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INTRODUCTION

Il existe en industrie des ouvriers de deux sortes : les uns tra
vaillent à telle ou telle des pièces dont un produit complet se' 
compose; les autres réunissent les pièces ainsi fabriquées, les 
assemblent et donnent au produit sa fdrme définitive.

Il en est de même dans les sciences. Il y a des penseurs qui 
aiment à s’enfermer dans un sujet bien limité, à l’étudier à fond 
dans ses derniers détails, en poussant jusqu’au bout l’analyse; 
d’autres rapprochent, comparent, assemblent pour ainsi dire les 
vérités constatées par les premiers, de manière à en déduire des 
vérités nouvelles. C’est par la coopération successive et continue 
des uns et des autres que s’effectue le progrès dans les sciences.

Les Principes d'économie politique de M. John-Stuart Mill sont 
ce que, pour continuer notre comparaison, nous appellerons une 
œuvre d’assemblage. L’auteur n’a point essayé de définir en la 
restreignant l’économie politique, et de parcourir, après tant 
d’autres, un champ déjà exploré : il a visé plus haut et plus loin. 
Laissant de côté la question de nomenclature, il n’a pas hésité à 
faire une excursion hardie dans le domaine commun de toutes 
les sciences sociales et à étudier des problèmes pour la solution 
desquels il est nécessaire de combiner les enseignements de la 
politique et de la morale avec ceux de l’économie politique.

11 était nécessaire que ce travail fût fait. Le soin que les éco
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VI INTRODUCTION.

nomistes avaient apporté à limiter la science des richesses, à l’i
soler de toutes les autres, avait quelquefois diminué son autorité. 
Les tentatives faites, en Angleterre surtout, pour appliquer sans 
modification à l’étude des phénomènes économiques la méthode 
des sciences physiques, avaient soulevé des objections graves. 
Abandonner la méthode de Ricardo, c’était, au dire de ses disci
ples, ôter à l’économie politique son caractère de science; per
sister dans cette méthode, c’était, au dire de ses adversaires, 
fonder sur une hypothèse une sorte de fantôme scientifique dont 
l’apparence imposante ne pouvait dissimuler le défaut de con
sistance.

Quel était d’ailleurs le sens pratique, la conclusion sociale des 
travaux de Ricardo et de Malthus? Ces penseurs avaient analysé 
des phénomènes, constaté des lois permanentes et générales, 
sans en rien conclure, exactement comme s’il se fût agi des lois 
qui régissent la matière inerte, en laissant aux praticiens le soin 
de fonder un art sur la science dont ils avaient cru formuler les 
principes. Leurs travaux, interprétés diversement, étaient consi
dérés par Je grand nombre comme une glorification de tous les 
abus et de tous les vices que peut contenir l’ordre social qui 
existe en Angleterre, de tous les abus et de tous les vices qui peu
vent résulter du mouvement qui emporte vers l’industrie les so
ciétés européennes. Que de fois on a critiqué Ricardo et Malthus, 
non comme des penseurs qui avaient pu se tromper, mais comme 
des ennemis du progrès et de la civilisation, comme des défen
seurs de l’oppression sous toutes ses formes ! On les a accusés des 
faits qu’ils avaient constatés, comme s’ils en étaient les auteurs, 
et on leur a fait un crime des vérités mômes qu’ils avaient signa
lées ; comme si c’était par eux que, dans un pays donné, la terre 
est en quantité limitée, et que la somme des subsistances qu’elle 
produit impose une limite au progrès de la population !

Qu’avaient-ils fait cependant? Us avaient signalé des faits plus 
sensibles dans l’état économique où se trouvait l’Angleterre, que
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INTRODUCTION. VII

dans tout autre, et ils étaient remontés de ees faits à des principes 
scientifiques supérieurs, à la définition des éléments restrictifs 
du progrès humain qui jouent en économie politique le même 
rôle que le frottement en mécanique, le rôle d’obstacle. Était-ce 
un crime d’avoir constaté un obstacle permanent et réel? Non, 
sans doute. Était-ce la création d’une science nouvelle, inconnue 
à Adam Smith? Pas davantage : c’était tout simplement un pas 
en avant, une découverte encore imparfaite, mais réelle, malgré 
les formules inexactes dont elle était enveloppée et dont on a eu 
le tort d’exagérer l’importance en bien et en mal.

L’auteur des Principes d’économie politique est un disciple 
fidèle et respectueux de Kicardo et de Malthus. Il a le plus sou
vent adopté leurs formules et même leur méthode, tout en com
plétant leur œuvre par une conclusion. En ramenant l’économie 
politique vers les hauteurs où Adam Smith l’avait placée, en 
déduisant des conclusions sociales de son enseigpement il a voulu 
montrer qu’on y trouvait autre chose que des négations, et que 
ses tendances étaient infiniment moins impopulaires qu’on ne 
l’avait supposé. En même temps qu’il a constaté les obstacles; 
qu’il les a définis de manière à écarter la plupart des critiques 
soulevées par les définitions incorrectes et trop absolues de ses 
devanciers, il a insisté avec plus de soin qu’eux sur le principe 
d’activité par lequel ces obstacles sont vaincus, sur les effets éco
nomiques des découvertes et inventions industrielles, particulière
ment lorsqu’elles s’appliquent à la production des subsistances 
et qu’elles ont pour effet d’agrandir la terre en quelque sorte, et 
d’y faire place pour une population plus nombreuse et plus riche.

Les rectifications apportées avec raison par l’auteur des Prin
cipes aux théorèmes de Ricardo, équivalent bien souvent à l’intro
duction de propositions nouvelles. Cependant, par une modestie 
scientifique honorable pour l’homme, mais dont on a droit peut- 
être de demander compte au penseur, M. John Stuart Mill a le 
plus souvent conservé les formules et la méthode du maître ;
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VIII INTRODUCTION.

comme si les nombreuses exceptions qu’il devenait nécessaire 
d’énoncer à la suite n’infirmaient pas trop souvent la règle et ne 
donnaient pas à la science économique un langage obscur, para
doxal, et qui semble souvent défier l’intelligence et les idées 
reçues.

On a constamment résisté en France à l’introduction de la 
méthode de Ricardo, et je crois qu’on a eu raison. Les,sciences 
qui ont la vie pour objet, s’accommodent mal de raisonnements 
fondés sur des hypothèses mathématiques en quelque sorte. 
Quoi qu’aient dit des hommes éminents par leur intelligence, 
nous croyons que l’économie politique était une science avant 
Ricardo, et que les vérités que ce penseur si pénétrant a décou
vertes ne perdraient rien à être énoncées dans une autre langue 
que la sienne, dans la langue de tout le monde. Les hypothèses, 
si utiles dans les sciences qui ont pour objet la nature inanimée 
et ses lois éternelles, s’adaptent difficilement à celles qui étu
dient la vie et dans lesquelles il est impossible à notre esprit de 
réduire tous les phénomènes à quelques principes simples. La 
physiologie est incontestablement une science, et cependant il 
lui a fallu faire la part du principe mystérieux, des « forces 
vitales, » que l’on a vainement contestées. La force vitale, dans 
la science économique, n’est autre chose que la liberté humaine 
elle-même, c’est-à-dire celle de toutes les forces connues qui est 
le plus difficilement réductible à ses lois générales, la plus mo
bile, la plus changeante, celle qui subit le plus d’influences et 
souvent les influences les moins appréciables. Faut-il s’étonner 
qu'il lui arrive souvent, sinon toujours, de démentir les supposi
tions les plus ingénieuses.

L’hypothèse fondamentale sur laquelle toutes les déductions 
de Ricardo et de ses disciples sont établies, est celle de l’existence 
d’une sorte de prix courant général dans un pays ou du moins 
sur un grand marché, en vertu de la concurrence libre des ven
deurs et des acheteurs. Eh bien, l’auteur des Principes constate
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INTRODUCTION. IX

avec infiniment de raison qu’il s’en faut de beaucoup que la loi 
de la concurrence et du prix courant soit un fait économique 
général de tous les temps et de tous les lieux. Non-seulement 
il y a de nombreuses exceptions à cette loi, mais on pourrait, 
à plus juste titre, considérer cette loi elle-même comme une 
exception. Dans les temps anciens, la distribution des produits 
du travail fut toujours réglée par la force ou par la coutume : la 
force et la coutume dominent encore presque exclusivement 
dans la plus grande partie de la terre. Dans les sociétés qui se 
disent les plus civilisées, dans notre monde occidental lui-même, 
la liberté des contrats, la propriété fondée sur celte liberté ne 
sont admises en principe et théoriquement que depuis la sup
pression légale 4U droit féodal et elles sont encore très-impar
faites. La concurrence s’est introduite peu à peu, avec peine, 
subrepticement en quelque sorte, entre des hommes qui n’obéis
saient point au même pouvoirf>o!itique et qui avaient constitué 
dans leurs relations une sorte de droit fondé sur l’équité, par le 
commerce extérieur, en dehors des lois civiles et presque malgré 
elles, jure gentium, comme disaient les jurisconsultes romains. Il 
est vrai que le principe de la concurrence ou de la liberté con
quiert chaque jour plus de place dans Le monde, et qu’il tend 
partout plus ou moins k se substituer à la force et à la coutume. 
Toutefois, une science qui serait fondée sur celte supposition que 
la loi de la libre concurrence est généralement reconnue en droit 
et appliquée en fait, serait peut-être la science conjecturale de 
l’avenir, mais elle resterait radicalement impuissante à expliquer 
le présent et surtout le passé : ce ne serait point une science dans 
l ’acception rigoureuse de ce mot, puisqu’au lieu de comprendre 
tous les phénomènes qui se manifestent dans ses limites, elle 
négligerait des phénomènes au moins aussi importants que ceux 
qu’elle aurait constatés.

Sans doute en partant de cette hypothèse de la liberté, en défi
nissant les termes avec rigueur et en réduisant k l’état d’abstrac
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X INTRODUCTION.

tion en quelque sorte les diverses forces qui concourent aux p hé
nomènes économiques, on est arrivé à constater des lois à la notion 
desquelles il eût été difficile de s’élever par un autre moyen e t  
sans entrer dans le vif de la science sociale, sans rapprocher in 
timement l'économie politique de la morale et de la politique. 
Mais cet ayantage serait bien chèrement acheté s'il fallait renoncer 
à employer une méthode plus populaire et présenter la science 
comme un ensemble de propositions abstraites, quelquefois 
contestables, trop souvent difficiles à comprendre et qui sentent 
l'école.

Citons-en un seul exemple. « Le capital employé à l'acquisi
tion des produits ne sert pas à la rémunération du travail. » 
Voilà une proposition qui semble paradoxale, et qui a soulevé 
l'indignation de quelques économistes américains. Cependant 
lorsqu'on abstrait en quelque sorte, dans une société, le capital 
destiné au paiement des salaire*, on ne peut y comprendre que 
celui qui est engagé directement dans les entreprises qui consti
tuent l’ensemble de la production du pays. C'est ce capital seul 
qui, lorsque l'on considère un moment en quelque sorte indivi
sible, est destiné à payer des salaires. Le capital employé à l'ac
quisition des produits ne sert qu'à rembourser les avances et à 
payer les profits de l’entrepreneur, sans ajouter au fonds des 
salaires autre chose que la portion minime que l’entrepreneur 
peut capitaliser. La proposition est donc irréprochable. — Oui; 
mais si les produits restaient dans les magasins de l’entrepreneur, 
si les débouchés lui manquaient, son capital cesserait d’étre dis
ponible et l’entrepreneur lui-même cesserait de payer des salaires. 
Alors le fonds des salaires serait diminué, tandis que l’achat des 
produits permet de le maintenir au chiffre auquel il s’élevait au
paravant. L’achat des produits est donc en réalité la cause que les 
salaires continuent à être payés, et c’est là-dessus qu’argumentent 
les partisans des dépenses de luxe contre lesquelles la proposition 
que nous avons citée plus haut est justement dirigée. Il faut pour
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INTRODUCTION. XI

réfuter des préjugés puissants et répandus une science dont la 
forme soit plus populaire et les arguments moins subtils, plus 
palpables et plus matériels en quelque sorte.

Il est facile de tomber dans les inconvénients de l’analyse, dès 
que les déductions s’éloignent un peu des principes ; mais lors
qu ’il s’agit de remonter aux principes eux-mômes, il est impos
sible de pousser l’analyse trop loin, surtout lorsqu’on se propose 
de développer une longue série de conséquences. Je crois qu'en 
parlant des Profits l’auteur des Principes a cédé un peu trop à 
l’usage, à la langue vulgaire. Après avoir analysé très-exactement 
les trois éléments dont se composent les profits : intérêt, salaire 
de surveillance et de direction, assurance contre les risques de 
perte, notre auteur, à l’exemple de ses devanciers, parle des 
profits comme d'un élément simple de la production.

Cependant des trois éléments dont les profits se composent, il 
y en a deux qui suivent des lois définies dans la portion de l’éco
nomie politique où il s’agit des salaires et de l’intérêt des capitaux. 
L’entrepreneur est avant tout un agent salarié, comme les ou
vriers qu’il emploie, en vertu d’un contrat différent, mais d’après 
les mêmes principes : il peut être et il est le plus souvent en 
même temps capitaliste, mais il peut ne pas être capitaliste, tan
dis qu’il est impossible, économiquement parlant, qu’il ne soit 
pas salarié. Il est difficile d’ailleurs de le distinguer autrement 
que par la forme du contrat de la masse des ouvriers salariés ; 
car sa rémunération est, quant à ses variations, sujette aux lois 
de la concurrence et au principe de la population, exactement 
comme le salaire des ouvriers intelligents et instruits. Au contraire, 
l’entrepreneur se distingue facilement des simples capitalistes par 
ce trait que l’entreprise est à son compte, c’est-à-dire qu’il en court 
les risques. Grâce aux combinaisons des sociétés commerciales, le 
simple capitaliste a pu aussi courir les risques et devenir jusqu’à 
un certain point entrepreneur; mais quelque combinaison que 
l ’on ait adoptée, le directeur d’une entreprise industrielle, qu’il en
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XII INTRODUCTION.

coure ou non les risques, est toujours avant tout un salarié. Ce qui 
caractérise le travail d’entreprise dont le profit est le prix, c’est le 
risque, la chance de perte du capital employé. Si le bénéfice 
indéterminé et aléatoire, quelquefois considérable, qui est la juste 
compensation du risque, doit être considéré comme un acces
soire de la rémunération d’un des deux agents de la production, 
capital et travail, il me semblerait plus j uste d’en faire un accessoire 
du travail intelligent, puisque à tout prendre c’est plus encore 
l’intelligence de l’entrepreneur et son activité que son capital qui 
luttent contre les chances de perte.

Le risque justifierait suffisamment l’introduction d’une partie 
prenante spéciale au partage des produits ; mais elle ne saurait 
être soumise à des lois constantes et générales. Il n’y a jamais que 
deux parts qui subissent des lois semblables, celle du travail et 
celle du capital. Le risque, c’est l’obstacle, c’est l’abîme que vien
nent tour à tour ou ensemble essayer de franchir les hommes et 
les capitaux. Que, dans un pays où l’épargne est commune et la 
propriété assurée, les capitaux trouvent facilement à se placer, et 
ils deviennent aussitôt hardis; ils s’aventurent dans les entrepri
ses chanceuses. C’est une vérité que notre auteur a fort bien con
statée et dont il a merveilleusement fait ressortir les conséquences. 
Mais il n’est pas moins vrai que la baisse des salaires des ouvriers 
instruits et intelligents, quelque peu capitalistes, a pour consé
quence une augmentation du nombre des entrepreneurs, et alors 
c’est l’affluence des hommes plutôt que celle des capitaux qui af
fronte les risques. Dans le premier cas, ce sont des capitaux qui 
viennent en abondance dans les profits, c’est l’élément intérêt qui 
baisse ou qui est bas : dans le second, ce sont de nouveaux entre
preneurs qui, sortfs de la classe des capitalistes ou de celle des 
ouvriers, viennent faire baisser dans les profits l’élément salaire 
et stimuler l’activité, provoquer l’intelligence des ouvriers-entre
preneurs, en môme temps que les pertes de capitaux relèvent le 
taux de I’intérôt. C’est pourquoi dans la description des phéoo-
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mènes relatifs à la distribution des produits, il serait utile de 
substituer presque toujours le mot « intérêt » au mot « profit » et 
d'opposer la part du capital à la part de l'homme, l'intérêt au sa
laire, sans faire intervenir l’entreprèneur, personnage mixte qui, 
dans l'œuvre industrielle, représente à la fois les deux éléments 
de la production, mais surtout le principe progressif des inven
tions et des découvertes, le principe conquérant dont l'emploi 
consiste à diriger les forces de l'industrie de manière à soumettre 
la nature à l'activité humaine.

Aucun écrivain, du reste, n’a mieux reconnu la puissance de ce 
principe et n’a mieux constaté sa véritable importance scienti
fique que M. John Stuart Mill. Que l’activité industrielle se déve
loppe, l’intérêt et les salaires s’élèvent également; qu’elle dimi
nue ou languisse, aussitôt les salaires et l’intérêt tendent à la 
baisse et la société souffre. Les salaires et l’intérêt, toujours as
sociés, ont en général un sort commun : quelque opposition qu'il 
y ait entre eux dans le partage, ils se touchent par tant de points 
qu’ils s’équilibrent autant et peut-être plus que les différentes 
sortes de salaires proprement dits. Un ouvrier, devient plutôt en
trepreneur dans sa profession qu’il ne passe dans une autre. Aussi 
les salaires et l’intérêt prospèrent ou souffrent en général sous 
l'influence des mêmes causes. Dans une société soumise au ré
gime de la concurrence, il serait difficile de concevoir que 
les salaires pussent être bas et les profits élevés, ou les pro
fits médiocres et les salaires élevés. L’entrepreneur ne consent 
à payer des salaires élevés qu’autant qu’il gagne beaucoup lui- 
même, et lorsque les salaires, particulièrement ceux des ou
vriers supérieurs, viennent à baisser, les profits ne tardent pas à 
s’en ressentir, parce que le nombre des entrepreneurs augmente 
aussitôt. Si l’Angleterre a présenté un moment l'exemple d’un 
état social dans lequel les profits étaient considérables et les sa
laires infimes, ce n’était pas par les lois de la concurrence qu’il 
fallait expliquer ce phénomène, toujours restreint d’ailleurs à cer

XIII
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XIV INTRODUCTION.

taines industries ; c’était plutôt par le monopole des possesseurs 
de capitaux considérables et des hommes auxquels une instruc
tion et une aptitude exceptionnelles assuraient des salaires extra
ordinaires, et aussi par des déplacements industriels, toujours 
plus faciles pour les capitaux que pour les hommes. En France, 
nous avons eu souvent le spectacle de phénomènes inverses. De
puis la paix, la souffrance n’a pas été moindre dans la classe des 
entrepreneurs que dans celle des ouvriers proprement dits. Le 
progrès industriel n’a pu se réaliser que lentement et avec une 
peine infinie, mais l’obstacle tenait à toute autre chose qu’au 
développement naturel des lois de la concurrence.

Les profits et les salaires dépendent également des risques d’une 
part, de l’intelligence et des qualités industrielles des entrepre
neurs de l’autre. Risques et qualités industrielles tiennent à des 
causes politiques ou morales qui sont en dehors de l’économie 
proprement dite et qui se ratlachent à d’autres branches de la 
grande science sociale.

On peut préférer en économie politique une autre méthode à 
celle de Ricardo ekde Mili ; mais il serait injuste de ne pas recon
naître que les Principes contiennent l’exposé le plus complet et le 
plus correct de la science économique, au point où elle est ar
rivée de notre temps. Dans le troisième livre, qui contient à peu 
près tout ce qu’on a l’habitude de considérer coramevconstituant 
l’économie politique, et qui roule par conséquent sur les matières 
les plus souvent traitées, il y a des parties que le talent de l’au
teur a rendues presque nouvelles. Ainsi la définition de la valeur 
d’échange et de la loi suivant laquelle elle est déterminée par les 
rapports de l’offre et de la demande, est un morceau réellement 
classique dans lequel l’auteur a déployé toutes les ressources d’une 
intelligence vigoureuse et pénétrante, apte aux sciences et habi
tuée à les manier. Les personnes familiarisées aux travaux écono
miques ont admiré à juste titre les recherches sur les lois qui 
déterminent la valeur d’échange entre deux ou plusieurs nations,
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INTRODUCTION. XV

monument de patience, d’application et ën môme temps des qua
lités et des défauts de la méthode empruntée aux sciences physi
ques et mathématiques. L’exposition de la théorie de la rente 
n’est pas moins digne de remarque : cette théorie n’est plus 
fondée sur les qualités naturelles et industrielles du sol, ou sur 
la situation topographique de telle ou telle pièce de terre, mais 
sur la différence de puissance productive des diverses terres, 
quelle qu’en soit la cause : elle échappe ainsi à la plupart des cri
tiques élevées contre les formules qui avaient précédé celle-ci. 
On pouvait contester à juste titre que la rente fût le résultat de 
la fertilité naturelle de la terre ou de sa position topographique; 
on ne peut contester les différences qui existent entre la fertilité 
de tel sol et de tel autre, en faisant abstraction de la cause. Jamais 
ces questions, souvent agitées, n’avaient été traitées avec autant 
de soin et de profondeur que par M. Mill.

Toutefois, ce n’est pas là ce qui constitue l’originalité et le mé
rite des Principes : c’est plutôt la hardiesse et la franchise toute 
scientifiques avec lesquelles l’auteur a abordé les questions d’appli
cation. Il connaît à fond et il expose à merveille les lois de la 
science des richesses, mais pour lui l’accumulation des richesses, 
l ’accroissement des capitaux, le développement des profits ne 
constituent pas le but unique vers lequel la société doit tendre ; 
il s’agit d’atteindre quelque chose de plus élevé; mais pour y par
venir il faut connaître et respecter les lois fondamentales et es
sentielles de la formation et de la distribution de la richesse, sans 
essayer de s’y soustraire et de les éluder. Après avoir étudié les 
principes, les lois abstraites et statiques en quelque sorte de l’éco
nomie politique, il étudie leur mise en activité et enjeu, leurs lois 
dynamiques : c’est l’objet du quatrième livre qui contient de 
magnifiques développements des doctrines exposées dans les 
livres précédents.
* Ici il est nécessaire de dire quelques mots d’une idée souvent 
exprimée dans cet ouvrage et qui le domine : c’est celle-ci : « qu’il
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faut limiter d’abord par l'opinion et ensuite au besoin par des lois 
le principe de la population. » Cette conclusion, souvent for
mulée depuis le commencement du siècle, n’a peut-être jamais 
été soutenue avec autant de force et d’insistance que dans ce livre. 
Au point de vue purement économique, il est, je crois, difficile 
d’élever des objections fondées contre ce précepte. En effet, si 
l’on suppose par la pensée que la population cesse un moment de 
faire des progrès dans les classes inférieures, ou à plus forte raison 
qu’elle diminue, on voit aussitôt en perspective des résultats qui 
semblent aplanir bien des difficultés sociales :les salaires s’élèvent, 
la rente de la terre tend à baisser sous l’influence des progrès de 
l’artagricole, les accumulations de capitaux sont plus rapides que 
la découverte des nouveaux emplois et l’intérêt, ou, comme on 
dit, les profits s’abaissent, de telle sorte que la situation relative 
du journalier s’élève rapidement dans la société qui tend alors 
d’une manière directe vers l’égalité.

A merveille ! Mais il s’agit ici d’un précepte moral dont les con
séquences dépasseraient infiniment la limite des phénomènes qui 
font l’objet de la science économique : d’ailleurs, au point de vue 
de cette science elle-même, l’homme n’est pas seulement un con
sommateur, il est un capital et quelque chose de plus, un agent 
actif. Si l’observation des mœurs des classes inférieures en certain 
temps et en certain pays a permis de constater qu’elles multi
pliaient sans mesure, l’observation des classes supérieures a 
permis de constater également qu’elles ne suffisaient pas à se re
produire. Ce n’est pas ici le lieu de rechercher les causes de ce 
fait ; il suffit de le rappeler, puisqu’il est connu, incontesté et 
d’autant plus sensible que les classes dont il s’agit sont plus éle
vées dans la société et plus riches. On sait assez d’ailleurs que 
les besoins et les désirs matériels de l’homme s’étendent le plus 
souvent en même temps ‘que sa fortune augmente, de manière à 
rendre plus sensible aux plus riches la charge d’élever et d’établir 
des enfants, soit parce que cette charge est plus forte, soit parce
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INTRODUCTION. XVII

que l’homme dont larichesse devient la préoccupation dominante 
supporte impatiemment les charges de toute nature.

N’est-il pas probable que si les calculs qui exercent une in
fluence visible sur les classes riches de la société pénétraient 
dans les profondeurs des classes inférieures, la population totale, 
loin de s’accroître, tendrait plutôt à diminuer. Les salaires pour
raient s’élever sans doute, si l’esprit d’entreprise ne s’affaiblissait 
pas, si l’on ne voyait grandir aussitôt cette grande force négative 
dont les philosophes et les penseurs tiennent souvent trop peu 
décompté, la paresse. Cependant la satisfaction de ce qu’on peut 
appeler l’appétit paresseux est un besoin senti par la plupart des 
hommes et une des conditions premières du bien-être, tel qu’il 
est généralement compris. Si le précepte restrictif de la popula
tion était admis purement et simplement par l’opinion et par les 
lois, l’économie réalisée dans la charge d’élever des enfants ne 
serait-elle pas employée tout entière, ou pour la plus grande 
partie, au profit de l’oisiveté? N’aurait-elle pas pour résultat un 
affaiblissement de la force vitale de la nation chez laquelle elle 
serait réalisée et le développement des tristes passions qui accom
pagnent ordinairement l’oisiveté et qui s’opposent de la manière 
la plus directe aux progrès de la civilisation?

D’ailleurs, au point de vue où l’humanité est parvenue, il est 
assez difficile à une nation de s’isoler, de conserver longtemps des 
salaires plus élevés que les autres. Grâce aux moyens de lo
comotion que nous possédons et à l’égalité chaque jour plus 
grande de la civilisation dans les diverses sociétés, les capitaux et 
les hommes passent bien plus facilement qu’on ne croit d’un pays 
à un autre. En admettant donc que chez une nation la population 
restât stationnaire ou diminuât, sans affaiblissement du principe 
général d’activité industrielle, les ouvriers du pays bénéficieraient 
médiocrement de cet état de choses,, parce que les bras qui man
queraient successivement aux emplois seraient remplacés par des 
bras d’immigrants.
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Encore cet inconvénient serait-il le moindre de ceux que pour
rait produire un tel état de choses. SMI est vrai, comme on l'a 
dit, que les peuples où le principe de la population agit sans 
mesure occupent indûment la place d’autrui, il est à peu près 
certain que les peuples chez lesquels le précepte restrictif domi
nerait l'opinion ne tarderaient pas à voir leur place occupée 
par d’autres. On pourrait à juste titre renvoyer l'application des 
préceptes tirés des faits constatés sur la population, comme sur la 
rente, à l’époque où le genre humain vivra sous une seule loi, et 
où, selon toute apparence, il se souciera médiocrement des 
nôtres.

Sans doute il doit exister un principe de règlement de la popu
lation ; mais on ne peut le demander ni à l’économie politique, ni 
à la législation, ni peut-être à aucune formule directe et générale. 
C’est plutôt à la morale, sur laquelle il reste à faire bien des tra
vaux, qu'il faut réclamer la solution du problème, par voie indi
recte, comme conclusion des préceptes relatifs aux richesses et à 
leur usage, de manière à préserver de toute atteinte le principe 
d'activité, et à laisser subsister cet aiguillon, toujours senti, des 
besoins d'une population croissante. Tant que la terre n'est pas 
remplie, l'émigration bien organisée peut suffire à enlever les ex
cédants de population, de manière à permettre d’atteindre le but 
légitime et désiré, l'élévation sociale, le progrès moral et intellec
tuel des classes laborieuses. L’auteur des Principes semble l’avoir 
senti, et ses considérations sur la colonisation peuvent servir à 
rectifier ce qu'il y a d'absolu et même de violent dans certains pas
sages relatifs à la nécessité de limiter les développements de la 
population.

Du reste, sans sortir des considérations purement économi
ques, il est bien évident qu'il n'y a point jusqu’à ce jour, & pro
prement parler, excédant de population. Il n’existe qu’une dis
tribution vicieuse des fondions économiques, ou une mauvaise 
organisation des entreprises, ou tout au plus un défaut d'instruc
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INTRODUCTION. XIX

tion industrielle. II suffirait certainement, dans presque tous les 
pays de l’Europe, de généraliser l'emploi des procédés et moyens 
industriels connus pour ouvrir aux hommes et aux capitaux de 
nouveaux emplois, pour élever à la fois la somme des intérêts 
et celle des salaires, de manière qu’on ne se plaignît ni d’un 
excédant de capitaux, ni d’un excédant de population. N’est-ce pas 
de ce côté plutôt que de tout autre qu’il convient de chercher un 
remède aux souffrances économiques des sociétés modernes? Si 
l’opinion était fortement dirigée en ce sens, elle triompherait plus 
rapidement de tous les obstacles que par une limitation même 
très-efïective de la population.

Ainsi, sans sortir des considérations purement économiques, 
on trouverait des motifs suffisants pour ne pas essayer de res
treindre par un précepte général directle mouvement de la popu
lation. La morale et la politique en fourniraient encore d’autres. 
D'ailleurs un précepte restrictif établi seulement sur la connais
sance des lois économiques, aurait peu de force obligatoire : on 
serait toujours fondé à dire à ceux qui l’énonceraient : « Vous 
prétendez que, dans l’état actuel de la société, avec les lois qui ré
gissent aujourd’hui la distribution des richesses, le mouvement 
progressif de la population est une cause de désordre. Soit. Qui 
faut-il accuser? Est-ce le mouvement de la population? Sont-ce 
les lois qui président à la distribution de la richesse? N’est-ce pas 
le pitoyable état de l’instruction publique, sa mauvaise direction 
et la parcimonie excessive avec laquelle elle est distribuée? De ce 
que le mouvementée la population contrarie le jeu de la distribu
tion selon ces lois, qui n’existaient pas hier et qui peut-être n’exis
teront pas demain, est-ce à la population qu’il faut s’en prendre? 
Faut-il renverser à la hête des maximes morales qui régissent l’hu
manité depuis plusieurs milliers d’années, qui ont fait la grandeur 
et la prospérité des peuples qui les ont observées? Ne convient-il 
pas auparavant de prouver que les lois actuelles de distribution 
de la richesse sont excellentes et irréprochables, ou siuon, ypro-
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poser des changements, indiquer où est [le mal, où est le re
mède? »

Il est vrai que les recherches de M. John Stuart Mill se sont 
également portées de ce côté. Il a étudié et critiqué, avec impar
tialité et sans passion vraie ou simulée, les principaux systèmes 
socialistes ; il en a reconnu les erreurs, mais il en a en même 
temps apprécié les tendances ; il a noblement rendu justice aux 
essais qui avaient été faits dans la pratique sans qu’on eût attenté 
aux droits inviolables de la liberté humaine. Ce qu’il a écrit à ce 
sujet pourra déplaire à ceux qui prétendent soumettre la science 
aux caprices de la popularité, aux violences et aux rancunes de 
l’esprit de parti : mais ceux dont les pensées occupent une ré
gion plus élevée lui sauront gré de n’avoir tenu compte que des 
intérêts de la science, de n’avoir eu pour but que la recherche de 
la vérité.

On peut appliquer les mêmes observations au cinquième livre 
des Principes, dans lequel l’auteur avait à traiter de l’application 
des lois économiques aux matières d’administration. Dans cette 
partie de son ouvrage, il lui fallait également traiter des questions 
brûlantes sur la plupart desquelles l’esprit de parti s’était exercé 
depuis plusieurs années avec une extrême violence. Ami sincère 
et éclairé de la liberté, il en a soutenu les droits dans sa discus
sion savante sur l’étendue et les limites des attributions des gou
vernements; il est cependant sorti du libéralisme absolu de ce 
qu’on pourrait appeler l’école anglaise, et il s’est un peu trop 
rapproché peut-être des idées du Continént, sans faire toutefois 
aucun sacrifice sur les points essentiels.

Après avoir indiqué et discuté le caractère scientifique de cet 
ouvrage, il conviendrait peut-être de dire quelques mots de son 
influence en Angleterre. Son succès a été rapide et éclatant, digne 
du livre qui l’a obtenu et du peuple éclairé qui l’a fait. Mais le 
succès serait peu de chose s’il n’était accompagné d’un grand as
sentiment. Eh bienl autant que l’on peut en juger à distance, cet
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INTRODUCTION. XXI

assentiment a été grand, plus grand peut-être que l'auteur lui- 
même ne le suppose. On pourrait trouver des traces de son in
fluence jusque dans les mesures proposées par le gouvernement 
anglais et, par exemple, dans quelques considérations invoquées à 
l'appui du dernier projet de loi relatif à l'instruction des classes 
inférieures. Faut-il y chercher l'influence d'un écrivain ou sim
plement celle de la science répandue dans les classes éclairées et 
dont cet écrivain n'est après tout que le plus éminent interprète? 
On ne sait ; mais ce qui est certain et ce qu’il importe de consta
ter, c’est que la science, telle que M. Mill l’a exposée, occupe une 
place dans les conseils du gouvernement le plus éclairé de l’Eu
rope et qu'elle lui dicte des mesures qui auront sans doute les 
plus heureuses conséquences pour la nation qu’il régit et pour la 
civilisation.

Les qualités scientifiques du grand ouvrage de M. John Stuart 
Mill sont assez appréciées en Angleterre et dans presque tous les 
pays de l’Europe où l’on s’est empressé de le traduire. Il serait 
inutile d’insister ici sur un mérite généralement reconnu. Je pré
fère en terminant rendre hommage à la modestie de l’auteur, au 
soin scrupuleux avec lequel il a rendu à chacun de ceux auxquels 
il a emprunté une idée ou un fait ce qui leur était dû, à sa haute 
probité littéraire, à cette élévation et en même temps à celte cha
leur de sentiments qui soutiennent le lecteur et qui, lors même 
qu’il n’accepte pas les idées de l’auteur, lui font aimer et admirer 
non-seulement l’écrivain, mais l’homme (1).

J.-G. COURCELLE SENEUIL.

(i) Depuis la publication de ce travail, j’ai essayé moi-même d’exposer avec des 
formules qui m’orit semblé plus simples et plus compréhensives les principes de 
l’économie politique dans un traité spécial.
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On trouve dans plusieurs passages de cet ouvrage des quantités 
exprimées en mesures anglaises. Comme ces quantités n'ont été 
citées, en général, que dans des exemples hypothétiques, il a 
semblé inutile de les convertir en mesures françaises. Toutefois, 
afin que le lecteur puisse faire au besoin lui-môme cette conver
sion, s'il la jugeait utile, nous rappelons ici le rapport de valeur 
qui existe entre les mesures anglaises les plus usitées et les me
sures françaises.

Mentre» linéaires.

1 pied — 0 m, 30+. 
j yard — 0 m, 912.
1 mille =  l kB\  619.

Poids.

POUR LES MATIÈRES D*OR ET ^ARGENT.

1 livre troy =  363 sT, 200.
1 once =  30 s*, 266.

AUTRES MARCHANDISES.

1 livre avoir du poids =  453 er, 500.
1 once =  28 968.

Mesure de larfaee.

1 acre =  40 ares 467.

N es are s de capacité.

1 gallon =  4 lil, 543.
1 Lushel =  36 lil, 314.
1 quartier =  290 ut; 752.

Monnaies.

1 livre = 2 5  fr. 21.
1 shilling =  1 fr. 25.
I penny =  0 fr. 10.
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PRÉFACE
DE LA PREMIÈRE ÉDITION

H.
La publication d’un traité tel que eelui-ci, sur le sujet duquel 

il existe déjà tant d’ouvrages d’un grand mérite, semble exiger 
quelques explications.

Peut-être suffirait-il de dire qu’en ce moment aucun Traité 
d’Économie politique ne contient les derniers progrès qui se sont 

accomplis dans la science. Un grand nombre d’idées nouvelles et 
de nouvelles applications de ces idées ont jailli des discussions de 
ces dernières années, particulièrement sur la circulation moné
taire, sur le commerce extérieur, et sur les sujets importants qui 

\  se rattachent plus ou moins intimement à la colonisation ; et il 
semble y avoir lieu de parcourir de nouveau le champ de l'écono- 

t mie politique dans toute son étendue, ne fût-ce que pour former 
v un ensemble des résultats des idées de ce genre et les mettre en 

harmonie avec les principes établis précédemment sur la matière 

pat les penseurs les plus éminents. Le désir de combler ces la
cunes dans les anciens traités qui portent un titre analogue à 
celui-ci, n’est toutefois pas le seul, ni même le principal dont 
1 auteur soit animé. Le but de ce livre diffère de celui de tous les
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Traités d’Économie politique qui ont paru en Angleterre depuis 

louvraged’Adam Smith.
La qualité vraiment distinctive de cet ouvrage, celle par lfr- ,, 

quelle il difîere surtout de quelques autres qui l’ont égalé "ou 
même surpassé comme simples expositions des principes géné
raux de la matière, c’est qu’il associe constamment Içs principes .. 
avec leurs applications. Ceci implique naturellement une sériel 

A idées et de sujets de discussion bien plus étendue que celle que 
l’on comprend dans l’économie politique, lorsqu’on la considère 
comme branche de spéculation abstraite. Daps ses applications, 
l’économie politique se lie d’une façon indissoluble à d’autres 
branches nombreuses delà philosophie sociale. Si l’on en excepte 
les matières de simple détail, il n’existe peut-être aucune ques
tion pratique, même parmi celles qui ont le caractère le plus 
exclusivement économique, qui puisse être résolue uniquement 
par des arguments économiques. Et c’est parce qu’Adam Smith 
n’a jamais perdu de vue cette vérité, parce que dans ses applica
tions de l’Economie politique il en a toujours référé à des consi
dérations autres et plus larges que celles fournies par l’Économie 

politique pure, que son livre donne au lecteur ce sentiment bien 
fondé de la pleine possession des principes applicables de son 
sujet, grâce auquel la Richesse des nations, seule parmi lesTraités 
d’Économie politique, n’est pas devenue populaire seulement 

pour le commun des lecteurs, mais encore a laissé de profondes 
racines dans l’esprit des hommes du monde et des législateurs.

11 a semblé àl’auteur de ce livre qu’un ouvrage semblabledans 
son but et sa conception générale à celui d’Adam Smith, mais 
en rapport avec les connaissances plus développées et le progrès 
des idées de notre siècle, répondait à un besoin de la science. La 
Richesse des nations est un ouvrage suranné dans un grand nom-
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bre de ses parties, et imparfait dans toutes. L’Économie politi

que, proprement dite, est presque sortie de l’enfance depuis 
Fépoqqe où vivait Adam Smith, et la philosophie sociale, dont 
cet éminent penseur n’a jamais séparé le sujet qu’il traitait plus 
spécialement, quoiqu’elle ne soit encore qu’agx premières pha
ses de ses progrès, a dépassé depuis longtemps le point où il l’a 
laissée. Cependant on n’a pas encore essayé d’appliquer sa mé
thode pratique aux connaissances plus étendues acquises depuis 
sa théorie, c’est-à-dire de montrer les phénomènes économiques 
de la société dans leurs rapports avec les meilleures idées sociales 
de l’époque actuelle, ainsi qu’il l’a fait avec un si admirable bon
heur pour les rapports de ces phénomènes avec la philosophie de 
son siècle.

Telle est l’idée que l’auteur du présent ouvrage a eue constam
ment devant les yeux. Un succès, même imparfait, dans la réa
lisation de cette idée, serait un résultat assez utile pour l’engager 
à courir volontairement toutes les chances d’un échec. 11 est né
cessaire d'ajouter, toutefois, que, bien que le but de son livre soit 
pratique, et, autant que le permetia nature du sujet, populaire, 
il n’a essayé d’acheter aucun de ces avantages par le sacrih ;e de 
raisonnements strictement scientifiques .Bien qu’il désire que son 
traité soit plus qu’une simple exposition des doctrines abstraites 
de l’Économie politique, il désire toutefois qu’ou y trouve cette 

exposition.

PRÉFACE DE LA PREMIÈRE ÉDITION. XXV

D ig it iz e d  by



PREFACE

DE LA TROISIÈME ÉDITION

L’édition actuelle a été revue complètement, et quelques cha
pitres ont reçu des augmentations importantes ou ont été entière
ment refondus : parmi ces derniers on peut citer celui intitulé : 
Des moyens de détruire la tenure des cottagers; les idées renfer
mées dans ce chapitre se rapportaient exclusivement à l'Irlande, 
et à l'Irlande placée dans une condition qui a été sensiblement 
modifiée par des événements postérieurs. Des additions ont été 
faites à la théorie des valeurs de nation à nation, établie dans le 
dix-huitième chapitre du troisième livre.

Le chapitre sur la Propriété a été recomposé presque entière
ment. Je suis loin d’avoir prétendu que le résumé qu’il contenait 
des objections adressées aux meilleurs systèmes socialistes 
connus dût être envisagé comme la condamnation du socialisme, 
considéré comme le dernier résultat du progrès de l’humanité. 
La seule objection à laquelle on verra que j ’ai attaché une im-
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portance considérable dans T édition actuelle, c’est le défaut de 
préparation de l'espèce humaine en général et des classes ou
vrières en particulier ; leur extrême inaptitude, quant à présent, à 
tout ordre de choses qui exigerait de leur part une somme consi* 
dérable d’intelligence ou de vertu. Il me semble que le but prin
cipal à atteindre dans le progrès social consisterait à façonner 
l’espèce humaine par une culture appropriée à un état social où 
se trouverait combinée la plus grande liberté individuelle avec 
cette juste distribution des fruits du travail, que les lois actuelles 
de la propriété ne proclament pas comme leur but. Lorsque cet 
état de culture intellectuelle et morale sera atteint, la propriété 
individuelle, sous quelque forme (quoique très-éloignée de la 
forme actuelle), où la communauté de propriété dans les instru
ments de production se combine à un partage régulier des pro
duits, créera-t-elle les conditions les plus favorables au bonheur 
et les plus propres à faire arriver la nature humaine à sa plus 
grande perfection? C’est là une question dont la solution doit être 
abandonnée (et elle peut l’être impunément) à l’avenir. Les 
hommes qui vivent aujourd'hui ne sont pas compétents pour la 
résoudre.

Le chapitre sur /*Avenir des classes laborieuses a été enrichi 
des résultats de l’expérience faite depuis la première édition de 
ce livre, par les associations ouvrières en France. Cette impor
tante expérience démontre que l’époque est mûre pour le déve
loppement de l’association parmi les travailleurs, que ce déve
loppement est susceptible de devenir plus étendu et plus rapide 
qu’il n’eût été possible de l’espérer avant les mouvements démo
cratiques de l’Europe, si calomniés, et qui, bien que comprimés 
parla pression de la force brutale, ont répandu largement les 
semences de progrès ultérieurs. J’ai cherché à indiquer plus
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clairement la tendance de la transformation sociale dont ces 
associations sont le premier pas, et en même temps à séparer la 
cause du travail en commun des déclamations exagérées ou com
plètement erronées contre la concurrence auxquelles sc sont 
livrés, avec si peu de réserve, ses partisans.

Juillet 185‘2.

XXVIII PRÉFACE DE LA TROISIÈME ÉDITION.
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PRINCIPES

D’ÉCONOMIE POLITIQUE

OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES

Dans toutes les branches des connaissances humaines, la prati
quera devancé la science. La recherche systématique du mode 
d’action des forces naturelles est le résultat tardif d’une longue 
suite d’efforts tfiûiés dans la vue de faire servir ces forces à quel
que fin pratiquevL’Économie politique, considérée comme science, 
est toute moderne, mais l’objet dont elle s’occupe a de tout temps 
constitué l’un des principaux intérêts de l’humanité, et souvent 
même a pris dans les institutions des peuples une place à laquelle 
il n’avait pas droit.

Cet objet est la Richesse. Les économistes se donnent pour 
mission, soit d’enseigner, soit de rechercher la nature de la Ri
chesse et les lois de sa production et de sa distribution. Cette 
étude comprend celle de toutes les causes qui, relativement à cet 
objet des désirs de tous les hommes, rendent prospère ou miséra
ble la condition des hommes en société.

Ce n’est pas qu’un traité d’Économie politique puisse discuter 
ni même énumérer ces causes diverses; mais il entreprend de 
dévoiler tout ce qu’il a été possible de connaître des lois et des 
principes selon lesquels ces causes opèrent.

Chacun se fait de la Richesse une notion assez claire, pour l’u
sage ordinaire. Les études qui ont la Richesse pour objet ne ris
quent pas*d’être confondues avec celles qui se rapportent à quel- 

i. i

D ig it iz e d  by LjOoq le



2

que autre des grands intérêts de l’humanité. Chacun sait qu’être 
riche est une chose; que c’est une autre* chose d’être brave, 
instruit, humain; chacun comprend que les recherches sur les 
causes de la liberté, de la vertu, de la science littéraire, de 
la culture des arts, du courage, chez un peuple, sont distinctes 
de celles qui ont pour objet les causes de la Richesse. Cependant 
ces états divers ne sont pas sans relation, ils réagissent les uns 
sur les autres. Quelquefois une nation est devenue libre, parce 
qu’auparavant elle était riche; une autre est devenue riche, parce 
qu’auparavant elle avait conquis sa liberté. Les croyances, les 
lois d’un peuple agissent puissamment sur son état économique, 
et cet état, à son tour, par son influence sur les relations sociales, 
réagit sur [es lois et les croyances. Mais bien que ces objets soient 
en un contact continuel, ils sont d’une nature toute différente et 
ont toujours été considérés comme distincts.

Dans ce traité, mon intention n’est pas de rechercher la préci
sion métaphysique des définitions, lorsque les idées suggérées 
par le mot même sont assez déterminées pour la pratique. 
Cependant, je veux parler de l’ensemble des doctrines que, depuis 
le temps d’Ad. Smith, on est convenu d’appeler le système 

v mercantile.
Sous l’empire de ce système, il,était reconnu, implicitement ou 

explicitement, dans la politique des nations, que la seule richesse 
était la monnaie, ou plutôt les métaux précieux qui peuvent être 
transformés en monnaie à volonté. En conséquence tout ce qui 
tendait à amasser la monnaie, le numéraire, dans un pays, ajou
tait à sa richesse: tout ce qui faisait sortir des métaux précieux 
du pays l’appauvrissait. Si une contrée ne renfermait ni mines 
d’or ni mines d’argent, la seule industrie par laquelle il lui fût 
possible d’augmenter sa richesse, était le commerce extérieur, 
en tant qu’il était le moyen d’amener l’argent en retour. Toute 
branche de commerce qu’on supposait devoir entraîner l’exporta
tion de la monnaie était considérée comme'un commerce ruineux, 
quels que fussent d’ailleurs ses résultats d’autre sorte. L’exporta
tion des marchandises était encouragée par tous les moyens, 
même aux dépens des ressources réelles du pays, pêrce qu’on sup
posait que les retours devraient se faire en monnaie^d’or ou d’ar
gent. Toute importation, autre que celle de l’or ei’de l’argent, 
était considérée comme une perte équivalente à la valeur totale
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des marchandises importée^; à moins pourtant que l'importa
tion n’en eût eu lieu en vue de réexportation avec profit, ou bien 
encore que les articles importés ne fussent considérés comme 
matières nécessaires à quelque industrie du pays et donnassent 
ainsi la faculté de produire à plus bas prix des articles d’exporta
tion. Le commerce du monde était considéré alors comme une 
lutte entre les nations où chacune s’évertuait à attirer vers elle la 
plus large part des métaux précieux existants, et, dans cette lutte, 
aucune nation ne réalisait un profit qu’en faisant éprouver à 
quelque autre une perte équivalente, ou tout au moins en Tempê- 
-chant de gagner elle-même.

Il arrive fréquemment que la croyance universelle d’un siècle, 
croyance dont il n’était donné à personne de s’afTranchir à moins 
d ’un effort extraordinaire de génie et de courage, devient pour un 
autre siècle une absurdité si palpable, qu’on n’a plus qu’à s’é
tonner qu’elle ait pu jamais prévaloir. Tel est le cas de la doctrine 
économique par laquelle monnaie est le synonyme absolu de Ri
chesse. L’erreur est ici trop manifeste pour qu’on puisse consi
dérer cette doctrine comme line opinion sérieuse. Elle ressemble 
à Tune de ces idées indigestes et grossières de l’enfance, qui s’é
vanouissent par un seul mot de raison d’une grande personne. Mais 
que personne ne s’imagine qu’il eût pu échapper à la croyance, 
s^TeùTvécu au temps où elle dominait. Toutes les associations 
auxquelles donnent lieu la vie commune et le cours ordinaire du 
travail, concouraient à la favoriser. Tant que ces associations ont 
été Tunique base, le point de départ des observations, ce que 

nous regardons aujourd’hui comme l’erreur, semblait une vérité 
triviale. Dès que le doute vint, le règne de Terreur cessa ; mais, 
pour douter, il fallait être familier avec certains modes d’affirmer 
et de contempler les phénomènes économiques, et ce n’est que 
par l'influence d’Adam Smith et de ses commentateurs que cette 
manifestation s’est produite.

Dansle langage ordinaire, la Richesse est toujours exprimée par 
le  mot argent. Si Ton demande la fortune d’un individu, la 
réponse est toujours : « Il a tant de mille livres. » Tous les re
venus et toutes les dépenses, tous les profits et toutes les per
tes, enfin tout ce qui rend un homme plus riche ou plus pau
vre, sont évalués par l’abondance ou la rareté relative de 
l ’argent. Il est vrai que, dans Tinventaire de la fortune d’un
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individu, on comprend non-seulement l’argent qu’il possède ou 
/  qui lui est dû, mais tous les autres objets de valeur. Mais ces 

objets ne viennent pas là sous le caractère qui leur est pro
pre, mais seulement en considération des sommes d’argent 
pour lesquelles il serait possible de les vendre. Si révaluation 
n’est pas exacte, leur propriétaire est considéré comme moins ou 
plus riche, bien que les objets en question restent précisément les 
mêmes, qu’on ne devienne pas riche,, en gardant son argent sans 
emploi, et qu’il faille bien vouloir dépenser, si l’on veut gagner. 
Ceux qui s’enrichissent par le commerce donnent leur argent 
en échange de marchandises, et leurs marchandises en échange 
d’argent: l ’un est aussi nécessaire que l’autre. Mais celui qui 
achète des marchandises pour un profit, le fait dans le but de 
les revendre ou dans l’espoir de recevoir de cette vente plus d’ar
gent qu’il n’en a donné pour les acheter. Gagner de l’argent, donc, 
doit paraître à l’acquéreur lui-même le but suprême de ses ef
forts. 11 arrive souvent qu’il reçoit en paiement autre chose que 
de l’argent. 11 a acheté à une certaine valeur, il évalue de même 
les objets qu’il reçoit en échange ; mais il prend soin, dans cette 
évaluation faite en argent, de s’assurer qu’il recevra plus qu’il n’a 
donné lorsqu’il revendra ces objets, autrement dit que l’évaluation 
qu’il fera, en argent, des objets qu’il prendra en échange, sera 
plus élevée que la première. Un marchand dont le commerce est 
considérable et qui, selon l’expression consacrée, renouvelle son 
capital rapidement, n’a cependant qu’une faible portion de ce ca
pital en argent. Mais il ne conçoit ce capital qu’autant qu’il peut 
le convertir en argent. Ilne considère donc une opération comme 
achevée que lorsque le net produit est payé ou crédité par lui en 
argent. Quand il se retire des affaires, c’est en argent qu’il con
vertit tout son avoir, et ce n’ést qu’alors qu’il se considère comme 
ayant réalisé ses bénéfices, précisément comme si le numéraire- 
était la seule richesse et que sa valeur fût le seul moyen de l'ob'fR 
tenir. Si maintenant on vient demander au champion du système,'3 
quel est l’objet pour lequel l'argent est recherché, à moins que 
ce ne soit pour la satisfaction des besoins ou des plaisirs de lui- 
même ou desautres, la question ne l’embarrassera pas. Il admettra 
qu’en effet tel est l’usage delà richesse, et que cet usage est très- 
respectable, pourvu qu’il se borne aux marchandises indigènes, 
parce qu’en ce cas vous enrichirez vos compatriotes précisément
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dansla proportion de la dépense que vous avez faite. Dépensez votre 
richesse, si tel est votre plaisir, de la manière que vous voudrez 
et pour la satisfaction des besoins qu’il vous plaira; mais votre 
richesse ne consiste pas dans cette satisfaction, elle est dans la 
somme d’argent et dans le revenu annuel en argent, avec les
quels vous achetez cette satisfaction.

Il faut le dire cependant, au milieu de ces motifs qui n’ont 
pour eux qu'une faible plausibilité, et sur lesquels se base le 
système mercantile, il existe quelque raison, bien qu’insuffisante, 
pour la distinction que font ses partisans entre l’argent et les 
autres objets dont la possession a de la valeur. Nous regardons 
en effet comme jouissant des avantages de la richesse, non pas 
celui qui est actuellement et au moment de notre jugement en 
possession des choses agréables ou utiles qui la constituent, mais 
bien celui qui possède les moyens de se les approprier selon son 
désir. Or, l’argent, le numéraire, constituent cette puissance, 
tandis que tous les autres objets, dans les sociétés civilisées, ne 
semblent la posséder que par l’échange qu’on peut en faire contre 
de l’argent. Posséder l’un des autres objets qui constituent la 
richesse, c’est posséder cet objet sans plus. Posséder l’argent, 
c’est posséder la puissance directe de s’approprier tous les autres 
objets qui constituent la richesse, sans avoir éprouvé la nécessité 
d’échanger un objet spécial contre de l’argent d’abord, ou contre 
l’infinie quantité d’objets dont la possession est indispensable 
à la satisfaction des besoins ou des désirs de l’homme riche. La 
majeure partie de l’utilité de la richesse, au delà d’une portion 
très-modérée, n’est pas dans les jouissances qu’elle procure, mais 
dans la puissance que le possesseur tient en réserve dans le but 
de se les procurer à son temps et à son heure. Or, aucun des 
éléments qui constituent la richesse ne donne cette puissance au 
même degré que l’argent. C’est la seule forme de richesse qui n’a 
pas une application bornée, et qui peut être sûrement et immé
diatement convertie. Cette distinction a dû faire impression sur 
les gouvernements, car elle est en effet pour eux d’une grande 
importance. Un gouvernement civilisé ne tire des taxes un parti 
avantageux qu'à la condition de les percevoir en numéraire ; il y a 
plus, c’est que ce mode de perception est le seul possible, le seul 
efficace, toutes les fois qu’un État a des dettes à payer à l’étran
ger, soit pour solder des troupes s’il s’agit de conquête, soit pour
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payer des subsides s’il s’agit de n’être pas conquis, alternative 
quia fait jusqu’en ces derniers temps la base de la politique du 
inonde.

Toutes ces causes concourent à porteries États et les individus, 
dans l’énumération de leurs ressources, à attacher une importance 
presque exclusive au numéraire soit en essence, soit en puissance, 
et à regarder tout le reste tout au plus comme le moyen d’obtenir 
cet élément qui seul, de tous ceux qui constituent la richesse, 
donne la puissance d’obtenir tous les autres.

Une absurdité, cependant, ne cesse pas d’être une absurdité 
quand nous avons découvert les apparences qui la rendaient plau
sible ; et le système mercantile ne pouvait manquer d’être réduit 
à sa valeur dès que des observateurs ont commencé, même im
parfaitement et sans méthode, à regarder au fond des choses, et 
à chercher les prémisses de leur raisonnement dans les faits élé
mentaires et non dans les formes et la phraséologie de l’école. 
Dès qu’on se fit cette simple question : Qu’entend-on par numé
raire ? quels sont ses caractères essentiels? quelle est la nature 
préciçe des fonctions qu’il remplit ? on s’aperçut que le numéraire, 
comme tout autre objet, n’est une possession désirable qu’en 
raison des services qu’il rend ; et que ces services, loin d’être in
finis comme ils semblent l’être, sont parfaitement définis et stric
tement limités, et qu’ils consistent ni plus ni moins à faciliter 
la distribution des produits du travail selon la convenance de ceux 
qui le possèdent. En approfondissant ce sujet, on découvrit que 
les services ne sont nullement accrus par l’accroissement de la 
quantité de numéraire qui existe en une contrée donnée, et que 
ces services sont également bien remplis par une quantité res
treinte de numéraire et par une quantité plus considérable. Deux 
millions de quarters de blé ne sauraient nourrir un aussi grand 
nombre de personnes que quatre millions ; mais deux millions 
de livres sterling achèteront et vendront autant de produits que 
quatre millions de livres sterling : la seule différence sera dans le 
prix nominal de ces produits. Le numéraire, en tant que numé
raire, ne satisfait aucun besoin. Sa valeur pour tous consiste à 
revêtir une forme convenable pour représenter tous les revenus, 
lesquels revenus peuvent être ensuite, au gré de chacun, trans
formés, échangés selon ses désirs et ses besoins. La différence 
entre un pays riche en numéraire et un pays qui en serait privé,
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ne serait sensible que dans le plus ou le. moins d’inconvénient, 
de perte de temps, et de travail. Un boisseau de blé moulu à la 
main nfest pas moins un boisseau de blé. « Le numéraire, a dit 
Adam Smith, rend un service analogue à celui d’une route : pren
dre le numéraire pour la richesse, c’est commettre la môme 
erreur que de confondre la route qui mène à un domaine, à une 
ferme, avec le domaine, avec la ferme elle-même. »

Le numéraire étant un instrument important des transactions 
privées et publiques, c’est avec raison qu’on le regarde comme 
une richesse et qu’on lui en donne le nom. Mais tous les autres 
objets qui sont à l’usage de l’homme et que la nature ne lui livre 
pas gratuitement, sont richessç.aussi. Être riche, c’est posséder 
une grande quantité d’objets utiles, ou les moyens de les acquérir. 
Tout ce qui donne le pouvoir d’acquérir, tout ce qui peut s’échan
ger contre quelque objet d’utilité ou d’agrément, doit être consi
déré comme richesse. Les objets qui, bien que nécessaires et uti
les en eux-mômes, ne peuvent s’échanger contre aucun autre 
objet, ne sont pas richesse, selon l’économie politique. Ainsi 
l ’air, bien que nécessaire de nécessité absolue, n’a pas de valeur 
sur le marché, par la raison qu’il peut être obtenu gratuitement ; 
accumuler, emmagasiner de l’air ne serait d’aucun profit, et les 
lois de sa< production et de sa distribution sont du domaine d’une 
science tout autre que l’économie politique. Mais, bien que l’air 
ne soit pas richesse, sa gratuite distribution rend l’humanité plus 
riche, puisqu’elle dispense du travail qui serait nécessaire pour 
obtenir cet élément indispensable de l’existence, et lui permet de 
se livrer à d’autres productions. On peut toutefois supposer des 
cas où l’air serait véritablement une richesse, s’il était d’usage de 
séjourner longtemps en des lieux où l’air ne pénétrerait pas, dans 
des cloches à plongeur par exemple. L’alimentation de ces lieux, 
en air respirable, aurait certes un prix, comme l’eau que des con
duits amènent dans nos habitations. Si, par quelque révolution 
du globe, l’atmosphère devenait plus rare, ou si, par quelque 
autre révolution, l’air pouvait être monopolisé comme l’ont été 
à leur tour la lumière, l’eau, le pain, le vin, le gibier, etc., l’air 
pourrait alors avoir un très-grand prix sur le marché. Dans cette 
hypothèse, celui qui aurait plus d’air qu’il n’en faudrait à ses 
poumons serait riche, et s’il se trouvait beaucoup de' ces riches- 
là, il pourrait aussi se trouver des gens qui prétendraient que
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Paccapareraent de Pair a été un bienfait, puisqu’il a enrichi la  
nation ; l’erreur consisterait à ne pas apercevoir que quelque 
riches que fussent devenus les détenteurs de Pair, la masse, p o u r 
laquelle Pair serait devenu une marchandise, se serait appauvrie 
de tout ce qu’elle paierait pour sa consommation.

Cette observation nous conduit à une distinction importante 
dans l’acception du mot Richesse, selon qu’il s’applique aux objets 
possédés par un individu, ou par une nation, ou par le genre 
humain. Pour le genre humain, rien n’est richesse que ce qui e s t  
en soi-même objet d’utilité ou d'agrément. Pour l’individu, tou t 
est richesse lorsque la possession, bien qu’inutile en soi, donne 
au possesseur le moyen d’obteqir des autres une portion des 
objets d’utilité réelle ou d’agrément dont ils sont détenteurs. 
Prenons pour exemple un contrat d’hypothèque de mille livres 
sterling sur une propriété foncière. Ce contrat est richesse réelle 
pour celui auquel il procure un revenu, et qui peut-être le ven
drait sur le marché pour sa valeur totale, s’il en avait le désir. 
Ce contrat, cependant, n’est pas une richesse pour le pays; que 
l’engagement soit annulé, le pays n’en sera ni plus ni moins riche. 
Le créancier aura perdu mille livres, le débiteur les aura gagnées. 
Mais si nous considérons la nation au lieu de l’individu, on peut 
dire que l’hypothèque n’était pas richesse réelle, que sa fonction 
se bornait à donner & A un droit sur une certaine portion de la 
propriété de B. Pour A cette hypothèque était richesse, et richesse 
qu’il pouvait transférer à un tiers ; mais ce qu’il transférait était 
de fait un droit de copropriété dans une proportion déterminée 
sur la terre dont B était nominalement le seul propriétaire.

La position des rentiers de l’État, des détenteurs de fonds publics, 
est exactement celle-là. Ils possèdent hypothèque sur la richesse 
générale du pays. Annuler la dette de l’État ne détruirait en au
cune façon sa richesse ; ce serait une soustraction déloyale de ri
chesse faite au détriment de certains individus au profit, soit de 
l’État lui-même, soit des contribuables. Il y aurait mutation, dépla~ 
cement de richesses, mais la balance resterait la même. On voit 
par là que la propriété des fonds publics ne saurait être considérée 
comme partie de la richesse nationale. C’est là une vérité que 
n’observent pas toujours les statisticiens. Ainsi dans l’estimation 
du revenu brut du pays, basée sur le produit de Yincome tax, on a 
souvent compris les revenus provenant des fonds publics. On n’a
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pas pris gârde que l'impôt est assis sur tout le revenu nominal du 
contribuable, sans qu’il ait été permis de déduire de ce revenu 
la portion qui en est prélevé sous forme d’impôt pour payer le 
créancier de l'État. On compte donc ici deux fois une partie du re
venu général du pays, et l'on trouve un chiffre qui dépasse la vé
rité de trente millions sterling environ.

Néanmoins un pays peut considérer comme richesse tout ce 
que les nationaux possèdent de revenu dans les fonds étrangers, de 
même que tout ce qui leur est dû à l’extérieur; qncore ces revenus 
ne sont-ils pour eux richesse que comme copossesseurs de ri
chesses détenues par.d'autres. Ils ne font pas partie de la richesse 
collective du genre humain ; ils sont un élément de la distribu
tion de la richesse, mais non de sa formation. On a proposé de 
définir la Richesse, par ce mot : instruments ; on entendait par là 
non pas seulement les outils et les machines, mais encore toute 
l’accumulation, possédée par les individus ou les nations, de 
moyens d’atteindre le but. Ainsi, dans cette nomenclature, un 
champ est un instrument, car c'est un moyen de se procurer le 
blé; le blé est un instrument, car c'est un moyen de se procurer 
la farine; la farine, à son tour, est un instrument,, car c'est le 
moyen de se procurer le pain ; le pain est un instrument, car c'est 
le moyen de satisfaire la faim et de soutenir l'existence. Enfin 
nous arrivons à des objets qui ne sont pas instruments, car ils 
sont convoités pour eux-mêmes, et non plus seulement comme 
des moyens pour arriver à quelque chose au delà. Cette manière 
d'envisager les choses est toute philosophique ; rieç n’empêche 
qu’on se serve de cette manière de parler, non parce qu'elle mo
difie l'aspect sous lequel les questions se présentent, mais parce 
qu’elle peut aider à les élucider. Néanmoins elle s’éloigne trop du 
langage ordinaire pour devenir d'une acception générale ; il im
porte de la réserver comme auxiliaire pour aider à l'explication 
des phénomènes dont s’occupe l'Économie politique.

Définissons donc la richesse ainsi : Toutes les choses utiles ou 
agréables qui possèdent une valeur échangeable; en d’autres 
termes: Toutes les choses utiles ou agréables, excepté celles qui 
peuvent être obtenues, dans la proportion désirée, sans travail ou 
sans sacrifice. La seule objection qu’on puisse faire à cette défi
nition est qu'elle laisse sans solution une question qui a été long
temps débattue, à savoir : Si ce qu’on appelle les produits imma-
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tériels doit être considéré comme richesse. Cette question n’a pas 
une bien grande importance, elle sera d’ailleurs traitée et discutée 
en une autre partie de ce livre (1). %

Ces notions préliminaires sur la richesse une fois comprises, il 
importe d’examiner avec attention les différences extraordiilaires 
que présentent, dans la somme de leurs richesses, les diverses 
nations du globe, soit qu’on les compare entre elles, soit qu’on les 
étudie dans des siècles successifs. Et ce n’est pas même dans la 
seule accumulation de la richesse que ces différences se font sen
tir, c’est aussi dans la variété des éléments qui la composent, c'est 
encore dans la manière dont ces éléments sont distribués parmi les 
diverses classes de citoyens.

Il n’existe sans doute aucun peuple, aucune tribu, aucune ag
glomération d’hommes qui aujourd’hui vive entièrement des pro
duits spontanés du sol. Mais beaucoup de tribus sauvages subsis
tent encore exclusivement ou presque exclusivement de la chair 
des animaux sauvages, produits de la pêche ou de la chasse. Les 
peaux de ces animaux servent à les couvrir. Leurs habitations sont 
de simples huttes formées de troncs ou de branches d’arbres. Ils 
les construisent en quelques heures; ils les abandonnent^lusvite 
encore. Leurs aliments étant peu susceptibles de se conserver, ils 
ne prennent aucune peine pour les accumuler, et sont, souvent 
exposés à de grandes privations. La richesse d’une pareille 
communauté consiste dans les seules peaux dont elle se couvre ; 
quelques ornements dont le goût est répandu parmi presque tou
tes les nations sauvages, quelques ustensiles grossiers, les armes 
dont se servent ces tribus pour atteindre leur gibier ou pour dispu
ter à d’autres tribus les éléments de leur subsistance, des canots 
pour traverser les fleuves, ou les lacs, ou pour pêcher; peut-être 
quelques pelleteries, ou quelques autres productions du désert, 
recueillies dans le but de les échanger contre les couvertures, 
l’eau-de-vie ou le tabac des nations civilisées ; telle est la courte et 
pauvre nomenclature des éléments de la richesse de ces peuplades. 
A cet inventaire il convient d’ajouter toutefois le sol de leur pays : 
c’est un instrument de production dont ils font bien peu d’usage, 
mais qui n’en est pas moins la source qui les nourrit, et qui a déjà

(I) Voy. plus loin, liv. I, chap. III.
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pour eux une valeur échangeable, s’il se trouve à leur portée quel
que peuple agricole à qui manque un sol étendu.

L’état de ces peuplades est l’état de pauvreté le plus extrême 
dans lequel puisse se trouver une communauté d’êtres humains ; 
nous disons une communauté, parce que dans une nation plus 
avancée il peut se trouver, et il se trouve en effet, des individus 
dont le sort n’est guère au-dessus de celui du sauvage, des indi
vidus dont la subsistance est aussi précaire, dont les jouissances 
sont aussi nulles.

Le premier pas un peu marquant que font les nations sauvages 
dans la Voie de la civilisation, consiste à réduire à la domesticité 
quelques-uns des animaux l,es plus utiles; passant ainsi à l’état 
pastoral et nomade dans lequel l’homme ne vit plus seulement du 
produit de sa chasse, mais de lait et de ses produits, et de l’ac
croissement annuel des troupeaux. Cette condition est non-seu
lement en elle-même une grande amélioration, mais elle ouvre la 
voie à une amélioration nouvelle, et le progrès chez les peuples ne 
se fait réellement sentir que de cette période qui permet déjà l’ac
cumulation (1). Aussi longtemps que les immenses pâturages 
naturels du sol ne sont pas tellement occupés qu’ils soient con
sommés plus, rapidement qu’ils ne se reproduisent, le pasteur 
peut accumuler, conserver et accroître une grande abondance 
d ’éléments de richesse, sous forme de nourriture, sans autre soin 
que celui de garder le troupeau contre les attaques des bêtes sau
vages ou les déprédations des voleurs. C’est ainsi que d’immenses 
troupeaux ont souvent constitué la richesse d’hommes actifs et 
avides, soit qu’ils les eussent acquis par leurs propres efforts, soit 
comme chefs de tribus ou de familles, par les efforts de ceux qui 
leur sont liés par l’obéissance. De là découle, dans l’état pastoral, 
l’inégalité des richesses : chose extrêmement rare dans l’état sau
vage, où personne ne possède rien au delà du nécessaire, et où cha
cun, en cas de disette, est forcé de partager avec la tribu. Dans l’état 
nomade, quelques-uns peuvent posséder de grands troupeaux, 
tandis que d’autres, moins industrieux, n’en ont pas su former. 
Mais la subsistance a cessé d’être précaire, puisque les plus heu
reux n’ont rien de mieux à faire que de nourrir les autres, car,

(1) Dans l’état sauvage, l’accumulation .est un accident. Dès que les peuples de
viennent pasteurs, l’accumulation est la règle ; elle peut aller lentement, mais 
elle ne s’arrête plus. lD).
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pour eux, accroître la population c’est accroître leurs richesses et 
leur puissance. Par là ils sont bientôt dispensés de tout travail 
personnel, ils n’ont plus qu’une surveillance à exercer, et ils ac
quièrent des sujets qui se battent pour eux pendant la guerre, et 
travaillent pour eux pendant la paix. L’un des traits caractéristi
ques de cet état de société, c’est qu’une partie de la communauté, 
et, en quelque sorte, toute la communauté possède du loisir. Il ne 
faut que peu de temps pour assurer la subsistance, et le reste de 
ce temps n’est pas occupé en méditations pour assurer la subsis
tance du lendemain, ni en repos forcé pour réparer les forces 
musculaires dépensées la veille. Une telle vie est extrêmement 
favorable au développement de besoins nouveaux, et présente la 
possibilité de les satisfaire. On désire de meilleurs vêtements, des 
instruments plus convenables, des armes plus efficaces, que êeux 
dont se contentait le sauvage. L’excédant de subsistance permet 
d’employer à leur confection une partie de la tribu. Aussi dans 
presque toutes les communautés pastorales trouvons-nous des 
fabriques souvent grossières, quelquefois très-perfectionnées. Il 
est évident que du temps même où les contrées, berceau du genre 
humain et de la civilisation moderne, ne contenaient que des 
peuplades errantes, elles avaient fait déjà des progrès considéra
bles dans les arts industriels, dans la filature, dans le tissage et la 
teinture, dans la préparation du cuir, et, ce qui paraît plus diffi
cile encore, dans l’art de travailler les métaux. Les sciences spé
culatives elles-mêmes, et parmi elles la science d’observation par 
excellence, l’astronomie, sont nées du loisir créé aux bergers par 
leurs occupations. C’est aux bergers de la Chaldée, qu’avec une 
grande apparence de vérité, le monde savant attribue les observa
tions astronomiques les plus reculées.

De l’état pastoral à l’état agricole la transition ne semble pas 
facile. Aucun changement un peu sensible dans la condition de 
l’humanité ne s’obtient sans peine et sans douleur, et le temps en 
est un élément essentiel; mais cependant on peut dire que la 
transition est dans le cours naturel des choses. L’accroissement 
de la population et du bétail fit sentir son influence .sur les 
prairies naturelles qui s’offraient sans culture au pasteur. Cette 
cause amena sans doute le premier défrichement, comme, à une 
période plus rapprochée, la même cause fit déborder sur les 
nations agricoles les dernières hordes de pasteurs trop à l’étroit
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désormais dans leurs pâturages. Et ce ne fut que lorsque les 
peuples attaqués songèrent à organiser la défense, que les bar
bares envahisseurs, privés de ce débouché à leur trop-plein, son
gèrent, à leur tour, à devenir cultivateurs.

D’après ces premiers efforts de la race humaine, on pourrait 
croire que ses progrès ont été désormais rapides et ininterrompus.
11 n’en est rien cependant. Soumise à la culture, la terre, il est 
vrai, produisit une quantité de subsistance incomparablement 
plus considérable que les fruits spontanés qu’elle livrait aux 
peuples pasteurs ; mais cette abondance ne s’obtint pas sans un 
travail plus pénible, plus assidu, et qui laissa moins de loisir à 
une population qui néanmoins s’accrut dans la même proportion 
que les fruits dont elle avait la disposition. D’un autre côté, les 
instruments de labourage étaient grossiers, ils ne profitaient 
qu’aux plus forts et aux plus adroits; et, pendant de longs siècles, 
les peuples agricoles furent moins riches, ils eurent moins de 
loisir, ils épargnèrent moins que les nomades, leurs devanciers. 
Ils purent, moins qu’eux, payer la peine de ceux qui s’occupaient 
des travaux manufacturiers, ils eurent moins de produits destinés 
à la satisfaction de leurs besoins. Il y a plus : l’excédant, quel 
qu'il soit, est', en général, enlevé aux producteurs, soit par le 
gouvernement de leur pays, soit par des individus qui, au moyen 
de la force ou de la fraude, et en s’aidant des sentiments religieux 
ou traditionnels de subordination de leurs concitoyens, se'sont 
érigés en maîtres de la terre.

Le premier de ces modes d’appropriation par le gouvernement 
est le caractère distinctif des grandes monarchies, qui, depuis un 
temps immémorial, se sont fondées dans les plaines de l’Asie. 
Dans ces contrées, quoique différant en qualité, selon les acci
dents du caractère personnel du titulaire, les gouvernements 
s’accordent à ne laisser aux producteurs que ce qui leur est stric
tement nécessaire pour maintenir l’existence ; souvent môme ils 
vont si loin qu’ils se trouvent, après les avoir dépouillés, obligés 
à leur restituer, pour l’ensemencement des terres et pour les 
nourrir jusqu’à la prochaine récolte, une partie de ce qu’ils leur 
ont ravi. Sous ce régime, l’État, en recevant de petites sommes 
d’un grand nombre, peut accumuler assez de richesses pour dé
ployer un luxe imposant au milieu d'une population ruinée, et *
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ce n'est guère que dans ces derniers temps que les Européens 
ont renoncé à l’opinion que le moyen âge entretenait sur les im
menses trésors de l'Orient. Il est bien évident que, sans parler de 
la portion de cette richesse qui reste aux mains des collecteurs, 
le souverain n'est pas seul à en profiter. Les fonctionnaires de 
l'État en reçoivent leur part, et les favoris du prince ne sont pas 
oubliés. De temps en temps les travaux d'utilité publique en ab
sorbent une partie. Les réservoirs, les puits, les aqueducs, les 
canaux d'irrigation, choses souvent indispensables à toute cul
ture dans la plupart des pays tropicaux ; les digues qui retien
nent les rivières, les bazars des marchands, les caravansérails des 
voyageurs, que les ressources bornées de ceux qui s'en servent 
ne leur eussent jamais permis de construire, sont dus à ce qu'on 
appelle la libéralité et à l’intérêt bien compris des princes les 
meilleurs, quelquefois à la bienfaisance ou à l'ostentation d'un 
riche particulier, dont la fortune, si l’on en recherche la source, 
ne saurait manquer de provenir, de près ou de loin, des revenus 
publics, et le plus habituellement de l’abandon direct qu’a fait le 
prince en sa faveur d'une partie de ses revenus.

Le maître d’une telle société, après avoir pourvu largement à 
son propre établissement et à la fortune de tous ceux qui l’in
téressent ; après avoir soudoyé autant de soldats qu’il juge né
cessaire d'en entretenir pour sa propre sécurité, s’il possède 
encore un excédant, est bien aise de l’échanger contre des objets 
de luxe appropriés à son usage. Il en est de môme de ceux qu'il 
a enrichis, ou que la perception des revenus publics a enrichis. 
De là naît la demande d'articles d’une fabrication dispendieuse, 
destinés à un marché très-restreint, mais très-riche. Le plus 
souvent ce sont les marchands étrangers qui se chargent de cette 
espèce d’approvisionnement ; mais souvent aussi cette demande 
crée des ouvriers d’une grande habileté, dont les œuvres sont 
presque toujours remarquables par la patience, par la dextérité 
de main, par la perspicacité et la puissance d’observation qu'elles 
témoignent, de la part d’hommes toujours ignorants des pro
priétés des corps. Tels sont quelques-uns des produits de coton 
de l’Inde. Ces ouvriers sont nourris par l’excédant de production 
que le gouvernement s’est approprié par lui-même ou par ses 
agents. Et cette assertion est si vraie, qu’en quelques lieux 
l'ouvrier, au lieu de travailler chez lui, et d'aller chercher son
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salaire quand l’œuvre est achevée, porte ses outils chez le de
mandeur qui le nourrit pendant qu'il travaille.

Le peu de sécurité, cependant, de la propriété dans ces sortes de 
gouvernements, porte même les plus riches consommateurs à don
ner la préférence aux objets qui, étant de leur nature impérissables 
et contenant une grande valeur sous un petit volumé, peuvent être 
facilement enlevés et mis à l’écart. L’or, les bijoux, constituent en 
conséquence une grande .portion de la richesse de ces nations, et 
il est plus d’un riche Asiatique qui porte presque toute sa fortune 
sur sa personne ou sur celle des femmes de son harem. Personne, 
en ces contrées, ne conçoit l’idée d’un placement permanent. Le 
monarque cependant, s’il se croit assuré sur son trône, peut faire 
exception à la règle, et se donner le plaisir de bâtir les Pyramides, 
ou le Taj Mehal, ou le mausolée de Se Kmdra.

Quant aux cultivateurs, ils sont habillés par les artisans des 
villages auxquels est allouée, en guise de salaire, une certaine 
portion de terre franche de redevance, ou par une allocation de 
grains prise sur ce que le gouvernement laisse aux habitants.

Dans un tel état de société, il existe toutefois une classe mer-* 
cantile ; elle est uniquement composée des marchands de grains 
et des marchands d’argent, de numéraire. Ce n’est pas aux pro
ducteurs que les marchands de grains achètent les produits, 
mais aux agents du gouvernement qui, recevant les taxes en 
nature, sont bien aises de se décharger sur autrui du soin de les 
transporter aux lieux où se trouvent réunis les seuls consomma
teurs, le prince, et sa cour, ses nobles, son armée, en même 
temps que les artisans qui travaillent pour satisfaire leurs be
soins divers. Les marchands d’argent font des avances aux cul
tivateurs, lorsque ces malheureux se trouvent ruinés par les 
exactions fiscales, ou par les mauvaises saisons; ils les aident 
ainsi à vivre jusqu’à la prochaine récolte et à ensemencer de 
nouveau leurs champs. 11 va sans dire que ces avances sont 
payées par un intérêt énorme. Ces marchands de numéraire 
font encore un autre , trafic, et ce n’est pas le moins lucratif.'Ils 
font des avances au gouvernement lui-même ou aux grands di
gnitaires auxquels le gouvernement a concédé une portion du 
revenu public ; ceux-ci, pour les payer, leur abandonnent la 
perception des taxes d’un certain district, ou bien encore une 
délégation sur les collecteurs eux-mêmes. En même temps, et

%
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pour faciliter les recouvrements, ces prêteurs sont investis d'une 
portion de l'autorité et des privilèges de l'État. Ils en usent et 
abusent jusqu'à l’entière libération du trésor à leur égard. On 
voit que les opérations commerciales de ces deux espèces de 
traficants sont bornées à cette portion de la production du pays 
qui constitue le revenu de l'État. C'est de ce revenu seul qu'ils 
tirent leurs profits, et l'on peut dire que leur capital lui-même 
n'a pas une autre origine.

Telle est la condition générale de la plupart des contrées de 
l’Asie ; telle elle a été depuis les temps historiques authentiques; 
telle elle est encore partout où des causes étrangères ne sont pas 
venues la troubler.

•

Dans les communautés de l'ancienne Europe, dont l'histoire 
nous est le mieux connue, les choses se sont passées autrement. 
A leur origine, ces communautés étaient en général de petites 
agglomérations de cité, dont les premiers constructeurs, soit 
qu'ils se fussent établis dans une contrée déserte, soit qu'ils 
eussent expulsé les possesseurs antérieurs, s’étaient partagé le 
sol à peu près également entre eux. Dans quelques cas, au lieu 
d’une seule cité, c'était une agglomération de plusieurs cités qui 
composait la communauté. Ces villes étaient occupées alors par 
des hommes réputés de même race, et qui s'étaient établis dans 
le pays, à peu près à la même époque. Chaque famille y pro
duisait sa propre subsistance, y fabriquait ses propres vêtements; 
en général, les femmes étaient chargées du soin de leur confec
tion. Ces communautés ne connaissaient pas l'impôt; il n'y avait 
pas d'agents de gouvernement à salarier, et, s'il en existait, une 
portion de sol, cultivée par des esclaves au compte de l'État, y 
pourvoyait à leur entretien. En conséquence, le produit total 
du sol, sans déduction, appartenait à la famille qui le cultivait.

Tant que la marche des événements permit la continuation d'un 
tel état économique, la situation des citoyens libres, formant la 
majorité des cultivateurs, dut être heureuse. Aussi ces périodes 
furent-elles, en beaucoup de cas, marquées par un progrès consi
dérable, rapide, brillant, dans le développement intellectuel du 
genre humain. Ce fut surtout dans les contrées où une position 
géographique heureuse se trouvait secondée par certaines circon
stances de races, de climats, etc., dans les contrées où une com-
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munauté, assise sur les bords d’une grande mer intérieure, par 
exemple, avait en face d’elle, sur les bords opposés, des commu
nautés déjà développées.

Pour ces peuples, la routine fut moins inexorable. Le contact 
d’autres nations ouvrit les esprits aux idées et aux habitudes 
étrangères. Pour ne parler que du développement industriel de 
ces communautés, elles connurent plus tôt que d’autres des be
soins multipliés, et pour les satisfaire, elles s’attachèrent à faire 
rendre au sol tout ce qu’il put donner; puis, lorsqu’elles l’eurent 
épuisé, elles se firent traficantes et importèrent les produits étran
gers pour les échanger au loin avec profit.

Dès son origine, cependant, cet état social fut précaire. Ce s pe
tites communautés vécurent dans un état de guerre presque con
tinuel. Les causes en sont faciles à comprendre. Pour celles plus 
grossières et purement agricoles, ce fut la pression constante 
exercée sur les produits d’un sol limité par une population crois
sante, aggravée encore de toutes les mauvaises récoltes. Dans de 
semblables circonstances, il arrivait que la communauté tout en
tière, logée trop à l’étroit, émigrait au loin, ou bien qu’à des 
époques presque périodiques, elle envoyait toute sa jeune popu
lation chercher au bout de l’épée quelque nation moins guerrière 
qu’on chassait de son patrimoine, ou mieux qu’on retenait pour 
cultiver désormais le sol au profit du vainqueur.

Ce que les tribus les^lus pauvres faisaient ainsi par nécessité, 
les tribus riches et puissantes le faisaient par ambition et avidité: 
si bien qu’en un temps donné toutes ces communautés de cité fu
rent ou conquérantes ou assujetties. Quelquefois Je vainqueur se 
contentait d’imposer un tribut au vaincu, et ce tribut, fruit de la 
violence, avait souvent ce résultat que, dispensant la nation sou
mise de toute dépense et de tous soins de sa propre conservation, 
cette nation pouvait prospérer et marquer son passage par des 
découvertes et des applications utiles. La nation conquérante 
cependant en obtenait à son tour un accroissement de richesse 
qu’elle appliquait uniquement à la satisfaction de ses goûts de 
luxe et de magnificence. C’est de cette sorte de source qu’est sor
tie la construction du Parthénon et des Propylées; c’est elle qui 
a payé les sculptures de Phidias et les fêtes célèbres pour lesquelles 
ont été écrits les chefs-d’œuvre d’Eschyle, de Sophocle, d’Euri
pide, d’Aristophane.

4 7 *
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Mais .ua tel état social, tout utile qu’il fût au progrès de l’hu- 
manité pendant sa durée, n’avait point en soi les éléments d’un 
long avenir. Une petite nation, lorsqu’elle ne prend pas soin d’as
similer à elle-même les peuples qu’elle a conquis, finit toujours 
par être conquise à son tour. La domination universelle devait 
donc un jour échoir en partage à la seule nation de l’antiquité qui 
eût compris cette vérité, les Romains. Quels que fussent les motifs 
de leurs guerres, elles finissaient toujours par la confiscation de 
la plus grande portion du territoire conquis, donnée en récopo- 
pense aux principaux d’entre eux, et ils avaient soin d’appeler au 
sein du gouvernement les plus riches des indigènes auxquels, 
dans cé dessein, ils conservaient leurs biens.

Il est inutile de nous arrêter à l’histoire économique si désas
treuse de l’empire romain. Quand l'inégalité des richesses com
mence, chez un peuple qui ne travaille pas à réparer constam
ment par l’industrie les injures de la fortune, cette inégalité se 
développe à pas de géant. Les masses accumulées de richesses ne 
tardent pas à ahsorber le reste. L’empire romain se couvrit à la 
longue de vastes domaines territoriaux possédés par quelques fa
milles, auxquelles furent ainsi dévolues toutes les jouissances du 
luxe, toutes les splendeurs de l’ostentation, tandis que les culti
vateurs du sol étaient esclaves ou pauvres petits tenanciers dont la 
Condition ne valait guère mieux que celle des esclaves eux-mêmes, 
id a te r  de cette époque, la richesse de l’empire déclina d’abord, 
lés revenus publics et les ressources des riches avaient suffi h 
couvrir l’Italie d’édifices splendides et d’habitations somptueuses; 
fljt&is plus tard ces revenus, ces ressources diminuèrent sous 
Tinfluence énervante des mauvais gouvernements, et il ne resta 
plus même assez de richesse disponible pour la simple conser
vation et l’entrelieip de ces masses de pierre et de marbre. La force 
et la richesse du monde civilisé ne furent plus un obstacle contre 
les incursions des peuples nomades, dont l’empire était menacé 
au Nord. Ces peuples firent irruption, et l’antique civilisation dis
parut et fit place à un nouvel ordre de choses.

Sous cette forme nouvelle, on peut considérer la population de 
chaque contrée comme un composé de deux natures distinctes : 
les conquérants et les vaincus. Les uns, propriétaires du soi, les 
autres, ses cultivateurs. Ces derniers, on le conçoit, ne demeu
raient fixés à la terre qu’à des conditions onéreuses, résultats de la
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force, mais ils étaient rarement réduits à l'état d'esclave absolu. 
Dés les derniers temps de l'empire, l'esclave prédial avait presque 
partout fait place à une espèce de servage. Les coloni des Ro
mains étaient des vilains plutôt que des esclaves, et l'incapacité 
absolue et le peu degoôt qu’avaient les conquérants pour toute ad
ministration des choses rurales ou industrielles, les avaient obli
gés à laisser aux véritables travailleurs un intérêt direct dans les 
produits de la culture. Ainsi, par exemple, si ces travailleurs aban
donnaient à leurs maîtres les produits de trois jours de travail, ils 
avaient la libre disposition des trois autres jours de la semaine ; 
s'ils étaient obligés d'approvisionner le château et de nourrir toute 
sa garnison; si souvent même les réquisitions du maître les ré
duisaient à la famine, il pouvait arriver qu'en quelques circon* 
stances il leur restât un excédant.

Il n'était donc pas impossible dans ces temps du moyen âge, pas 
plus qu'il ne l'est aujourd'hui en Russie, où ce système prédomine 
encore, que les cultivateurs du sol acquissent la propriété et la 
richesse; et leurs accumulations sont en effet la source première 
de la richesse de l'Europe moderne.

Dans ces siècles de violence et de désordre, le premier usage 
^jue faisait un serf de la petite portion de richesse qu'il lui avait 
été possible d’accumuler, était d'acheter sa liberté, et de se retirer 
dans quelque village fortifié, quelque citadelle restée debout après 
la chute de l'empire. C'était pour lui un lieu de refuge; il y trou
vait des hommes de sa condition ; ils s'associaient pour y vivre et 
pour y résister ensemble aux outrages et aux exactions de la caste 
conquérante. Ces serfs émancipés furent les premiers artisans ; 
ils vécurent de l'échange des produits de leur travail contre l’ex
cédant des produits du sol ravis aux cultivateurs par les proprié
taires féodaux. L'Europe présenta alors un état analogue à la con- 
•tÜtion économique des peuples de l’Asie ; seulement au lieu d'ûn 
monarque unique entouré d'une foule d'employés et de favoris 
sans cesse renouvelés, il y avait en Europe une classe nombreuse 
et en quelque sorte permanente formée de propriétaires fonciers. 
On ne vit pas alors se déployer le luxe et la splendeur des mo
narques de l'Orient ; la richesse produite par les travailleurs s'é
parpillait en une infinité de mains, et ses possesseur l'employè
rent longtetops iniquem ent à l'entretien de valets et de soldats, 
que l'état précaire du pays, les habitudes de vol et de dépréda-
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tion, et le peu de protection donnée à chacun par le gouvernement, 
rendaient indispensables.

Tout imparfait qu’il fût, cet état économique présentait déjà su r 
l’état correspondant des contrées asiatiques une amélioration c o q * 
sidérable. La fixité des personnes, la stabilité comparative des 
positions, le rendaient plus accessibles au progrès. C’est de cette 
époque en effet que date le progrès désormais continu de la civi
lisation. La sécurité des personnes, celle de la propriété, devin
rent, à la longue, les traits saillants de ce nouvel état de choses. 
Les arts utiles y firent des progrès constants; le pillage ne fut plus 
la source principale de l’accumulation, et l’Europe féodale fut pré
destinée à donner naissance à l’Europe commerciale et manufac
turière, Dans les derniers temps du moyen âge, les villes de Flan
dre et d’Italie, les cités libres de l’Allemagne, quelques villes 
môme de France et d’Angleterre, contenaient une population 
nombreuse d’artisans énergiques, de bourgeois puissants, dont 
les richesses étaient le produit des manufactures ou du commerce 
d’échanges. Les Communes d’Angleterre, le Tiers-État de France, 
la Bourgeoisie du reste de l'Europe, descendent en droite ligne 
de ces agglomérations. Ces classes savaient la valeur de l’accu
mulation; elles économisaient, pendant que les descendants des 
conquérants dilapidaient leurs trésors; aussi peu & peu les bour
geois se substituèrent-ils à l’aristocratie et devinrent-ils les pos
sesseurs de la plus grande partie du sol. Cette tendance naturelle, 
cependant, fut contrariée par des lois ayant pour objet de retenir 
la terre aux mains de ses possesseurs ; mais elle fut, en d’autres 
circonstances, favorisée par les révolutions politiques. Graduelle
ment donc, bien que lentement, les cultivateurs immédiats du sol, 
du moins dans les États les plus civilisés, cessèrent d’élre une race 
de serfs, bien que leur position légale, aussi bien que la condgHfc 
économique qu’ils acquirent, varient considérablement cb$9B £ 
différentes nations de l’Europe et dans les grandes communaras 
fondées parles descendants des Européens au delà de l’Atlantique.

Aujourd’hui l'Europe contient plusieurs régions étendues, pour
vues des divers objets qui constituent la richesse, à un degré dont 
les siècles passés n’ont pu môme concevoir l’idée. Sans travail 
forcé, la terre prodùiï une immense quantité d’aliments, et nourrit, 
outre ses travailleurs directs, un nombre égaLsupérieur môme 
quelquefois, de travailleurs occupés à la production d’objets de
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consommation utile ou de luxe, ou à les transporter de place en 
place. Elle nourrit en outre ceux qui sont chargés de la direction 
de tous ces travaux; elle nourrit enfin, en même temps, une foule 
d'hommes bien plus nombreuse qu'elle l'a jamais été jadis, dont 
les travaux n'ont pas une utilité directe, ou qui sont tout à fait 
oisifs. Les aliments produits aujourd'hui nourrissent une popula
tion bien plus considérable qu'elle a jamais existé (du moins 
dans les mêmes régions) sur un sol donné, et ils la nourrissent 
sûrement, et sans qu'elle ait désormais à redouter ces famines 
périodiques si fréquentes dans l'Europe du moyen âge, et encore 
aujourd'hui dans les contrées de l'Orient. Mais la régqlarité des 
aliments n'est pas le seul trait de notre époque; leur nature, leur 
qualité, sont mieux assorties aux besoins du.genre humain, et le 
luxe lui-même, cet antique privilège de la richesse et de la puis
sance, est descendu dans les couches dites inférieures de la 
société. Quelle est la nation antique qui, dans tout l'orgueil de sa ’ 
puissance, ait eu conscience de ce que peut l'un des peuples 
modernes lorsque, sans s’imposer aucun sacrifice sur son néces
saire ni même sur ses habitudes de bien-être, il lui plaît de ras
sembler ses ressources pour un objet imprévu, pour l’exécution 
de grands travaux publics, par exemple, pour des actes de répa
ration, comme le rachat des esclaves dès Indes occidentales, pour 
fonder des*colonies, pour l'éducation de ses enfants, que sais-je? 
pour mettre à l'eau des flottes nombreuses, pour entretenir des 
armées innombrables et cependant disciplinées ?

Mais bien que ces grands traits caractérisent les nations mo
dernes, ces nations différent profondément entre elles. La ri
chesse de chacune est considérable, comparée à leur richesse en 
d'autres siècles. Mais il existe entre elles à cet égard des diffé
rences remarquables. Parmi les nations même considérées 
aujourd'hui comme les plus riches, les unes ont fait un plus 
profitable usage de leurs ressources, elles ont obtenu, relative
ment à l'étendue de leur territoire, un produit beaucoup plus 
considérable, et ce produit s'accroît d'une manière beaucoup plus 
rapide chez les unes que chez les autres. Nous retrouverons des 
différences aussi sensibles dans la distribution que dans la pro
duction. La condition des classes pauvres est loin d'être identique, 
les classes aisées à leur tour sont plus ou moins nombreuses; il 
n’est pas jusqu'à l'état et la dénomination des hommes qui se
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partagent les produits du sol, qui ne varient selon les lieux.
Dans certaines contrées, les propriétaires du sol forment une 

classe à part, presque complètement séparée des classes indus
trielles. En d’autres lieux, le détenteur du sol en est généralement 
le cultivateur : la charrue est à lui, s’il ne laboure lui-môme. Là 
où le propriétaire ne cultive pas lui-môme, il se trouve quelque
fois entre lui et le travailleur un agent intermédiaire, le fermier, 
qui fait l’avance du salaire des travailleurs, fournit les instruments 
de production, et, après avoir payé au propriétaire une rente 
stipulée à l’avance, réalise tout le reste à son profit. En d’autres 
lieux, le propriétaire, les agents salariés et les travailleurs parta
gent seuls les produits.

Dans l’industrie manufacturière, on remarque les mômes diffé
rences. Tantôt le travailleur se confond avec le manufacturier. 11 
possède ou emprunte les instruments, les outils, les machines 
nécessaires à son travail, et sa production est une affaire de fa
mille. Tantôt le propriétaire de la manufacture a des travailleurs 
qu’il salarie et sur lesquels il réalise un profit.

Le commerce proprement dit présente des différences analo
gues. Les entreprises en grand, il est vrai, sont presque invaria
blement dévolues aux riches capitalistes, là où ils existent ; mais 
le commerce de détail, qui emploie une somme considérable 
du capital du pays, est le privilège d’individus à moyens bornés, 
qui travaillent eux-mômes aidés de leur famille ou d’un ou deux 
apprentis, tout au plus. II arrive cependant que ce commerce 
s’exerce au moyen de vastes magasins, possédés par un individu 
ou une association d’individus, qui en cette circonstance ont re
cours à des agents salariés des deux sexes.

Mais outre ces différences dans les phénomènes économiques 
des diverses parties de ce qu’on nomme le monde civilisé, il n’est 
aucune des conditions primitives que nous avons énumérées qui 
ne se retrouve aujourd’hui en quelque coin du globe. On trouve 
encore en Amérique des peuples chasseurs, des nomades en Ara
bie et dans les steppes du nord de l’Asie. La société orientale ne- 
s’est presque pas encore modifiée, elle est ce qu’elle a toujours 
été. Le grand empire de la Russie n’est autre chose que ce que 
fut l’Europe féodale, presque sans modifications. Nous retrouvons 
autour de nous tous les grands types de la société humaine, jus
qu’aux Esquimaux et aux Patagons.

2 2  PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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Mais ces variations étranges, ces différences remarquables dans 
la condition de l’homme selon les lieux qu’il habite ; ces modifi
cations dans la production et la distribution des richesses doivent, 
comme tous les autres phénomènes, dépendre de certaines causes. 
Ce n ’est pas en rendre compte que de les attribuer exclusivement 
aux divers degrés d’instruction possédés par les peuples selon les 
temps, à leur connaissance plus ou moins étendue, plus ou moins 
approfondie des lois de la nature et deB arts physiques. 11 existe 
bien d ’autres causes à ces anomalies, et il serait vrai de dire que 
cet état même des connaissances humaines est tout autant l’effet 
que la cause de l’état de la production et de l’inégale distribution 
delà richesse.

Considérée comme résultant de l’état des connaissances physi
ques, la condition économique des nations devient l’objet du do* 
raaine de la science physique et des arts qui en découlent.

Considérée au contraire comme résultant de causes morales ou 
psychologiques, dépendant des institutions et des relations so
ciales, ou des principes de la nature humaine, l’investigation de la 
condition économique des nations n'appartient plus aux sciences 
exactes ou physiques, elle devient l’objet de l’étude de l’Économie 
politique.

L$ production de la richesse, l’extraction de la subsistance, des 
éléments de jouissances, des matériaux ou éléments offerts par 
le globe, n’est évidemment pas une chose arbitraire. Elle a ses 
conditions nécessaires. Parmi ces conditions, les unes sont phy
siques : elles découlent des propriétés de la matière, ou plutôt de 
l’état des connaissances possédées en certain lieu, en certain 
temps, sur ces propriétés. Ces conditions, l’Économie politique ne 
les étudie pas, elle les constate, s’en remettant pour leur investi
gation à l’expérience et à la science. Comparant ensuite ces faits 
de la nature extérieure avec d’autres vérités appartenant à la 
nature de l’homme, elle cherche les lois secondaires qui dérivent 
de cette étude et qui déterminent la production de la richesse. 
C’est dans cette comparaison qu’elle doit trouver l'explication des 
causes qui ont rendu si inégales la richesse et la pauvreté chez les 
divers peuples, et la base de toute production de richesse réservée 
à l’avenir.

Au contraire des lois de la production, celles de la distribution 
sont en grande partie d’iustitution humaine.' Le mode dont la
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richesse est distribuée dépend des lois et des usages prévalant 
en diverses contrées. Mais si les gouvernements ou les peuples 
ont le pouvoir de décider quelles seront les institutions du pays, 
ils n’ont pas celui de déterminer arbitrairement comment ces ins
titutions devront fonctionner. Il appartient à la science économi
que, et c’est un droit qu’elle possède, de rechercher les condi
tions d’où découle le pouvoir que ces institutions s’arrogent sur 
la distribution, et la manière dont cette distribution est affectée 
par les divers modes de conduite qu’il convient aux nations d’a
dopter et de suivre.

Les lois de la production et de la distribution et quelques-unes 
des conséquences pratiques qu’on en peut déduire, font l’objet 
du traité suivant.



LIVRE PREMIER
PRODUCTION

CHAPITRE PREMIER

DES ÉLÉMENTS DE LA PRODUCTION

§ 1. — Quels sont les éléments de la production.

Deux choses sont nécessaires à la production : le travail et les 
objets naturels appropriés ou convenables. r "-**

Le travail peut être manuel ou intellectuel; ou pour parler 
plus distinctement :1e travail peut être /Soit musculaire, soit 
nerveux; et dans cette idée il est convenable d'inclure non-seule
ment l'effort lui-même, mais tous les sentiments, toutes les sen
sations de nature désagréable, tous les inconvénients qui résul
tent, pour le corps ou l’esprit, de l’emploi que fait l’homme soit 
de ses muscles, soit de *son cerveau, soit de l'un et de l’autre à 
lafoisdans le travail de la production.

Quant à l'autre élément de la production, les objets naturels 
appropriés, il convient de remarquer que certains objets existent 
ou sont produits spontanément, qui sont propres à la satisfac
tion des besoins des hommes. Il existe des souterrains, des ar
bres creux qui peuvent offrir à l'homme un abri; il existe des 
fruits, des racines, du miel sauvage et autres produits naturels, 
qui peuvent servir à entretenir la vie. Mais encore s’il ne s'agit 
pas de créer, il s'agit de trouver, d’approprier, de conserver ces 
objets, et ce n'est pas sans travail que cette appropriation 
s'obtient. A part ces quelques cas exceptionnels et qui n'ont 
d’importance que pour la vie de l'homme sauvage, les objets 
naturels ne sont utiles à la satisfaction des besoins de l'homme 
qu'après avoir subi quelque transformation due au travail. La 
bête de la forêt, le poisson de la mer, ne servent à la nourriture
I

& "
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du sauvage qu'après avoir été tués, dépouillés, puis coupés e n  
pièces et soumis à quelque opération culinaire qui, bien que  
grossière et peu comparable au travail d’appropriation de l’objet, 
n’atteste pas moins un effort de l’esprit et du corps, un travail 
enfin. ~

La transformation dès objets par le travail humain varie à l’in
fini. Si quelquefois ce travail laisse à l’élément sa forme ou sa  
nature première presque tout entière, il peut arriver au ssicpae^  
le travail dénature ces éléments d’une manière absolue^^etsans 
qu’il soit possible d’en retrouver la trace. Qui pourrait dans le  
minerai de fer reconnaître la charrue, la scie, la hache, qui en  . 
proviennent? Y a-t-il quelque ressemblance entre la porcelaine 
de nos tables et le granit décomposé dont elle est faitè? entre le 

.sable et la soude, et le verre qui garnit nos fenêtres? Et cette 
toison de mouton, cette poignée de graines de coton, qui les re
connaîtrait à ce voile de mousseline transparente, à ce drap 
soyeux et chaud? Et ces graines et cette toison, sont-elles des 
produits naturels? Non assurément: la main et l’esprit, le travail . 
de l’homme, ont une large part à leur production. Dans ces divers " 
cas, le produit dernier est si essentiellement différent de la sub
stance fournie par la nature, que dans le langage habituel on dit  ̂
que la nature fournit la matière et ne fournit rien autre^

Et cependant le rôle de la nature n’est pas bornèflffournir ta 
matière ; elle fournit aussi la puissance, les forces. La matière 
dont se compose le globe n’est pas un réservoir inerte déformés 
et de propriétés, que la main de l’homme peut saisir et s’appro
prier; elle possède des forces actives qui la rendent propre à 
aider le travail et quelquefois même à le remplacer. Dans les 
siècles passés, on convertissait le blé en farine en l’écrasant entre 
deux pierres; puis en fixant une manivelle à l’une de ces pierres, 
on parvint à la faire tourner contre l’autre, et ce procédé, légère
ment perfectionné, est encore le seul employé dans tout l’Orient. 
Cependant la dépense musculaire nécessaire à un pareil travail Q. 
était grande, la fatigue de l’ouvrier considérable et épuisantdT~ 
aussi .ce travail fut-il bientôt la punition commune des esclaves 
qui avaient offensé leurs maîtres. Plus tard on comprit gu]Uv> 
importait aux intérêts des maîtres eux-mêmes, de ménager les 
travaux et de dimiùuer les souffrances des esclaves; on étudia la 
force du vent, celle de l’eau qui tombe, et ce fut à ces forces
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naturelles qu’on confia le soin de tourner la meule qui moud le 
grain. -

(
o*

r
Définition de la fonction du travail.

H arrive souvent qu’on tire une conséquence fausse de cette 
assistance des forces naturelles en comparant ensemble les 

✓ fonctions du travail et celles des ̂ agents naturels ; on raisonne 
- comme si l’assistance de ces forces était limitée aux cas où elles 

viennent, comme il a été expliqué, remplir une partie des fonc
tions qu’eût accomplies le travail manuel à leur défaut ; comme 
si, dans le cas où la main de l’homme accomplit le travailla  na
ture ne fournissait que la matière inerte. C’est là une illusion. Les 
forces de la nature se manifestent aussi bien dans la seconde que 
dans la première hypothèse. Un ouvrier prend une tige de chan
vre, il la fend en plusieurs brins, en arrache les fibres textiles, 
puis il tord plusieurs de ces fibres ensemble, au moyen d’un sim
ple instrument appejé un fuseau. De cette façon, il compose 
des fils qu’il place à côté les uns des autres ; il place ensuite d’au
tres fils en travers des premiers; puis il s’arrange de façon à abais
ser et à soulever alternativement une moitié de ces premiers fils, 
et, en s’aidant d’un petit instrument appelé Navette, il parvient 
h entremêler les fils de sorte que les derniers passent alternative
ment dessus et dessous chacun des premiers. Par ces moyens 
ingénieux il produit un tissu d’étoffe plus ou moins grossier, plus 
ou moins fin, selon la matière employée, selon le fil qui l’a produit. 
On dit alors que cet ouvrier a accompli son œuvre de ses seules 
mains ; on suppose qu’aucun agent naturel neluî est venu en aide. 
Mais quelle est donc la force qui à chaque pas l’a aidé dans sa 
tâche, et a permis à son étoffe de rester entière ? N’est-ce pas la 
force d’attraction, de cohésion des fibres du chanvre ? et cette 
forcé n’est-elle pas un agent naturel ? unoforce qui peut être me
surée, comparée à quelque autre force mécanique et calculée à sa 
valeur exacte?

Si nous examinons avec une attention égale tous les cas où l’on 
affirme l’action de l’homme sur la nature, nous trouverons de la 
même manière que la puissance de la nature ou, en d’autres ter
mes, les propriétés des corps font toute la besogne, quand une 
fois ces corps sont mis en position convenable. Cette opération 
unique, celle qui consiste à placer les corps en position telle qu'ils
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agissent par les forces mômes dont ils sont doués, soit sur eux- 
mêmes, soit sur d’autres corps, est la seule que l’homme accom 
plisse, ou puisse accomplir, le seul empire qu’il ait sur la m atière. 
Il ne fait rien que de mouvoir un corps vers un putre, ou de les 
éloigner. Il meut une graine vers le sol, et les forces naturelles de 
la végétation produisent, en succession, une racine, un tronc, des 
feuilles, des fleurs, des fruits. II meut une hache vers un a rb re , et 
l’arbre tombe par la force de la gravitation. Il prend une scie et la 
meut dans un certain sens à travers l’arbre tombé et les propriétés 
physiques de l’un et de l’autre corps font que l’arbre se débite en 
planches que l’homme peut arranger en diverses positions, qu’il 
peut clouer ensemble, ou coller, et dont il fait un coffre, une table, 
une maison. Il meut une étincelle vers le combustible, et celui-ci 
s’allume, et, par la force delà combustion, fond et amollit le fer, 
cuit les aliments, convertit en bière ou en sucre la drôche ou le jus 
de la canne qu’il a d’abord amenés sur les lieux. L’homme n ’a pas 
d’autre moyen d’agir sur la matière que de la mouvoir. Le mouve
ment, la résistance au mouvement, sontles seules propriétés de ses 
muscles. Parla contraction musculaire il peut opérer une pression 
sur un objet extérieur, et le déplacer si l’effort est plus grand que 
l’inertie de ce corps ; il peut l’arrêter par la même raison si le corps 
est en mouvement. Mais là se borne l’actionde l’homme, il ne peut 
rien au delà. Et c’est assez, puisque cela a suffi pour donner à 
l’homme le pouvoir de commander à des forces incommensura- 
blement plus grandes que la sienne, pouvoir si grand déjà, mais 
qui est inévitablement destiné à s’accroître d’une manière indéfi
nie. Cette puissance, l’homme l’exerce soit en se servant des for
ces naturelles manifestes à ses yeux, soit en combinant les corps 
entre eux de manière à produire des forces nouvelles; comme 
lorsqu’il porte une allumette vers le combustible et qu’il met l’eau 
en ébullition, il crée U force expansive de la vapeur, force dont 
il s’est si largement servi depuis un siècle dans l’intérêt du 
progrès et du bien-être de l’humanité.

Le travail, dans le monde physique, n’est donc utilisé que 
pour mettre les objets en mouvement. Les propriétés de la ma
tière, les lois naturelles, font le reste. Le génie, l’adresse de 
l’homme, consistent à découvrir des mouvements, des forces 
pratiques, et qui puissent concourir aux effets qu’il veut obtenir. 
Mais si le mouvement est le seul effet que l’homme puisse pro-



duire et obtenir immédiatement et directement de ses muscles, 
il ne s’ensuit pas qu’il doive demander à ses muscles tout le mou- , 
vement dont il a besoin. Le premier emprunt qu’il ait dû faire 
pour aider l’action de ses muscles, est nécessairement la force 
musculaire des animaux; puis vint l’assistance des forces de la 
nature inanimée, le vent, l’eau, qui se meuvent et qui commu
niquent leur mouvement à la roue, qu’avànt ce temps mettait en 
mouvement la force musculaire. Et comment ce service est-il 
demandé, est-il obtenu de ces éléments? n’est-ce pas par un cer
tain mouvement? n’est-ce pas en plaçant certains objets dans 
une certaine position, et qui tous ensemble constituent une ma
chine? Mais la'force musculaire, qui a été nécessaire à cette 
création, devient ensuite inutile ; elle peut être employée à autre 
chose, et la machine et la force musculaire, ainsi rendue libre, 
constituent une grande économie.

§ 3. — La nature rend-elle le travail plus productif dans certaines professions 
que dans d’autres P

Quelques écrivains ont soulevé la question de savoir s’il est des 
industries où la nature vient en aide au travail dans une plus 
grande proportion que pour d’autres. Ils ont dit que pour cer
taines industries la nature donnait la plus grande source de 
travail.. Pour d’autres, c’était la force musculaire. Il y a là, ce 
nous semble, une confusion d’idées. La part de la nature dans 
tous les travaux de l’homme est infinie et incommensurable. Il 
est impossible d’affirmer qu’en tel cas la nature agit plus qu’en 
tel autre. On ne peut pas môme dire là où le travail musculaire 
agit moins. Il se peut qu’il y ait moins de travail nécessaire; mais 
si ce travail est réellement indispensable, le résultat est tout aussi 
bien dû au travail qu’à la nature. Quand deux conditions sont 
également indispensables au résultat qu’on se propose, il est tout 
& fait inutile de rechercher la part que chacune de ces conditions 
peut avoir à ce résultat. C’est comme si l’on voulait décider 
quelle est celle des deux parties d’une paire de ciseaux qui agit 
le plus dans l’action de couper ; ou bien quel est celui des deux 
facteurs, cinq et six, qui contribue le plus à faire le nombre 
trente. L’application la plus habituelle qu’on fasse de ce raison
nement spécieux consistai comparer entre elles les industries
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agricoles et manufacturières, et à affirmer que dans la prem ière  
la nature a une plus grande part à la production que dans la  
seconde. Cette opinion, partagée par les économistes français, e t 
dont nous retrouvons la trace dans Àdam Smith, a pris naissance 
dans Terreur où ils sont tombés sur la nature de la rente. La 
rente étant un prix payé par uu agent naturel, et les m anufac
tures étant exemptes d'une pareille redevance, ces auteurs en o n t 
conclu qu’il devait y avôir là un service plus grand à payer. S ’ils 
y avaient réfléchi, ils auraient vu que si l'usage de la terre e s t à 
prix, c'est que sa quantité est limitée, et que si l'air, la chaleur> 
l'électricité, les agents chimiques, étaient de même limités dans 

* leur quantité, s'ils pouvaient, comme la terre, être appropriés, 
leurs possesseurs mettraient aussi leur usage à prix.

§ 4. — Dans l’application, quelques agents naturels sont en quantité limitée, 
d’autres en quantité Illimitée.

Ceci nous amène à une distinction que nous verrons plus tard 
être de la plus haute importance. Parmi les agents naturels, il 
en est de limités. Il en est d’autres, aü contraire, dont l'abon
dance est intarissable, au moins considérés comme agents utilisés 
par les hommes. La terre, dans les colonies nouvelles, peut être 
considérée comme illimitée ; il en existe plus qu'il ne sera, pen
dant de longues générations, nécessaire d'en soumettre à la cul
ture ; néamoins, dans ces nouveaux États eux-mêmes, la terre, 
en tant qu'elle se trouve à la proximité des villes, des marchés, 
des voies -de communication, est limitée en quantité. Dans les 
contrées civilisées, il n'est pas un coin de terre qui ne soit ap
proprié. Elle y est donc un agent limité. Sur les bords d'une ri
vière ou d'un lac, l'eau, en tant qu'il s'agit de son emploi direct, 
ordinaire, est en quantité illimitée. Mais s’il s'agit d’irrigation, 
il est possible que le lac ou la rivière en question n'en fournisse 
pas une quantité suffisante. Dans les lieux où les puits, les ci
ternes, sont les seuls moyens de se procurer cet agent naturel, 
on doit le considérer comme strictement limité. Là où l'eau est 
abondante, il est possible encore que, considérée comme force 
motrice, elle soit très-limitée. La houille, les minéraux et autres 
substances utiles, trouvées dans le sein de la terre, sont encore 
plus limitées que l'eau ou le sol. Non-seulement elles sont locales,.

PRINCIPES D*ÉCONOMIE POLITIQUE.
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mais encore épuisables ; bien que certains districts les contien
nent en quantité telle, que, même si on les pouvait obtenir gra
tuitement, elles satisferaient pour longtemps à tous les besoius. 
Les pêcheries de la mer sont, en général, un don de la nature, 
illimité en quantité ; et cependant il y a longtemps déjà que la 
pêche de la baleine, dans les mers arctiques, est devenue insuf
fisante pour la satisfaction des besoins, même à la valeur consi
dérable de l’appropriation du produit ; aussi la pêche des mers 
du Sud a-t-elle pris une grande extension, qui tend aussi à les 
épuiser.. La pèche des fleuves et des rivières est une ressource 
naturelle limitée ; elle serait bientôt épuisée si chacun pouvait, 
à son gré et à son heure, y puiser sans aucun empêchement. 
L’air, le vent, sont, pour la plupart des cas, des agents naturels 
illimités en quantité, et cependant il arrive que les navires en 
manquent. La mer, les fleuves, sont des moyens de transport il
limités, et cependant les ports, les quais, en limitent l'usage.

Nous démontrerons ci-après l’influence qu’a sur l’économie des 
sociétés la, limite assignée aux agents naturels, et principalement 
à la terre. Nous nous bornerons quant à présent à remarquer 
que tant qu'un agent naturel est illimité en quantité, il ne sau
rait, à moins d’être monopolisé par la force, avoir aucune valeur 
sur le marché (valeur échangeable), puisque personne ne peut 
être disposé à payer ce qu’il peut obtenir gratuitement. Mais dès 
qu’une limitation est devenue pratique, dès que la quantité de 
l’agent naturel n’est plus assez considérable pour que tous ceux 
qui en ont besoin puissent se l’approprier sans payer, cet agent 
devient alors marchandise et acquiert une valeur échangeable. 
Lorsque, dans un lieu donné, il se trouve moins de chutes d’eau 
qu’il n’y a de besoins de force, chacun est disposé à donner un 
certain prix pour l’une de ces chutes. Lorsque, dans un lieu 
donné, le sol d’une certaine qualité, et placé en certaines circon
stances, est moins abondant que les besoins qu’en a la population, 
ce sol spécial peut être vendu pour un prix donné, ou loué pour 
une rente annuelle. Plus tard ce sujet sera traité avec tous les 
développements qu’il comporte. Mais il m’a paru utile d’anticiper, 
par une courte exposition, les principes et les déductions qu’il 
serait prématuré de démontrer et d’éclaircir en ce moment.



CHAPITRE II

DU TRAVAIL CONSIDÉRÉ COMMENCENT DE PRODUCTION

§ 1. — Le travail-appliqué directement à la chose produite ou aux opérations 
.  qui préparent la production.

Le travail qui a pour effet la production d’un objet approprié 
à l’usage de l’homme, s'applique, soit à la production de cet 
objet même, soit à des opérations préliminaires nécessaires, es
sentielles & la confection de cet objet. Ainsi, qu’il s’agissè de 
fabriquer du pain, le travail direct est celui qui incombe au 
boulanger. Mais le travail du meunier, bien qu’il ne s’applique 
pas à la confection du pain, et ne serve <fu*à transformer le blé 
en farine, n’en est pas moins essentiel à la confection de ce pain.
U en est de même du travail du semeur, du. moissonneur, du bat
teur en grange : leur travail, bien qu’indirect, n’en est pas moins 
indispensable à la confection du pain : il vient faire'somme avec ^  
le travail direct du boulanger. On pourrait dire que ces divers 
travaux doivent être comptés directement comme travail de la /  
confection du pain ; le blé, la farine, le pain, étant en effet une 
seule et même substance en trois différents états. Sans nous 
arrêter à cette question de mots, nous ferons remarquer qu’il faut 
encore ajouter à ces travaux celui du laboureur, qui a préparé la 
terre et n’est jamais arrivé en contact avec le grain, celui du 
fabricant de charrues, etc., etc. Tous ces travaux trouvent en fin 
de compte leur rémunération dans la vente de l’objet fabriqué, 
le pain ; le mécanicien charron aussi bien que le boulanger ; car 
à quoi lui servirait de fabriquer des charrues, si ces charrues 
n’étaient achetées par ceux qui cultivent le sol, qui font croître 
le grain et qui, par l’usage qu’ils font de cet instrument, tirent 
de ce sol un produit plus considérable qui les met, à fin de . 
compte, à même de rémunérer le travail du fabricant ? Il est évi-
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dent que si ce produit est consommé sous la forme pain, c’est ce 
dernier qui doit par sa vente ou son usage solder tous ces travaux 
préparatoires, et môme bien d’autres encore ; ceux du charpen
tier et du maçon qui ont construit le6 bâtiments de fermp ; les 
terrassiers qui ont entretenu les fossés ; les jardiniers qui ont 
planté- e t entretenu les clôtures qui défendept la récolte ; 4 e ' 
mineur, le métallurgiste qui ont travaillé le fer dont le soc de la 

a charrue est fait. Il y a cette distinction cependant à établir : c’est 
que le mineur, le métallurgiste, le charron, le maçon, ne 
comptent pas pour la rémunération de leur travail sur le pain 
produit d’une seule récolte, mais que ce pain leur est dû jusqu’à 
l’usure et la mise hors d’état de service des instruments qîPïts-ont- ' 

fabriqués. Il est encore une autre espèce de travail qu’il convient 
. d’ajouter, c’est celuuquiConsiste à transporter le produit du lieu 

de sa production au marché, puis au moulin, puis la farine chez 
le boulanger, et enfin le pain chez le consommateur. Ce dernier^ 

^enre de travail est quelquefois très-considérable. L’Angleterre 
 ̂ reçoit des farines qui ont franchi l’Atlantique, du blé qui vient du 

* ~cœur de la Russie, et ce n’est pas seulement le travail direct des 
charretiers ou des matelots qu’il faut compter ici, c’est encore"' 
celui qui a servi à la construction des instruments du transport, 
desnavires, etc.; ce travail cependant n’attend pas toute sa ré
munération du pain transporté, car les navires servent au trans 

J- port de mille autres marchandises diverses, itUz**-»* ^
‘ -ÉvSlaer lé travail dont un objet quelconque est le résultat, 
r  n’est^onc pas une opération bien simple. Les données, les élé- 

^rtfentsd’un tel calcul sont très-nombreux, ils peuvent être infinis.
*■'' En effet pourquoi, si nous comptons dans le travail de la fabri

cation du pain le travail du forgeron, ne compterait-on pas aussi 
la confection de ses outils, puis des outils qui ont confectionné 
ces outils et ainsi de suite, jusqu’à l’origine des choses? Un tel 
calcul est impossible ; on arrive à des infiniment petits, à des 
fractions inappréciables. Supposons, par exemple, que la charrue 
dore douze ans : nous ne devons compter, au débit de la récolte 

.. -ééchaque année, que la douzième partie du travail de la fabri- 
r  cation. Or, un douzième du travail nécessaire à la construction 

d’uhé charrue est une quantité appréciable. Mais peut-être les 
mômes outils serviront au forgeronà la construction de cent char
rues, lesquelles à leur tour serviront pendant douze années au 

i l. * a

>
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travail de labourage de cent fermes différentes. Il s'ensuit que 
dans l’appréciatioi^ du travail du labourage de chaque ferme 
séparée, on ne doit compter que la centième partie du travail de 
fabrication des outils. Si, en suivant ce raisonnement, nous venons 
à attribuer à chaque sac de blé, à chaque pain fabriqué, sa part 
dans le travail déjà si fractionné de la fabrication des outils, la 
fraction dont il s’agit de débiter ce blé, cette farine, au crédit du 
travail de la confection des outils, est si minime qu'elle ne vaut 
plus la peine qu'on s’en préoccupe dans la pratique pour l'appré
ciation de la valeur de la marchandise. Il est bien vrai de dire que 
si le fabricant d'outils était resté oisif, le blé, le pain, n’auraient 
pu être produits ; mais cette considération ne saurait élever d'une 
fraction appréciable la valeur du blé ou du pain.

3 4  PRINCIPES D’ÉCONOMES POLITIQUE.

§ 2. — Le travail appliqué à produire les subsistances nécessaires pour un 
travail ultérieur.

U importe cependant de considérer avec attention certains cas 
dans lesquels le travail est indirectement utile à la production; 
le cas, par exemple, où il contribue à la subsistance destinée au 
travailleur pendant la production elle-même. Toutes les fois qu'il 
s'agit de produire, à moins que ce ne soit dans une proportion 
très-restreinte, il est indispensable qu’un travail préliminaire 
assure la subsistance du travailleur. Il est peu de genres de tra
vaux, ceux du chasseur et du pécheur exceptés, qui soient immé
diatement et directement rémunérateurs. Les travaux de produc
tion exigent du temps, de la suite, avant de donner leurs résultats. 
A moins que le travailleur, avant de commencer son opération, ne 
possède déjà des produits, une accumulation ; à moins qu'au défaut 
de cette accumulation, il ne puisse puiser sa subsistance chez 
quelque autre, jusqu'à l'achèvement de son propre travail, il lui est 
impossible de rien entreprendre qui ait de la durée. Tout ce qu'il 
peut faire alors, c'est d’employer par-ci par-là quelques heures 
que lui laisse libres le besoin de travailler pour vivre ; il lui sera 
impossible môme de travailler pour amasser des provisions en 
abondance, car une telle production implique une accumulation 
préalable. L'agriculture ne produit qu’après plusieurs mois de 
travail, bien que le travail ne soit pas nécessairement continu. Il 
y a plus,.c'est qu'on peut affirmer que l'agriculture est impossible
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sans accumulation préalable, et qu’un peuple uniquement agricole 
doit avoir soin de posséder une accumulation considérable de 
provisions. Si l’Angleterre et la France peuvent cultiver leur sol 
cette année, c’est inévitablement parce que l’une et l’autre con- 

* trée ont accumulé une quantité de provisions, suffisantes pour 
subvenir à la subsistance de la population jusqu’à la récolte pro
chaine. Si elles peuvent, pendant l’intervalle, s’occuper de la 
confectiçm des mille objets divers de leur consommation, c’est 
que les provisions qu’elles ont accumulées sont suffisantes pour 
nourrir, outre les agriculteurs eux-mêmes, tous les travailleurs 
qui ont confectionné ces objets. Il va sans dire que cette accumu
lation de provisions s’entend aussi bien de ce que ces nations ont 
produit elles-mêmes que de ce que les échanges peuvent mettre 
à leur disposition. 4

Le travail nécessaire à la production de cette accumulation de 
subsistance constitue une partie considérable et importante du 
travail passé qui a permis d’entreprendre le travail actuel. Mais 
il existe entre celte espèce de travail préalable et les autres espè
ces de travaux aussi préalables une différence qu’il faut indiquer. 
Le meunier, le moissonneur, le laboureur, le charron, le charre
tier, et même le matelot et l’armateur du navire, tirent leur 
rémunération du produit dernier, le pain fabriqué avec le blé 
q u ’ils ont contribué à cultiver, apporter, transformer en farine, 
etc. Le travail qui a produit la subsistance de ces ouvriers est 
aussi nécessaire au résultat définitif, le pain de la présente récolte, 
qu’aucune des parties du travail indirect de chacun d’eux ; mais 
il n’en tire pas comme ceux-là sa rémunération. Ce travail de 
production a reçu sa rémunération des récoltes précédentes. 
Pour produire, il faut du travail, des outils, des maiières pre
mières, et de la subsistance accumulée pour les ouvriers. Mais 
ces outils et ces matières premières ne servent à autre usage qu’à 
l’obtention du produit, et le travail de leur propre confection ne 
peut être rémunéré qu'après que ce produit est obtenu. La subsis
tance, au contraire, a son utilité intrinsèque, elle s’applique à la 
nourriture directe de l’homme. Le travail dépensé à la produc
tion de la subsistance n’exige pas une nouvelle rémunération tirée 
de cette production même; il est payé, comme^ious l’avons vu, 
sur les accumulations précédentes. Supposons que des travail
leurs s’occupent à la fois de productions industrielles et depro-

LIVRE I, CB AP* H , §  2 .
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ductions agricoles destinées à la subsistance : il est clair qu'ils 
recueilleront pour leur travail le fruit des objets manufacturés 
en môme temps que celui de la terre. Mais si, en même temps, 
ils fabriquent leurs outils et recueillent les matériaux, les élé
ments sur lesquels ils exercent leur industrie, la seule rémuné
ration que puisse prétendre leur travail de ce chef, est comprise 
dans la valeur des articles fabriqués.

Le droit à une rémunération fondée sur la possessipn d’une 
accumulation de provisions destinée à l’entretien des travailleurs 
est d’une autre sorte ; c’est une rémunération pour l’épargne, 
l’abstinence, et non plus pour le travail. Celui qui possède une 
accumulation de provisions, peut la dépenser à son aise dans 
l’oisiveté, ou en nourrir d’autres hommes qui le serviront, ou qui 
se battront pour lui, ou qui danserortt et chanteront pour lui. 
Mais qu’au lieu d’en faire un tel usage, le possesseur de cette 
accumulation l’abandonne à des travailleurs producteurs pour 
les nourrir pendant le travail, il aura le pouvoir, et s’en prévaudra 
assurément, de demander une récompense tirée de la production 
même. Il ne se contentera pas d’une simple restitution, car s ’il 
ne recevait rien au delà, il se retrouverait exactement dans la 
position où il était avant, et n’aurait tiré aucun avantage pour 
avoir attendu et remis d’une année l’application de son épargne 
à ses propres jouissances. Il demandera donc une compensation 
pour cette privation ; il demandera que cette épargne lui soit 
remboursée avec accroissement, avec bénéfice, avec profit ; et 
sans l’espoir de ce profit, il est probable qu’il n’eût pas songé à se 
priver, à restreindre sa consommation pour économiser. De la 
même manière, les provisions qui ont fait vivre d’autres travail
leurs pendant qu’ils fabriquaient des outils ou des éléments, 
ont dû être le fruit de l’épargne de quelqu’un, et celui-là aussi doit 
recueillir un profit sur le produit dernier; mais il y a cette diffé
rence, cependant, c’est qu’en ce dernier cas, le produit dernier 
doit fournir, non-seulement le profit, mais encore la rémunéra
tion du travail. Le fabricant d’outils, le constructeur de charrues, 
par exemple, n’attend guère, il est vrai, jusqu’à la récolte pro
chaine pour la rémunération de son travail ; le fermier lui a fait 
l’avance, et se tliet à sa place, comme propriétaire delà charrue. 
Néanmoins, il n’en est pas moins vrai que la rémunération est, 
dans un pareil cas, prise sur la récolte; le fermier n’en ferait pas

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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l'avance, s'il ne savait s’en rembourser, et même avec profit, 
avec bénéfice, motivés par l’avance qu’il a faite. La récolte enfin 
doit payer tous ces travaux, et payer en môme temps un bénéfice 
pour toutes, les avances faites par le constructeur à ses ouvriers, 
par le fermier à ses laboureurs, au constructeur et au fermier un 
profit.

LIVRE I , CHÀP. I l ,  §  3 .

§ 3. — Le travail appliqué à la production des matières premières.

Concluons de ces considérations que, dans l’énumération et 
la classification des espèces de travaux qui ont pour objet de fa
ciliter ou de rendre indirectement possibles d’autres travaux, il 
n'est pas nécessaire de placer le travail .de la production de la 
subsistance que devront consommer les travailleurs produc
teurs ; bien que la possession d’une accumulation rende un 
nouveau travail possible, ce n’est là qu’une conséquence inci
dente.

Les autres cas dans lesquels le travail est indirectement néces
saire à la production peuvent être classés ainsi qu’il suit :

1° Le travail employé à la production des éléments sur les
quels l’industrie doit ensuite s’exercer. En général ce n’est là 
qu’un travail d’appropriation, une industrie extractive, comme 
on l'a appelée. Le Iravail du mineur, par exemple, consiste à ex
traire de la terre des substances que l’industrie convertit en ob
jets utiles à l’homme ; l’industrie extractive, toutefois, n’est pas 
bornée à l’extraction des matériaux. Le charbon, par exempte, 
est employé non-seulement dans l’industrie, mais sert directe
ment à chauffer des êtres humains. Ainsi employé, ce n’est plus 
une matière première, c’est un produit dernier. Il en est de 
même des pierres précieuses extraites de la mine, bien que l’in
dustrie en fasse quelque usage, comme du diamant pour couper 
le verre, de l’émeri pour polir les métaux, etc. : leur principal 
usage est l’ornement, usage direct assurément, à moins cepen
dant que les diverses mains-d’œuvre qu’ils nécessitent, même 
pour cet usage, ne les fassent considérer comme matières pre
mières. Quant aux minéraux métalliques, ils sont tous matières 
premières.

Sous cette rubrique, production de matériaux, il convient de 
placer le travail du bûcheron qui abat les bois destinés à l’in--
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dustrie du constructeur, à celle du charpentier, du menuisier, 
etc. Dans les forêts de PAmérique, de la Norwége, de l’AUema- 
gne, des Pyrénées, des Alpes, ce travail s’exerce sur une grande 
échelle, sur des arbres qui ont crû spontanément. En d’autres 
lieux, il convient d’ajouter au travail du bûcheron celui du plan
teur et du cultivateur.

Dans cette même catégorie doivent être aussi compris les tra
vaux de l’agriculteur qui cultive le lin, le chanvre, le coton ; qui 
élève les vers à soie ; qui produit la nourriture du bétail, récolte 
l’écorce du chêne, les bois de teinture, les plantes oléagineuses, 
et autres articles qui ne sont utiles que parce qu’ils sont de
mandés par d’autres industries. Il faut y comprendre encore le 
travail du chasseur, en tant qu’il s’occupe de procurer à l’indus
trie les pelleteries et les plumes ; celui du berger, eu égard à la 
corne, aux crins, au poil, à la laine, au cuir, etc.

Les matériaux ou*éléments employés par les divers procédés 
industriels sont innombrables, ils sont le produit du règne ani
mal, du règne végétal et du règne minéral de toutes les parties 
du monde; en outre, les produits finis d’une industrie sont sou
vent les éléments d’autres industries : le fil produit par le 
fileur ne sert guère qu’à confectionner l’étoffe confiée au travail 
du tisserand ; et le produit du métier lui-mêmg est-il autre chose 
que la matière première sur laquelle s’exerce l’industrie de la 
couturière, du tailleur, du tapissier, et même de quelques tra
vailleurs producteurs, le fabricant de sacs, celui de voiles de 
navire ? Le corroyeur et le tanneur ont pour occupation spéciale 
de convertir la matière brute en ce qu’on appelle matière pré
parée (prepared material). A parler vrai, presque tous les articles 
de subsistance, quand ils sortent des mains du producteur agri
cole, ne sont que des matières premières pour l'industrie du bou
langer et du cuisinier. .

3 $  PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.

§ 4. — Le travail appliqué à la production des outils.

Une deuxième espèce de travail indirect est celui qui a 
pour objet la confection d’outils ou d’instruments destinés à 
l’assistance du travailleur. J ’emploie ces termes dans le sens 
le plus étendu, embrassant tous les instruments permanents qui 
aident à la production, depuis le caillou et le briquet destinés à
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produire la lumière, jusqu’au navire à vapeur ou à l’appareil le 
plus compliqué dont fasse usage le travail manufacturier. On peut 
hésiter à tracer la ligne de démarcation entre l’instrument et la 

•matière première; certains objets employés dans la production, 
le combustible, par exemple, pourraient à peipe être rangés dans 
l’une ou l’autre catégorie; puisque la nomenclature populaire a 

* été déterminée par d’autres exigences que celles de la science. 
Pour éviter des dénominations nombreuses et qui ne répon
draient à aucune distinction scientifique importante, les écono
mistes classent, soit parmi les instruments, soit parmi les ma
tières, tout ce qui est moyen immédiat de production. (Nous 
nous occuperons ci-après des choses qui ne servent pas à la pro
duction immédiate.) Comme ligne de démarcation suffisante pour 
la pratique, on peut considérer comme matière tout élément de 
production qui est anéanti au moins en tant qu’élément, dans 
l’acte môme de la production ; ainsi le combustible, une fois 
brûlé, ne peut plus être employé comme combustible. Si on le 
repasse dans le foyer, c’est afin d’utiliser ce qui a échappé d’abord 
à la combustion, et non-seulement le combustible ne peut ôtre 
utilisé sans brûler, mais son utilité môme est basée sur sa com
bustion ; s’il n’était pas consumé, il n’y aurait pas de chaleur 
produite. Une toison, qui sert à composer des fils de laine, est 
détruite comme toison dans l’acte du fileur ; le fil à son tour 
n ’a plus d’usage comme fil, dès qu’il est tissé. Mais d’un autre 
côté, une hache n’est pas détruite quand elle a abattu un arbre, 
elle peut servir à abattre des arbres nouveaux par centaines ; elle 
peut, il est vrai, se détériorer par l’usage, mais sa détérioration ne 
constitue pas le travail qu’elle a fait, comme le combustible 
et la toison. Au contraire, elle est d'autant meilleure comme in
strument de production qu’elle se détériore moins. Il est certains 
objets, classés à juste titre parmi les matières, qui peuvent ôtre 
employés comme tels une seconde et une troisième fois, mais 
non tant qu’existe l’objet qui est le résultat de la première opé- 

, ration. La fonte, le fer qui forme un réservoir ou un ensemble 
de tuyaux, peut ôtre refondu ou reforgé pour former une char
rue, une chaudière à vapeur, une pièce de mécanique. Les pier
res qui ont servi à la construction d’une maison, peuvent ser
vir à la construction d’une nouvelle maison, si la première vient 
à être abattue. Mais la condition de ce nouvel usage, c’est la

LIVRE V, CH AP. II, §  4 .
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destruction préalable du premier produit. Il n’en est pas de 
même des choses désignées comme instruments; celles-ci peu
vent être utilisées à des actes répétés de production, jusqu’à ce 
qu’ils soient à la longue mis hors de service ; les produits à la con- * 
fection desquels ils ont servi restant entiers cependant et sans 
altération, et ne périssant que par leurs propres lois ou les acci
dents de leur nature (i).

La seule différence pratique importante que présente la distinc
tion entre l’instrument et la matière, est celle qui a déjà attiré 
notre attention ailleurs. Puisque la matière première est détruite 
comme telle lorsqu’une fois elle a servi à la production, il importe 
que tout le travail nécessaire à sa production, aussi bien que 
l’abstinence de la personne qui a fourni les moyens de produire, 
soit rémunéré par le fruit de cet usage unique. Les instruments, 
au contraire, pouvant, par leur nature même, servir plusieurs * \
fois à produire, la rémunération du travail qui les a créés eux- ,
mêmes, et de l’abstinence qui a fourni au travail le moyen de les ,
créer, incombe à tous les produits successifs que ces instruments i
ont aidé à créer. Ce n’estguère qu’une fraction insignifiante que le *5 '
produit créé paie indirectement pour la rémunération du travail 1
et de l’abstinence, ou directement au travailleur lui-même qui en 
a fait l’avance à celui qui a produit l’instrument.

§ 5. — Le travail appliqué à la production du travail lui-même.

3® Outre les éléments, matériaux, matières premières sur les
quels s’exerce le travail, outre les instruments qui l'assistent, il 
importe encore de tenir compte de la protection nécessaire à l’ac
complissement de l’œuvre, qu’il s’agisse de la garantir soit contre 
les agents naturels destructeurs, soit contre la rapacité des

(1) Le critique qui a rendu compte delà première édition de ce Traité, dans la  
Revue d ’Ê dim bourg ; en octobre 1848, établit différemment la distinction entre 
l’instrument et la matière première. 11 propose de considérer comme matière 
toute chose qui, ayant subi la modification résultant de la production, est elle- 
même chose échangeable, et comme instrument toute chose employée à produire 
cette modification, mais qui ne devient pas, à la suite de l’opération, partie de 
la chose échangeable. Selon cette définition, le combustible employé dans une 
manufacture serait non plus matière, mais instrument. L’usage de ces termes s’ac- 
corde mieux avec le langage ordinaire et avec la signification physique du mot 
matière ; mais la distinction sur laquelle il se fonde n’est pas précisément du do
maine de l’économie politique.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE*

Digitized by v^ o o q Lc



hommes. Cette nécessité démontre l'existence d’un troisième 
genre de travail qui, bien qu’encorfc moins direct, n'en est pas 
moins nécessaire à la production. Tel est le travail de la con
struction des bâtiments industriels : toutes les fabriques, les ma
gasins, les docks, les greniers, les granges, les bâtiments de ferme 
destinés au bétail ou aux opérations du travail agricole. J ’en re
tranche les bâtiments d'habitation des ouvriers eux-mêmes. Ces 
derniers, aussi bien que leur nourriture, répondent à des besoins 
présents et doivent être compris dans la rémunération de leur tra
vail actuel. Il existe bien des cas où le travail est plus directement 
appliqué à la protection des opérations productives. Le berger, 
par exemple. n’a guère d’autre préoccupation que de surveiller 
le troupeau confié à sa garde. Il convient d’y joindre encore les 
agents positifs qu’intéresse la réalisation des produits. J ’ai déjà 
parlé du travail du terrassier qui creuse les fossés, du jardinier 
qui plante les haies, du constructeur de murailles et des retenues 
des eaux. Il faut placer encore dans cette catégorie le soldat, l’a
gent de police, le juge. Il est vrai que ces fonctionnaires n’ont pas 
pour devoir exclusif la protection du travail; leur salaire ne con
stitue pas, pour le producteur individuel, une partie des frais de 
la production. Mais ce salaire est perçu sur les impôts, lesquels 
sont prélevés sur le produit du travail, et dans les pays tolérable- 
ment gouvernés, ces fonctionnaires rendent à la production un 
service qui compense avec usure les frais qu’ils occasionnent. 
Pour la société prise ensemble ces salaires sont donc dépense de 
production, et si la richesse créée par la production n’était pas 
suffisante pour rémunérer ce genre de travail, après avcyf rému
néré les autres travailleurs, la production, au moins sous cette 
forme, ne pourrait avoir lieu. En outre, si ce genre de protection 
pour tous, de protection parle gouvernement n’existait pas, cha
que producteur se trouverait dans l’obligation, soit de consacrer 
une grande partie de son temps à sa propre défense, soit de payer 
des hommes armés pour le défendre. En un tel cas, le produit 
lui-même serait directement chargé de ces frais, et ceux de ces 
produits qui ne pourraient supporter de tels frais, ne seraient pas 
confectionnés. Dans l’état actuel des choses, le produit paie sa 
quote-part de protection, et nonobstant l’extravagance et la pro
digalité des dépenses gouvernementales, il obtient encore à moin
dres frais la protection qui lui est nécessaire.
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§ 6. — Le travail appliqué au transport et à la distribution des produits.

4° Un travail très-considérable dont se trouve encore chargé 
le produit consiste, non plus à le produire, l’aider, le protéger, 
mais à le mettre à la portée de ceux pour l’usage de qui il a été 
confectionné. Un grand nombre de travailleurs tirent leur rému
nération de ce genre de travail. D’abord la classe des voituriers 
par terre et par eau : muletiers, charretiers, messagistes, bate
liers, mariniers, matelots, chargeurs des ports, charbonniers, 
employés de chemins de fer, etc. Puis viennent les constructeurs 
de tous les instruments qui servent aux transports, les ingénieurs 
hydrauliques, ceux des ponts et chaussées, des chemins de fer 
et leurs agents, les constructeurs, les conducteurs de travaux, les 
entrepreneurs, etc. Il arrive quelquefois que le gouvernement a la 
prétention d’ouvrir des routes et de les livrer gratuitement. Mais 
c’est là une illusion dont l’économie politique n’est pas la dupe. 
Le produit ne paie pas moins ces routes que les autres. Elles sont 
payées par les impôts au lieu de l’être directement par leur con
sommateur. Voilà toute la différence.

Une autre classe nombreuse aussi de travailleurs employés à 
rapprocher le produit du consommateur est celle des commerçants 
ou détaillants, ou, eomme on peut les appeler, des distributeurs. 
On perdrait beaucoup de temps, on prendrait beaucoup de peine, 
sottyènt même sans succès, si les consommateurs étaient forcés 
d’avoir recours au producteur. C’est dans le tfut de diminuer ces 
pertes c l ces inconvénients, que dans le temps on a eu recours à 
l’instîtunfen des foires et marchés où consommateurs et produc
teurs se rencontrent sans intermédiaires. Cette institution dure 
encore, elle rend de bons services, surtout quand il s’agit de pro
duits agricoles, car les agriculteurs ont, en quelques saisons, du 
temps de loisir. Cependant, même dans ce cas, il est quelquefois 
très-difficile aux acheteurs de se rendre à ces réunions, à cause 
de leurs occupations diverses, ou parce qu’ils sont éloignés. — 
Les foires qui ont pour objet des produits qui exigent un soin con
tinuel ne peuvent se tenir qu’à des époques éloignées, qui forcent 
le consommateur, soit à se passer du produit pendant longtemps, 
soit à s’en approvisionner à l’avance, et au préjudice de ses res
sources. Aussi, avant que l'accumulation du capital permît l’ou
verture de boutiques et magasins, les foires étaient déjà suppléées
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par des marchands ambulants. On préférait le forain qui passe une 
fois par mois, à la foire qui se fait attendre six mois, un an quel
quefois. — Cette industrie du forain dure encore. Mais les popu
lations des villes se servent de préférence chez les débitants éta
blis; aussi est-ce un indice de progrès et de richesse que la 
multiplication des boutiques dans les lieux populeux.

Souvent le producteur et le débitant sont une seule et môme 
personne, au moins en ce qui concerne la propriété du capital 
et le contrôle des opérations. Le tailleur, le cordonnier, le bou
langer, fabriquent et vendent les articles de leurs métiers. Cette 
union cependant n’est possible ou utile que lorsque le produit 
doit se débiter et se consommer non loin du lieu où il est manu
facturé, et qu’il se débite au détail. Quand les produits doivent 
voyager avant d’arriver au consommateur, il n’est guère possible 
à une seule et môme personne de les fabriquer et les vendre en 
môme temps. Quand le produit est manufacturé en masses, et sur 
une grande échelle, il s’écoule à travers tant de canaux divers qu’il 
est avantageux d’en confier la vente à des agents spéciaux. Les 
vêtements et les chaussures môme, lorsqu’il s’agit de les con
fectionner en nombre, pour un régiment ou une armée, par exem
ple, deviennent l’objet du commerce, non du fabricant lui-même, 
mais d’un intermédiaire qui en assure la confection, en s’assurant 
lui-même à l’avance des travailleurs ou des fabricants qui devront 
les confectionner. Les produits mômes qui, en fin de compte, 
doivent être vendus en détail et un à un, sont en général fa
briqués en gros et par masses. Enfin, quand le mouvement de 
la consommation s’accroît, il s’établit encore, entre les manufac
turiers et les détaillants, des commerçants qui se chargent des 
approvisionnements des détaillants, et qui achètent eux-mêmes 
à cet effet des marchandises de sortes diverses, qu’ils distribuent 
ensuite à chacun selon sa spécialité. C’est de ces divers éléments 
que se compose la classe des distributeurs, agents supplémen
taires aux agents directs de la production, et c’est encore sur le 
produit lui-même que sont rémunérés ces agents pour leur tra
vail, et pour l’abstinence qui les a mis à môme d’avancer les 
fonds nécessaires au travail de la distribution.



§ 7. — Travail qui concerne les êtres humains.

Nous avons complété l'énumération des divers modes dans 
lesquels le travail exercé sur la nature extérieure sert à la pro
duction. Mais il existe un aujre mode de travail qui conduit au 
môme but quoique d'une manière très-indirecte, c'est le travail 
qui a pour objet l'homme lui-môme. Tout homme a coûté des 
soins et des peines depuis sa naissance. Si ces soins et ces peines 
n'eussent été pris par personne, l’enfant n’aurait jamais atteint 
l'âge et la force qui le rendent capable de devenir travailleur à 
son tour. Pour la communauté tout entière, le travail et la dépense 
nécessités par l’éducation physique de l'enfant constituent une 
partie de la dépense nécessaire à la production, et qui doit être 
couverte avec excédant par le travail futur de l’enfant devenu 
grand. Le motif qui meut les individus dans les soins donnés 
aux enfants, n’est cependant pas cet excédant à retirer un jour, 
et il n'est pas en conséquence nécessaire à l’économiste d'en 
tenir compte, au moins dans la pratique. Mais il n’en est pas de 
môme de l ’instruction intellectuelle. Le travail qui a pour objet 
d’enseigner à l'enfant un métier, un art de production, à le rendre 
habile dans l’application des sciences, est bien certainement dé
pensé dans le but d’une production plus considérable après un 
temps donné, d’une production qui couvre la rémunération ob
tenue par le professeur, et laisse un excédant rémunératoire du 
travail de l’enfant devenu homme*

Le travail qui a pour objet de conférer l’aptitude et d’accroître; 
la puissance productive de l'homme, soit de corps, soit d'intelli
gence, pouvant être considéré comme partie du travail à l’aide 
duquel la société accomplit ses opérations productives, ou, en 
d’autres termes, comme partie du coût de la production, il s'en
suit que le travail consacré à conserver cette puissance produc
tive, à empêcher son amoindrissement ou sa destruction par la 
maladie ou par un accident, doit être envisagé sous le môme 
point de vue. Le travail du médecin, du chirurgien, lorsqu’il s’ap
plique à quelque travailleur producteur, doit être considéré, dans 
l'économie de la société, comme un sacrifice fait dans le but 
d’empêcher la destruction, l'anéantissement de pette partie de 
la force productive de la société, qui réside dans la vie et la puis
sance physique ou intellectuelle des membres producteurs de
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cette société. L'individu, il faut le reconnaître, est rarement mû 
par ces raisonnements lorsqu'il se fait soigner par le médecin. 
Ce n’est pas par raison d'économie sociaJe qu'on se fait couper un 
membre ou traiter de la fièvre; mais si le travailleur n'en a pas 
conscience, la raison n'en existe pas moins, et les conséquen
ces n’en sont pas moins déduites du fait. Ce travail et cette dé
pense, donc, doivent être regardés comme partie des avances 
faites par la société dans le but d'augmenter sa puissance pro
ductive; avances dont le produit général doit l'indemniser. Mais 
comme l'individu n'a pas la conscience de cette avance et qu’il ne 
la fait pas dans ce but, elle reste en dehors de la plupart des 
propositions générales que l'économie politique affirme relative
ment au travail producteur.

LITRE I, CHAP. H , §  8 .

§ 8. — Travail d’invention et de découverte.

Une autre espèce de travail, ordinairement nommé travail 
mental, mais qui conduit tout aussi sûrement à la production, 
bien que moins directement, est le travail des inventeurs in
dustriels. Je dis ordinairement appelé travail mental, parce qu'en 
effet il n'est pas exclusivement mental. Tout effort humain sup
pose la coopération des forces physiques aussi bien que de celles 
de l’esprit. Le plus stupide aide-maçon, qui chaque jour répète 
machinalement l'acte de grimper à une échelle, remplit une 
fonction en partie, intellectuelle. Le chien le plus intelligent, 
l’éléphant le plus docile, seraient peut-être inhabiles à l'ap
prendre. Le plus sot des hommes, enseigné à l’avance, est ca
pable de tourner un manège. Un cheval ne peut le faire s’il n’est 
conduit par un homme. D’un autre côté, il y a quelque chose de 
physique dans tout effort de l’esprit quand le résultat en est 
pratique et extérieur. Newton ne nous eût pas légué les Principia, 
s’il n’avait pris la peine physique soit de les écrire, soit de les 
dicter; et pendant qu'il les étudiait, il a certes dessiné de nom
breuses figures, écrit de nombreuses démonstrations, des chiffres 
sans nombre, avant d'arriver au résultat.

Outre le travail de l'esprit, les inventeurs se livrent en général 
à on travail manuel très-assidu; ils construisent eux-mêmes leurs 
modèles, ils répètent les expériences qui doivent les conduire 
au résultat qu’ils cherchent. Mais, qu’il soit intellectuel ou ma-

D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e



46

nuel, leur travail fait partie de celui qui est nécessaire à l'ob
tention du produit, du résultat. Le travail de Watt, quand il 
méditait la machine à vapeur, était un élément de production 
aussi essentiel que celui des ouvriers qui construisent ou des 
mécaniciens qui font fonctionner la machine; et Watt, tout aussi 
bien qu'eux, avait, en travaillant, la pensée d’être rémunéré de 
son travail sur la valeur du produit.

Le travail de l’invention, au reste, est souvent rémunéré par 
le même mode que celui de l’exécution. Bien des manufacturiers 
ont à leur solde des inventeurs qui sont payés dans le but d’in
venter des dessins, des modèles, du même fonds que ceux qui 
les exécutent ou les copient. Ce travail est strictement travail de 
production, de même que le travail de l’auteur est une partie 
du travail de production, dont celui de l’imprimeur et du relieùr 
sont d’autres parties.

Considéré au point de vue national ou universel, le travail du 
savant, du penseur, est aussi bien une partie du travail de la pro
duction, que celui de l’inventeur, d’un art pratique. Un grand 
nombre dç ces inventions ont pour base unique les découvertes 
scientifiques; toute extension dans la connaissance des phéno
mènes naturels a pour résultat plus ou moins immédiat un accrois
sement dans la production. Le télégraphe électro-magnétique fut 
la conséquence miraculeuse, inattendue, des expériences d’Oers- 
ted et des investigations mathématiques d’Ampère. L’art de la 
navigation moderne est l’émanation non prévue d’investigations, 
en apparence plus curieuses qu’utiles, des mathématiciens 
d’Alexandrie recherchant les propriétés de trois courbes engen
drées par l’intersection d’un cône et d’une surface plane. Il est 
impossible d’assigner une limite à l’importance de la pensée, 
même en ne considérant que les résultats matériels et physiques.

Cependant, comme ces résultats matériels, bien qu’ils soient 
dus au travail du savant, en sont rarement le mobile direct, et 
que sa rémunération ne saurait peser sur l’accroissement de pro
duction dont, en fin de compte, il est la cause , il n’est guère utile 
à l’explication des phénomènes de l’économie politique, à l’éluci
dation de ses principes, de le prendre en considération. Aussi ne 
classe-t-on guère les savants parmi les producteurs qu’en raison 
des livres ou des autres objets vendables ou non vendables qu’ils 
ont créés directement. Maïs si, au lieu du point de vue individuel,
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nous nous plaçons au point de vue national ou universel, nous 
devons alors considérer le travail intellectuel comme une partie 
des plus essentielles du travail producteur de la société, et la por
tion de ses ressources employée à rémunérer ce travail, à l'en
courager, comme la portion Ja plus reproductive de la dépense 
de la production.

§ 9. — Travail agricole, manufacturier et commercial.

Dans cette énumération des divers modes d’employer le travail 
dans un but de production, je me suis abstenu, autant qu’il est 
possible, de faire usage des mots par lesquels on distingue l’in
dustrie, en agricole, manufacturière, commerciale. Cette division, 
en effet, est loin d’offrir une classification convenable. Plusieurs 
branches importantes du travail producteur n’y pourraient trouver 
place, à moins de donner aux mots une élasticité qu’ils n’ont pas. 
Le travail du mineur, du faiseur de voies de communication, du 
marin, seraient de ce nombre, sans parler de celui du chasseur et 
du pêcheur. II est de même impossible d’assigner une limite au 
travail commercial, comparé au travail industriel. Dans quelle 
classe placerons-nous le boulanger, le meunier? Sont-ils travail
leurs agricoles ou travailleurs industriels? Ce travail, il est vrai, 
participe de la nature industrielle : la nourriture est devenue 
complètement étrangère au sol avant d’arriver entre les mains du 
meunier ou du boulanger ; mais on pourrait en dire autant à 
l’égard du batteur en grange, du vanneur, de la batteuse de 
beurre ou du marchand de fromages, dont le travail est invaria
blement classé comme agricole, apparemment parce que les indi
vidus qui s’y livrent habitent la ferme même et sont soumis aux 
mêmes ordres que les moissonneurs, les laboureurs, etc. Pour de 
bonnes raisons, tous ces travailleurs, y compris le meunier et le 
boulanger, doivent être comptés au nombre des agents agricoles, 
parmi les laboureurs et les moissonneurs. Tous ont pour fonction 
la production de la subsistance, et sont rémunérés par cette pro
duction même. Quand les uns se multiplient et prospèrent, les 
autres prospèrent de la même manière ; tous ensemble repré
sentent ce qu’on appelle Yintérêt agricole. Le service qu’ils ren
dent à la société par leurs travaux réunis est unique; c’est de 
la même source qu’ils tirent leur rémunération. Les cultivateurs
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qui s’occupent d’un produit destiné non plus à la subsistance, 
mais aux manufactures, appartiennent, sous beaucoup de rap
ports, à la môme classe de travailleurs que les manufacturiers. Le 
planteur de la Caroline, l’éleveur de bôtes à laine de l’Australie, 
ont plus d’analogie et plus d’intéréts communs avec le fileur et 
le tisserand qu’avec le producteur de blé. Mais, d’un autre côté, 
le travail qui s’exerce sur le sol, sans intermédiaire, possède, 
comme nous le verrons ci-après, des propriétés fertiles en 
conséquences importantes, et qui le distinguent de celui qui 
s’exerce dans toutes les phases subséquentes de la production, 
que celui-ci soit accompli par le môme ou par plusieurs travail
leurs séparés; qui le distinguent aussi bien du travail du batteur 
en grange ou du vanneur, que de celui du fileur de coton.

Quand donc je parlerai du travail agricole, je n’aurai en vue 
que le travail immédiat du sol, exclusivement, à moins que je 
n’avertisse le lecteur de l’extension momentanée donnée à l’expres
sion. Le terme manufacturé est trop vague pour qu’on puisse 
l’employer avec précision, et si j ’en fais usage, je désire qu’il soit 
bien entendu que c’est dans le sens vulgaire que je l’emploie, 
mais que je n’attache à ce mot aucune signification scientifique 
et précise.
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CHAPITRE III

DU TRAVAIL improductif

§ 1. — Le travail ne produit pas des objets, mais des utilités.

Le travail est indispensable à la production, mais cela n’im
plique pas que tout travail ait la production pour résultat. Il est 
certains genres de travail d’une utilité incontestable, et qui n’ont 
pas la production pour objet. C’est pourquoi l’on a distingué le 
travail productif et le travail improductif. Les économistes ont 
longtemps discuté la question de savoir ce qu’on doit appeler 
travail productif et travail improductif; ils n’ont pas toujours 
aperçu qu’entre leurs théories il n'y avait pas une différence basée 
sur des faits réels.

Il est des auteurs qui donnent le nom de productif au seul tra
vail dont le résultat se traduit par un objet palpable pouvant pas
ser d’une personne à une autre ; il en est d’autres, et parmi eux 
Mac Cullocb et J. B. Say, qui, prenant en mauvaise part le mot 
improductif, ne consentent à l'imposer à aucune espèce de tra
vail dont le résultat peut être considéré comme utile, et produi
sant un bénéfice ou procurant un plaisir. Le travail des employés 
du gouvernement, des officiers des armées de terre et de mer, des 
médecins, des avocats, des professeurs, des musiciens, des dan
seurs, des aqteurs, des domestiques, etc., quand ils remplissent 
les fonctions pour lesquelles ils sont payés, et que leur nombre 
est limité à la tâche à remplir, ne peut être sans injustice stig
matisé du mot d'improductif, expression qu’ils regardaient comme 
synonyme de dépensier et sans valeur. Cette opinion me semble 
venir d’un malentendu. La production n'est pas le seul but de 
l’homme sur la terre, le terme improductif n’a donc en soi rien d’in
jurieux, moins dans la science économique que dans aucune autre 
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acception. C'est ici une simple question de termes, de classification, 
mais qui n’est pas sans importance même lorsqu’elle n’est pas 
basée sur Une différence d’opinion ; aussi convient-il de s’arrêter 
aux diverses significations qu’on peut attacher aux mots productif 
et improductif lorsqu'on les applique au travail.

D’abord, il importe de rappeler que même dans ce qu’on ap
pelle la production d’objets matériels, ce qui est produit n’est pas 
la matière qui les compose. Tout le travail de tous les hommes 
ensemble serait inhabile à créer une particule de matière. Tisser 
un d rap n’estautre chose que de réarranger d’une façon particulière 
les brins de laine. Faire croître du grain n’est autre chose que 
placer une certaine matière appelée semence, dans une situation 
telle qu’elle puisse s’assimiler des particules d’autres matières, 
tirées de la terre et de l’eau, et former une nouvelle combinaison 
appelée plante.

Quoique nous ne puissions créer la matière, nous pouvons arri
ver à lui donner des propriétés qui, d’inutile qu’elle était d’abord 
pour nous, la rendent utile et profitable. Ce que nous produisons, 
ou ce que nous désirons produire, est toujours, comme Say Je dit 
avec raison, une utilité. Le travail ne crée pas des objets, il crée 
des utilités. De même, il convient d’observer que nous ne con
sommons, ni ne détruisons les objets eux-mêmes. La matière dont 
ils se composent demeure, bien que plus ou moins altérée dans sa 
forme ; ce qui a été réellement consommé, ce sont les qualités qui 
avaient mis cette matière en harmonie avec nos besoins. Aussi 
M. Say et quelques autres écrivains demandent-ils avec raison: 
Pourquoi tout travail qui produit uhe utilité ne serait-il pas con
sidéré comme travail productif, puisque ce que nous produisons 
n’est pas un objet même, mais seulement une utilité? Pourquoi 
refuserait*on le titre de producteur-au chirurgien qui remet un 
membre, au juge, au législateur qui assurent h  tranquillité, quand 
on le donae au lapidaire qui polit un diamant? Pourquoi le dénier 
au professeur qui m’a enseigné l’art qui me met à même de gagner 
monr pain, et l’accorder au confiseur qui fait des bonbons pour la 
satisfaction momentanée.d’un sens matériel?

Il est bien vrai que toutes ces sortes de travaux sont produc
tifs d’utilité ; et la question qui nous occupe n’en serait pas une, si 
la production d’utilité était suffisante à satisfaire la notion que les 
hommes se sont formée dutravail productif. Production, productif,
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sont sans doute des expressions elliptiques, impliquant l’idée 
de quel que'chose produit; mais ce quelque chose, dans la pensée 
de tous, n'est pas, je le suppose, utilité, mais richesse. Travail 
productif veut.dire travail produisant richesse. Ce raisonnement 
nous ramène forcément à la question traitée dans notre premier 
chapitre : Qu'est-ce que la richesse ? Doit-on compter comme 
richessè tous les produits utiles, ou seulement les produits 
matériels ?

§ 2. — Les. utilités sont de trois espèces.

Les utilités produites par le travail sont de trois sortes :
1° Les utilités fixées et incorporées dans les objets extérieurs par 

le travail employé à donner à des choses matérielles des proprié
tés qui les rendent propres à servir à des êtres humains. Ceci est 
la règle commune, et n’a pas besoin de’cbminéntaires.

2° Les utilités fixées et incorporées dans les êtreshumains : le 
travail, dans ce cas, est employé à donner à des êtres humains 
des qualités qui les rendent propres à servir à eux-mêmes et aux 
autres. A celte classe appartient le travail de tous ceux qui s'occu
pent d'éducation; non-seulement des maîLres d’école, des gou
verneurs, des professeurs, mais encore des gouvernements, en tant 
qu’ils tendent avec succès à l’amélioration du peuple; des mora
listes, des gens d’église, en tant qu’ils produisent quelque avan-. 
tage ; le travail des médecins, en tant qu’il est efficace pour la 
conservation de la vie ou de l’esprit; celui des professeurs des 
arts gymnastiques; celui des professeurs de sciences, d’arts, de 
métiers ; celui des étudiants et des apprentis ; enfin le travail de 
tous ceux qui font l’occupation de leur vie d’améliorer la condi
tion morale et physique, c’est-à-dire d’enseigner à cultiver les 
facultés de l’esprit et du corps, soit d’eux-mêmes, soit des 
autres.

3° Et enfin les utilités qui ne sont fixées ou incorporées dans 
aucun objet, mais qui consistent dans un simple service rendu, 
un plaisir donné, une peine ou un inconvénient épargné, pendant 
un tempsplus ou moins long, mais sans laisser après soi des traces 
durables et qui se reconnaissent à l’accroissement des qualités 
de la personne ou de la chose. Dans ce cas, le travail est employé 
à produire directement une utilité; telest, par exemple, le travail 
du musicien, de l’acteur, du déclamateur public, etc. On peut dire
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il est vrai, que tous ces genres de travaux peuvent produire d’une 
manière durable et permanente quelque bien, soit dans les sen
timents et les dispositions, soit dans l’état de bien-être et de jouis
sance des spectateurs; de même ils peuvent être nuisibles : mais ni 
ce bien ni ce mal ne sont le but qu’on se propose ; ce n’est ni pour 
le spectateur ni pour le démonstrateur un travail d’amélioration 
sociale ou individuelle. Leur mobile est le plaisir immédiat, rien 
de plus. Tel est encore le travail de l’armée et de la marine mili
taire. Leur but utile, s’il en est, est de mettre osbtacleà la conquête 
du pays, de le préserver d’insulte ou de dommage; c’est un service, 
mais ce n'est que cela, et ce service ne diminue ni n’augmente 
directement la richesse de la nation. Tel est aussi le travail du lé
gislateur, du juge, de l'officier dejustice et de tou s les autres agents 
du gouvernement dans leurs fonctions habituelles, en ne tenant 
pas compte de l’influence que chacun d’eux en particulier peut 

.exercer sur l’amélioration de l’esprit national. Le service qu’ils 
rendent consiste à maintenir la paix, à assurer le repos public. 
C’est là ce qui fait l’utiliLé qu’ils produisent. On pourrait croire 
que les voituriers, le smarchands, les détaillants, doivent trouver 
place dans la même classe de travailleurs, puisque leur travail 
n’ajoute rien aux propriétés des objets. Mais c’est une erreur; ce 
travail ajoute à l’objet la propriété de se trouver dans un lieu où 
il est utile, ce qui est une propriété très-distincte, et l’utilité qu’elle 
confère est incorporée à l ’objet lui-même, qui se trouve alors dans 
le lieu où on le demande, et qui peut, en conséquence, être payé 
à un prix plus élevé, chargé de la dépense occasionnée pour lui 
donner la propriété nouvelle. Ce travail, donc, n’appartient 
pas à la troisième classe, mais à la première, que nous avons 
décrite.

§ 3. — Le travail productif est celui qui produit des utilités fixes et incorporées 
à des objets matériels.

Il convient maintenant d’examiner à laquelle de ces trois classes 
de travail doit appartenir le nom de travail productif de richesse, 
puisque c’est ainsi qu’il faut interpréter le mot productif quand 
il est employé seul et absolument. A moins de faire usage du 
mot par métaphore, les utilités de troisième classe, celles qui con
sistent seulement en plaisirs, sans autre durée qu’eux-noémes, ou 
bien en services aussi passagers, ne sauraient être considérées
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LIVRE 33
comme richesse..— L’idée de richesse implique essentiellement 
celle d’accumulation. Les choses qui, après leur création.» ne 
peuvent être Conservées, au moins pendant un temps, avant leur 
emploi, ne sont guère, que je sache, considérées comme richesse, 
puisque celui qui en jouit, quelque abondantes qu’elles soient, 
n’en est ni plus ni moins riche après qu’avant. Mais ce n'est pas 
violer l’usage d’une manière aussi absolue que de dire que tout 
produit susceptible d’accumulation et d’utilité à la fois doit être 
considéré comme richesse. L’adresse, le talent, l’énergie et la 
persévérance des artisans d’un pays font partie de la richesse de 
ce pays tout aussi bien que les machines et les outils du travail. 
Selon cette définition, nous devons regarder comme productif 
tout travail employé à conférer une utilité permanente, que cette 
utilité soit incorporée dans des êtres humains, ou dans tout autre 
objet animé ou Inanimé. J’ai déjà recommandé cette nomencla
ture dans un ouvrage précédent (1). Si elle n’est pas précisément 
conforme aux habitudes du langage ordinaire, elle est du moins 
propre à assurer la marche du lecteur, et peut aider â une classi
fication précise.

Mais dans l’application du m otrichesse aux capacités des êtres 
humains, il semble toujours qu’il y ait dans l’esprit une relation 
implicite entre ce terme elles objets matériels produits. On ap
pelle richesse l’adresse d’un artisan, par cela seul que cette 
adresse est le moyen d’acquérir la richesse matérielle ; on ne re
garde pas comme richesse une adresse qui ne mène pas à ce but 
ostensiblement. Ce n’est que par métaphore qu’on appellerait riche 
une contrée dont les habitants sont doués de vertus, de génie, de 
talents, si ces talents, ces vertus n’avaient pour effet d’attirer la 
richesse des autres contrées, comme cela s’est vu autrefois chez, 
les Grecs, comme de nos jours cela se voit dans quelques con
trées modernes. — Si j ’étais appelé à faire une nouvelle langue 
technique, il me paraîtrait assurément plus convenable d’établir 
la différence des termes sur la permanence, plutôt que sur la 
matérialité de l’objet produit; mais puisque nous sommes forcés 
de faire usage de termes dont le langage ordinaire a pris une 
entière possession, il convient de s’écarter le moins possible de 
la signification qu’ils ont aujourd’hui; un avantage de termino- (I)

I, CHAP. III, §  3.
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logie obtenu par la violence faite à quelque signification dès long
temps admise, me paraît valoir mpins qu’il ne coûte : l’obscurité 
ne tarde pas à naître de ce conflit entre la science*et l’usage.

Quand donc, dans ce traité, je parlerai de la richesse, il est bien 
entendu que c’est de la richesse matérielle seule qu’il sera ques
tion, et que, par travail productif, j ’enteqdrai le travail dont l’em 
ploi produit des utilités inhérentes, incorporées aux objets m até
riels ; mais en me limitanlà ce sens du terme, j ’qntends m’en servir 
dans toute l’étendue de cette limitation môme, et je ne refuserai 
pas le titre de productif au travail qui ne crée pas un,objejt matériel 
immédiat, pourvu que le résultat dernier de ces efforts soit un  
produit matériel. Ainsi je considère le travail dépensé dans l’ac
quisition d’adresse manufacturière comme travail productif, non 
pas à cause de l’adresse acquise, mais il cause des résultats m até
riels qui seront produits par elle, résultats qui Sauraient pu être 
obtenus sans le travail qui a créé l’adresse. Le travail des agents- 
du gouvernement qui confère la protection et la sécurité, les
quelles, de quelque manière qu’elles soient, sont essentielles à la 
prospérité de l’industrie, doit être aussi classé comme producteur 
de richesse matérielle, parce que sans lui la richesse matérielle, 
du moins eu égard.à son abondance actuelle, n’existerait pas. 
On peut dire que ce travail est indirectement productif en oppo
sition avec le travail du fileur ou du laboureur, mais ils ont le 
même caractère: ils laissent le pays plus riche en produits 
matériels qu’ils ne l’ont trouvé ; ils augmentent ou, tendent à. 
augmenter la richesse matérielle.

§ 4. — Tout autre travail, quelque utile qu’il soit, est classé parmi les travaux 
improductifs.

Par travail improductif, au contraire, on doit entendre le tra
vail qui ne se traduit pas en une création de richesse matérielle ; 
letravail qui, sur quelque échelle et avec quelque succès.qu'il 
s’exerce, ne rend pas le monde ni la communauté plus riches 
en produits matériels, mais, au contraire, l’appauvrit à mesure 
de la consommation des travailleurs qui l’exercent.

Dans le langage de l’économie politique, tout travail est dit 
improductif quand il se traduit par une jouissance immédiate 
sans accroissement dans la masse des moyens de jouissances per-
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manentes. De la même manière il faut encore appeler improduc
t if  le travail môme qui confère un profit permanent grand ou 
petit, quand ce profit n'est pas accompagné d’une augmentation 
de produit matériel. Le travail qui consiste à sauver la vie d’iin 
ami n’est pas un travail productif, â moins que* cet ami ne-soit un 
travailleur productif, produisant plus qu’il ne consomme. Aux 
yeux d’un homme religieux, Sauver une Ame est* certes, un ser
vice bien plus important que sauver une vie; mais il ne s’ensuit 
pas que cet homme doive appeler le missionnaire ou l’ecclé
siastique travailleurs productifs, à moins que, comme les mis
sionnaires de la mer du Sud Pont fait quelquefois, Cet ecclésiasti
que, ce missionnaire n’enseignent à leurs ouailles les arts de la 
civilisation en môme temps que les doctrines religieuses. 11 est 
évident que plus une nation entretient de missionnaires et d’ec
clésiastiques, moins elle a de produits destinés à l’entretien des 
autres citoyens, à la jouissance et à là consommation du reste de 
la nation, tandis qu’au contraire plus elle dépense pour l’entre
tien d’agriculteurs et de manufacturiers, pourvu qu’elle le fasse 
judicieusement, plus il lui restera de produits destinés à la sa
tisfaction d’autres besoins. Toutes choses égales d’ailleurs, une 
nation perd de sa masse de produits par les uns, elle l’augmente 
par les autres.

Le travail improductif peut être aussi utile que le travail pro
ductif ; il peut être plus utile môme, eu égard à la permanence 
du service, ou bien son usage peut consister seulement en sensa
tion agréable, laquelle rie laisse aucune trace; il peut môme 
n’avoir pas cette utilité et être une perte absolue. — Dans aucun 
cas il n’ajoute à la richesse de la nation ; au contraire, il y 
soustrait. Tout produit matériel consommé par l’individu qui ne 
produit pas, est, autant de soüfetraït aux produits matériels que 
sans lui la société aurait possédés.

Mais bien que la nation perde évidemment par le travail im
productif, l’individu qui s’y livre peut s’y enrichir,. Un travailleur 
improductif peut recevoir, de ceux qui tirent plaisir où profit de 
son travail, une rémunération quelquefois considérable et qui 
le mène à la richesse, mais son bénéfice se balance par leur perte. 
Ils peuvent avoir reçu l’équivalent complet de leur dépense, mais 
ils sont devenus plus pauvres de tout ce qu’ils ont donné en 
échange. Quand un tailleur fait un habit et le vend, il s’opère un
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transfert du prix de cet habit de la pratique qui le reçoit au tail
leur qui l'a fait, et, de plus, l’habit se trouve confectionné, pro
duit; la rémunération de l’acteur au contraire n’est absolument 
qu’un transfert de la poche du spectateur dans la sienne, sans 
aucune addition de produit. La communauté ne gagne donc ab
solument rien par le travail de l’acteur. Il y a plus, elle perd 
toute la portion de cette rémunération qu’il consomme, ne gar
dant absolument que ce qu’il en épargne.

Cependant une communauté peut ajouter à sa richesse par le 
travail improductif, aux dépens d’autres communautés, de la 
môme manière qu’un individu peut le faire aux dépens d’autres 
individus. Les bénéfices des chanteurs d’opéras italiens, des gou
vernantes allemandes, des danseuses françaises, etc., sont une 
source de richesses pour les contrées qui les ont produits, à la 
condition qu’ils y retournent. Les petits États de la Grèce, et par
ticulièrement les plus arriérés et les plus grossiers, étaient des 
pépinières de soldats qui se louaient aux princes et aux satrapes 
de l'Orient, pour les aider dans leurs guerres de destruction, et 
qui retournaient ensuite dans leurs foyers pour y vivre du fruit 
de leurs épargnes et de leurs rapines. Certes, ces hommes étaient 
des travailleurs improductifs, et la solde qu’ils recevaient et le 
pillage dont ils profitaient étaient autant de dépenses sans retour 
pour les peuples qui les payaient. C’était cependant un béné
fice, un profit pour la Grèce. A quelques siècles de ce temps, 
les mômes provinces envoyaient à Rome une autre classe d’aven
turiers, qui, sous le nom de philosophes ou de rhéteurs, ensei
gnaient à la jeunesse des classes supérieures ce qu’ils considéraient 
comme les biens les plus estimables. Ces hommes étaient des 
travailleurs improductifs, mais’ leurs gains considérables étaient 
une source de richesses pour leur pays. Dans aucun de ces cas, 
nous ne voyons s’accroître la richesse du genre humain. Les ser
vices de ces travailleurs, s’ils étaient utiles, étaient achetés aux 
dépens d’une portion delà richesse acquise ; s’ils étaient inutiles, 
tout ce qu’ils coûtaient était une perte sèche.

Cependant le travail improductif n’est pas seul susceptible 
d’occasionner une perte sèche. Le travail productif peut amener 
un pareil résultat, s’il dépense plus qu’il n’est convenable pour 
arriver à la production, si le défaut d’expérience dans le tra
vailleur, ou de jugement dans ceux qui le guident, amène une
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fausse application des forces productives. Si un fermier persiste 
à labourer avec trois chevaux et deux hommes, quand l’expé
rience a démontré que deux chevaux et un homme suffisent, le 
troisième cheval et le deuxième homme, bien qu’employés à la 
production, sont une dépense sans profit. Si un nouveau procédé 
dans les arts ne vaut pas mieux, ne vaut pas autant que les pro
cédés anciens, le travail employé au prétendu perfectionnement, 
quoique dépensé dans un but de production, est une perte sèche. 
Le travail productif peut encore rendre une nation plus pauvre, si 
le produit obtenu n’est pas de nature à être employé immédiate
ment ; si la production a été au delà des besoins si, par exem
ple, on construit des docks, des magasins, là où le commerce est 
inconnu ou en dehors de sa sphère d’action. Les Étals de l’Amé- 
rique du Nord, banqueroutiers, avaient commis une faute de ce 
genre, en développant prématurément leurs canaux-et leurs 
chemins de fer. Et il reste encore à savoir si l’Angleterre, en 
suivant cet exemple et en développant ces dernières entreprises 
au delà de toute proportion, n’a pas agi aussi imprudemment. 
Le travail, dépensé dans des entreprises à long terme, lorsque le 
capital limité ou les exigences du pays nécessitent une prompte 
rentrée, peut rendre le pays, non-seulement plus pauvre de tout 
ce que les travailleurs consomment dans la construction, mais 
moins riche même en dernière analyse; moins riche que si ce 
pays s’était borné à des opérations à courte échéance, à des 
travaux immédiatement productifs, et qu’il eût ajourné ces 
entreprises de longue haleine.

• § 5. — De la consommation productive et improductive.

La distinction entre les termes productif et improductif 
s’applique à la consommation, aussi bien qu’au travail. Tous' 
les membres d’une communauté ne sont pas producteurs, mais 
tous sont consommateurs ; ils consomment, soit productivement, 
soit improductivement. Quiconque ne contribue à la production 
ni directement ni indirectement, est un consommateur impro
ductif. Les seuls consommateurs productifs sont les travailleurs 
producteurs, et dans ce nombre nous comprenons ceux qui 
dirigent, aussi bien que ceux qui exécutent. Mais la consomma
tion même des travailleurs producteurs n’est pas tout entière

LIVRE 1, CHAP. III , §  5.
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consommation productive; les travailleurs producteurs peuvent 
consommer, et consomment en effet, improductivement. Tout ce 
qu'ils consomment dans le but d’entretenir ou d’améliorer leur 
santé, leur force, leur capacité de travail, ou dans celui d'enseigner 
leur art à ceux qui doivent les remplacer, est consommation pro
ductive. Tout ce qui se consomme en plaisirs ou en superfluités, 
soit par les travailleurs soit par les oisifs, quand la production 
n'est ni le but ni le résultat de celte consommation, doit être 
compté comme consommation improductive. Il convient d’excepter 
cependant une certaine dépense de jouissances qui peuvènt être 
considérées comme besoins, nécessités, et dont la privation 
ôterait au travail môme une partie de son efficacité.

En conséquence, disons que cela seul est consommation pro
ductive qui sert à entretenir et augmenter la puissance produc
tive de la communauté, soit que cette puissance réside dans le 
sol, dans les matières premières, dans le nombre et l’efficacité 
des outils et des instruments de production, ou dans la population 
elle-même.

Il est un grand nombre de produits dont on peut dire qu’ils 
ne sauraient être consommés autrement qu’improductivement. 
La consommation annuelle du vin de Champagne, des brode
ries d’or, des ananas, doit être considérée comme improductive, 
parce que ces choses ne servent pas plus à la production di
recte ou à entretenir la vie ou la force, que ne feraient des cho
ses beaucoup moins coûteuses. De cette affirmation, on pourrait 
conclure que le travail appliqué à leur production n’est pas un 
travail productif, dans le sens attaché à ce mot par les économis
tes. Je conviens qu’un travail appliqué à la production de choses 
utiles seulement aux consommateurs improductifs ne tend pas 
réellement à l’enrichissement de la société. Le tailleur qui fait 
un habit pour un individu qui ne produit rien, est un travailleur 
producteur; mais dans quelques semaines, dans quelques mois, 
l’habit sera usé, et si le tisserand n’a rien préparé qui puisse lie 
remplacer, la communauté n’est pas plus riche du travail du 
tailleur que si le prix de l’habit avait été dépensé à la location 
d’une stalle d’opéra. Mais pendant que durait l’habit, la société 
était plus riche d’autant, et elle a conservé cette richesse jusqu’à 
ce qu’il lui convint qu’elle fût consommée improductivement par 
un non producteur. Le cas des ananas et du vin de Champagne est
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analogue; ce s choses aussi sont richesse, tant qu'elles n'ont pas 
été consommées, ha seule différence, c'est qu'elles sont encore 
pins loin que l'hahitdans le rang des choses nécessaires.

§ G. -k  Du travail destiné à alimenter la consommation productive et du travail
destiné à alimenter la consommation improductive.*

Nous voyons, cependant, par ce qui précède, qu'il est une 
distinction plus importante à la constatation de la richesse d'une 
nation, même que celle qui existe entre travail productif et, impro
ductif. Cette distinction est celle qui s’observe entre le travail des
tiné à fournir à la consommation productive, et le travail destiné 
à fournir à la consommation improductive ; entre le trayait appli
qué à l’entretien ou à l'accroissement de la force productive des 
ressources du pays, et le travail appliqué d ’autre sorte. Une partie 
seule des produits d’un pays est destinée à être consommée pro- 
ductivement. Le reste fournit à la consommation improductive 
des producteurs, et à la consommation tout entière des classes 
improductives. Supposons que la proportion du produit annuel 
appliqué à la première dépense soit la moitié de tout ce produit, 
nous pouvons dire alors qu’il n'y a que la moitié des producteurs 
du pays qui soient employés dans les opérations d’où dépend sa 
richesse permanente. L’autre moitié s’occupe d’année en année, 
de génération en génération, à produire des objets destinés à être 
consommés et à disparaître sans retour ; donc, tout ce que con
somme cette moitié des travailleurs est aussi complètement perdu, 
considéré en relation avec les ressources permanentes du pays, que 

* si cette consommation était improductive. Supposons à présent 
que cette moitié de la population cesse de travailler, et que le 

% gouvernement, l’administration des paroisses l’entretienne dans 
> l’oisiveté pendant une année ; l’autre moitié, nous l’avons vu, 
suffira parfaitement à la production de sa propre subsistance et 
à celle de la seconde moitié, et jusque-là la masse des produits 
n’en diminuera pas. Il est vrai que les classes oisives seraient, 
dans un tel cas, obligées à travailler elles-mêmes à la production 
de leur subsistance, sous peine de périr de faim, et que toute la 
nation serait réduite pendant cette année aux choses de première 
nécessité. Mais les sources de la production ne seraient nulle
ment altérées, et, dès l’année suivante, les produits seraient ce
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qu’ils étaient avant l’interruption du travail. Mais renversons la  
proposition : Que la première moitié de la nation s’arrête ; que la  
deuxième seulement continue son travail; que deviendra la masse 
de produits accumulés ? La nation sera ruinée.

Ce serait une grave erreur que celle qui consisterait à regretter 
la proportion considérable du produit annuel, qui, dans une na
tion opulente, est employée à la consommation improductive. Ce 
serait se plaindre qu’une nation ait du superflu, qu’elle puisse 
disposer d’une portion de sa production pour ses plaisirs et pour 
des usages plus élevés. Cette portion de produits est le fonds qui 
fournit à tous les besoins de la vie sociale, autres que la sub
sistance proprement dite. C’est la mesure de ses moyens de jouis
sance et de sa puissance d’accomplir toutes ses conditions sociales 
autres que la reproduction. Il faut se réjouir, au contraire, lors
que ce fonds est considérable ; ce qu’il faut regretter seulement, 
ce à quoi il importe de porter remède, c’est la monstrueuse iné
galité avec laquelle se fait la distribution de ce fonds, le peu de 
valeur des objets pour lesquels il est dépensé, et la part énorme 
que prennent à ce fonds, à cet excédant> des individus qui, en 
retour, ne rendent aucun service.
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C H A P I T R E  I V

DU CAPITAL

§ t. — Le capital est la richesse appliquée à un emploi reproductif.

On a vu dans les chapitres précédents qu’outre les éléments 
conditionnels, primitifs et universels de la production, le travail 
et les agents naturels, il est'une autre condition sans laquelle' 
aucune opération de production n’est possible, au delà toutefois 
des commenoements d’une industrie grossière et pauvre. Cette 
condition, c’est une accumulation, un stock épargné sur les pro
duits d’un travail précédent. Ce stock accumulé du produit du 
travail se-nomme capital, \\ est de la plus haute importance que 
là foncttorrde cet élément de la product ionsoit bien comprise^ 
car le plus grand nombre des erreurs dont l’économie politique 
est infestée, sont venues de fausses et confuses interprétations 
données à ce terme. .* 2

Pour ceux qui n’ont aucune habitude de ces sortes de ques
tions, capital est synonyme d’argent, de numéraire. Nous avons 
déjà exposé cette grave erreur. Numéraire n’est pas plus le syno
nyme de capital qu’il ne l’est de richesse. Le numéraire ne peut 
par lui-même faire l’office du capjtal, puisqu’il ne peut venir en 
aide à la production. Pour qu’ïl devienne propre à cette assis
tance, il faut qu’il soit échangé contre d'autres objets, et tout ce 
qui peut être échangé contre d’autres objets peut contribuer à la 
production de la même manière et au même degré.

Ce que le capital fait pour la production, c’est de procurer l’a
bri, la protection, les outils ou instruments, les matières qu’exige 
le travail, la confection du produit, et de nourrir et d’entretenir les 
travailleurs pendant leur oeuvre. Tels sont les services que le tra
vail présent/demande ai/travail passé et au produit du travail
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passé. Tout ce qui est destiné à ces usages, tout ce qui peut four
nir au travail productif ces divers éléments, est capital.

Pour nous familiariser avec la signification de ce terme, pour 
bien concevoirj’idée qu’il faut sè faire du capital, examinons la 
fonction qu’il remplit dans l’une ou l’autre des branches d’indus
trie qui composent le travail productif d’une nation. Un manufac
turier, par exemple, a une partie de son capital sous la forme de 
bâtiments appropriés et destinés à l’usage spécial qu’il veut en 
faire pour son industrie. Une autre partie de son capital consiste 
en machines, métiers, outils. Une troisième partie, s’il est filaleur, 
en coton, en laine, en lin; s’il est tisserand, en fil de ces diverses 
matières textiles, selon sa profession. Il n’est plus d’usage qu’il se 
charge de nourrir et de vêtir ses ouvriers, et peu de capitalistes, 
à l’exception toutefois des producteurs directs de provisions et 
de vêtements, ont une partie de capital valant la peine d’être 
mentionnée, représentée par de tels produits^ Au lieu de cela, 

'chacun a du numéraire, à l’aide duquel il paie ses ouvriers, qui se 
nourrissent et se, vêtissent comme ils l’entendent. Il possède aussi 
des objets manufacturés dans ses magasins, par la vente desquels 
il obtient du numéraire,qu’il emploie de nouveau et de même 
sonte, et pour refaire son fonds de matières premières^ pour tenir 
ses bâtiments et ses machines en bon état d’entretien, et pour les 
remplacer lorsqu’ils sont hors de service. Son argent, cependant, 
et ses marchandises achevées ne sont pas entièrement capital, car 
il ne les emploie pas complètement à ces usages» M'emploie une 
partie du premier, et aussi une partie du produit des autres, à 
subvenir à sa'propre consommation et à celle de sa famille, ou bien 
à louer des valets et des grooms, on bien à entretenir des piqueurs 
et des chiens, ou.à élever ses enfants, à payer des taxes, à des 
œuvres de charité, etc. Quel est donc son capital? Précisément 
celtè partie de ce qu’il possède, sous quelque forme que ce soit, 
qu’il destine à concourir à une production nouvelle. Peu importe 
qu’une portion, ou même le tout, se trouve sous une forme sous 
laquelle elle ne. saurait directement subvenir aux besoins des tra
vailleurs.

Supposons, par exemple, que le capitaliste soit un fabricant 
d’objets en fer, et que son fonds de commerce (stock in trade) con
siste, outre ses outils et machines, en marchandises en fer et en* 
fonte. Le fer ne saurait nourrir les travailleurs; mais par un sim-
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pie changement dans là destination de ces objets fabriqués, il 
peut faire en sorte, que ces travailleurs soient nourris. Supposons 
qu’avec une portion du produit de la vente, de ces objets, il ait 
l’intention d’entretenir une;m#ute de chiens courants, ou tout 
un assortiment de domestiques; mais qu’au lieu de le faire, il 
emploie dans ses affaires, en addition de salaires, tout ce qui pro
vient de cette vente. Ces travailleurs nouveaux seront mis à môme 
d’acheter et de consommer les provisions qui eussent été con
sommées par les chiens ou par les domestiques : si bien que sans 
avoir vu ni touché un seul grain de blé, le manufacturier est, par 
un simple acte de sa volonté, cause qu’une partie de la subsis
tance existant dans le pays a été employée à nourrir /des travail
leurs productifs, au lieu d’être consommée sans reproduction. 
Maintenant changeons l’hypothèse et supposons que la somme 
ainsi payée en salaires eût éfé employée, non à nourrir des 
domestiques ou des chiens, mais à acheter de la vaisselle et des 
bijoux : et, pour rendre les choses plus sensibles, supposons que 
ce changement d’emploi a lieu; sur une grande échelle et qu’une 
forte somme est détournée de l’achat de la, vaisselle et des bijoux 
popr employer des travailleurs productifs que nous supposerons 
avoir été auparavant à demi employés et à demi nourris, comme 
les paysans d’Irlande. Ces travailleurs dépenseront leur nouveau 
et plus fort salaire en aliments et non en vaisselle ou en bijoux. 
Cependant le pays ne contiendra pas pour cela un grain de blé 
de plus qu’auparavant;.ün’y a pas non plus, comme dans l’exem
ple précédent, une meute, des domestiques improductifs, dont la 
suppression rende libre la portion d’aliments qui leur était des
tinée. On sera donc; obligé de faire venir de l’extérieur ces provi
sions nouvelles; si ce n’est pas possible, les travailleurs se trou
veront, pendant toute l’année, forcés de vivre de peu. Mais la 
cqnséquence prochaine de cette demande nouvelle de provisions, 
provoquée parle changement du capitaliste improductif en capi- ' 
taliste productif, sera une plus grande production de provisions, 
une production-plus restreinte de vaisselle et de bijoux. Il s’ensuit 
tout naturellement que sans toucher en rien aux objets destinés 
à l’alimentalion, les individus qui changent l’affectation d’une 
portion de leur capital, d’improductif en productif, sont une cause 
directe de l’accroissement de la portion de provisions destinée 
aux producteurs. Il s’ensuit encore què la distinction entre Capital
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et Non-capital ne gît pas dans le genre d’objets d’échange dont 
l’individu peut disposer, mais seulement dans son esprit, dans sa 
volonté de les employer d’une manière plutôt que d’une autre. 
Quels que soient ces objets, quelque peu appropriés qu’ils soient 
à l’usage des travailleurs, ils sont capital, dès que leur valeur est 
destinée à payer les travailleurs.

La somme de toutes les valeurs ayant cette destination spé
ciale est le capital d’un pays. Que ces valeurs soient sous une 
forme directement applicable à leur destination, ou non, cela ne 
change en rien la proposition. Une fois appropriées à ce but, 
ces valeurs ne sauraient manquer de rencontrer un moyen de 
transformation.

§ 2. — Toute la portion de produits employée à la production est capital.

De même que toute portion des produits du pays destinée à la 
production est capital, de même et réciproquement tout le ca
pital du pays est destiné à la production. Cette seconde proposi
tion, cependant, admet quelques restrictions et doit être expli
quée. — On peut rechercher un emploi productif pour des fonds, 
sans pour cela le trouver.* Ce fonds ,est cependant capital, mais 
capital inactif. Ou bien encore, ce fonds peut consister en valeurs 
non vendues, non susceptibles d’être immédiatement employées 
à la production, et non vendables à un moment donné. Ce fonds 
est encore capital inactif. Des circonstances artificielles, acciden
telles, anormales, peuvent obliger à rassembler une plus grande 
quantité d’objets, un fonds plus considérable, un plus grand capi
tal qu’il n’est ordinairement nécessaire, ayant de l’employer à 
la production. Supposons que le gouvernement mette un impôt 
sur la production dans l’une de ses premières opérations, sur les 
matières premières, par exemple. Il faut que le manufacturier 

'paie l’impôt avant de commencer à produire, et par conséquent 
il est obligé d’avoir un capital augmenté de tout le montant de cet 
impôt, sous peine de diminuer sa production ordinaire. Ce mode 
de lever l’impôt est donc un obstacle au développement de l’in
dustrie. Le gouvernement prélève par là une partie du capital de 
production du pays et le détourne de sa destination.

Prenons un autre exemple. Il est possible qu’en entrant en 
jouissance, un fermier ait à £ayer d’avance un, deux ou plusieurs
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termes de son bail avant la récolte. Ce paiement, il le fait de son 
capital. Mais la rente, quand elle est payée pour la terre elle- 
même et non pour des améliorations foncières faites par le tra
vail, n’est pas une dépense productive. Ce n’est pas une avance 
pour l’entretien du travailleur, ni pour les instruments ou les 
matériaux produits du travail. C’est le prix payé pour l’usage d’un 
agent naturel approprié. Cet agent naturel, il est vrai, est aussi 
indispensable qu’aucun instrument, il l’est môme à un plus haut 
degré ; mais il n’est pas indispensable à la production que cet 
agent soit payé. Dans le cas de l’instrument (objet prq8pit parle 
travail), un prix, quel qu’il soit, est la condition nécessaire de 
son existence ; la terre existe naturellement ; donc le prix de son 
loyer n’est pas une dépense de production, et la nécessité de payer 
ce prix sur le capital rend indispensable l’augmentation d’autant 
du capital. 31 importe qu’il y ait une plus grande accumulation de 
produits du travail privé qu'il n’est évidemment nécessaire, ou 
tout au moins qu’il ne serait nécessaire si la terre était occupée 
d’après les règles d’un système différent.

Ce capital extrà, bien que destiné par son propriétaire à la 
production, est en réalité employé chaque année improductive
ment, et chaque année il importe de le remplacer, non pas sur 
sa propre production, mais sur la production du travail payé par 
le reste du capital du fermier.

Enfin il importe de remarquer que cette portion considérable 
du capital productif d’un pays, employée au paiement des salaires 
des travailleurs, n’est pas, strictement et indispensablement, tôut 
entière nécessaire à la production. Tout ce qui, dans.’cette por
tion, excède les nécessités de la vie ou de la santé, et cet excès 
peut être considérable lorsqu’il s’agit des travailleurs instruits et 
expérimentés, est dépensé non pas à entretenir le travail, mais à 
le récompenser, et les travailleurs pourraient, à la rigueur, atten-' 
dre, pour toucher cette portion de leur rémunération, jusqu’à 
l’achèvement de l’œuvre de la production. Il n’est pas indispen
sable que celte portion préexiste sous forme de capital, et, sup
posant môme que cette portion leur fasse défaut, la production 
n'en aurait pas moins marché sur le même pied.

Si l’on veut que les travailleurs reçoivent en paiements heb
domadaires la complète rémunération de leur travail, il im
porte qu’il y ait à la disposition du capitaliste un fonds, un ca- 
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pital plus considérable qu’il ne serait nécessaire pour la seule 
œuvre de la production telle qu’elle existe alors, et plus considé
rable de toute la portion qui est distribuée en salaires, au-dessus 
de ce qu’un prudent propriétaire d’esclaves dépenserait pour 
assurer la production. A vrai dire, la pratique aujourd’hui uni
verselle de payer d’avance aux travailleurs tout ce qui dans 
le salaire excède* ce qui serait indispensable à leur entretien 
sans plus, ne peut avoir pris naissance que lorsque le capital est 
devenu abondant, puisque ce qui constitue cette portion n’est 
pas, à proprement parler, appliqué à la production, mais bien à 
la consommation improductive du travailleur productif, ce qui 
indique un fonds de production assez considérable pour qu’on 
puisse en détourner habituellement une partie pour de simples 
jouissances ou convenances.

On remarquera que j ’ai affirmé que les travailleurs sont tou
jours entretenus sur le capital. Il en est toujours ainsi, bien que 
le capital ne soit pas nécessairement fourni par un capitaliste. 
Quand le producteur s'entretient au moyen d’un fonds qui lui 
appartient ; quand un paysan, fermier ou propriétaire, vit sur sa 
propre terre ; quand un ouvrier travaille pour son compte, ils 
sont tous entretenus par le capital, c’est-à-dire par un fonds 
avancé au travail avant son achèvement. Le paysan ne subsiste 
pas cette année sur le produit de cette année, mais bien sur celui 
de l’année dernière. L’artisan ne subsiste pas à l’aide de l’œuvre 
qu’il confectionne, mais avec le produit de l’œuvre qu’il a déjà 
confectionnée et vendue. Ces producteurs s’entretiennent à l’aide 
d’un petit capital qu’ils possèdent et qu’ils emploient à mesure qu’il 
produit. Il n’en est pas autrement du capitaliste opulent. J1 vit à 
l’aide d’un fonds avancé aux opérations productives. S’il conduit 
lui-méme ces opérations, tout ce qu’il dépense pour sa personne 
et pour sa maison, à moins qu’il ne soit extravagant, est une por
tion de son capital, dépensé, comme tout capital, dans le but 
de la production ; et sa consommation personnelle, en tant qu’il 
s’agit de la satisfaction de ses besoins, est consommation pro
ductive.

§ 3. — Examen de quelques circonstances, propres à rendre claire l'idée de capital.

Au risque d’impatienter le lecteur, il convient d’ajouter quel-



ques exemples encore, afin de mieux faire comprendre l’idée 
qu’on doit se faire du capital.

Ainsi que le fait remarquer avec raison J. B. Say, c’est dans 
l’exposition des éléments de qotre sujet, qu’il faut apporter la 
clarté ; car les plus grandes erreurs qui se soient répandues sur 
l’économie politique ont pris naissance dans l’obscurité où sont 
trop souvent restées enveloppées les idées élémentaires. Et cela 
ne doit pas surprendre : une branche peut être malade même 
lorsque le tronc est sain ; mais lorsque la racine est malade, la 
maladie a bientôt gagné l’arbre tout entier.

Recherchons donc avec soin quels sont les cas où la propriété 
de ceux qui vivent de l’intérêt de ce qu’ils possèdent peut être re
gardée comme capital. C’est ainsi que, dans le langage ordinaire, 
celle espèce de propriété est appelée, et ce n’est pas sans raison, 
.eu égard à l’individu. Tout fonds dont le propriétaire peut tirer 
un revenu, sans pour cela que le fonds diminue ou se dissipe, 
est, pour son possesseur, l’équivalent d’un capital. Mais il faut se 
garder d’étendré inconsidérément à un point de vue général une 
proposition qui s’applique à l’individu ; c’est là une cause trop 
ordinaire des nombreuses erreurs économiques qui se sont ac
créditées. Dans le cas ci-dessus, ce qui est virtuellement capital 
pour l’individu est ou n’est pas capital pour la nation, selon que 
le fonds, que dans notre exemple il n’a pas dissipé, a été ou non 
dissipé par quelque autre.

Prenons un exemple : A possède une propriété, un fonds de
40,000 francs ; il le prête à B, fermier ou manufacturier, qui 
l’emploie à la production.spéciale dont il s’occupe. Ce fonds, on 
n’en saurait douter, est capital tout aussi bien que s’il appartenait 
en propre à B. A est aussi bien fermier ou manufacturier que B, 
non pas personnellement, mais du fait de ce fonds. Un capital de
40,000 francs est employé à la production, c’est-à-dire à l’entre
tien des ouvriers, à l’achat de matériaux et d’instruments. Ce ca
pital appartient à A, mais c’est B qui prend la peine de l’em
ployer, et qui, pour cette peine, reçoit la différence entre le profit 
complet que donne la production et l’intérêt qu’il paie à A. C’est 
là le cas le plus simple.

Mais supposons que les 40,000 fr. de A, au lieu d’être prêtés 
à B, sont prêtés à C, propriétaire foncier, sur hypothèque, et que 
celui-ci les emploie à l’amélioration de son fonds, à l’accroisse-
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ment de la puissance productive, à creuser des rigoles, à drainer, 
à ouvrir des routes, enclore ses champs et ses prairies. Cet em
ploi est productif. Les 40,000 fr. sont immobilisés, mais non 
dissipés. Ils donnent un produit permanent. La terre donne un 
accroissement de produits qui, au bout de quelques années, suf
fi!, si la dépense a été bien faite, à remplacer la somme dépen
sée, et, après un long espace de temps, à la reproduire, à la 
multiplier bien des fois. Voilà donc une somme” de 40,000 fr, 
empldyée à augmenter la production du pays. Cette somme con
stitue donc un capital, pour lequel C, s'il loue sa terre, reçoit le 
revenu sous la forme nominale d'un accroissement de rente. De 
plus, Phypothèque produit au profit de A, qui a prêté, un intérêt 
dont le taux a été stipulé entre eux. Supposons, au contraire, que 
C, au lieu d'employer la somme empruntée à l'amélioration de 
son fonds, l'emploie à rembourser une hypothèque précédente, 
ou à doter quelqu'un de ses enfants. Que deviendra cette somme 
entre les mains de son nouveau détenteur? Voilà une question 
qu'il importe de résoudre, avant*de pouvoir lui donner ou lui re
fuser le nom de capital. Si l'enfant doté l’emploie à la produc
tion, comme dans le cas ci-dessus, si le créancier hypothécaire 
remboursé la prête de nouveau dans les conditions de la pre
mière hypothèse, pour quelque amélioration foncière, ou une 
extension de production manufacturière : en ce cas disons-nous, 
cette somme est encore capital, car elle sert à la production.

Mais si, par exemple, le propriétaire emprunteur C est dépen
sier, extravagant, sHl grève son fonds, non pour l'améliorer et 
augmenter sa fortune, mais pour l’éparpiller sans retour, en 
équipages, en festins : quelle sera la position de chacun? A est 
aussi riche qu’il l’était auparavant. Il n’a plus, il est vrai, ses
10.000 fr., mais il a un contrat qui les représente, et il peut, si ce 
contrat n’est pas exécuté, faire vendre le gage et rentrer dans son 
argent. Mais G est de 40,000 fr. plus pauvre qu’il n’était, et il n’a 
enrichi personne. On pourrait dire que ceux qui ont reçu les
40.000 fr. dépensés par C se sont enrichis d’autant. Gela serait 
vrai de domestiques qui l'auraient volé, du joueur contre lequel 
il eût perdu. Ce serait alors un simple transfert, non une destruc
tion ; et ceux qui l’auraient ainsi reçu pourraient l’appliquer à la 
production. Mais si C a reçu de son argent une valeur équiva
lente en articles de luxe,.en productions rares, en subsistances,
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et qu'il les ait appliqués, soit à sa propre consommation, soit à 
celle de ses amis, de ses domestiques, etc. : ces articles ont cessé 
d’exister, et rien n’a été produit qui les remplace ; tandis que si, 
au contraire, ces 40,000 fr. avaient été employés sur une ferme 
ou clans une manufacture, leur consommation aurait été balancée 
et au delà à la fin de l’année par de nouveaux produits, créés par 
le travail de ceux qui eussent consommé les 40,000 fr. ParPeffet 
de la prodigalité de C, ce qui eût été' consommé avec relour, se 
trouve consommé sans retour. Les fournisseurs de C pourront 
bien avoir fait un bénéfice pendant la consommation, mais si le 
capital avait été dépensé productivement, un profit tout aussi 
considérable eût été fait par les constructeurs, les draineurs, (es 
entrepreneurs de clôtures des champs,’ les faiseurs d’outils, les 
fournisseurs de tous ces ouvriers employés productivement, et C 
par-dessus tout aurait retrouvé la valeur de ses 40,000 fr., au
jourd’hui perdus pour lui I Ainsi, sur le résultat général, il se 
trouve une différence, au désavantage de la communauté, de
40,000 fr. au moins, montant de la dépense improductive de C. 
Quant à A, sa position a peu changé, il a son titre, son revenu est 
assuré, et à moins de faits extraordinaires, il peut rentrer dans 
son capital en faisant vendre l’immeuble. Pour lui, le titre des
40,000 fr. est réellement un capital ; mais ce titre est-Ll un capital 
pour la nation? A cette questionne n’hésite pas à répondre non. 
A avait un capital de 40,000 fr., mais ce capital a été anéanti, 
dissipé par la prodigalité de C. Si A reçoit aujourd’hui un revenu, 
ce n’est pas sur le produit de son capital, mais sur quelque autre 
source de revenu appartenant à C : probablement sur lu rente de 
sa terre, c’est-à-dire provenant des paiements que lui font ses 
fermiers sur le produit de leurs capitaux. Le capital national se . 
trouve donc diminué de 40,000 fr. et le revenu national de tout 
ce que ces 40,000 fr. employés comme capital eussent contribué 
à produire. La perte ne tombe pas sur le propriétaire des
40,000 fr. détruits, puisque le destructeur a consenti à l’indem
niser sur d’autres revenus. Mais la perte que ce dernier éprouve 
n’est qu’une faible partie de celle de la communauté, car l’intérêt 
seul était destiné à spn usage et à sa consommation. C’est sur 
les travailleurs que cette perte tombe le plus lourdement, car ces
40,000 fr. a u ra j^ y » g |y é  employés à l’entretien perpétuel d’un 
certain nom li^^^^rajlleîïirs reproduisant constamment leur con
sommation, entretien qu’ils sont aujourd'hui privés.
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Allons plus loin encore. Supposons que, au lieu d'un indi
vidu, ce soit l'État qui emprunte les 10,000 fr. À prête son ca
pital à l'État pour le mettre à même de faire la guerre. Il reçoit 
en échange ce qu'on appelle des fonds publics, c'est-à-dire des 
engagements contractés par l'État de lui payer un certain revenu. 
Si le gouvernement avait fait un chemin de fer, cela eût pu être 
un emploi productif, et la propriété de A pourrait être con
sidérée comme capital ; mais puisque c’est pour faire la guerre 
que l'emprunt a été fait, les 10,000 fr. vont servir à payer des 
officiers et des soldats non plus dans le but de produire, mais de 
détruire, à consommer sans retour une quantité considérable de 
poudre, à jeter au loin une quantité de balles et de boulets, et le 
gouvernement se trouve exactement dans la position de C, l'em
prunteur dépensier de l'exemple précédent. Les K0,000 fr. sont 
donc une portion du capital national détruit, anéanti par l’État, 
jeté dans l’eau, jeté au vent, en tant qu’il s'agit de leur faculté de 
reproduire, mais employés peut-être utilement si l’on considère 
les besoins de la politique. Dorénavant, le revenu de A proviendra, 
non de l'emploi productif dë son capital, mais des impôts perçus 
sur la production du reste du capital de la communauté, à 
laquelle le capital prêté ne produit rien qui l’indemnise. Il est 
perdu, anéanti, et ce qu'il possède à sa place n'est qu'un droit’sur 
le produit du capital et de l'industrie de ses concitoyens. Il est 
vrai qu’il peut vendre ce droit, et du produit de la vente refaire 
son capital et l’employer productivement. Mais ce n’est pas son 
premier capital qu’il retrouve ainsi, ni rien qui ait été le produit 
de ce capital. Encore une fois celui-là est perdu pour tous, capital 
et intérêts et produits possibles. Ce qu’il retrouve, c’est le capital 
de quelque autre individu qui veut bien l'échanger contre son 
titre sûr les impôts. Un autre capitaliste se substitue à A comme 
créancier de l’État, et A à son tour se substitue à cet autre capi
taliste dans la possession d’un fonds qui peut être utilisé en pro
duction. Cet échange n'altère en rien les forces productives du 
pays ; elles n'en sont ni diminuées, ni augmentées. La brèche 
faite'dans le capital du pays a été faite par le gouvernement 
lorsqu’il a pris l’argent de A. Par cette transaction un fonds de
40,000 fr. a été distrait de sa destination productive, placé 
en consommation improductive et détruit à tout jamais sans 
compensation.
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C H A P I T R E  V

PROPOSITIONS FONDAMENTALES RELATIVES AU CAPITAL

§ l . — L'industrie est limitée par le capital.

Si les explications qui précèdent ont atteint leur but, le lec
teur est à présent familiarisé avec Tidée qu’on doit avoir du ca
pital selon sa définition. Il doit être préparé, au milieu de l’ob
scurité dont les circonstances individuelles enveloppent cette 
définitiou, à comprendre certaines propositions élémentaires ou 
théorèmes sur le capital, dont l'intelligence entière est un grand 
pas fait dans la science et vers la lumière.

La première de ces propositions est celle-ci : L’industrie est 
limitée par le capital. Cette vérité est tellement évidente qu’elle 
est reçue sans examen en maintes circonstances ; mais apercevoir 
la vérité par occasion, est une chose, et c’en est une autre que de 
la reconnaître toujours et de n’admettre auçune proposition qui 
la nie. Tout évident qu’il est, cet axiome est resté jusqu’à ces 
derniers temps hors de la sphère des pensées des législateurs et * 
des écrivains; des doctrines incompatibles avec lui ont été pro
pagées et inculquées aux esprits.

Et cependant cette vérité est admise jusque dans des expres
sions comme les suivantes. On dit : «Appliquer son capital à 
telle industrie,» pour exprimer la direction donnée à l’industrie 
vers tel ou tel emploi. Mettre du travail sur la terre s’exprime 
ainsi ; Appliquer un capital à la terre. De môme pour une manu
facture. Ces façons de s’exprimer impliquent bien évidemment 
que l’industrie ne saurait s’étendre là où manquerait le capital. 
Cette proposition doit être admise aussitôt qu’exprimée et com
prise. L’expression « appliquer un capital » est métaphorique 
sans doute. Ce qui est appliqué, c’est le travail, mais le capital 
est une condition indispensable de* l’application. De la môme 
manière, nous parlons souvent de la force productive de ce capi-
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tal ; cette expression n’est pas littéralement correcte. La force 
productive réside dans celle du travail et des agents naturels; 
et si, par extension, on peut parler de la force productive du ca
pital, ce n’est que dans les instruments, les outils, le vent, l’eau, 
qu’on peut dire que cette force réside ét coopère avec le travail 
à la production. La subsistance du travailleur et les matériaux de 
production n’ont pas de puissance productive. Mais le travail 
ne peut exercer sa puissance productive sans être aidé par ces 
éléments. — Il ne saurait y avoir d’industrie, de travail, là où 
ne seraient pas les matériaux sur lesquels il devra s’exercer, la 
subsistance qu’il devra consommer. Quelque évident qu’il soit 
pour tous que toute la population d’une contrée est entretenue, 
non du travail actuel, mais des résultats d’un travail passé, cette 
vérité est trop s.ouvent oubliée. On consomme ce qui a été 
produit, et non ce qui le sera. Mais ce n’est pas tout ce qui a été 
produit que consomme le travail productif, ce n’en est qu’une 
portion ; donc il ne peut y avoir de travail productif qu’en raison 
directe de la portion qui lui est destinée (et c’est là le capital de 
la nation), et qui servira à sa subsistance et aux instruments et 
matériaux de la production.

Cependant, en dépit d’un Tait si évident, d’une vérité si tri
viale, on a longtemps persisté à croire que les lois et le gouver
nement, sans créer.le capital, pouvaient créer l’industrie. Non 
pas en rendant les hommes plus laborieux, ou plus capables d’un 
travail pins efficace (ce sont là des choses sur lesquelles on peut 
reconnaître l’action des gouvernements), mais sans s’inquiéter 
de la science, ou de l’habileté des travailleurs, sans forcer à tra
vailler ceux qui jusque-là étaient demeurés oisifs, il est des 
gens qui ont cru que le gouvernement pouvait, sans aucun 
accroissement de capital, créer du travail, augmenter la produc-' 
tion. L’un proposait d’arrêter, par une loi de prohibition, l’im
portation de quelque objet manufacturé ; et quand, par l’effet de 
cette loi, il avait obligé le pays à la fabrication d’objets similaires, 
il se glorifiait d’avoir enrichi le pays d’une branche nouvelle 
d’industrie, étalait à tous les yeux des tableaux statistiques, ex
posait le chiffre de la production nouvelle, et celui du travail 
qu’elle avait nécessité, et affirmait avec orgueil que la nation 
s’était enrichie d’autant parTeffet de la loi de prohibition. Cette 
espèce d’arithmétique politique est tombée dans le discrédit en
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Angleterre, mais elle fleurit encore chez les nations du continent. 
Si les législateurs s'étaient doutés que l’industrie est limitée par 
le capital, ils auraient compris que le capital de la nation ne 
s’étant pas accru, tout ce qui,, par la vertu de leur loi, a été 
appliqué à la nouvelle industrie, a dû être soustrait de quelque 
autre emploi préexistant, ou si ce capital était encore sans 
emploi, il eût trouvé à s’employer de quelque autre sorte, 
entretenant un nombre de travailleurs à peu près aussi consi
dérable (t). *

§ 2. — L'industrie n'atteint pas toujours jusqu'à cette limite.

De ce que l’industrie est limitée par le capital, nous ne devons 
pas en conclure qu’elle atteint toujours la limite ainsi posée. Il 
se peut qu’il n’y ait pas de travailleurs disponibles en nombre 
proportionné à celui que pourrait entretenir le capital existant. 
Ce cas s’est souvent rencontré dans les colonies nouvelles, où. le 
capital a souvent péri sans emploi faute de travail. L'établisse
ment de Swan-River s’est trouvé dans cette position dans les pre
mières années. Il y a beaucoup de gens qui ne font rien et qui 
sont entretenus sur le capital existant. Il en est qui pourraient 
produire, avec le même capital, beaucoup plus qu’ils ne produi
sent. Si les travailleurs étaient réduits à un salaire moins consi
dérable, s’ils étaient obligés à travailler plus longtemps pour le 
même salaire, ou si leurs familles, qui sont déjà entretenues sur 
le capital, étaient employées plus constamment à l’extension de

(l) Il faut admettre Ici une exception en faveur des industries qu’on appelle 
domestiques. Le travail de ces industries étant accompli par des ouvriers des 
familles déjà nourries par un autre travail, il n’est pas nécessaire pour la création 
de ces industries d’y appliquer d’autre capital que celui qui est nécessaire à l’ac
quisition des instruments, outils et matériaux, et qui se borne souvent à peu de 
chose. Si donc un droit protecteur donne naissance à de pareilles industries, il 
y a réellement accroissement dans la production du pays.

H importait d’admettre cette exception, afin de rendre notre proposition théo
rique invulnérable. L’exception, du reste, ne nuit en rien à la doctrine pratique 
du libre échange. D'après la nature même des choses, les industries domestiques 
ne sauraient exiger de protection, puisque la subsistance des travailleurs étant as
surée d’autre part, le prix du produit, quelque minime qu’on le suppose, est pres
que tout bénéfice. Si donc les producteurs domestiques se retirent déjà  concur
rence, ce ne peut être par nécessité, mais parce que le prix qu’ils peuvent obtenir 
du produit ne vaut pas la peine, dans l’opinion des juges les plus éclairés, ceux qui 
jouissent de l’un et qui endurent la seconde. Ainsi ils [aiment mieux acheter les 
vêtements que de les fabriquer. Ils ne veulent pas continuer un travail dont la 
société n'estime pas assez le fruit pour le payer ce qu’il vaut dans .leur opinion.

LIVRE I, CHAP. V, § 2.
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la production ; il est clair qu’un môme capital donnerait de plus 
grands produits. La consommation improductive des travailleurs 
productifs, qui est tout entière formée par le capital, pourrait 
cesser, ou être ajournée à l’ôppque où la production mise en 
train serait réalisée, et un nombre additionnel de travailleurs en
tretenus productivement parce changement d’emploi du capital. 
Cette manière d’augmenter les ressources de la société n'est point 
une pure hypothèse. Les peuples ont été forcés d’y avoir recours 
toutes les fois que la destruction soudaine d’une portion notable 
de leur capital les a obligés de faire ressource du reste, sous peine 
de calamités plus grandes.

Lorsque l’industrie ne s’est pas développée jusqu’à la limite du 
capital, les gouvernements peuvent aider à atteindre cette limite 
de diverses manières : par exemple, par l’importation de travail
leurs. L’introduction des Coolies et des nègres libres dans les 
Indes occidentales n’a pas eu d’autre objet.

Il est encore pour les gouvernements un autre moyen de déve
lopper l’industrie ; c’est de créer le capital ; ils peuvent frapper 
des impôts, et employer le montant productivement. JIs peuvent 
faire ce qui est à peu près équivalent : ils peuvent imposer le re
venu ou les consommations et en appliquer le montant à l'extinc
tion de la dette publique. Une fois remboursé, le créancier de 
l’État n’en serait pas moins désireux de trouver un emploi pro
ductif pour sou argent, et par conséquent de le prêter à l’industrie ; 
il y a môme cet avantage que la plus grande partie de la somme 
qu’il aurait reçue en remboursement seraitainsi employée, tandis 
que, comme rentier, il l’eût dépensée en consommation impro
ductive : car on ne paie pas ordinairement l’impôt sur le fonds 
qu’on aurait épargné, mais principalement sur ce qu’on aurait 
dépensé sans cette obligation. On peut ajouter que tout accrois
sement dans la force productive du capital, ou, pour parler plus 
correctement, du travail, soit par un perfectionnement dans?les 
arts de la vie, soit de toute autre sorte, tend à augmenter l’emploi 
des travailleurs. Dès que la masse des produits se trouve augmen
tée, il y a raison de penser qu’une portion de cet accroissement 
sera économisée et convertie en capital ; surtout si le rendement 
augmenté vient donner une tentation nouvelle au détenteur de 
placer en travail productif ce qui ne servait jusque-là qu’à la con
sommation improductive.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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;§ 3 .— L’accroissement du capital donne un surcroît d'emploi et de travail, 
sans limite.assignable.

Si, d’une part, l’industrie est limitée par le capital, tout accrois
sement de capital donne on doit donner, d’autre part, un emploi, 
un aliment nouveau à l’industrie. Il n’est même pas possible d’as
signer une limite à cette faculté. Je ne prétends pas nier que le 
capital, ou une portion au moins, puisse être employé de façon à 
ne pas entretenir des travailleurs, puisqu’il peut être immobilisé 
dans des machines, dés bâtiments, des améliorations fon
cières, etc. Dans tout accroissement notable de capital, il en est 
généralement une partie considérable qui est ainsi employée, et 
qui ne sert pas à l’entretien des travailleurs, mais seulement 
coopère avec eux à la production. Ce que je veux dire, c’est que 
cette autre portion de capital, qui est destinée à l’entretien du tra
vailleur, peut, en supposant que tout reste égal, s’accroître indé
finiment,-sans créer une impossibilité à son propre emploi. En 
d’autres termes, s’il se trouve des êtres humains capables de tra
vailler, et des aliments pour la subsistance, ils peuvent toujours 
être employés à produire quelque chose.

Il importe de s’appesantir sur cette proposition. Elle est de 
celles qu’on admet volontiers lorsqu’elle est présentée d’une ma
nière générale, mais qui échappe facilement lorsqu’on cherche à 
se diriger au milieu des faits actuels et de la confusion qu’ils pré
sentent. Elle est aussi très-opposée aux doctrines qui ont cours 
dans le monde. Il n’est pas d’opinion plus accréditée que celle qui 
affirme que la consommation improductive des riches est néces
saire pour donner de l’emploi aux pauvres. Avant Adam Smith, 
cette assertion trouvait à peine un contradicteur, et même après lui 
desauteurs du plus haut mérite, et dont les noms sont célèbres (1), 
ont affirmé que si les consommateurs épargnaient et convertis
saient en capital une portion plus considérable de leur revenu, 
que s’ils ne dépensaient pas improductivement une partie de ce 
revenu, toujours en raison directe du capital du. pays, l’accumu
lation qui s’ensuivrait serait une perte réelle, puisqu’il ne se trou
verait pas de marché pour les objets créés à l’aide de ce capital. 
Je regarde cette opinion comme l’une des nombreuses erreurs

0} M. Malthus; docteur Chalmers; M. de Sismondi, entre autres.
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qui se sont emparées de Péconomie politique, et qui proviennent 
de ce qu’on commence Pétude des phénomènes les plus com
plexes et les plus concrets, avant d’avoir assuré sa marche par 
l’examen des faits simples et plus faciles à décomposer.

Chacun peut concevoir que si un gouvernement de bonne vo
lonté possédait toute la nourriture, tous les instruments et les ma
tériaux de travail de la communauté, il exigerait de chacun du 
travail en échange de la part d’aliments qu’il lui concéderait; il ne 
serait certes pas en danger de ne pas trouver à employer ce tra
vail productif, puisque aussi longtemps qu’il y aurait un besoin à 
satisfaire, le travail pourrait être dirigé en conséquence. Or, les 
individus possesseurs du capital, lorsqu’ils l’augmentent par l’ac
cumulation, ne font rien autre chose que ce que nous venons de 
supposer de la part d’un gouvernement bienveillant. Comme il est 
permis de faire des hypothèses, supposons le cas le plus extrême 
qui puisse se concevoir : supposons qu’il vienne à la pensée de tous 
les détenteurs de capitaux, qu’ils n’ont ni plus de vertu .ni plus de 
mérite qu’un simple artisan, et qu’en conséquence ils ne doivent 
pas dépenser plus que lui pour leur entretien; qu’en conséquence 
encore ils économisent tout le. surplus de leurs profits. Ou bien 
encore supposons que cette abstinence n’est pas volontaire, mais 
qu’elle leur est imposée par la loi, ou par l’opinion, à eux aussi bien 
qu’aux propriétaires du sol. Voici donc la consommation impro
ductive réduite à sa plus étroite limite. On se demande alors : «Mais 
que va-t-on faire de cet accroissement de capital?» Qui achètera 
les produits de tout le travail nouveau ?I1 n’y a plus de demandes 
même pour les produits précédents. Les produits, dira-t-on, vont 
donc rester invendus, ils périront dans les magasins, jusqu’à ce 
que le capital soit redescendu à sa limite première, ou plutôt à 
la limite plus restreinte encore, indiquée par le ralentissement 
de la demande d’autrefois. C’est là un côté seulement de la ques
tion. Dans l’hypothèse où nous nous sommes placés, il n’y au
rait plus de place pour les articles de luxe. Les capitalistes et 
les propriétaires fonciers restreindraient leur consommation, 
dans le but d’augmenter leur capitaLpcôductif. Mais ils n’anéaia* 
tiraient pas pour cela ce qu’on peut appeler7#"* force de cof&otfr 
mation. Ils la transféreraient aux travailleurs auxquels le c a p ita l^  
surplus viendrait en aide. Quant à ces derniers, on peut faire à lèür 
égard deux suppositions: leur nombre Saurait piis'accroître en
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raison directe de l'accroissement du capital, ou bien leur nombre 
ne se serait pas accru. S'ils sont plus nombreux, il est clair que 
la production d'objets de première nécessité doit prendre la 
place de celle des choses de luxe, et fournir ainsi exactement la 
même quantité de travail. Si, au contraire, le nombre des tra
vailleurs ne s'est pas accru, toute la dépense faite autrefois en 
choses de luxe, par les capitalistes et les propriétaires fonciers, 
va être distribuée, sous la forme d’augmentation de salaires, 
aux travailleurs productifs. Mais, dira-t-on, ils peuvent avec les 
anciens salaires satisfaire à tous leurs besoins... Eh bien î ils 
dépenseront en choses de luxe la portion additionnelle que 
leur fait l’état des choses, et le capital, employé autrefois en 
choses de luxe, ne changera pas de destination. Seulement le 
luxe, au lieu d'étre, comme auparavant, Je privilège de quelques- 
uns, se répandra dans toutes les couches de la population. L'ac
cumulation, la production pourraient aller ainsi croissant jusqu'à 
ce que tous les travailleurs aient atteint toutes les jouissances de 
hixe compatibles avec la continuation du travail ; en supposant, il 
est vrai, que leur puissance de production fût suffisante à produire 
de quoi satisfaire ces nouveaux besoins de luxe pour tous les 
membres de la classe des travailleurs. Ainsi la limite de la ri
chesse n’est pas fixée par le nombre des consommateurs, mais 
bien par celui des producteurs, par la quantité de puissance pro
ductive qui existe à une époque donnée. Toute addition, tout ac
croissement de capital donne au travail, soit une addition d'em
ploi, soit une addition de rémunération. S’il trouve des bras 
nouveaux prêts à travailler, il accroît la production générale; s’il 
ne trouve que les mômes bras employés auparavant, il accroît 
leur rémunération, et môme, en ce dernier cas, il peut accroître 
la production, en stimulant les travailleurs par un salaire plus 
abondant.

§ 4. — Le capital est le résultat de l’épargne.

La source qui produit le capital donne lieu à un deuxième 
théorème fondamental : Le capital est le résultat d e .l’épargne. 
Ce qui a été dit auparavant prouve l’évidence de cette proposition. 
Néanmoins il convient de la développer encore.

Si tous ceux qui produisent, si tous ceux qui tirent leur revenu 
du produit des autres, allaient se mettre à dépenser tout ce qu’ils

L1VHE I, CHAP. V, §  4 .
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reçoivent ainsi, le capital ne s'accroîtrait pas. Tout le capital qui 
existe, à l'exception d’uné portion presque insignifiante, est le ré
sultat de l'épargne. Je dis à l’exception d'une portion insignifiante, 
parce qu’une personne qui travaille pour elle-même peut dépen
ser pour elle-même tout ce qu'elle a produit, sans s’appauvrir. La 
provision, sur laquelle elle subsiste jusqu’à la réalisation de sa 
récolte ou la vente de son produit, bien,que réellement capital, 
ne peut être considérée comme résultant de l’épargne puisqu’elle 
est toute consommée à la satisfaction de ses besoins, aussi promp
tement peut-être que si le producteur vivait dans l'oisiveté. Mais 
en supposant même un certain nombre d'individus vivant sur 
quelques portions de terre, vivant du produit de leur travail et 
consommant tout ce produit, encore faut-il bien que ces indivi
dus économisent, c’est-à-dire qu’ils mettent de côté la semence 
de la récolte prochaine. Il y a donc épargne, même dans cet état, 
qui constitue la plus simple des conditions économiques. Ils ont 
produit plus qu'ils n’ont dépensé : ils ont dépensé moins qu’ils 
n’ont produit. Et cette épargne doit-être plus considérable encore 
s'ils veulent employer des travailleurs nouveaux, augmenter leur 
production au delà de ce que peuvent produire leurs propres 
bras. Tout ce qu'un homme consacre à entretenir d’autres travail
leurs que lui-même, doit avoir été amassé par l’épargne. Il faut 
que quelqu’un ait produit cette accumulation et se soit abstenu de 
la dépenser. Nous pouvons donc affirmer, sans grande erreur, que 
tout capital, et surtout tout accroissement de capital, est le ré
sultat de l’épargne.

Dans un état de société grossier et barbare, il arrive constam
ment que la personne qui possède le capital n'est pas celle qui 
l'a épargné; il y a tout à parier qu’elle s’en est emparée par vio
lence, par le pillage, par la conquête. Même en certains lieux où 
déjà la propriété jouissait de protection, l’accroissement du capital 
était le plus souvent dû à des privations qui, bien qu’essentielle- 
ment semblables à l’épargne dans leurs résultats, ne sauraient 
mériter ce nom parce qu’elles n’étaient pas volontaires. Les véri
tables producteurs étaient des esclaves que la violence seule por
tait au travail, et auxquels on laissait aussi peu que pouvaient le 
permettre l’égoïsme et le très-léger sentiment d’humanité qui ani
mait leurs maîtres. Quoi qu'il en soit, cette épargne forcée n’au
rait pas constitué un capital, si le maître à son tour n’en avait pas
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épargné une partie. Si touttce qu'il faisait produire à ses esclaves 
et qu’il ravissait à leurs besoins avait été dépensé par lui en jouis
sances personnelles, il n’aurait pas augmenté son capital ni accru 
le nombre de ses esclaves. Entretenir des esclaves impliquait une 
épargne, une accumulation préalable d’aliments pour le moins. 
Mais il ne fut pas nécessaire que cette .épargne vînt de la volonté 
du maître, elle était plutôt due aux travailleurs pendant qu’ils 
jouissaient encore delà liberté. La rapine, les chances de la guerre, 
en les faisant esclaves d’un plus fort qu’eux, l’avaient fait en même 
temps maître de leurs accumulations.

U est des cas dans lesquels le mot épargne, avec la signification 
habituelle qu’on lui donne, n’indique pas précisément l’opération 
par laquelle s’est accru le capital. Si l’on disait, par exemple, que 
le seul moyen d’accélérer l’accroissement du capital est d’accroî
tre l’épargne, on pourrait croire qu’il s’agit d’une plus grande abs
tinence, d’un accroissement de privations. Mais il est clair que 
tout ce qui augmente la puissance productive du travail crée un 
fonds additionnel sur lequel s’opère l’épargne, et permet au ca* 
pitalde s’accroître, non pas seulement sans accroissement de pri
vations, mais concurremment avec une augmentation de consom
mation. Et cependant il y a là un accroissement d'épargne dans 
le sens scientillque du mot. Bien qu'on ait plus consommé, on a 
plus épargné. Il y a, pour le dire en un mot, un plus grand excé
dant de production sur la consommation. Il est donc très-correct 
de dire qu’il y a eu plus grande épargne. Bien que le mot ne soit 
pas aussi précis qu’il serait désirable, il l’est autant que quelque 
autre qu’on pût choisir. Consommer moins qu’on ne produit, c’est 
épargner, et c'est là le procédé qui fait le capital. Ce n’est pas.con
sommer moins d’une manière absolue. Il ne faut pas être assez 
esclave des mots pour ne pouvoir employer le mot d’épargne sans 
être en danger d’oublier que, pour accroître le capital, il y a un 
autre procédé que celui de consommer moins, c’est celui de pro
duire plus.

§ 6. —- Tout capital*est consommé.

Un troisième théorème fondamental relatif au capital, et qui a 
une connexion intime avec celui que nous venons d’examiner, 
consiste dans cette proposition, savoir : que bien qu’épargné, et 
lerésullat de l’épargne, le capital est cependant consommé. Le

LIVRE I ,  CHAP. V ,  §  5 .
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mot épargne ne signifie pas que ce qui est épargné n’est pas con
sommé, ni même que la consommation est différée. Il implique 
seulement que s’il est consommé immédiatement, il ne l’est pas 
par celui qui l’a épargné.' Si ce surplus est mis de côté pour un 
usage futur, on dit qu’il est entassé, et tant qu’il est entassé, il 
n’est pas consommé; s'il est employé comme capital, il est, au 
contraire, tout consommé; seulement ce n’est pas parle capita
liste. Une partie s’échange contre des instruments et des outils 
pour remplacer ceux que l’usage a mis hors de service, une partie 
pour de la semence ou des matériaux qui sont détruits comme 
tels dans l’acte de la production, et qui sont détruits dans l’acte 
de la consommation du produit dernier. Le reste est payé en sa
laires aux travailleurs productifs, qui le consomment pour satis
faire leurs besoins quotidiens, ou bien si, à leur tour, ils en épar
gnent une partie, on ne saurait dire qu’elle soit entassée, mais 
bien réemployée comme capital, par l’intermédiaire des caisses 
d’épargne, des sociétés mutuelles, et consommée.

^  Le principe qui vient d’être énoncé est un exemple frappant de 
la nécessité de prêter attention aux vérités les plus élémentaires 
du sujet qui nous occupe, car ce principe est l’une de ces vérités 
triviales, et cependant on n’est pas dans l’usage de le considérer 
comine tel, et, à moins d’y réfléchir, on serait porté à le nier plutôt 
qu’à l’admettre. U semble d’abord étrange d’entendre affirmer que 
ce qui est épargné est consommé. Pour les esprits superficiels, 
ceux qui épargnent sont ceux qui entassent. Ils peuvent donc ap
prouver l’épargne telle qu’ils la conçoivent, quand elle a pour mo
bile l’intérêt de la famille, ou quelque autre intérêt aussi légitime ; 
mais ils ne sauraient concevoir que l’épargne fût utile à d’autres 
qu’à soi-même. Épargner, pour eux, c’est garder quelque chose 
pour soi; dépenser, c’est distribuer ce quelque chose aux autres. 
L’homme qui dépense sa.fortune en consommation improductive 
est regardé comme un bienfaiteur, et cette opinion est si forte, 
que la popularité s’attache même au nom de celui qui dépense 
ainsi la fortune des autres; de celui qui dépense, non-seulement 
son revenu, son propre capital, mais qui, sous le prétexte d’em-* 
prunt, et sous promesse de remboursement, s’empare du capital 
d’autrui et le dépense de la même manière.

Celte erreur-populaire prend sa source dans la manière étroite 
dont on envisage les conséquences de l’épargne 8t de la dépense.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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On est porté à oublier tous les effets qui ne tombent pas directe
m ent sous le sens. L'œil suit l’épargne, il lui semble lavoir s'en
tasser dans une espèce, de coffre-fort, où il là pertj de vue.: De la 
môme manière, l'œil suit la dépense jusque dans la main ou le 
comptoir de£ roarchandst  mais non plus loin, .Épargner, dans le 
but de la reproduction, et dépenser, sont deux termes d'une opé
ration jusqpe-Iàidentique. Tous deux commencent parla consom
mation, par la destruction d’une portion de la richesse; seulement 
les objets, consommés et les individus qui les consomment sont 
différents. Dans le premier cas, il y a consommation, usure d’ou
tils, destruction de matériaux, destruction d’une certaine quan
tité d ’aliments et de vêtements fournis aux travailleurs. Dans l’au
tre cas, il y a consommation, c’est-à-dire destruction de vins, 
d'équipages, d’ameublements, etc. Jusque-là les conséquences 
qui en résultent pour la richesse nationale sont à peu près‘ les 
mômes; dans l’un et l'autre cas une portion de richesse égale a été 
détruite. Mais dans l’acte de la dépense cette première opération 
est aussi la dernière. La portion de richesse accumulée par le tra
vail a disparu, mais elle n’a rien laissé derrière elle. Dans l'acte de 
l'épargne, au contraire, pendant tout le temps qu’a duré la destruc
tion, il y a eu des travailleurs eraployésà la contre-balancer, et, à 
la fin de l'opération, l’accumulation de richesse s’est trouvée plus 
considérable qu'auparavant. Il y a plus, comme cette opération 
peut être répétée indéfiniment sans qu’une nouvelle épargne soit 
nécessaire, on peut dire qu’une épargne, une fois faite, devient un 
fonds qui peut servir à l’entretien d’un certain nombre de travail
leurs, à perpétuité, lesquels reproduisent, avec un excédant, leur 
dépense annuelle de production.

Ce qui tend à porter la confusion dans l'esprit de ceux qui n’ont 
pas l'habitude de ces'questions, c'est l'intervention de l’argent, 
du numéraire dans les opérations de consommation et de produc
tion. Presque toutes les dépenses ayant le numéraire pour agent, 
cet agent est considéré comme le trait caractéristique indispensa
ble des échanges, et comme il est impérissable, on en conclut qu’il 
n’y a pas destruction dans l’acte de la consommation improduc
tive. Le numéraire ne faisant que changer de main, oadit que la 
richesse n’a fait aussi que changer de la main du dépensier dans 
celle des travaillées. Cette opinion est toute naturelle chez ceux 
qui confondent l’argent avec la richesse. La richesse qui a été dé- 
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truite, ce n’est pas l’argent, ce sont les vins, les équipages, les 
meubles que l’argent a achetés; et ceux-ci ayant été détruits sans 
retourna société, cela est clair, est moins riche d’autant/On dira, 
peut-être que les équipages, les vins, les meubles, ne sont pas des 
outils, des aliments, des vêtements, et qu’ils ne sauraient être 
utilisés dans les actes de production; que de pareils produits ne 
sauraient avoir d’autre emploi que la consommation improduc
tive, et que, s’il y a dommage pour la société, le dommage a eu lieu 
lors de la production de ces objets et non lors de leur consôirfma- 1 
tion. Je l'accorde; et cette observation serait sérieuse, si ces ob
jets étaient tirés d’un magasin qui ne pût jamais se remplir. Mais 
puisque, au contraire, la production de ces objets continue tant 
qu’ils trouvent des consommateurs, qu’elle s’accroît même dés 
que la demande s'accroît, la détermination de la part d’un consom
mateur de dépenser chaque année 100,000 fr. en objets de luxe, 
a pour conséquence d’entretenir la nouvelle production d’une 
quantité égale d'objets qui ne peuvent être d’aucun usage à la pro
duction ultérieure. Les services des travailleurs ainsi occupés 
sont perdus, eu égard à l’accroissement de la richesse nationale, i 

. les outils, les aliments, les vêtements qu’ils consomment chaque 
année sont autant de soustrait à la force productive accumulée de 
la nation. La production des objets de luxe, toutes choses égales 
d’ailleurs, est en raison directe de l’imprévoyance, ou du luxe de 
la classe quelconque qui s’y laisse aller. Par cette tendance se 
trouve diminué le fonds qui sert à l’emploi des ouvriers productifs, 
les aliments, les instruments de production, etc.

En un mot, l’épargne enrichit, la dépense appauvrit la commu
nauté en même temps que l’individu. Ce qui veut dire, en d’autres 
termes, que la société est plus riche de tout ce qu’elle dépense à 
entretenir et à aider le travail productif, qu’êlle est plus pauvre de 
tout ce qu’elle consomme en jouissances (1).

(I) lt convient peut être ici d’appeler rattention du lecteur sur certaines cir
constances qui. jusqu’à un certain point, atténuent le dommage fait à ia société 
par la prodigalité des individus, et de montrer qu’il existe quelque compensation 
puisée dans la prodigalité elle-même. Les prodigues ne réussissent pas toujours 
à consommer tout ce qu’ils dépensent. Leur indolence habituelle, leur peu d'ordre 
et de soins, les laissent exposés au vol et au pillage de tout ce qui les entoure, 
même de la part de personnes d’habitudes d’économie. Des accumulations de ri
chesse souvent très-considérables sont faites par les intendants, les sommeliers, 
les régisseurs, et même par de simples domestiques dans les familles des riches
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§ 6. — Le capital se maintient, non par la conservation, mais par la reproduction
perpétuelle.

Revenons à notre théorème fondamental. Tout ce qui est pro
duit est consommé ; ce qui est épargné aussi bien que ce qui est 
dépensé, et le premier tout aussi rapidement que le dernier. 
Toutes les formes ordinaires du langage semblent tendre à dissi
muler cette vérité. Quand on parle de l’ancienne richesse d'une 
nation, de richesses venues par héritage, etc., l’idée que suggè
rent ces expressions est que les richesses ainsi transférées ont été 
produites il y a longtemps, au temps où l’on dit qu’elles ont été 
acquises, et qu’aucune portion du capital de cette nation, de ces 
héritiers n ’a été créée cette année, excepté toutefois une petite 
portion qui a pu être, cette année, ajoutée à la masse. Les choses 
se passent tout autrement. La plus grande portion, en valeur, de 
la richesse qui existe aujourd’hui en Angleterre, a été produite 
parla main des hommes dans le courant de cette année même. Il

imprévoyants. Ils paient tout ce qu'ils achètent plus cher que la valeur, ce qui, 
par parenthèse, les rend si populaires parmi les trafiquants. On peut donc as
surer que ces riches ne sauraient parvenir à détruire et à absorber une quantité 
de produits équivalente à la fortune qu'ils dissipent. Une grande partie de cette 
fortune passe à d’autres mains, qui savent l’épargner. Il faut encore observer 
que la prodigalité de quelques-uns peut en forcer d’autres à économiser. Suppo
sons que les prodigues se prennent tout d’un coup de goût pour certain article de 
luxe; ce caprice n’ayant pas été prévu, il est évident que le prix de l’article s’é- * 
lèvera, et pourra arriver à une telle élévation qu’il devienne impossible à quelques- 
uns de ceux qui en faisaient usage auparavant ; et ceux-là vont se trouver obligés 
à s’en passer, économisant ainsi, de force, toute la portion de richesse qu’ils y 
appliquaient auparavant. S’ils ne le font pas, s’ils continuent à le consommer, le 
vendeur, qui reçoit pour un objet déjà fabriqué une somme plus considérable, 
augmente son capital de la différence payée par le prodigue. Mais, d’un autre côté, 
le prodigue a dû diminuer certaines autres dépenses pour satisfaire son caprice. 
Peut-être a-t-il fait rentrer à cet effet des fonds employés jusque-là à une consom
mation productive, et le retrait de ces fonds a pu forcer le travailleur à s’arrêter, 
eu bien il lui est resté entre les mains des aliments, des instruments, des objets 
de nécessité invendus. Cependant des pertes de cette nature ne sont guère impor
tantes. Les privations qui les suivent les compensent en général, et le prodigue peut 
avoir la conscience tranquille. Ce n’est guère qu’aux dépens de privations passagè
res qu’il a satisfait ses goûts et ses caprices, et ces privations mêmes n’ont porté 
que sur d’autres jouissances du même genre. Dans tous les cas, la nation est plus 
pauvre de ce que les uns dépensent, à moins qu'en conséquence de cette dépense 
les autres ne ralentissent la leur propre.

U est encore d’autres cas dans lesquels la profusion de quelques-uns peut trou
ver sa compensation dans l’épargne des autres. Nous les examinerons au livre IV 
de ce Traité, en traitant du principe qui limite l’accumulation du capital.
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existait bien, il y a dix ans, peut-être une petite partie de cette 
richesse ; les bâtiments de fermes, les manufactures, quelques 
vaisseaux, quelques machines, voilà à peu près tout ce qui, il y a 
dix ans, existait déjà du capital productif actuel du pays ; encore 
tous ces bâtiments, ces navires, ces fabriques, ces routes ne se
raient-ils pas ce qu’ils sont aujourd’hui, si depuis dix ans chaque 
année n’avait vu un travail nouveau de changement et de répara* 
tions s’efforcer d’entretenir leur valeur. La terre est presque le 
seul instrument de richesse qui dure, qui subsiste. Tout ce que 
produit la terre périt, et périt, en général, très-promptement. Les 
capitaux de tout genre sont périssables. Il n’est que très-peu de 
produits qui soient de nature à être conservés longtemps. L’ab
baye de Westminster, il est vrai, dure depuis plusieurs siècles à 
l’aide de réparations d’entretien. Il est des sculptures grecques 
qui existent depuis deux mille ans. Les pyramides peut-être ont 
deux ou trois fois cet âge. Mais ce sont là des objets destinés à 
un usage improductif. Si nous en exceptons les ponts et les aque
ducs, et par extension, les réservoirs, les levées, les retenues 
d’eau, etc., il est peu d’exemples de constructions destinées à l’in- 
dustrie qui aient une longue durée. Ces constructions ne tiennent 
pas contre la destruction que leur usage même rend inévitable, 
et il serait même de mauvaise économie de les construire d’une 
solidité telle qu’elles résistassent plus longtemps. Si le capital 
existant se transmet de siècle en siècle, d’année en année, ce n’est 
pas par sa conservation, mais par sa reproduction perpétuelle : la 
majeure partie en est détruite presque aussitôt que produite, et 
ceux qui la consomment ne le font que dans la vue d’une produc
tion plus grande encore. L’accroissement du capital est semblable 
à l’accroissement de la population. Tout individu qui naît, meurt 
bientôt, mais le nombre de ceux qui naissent dans l’année excède 
le nombre de ceux qui meurent. La population va donc croissant, 
bien qu’on puisse dire qu’aucun de ceux qui la composent n’était 
de ce monde hier.

§ 7. — Pourquoi les pays dévastés recouvrent promptement leur premier état.

Cette consommation et reproduction perpétuelle du capital 
fournit l’explication de ce qui a fait l’étonnement de tant de gens, 
je veux dire la rapidité avec laquelle une nation répare les'dévasta-
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lions dont elle a été victime, et la disparition complète des traces 
des calamités causées par un tremblement de terre, une inonda
tion, un ouragan, et, qui pis est, les ravages de la guerre. Un en
nemi arrive, qui met à feu et à sang toute une contrée, qui em
porte tout ce qu’il peut emporter des richesses du pays, et brûle 
le reste. Tous les habitants se sauvent, éperdus. Ils sont ruinés... 
et cependant au bout de quelques années il n’y paraît plus. Le 
pays a repris son aspect ordinaire. La nature a réparé ses pertes. 
Cette vis medicatrix naturœ a fait le sujet d’un étonnement stérile; 
on l’a citée comme exemple de ce que peut l’économie, l’épargne. 
Il n’y a là cependant rien de surprenant. Ce que l’ennemi a dé
truit était destiné à la destruction. La richesse que les habitants 
reproduisent si rapidement, il eût fallu la reproduire de la même 
manière puisqu’elle eût de même été détruite. Il n’y a donc de 
changé que ceci, c’est que pendant la reproduction ils n’ont pas l’a
vantage de consommer ce qu’ils ont produit auparavant. La pos
sibilité d’une rapide réparation dépend surtout de la population 
qui est demeurée après les ravages. Si cette population est de
meurée intacte, et qu’ensuite elle n’ait pas péri de faim et de mi
sère, il lui reste, dans son intelligence acquise, dans ses terres qui 
n’ont rien perdu de leur fertilité, dans ses constructions même qui 
n’ont pas complètement péri, tout ce qu’il faut pour produire et 
pour réparer ses pertes promptement. Pourvu qu’ij lui reste de 
quoi se nourrir pendant la saison, même au sacrifice d’une grande 
partie de son bien-être précédent, elle aura en peu de temps ré
paré ses pertes et acquis une richesse aussi grande qu’auparavant. 
Elle n’a pour cela qu’à travailler comme autrefois. Mais qu’on ie 
comprenne bien, ces résultats n’ont aucun rapport avec les lois de’ 
l’épargne, dans le sens qu’on y attache : épargner, c’est se priver 
volontairement, et dans les cas ci-dessus les privations sont forcées.

L’habitude de penser d’après les autres et dans une seule série 
de formules techniques est si fatale et les hommes instruits eux- 
mêmes en sont si peu exempts que c’est la première fois, à ma 
connaissance, que cette explication si simple a été donnée. C’est 
au docteur Chalmers qu’elle est due; et, bien que je regarde 
comme erronée une grande partie des opinions et des jugements 
de cet écrivain, je lui rends volontiers cette justice qu’il étudie 
les questions économiques de première main, et qu’il les explique 
dans un langage à lui, qui souvent montre la vérité sous une face
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que la phraséologie habituelle tend au contraire à cacher aux  
yeux.

86  PRINCIPES ^ÉCONOMIE POLITIQUE.

§ 8. — Effets qui ont lieu lorsque le gouvernement défraie ses dépenses au m oyen
d'emprunts.

L’écrivain que nous venons de citer applique le môme raison
nement à l’appréciation de faits importants, les emprunts publics 
opérés dans un but de guerre ou dans tout autre but de dépense 
improductive. Selon les principes qui viennent d’ôtre exposés, ces 
emprunts doivent tendre à appauvrir le pays, par la raison q u ’ils 
proviennent du capital et non des taxes, c’est-à-dire d’une é p a r
gne forcée ou volontaire.

Cependant, il faut le dire, il est souvent arrivé que les années 
où ces emprunts se sont effectués, où ces dépenses improductives 
ont eu lieu sur la plus .grande échelle, ont été des années de la 
plus grande prospérité apparente. La richesse et les ressources 
du pays, loin de diminuer, semblaient au contraire s’accroître 
avec rapidité pendant l’opération, et conserver cet accroissement 
ensuite. On ne peut nier que l’Angleterre, pendant la dernière 
guerre continentale, n’ait présenté ces résultats; et il serait trop 
long d'énumérer toutes les théories erronées auxquelles ce fait 
incontestable a donné naissance, et qui ont eu leur temps de suc
cès. Il va sans dire que ces théories tendaient à préconiser les dé
penses improductives, et à démontrer combien elles influaient sur 
le bien-ôtre des nations.

Nous ne croyons pas nécessaire d’entrer ici dans des dévelop
pements considérables sur les causes qui, en général, empêchent 
ces opérations d 'épuisement des ressources productives d’une con
trée d’avoir des effets aussi funestes qu’il serait raisonnable d’en 
attendre. Mais nous supposerons, pour expliquer ce phénomène, 
le cas le plus défavorable qui soit possible. Supposons donc que 
tout le montant des sommes prêtées et détruites par le gouverne
ment ait été détourné par le prêteur d’un emploi productif auquel 
il était auparavant appliqué. Il est bien clair dès lors que le capi
tal du pays se trouve, après ce détournement, diminué d’autant. 
Mais, à moins que, cette somme totale de richesse ainsi détournée 
ne soit quelque chose d’exorbitant, il n’y a pas de raison d’en 
conclure que, dès l’année suivante, le capital du pays ne sera pas
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aussi considérante qu’au paravant. L’emprunt n’a pu se faire sur 
la portion du capital représentée par les outils, les machines, les 
bâtiments. Il a dû provenir inévitablement de la portion de capi
tal destiné au paiement des travailleurs; donc ces travailleurs ont 
souffert. Mais si la souffrance n’a pas été jusqu’à la mort ; si les 
salaires ont pu subir cette réduction forcée sans que les salariés 
périssent ; si la charité s’est interposée entre eux et leur misère, 
il n’y a pas de raison pour qu’ils aient moins produit l’année 
suivante qu’ils ne l’avaient fait jusque-là. Si donc ils produisent 
autant, tout en recevant moins, toute la somme qu’ils perdent est 
autant de profit nouveau pour les entrepreneurs, pour les patrons. 
Le déficit causé par l’emprunt est donc aussitôt réparé, réparé 
souvent par la misère absolue, les privations des classes labo
rieuses. Voilà pourquoi ces temps d'emprunts publics, même 
quand les circonstances sont les plus défavorables, sont considé
rés par ceux qui en profitent comme des temps de la plus grande 
prospérité pour les nations.

Ceci me conduit à la question si controversée, et à laquelle fait 
allusion le docteur Chalmers, savoir : s’il convient mieux que 
le capital nécessaire au gouvernement pour^une dépense impro- 
ductive extraordinaire, soit réalisé par un emprunt, l’intérêt seul 
devant en être payé par l’impôt, ou qu’un impôt nouveau soit 
établi dans le but de réaliser le .montant entier de la dépense, ce 
qui s’appelle, dans le langage financier, lever les subsides tout 
entiers dans l’année. Le docteur Chalmers se déclare le partisan 
avoué de ce dernier mode de se procurer de l’argent. « On pense 
généralement, dit-il, que demander tout le montant en une année, 
c’est demander l’impossible, ou tout au moins ce qui est très-pré
judiciable à la nation ; que cette nation ne peut, sans éprouver 
une détresse épouvantable, payer ce montant au moyen du re
venu d’une année, et qu’il est bien plus facile de ne demander 
à l’impôt que le simple intérêt de la somme empruntée. A cela je 
réponds que, dans les deux cas, le sacrifice est le même ; ce qui 
est dépensé ne peut provenir que d’une source, le revenu annuel. 
Toute la richesse produite dans le pays forme ou contribue à for
mer le revenu annuel de quelqu’un. Les privations qu’on suppose 
devoir être la conséquence de la levée par l’impôt de la somme 

. nécessaire, ne sont pas évitées par cela seul qu’on â recours à 
l’emprunt. La souffrance n’est pas écartée ; seulement elle est re-
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jetée sur la classe des travailleurs, qui sont les moins capables d e  
la supporter, et qui devraient en être exempts ; mais tous les in 
convénients moraux, physiques, politiques, produits par le main
tien d’un impôt destiné au paiement perpétuel de l’intérêt d e  
l’emprunt, sont encourus en pure perte. Toutes les fois qu’u n e  
portion du capital est distraite de la production, ou du fonds des
tiné à la production, pour être prêtée à l'État et dépensée im pro
ductivement, ce capital fait faute & la classe qui produit. L’em 
prunt est en réalité remboursé dans l’année même. Le sacrifice 
nécessaire pour le rembourser est fait immédiatement; seulement 
il tombe sur ceux qui ne doivent pas, et en conséquence il n’éteint 
pas la dette. Et ce remboursement est fait au moyen d’un im pôt 
le pire de tous, un impôt qui tombe exclusivement sur la classe 
laborieuse ; et, en fin de compte, l’État reste chargé de la dette et 
du paiement de l’intérêt de cette dette à perpétuité, après avoir 
cependant fait tous les efforts nécessaires pour l’éteindre. »

Ces opinions me paraissent, strictement justes, si l’on adm et 
que la valeur absorbée par l’emprunt aurait été sans lui employée 
en travail productif. Cependant la supposition faite par le docteur 
Chalmers se rencontre rarement dans la pratique. Les emprunts 
opérés par les gouvernements pauvres sont généralement couverts 
par des capitaux étrangers qui peut-être ne se seraient pas ha
sardés dans les pays s’ilâ n’avaient eu la garantie dê l’État lui- 
même. D’un autre côté, les emprunts des pays riches sont pris, 
non au moyen de fonds distraits de la production, mais au 
moyen des accumulations récentes qui s’augmentent sans cesse, 
et qui, sans cet emploi, en eussent sans doute cherché quelque 
autre par l’émigration soit aux colonies, soit à l’étranger. Dans 
ces divers cas, que nous étudierons plus particulièrement 
ci-après (1), la somme requise par les besoins de l’État peut être 
obtenue sans porter préjudice aux travailleurs, sans apporter . 
aucun dérangement à l’industrie nationale, et peut-être même en 
leur procurant à tous les deux un avantage nouveau, puisque 
l’impôt, surtout lorsqu’il est lourd, est toujours en grande partie 
payé aux dépens de l'épargne qui sans lui eût été réalisée et ajoutée 
à la masse du capital.

En outre, il est évident que dans un pays qui fait chaque année 

fl) Voy., liv. IV, chap. ivf
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une addition si considérable à sa richesse, qu'une portion peut en 
être distraite improductivement sans en arrêter l'accroissement, 
il est évident, dis-je, que même dans le cas ou toute la somme dis
traite fût devenue capital, et eût été employée productivement, 
l’effet produit est bien moins préjudiciable aux classes laborieuses ; 
et les conséquences de l’emprunt bien moins funestes que dans 
le cas supposé d’abord.

Cette courte anticipation sur une discussion qui trouvera sa place 
ailleurs, m'a paru nécessaire pour prévenir quelques inductions 
erronées qu’on aurait pu tirer des prémisses posées d’abord.

§ 9. — Acheter le produit n’est pas alimenter le travail.

Nous arrivons à un quatrième théorème fondamental qui est 
peut-être, plus souvent encore que les précédents, laissé à l’écart 
el méconnu. Ce qui entretient le travail productif, c’est le capital 
dépensé pour sa mise en train, et non la demande des acheteurs 
pour le produit du travail quand il est achevé. La demande d’ob
jets manufacturés n’est pas la demande du travail. La demande 
des objets détermine la branche particulière d’industrie à laquelle 
le travail et le capital devront être appliqués. Elle détermine la 
direction du travail, mais non la quantité plus ou moins grande 
de travail même, ou d'entretien des travailleurs. Cette dernière 
dépend de la somme du capital ou des autres fonds directement 
dévolus à l’entretien et à la rémunération des travailleurs.

Supposons, par exemple, qu’il y ait demande de velours, en 
d’autres termes qu’il y ait un fonds prêt à être employé en achats 
de velours, ce qui ne veut pas dire un capital destiné à fabriquer 
cetle étoffe. Il importe peu que la demande soit minime ou con
sidérable, àmoinsque le capital ne soit attiré à cette fabrication, 
il n’y aura pas de velours fabriqué, et par conséquent pas d’achat 
de velours, à moins pourtant que le désir de l’acheteur ne soit assez 
vif pour le porter à employer une partie du prix de son acquisi
tion future h faire des avances aux travailleurs qui fabriqueront le 
velours. Ce qui revient à dire : à moins qu’il ne convertisse une 
portion de son revenu en capital et ne place ce capital dans la 
fabrication. — Mais renversons l’hypothèse, et supposons qu'il y 
aitabondance décapitai pour fabriquer du velours, mais qu’il n’y 
ait pas de demande pour ce produit. Il n’y aura pas de velours
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fabriqué. Mais il n’y a pas préférence marquée du capital pour la 
fabrication du velours; les manufacturiers et leurs ouvriers ne 
produisent pas pour complaire à leurs acheteurs, mais pour la sa
tisfaction de leurs propres besoins ; et comme ils sont encore en 
possession du capital et du travail qui sont les ^éléments essentiels 
de la production, ils peuvent produire quelque autre chose en de
mande sur le marché, ou bien encore s’il n'y a pas de besoins 
extérieurs, ils ont eux-mêmes des besoins qu'ils peuvent satisfaire 
par leur travail. L’emploi donné au travail ne dépend donc pas 
des acheteurs, mais du capital. 11 va sans dire que je fais abstrac
tion de tout changement imprévu et soudain. Si la demande cesse 
tout à coup après la confection des articles jusque-là recherchés, 
la question se trouve compliquée d’un élément nouveau. Le capital 
a été dépensé à la production d'un article dont personne n’a be
soin, il est donc anéanti et l’emploi qu’il donnait au travail est 
désormais nul, non parce que la demande a cessé, mais parce que 
le capital n’existe plus. Cette hypothèse ne prouve donc rien pour 
ou contre le principe. — Pour l’appliquer, il convient de supposer 
que le changement s’est fait graduellement, qu’il a été prévu, 
qu’il n’a pas été accompagné de perte de capital, que la fabrica
tion en question n’a cessé que petit à petit, qu’on s’est contenté 
de ne pas remplacer les outils et les machines à mesure de leur 
détérioration et de ne pas réengager dans cette fabrication le ca
pital, à mesure qu’il se reformait par la vente des articles ma
nufacturés. — Dans cette hypothèse le capital se trouve prêt pour 
un nouvel emploi dans lequel il entretiendra un aussi grand 
nombre de travailleurs que dans celui qui cesse. Le manufactu
rier et les ouvriers perdent, en ce cas, le bénéfice de leur habileté 
acquise : ils auront, certes, moins d’avantages dans un travail nou
veau ; et c’est là la somme de richesse perdue pour la communauté 
par le changement survenu ; mais- les ouvriers peuvent encore 
travailler, et le capital qui les entretenait est entier, et peut entre
tenir aii travail, soit les mêmes ouvriers, soit un nombre équiva
lent d’ouvriers employés à la production d’autres articles.

Ce théorème exprimé en ces termes : « Acheter le produit n ’est 
a pas alimenter le travail. La demande de travail est constituée 
« par les salaires qui précèdent la production, et non parla de- 
« mande qui peut exister pour les objets résultant de la produc- 
« lion : » est une proposition qui demande à être approfondie et
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expliquée avec soin. Elle passe généralement pour un paradoxe; 
et même, parmi les économistes les plus célèbres, il n’y a guère 
que MM.Ricardo et Say qui ne l’ont pas [perdue de vue dans leurs 
écrits. Presque tous les autres auteurs s’expriment comme s’ils 
pensaient que celui qui achète un*objet manufacturé, produit 
du travail, est en réalité le promoteur du travail et qu’il crée la 
demande aussi réellement, aussi directement et dans le môme 
sens que s’il achetait le travail môme par le paiement des salaires. 
Il n’est pas surprenant que l’économie politique avance aussi 
lentement, lorsqu’on voit une question de cette importance encore 
controversée sur le seuil môme de la science. Mon opinion est 
que si, par demande de travail, on veut exprimer la cause qui fait 
monter les salaires, ou augmenter le nombre des travailleurs, la 
demande d’objets manufacturés n’est pas la demande du travail. 
Une personne qui achète des articles manufacturés et qui les 
consomme elle-même, ne fait, selon moi, aucun bien à la classe 
des travailleurs; ce n’est que parce qu’il s’abstient lui-même de 
consommer, par l'épargne qu’il applique au travail môme, en 
paiement des ouvriers en échange de leur travail, qu’il leur rend 
service, qu’il ajoute à la somme de leur emploi.

Pour mieux faire comprendre ce principe, supposons le cas 
suivant :

Un consommateur peut dépenser son revenu, soit en achetant 
des services, soit en achetant des articles manufacturés. II peut 
en employer une partie à louer des maçons pour construire une 
maison, des terrassiers pour creuser des lacs artificiels, des ou
vriers des champs pour faire des plantations ou tracer un parc, 
ou bien, s’il le préfère, il peut, au contraire, employer tout ce 
capital à l’achat de dentelles ou de velours. La question qui se 
présente, et qu’il s’agit de résoudre est celle-ci : Quel est celui 
de ces deux modes de dépense qui affecte le bien-être de la 
classe laborieuse? Il me parait clair que, dans le premier de ces 
deux cas, le consommateur emploie des ouvriers qui resteraient 
sans travail, ou au moins ne travailleraient pas de cette manière, 
s’il avait choisi le second mode de dépense. — Mais ceux dont 
l’opinion diffère de la mienne prétendent que cette distinction 
estsans objet, parce qu’en achetant du velours et de la dentelle, 
il emploie aussi bien des ouvriers, car il en faut pour cette fabrica
tion. A cela je réponds, qu’il n’emploie pas les ouvriers lui-même,
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mais seulement décide, par son choix, à quelle espèce de travail 
quelque autre devra employer les ouvriers. Le consommateur ne 
paie pas de ses propres fonds les tisserands ni les faiseuses de 
dentelles. Il achète l’objet manufacturé, lequel a été produit par 
le capital et le travail* et ce Capital et ce travail ne sont pas four- 
nis par lui, mais bien par le manufacturier. Supposons qu’il ait 
été dans l’habitude de dépenser cette portion de son revenu à 
louer des maçons lesquels dépensent leurs salaires en aliments 

( et en vêtements produits aussi parle capital et le travail; — cette 
fois, cependant, il préfère acheter du velours, et par là crée une 
demande extraordinaire pour ce produit. Cette demande ne peut 
être satisfaite que par une fabrication plus grande, et celle-ci ne 
peut avoir lieu sans un capital nouveau. — De quelle source 
viendra donc ce capital? Rien assurément dans ce changement de 
goût et de dépense de la part du consommateur ne tend à accroî
tre le capital existant de la communauté. Il est donc certain que 
la demande nouvelle de velours ne saurait être satisfaite, si la 
circonstance même qui l’a amenée n’eût mis en liberté le capital 
exactement nécessaire à celte satisfaction. La somme exacte que 
le consommateur consacre à présent à l’achat du velours, passait 
autrefois aux mains des maçons qui l’employaient en aliments et 
en autres consommations de première nécessité, et qui aujour
d’hui restent sans travail, ou viennent par leur concurrence ré
duire les salaires des maçons restés employés. Le capital et le 
travail, donc, qui autrefois produisaient ces objets de première 
nécessité pour les ouvriers maçons, restent sans emploi, et doivent 
en chercher un nouveau. Ils le trouvent dans la fabrication du 
velours nouveau demandé.

Je ne prétends pas dire que c’est le même capital, le travail 
identique consacré aux objets de première nécessité des maçons, 
qui vont être consacrés à la fabrication du velours. Mais d ’une 
manière ou d’autre, entre cent, ils prennent la place du capital 
et du travail qui fabriqueront cette marchandise. Il existait un 
capital, ou mieux, du capital pour l’une de ces deux choses, fa
briquer le velours, ou produire les objets de la consommation des 
maçons. Il n'en existait pas pour les deux choses à la fois. Il dé
pendait de la volonté du consommateur que ce capital se tour
nât vers l’un ou l’autre, emploi. S’il a choisi le velours, les 
ouvriers maçons se passeront des objets de leur consommation.
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Supposons à présent la question retournée. Le consommateur 
a l’habitude d’acheter du velours; mais il se décide à cesser cette 
consommation, et à destiner annuellement la môme somme à 
employer des ouvriers maçons. Si l’opinion qui prévaut, et que je 
combats, est correcte, cette modification dans la dépense ne donne 
aucun nouvel aliment au travail, elle ne fait que transférer l’ali
ment du tisserand au maçon. Qu’on examine la question de près, 
on verra qu’il y a réellement augmentation dans la somme totale 
appliquée à la rémunération du travail. Si le fabricant de velours 
s’aperçoit de la diminution de la demande pour sa marchandise, 
il n’est pas douteux qu’il ne diminue sa production, et ne mette 
ainsi en liberté, en disponibilité, une portion correspondante du 
capital qu’il avait jusqu’alors consacré à sa fabrication. Ce capital, 
ainsi retiré du fonds d’alimentation des ouvriers en velours, n’est 
pas identique avec celui que le consommateur emplôie à l’entre
tien des ouvriers maçons. Il y a donc deux fonds désormais des
tinés à la rémunération du travail, là où auparavant il n’y en 
avait qu’un seul. Il n’y a pas transfert de l’emploi des ouvriers en 
velours à l’emploi des ouvriers maçons. II y a nouvel emploi créé 
pour ces derniers, et transfert de l’emploi des ouvriers en velours 
à l’emploi de quelques ouvriers d’autre genre, très-probablement 
d’ouvriers producteurs des objets de nécessité destinés à être con
sommés par les maçons.

On peut, il est vrai, soutenir que, bien que l’argent dépensé en 
velours ne soit pas un accroissement de capital, il est destiné à 
reconstituer un capital ; que bien que cet argent ne crée pas une 
nouvelle demande de travail, il est le moyen qui permet à la 
demande actuelle dç se maintenir au môme niveau. Les fonds du 
fabricant, peut-on dire, tant qu’ils sont sous forme de velours, ne 
peuvent être directement appliqués à maintenir le travail, à en
tretenir le travailleur; ce n’est que lorsque le velours est vendu 
qu’ils constituent une demande de travail, ce n’est qu’alors en 
effet que le capital qui l’a fabriqué est reconstitué par la dépense 
du consommateur. De cette façon, peut-on ajouter, il n’existe 
pas deux capitaux distincts. Le fabricant de velours et l’ache
teur de velours n’ont qu’un capital entre eux deux; l’acheteur 
le transmet aü fabricant par ses achats, et si, au lieu d’acheter 
du velours, il achète directement du travail, il ne fait que trans
férer son capital d’une façon plutôt que d’une autre, satisfaisant
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autant la demande de travail d’un côté qu’il la crée d’un autre.
Les prémisses de cet argument ne sauraient être niées. Rendre 

disponible un capital qui, sans cela, eût été immobilisé sous une 
forme inutile à l’entretien du travail a assurément, pour les 
travailleurs, le même résultat que créer un nouveau capital. U 
est parfaitement vrai que si je dépense 1,000 fr. en achat de ve
lours, je donne au manufacturier le moyen d’employer 1,000 fr. 
à l’entretien dij travail, pour lequel entretien les 1,000 fr. étaient 
inutiles, tant qu’ils étaient immobilisés sous la forme velours 
non vendu. Et si ce velours reste invendu à toujours, si au lieu 
de l’acheter j’emploie les 1,000 fr. à louer des maçons, je n’ai 
très-certainement créé aucune nouvelle demande de travail, car 
pendant que d’un côté j ’emploie mes 1,000 fr. en salaire de 
maçons, j ’annihile pour toujours 1,000 fr. du capital du fabri
cant de velours. Mais ce raisonnement confond les elTets de la 
soudaineté du changement dans l’objet de la dépense avec ceux 
du changement lui-même. Si, lorsque le consommateur cesse 
d’acheter, le capital employé en velours devait nécessairement 
périr, l’emploi qu’il ferait de ses fonds à louer les services de 
maçons ne serait pas une création, mais seulement un transfert, 
une transmission d’emploi. L’accroissement d’emploi que je pré
tends ici être donné au travail, ne lui saurait être donné à moins 
que le capital du fabricant ne soit libéré, dégagé, réalisé, et ne 
peut avoir lieu qu’après cette réalisation. Or, chacun sait que le 
capital engagé dans une fabrication quelconque peut être réalisé 
en un temps donné. Si le fabricant de velours est prévenu à l’a
vance, si les commandes ordinaires ne lui parviennent pas, il 
produira pour 1,000 fr. de moins, et se trouvera déjà en posses
sion d’autant du capital engagé jusque-là dans la fabrication. Si, 
au contraire, il n'est pas prévenu d’avance, il aura en magasin pour 
1,000 fr. de velours non vendu et sera par là averti de la nécessité 
de ralentir sa fabrication l’année suivante. Une fois ces incidents 
passés, le fabricant se trouvera tout aussi riche qu'auparavant, sa 
pdissance de production n’aura pas soulTert, même s’il a été con
traint, parle ralentissement delà vente du velours, d’employer 
une portion de son capital à quelque autre branche de production. 
Jusqu’à ce que ces faits se soient accomplis, la demande de travail 
aura changé d'objet, mais ne sera pas accrue. Mais dès que ces 
faits seront accomplis, il y aura accroissement dans la demande
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de travail. Là où il ne se trouvait qu’un capital employé à l’entre- 
tien de tisserands fabriquant pour 1,000 fr. de velours, il y a main
tenant le môme capital employé à quelque autre branche d’in
dustrie, plus 1,000, distribués aux ouvriers maçons. Il existe 
donc à présent deux capitaux employés à la rémunération de 
deux genres différents de travailleurs ; tandis qu’auparavant, 
l’un de ces capitaux, celui du consommateur, ne servait que 
comme un engrenage dans le mécanisme par lequel l’autre capi
tal, celui du fabricant, entretenait le travail d’année en année,

La proposition que je défends ici est en réalité équivalente à 
celle qui suit, laquelle paraîtra triviale à quelques-uns, para
doxale à quelques autres; cette proposition est celle-ci : « On est 
« utile aux travailleurs non par ce qu’on consomme Isoi-mêraè, 
« mais seulement par ce qu’on ne consomme pas soi-môme. » 
Si, au lieu de dépenser 100 francs en vin ou en soieries, je les 
dépense en salaires ou en auiqônes, la demande d’objets de con
sommation est la môme dans les deux cas. Dans le premier, elle 
équivaut à 100 francs de soieries ou'de vin; dans l’autre, à une 
valeur égale de pain, de bière, de vêtements, de combustible et 
d’objets de plaisir (indulgences). Mais dans la dernière hypothèse 
les travailleurs de la communauté se distribuent entre eux pour 
une valeur de 100 francs de plus de la masse des objets produits 
par la communauté. Cette somme de consommation, je m’en suis 
privé, et j ’ai transféré aux travailleurs ma puissance de consom
mation. S’il n’en était pas ainsi, mon abstinence de consommation 
ne laisserait pas à d’autres une somme de consommation égale à 
cette abstinence, ce qui est une contradiction manifeste. Quand la 
production reste la môme, ce que l’un s’abstient de consommer 
reste évidemment disponible pour augmenter la part de ceux 
auxquels,il a transmis sa puissance de consoraramation ou d’achat. 
Dans le cas que j ’ai supposé, ma consommation peut, en fin de 
compte, n’être nullement diminuée. Les ouvriers que j ’ai payés 
peuvent avoir construit une maison à mon usage ou fabriqué quel
que objet destiné à ma consommation ultérieure ; mais, en atten
dant, il n’en est pas moins vrai que j ’ai ajourné ma consommation, 
et que j ’ai transmis aux travailleurs une portion de ma part dans 
le produit actuel de la communauté. Si, après un intervalle de 
temps nécessaire, je suis indemnisé de mon abstinence, ce n’est 
pas à l’aide du produit actuel, mai^ par une addition de produits
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futurs. J'ai donc laissé à la disposition de quelques autres une por
tion de produit au delà de ce qui existait pour eux ; j'a i transféré 
à certains travailleurs, à tous les travailleurs, par affinité, la puis
sance de consommer celte portion de produit (1).

(1) L'exemple suivant, qui présente le raisonnement sous une forme un peu 
différente, peut servir à éclairer encore la discussion.

Supposons qu’un individu riche, A, dépense une certaine somme chaque jour 
en salaires ou en aumônes, laquelle somme, aussitôt qu’elle est reçue, est dépen
sée ou consommée, sous la forme d’aliments communs, par les ouvriers ou les 
pauvres. A vient à mourir; il laisse sa succession à B, qui discontinue cette dé
pense, et la remplace par des aliments délicats qu’il consomme lui-m êm e. J'ai 
choisi cette supposition afin que les deux cas se trouvassent parfaitement sem
blables , à cette exception près qui fait le sujet de la comparaison. Pour ne pas 
obscurcir les points essentiels du fait que nous avons choisi en les embarrassant 
d’une transaction en numéraire, supposons encore que A, et après lui B, soient 
propriétaires d’un bien-fonds sur lequel ont été produits aussi.bien les aliments 
grossiers consommés par les ouvriers ou les pauvres de A que les aliments de luxe 
consommés par B lui-même, et que la rente leur soit payée eu nature, à la condi
tion qu’ils préviennent leurs fermiers du genre de produits qu’ils exigent d’eux. 
La question est de savoir si la dépense que fait B donne à ses voisins pauvres au
tant d'emploi et autant de nourriture que le faisait A.

De la position de la question il semble s’ensuivre que pendant que A vivait, 
cette portion de son revenu qu’il dépensait en salaires ou en aumônes, il la tirait 
dç son fonds, sous forme de nourriture et en argent de rente ; tandis que, pour 
satisfaire le luxe de B, il est indispensable qu’il se trouve une valeur équivalente 
en aliments délicats destinés à sa table. 11 semble s’ensuivre encore que, sous le 
régime de B, le fermier produira une quantité d’autant moindre d’aliments gros
siers et d’autant plus grande d’aliments de luxe que du temps de A , et qu’en 
conséquence il y a cette quantité en moins d’aliments grossiers à distribuer aux 
travailleurs ou aux pauvres. Une telle opinion est en tout conforme aux principes 
que nous avons posés dans le texte. Ceux qui ne l’admettent pas doivent suppo
ser que les aliments délicats exigés par B seront produits non pas à la place, 
mais en supplément des aliments grossiers fournis auparavant aux ouvriers de A, 
et qu’en conséquence la masse des produits de la communauté va se trouver ac
crue d’autant. Mais si l’on se demande comment cette double production a pu 
s’effectuer ; comment le fermier, dont le capital et le travail sont complètement 
employés, peut satisfaire aux nouveaux besoins de B sans restreindre sa production 
d’autres objets, on ne peut que faire cette réponse, à savoir, que le fermier a 
d’abord produit les aliments, puis, donnant ces aliments aux ouvriers entretenus 
par A, il a, au moyen de leur travail, produit les aliments de luxe exigés par B. 
C’est bien là, si je ne me trompe, la réponse qu’on pourrait faire aux objections qui 
précèdent. Mais alors il faut admettre de toute nécessité que B attend^ ses ali
ments de luxe jusqu’à l ’année suivante. Et cependant il les exige cette année 
même......Nous avons posé la question en ces termes : il veut consommer les ob
jets de ses désirs jour par jour, p a r i passa , avec les rations de pain et de pommes 
de terre que distribuait A. 11 n’y a pas temps pour nourrir les travailleurs d’abord, 
puis satisfaire B ensuite. On ne saurait les satisfaire tous à la fois. Le seul moyen 
d’agir, c’est que B reçoive sa satisfaction au moyen d’une privation équivalente 
de la part de ceux qui recevaient leur nourriture au moyen du fonds qui va servir 
& le satisfaire. On pourra objecter à ce raisonnement que, puisque le temps est le 
seul élément nécessaire pour que la dépense de B constitue un emploi de travail-
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II est démontré, donc, qu’une demande ajournée jusqu’à ce que 
le travail qu’elle a sollicité soit accompli, et qui ne provoque pas 
d’avances, mais se contente de rembourser lés avances faites par 
d’autres, ne contribue en rien à la demande de travail ; et que 
toute dépense faite de cette manière est, dans tous ses effets, 
complètement nulle pour l’emploi de la classe laborieuse. Elle ne 
peut créer aucune demande, aucun emploi de travailleurs, si ce 
n’est aux dépens de quelque autre genre d’emploi préexistant (i).

leurs aussi considérable que celle de A, nous pourrons supposer que B ajourne sa 
consommation d’aliments de luxe au temps où ils pourront lui être fournis par le 
travail des ouvriers qu’employait A. Dans ce cas, peut-on ajouter, il emploierait 
et nourrirait autant de travailleurs que le faisait A. Cette observation est parfaite
ment juste. Mais pourquoi? par cela seul que son revenu aurait précisément la 
même destination que celui de A, l’entretien de travailleurs. A mettait à part une 
portion de sa consommation personnelle, qu’il destinait à employer des ouvriers ; 
B, dans La dernière supposition, en fait autant; seulement, au lieu de payer lui- 
méme les salaires, il en remet le montant à son fermier qui les paie pour lui. B, 
dans la première année, ne dépensant personnellement ce monfant ni de la même 
manière que faisait A, ni de la manière qu’il se propose de le faire lui-même, cette 
somme constitue réellement une épargne qu'il avance au fermier. Et si, dans les an
nées suivantes, se bornant à dépenser son revenu annuel, il laisse cette avance pre
mière entre les mains du fermier, elle devient une addition de capital, au moyen de 
laquelle ce dernier peut donner un emploi permanent aux ouvriers qu’occupait A. 
Personne ne saurait prétendre qu’un pareil changement, qui consiste à dépenser en 
salaires une portion de revenus, à l’épargner dans un but de production, prive des 
travailleurs de salaires. Ce que j’affirme, c’est que c’est priver des travailleurs de 
salaire que d’acheter des objets de consommation personnelle avec le fonds qui 
jusque-là était employé en salaires. C'était là notre première hypothèse.

Dans ces développements, nous n'avons supposé que l’échange; nous avons eu 
soin d’écarter l’argent de toutes les transactions. Mais tout ce qui a été dit s’ap
plique absolument aux mêmes faits, en supposant le numéraire comme intermé
diaire; le mécanisme seul varie. Une contrée tout entière peut être considérée 
comme une seule ferme, uno manufacture de laquelle chacun des membres de 
la communauté tire sa portion de produits, ayant en main un certain nombre de 
jetons appelés francs ou livres sterling, qu’à son gré il échange contre tel ou tel 
produit le plus à sa convenance. 11 ne prévient pas, comme nous l’avons supposé 
dans l’hypothèse que nous avons posée, le producteur des articles qu’il lui con
viendra de choisir; il laisse le soin de le savoir à la perspicacité des producteurs 
et des détaillants, et une modification dans la demande ne tarde pas à être suivie 
d’une modification équivalente dan3 la production. Si un consommateur emploie 
un certain jour (non à une période éloignée) en consommations directes la portion 
de revenus qu’il appliquait encore hier en salaires, et s’il continue ce nouveau 
mode de dépense jusqu’à ce que la production ait eu le temps de se conformer 
au changement, il y aura, à partir de ce jour, une moins abondante production 
d’aliments et de vêtements destinés à l’entretien des travailleurs, dans la propor
tion exacte de la somme dépensée en choses de luxe, et les travailleurs, en tant 
que considérés comme classe, seront dans une moins bonne condition qu’aupara- 
vant.

(1) Lorsque l’on comprend bien les conditions fondamentales d’une proposition,
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Mais quoiquJune demande de velours n’ait d’autre action sur le 
capital et le travail que de déterminer une portion du travail 
préexistant à se reporter de quelque autre branche d’industrie sur 
cette industrie particulière, celte transmission est d’une grande 
importance pour les producteurs déjà engagés dans celte branche 
d’industrie. Pour eux, un ralentissement dans la demande est une 
perte réelle qui peut aller jusqu’à les forcer de se retirer du mé
tier, comme un mal moindre que celui de fabriquer pour ne pas 
vendre. Au contraire, un accroissement dans la demande leur 
permet d’augmenter leurs affaires, de réaliser des profits sur un 
capital plus considérable, de l’emprunter, s’ils ne le possèdent 
pas; et ce capital augmenté, réalisé plus rapidement, leur per
mettra de donner un travail plus constant à leurs ouvriers, tout 
en employant un plus grand nombre de bras. Ainsi, un accrois
sement dans la demande pour une industrie particulière occa
sionne souvent dans cette branche même un emploi plus considé
rable par le travail, sans augmentation de capital. L’erreur con
siste à ne pas voir, dans les hypothèses que nous avons posées, 
que les avantages obtenus par une branche particulière de travail 
ne le sont qu’aux dépens de quelque autre branche de produc
tion, et que ces avantages mômes sont temporaires, et cessent dès 
que le changement a produit ses ell’ets naturels, c’est-à-dire dès 
que la demande nouvelle a attiré dans cette branche d’induslrie un 
capital proportionné à cet accroissement.

La demande d’objets de* consommation a plus d’importance 
dans la théorie de l’échange que dans celle de la production. Con
sidérant les faits dans leur ensemble et dans leurs conséquences 
permanentes, on est amené à dire que a la rémunération du pro-

on y trouve une indication passable des limites, dans lesquelles cette proposition 
est vraie. 11 est un cas dans lequel la demande de marchandises peut créer un 
emploi pour le travail ; c’est quand le travailleur est nourri sans être pleinement 
employé. L’ouvrage qui peut être fait aux heures perdues de personnes maintenues 
par un autre revenu peut, comme nous l’avons remarqué, être exécuté sans qu’on 
retire des autres branches d’industrie un capital autre que la petite somme né
cessaire pour fournir à l’ouvrier les outils et les matières premières. Dans ce cas 
les motifs sur lesquels est fondé notre théorème n’existant plus, le théorème lui- 
même n’a plua d’application, et la demande d’un article peut appeler à l’existence 
un travail tel que nous venons de l’indiquer sans enlever au travail dans ses autres 
applications un emploi équivalent. La demande n’agit pas sur le travail, même 
dans ce cas, autrement que par l ’intermédiaire d’un capital existant ; mais elle 
introduit un stimulant par i’effet duquel le même capital met en mouvement une 
somme de travail plus grande qu’auparavant.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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ducteur a sa source dans la force productive de son propre capi
tal. » La vente du produit contre argent, et la dépense subsé
quente de l'argent pour l'achat d'autres produits, ne sont rien 
autre chose qu'un échange de valeurs équivalentes, faites pour la 
convenance réciproque. Il est vrai que la division étant l'un des 
moyens les plus efficaces d'accroître la puissance productive du 
capital et du travail, la faculté d'échanger donne naissance à un 
accroissement considérable de produits; mais, même alors, c'est 
la production et non l'échange qui rémunère le capital et le tra
vail. Nous ne saurions trop nous pénétrer de cette idée, que le 
fait de l'échange, soit qu’il ait lieu au moyen de Pargent comme 
iotermédiaire, ou qu’il soit direct, n'est autre chose que le mé
canisme par lequel chacun transforme la rémunération de son tra
vail ou de son capital dans la forme qui lui convient le mieux, 
mais que cet échange n’est nullement la source de la rémuné
ration.

§ 10. —  Opinion erronée relativement à l'impôt.

Les principes qui précèdent démontrent combien sont fausses 
et erronées certaines propositions populaires qui se représentent 
sous toutes les formes. Ainsi, il a été soutenu, et par des auteurs 
dont on avait le droit d’attendre mieux, que c’est à tort qu’on pré
tend que Yincome tax tombe sur les classes riches et moyennes 
seulement, mais qu’elle épargne le pauvre. Quelques-uns même 
ont été plus loin. Ils ont accusé le législateur d’imposture, par 
cette raison, disent-ils, que ce que la loi enlève aux riches, ils 
l’eussent dépensé au profit des pauvres, lesquels, en conséquence, 
sont atteints par elle comme les riches eux-mêmes. Nous savons à 
présent à quoi nous en tenir sur cette doctrine.

Il est vrai cependant de dire* qu’il est impossible qu'une taxe 
quelconque imposée au riche n’ait aucun elTet sur le pauvre, puis
que le montant de la taxe, s’il restait aux mains du propriétaire, 
pourrait être épargné, transformé en capital et consacré à la pro
duction, ou bien au moins paierait les services de domestiques ou 
de quelque autre classe de travailleurs improductifs. Mais, même 
en pareille circonstance, la question est de savoir si le gouverne
ment, maître du montant de la taxe, ne l’emploiera pas aussi in
tégralement en achat de travail direct que l’auraient fait ceux qui 
l’ont payée. Quant à celte partie de l'impôt qui aurait été consom-

LIVRE I, CHAP. V, §  * 0 .
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mée en produits (ou même dépensée en services, si le paiement 
en eût étéavancé par un capitaliste), elle tombe toutentière sur le 
riche. Le pauvre n’en est aucunement affecté. La demande du tra
vail n’en est pas moins considérable après qu’avant. Le capital 
destiné aux salaires est le même; il a la même puissance de pro
duction. La même quantité de produits est chargée de défrayer 
les travailleurs; les salaires restent ce qu’ils étaient.

Si le raisonnement de ceux que je combats était juste, il n’y au
rait qu’un impôt possible, qu’une taxe équitable, celle qui tombe
rait directement sur le pauvre. Il y a plus; ils doivent conclure 
qu'il n’y a jamais que le pauvre qui soit imposé. En effet, si c’est 
taxer le travailleur que de taxer le revenu destiné à acheter le pro
duit du travail, le travailleur seul paie toutes les taxes. Mais, d’un 
autre côté, comme le montant de la taxe est destiné à l’achat de 
produits ou à payer des services, il s’ensuit que ce montant re
vient tout entier aux travailleurs ; de sorte qu’il faut aussi con
clure qu’il est impossible de taxer les travailleurs; si bien que la 
taxe a ce singulier privilège de ne tomber sur personne l Suivant 
cette rassurante opinion, il n’y aurait pas le moindre mal à prendre 
aux travailleurs tout ce qu’ils gagnent. Qu’importe, puisque l’in
tégralité de leurs paiements leur reviendrait? N’est-ce pas la 
même chose? L’erreur funeste de ce raisonnement vient de ce 
qu’on ne considère pas la réalité des phénomènes. On ne prend 
garde qu’au mécanisme au moyen duquel on vend et on dépense. 
Si nous écartons notre attention de l’argent, qui ne fait que chan
ger de place, pour la reporter sur les produits, qui sont con
sommés, nous voyons qu’en réalité ceux qui paient Yincome tax 
diminuent réellement leur consommation. En conséquence de 
ce fait et en proportion de cette diminution, ils sont ceux sur qui 
tombe le fardeau de la taxe. Elle est acquittée au moyen de ce 
dont ils auraient joui sans elle. Mais, en tant qu’une portion de la 
taxe eût été par eux employée en paiement de salaires, soit à des 
travailleurs productifs, soit même à des travailleurs improductifs, 
là taxe apporte une diminution dans les jouissances et les con
sommations des travailleurs. Enfin, si le gouvernement dépense 
en emploi direct de travail dans la même proportion que l’eus
sent fait ceux qui ont payé, dans ce cas la classe ouvrière n’a 
rien à perdre à la taxe, elle frappe bien réellement ceux qu’elle a 
l’intention de frapper.
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Toute cette partie du produit du pays que ceux qui ne sont pas 
travailleurs dépensent réellement et littéralement pour leur pro
pre usage, reste absolument inutile à l'entretien du travail. La 
consommation ne profite qu'à celui qui consomme. Un individu 
ne peut consommer son revenu lui-même et le donner à d’autres 
pour être consommé. Enlever une portion de ce revenu par l’impôt 
ne peut priver à la fois le consommateur ét le travailleur, mais 
seulement l’un d’eux. Pour connaître celui sur lequel tombe le 
fardeau de l’impôt, il nous suffit de savoir celui dont la consom
mation sera restreinte en conséquence. Quel qu’il soit, on peut 
être sûr que c’est sur lui que ce fardeau pèsera.

LIVRE ], GU A P» V, §  1 0 .  1 0 1

D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e



CHAPITRE VI

D U  C A P IT A L  D E  C IR C U L A T IO N  E T  D U  C A P IT A L  F I X E

§ i .  — Qu’est-ce que le capital fixe et le capital circulant?

Pour compléter nos explications relatives au capital, il convient 
de dire quelques mots des deux espèces sous lesquelles op a l’ha- 
bitude de les distinguer. Bien que nous n’ayons pas encore nommé 
ces deux espèces de capitaux, nous y'avons déjà eu recours dans 
fes deux chapitres précédents. Nous allons les définir avec soin, et 
faire connaître quelques-unes des conséquences de celte division.

De tout capital engagé dans la production d’un article de con
sommation quelconque/il est une partie qui s’absorbe ou s’im 
mobilise dans cette production, et après elle n’existe plus comme 
capital, c’est-à-dire n’est plus capable de servir à la production, 
ou tout au moins de rendre le même genre de services, et à la 
même branche de production. La portion de capital consacrée 
aux matières premières est de ce genre. Le suif et l’alcali, qui 
•constituent le savon, sont détruits, comme suif et alcali, dans 
l’acte de la saponification. Leur rôle en savonnerie, comme suif 
et comme alcali, est terminé, bien qu’à l’état de savon ils puissent 
être employés comme capital-matières dans quelque autre bran
che d’industrie. Dans cette même division il convient de placer la 
portion de capital dépensée en salaires ou consommée en nature 
par les travailleurs. La portion du capital d’un fileur de coton 
qu’il paie en salaire aux fileurs, n’existe plus comme capital, ou 
tout au moins comme capital de filature, une fois ainsi distri
buée ; et cette portion, une fois consommée par les fileurs, n’existe 
plus du tout. Si même ils en épargnent une partie, c’est un nou
veau capital, sans aucune relation avec l’ancien. On nomme ca
pital circulant ou de circulation le capital qui accomplit sa fonc
tion de production de cette manière, et par une seule opération.



4 0 3

Ce terme, qui ne répond pas précisément aux idées énoncées, est 
dérivé de cette circonstance, que cette portion de capital demande 
à être constamment renouvelée par la vente de l'objet fabriqué, 
pour être de nouveau employée en opérations semblables ; sa 
fonction s'accomplit donc en changeant constamment de main.

II est une autre portion de capital qui consiste en instruments 
de production plus ou moins durables. Ceux-ci ne fonctionnent 
comme capital que par leur durée môme. Un acte de production 
ne les anéantit pas, comme la portion de capital dont nous avons 
parlé précédemment. Les bâtiments, les machines, les métiers, 
les outils de toute espèce appartiennent à cette partie distincte de 
capital. La durée de quelques-uns de ces objets est considé
rable ; ils servent à l’accomplissement d'un grand nombre d’actes 
de production. Il faut encore comprendre dans celte espèce de 
capital toute somme de travail dépensée en améliorations fon
cières permanentes; le capital mis dehors au commencement 
d’une entreprise dans le but d’en préparer les opérations : ainsi 
l’ouverture d ’une mine, le creusement d’un canal, la construc
tion d’une route, celle de docks, etc. Tout capital ainsi fixé dans 
des objets qui durent, et dont l'efficacité se perpétue sur un 
nombre infini de faits de production, se nomme capital fixe.

Quelquefois le capital fixe demande à être péridioquement re
nouvelé. Les bâtiments, les outils, sont de ce genre. Us exigent 
des réparations d’abord, puis enfin ils sont mis tout à fait hors 
de service. Comme outils et bâtiments, ils retombent à l’état de 
matériaux. En d’autres cas, ce n’est que par accident que le ca
pital fixe demande à être renouvelé complètement, mais il n’en 
exige pas moins des dépenses nouvelles qui, de temps en temps, 
viennent lui rendre la partie de puissance productive que l’usage 
lui a fait perdre. Un dock, un canal, n’exige pas une construction 
nouvelle à certaine période de son existence, mais il faut le tenir 
en état, et souvent ces frais sont considérables. Une mine, une 
fois ouverte, devient cependant inutile si quelqu’un ne prend soin 
de la tenir étanche. L’emploi le plus durable, le plus permanent 
qu’on puisse donner au capital fixe est certes de l’employer à 
accroître la puissance productive d’un agent naturel, comme la 
terre. Le drainage de propriétés inondées ou marécageuses, la 
conquête de terrains envahis par la mer, au moyen de travaux 
d’endiguement, ont le caractère de perpétuité. Et cependant, les

LIVRE I, CHAP» VI, §  1 .
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digues, les fossés exigent des réparations fréquentes. Le même 
caractère de perpétuité appartient à l'amélioration du sol au 
moyen de drainage du sous-sol qui donne une plus-value si con
sidérable aux argiles. Il appartient encore à l'application des 
amendements permanents, qui changent la constitution du sol, 
tels que le sable et la chaux sur les argries compactes, l'argile ou 
la marne sur les sols légers. Et cependant, ces travauxdemandent 
quelque entretien pour conserver leur entier effet.

Ces améliorations, toutefois, par cela seul qu’elles méritent 
leur nom, produisent un revenu plus considérable, qui doit laisser 
un surplus, lorsque la dépense qu'elles ont occasionnée est payée. 
Cet excédant forme le rendement du capital dépensé d’abord, et 
cet excédant ne finit pas comme dans le cas où il s'agit de machi
nes, avec la machine elle-même : il est permanent. La terre qui 
en est dotée, augmente eu puissance productive, elle acquiert une 
valeur échangeable dont l'excédant est proportionnel au capital 
qui l’a dotée. Et c’est pour cette raison qu'il est d’usage de con
sidérer le capital ainsi employé en améliorations comme existant 
encore dans la valeur accrue de la terre. Il ne faut pas s'y tromper, 
cependant, ce capital, de même que tout autre capital, a été con
sommé. 11 a été consommé en salaires des travailleurs qui ont 
exécuté les travaux d'amélioration, en usure et dépréciation des 
outils dont ils se sont servis. Mais il a été consommé productive- 
ment, et a laissé un résultat permanent dans la puissance produc
tive accrue d'un agent naturel approprié, la terre. Nous pouvons 
appeler le produit ainsi accru, le résultat simultané de la terre et 
d'un capital fixé dans la terre. Gomme ce capital, qui a été réel
lement consommé, ne peut être distrait du sol, sa puissance pro
ductive est désormais amalgamée avec celle qui provient des qua
lités naturelles de la terre ; et la rémunération due à son usage 
n'est, en conséquence, plus basée sur les lois qui règlent les profits 
du capital et du travail, mais sur celles qui régissent la récom
pense de l'usage des agents naturels. Nous expliquerons ces lois 
plus lard (1). 1

(1) Voy. plus loin, liv. H, chap. xvi, de la Rente.
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§ 2. —• L’accroissement du capital fixe aux dépens de celui de circulation affecte 
l’intérêt du travailleur.

Il existe une grande différence entre les effets du capital circu
lant et ceux du capital fixe, sur la somme de la production brute 
d'une contrée. Le capital circulant, avons-nous dit, est détruit à 
chaque opération, détruit au moins sous la forme de capital. L'ob
jet produit est en conséquence la seule source d'oii ce capital peut 
et doit renaître pour son possesseur, et avec lui le profit qu'on a 
droit d'attendre de son usage. En d’autres termes, le résultat d'un 
seul acte de production doit être la reproduction du capital cir
culant dépensé, plus un excédant pour profit. 11 n'en est pas ainsi 
du capital fixe; une machine, par exemple, n'est pas consommée 
par un seul acte de production, il n’est donc pas nécessaire qu’elle 
soit remplacée par le produit de ce seul acte. La machine fonc
tionnera convenablement si par les actes de production multipliés 
auxquels elle vient en aide, elle suffit à couvrir les dépenses de 
sa conservation en bon état, avec un excédant suffisant pour con
stituer un profit raisonnable sur sa valeur entière.

Il suit de là que tout accroissement de capital fixe, lorsqu’il a 
lieu aux dépens du capital de circulation, est de nécessité, au 
moins temporairement, préjudiciable aux intérêts des travailleurs. 
Gela est vrai, non-seulement des machines, mais de toutes les 
améliorations par lesquelles le capital est absorbé, c’est-à-dire 
rendu inapplicable à l’entretien et à la rémunération du travail 
d’une manière permanente. Supposons qu’un individu fasse valoir 
ses propres domaines avec un capital de 2,000 quarters de blé, 
employés à l'entretien de ses travailleurs pendant une année (pour 
plus de clarté je fais abstraction de la semence et des outils), et 
que le travail de ces ouvriers lui produise annuellement 2,400 
quarters, c'est-à-dire un profit de 20 pour 100. Supposons encore 
qu’il consomme chaque année ce profit, se contentant de conti
nuer ses opérations avec ce capital de 2,000 quarters dont nous 
avons parlé. Que ce propriétaire cultivateur se décide un jour à 
employer la moitié de son capital en améliorations permanentes, 
et qu'il occupe à ce travail pendant une année la moitié de ses tra
vailleurs; il pourra arriver qu’à l’avenir, il n'aura plus besoin pour 
ses cultures que d'un nombre d’ouvriers moitié moinsgrand qu'au
paravant. Dans la première année, il n'y a pas de changement
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dans la condition dès travailleurs, si ce n’est toutefois qu’une par
tie d’entre eux ont reçu le môme salaire pour une opération nou
velle, au lieu de le recevoir pour le labour, la moisson, le battage, 
etc. Au bout de l’année, cependant, le propriétaire ne possède 
plus comme autrefois un capital de 2,000 quarters de blé. La por
tion de travailleurs qu’il a laissée à ses cultures ordinaires, ne lui 
a produit que 1,000 quarters. Ces 1,000 quarters et son améIio-> 
ration de fonds, voilà tout son avoir. Les années suivantes, il n’em-, 
ploiera que la môme moitié d’ouvriers, et ne leur donnera que la 
moitié des aliments qu’il distribuait jadis en guise de salaire. 
Bientôt, cependant, si la terre améliorée produit, à l’aide de cette 
moitié d’ouvriers, une récolte de 2,500 quarters comme aupara
vant* le propriétaire sera probablement disposé à employer une 
grande portion de ce revenu comme capital, et les ouvriers dé-v 
laissés se trouveront réemployés. Mais on conçoit qu’il pourra n’en 
pas être ainsi ;en effet, le propriétaire,pourra se trouver ample
ment dédommagé de ses dépenses si la terre produit non plus 
2,500, mais 1,500 quarters, puisque ce produit suffit à remplacer 
les 1,000 quarters qui forment son capital de circulation, avec un 
profit non plus de 20 pour 100, mais bien de 25 pour 100 sur 
tout le capital, fixe et de circulation. Ainsi cette amélioration peut 
être très-profitable au propriétaire et porter grand préjudice aux 
ouvriers.

La supposition ci-dessus, dans les termes où nous l’avons po
sée, ne se rencontre guère dans la pratique, elle n’est applicable 
tout au plus qu’au cas où l’amélioration consiste à transformer des 
terres arables en prairies. Or, les agriculteurs modernes regardent 
cette pratique, longtemps usitée, comme le contraire de tout pro
grès. L’effet de toute amélioration agricole aujourd’hui, au moins 
de celles qui agissent sur le sol lui-môme (1), est d’accroître, et 
non de diminuer le produit brut. Mais cette remarque n’affecte 
en rien la proposition. Supposons que l’amélioration n’ait pas l’ef
fet que nous avons dit; qu’elle ne dispense pas d’employer une 
partie du travail qu’on pensait à économiser, mais qu*elle per
mette seulement de récolter, à l’àide du môme travail, une plus 
grande masse de produits; supposons aussi que ce produit plus 1

(1) Au chapitre xn, § 3 du présent livre, noua examinerons les améliorai ions 
qui n'affectent pas le aol lui-méme, mais seulement les opérations de sa culture.

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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considérable trouve des acquéreurs. Le propriétaire, en pareille 
circonstance, emploiera bien certainement le môme nombre d’ou
vriers avec les mômes salaires. Mais où trouvera-t-il le moyen de 
les payer? Il ne possède plus son capital primitif de 2,000 quarters 
qu’il employait à cet usage : la moitié de ce capital est consom
mée en améliorations. S’il veut employer le môme nombre d’ou
vriers et les payer de môme, il faut qu’il emprunte, qu’il obtienne 
de quelque autre source les 1,000 quarters qui lui font faute. Mais 
ces 4,000 quarters d’emprunt avaient un emploi. Ils entretenaient, 
cru étaient destinés à entretenir une quantité proportionnelle de 
travailleurs. Ils ne sont pas une création nouvelle. Leur destina
tion a changé d’un emploi à qn autre emploi, et bien que l'agri
culteur ait comblé le déficit de son capital de circulation, le capi
tal de circulation de la communauté n’en est pas moins diminué 
d’autant.

L’argument sur lequel s’appuie l’opinion de ceux qui prétendent 
que les machines ne sauraient jaiüâisjiuire à la classe laborieuse 
est le suivant : les machines en diminuant le prix des objets fabri
qués donnent lieu à une demande qui bientôt procure de l’emploi 
h un nombre plus considérable de travailleurs. Ge raisonnement 
ne me paraît pas avoir tout le poids qu’on veut y trouver. Ainsi 
exposé, le fait est fréquemment vrai. Les copistes qui restèrent 
sans travail lors de l’invention de l’imprimerie, furent 'bientôt 
remplacés par un nombre infiniment plus considérable de compo
siteurs et de pressiers. Le nombre d’ouvriers employés aujour
d’hui dans la fabrique de coton, dépasse bien des milliers de fois 
celui qu'employait cette fabrique avant les découvertes de Har- 
greaves et d’Arkwright. Indépendamment du capital énorme, fixé 
dans cette industrie, son capital de circulation s’est augmenté 
considérablement. Mais si ce capital a été enlevé à d’autres em
plois, si les fonds qui ont pris la place du capital fixé dans les 
machines, les métiers, etc., ont été fournis, non pas au moyen de 
l’épargne, mais par un emprunt fait au capital général de la com
munauté, qu’ont gagné à cela les classes laborieuses? De quelle 
manière la perte qu’elles ont éprouvée par cette transformation 
de capital de circulation en capital fixe, est-elle compensée pour 
elles, par le transport d'une partie de ce qui reste de ce capital de 
circulation d ’une industrie ancienne à une industrie nouvelle?

Toute tentative faite par les économistes pour prouver que les
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travailleurs, entantque classe, ne peuvent soulTrirde l’introduction 
d’une machine nouvelle ou de la fixation du capital dans des amé
liorations permanentes, me semble faite en pure perte. On admet 
bien qu’il y ait souffrance, perturbation dans l’industrie spéciale 
où a eu lieu le changement ; mais on dit que si le travail manque 
d’un côté, il s’en ouvre à l’instant une source équivalente dans les 
autres industries, par la raison que ce que les consommateurs 
épargnent sur les prix qu’ils avaient coutume de payer pour les 
articles de l’industrie perfectionnée, leur permet d’augmenter 
leur consommation d’autres articles, augmentant en môme temps 
par là la demande de travail pour les autres industries producti
ves. Ce raisonnement ne manque pas de plausibilité ; mais, ainsi 
que nous l’avons démontré dans le chapitre précédent, il est basé 
sur un sophisme. — La demande d’objets de consommation dif
fère complètement de la demande de travail. Les consommateurs 
ont, cela est vrai, un fonds disponible pour acheter une plus 
grande quantité d’articles divers; mais ce fonds ne crée pas cet ar
ticle et le perfectionnement introduit n’a mis en liberté aucune 
portion de capital. Loin de là, il en a absorbé, détourné proba- 
blement quelque peu, de quelque autre branche de production. 
En conséquence, cet accroissement supposé de production ou 
d’emploi de travail dans les autres branches de l’industrie géné
rale n’aura pas lieu, et l’augmentation dans la demande de quel
ques consommateurs sera compensée par une diminution équi
valente de la part de quelques autres, nommément de ceux que 
le perfectionnement a mis hors d’emploi et qui désormais ne pour
ront vivre que par la charité, ou par la concurrence qu’ils feront 
aux autres travailleurs, c’est-à-dire, dans ce cas comme dans l’au
tre, sur le fonds de consommation générale de la communauté.

§ 3. — Les perfectionnements des moyens de production n’atteignent pas le 
bien-être des ouvriers pris en masse.

Quoi qu’il en soit, je ne pense pas que, dans l’état actuel des 
choses et des transactions, les intérêts de la classe laborieuse en 
masse soient souvent affectés, même transitoirement, parles per
fectionnements apportés aux procédés de production. Si ces per
fectionnements arrivaient tout à coup et sur une vaste échelle, 
ces intérêts pourraient souffrir, parce qu’une partie considérable
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du capital de. circulation serait distraite à la fois de la production 
ordinaire. Mais les perfectionnements se forit avec lenteur, et 
conséquemment c’est plutôt l’aide de l’épargne qu’ils appellent > 
que celle du capital de circulation. Je me demande si jamais il 
y eut un emploi considérable de capital fixé dans l’industrie, dans 
des circonstances où ne se voyait pas en môme temps un rapide 
accroissement de capital de circulation. Les pays pauvres et ar
riérés donnent rarement le spectacle d’entreprises où un capital 
considérable est absorbé. Placer un capital dans des améliorations 
foncières, dans des établissements automoteurs dispendieux,» 
sont des actes qui impliquent une abstinence actuelle,un sacrifice 
immédiat dans un but d’avenir. Ils indiquent d’abôrd une sécu
rité passablement complète de la propriété ; puis une grande 
activité dans les entreprises industrielles, enfin un grand déve
loppement de cet état de l’esprit qu’on a appelé « désir effectif ou 
efficace de l’accumulation, » trois choses qui sont les éléments 
d’une société en état de rapides progrès. Mais s’il est vrai que les 
classes laborieuses doivent souffrir, non-seulement quand la ca
pital fixe s’accroît aux dépens du capital de circulation, mais en-' 
core si ce capital augmente assez rapidement de lui-même pour 
empêcher que l’épargne soit convertie en capital de circulation^ 
aussi abondamment que l’exige l’accroissement de la population, il 
faut se hâter d’ajouter que ce cas ne se présente guère dans la 
pratique, car il n’existe probablement aucun pays où le capital 
fixe s’accroisse dans une proportion plus rapide que le capital de 
circulation. Si tous les chemins de fer sanctionnés par le parle
ment s’étaient construits dans le temps fixé par les décrets, ce 
phénomène se serait réalisé très-probablement. Mais ce qui est ar
rivé à cet égard même démontre les difficultés qui se présèntent 
lorsqu’il s’agit de détourner de son emploi le fonds qui s’y trouve 
consacré. Ces difficultés sont assez grandès pour qu’on 'n’ait pas à 
redouter de voir le capital de circulation se transformer en capital 
fixe sur une échelle assez considérable pour amener la perturba
tion dans le travail.

Ajoutons à ces considérations que, même dans le cas où les 
perfectionnements diminueraient, pendant quelque temps, la 
masse de la production et du capital circulant du pays, ils n’en 
tendraient pas moins, â la longue, à les augmenter l’une et l’autre. 
Ces perfectionnements augmentent le profit du capital et, par
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conséquent, sont utiles au capitaliste en augmenlant-ses revenus, 
au travailleur en diminuant le prix des objets fabriqués. Dans l’un 
et l’autre cas, ils augmentent le fonds qui peut servir à l’accu- 
roulation.

Dans l'exemple que nous avons choisi, le résultat immédiat a 
été de réduire le produit brut de la ferme de 2400 quarters de 
blé, à 1500 quarters par année, et cependant le bénéfice du pro
priétaire se trouve être de 500 quarters au lieu de 400. Or, si ces 
100 quarters extra étaient épargnés, la perte, l'absorption du ca
pital de 1000 quarters placés dans le fonds serait en peu d'années 
réparée. L'impulsion donnée par un perfectionnement à la branche 
d'industrie à laquelle il a été appliqué, offre aux industriels un 
puissant encouragement à augmenter leur capital, et il faut con
clure de la marche Jente que suivent les perfectionnements indus
triels, qu’une grande partie du capital qu’ils absorbent prend sa 
source dans l’augmentation des profits qu'ils permettent.

Cette tendance des perfectionnements industriels à provoquer 
l'accumulation et, par suite, à augmenter le produit brut, môme 
lorsqu'il en est diminué temporairement, sera encore plus pro
noncée, plus remarquable, s’il est prouvé d’autre part que, pour 
ce qu; regarde le sol, il est une limite à l’accumulation du ca
pital et à l'accroissement de la production; que, cette limite 
une fois atteinte, tout accroissement ultérieur devient impossible, 
mais que les perfectionnements de production, quels que soient 
leurs autres effets, tendent à éloigner cette limite. Ces vérités pa
raîtront au reste beaucoup plus claires dans la suite de cette in
vestigation. On verra que la quantité de capital qu’il est possible 
d’accumuler en un pays donné, et le montant du produit brut qu’il 
est possible d’en tirer sont en proportion de l'état des arts indus
triels en ce pays, et que tout perfectionnement, même lorsqu’à 
son origine il a fait brèche au capital de circulation et au pro
duit brut, provoque en définitive une produclion, une épargne 
plus considérable qu’elles l’eussent été sans lui. C’est là la réponse 
concluante aux objections faites à l’introduction des machines, et 
nous nous faisons fort de démontrer qu’en définitive, même dans 
l'état actuel de la société, les travailleurs recueillent des avan
tages de cette introduction (1). Mais cette vérité consolante ne dis-

(0 Voy. ci-après, liv. IV, chap. v.
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pense pas les gouvernements d’alléger, de détourner môme 
complètement, s’il est possible, les maux que cette source de 
bénéfices à venir cause ou peut causer aux travailleurs actuels. Si 
jamais le placement, l’absorption du capital de circulation dans 
les machines ou les perfectionnements de l’industrie se dévelop
pait sur une échelle qui compromît sérieusement le fonds de la 
production existante, le fonds des salaires du travail, il serait du 
devoir du gouvernement de modérer cet essor, et puisque des 
améliorations qui ne diminuent pas l’emploi du travail pris en 
masse, privent cependant presque toujours de leur salaire cer
tains travailleurs de l’industrie perfectionnée, il n’est pas d’objet 
qui soit plus légitimement digne d’occuper le législateur que 
l’intérêt de ceux que la force des choses sacrifie ainsi au profit de 
leurs concitoyens et de la postérité.

Revenons à la distinction théorique que nous avons établie 
entre le capital fixe et le capital de circulation. Toute la richesse 
destinée à être employée en reproduction est désignée sous le 
nom décapitai; il est cependant des parties décapitai qui ne sau
raient entrer ni dans l’une ni dans l’autre division. Tel est, par 
exemple, le fonds d’objets manufacturés qu’un négociant ou un fa
bricant possède invendus dans ses magasins. Mais cefonds, quoique 
capital par destination, n’est cependant pas encore capital actif, 
fonctionnant, capital en exercice, il n’est pas engagé dans la pro
duction; il faut auparavant qu’il soit vendu ou échangé, c’est-à- 
dire converti en une valeur équivalente à d’autres objets manu
facturés. Il n ’est donc pas encore ni capital de circulation, ni 
capital fixe, mais deviendra soit l’un, soit l’autre, soit, par pro
portions, tous les deux à la fois.

Avec le produit de ses objets manufacturés, le fabricant paiera 
ses ouvriers, remplira ses magasins à nouveau, achètera des ma
tières premières, réparera ses machines, ses outils, construira 
même de nouveaux bâtiments s’il est nécessaire. Quelle portion 
de ce produit emploiera-t-il à chacun de ces usages ? C’est une 
question qui dépend de la nature de son industrie et de ses be
soins actuels.

Il convient d’observer encore que la portion du capital consom
mée sous forme de semence ou de matière première, bien qu’elle 
exige son remplacement immédiat tiré du produit brut, et qu’en 
cela elle diffère du capital fixe, a cependant le même effet que ce
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capital fixe sur l’emploi du travail. Ce qui est dépensé en ma
tières premières est enlevé à l’entretien des travailleurs aussi bien 
que le capital employé en machines ; et si le fonds aujourd’hui 
consacré aux salaires était employé en achat de matières pre
mières, l’effet serait le même pour les travailleurs que s’il avait 
été converti en capital fixe. Mais un pareil emploi n’a jamais lieu 
dans la pratique. La tendance des perfectionnements dans la pro
duction est toujours d’économiser, jamais d’augmenter la dépense 
de semence ou de matière première dans la production ;*les tra
vailleurs n’ont donc rien à redouter de ce côté.



CHAPITRE VII

SOURCE DE LA PRODUCTIVITÉ DES AGENTS PRODUCTEURS
I

§ U — La terre» le travail et le capital sont différemment productifs dans des 
pays et à des époques différents.

Nous avons terminé notre revue générale des éléments de la 
production ; nous avons démontré qu’ils peuvent être réduits à 
trois : le travail, le capital et les matières et forces motrices four
nies par la nature. De ces éléments, le travail et la matière brute 
du globe sont primordiaux et indispensables. Les forces motrices 
naturelles peuvent être appelées à assister le travail ; elles sont 
une aide, mais non un élément essentiel delà production. Le troi
sième élément, le capital, est lui-même déjà le produit du tra
vail. Sa fonction, son instrumentalité dans la production, est donc 
en réalité la fonction du travail sous une forme indirecte. Cet élé
ment n’en demande pas moins à être étudié séparément. Une 
application antérieure de travail pour produire le capital destiné 
à être consommé pendant la reproduction, n’a pas été moins es
sentielle que ne l'est l’application du travail à l’œuvre même. De 
plus, la majeure partie du capital ne conduit à la production que 
par l’assistance qu’elle donne au travail producteur, qu’en entre
tenant le travailleur; le reste, c’est-à-dire les instruments et les 
matériaux, y contribuent directement de la même manière que 
les agents naturels1 et les matériaux fournis parla nature. •

Nous voici arrivés à la seconde grande question d’économie po
litique : À quelle source les agents producteurs puisent-ils leurs 
divers degrés de faculté productive? Il est bien évident que leur 
efficacité productive varie considérablement selon les temps et 
les lieux. Avec un territoire identique,*une population aussi consi- 
sidérâble, il est des contrées qui produisent bien plus que d’au
tres, et le même pays bien plus ou moins bien à une époque donnée 
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qu’à une autre. Que Pou compare l’Angleterre avec une partie de 
la Russie équivalente en étendue, ou avec une population de 
Russes aussi nombreuse que toute la population de l'Angleterre, 
Que l'on compare l'Angleterre de nos jours avec celle du moyen 
âge ; la Sicile, l'Afrique du nord, ou la Syrie actuelle, avec les 
mêmes contrées au temps de leur prospérité, avant la conquête 
romaine ! il est à cette différence des causes qui sont palpables; 
d'autres exigent qu'on les étudie.

§ ?. — Causes d’une puissance productive supérieure. Avantages naturels.

La cause la plus évidente de la supériorité de faculté productive 
est ce qu’on nomme les avantages naturels. Ils sont de plusieurs 
genres. Au premier rang se trouve la fertilité du sol. Depuis les 
déserts de l'Arabie jusqu'aux plaines d'alluvion du Gange, du Nil 
et du Mississipi, les différences sont nombreuses. Un climat favo
rable est encore plus important qu’un sol riche. 11 est des contrées 
que les hommes pourraient habiter, mais où la température ne 
permet pas la culture. Leurs habitants ne sauraient passer à un 
autre état que l'état nomade ; ils sont condamnés à vivre, comme 
lesLapons, du lait et de la chair des rennes, qu’ils ont su amener 
à l’état domestique et qui les aident dans leurs déplacements, ou, 
comme les misérables Esquimaux, de la cbasse ou de la pêche. Il 
est des lieux où l’avoine peut mûrir, mais non le froment, comme 
dans le nord de l’Écosse; d’autres où le froment peut être cultivé, 
mais où sa récolte est souvent compromise par l’excès d’humidité 
et la rareté des beaux jours, comme quelques parties de l’Irlande. 
A mesure qu'on s'avance vers le Sud, ou, par la région tempérée 
de l’Europe, vers le Levant, on trouve quelque branche nouvelle 
de production agricole qui devient possible ; un peu plus loin, 
elle est profitable. La vigne, le maïs, le figuier, l'olivier, la soie, le 
riz, les dattes, telle est la succession des richesses du sol, jusqu’à 
ce qu’enfin nous arrivions à la région du café, du coton, des 
épices, où le sol donne en même temps les produits les plus com
muns, et souvent, à l'aide d’un léger travail, deux ou trois récoltes 
par an. Et ce n'est pas dans les produits de l’agriculture seulement 
que ces différences de climat se font sentir; leur influence s'étend 
à bien d'autres branches encore de la production, dans la durée 
des ouvrages exposés à l’air, des bâtiments par exemple. Si les

114 PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.

D ig it iz e d  by Google



1 1 5

temples de Karuac et de Luxor n'avaient été dévastés par les 
hommes, ils auraient pu durer presque éternellement dans leur 
état de perfection ; et la preuve, c'est que des inscriptions trouvées 
sur ces monuments, bien qu'antérieures aux temps historiques, 
paraissent plus fraîches que ne le sont dans nos climats humides 
des inscriptions de cinquante ans. A Saint-Pétersbourg, des monu
ments d’une masse imposante, construits en granit il y a à peine 
un demi-siècle, sont déjà vieux et à reconstruire, tant les alterna
tives de froid intense et de chaleur les ont endommagés. Il n'est 
pas jusqu'à la supériorité de couleurs des tissus de l'Europe méri
dionale, comparés à ceux de l'Angleterre, qui ne doive être attri
buée à la pureté de l’atmosphère, que ne peuvent suppléer, dans 
nos climats brumeux, ni la science du chimiste, ni l'habileté du 
teinturier.

L’influence du climat ne se borne pas là; elle permet aux pro
ducteurs une moindre dépense pour la satisfaction de leurs be
soins physiques. Dans les pays chauds, l’homme peut exister à 
l’aise avec moins de vêtements, une habitation moins bien close ; 
il peut se passer de combustible, cet élément indispensable de 
l’existence dans les pays froids ; il a besoin de moins d’aliments, 
ainsi que l’a prouvé l'expérience longtemps avant que la théorie 
vînt démontrer que la plus grande partie des aliments que nous 
consommons n’est pas nécessitée par le besoin de nutrition de 
nos organes, et qu'elle n’a pour objet que de maintenir la chaleur 
animale, et donner aux fonctions vitales un stimulant que dans les 
régions plus chaudes apportent sans peine le soleil et l’air respi- 
rable. En conséquence, les travailleurs de ces climats n’encourent 
au même degré ni la peine ni la dépense nécessitées par l'alimen
tation dans les climats froids ; il leur reste plus de temps à consa
crer à la culture de l’esprit et aux délassements intellectuels, à 
moins pourtant que le caractère des habitants ne les porte à perdre 
ces avantages en consacrant leurs loisirs aux plaisirs physiques ou 
au repos absolu.

Parmi les avantages naturels autres que ceux du sol et du climat, 
il convient de compter l’abondance des produits minéraux placés 
en des lieux convenables, et susceptibles d'être mis en œuvre à 
l'aide d'un travail modéré. Telles sont les houillères de la Grande- 
Bretagne, qui compensent à un si haut degré, pour ses habitants, 
les désavantages du climat. Telles sont encore les ressources
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presque aussi importantes possédées par ce pays et par les États- 
Unis, et qui consistent en minerai de fer facile à traiter, placé 
presque à la surface du sol et à la proximité des houilles propres 
à sa réduction. Dans les pays de montagnes, les forces motrices 
des chutes d’eau compensent l’infériorité du sol.

Mais un avantage naturel plus grand encore que tous ceux que 
nous venons de décrire, consiste dans une position maritime, une 
grande étendue de côtes, des ports et des refuges nombreux, et, 
en seconde ligne, des rivières, des cours d’eau navigables. Ces 
avantages, cependant, ne sont rien autre que la facilité plus grande 
des transports. A moins d’études approfondies, on ne saurait se 
faire une idée juste de l’immense influènce que les transports fa
ciles ont sur la destinée d’une nation. Elle ne peut être appréciée 
que de ceux qui savent ce que la division du travail et l’échange 
peuvent amener de résultats dans la production. Cette influence 
est assez importante pour contre-balancer l’inférioritéà tous autres 
égards, celle de la fertilité du sol comprise, surtout lorsque l ’art 
et la science n’ont pas encore créé des voies de communication ca
pables de rivaliser avec ces voies naturelles. Dans l’ancien monde, 
les nations les plus prospères n’étaient pas celles qui possédaient 
la plus vaste étendue de territoire ni le sol le plus fertile, mais 
bien celles qui, par la stérilité môme de leur territoire, avaient 
été forcées de profiter des avantages naturels de leur position m a
ritime : Athènes, Tyr, Marseille, Venise, les cités libres de la 
Baltique, etc.

§ 3. — Application d’un travail plus énergique.

Les avantages naturels sont, toutes choses d’ailleurs égales, trop 
évidents pour être passés sous silence. Mais l'expérience a dé
montré que, de môme que la fortune on le rang pour un individu, 
ces avantages ne sont rien pour les nations en comparaison de ce 
qu’il est en leur puissance d’obtenir en vertu de leur propre na
ture ou leur capacité. Ni aujourd’hui ni autrefois, les nations les 
mieux dotées en climat et en fertilité du sol n’ont été les plus 
puissantes ni les plus riches : mais à considérer seulement la masse 
du peuple, ce sont les plus pauvres, bien que souvent ce soient 
celles oh, dans sa pauvreté, le peuple éprouve le plus de jouis
sances.
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La vie humaine y est soutenue avec si peu de chose, que les pau
vres souffrent rarement l’inquiétude du lendemain, et dans ces 
climats, où l’existence est déjà un plaisir, le luxe qu’ils préfèrent 
n’est autre que le repos. Quand la passion les mène, ces peuples 
déploient une grande énergie; mais ils n’ont pas cette énergie 
constante, courageuse, qui se manifeste par un travail non inter
rompu. Ils s’inquiètent trop peu de l’avenir pour songer à. des ins
titutions politiques profondément étudiées; aussi l’incertitude de 
la protection pour la propriété acquise par l’industrie vient-elle, 
par conséquence logique, amoindrir encore leur énergie pour le 
travail.

Le succès dans la production, comme toute autre espèce de suc
cès, dépend plus des qualités des agents humains que des circons
tances au milieu desquelles ils fonctionnent; et ce sont les diffi
cultés, et non les facilités, qui nourrissent et entretiennent l’énergie 
mentale et physique. Le berceau des tribus qui ont envahi et 
vaincu les autres et les ont forcées à travailler pour les vainqueurs, 
a presque toujours été placé au milieu des difficultés. Ou bien 
elles ont été formées au milieu des forêts des climats du Nord; 
ou bien une discipline militaire rigide et sévère a pris Ja place des 
souffrances naturelles, comme chez les Grecs et les Romains. De
puis que les conditions de la société moderne ont permis à cette 
discipline de disparaître, les climats méridionaux n’ont plus de 
nation conquérante ; la vigueur militaire, aussi bien que l’esprit 
d’entreprise industriel et spéculatif, ont eu leur siège parmi les 
nations moins favorisées des climats du Nord.

Comme la deuxième des causes d’une faculté de production su
périeure, nous pouvons donc compter la plus grande énergie pour 
le travail, et par là nous ne voulons pas dire une énergie transi
toire ou passionnée, mais.bien durable et constante, régulière et 
habituelle. Il n’est aucun être humain qui endure sans murmurer 
une somme de fatigue et de souffrance plus considérable que l’In
dien de Nord-Amérique. Personne plus que lui ne possède cette 
faculté de l’esprit qui permet de conserver une attention soutenue, 
absolue, à une lâche quelconque quand le besoin le prend ou que 
la passion l’émeut. Mais que ces causes viennent à cesser, l’Indien 
tombe dans une indolence qui est proverbiale. Les individus, 
comme les nations, ne diffèrent pas tant dans les efforts qu’ils peu
vent faire et sont disposés à faire quand ils y sont vivement solli-
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cités par des causes extérieures, que dans la capacité de faire un 
effort immédiat dans un but éloigné, et dans une faculté d'appli
cation continue, non excitée par des accidents imprévus. Ces der
nières qualités sont celles qui distinguent la race anglaise. Cette 
capacité de travail se retrouve dans tout son caractère, dans ses 

* défauts, comme dans ses qualités; Les Anglais, en général, ne vi
vent que dans leur travail. Le travail seul s’interpose entre eux et 
l'ennui. Soit par tempérament, soit à cause du climat, ou défaut 
de développement, ils ne sentent pas assez vivement pour jouir de 
l’existence dans le repos. Peu de plaisirs, peu d'amusements leur 
semblent amusements ou plaisirs. A l'exception de ceux dont l ’es
prit se préoccupe des intérêts plus nobles de l’humanité (et ils 
sont peu nombreux, surtout en ce pays), leur attention n’est guère 
distraite du travail ni de cette propension, qui est la passion des 
gens qui n’en ont pas d’autre, et qui embrasse toute la satisfac
tion qu’ils se promettent de leur succès, le désir de devenir riche 
et de faire son chemin dans le monde. Ce dernier trait de carac
tère néanmoins n’appartient guère qu'à ceux dont la'condition est 
supérieure à celle du simple manœuvre. Mais l’absence de goût 
pour les récréations, de tous plaisirs dans le repos, est commune 
à toutes les classes. Quelle qu’en soit la cause, la persistance au 
travail, l’assiduité à une tâche donnée, s’étend même, jusqu’à la 
plus imprévoyante de toutes les classes, celle des ouvriers anglais. 
Elle est devenue le trait caractéristique du pays, sow habitude; et, 
à part la Chine et le Japon peut-être, il n’est pas de contrée où la 
vie soit plus réglée par l’habitude, et moins par l’inclination per
sonnelle, que l’Angleterre. Il en résulte que, lorsqu'il s’agit de 
travail opiniâtre, il n’y a pas de travailleurs qui puissent rivaliser 
avec les nôtres, bien qu’en intelligence et même en adresse ma
nuelle, ils puissent être souvent surpassés.

L’énergie de travail, quoique ce ne soit pas un don sans mé
lange, ni qu’il faille entretenir aux dépens d’autres attributs uti
les de la nature humaine, est cependant, dans une certaine mesure, 
une condition nécessaire à toute amélioration digne de ce nom 
dans la vie sociale. Le sauvage, pour devenir homme civilisé, doit 
être inspiré par des désirs et des besoins, même s’ils ne sont pas 
des plus élevés et des plus nobles ; il faut que la gratification dé
sirée soit un mobile qui le presse à exercer son corps et son-es
prit. Si les nègres de la Jamaïque et de Demerara, après leur
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émancipation, s’étaient contentés, comme on le prédisait, de sa
tisfaire aux premiers besoins naturels ; s’ils avaient borné leur 
travail à la somme d’efforts qui, dans un climat tropical, où les 
terres sont abondantes et fertiles, suffisent à maintenir la vie, ils 
seraient tombés dans un état plus barbare, quoique plus heureux, 
que l’état d’esclavage d’où ils sortaient. Mais on comptait*, et avec 
raison, pour les pousser au travail, sur le goût ardent qu'ils avaient 
pour les beaux habits et les ornements. Personne, assurément, 
ne soutiendra qu’un tel goût soit de nature à être encouragé, et 
dans la plupart des sociétés, il tend à appauvrir ceux qui en sont 
affligés; mais dans l’état d’esprit où sé trouvaient les esclaves, 
c’était peut-être le seul mobile, qui les portât à un travail systéma
tique, et à acquérir des habitudes de travail volontaire, capable de 
les conduire à la civilisation. En Angleterre, ce n’est pas le désir 
delà richesse qu’il faut enseigner, c’est Vusage de la richesse; 
c’est en même temps à apprécier les objets de désir que la fortune 
se saurait donner, ou qu’on peut atteindre sans son secours. Toute 
amélioration apportée au caractère de l’Anglais, à ses usages, à 
ses habitudes, soit qu’elle consiste à tourner son esprit vers des 
aspirations plus nobles, ou seulement à lui donner le désir d’amu
sements et de délassements plus nombreux, doit nécessairement 
avoir pour effet de modérer le tourment dévorant de son indus
trialisme. Il serait dommage, cependant, de diminuer l’énergie 
avec laquelle l’Anglais s’applique à la tâche qu’il s’est donnée : 
c’est là sa qualité la plus grande.

Le milieu qu’il faudrait atteindre est un but que l’humanité a 
souvent manqué : travailler avec ardeur, quand on travaille, et 
surtout en y mettant son esprit aussi bien que les bras ; mais don
ner au travail qui n’a en vue que le luxe, moins d’heures dans la 
journée, moins de jours dans l’année, moins d’années dans la vie.

§ 4 .  — Supériorité de talent et d'instruction.

Le troisième élément qui termine la productivité du travail 
d’une communauté, est l’habileté et la science dont cette commu
nauté est douée, que l’habileté soit propre aux travailleurs ou à 
ceux qui les dirigent. Il n’est pas besoin de démonstration pour 
prouver que l’adresse des ouvriers, que la science de ceux qui sont 
chargés de la direction des usines, rendent le travail plus efficace.

LIVRE I, CHAP. VII, §  4 .
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11 est donc évident que la productivité du travail d’un peuple est 
limitée par les connaissances des arts de la vie ; et que tous pro 
grès dans ces arts, toute application mieux comprise des objets ou 
des formes naturelles à des choses industrielles, donne à une 
môme somme de travail une puissance de production plus con
sidérable.

Parmi ces applications mieux comprises, et au premier rang, 
se trouvent les inventions d’outils et de machines. Il n’est pas 
utile d’entrer, dans un livre tel que celui-ci, dans des détails sur 
la manière dont ces inventions viennent accroître la production, 
en épargnant le travail; on trouve dans l’ouvrage si connu de 
M. Babbage, de VEconomie des machines (Economy of machinery 
and manufactures)^ des exemples nombreux, et exposés d’une ma
nière à la fois scientifique et populaire, de l’efficacité des machi
nes pour mettre en œuvre des forces trop grandes pour la fai
blesse de l’homme ou pour exécuter des travaux trop délicats pour 
la main. Mais il n’est pas utile d’aller chercher bien loin des 
preuves que cértains travaux ne pourraient être exécutés sans 
.l’assistance de la mécanique. Sans le secours des pompes mues 
par des machines à vapeur et par d'autres moteurs, il serait, en 
maintes localités, impossible de se débarrasser des eaux qui se 
rassemblent dans les mines, et il faudrait les abandonner. Sans 
navires ou sans bateaux on ne pourrait traverser la mer. Sans ou
tils on ne pourrait abattre les arbres, ni creuser les rochers. La - 
charrue, la bêche au moins, est un outil indispensable à la cul
ture du sol. Des outils très-simples et rustiques cependant suffi
sent à la plupart des travaux exécutés par l’homme, et les inven
tions qui sont survenues, n’ont servi qu’à donner plus de. perfection 
au travail, ou bien encore, et c’est là le caractère essentiel des 
machines, à diminuer considérablement la quantité du travail né
cessaire à une œuvre quelconque, laissant ce travail disponible 
pour quelque autre emploi.

L’usage des machines n’est pas le seul mode dans lequel se ma
nifestent les effets de la science appliquée à la production. A peine 
l’agriculture et l’horticulture ont-elles commencé à faire usage 
des machines avec quelque avantage, si l’on en excepte la charrue 
et ses perfectionnements ou modifications. Mais les inventions 
les plus considérables dans cette branche de l’industrie ont jus
qu’ici consisté dans des procédés de culture plus judicieux, plus
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appropriés aux sols mis en culture. Ainsi la rotation des récoltes, 
qui a évité les jachères trop fréquentés; les engrais, les amende
ments perfectionnés, qui ont renouvelé la fertilité du sol quand la 
culture l'avait épuisée; ta conversion des marais en sol arable ; les 
méthodes de taille, de culture des arbres et des plantes diverses, 
enseignées par l’expérience; dans les cultures plus dispendieuses, 
la pulvérisation plus complète du sol, Yespacement plus rationnel 
des plantes ; dans les manufactures, le commerce, les améliora
tions les plus considérables sont souvent le meilleur emploi du 
temps; la rapidité des vents et des déplacements : d’autres fois le 
perfectionnement consiste à économiser la matière.

§ 5. — Supériorité d'intelligence. Confiance plus grande dans la société en général.

Mais tous ces effets de la puissance de la science sur la richesse 
sont assez connus, même des plus ignorants, depuis l’invention 
des chemins de fer et des navires à vapeur. Ce qui est moins gé
néralement apprécié, c’est la valeur d’économie que possède la 
diffusion générale de l’intélligence dans le peuple. Le nombre des 
personnes capables de diriger ou de suivre les opérations d'une 
entreprise industrielle et même de mettre en œuvre un procédé 
qui ne peut être ramené à une simple affaire de routine ou de mé
moire, est toujours au-dessous des besoins de l’industrie; ce fait 
est prouvé par la différence des salaires payés à ces personnes et 
aux ouvriers ordinaires. Le défaut de bon sens pratique qui rend 
les ouvriers si mauvais calculateurs, qui, par exemple, rend leur 
économie domestique si imprévoyante, si irrégulière, si peu rai
sonnée, doit avoir pour résultat de les rendre impropres à tout 
travail qui exige quelque intelligence, et de rendre en même 
temps ce travail même moins productif qu’il ne pourrait l’être.

L’éducation du peuple, même en ne la considérant que sous 
cet aspect, est digne de l’attention suivie des hommes d’État, sur
tout en Angleterre. Des observateurs compétents, accoutumés à 
employer des ouvriers de toutes les nations, attestent que Sans les 
ouvriers étrangers ils trouvent souvent une grande intelligence 
tout à fait à part du degré d’instruction qu’ils possèdent, tandis 
que l’ouvrier anglais, s’il est autre chose qu’un bûcheron ou un 
puiseur d’eau, il le doit à son éducation.

M. Escher, de Zurich, ingénieur et fîlateur, qui emploie près de
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deux mille ouvriers de divers pays, a, dans son témoignage, an
nexé au rapport des commissaires de la loi des pauvres pour 
4840, donné de l’ouvrier anglais, comparé à l’ouvrier étranger, 
une description dont ceux qui sont placés dans les mômes circon
stances reconnaîtront, je crois, l’exactitude.

« La vivacité de perception des Italiens se manifeste par la 
rapide intelligence avec laquelle ils comprennent tout ouvrage 
nouveau qu’on leur donne à exécuter, Se mettent en rapport im
médiat avec la pensée du maître, s’assimilent les circonstances où 
ils se trouvent. Cette faculté, les Italiens la possèdent âu plus haut 
degré. Les ouvriers français ont les mômes qualités, mais à un 
degré moins prononcé. Les Anglais, les Suisses, les Allemands, les 
Hollandais, ont la compréhension bien moins prompte. Comme 
ouvriers, seulement, la préférence est indubitablement due aux 
Anglais; quand iis nous arrivent, ils ont été élevés à certaine 
branche spéciale de l’industrie, ils y ont concentré leurs pensées, 
ils y ont acquis une grande supériorité. Comme hommes d'affaires 
d’une aptitude générale comme un maître voudrait en avoir beau
coup, je donnerais la préférence aux Saxons et aux Suisses : aux 
Saxons surtout, parce que leur éducation générale plus soignée a 
étendu leurs capacités au delà de leur travail habituel et spécial, 
et les a rendus propres, à peu de frais d’apprentissage, à entre
prendre tout travail nouveau qui peut leur être demandé. Si j’ai 
un ouvrier anglais employé à l’érection d’une machine à vapeur, 
il comprendra sa besogne, et rien de plus. A peine aura-t-il quelques 
notions des autres branches de la mécanique les plus rapprochées 
de son oeuvre, il ne saura s’en rendre compte ni parer aux diffi
cultés imprévues. Il ne pourra donner un avis raisonné, ne rien 
écrire relativement à la besogne dont il est chargé. » .

Le môme témoin, parlant de l’influence de la culture de l’esprit 
sur la valeur morale de l’ouvrier, s’exprime ainsi : « Nous trouvons, 
en général, que les ouvriers les plus instruits sont aussi les plus 
moraux, sous tous les rapports. D’abord, ils sont sobres : ils sont 
modérlsdans les plaisirs qu’ils prennent, et ces plaisirs sont d’une 
nature plus rationnelle, moins grossière. Ils aiment la société des 
gens bien élevés, et comme ils lui témoignent du respect, ils y 
sont admis sans difficulté. Ils cultivent la musique, ils lisent, ils se 
plaisent au spectacle de la nature et font des excursions de plaisir 
dans la campagne; ils sont économes et étendent cette qualité
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même à la matière qu'ils mettent en œuvre, et aux intérêts de 
leur patron; ils sont en un mot, et comme conséquence, honnêtes 
et dignes de confiance. » Eu réponse à unè question relative aux 
ouvriers anglais, le même témoin ajoutait : « Si d’un côté ils sont, 
eu égard à la tâche qui leur est confiée, et pour laquelle ils ont 
été spécialement élevés, les ouvriers les plus habiles, ils sont en 
même temps les plus désordonnés, les plus débauchés, les plus 
déréglés ; ils sont les moins respectables et les moins dignes rie 
confiance des ouvriers de toutes les nations*que nous ayons em
ployés (et ên faisant cette déclaration, j ’exprime l’opinion fondée 
sur l’expérience de tous les manufacturiers du continent que j ’ai 
consultés, et particulièrement des manufacturiers anglais qui se 
plaignent le plus souvent). Ces traits affligeants de dépravation 
ne s’appliquent pas aux ouvriers anglais qui ont eu l’avantage de 
l’éducation, mais bien à ceux qui en manquent ; et leur grossièreté 
est proportionnelle à heur ignorance morale. Quand les ouvriers 
anglais sans éducation sont débarrassés de la discipline de fer 
dans laquelle les retiennent les patrons en Angleterre, et qu’ils 
sont traités avec l’urbanité et les égards que, sur îe continent, on 
a l’habitude de montrer aux ouvriers mieux élevés, les ouvriers an
glais perdent tout à fait l'équilibre : ils ne comprennent plus leur 
position, e t au bout d’un certain temps ils deviennent indisci- 
plinables e t inutiles (I). » tCes résultats se manifestent en Angle
terre même : aussitôt que l’idée d’égalité entre dans l’esprit de 
l’ouvrier anglais ordinaire, la tête lui tourne. Quand il cesse 
d’être servile, il devient insolent.

Les qualités morales des travailleurs sont aussi importantes à 
l’efficacité du travail que les qualités intellectuelles. Indépendam
ment des efTets de l’intempérance sur leurs facultés mentales et 
physiques, et des habitudes de désordres sur leur énergie et sur 
leur persévérance au travail, il est utile de remarquer combien le 
degré de confiance qu’ils méritent a d’influence sur la somme de 
travail dont ils sont capables. Tout le travail aujourd’hui néces
saire à la surveillance, à la vérification, etc., est autant de moins 
dans la somme de travail productif, et n’a de raison d’être que 
dans la malhonnêteté des travailleurs. Il existe dans tous pays ;

(0 Le témoignage entier de cet entrepreneur intelligent et expérimenté est digne 
d'attention, ainsi que les déclarations de plusieurs autres témoins sur le même 
sujet, publiées dans le meme volume.
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surtout dans les pays'riches, une population de pillards qui ne vi
vent que par la déprédation et la ruse. En Angleterre, cette popu
lation est nombreuse; elle est une charge considérable pour la 
production, puisqu’elle existe sans travail. La police et tout l’ap 
pareil destiné à la répression des délits de ces déprédateurs, sont 
une charge nouvelle rendue nécessaire par la première. La p ro 
fession des hommes de loi, si exorbitamment payés, ne se soutient 
que par la malhonnêteté de l’espèce humaine, à l’exception pour
tant de la besogne que la profession sait se créer elle-même par 
les défauts des lois qu’elle est chargée de rédiger. A mesure que 
les peuples se moralisent, toutes les dépenses diminuent. Mais 
cette économie positive serait peu de chose encore comparée à 
l’augmentation incommensurable des richesses qui résulterait de 
l’honnêteté avec laquelle les travailleurs accompliraient leur tâche, 
s’ils en avaient la conscience. La simultanéité d’efforts et de but 
n’est possible qu’en proportion de la confiance que les hommes 
ont les uns dans les autres. Il est des contrées en Europe, et des 
plus avancées, où la plus grande difficulté que puisse rencontrer la 
fondation de grands établissements industriels, est la rareté des 
personnes jugées assez honnêtes pour qu’il soit possible de leur 
confier de grandes recettes et de grandes dépenses. Il est des na
tions dont les produits sont vus avec défiance par les marchands, 
parce qu’ils ne peuvent avoir la certitude que la marchandise est 
conforme à l’échantillon. Ces fraudes stupides et aveugles sont 
loin d’être sans exemple dans le commerce de l’Angleterre. Tout 
le monde a entendu parler de la Poudre du Diable {Deviïs dust) ; et 
parmi divers exemples cités par M. Babbage, il y en a un qui atteste 
qu’une branche d’exportation fut longtemps paralysée par les fal
sifications et les fraudes qui y avaient eu lieu. D’un autre côté, l ’on 
trouve dans le même ouvrage des exemples des avantages réels 
que donne au commerce la confiance dans les transactions. «Dans 
l’une de nos grandes cités, dit l’auteur, les ventes et les achats les 
plus considérables ont lieu chaque jour sans l’intervention du 
moindre écrit. » Quelle économie de temps, d’embarras e t de 
dépense ne font pas dans un an les producteurs et les marchands 
de cette ville par leur seule probité ! L’influence d’une honnêteté 
reconnue et bien établie s’est fait sentir d’une manière bien frap
pante pendant les dernières guerres. L’une de nos manufactures 
les plus considérables faisait de grandes affaires avec une maison du
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centre de l’Allemagne, lorsque les décrets de Berlin et de Milan 
vinrent jeter le désordre dans le travail et prohiber les produits 
anglais. Mais le manufacturier anglais n’en reçut pas moins les 
ordres ordinaires : on y donnait des instructions précises pour 
les consignations, on indiquait le mode et les époques de 
paiement : seulement les lettres qui portaient ces détails n’étaient 
pas signées ; quelquefois elles portaient le nom de baptême de 
l’an des associés ; mais le plus souvent aucune signature ne venait 
garantir leur contenu. Les ordres ainsi donnés n’en étaient pas 
moins exécutés, et ces transactions ne donnèrent jamais lieu à 
aucune plainte, à aucun retard de paiement (1).

(!) Quelques moindres exemples cités par M. Babbage prouvent toute la dé* 
pense que cause à la société le défaut de confiance de ses membres les uns pour 
les autres.

« L’acheteur paie l'article acheté, non-seulement par la livraison du prix, mais 
encore par la peine de vérifier si la marchandise est bien telle qu’il la désire. Dans 
quelques cas la seule inspection suffît pour reconnaître si l’article est bon : dans 
ce cas, il y a peu de différence dans le prix auquel les vendent les divers magasins. 
On peut juger presque d’un regard la qualité du sucre en pain par exemple; c'est 
à cause de cela que son prix est si uniforme et laisse si peu de bénéfice que l'épi
cier ne tient pour ainsi dire pas à le vendre. Le thé, au contraire, qu’il est très- 
difficile d’apprécier et qui peut être altéré par des mélanges de manière à tromper 
même un œil expérimenté, a un grand nombre de prix divers et c'est l’article 
que l’épicier tient le plus à vendre à ses pratiques. Les difficultés et les frais d’une 
vérification sont quelquefois si grands qu’ils justifient une déviation des principes 
les mieux établis. Ainsi il est de principe que le gouvernement acquiert à meil
leur marché les articles dont il a besoin en les achetant qu'en les fabriquant lui- 
même. Cependant on a jugé plus économique d’établir de vastes moulins, comme 
ceux de Deptford, et d’y moudrede grain que d’acheter des farines dont il faudrait 
vérifier chaque sac et tie payer des agents chargés de découvrir les falsifications 
nouvelles qu’on invente chaque jour. Ce défaut de confiance peut priver une na
tion comme les États-Unis d’une exportation considérable de farines.

M. Babbage dit encore : « 11 y a quelques années la manière de traiter la 
vieille graine du trèfle par un procédé désigné sous le nom de docto 'ring (medica
mentation) devint si générale qu elle excita l’attention de la chambre des commu
nes. 11 résulta de l'enquête faite par une commission de cette chambre que la 
vieille farine de trèfle blanc était d’abord mouillée légèrement, puis séchée à la 
vapeur de soufre ; qu’on améliorait la couleur de la graine de trèfle rouge en 
l'agitant dans un sac avec une petite quantité d'indigo; puis, ces moyens ayant été 
découverts, on en employa d’autres qui donnaient à la graine une bonne appa
rence en diminuant, sinon en détruisant sa puissance végétative déjà affaiblie par 
les temps. En supposant que cette préparation n’eût diminué en rien la force de 
h bonne graine, cette fraude en élevait le prix de 5 à 25 schellings par quintal. Le 
pim grand mal provenait de ce que ce traitement donnait à la vieille et mauvaise 
graine l’apparence de la meilleure. Un des témoins avait essayé la . graine ainsi 
traitée et reconnu qu’à peine 1 grain sur 100 avait germé et que le germe s’é
tait flétri presque aussitôt ; tandis que la graine ordinaire germe dans la propor
tion de 80 à 90 p. 100. Les graines altérées étaient vendues aux marchands au
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§ 6. — Causes secondaires de la puissance productive. Sécurité des membres
de la société.

Parmi les causes secondaires qui déterminent la puissance pro
ductive des agents de la production, la principale est sans con
tredit la sécurité. J ’entends par ce mot la protection absolue que 
la société donne à ses membres. Elle consiste en protection par le 
gouvernement et en protection contre le gouvernement. La der
nière est la plus importante. Lorsque celui qui possède quelque ri
chesse a pour perspective de se voir dépouiller par un gouverne
ment avide et voleur, il ne faut pas s’attendre à voir beaucoup de 
gens soucieux de s’enrichir. C’est là tout le secret de cette pau
vreté proverbiale des habitants de quelques contrées de l’Asie les 
plus fertiles, et qui autrefois ont été riches et florissantes. Entre 
cet état précaire et l’état de sécurité où se trouvent les nations les 
mieux gouvernées de l’Europe, il y a beaucoup de nuances. En 
France, avant la Révolution, il existait de nombreuses provinces

détail de la campagne, qui la prenaient à bon marché, et elle passait ensuite aux 
mains des fermiers. Ni les uns, ni les autres n’étaient en état de distinguer la 
bonne de la mauvaise graine. 11 en résulta que plusieurs cultivateurs réduisirent 
l e u r  consommation de cet article; que d’autres payèrent un prix supérieur aux 
marchands qui surent distinguer la bonne graine de la mauvaise et eurent assez 
de probité pour s’abstenir défaire commerce de la mauvaise. »

On litdans le même ouvrage quele lin d’Irlande, bien que naturellement aussi 
bon que celui de tout autre pays, se vend ou se vendait récemment à un penny 
et jusqu’à deux pences de moins par livre quele lin étranger ou anglais. Une partie 
de cette différence a pour cause le peu de soin avec lequel if est préparé, l’autre la 
coutume indiquée dans le témoignage de M. Corry, ancien sécrétaire delà chambre 
linière d’Irlande: « Les propriétaires de lin,dit-il, qui appartiennent presque tou
jours à la plus basse classe, croient qu’ils travaillent dans leur propre intérêt en 
trompant les acheteurs. Comme le lin se vend au poids, on emploie plusieurs ex
pédients pour le faire peser davantage, et tous ces expédients, particulièrement le 
mouillage, qui est très-fréquent, nuisentà laqualitédela marchandise en provoquant 
la fermentation. L’intérieur de chaque balle, et ces balles sont de grandeur iné
gale, est souvent plein de cailloux ou de saletés de toute sorte destinées à aug
menter le poids. C’eBt dans cet état qu’on achète le lin en Irlande et qu’on le 
transporte à la Grande-Bretagne. »

11 résulte d’un témoignage 'recueilli par une commission de la chambre des 
communes quele commerce de tissus de Nottinghom avait considérablement déchu 
par suitedes fraudes qui y avaient eu lieu. « On y fabriquait, dit encoreM. Babbage, 
une sorte de tissu nommé single-press, qui, malgré sa belle apparence se détrui
sait au lavage sans qu’il fût possible à une personne sur mille de reconnaître la 
différence qui existait entre le single-press et le double-press, à ce point que les 
fabricants et les ouvriers eux-mêmes ne pouvaient reconnaître cette différence 
qu’au moyen d’une loupe. »
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ou un système d'impôt vicieux, et plus encore l'impossibilité où 
se trouvaient les citoyens d’obtenir justice des exactions arbitrai
res des agents de l'autorité, donnaient à tous. le désir de paraître 
pauvres, et la culture du sol se ressentait de cet état de choses. 
Au reste, cette insécurité résultant des vols du gouvernement, 
des exactions de ses agents, est la seule qui ait pour effet de para
lyser les efforts des travailleurs et d’amoindrir leur énergie. Con
tre tous les autres genres de déprédation, il y a espoir de se dé
fendre. La Grèce et les colonies grecques de l'ancien monde, la 
Flandre et l'Italie du moyen âge, ne jouissaient assurément pas 
de ce qu’en notre moderne civilisation on appellerait du nom de 
sécurité. L'état de la société était turbulent et instable. Les per
sonnes elles propriétés étaient exposées à mille dangers. Mais ces 
contrées étaient libres. Elles n'étaient ni opprimées, ni volées 
systématiquement par leurs gouvernements. L'énergie indivi
duelle, que leurs institutions développaient, les mettait à môme 
de résister avec succès aux autres ennemis. Leur travail était donc 
éminemment productif, et tant qu’elles restèrent libres, leurs 
richesses augmentèrent sans interruption. Le despotisme romain, 
en mettant un terme aux guerres intestines de l'empire, augmenta 
la sécurité des)peuples soumis à sa domination, mais il les laissa 
sous le joug de l’oppression, de l’arbitraire et de la rapacité des 
gouverneurs; ils s’énervèrent et s'appauvrirent, et devinrent enfin 
la facile proie des hordes barbares, mais libres, qui les enva
hirent. Ils ne voulurent ni combattre, ni travailler, par la raison 
que depuis longtemps on ne les laissait pas jouir des choses pour 
lesquelles ils avaient autrefois travaillé et combattu.

La sécurité, chez les peuples modernes, est bien plus l'effet des 
mœurs et de l'opinion que de la loi. Il y a en Europe, ou tout au 
moins il y avait naguère, des nations où, bien que le monarque 
fût nominalement absolu, les mœurs et l'usage mettaient le sujet 
à l’abri de tout acte arbitraire tendant à lui ravir ses biens, ou à 
le ruiner par une exaction spéciale. Sous un tel régime cependant, 
il doit se commettre une infinité d'actes de tyrannie obscure, per
pétrés par les agents secondaires contre lesquels il.n'y a point de 
recours, puisque la publicité n'est jamais tolérée dans ces espèces 
de gouvernements. En Angleterre, l'individu est tolérablement 
protégé, par les institutions aussi bien que par les mœurs, contre 
les agents du gouvernement; mais la sécurité dont il jouit contre
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les autres malfaiteurs, il ne la dpit pas à ses institutions. On ne 
saurait Aire que la propriété doit sa protection à des lois dont 
l'application exige des sommes énormes, et qui rendent le dom
mage moins dispendieux que la réparation. C'est à l'opinion, à la 
crainte de la publicité, bien plus qu'aux lois et aux cours de justice, 
que la propriété doit, en Angleterre, la sécurité dont elle jouit.

Indépendamment des imperfections des garanties dont la so
ciété croit devoir entourer ce qu'elle reconnaît comme propriété, 
il est encore bien d'autres institutions dont le résultat [est d'en
traver le développement de la richesse. Nousaurons occasion d*en 
parler dans le cours de cet ouvrage. Il nous suffit de dire ici que 
l’efficacité de l'industrie est en proportion directe de la garantie 
que possède le travailleur, que les fruits de son travail lui reste
ront; et que les institutions conduisent d'autant plus directement 
à l'accroissement de la richesse, par le travail utile, qu'elles établis
sent mieux que la récompense du travail sera proportionnée aux 
avantages que la société en retire. Toutes les lois et les usages qui 
favorisent une classe de citoyens au détriment d’une autre classe, 
qui enchaînent les efforts d’une portion de la communauté, pour 
ld recherche de son bien-être, qui se placent entre ces efforts et 
leurs résultats naturels, sont (indépendamment des autres causes 
qui les doivent condamner) bne violation flagrante des principes 
fondamentaux de l'économie politique, et tendent à diminuer la 
productivité du travail de la communauté.

128 PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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C H A P I T R E  V I I I

DE LA COOPÉRATION

§ 1. — La coopération augmente la puissance de la production.

Dans l’énumération des circonstances qui afteclent la puissance 
productive du travail, nous en avons omis une, voulant, à cause 
de son importance et des motifs qu’elle offre à de sérieuses discus
sions, la traiter séparément : cette circonstance est la coopération 
ou la réunion des efforts d’un certain nombre dans le but commun.

Ce puissant auxiliaire de la production n’a été envisagé sérieu
sement par les économistes que sous une seule de ses faces, la 
division du travail. M. Wakefield, dans ses notes à l’édition de 
Ad. Smith, qui porte son nom, est le premier qui ait remarqué 
que jusque-là on a pris, au grand détriment de la science, la par
tie pour le tout; que sous la division du travail se trouve un prin
cipe tondamental d ’économie politique qui la comprend elle- 
même.

«La coopération, dit-il, est de deux genres distincts: i° la 
coopération qui a lieu quand plusieurs personnes s’entr’aidenl 
dans la production d’un certain produit ; 2° celle qui a lieu quand 
on s’enlr’aide dans la production de produits différents. C’est la 
coopération simple et la coopération complexe.

«L’avantage de la coopération simple peut se démontrer par 
l’exemple de deux lévriers qui, courant ensemble, prendront plus 
de lièvres que quatre lévriers courant chacun pour son compte. 
Dans un grand nombre d’opérations exécutées par le travail des 
hommes, il est hors de doute que deux hommes, travaillant en
semble, feront plus que quatre et souvent môme que quatre fois 
quatre hommes travaillant séparément. 11 est des opérations qui 
seraient presque impossibles à un seul homme, et deviennent 
faciles à plusieurs ouvriers réunis. De ce genre sont l’abatage

I. 9
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des arbres dans les forêts,.le déplacement de lourds fardeaux, le 
sciage des bois, le fanage opéré en un temps donné, le travail à 
bord d'un navire pour carguer ou larguer les voiles, l’érection 
d’échafaudages, la préparation des pierres pour qu'une route soit 
constamment tenue en bon état : toutes ces opérations simples et 
des milliers d’autres ne peuvent avoir lieu qu’à condition que plu
sieurs personnes travaillent ensemble, dans un même lieu, dans 
un même temps et dans une même direction.

«Lessauvages de la Nouvelle-Hollande n’appliquent jamais ce 
principe de l’assistance mutuelle, même dans les opérations les 
plus simples. Aussi leur condition est-elle à peine supérieure, et 
en quelques cas est-elle même inférieure, à celle des bêtes sau
vages que parfois ils parviennent à tuer. Qu’on se figure les ou
vriers d’Angleterre refusant tout à coup de s’entr’aider dans leurs 
travaux, on concevra à la fois tous les avantages de la coopéra
tion. Dans un grand nombre d’opérations le produit du travail est 
proportionnel à cette assistance mutuelle. Elle est le premier pas 
du progrès social. Le second se fait quand un nombre de travail
leurs ayant combiné leurs efforts pour produire plus de subsis
tances qu’ils n’en peuvent consommer, un nombre d’autres tra
vailleurs songent alors à produire plus d’habits qu’il ne leur est 
nécessaire et avec le surplus d’habits à acheter le surplus d’ali
ments produits par le premier groupe ; si bien que les uns et les 
autres, s’ils produisent plus qu'ils ne peuvent consommer, réali
sent par cet échange un certain capital au moyen duquel de nou
veaux ouvriers peuvent à leur tour produire et échanger. » Ainsi 
à la simple coopération se trouve substituée la coopération com
plexe de M. Wakefield. L’une est la réunion de plusieurs ouvriers 
qui s’enlr’aident dans une besogne spéciale ; l’autre est la réunion 
d’ouvriers de spécialités diverses qui s’entr’aident par la division 
des opérations.

v Il y a une distinction importante à établir entre la coopération 
simple et la coopération complexe. Tous ceux qui pratiquent la 
première ont conscience de l’assistance mutuelle qu’ils se ren
dent; le plus ignorant le comprend et le sent aussi bien que le 
plus intelligent. Peu de travailleurs, au contraire, ont conscience 
de la coopération complexe. On comprend la cause de cette dif
férence. Quand des hommes sont occupés à soulever ensemble un 
fardeau, l’assistance mutuelle qu’ils se rendent est palpable. C’est
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uq fait que la vue seule peut faire concevoir. Mais quand ces 
hommes sont séparés, quand chacun travaille de son côté et à dés 
œuvres diverses, il faut une opération de l'esprit, un jugement ré
fléchi pour comprendre qu’ils coopèrent, qu'ils se prêtent assis
tance mutuelle dans lé grand acte de la production commune. »

Dans l'état actuel de la société, l'élevage et l'engraissement des 
moutons est l'occupation d’un groupe, d'une classe d’hommes; 
le lavage et la préparation de la laine est celle d'une autre classe; 
la filature, le tissage, la teinture, la fabrication des habits sont 
autant d'opérations livrées à des ouvriers différents, sans parler 
encore des transporteurs, des marchands, des facteurs, des 
boutiquiers, mis en mouvement à chacune des grandes opérations 
distinctes ci-dessus énumérées. Toutes ces personnes inconnues 
les unes aux autres, et sans aucune intelligence entre elles, coopè
rent cependant à la production d'un produit dernier, un habit. 
Mais là ne se borne pas le nombre des coopérateurs, car chacun 
d’eux exige des aliments, des objets de consommation de toute 
espèce; et à moins qu'il n’ait compté sur la coopération d’autres 
travailleurs pour se les procurer, il n'aurait, certes, pas employé 
tout son temps, tous ses efTorts à l’une des opérations ci-dessus 
indiquées et nécessaires à la confection d'un habit. Tous ceux 
donc qui ont coopéré à produire la nourriture et à construire les 
logements de cette série de producteurs, quelque éloignés qu’ils 
soient de cette pensée, ont combiné leurs efforts avec ceux de ces 
premiers, ils ont coopéré à l’acte de la production de l’habit. 
C’est par un concert réel, bien que sous-entendu, que le groupe 
qui produit plus d’aliments qu'il n'en consomme, peut échanger 
son surplus avec le groupe qui produit plus d'habits qu'il ne lui 
en faut; et si les deux groupes étaient séparés, soit par la dis
tance, soit par toute autre cause, iis ne pourraient diviser en 
deux parties distinctes l’opération complète qui consiste à pro
duire assez d'aliments et assez de vêtements pour tous, à moins 
de se reformer chacun en deux nouveaux groupes, chargés à 
leur tour de leur part dans l'opération.

*
§ 2. — La division du travail rend seule la production possible sur une grande

échelle.

L'influence exercée sur la production par la division du 
travail est plus fondamentale que le lecteur ne pourrait le suppo-
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ser, d’après le mode dont ce sujet est en général présenté par 
les écrivains. Cette division n’a pas pour seul résultat l’avantage 
qui provient de la plus grande aptitude acquise par l’ouvrier 
dans une besogne spéciale sans cesse répétée; la vérité est bien 
au delà. Sans la séparation des emplois, il est fort peu de pro
duits qui pussent être confectionnés.

Supposons un groupe de personnes, un certain nombre de 
familles toutes employées précisément de la môme manière; 
chaque famille fixée sur son propre domaine, sur lequel 
son travail produit les aliments dont elle a besoin. Comme chaque 
famille en fait autant, aucune d’elles n’a de surplus à échanger, 
et elles produisent, en môme temps que leurs aliments, les 
autres objets de leur consommation immédiate. Si, en pareilles 
circonstances, le sol est suffisamment fertile et que la population 
ne marche pas trop sur les talons de la subsistance, il s’établira, 
cela va sans dire, quelques manufactures domestiques; — peut- 
être rhabiliement de la famille sera filé et confectionné dans 
son sein, parle travail des femmes (premier pas dans la division 
du travail); sans doute aussi l’habitation, telle quelle, y sera 
construite par les efforts réunis de tous. Mais au delà de la nour
riture (très-précaire aussi), de l’habillement grossier et de l’ha
bitation bien imparfaite, il est impossible de demander rien à de 
tels travailleurs. Il leur faudrait des efforts surnaturels pour arriver 
à d’autres résultats. Leur puissance de production, mémeen ce qui 
concerne l’alimentation, serait bornée par l’imperfection de leurs 
instruments. — II leur faudrait trop de temps, trop de fatigues, 
peut-être même des déplacements impossibles pour obtenir le 
moindre objet d’utilité ou de luxe. Il n’existerait donc, parmi une 
telle population, que très-peu d’industrie, et cette industrie serait 
bornée aux choses de première nécessité, par la simple raison 
qu’une fois les besoins satisfaits, comme nous supposons qu’ils le 
sont, il lui resterait peu de motifs de demander à la terre plus de 
produits, au travail plus d’objets de luxe ou d’agrément.

Mais supposons qu’il arrive un événement qui, dans les cir
constances où se trouve notre, petite colonie, pourrait passer 
pour une révolution : supposons qu’une compagnie d’ouvriers, 
munis de bons instruments, et pourvus de moyeus de se nourrir 
pendant un an, vienne à s’établir dans ce pays. Ces nouveaux co
lons vont s’occuper à la production d’articles d’utilité ou de
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parure, adaptés au goût de ce peuple simple; et, avant que leur 
provision d'aliments soit épuisée, ils en auront produit une 
quantité considérable, qu'ils offriront en échange pour leur nour
riture de l'année suivante. Cette simple circonstance va changer 
matériellement la position économique de la population agricole. 
Voici qu’elle a une occasion d’acquérir des objets de convenance 
ou de luxe; des objets que, si elle eût été laissée à elle-même, 
elle n'aurait jamais pu produire, lui deviennent accessibles, pour 
peu qu’elle augmente sa culture, qu'elle produise un peu plus 
d’aliments. C’est un encouragement à produire. Parmi les objets 
qui lui sont offerts d'abord, il est probable que se trouveront en 
première ligne des outils perfectionnés. Si bien qu’en môme 
temps qu’elle conçoit le désir de produire plus, elle reçoit les 
moyens de le faire efficacement. Les nouveaux colons constituent 
ce qu’on appelle un marché pour le surplus de nourriture produite, 
et leur arrivée a enrichi la contrée non-seulement par les articles 
manufacturés qu’ils ont confectionnés, mais par la subsistance 
additionnelle qui, sans leur arrivée, n’eût pas été produite.

Cette doctrine n’est pas inconsistante avec le principe que nous 
avons posé, à savoir : qu’un marché pour des objets fabriqués ne 
constitue pas un emploi pour le travail. Le travail des agricul
teurs, dans l’exemple ci-dessus, avait déjà son emploi. Ce n’est 
pas à la demande des nouveaux venus qu’ils doivent de pouvoir 
s’entretenir et vivre eux-mômes. L’effet de celte demande est pour 
eux de donner à leur travail une plus grande énergie et plus d’ef
ficacité; de les stimuler à de nouveaux efforts par de nouveaux 
motifs. De leur côté, les nouveaux venus ne doivent pas non plus 
leur entretien et leur emploi à la demande des agriculteurs : avec 
une année de subsistance en réserve, ils auraient pu s’établir côte 
à côte près des anciens habitants, et comme eux produire direc
tement, en la demandant à la terre, leur subsistance future. Ce
pendant nous voyons de quelle suprême importance est à la puis
sance productive du travail l’existence d’autres producteurs, à 
part, et s’occupant d’un autre genre d’industrie. Sans la possibilité 
d’échanger les uns contre les autres des produits divers, la somme 
totale des produits serait extrêmement moins considérable. Quand 
s’ouvre un nouveau marché pour certain produit, et qu’en consé
quence une plus grande quantité en est manufacturée, l’accrois
sement n’est pas toujours acheté au prix de quelque autre produit;
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souvent c’est une création nouvelle, résultat d'un travail qui, sans 
cela, n’eût pas eu lieu; ou bien d’une assistance donnée au travail 
par des perfectionnements, par des méthodes de coopération aux
quelles on n’eût pas eu recours s’il ne s’était trouvé un motif pour 
produire plus abondamment.

$ 3. — Une population urbaine est nécessaire au développement de Pindustrie
agricole.

De ces considérations nous concluons qu’une nation ne saurait 
avoir une industrie agricole productive, à moins qu’elle ne pos
sède de grandes villes, une population urbaine considérable, ou, 
ce qui revient au même, un commerce d’exportation de denrées 
alimentaires destinées à nourrir quelque autre nation. J ’entends 
par population urbaine celle qui n’est point employée aux travaux 
agricoles. Peu importe qu’elle habite les villes, ou que, pour plus 
de commodité dans les échanges, elle vive dans les villages. L’ap
plication que fait M. Wakefield de cêtle vérité à la théorie de la 
colonisation a déjà excité l’attention, et est assurément destinée à 
l’exciter plus encore. C’est une de ces découvertes pratiques qui, 
une fois faites, paraissent si évidentes que leur mérite semble s’en 
amoindrir par cela même. M. Wakefield a été le premier à remar
quer que le mode de colonisation suivi jusque-là, et qui consistait 
à placer sur le sol, à côté les unes des autres et chacune sur sa 
pièce de terre, un certain nombre de familles toutes occupées de 
la même façon, pouvait bien, dans des circonstances favorables, 
procurer à ces familles un grossier bien-être, une abondance re
lative des choses de première nécessité, mais ne pouvait donner 
l’essor à une production rapide. Son système, en conséquence, 
consiste à placer dans toute colonie nouvelle, en même temps que 
la population agricole, une population urbaine proportionnelle, 
et de rapprocher autant que possible ces populations l’une de 
l’autre, afin de constituer un marché pour leurs échanges. Le 
principe sur lequel est fondé ce système ne dépend d’aucune 
théorie relative à la faculté productive plus considérable de la 
terre mise en grande culture, et cultivée par des salariés. Suppo
sant qu’il soit vrai que la terre produit plus quand elle est divisée 
en petites propriétés et cultivée par des paysans propriétaires, 
une population urbaine serait tout aussi nécessaire pour pousser
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ces propriétaires à cultiver mieux et à produire plus; et s'ils étaient 
trop éloignés de cette population urbaine pour lui livrer leur ex
cédant de production en échange de ses objets fabriqués, ni cet 
excédant, ni aucun équivalent à échanger contre cet excédant ne 
seraient produits.

C’est surtout le défaut de population urbaine qui limite la puis
sance productive d’une contrée telle que l’Inde, par exemple. 
L’agriculture de l’Iride est basée sans exception sur le système de 
petite culture. Cependant l’assistance mutuelle y existe. Les ins
titutions et les usages des villages, qui sont la base de la société 
indienne, stipulent pour les cas où la coopération est nécessaire. 
Lorsque la règle manque, le gouvernement s’interpose, et, au 
moyen des revenus publics, exécute, par le travail coopératif, les 
réservoirs, les digues, les travaux d’irrigation indispensables à tous.
Et cependant les procédés et les instruments agricoles sont si dé
fectueux que le produit du sol, en dépit de sa fertilité prodigieuse 
et d’un climat favorable h la végétation, est misérablement res
treint, et que la terre pourrait, sans que le système de petite tenure' 
fût abandonné, produire la subsistance d’un nombre d’habitants 
beaucoup plus considérable aujourd’hui. Mais il manque à un tel 
étatde choses, le stimulant qu’une population uîbaine nombreuse, 
rapprochée des centres agricoles, peut seule donner. Et cette po
pulation, à son tour, ne se forme pas, parce que les besoins bor
nés et le peu d'énergie intellectuelle des agriculteurs et, jusqu’en 
ces derniers temps, l’insécurité de la propriété soumise à la ra- * 
pacité fiscale et militaire, les empêchent de chercher à devenir 
consommateurs d’objets fabriqués. En pareilles circonstances, la 
meilleure chance que puisse avoir l’Inde de voir s’accroître ses 
ressources productives, est dans ses exportations en Europe, de 
coton, d’indigo, de sucre, de café, d’épices, etc. Les producteurs 
de ces articles sont consommateurs d’aliments produits par leurs 
propres concitoyens, et le marché, ainsi ouvert pour les excédants, 
donnera naissance, un bon gouvernement aidant, à des désirs, û 
des besoins nouveaux, pour la satisfaction desquels l’Europe sera 
mise à contribution, à moins que la population urbaine de l’Inde 
ne s’en charge à elle seule et ne s’accroisse en conséquence.
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§ 4. — Plus est grande la division du travail, plus s’accroît sa puissance de pro
duction.

Ainsi, la séparation des emplois est le mode de coopération,le 
principe sans lequel ne pourraient exister les premiers éléments 
de la civilisation industrielle. Mais quand cette séparation est com
plète, quand dans la pratique générale chaque producteur fournit 
à plusieurs autres un seul objet de consommation et qu'il reçoit 
lui-même de plusieurs autres les objets divers qu'il consomme, H 
existe des motifs, encore puissants, de pousser le principe à d'au
tres conséquences. On s'aperçoit que la puissance productive du 
Iravaiî s’accroît par une division de travail de plus en plus grande, 
par une séparation en parties de plus en plus distinctes de cha
cun des procédés d'une industrie, de façon à rétrécir de plus en 
plus le cercle des opérations confiées à chaque travailleur; et 
bientôt on arrive à ces exemples remarquables de ce qu'on con
naît sous le nom de division du travail familiers aux économistes. 
L’exemple cité par Adam Smith, du fabricant d’épingles, est telle
ment frappant que je crois devoir le citer ici, bien qu'il soit connu 
de tout le monde. « Le travail du fabricant d'épingles se divise en 
48 opérations distinctes. Un ouvrier étire le fil de laiton, un 2* le 
dresse, un 3* le coupe, un 4e l’affile, un 5* le prépare à recevoir 
la tête, un 6e, un 7e et un 8e donnent chacun une façon à cette tête, 
puis un autre se charge de la placer. Il faut ensuite blanchir ces 
épingles... Enfin, il n’est pas jusqu’à piquer les épingles sur le 
papier qui ne soit un métier séparé... J ’ai vu une petite manufac
ture où dix ouvriers"seulement étaient chargés de toutes les opé
rations, et où en conséquence certains d’entre eux en accomplis
saient plusieurs, et bien qu’ils fussent très^pauvres et que leurs 
outils se ressentissent de cette pauvreté, ils pouvaient entre eux 
fabriquer environ douze livres d’épingles par jour. Or, une livre 
d’épingles en contient plus de 4,000 de grosseur moyenne. Ces 
dix ouvriers fabriquaient donc par jour plus de 48,000 épingles: 
c’était pour chacun d’eux plus de 4,800 épingles. Si, au lieu fie 
combiner leurs eflorls, ces dix personnes avaient travaillé séparé
ment et sans assistance mutuelle (sans coopération) et sans avoir 
appris cette besogne, il est probable que chacune d’elles n'aurait’ 
pas fait 20 épingles dans la journée, peut-être pas une seule ! »

M. Say nous cite un exemple encore plus frappant des effets de
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la division du travail. C’est l’industrie du cartier qui la lui four- 
nit. « On dit que pour être complète, une carte à jouer subit plus 
de 70 opérations, qui toutes pourraient faire l’objet d’un travail 
à part (1). L’influence de cette division du travail est immense : 
j’ai vu une fabrique de cartes à jouer composée de 30 ouvriers, et 
qui fabriquait par jour quinze mille cinq cents cartes, soit 
plus de cinq cents cartes par homme. Si chacun d’eux eût été 
obligé d’accomplir les soixante et dix opérations, il n’eût pas peut- 
être terminé deux cartes par jour. »

M. Babbage raconte que, dans une enquête parlementaire, il a 
été reconnu que la fabrication d’une montre se divise en cent 
deux branches distinctes, chacune desquelles est un art. complet 
qui fait des élèves spéciaux, lesquels après leur temps d’apprentis
sage sont incapables de travailler aux cent et une autres branches 
de l’art de l’horloger. Le finisseur de montres, qui réunit toutes 
les pièces ensemble, est le seul de ces cent deux personnes qui 
connaisse autre chose que sa besogne spéciale. (Ecanomy of manu

factures.)

LIVRE 1,. CHAP. VIII, §  S .

§ 5. — Trois causes rendent la division du travail productive.

La plupart des causes qui augmentent la puissance productive 
du travail par la division des emplois, sont familières et n’exigent 
qu’une énumération; Adam Smith n’en admet que trois : « 1° la 
plus grande adresse acquise par l’ouvrier; 2® l’économie du temps 
perdu à passer d’une espèce de travail à une autre ; 3° l’invention (I)

(I) «Ce ne sont point les mêmes ouvriers qui préparent le papier dont on fait 
les cartes, ni les couleurs dont on les empreint; et en ne faisant attention qu’au 
seul emploi de ces matière^, nous trouverons qu’un jeu de cartes est le résultat 
de plusieurs operations dont chacune occupe une série distincte d’ouvriers et d’ou
vrières qui s'appliquent toujours à la même opération. Ce sont des personnes 
différentes, et toujours les mêmes, qui épluchent les bouchons et grosseurs qui se 
trouvent dans le papier et nuiraient à l’égalité d’épaisseur; les mêmes qui collent 
ensemble les trois feuilles de papier dont se compose le carton et qui le mettent 
en presse; les mêmes qui colorent le côté destine à former le dos des cartes; les 
mêmes qui impriment en noir le dessin des figures; d’autres ouvriers impriment 
les couleurs des mêmes figures; d’autres font sécher au réchaud les cartons une 
fois qu’ils sont imprimés; d’autres s’occupent de les lisser dessus et dessous. 
C’est une occupation particulière que de les couper d’égale dimension; c’en est 
une autre de les assembler pour en former des jeux; une autre encore d’impri
meries enveloppes des jeux, et une autre encorede les envelopper ; sans compter 
les fonctions des personnes chargés.des ventes et des achats, de payer les ouvriers 
el de tenir les écritures. » {Say, Cours d* Économie politique.)
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d’un grand nombre de machines et d’outils qui facilitent et abrè
gent le travail, et rendent un homme capable de faire l’ouvrage 
de plusieurs. »

La plus grande adresse acquise est la cause la plus universelle 
et la plus évidente de l’augmentation de puissance productive ré
sultant de la division du travail. 11 ne s’ensuit pas que, parce qu’une 
chose a été faite plus souvent, elle sera mieux faite. Cela dépend 
de l’intelligence de l’ouvrier, et du degré d’application ou d’in
telligence qui suit sa main. Mais la répétition rend l’acte plus fa
cile. Les organes eux-mémes acquièrent plus de puissance. Les 
muscles deviennent plus forts par l’exercice, les membres moins 
roides, les facultés de l’esprit s’exercent et sont moins sensibles à 
la fatigue. Ce qui se peut faire plus facilement a la chance d’être 
bien fait, et, plus encore, celle d’être fait plus vile. Ce qui se fai
sait lentement finit par se faire vile; ce qui se faisait lentement 
et avec soin finit par se faire vile et avec le môme soin. Cette 
vérité s’applique aussi bien aux travaux de l’esprit qu’à ceux du 
corps. Un enfant lui-même, après un peu de pratique, additionne 
une feuille de chiffres avec une rapidité qui ressemblé à de l’in
tuition. Le fait de parler une langue, celui de lire couramment, 
d’exécuter de la musique à première vue, n’ont pas besoin d’être 
commentés; la danse, la gymnastique, Pexéculion musicale sur 
un instrument, sont des exemples de la facilité acquise par la ré
pétition. L’effet est encore plus prompt dans les simples actes ma
nuels de fabrication industrielle. « La rapidité, dit Adam Smith, 
avec laquelle s’accomplissent certains actes industriels excède 
tout ce qu’on peut imaginer, quand on n’en a pas été témoin (1). »

Naturellement, celle adresse s’acquiert d’autant plus vite que le 
travail est divisé en éléments plus simples. Elle n’arriverait ja
mais à son plus haut degré, si l’ouvrier était chargé de plusieurs
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(!) Dans les observations astronomiques, les sens de l’opérateur deviennent 
si délicats par l’habitude, qu’il peut estimer des différences de temps d’un 
dixième de seconde, et ajuster ses instruments sur des graduations dont cinq 
mille occupent un espace d’un pouce, il en est de même des opérations les plus 
communes. L’enfant qui fixe les têtes des épingles, répète cent fois par minute, 
et pendant plusieurs heures consécutives, une opération qui exige plusieurs mou
vements distincts des muscles. Un journal de Manchester disait, en 1849, qu’une 
espèce de guipure, qui coûtait trois schellings lorsqu’elle fut inventée, vaut au
jourd’hui un penny de fabrication, et celte diminution n’est pas due à une machine, 
elle provient seulement de l’accroissement de l’adresse de l’ouvrier.
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opérations, au lieu d'en répéter toujours une seule. Outre l'éco
nomie du temps se trouve aussi celle de la matière pendant l'ap
prentissage. « Une certaine quantité de matières premières, dit 
M. Babbage, est consommée improductivement ou gaspillée par 
celui qui apprend un art; et à mesure qu'il apprend une nouvelle 
partie de cet art, il gaspille de nouvelles matières premières ou 
brutes ou à demi fabriquées. Il est évident que chacun appre
nant pratiquement tout le détail de la fabrication d'un pro
duit complet, on perdrait par le gaspillage heaucoup plus de ma
tières premières que si chacun n'apprend qu'un seul détail de 
fabrication. » En général, chacun exécutera d'autant mieux le dé
tail dont il se chargera, qu’il sera dispensé de la nécessité d'étudier 
les autres détails.

Le second avantage delà division du travail, indiqué par Adam 
Smith, ne me paraîtpas mériter l'attention que cet auteur, et d’au
tres après lui, lui ont donnée. Je crois cependant devoir citer son 
opinion. — « L'avantage qui résulte de l’économie du temps 
qu’on perd en passant d'une opération à une autre est plus consi
dérable qu'on ne l'imaginerait d’abord. Il est impossible dépasser 
bien rapidement d'un ouvrage à un autre, lorsqu'on est obligé de 
changer d’outils, et souvent de lieu. Un tisserand de campagne, 
qui cultive une petite ferme, doit perdre un temps considérable 
en passant du métier au champ et du champ au métier. Quand les 
deux genres dé travaux s'exécutent dans le môme établissement, 
la perte de temps est moins considérable; elle l’est encore beau
coup cependant. On s'arrête un peu, on hésite avant de se mettre 
à un nouveau travail. Ce travail, en commençant, va lentement; 
on n'y a pas encore le cœur. L’esprit ne va pas avec la main, et 
pendant quelque temps on essaie plutôt qu’on ne travaille. — 
L’habitude de flânerie et d’insouciance, nécessairement acquise 
par l’ouvrier qui change vingt fois de besogne et d’outils par jour, 
le rend paresseux et incapable d’une application vigoureuse, 
même dans les moments les plus difficiles. »

C'est là assurément une description très-exagérée des inconvé
nients du travail varié comme celui de la campagne; peu d’ou- 
tàers changent plus souvent d'oulils que le jardinier. Est-ce à dire 
qu’il est incapable d’une application vigoureuse?Un grand nombre 
d’artisans instruits accomplissent des opérations qui exigent de 
fréquents changements d'outils; ils n’exécutent peut-être pas
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chacune d’elles avec la même rapidité qu’un ouvrier de fabrique 
s’acquitte de sa tâche unique, mais ils sont assurément des ou
vriers plus habiles, et, dans tous les sens de l’expression, plus 
énergiques.

M. Babbage suit l’opinion d’Adam Smith: «Lorsque, dit-il, la 
main et la tête de l’homme ont été pendant quelque temps à une 
sorte d’ouvrage quelconque, elles ne peuvent changer aussitôt 
d’emploi, sans perdre un peu de leur puissance. Les muscles du 
membre employé ont acquis pendant le travail une. certaine 
flexibilité, et les muscles non-employés une roideur qui rend l’ac
tion difficile et lente à chaque changement. La longue habitude 
donne aussi aux muscles employés une résistance à la fatigue 
qu’ils n’auraient pas eue sans cela. Il semble que le même phéno
mène se manifeste dans les travaux de l’intelligence ; car l'atten
tion n’est pas aussi complète au commencement d’un nouveau 
travail qu’après un certain exercice. L’emploi de différents outils 
dans différçnts travaux est une autre cause de perte de temps. Si 
ces outils sont simples et si on n’en change pas trop souvent, la 
perte de temps n’est pas considérable; mais dans plusieurs mé
tiers les outils sont d’une grande délicatesse et doivent être réglés 
chaque fois qu’on s‘en sert : souvent même le temps employé à 
les régler est considérable,' eu égard à celui pendant lequel on 
s’en sert. »

Je suis loin de dire que ces considérations soient sans valeur, 
mais je crois que les avantages ci-dessus peuvent être, en mainte 
occasion, balancés. Si, par exemple, un genre de travail, musculaire 
ou intellectuel, diffère d’un autre, par cette raison même l’un 
sert, pour ainsi dire, de repos à l’autre. Si la vigueur nécessaire 
n’est pas obtenue dès le premier moment du changement de tra
vail, on peut dire, par opposition, que la vigueur acquise d'abord 
ne se continuerait pas au même degré dans un même travail. 
L’expérience a mille fois démontré qu’un changement de travail 
apporte à l’esprit et au corps un soulagement que, sans cela, l’ou
vrier eût trouvé seulement dans le repos absolu, et qu’une per
sonne peut prolonger son travail plus longtemps si elle le varie.» 
Des occupations variées mettent en action des muscles différents 
ou diverses facultés de l’esprit, et pendant que les uns travaillent, 
les autres se reposent. Le travail du corps lui-même est un repos 
pour le travail de l’esprit, et réciproquement. La variété a même
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un effet stimulant sur ce que, faute d'une expression plus conve
nable, nous appelons esprits animaux, si nécessaires à tout ce qui 
n’est pas travail mécanique.

L’importance de ces considérations varie avec les individus. 
Quelques-uns sont plus aptes à une besogne uniforme, ils aiment 
peu le changement. 11 leur faut plus de temps pour sc mettre en 
train, pour nous servir d’une expression devenue familière. Le 
désagrément de se raeltre*en train dure pour eux plus longtemps, 
leurs facultés ne se développent pas tout d’un coup ; une fois donc 
que ces premiers pas sont faits et que les difficultés sont sur
montées, ils ne se soucientguère de s’arrêter pour recommencer; 
ils vont, môme au détriment de leur santé. Le tempérament des 
gens n’est pas étranger à celle queslion. 11 est certains hommes 
lents à concevoir, lents à rendre, et à qui le temps est indispen
sable. 11 en est d’autres, au contraire, qui sont prompts à saisir, 
prompts à se mettre au courant des choses, à une tâche donnée, 
mais qui ne sauraient continuer longtemps sans s’épuiser.— Mais 
si les facultés naturelles ont de l’influence sur ces résultats divers, 
l’habitude n’en a pas moins. Par une culture convenable, l’esprit 
et le corps apprennent à passer rapidement d’une occupation à 
UD9 autre, et lorsque l’habitude est prise, il n’y a pas de temps 
perdu, comme le croit Adam Smith. 11 n’y a pas défaut d’énergie 
et d’intérêt à sa tâche, mais au contraire l’ouvrier attaque sa nou
velle besogne avec plaisir, et avec une fraîcheur vigoureuse qu’il 
n’eut pas conservée, s’il eût continué sans changer. Les femmes, 
du moins dans les circonstances où les a placées l’état social ac
tuel, sont en général beaucoup plus versatiles que les hommes, et 
le sujet qui- nous occupe fournit une preuve du peu de poids 
qu’ont eu ju6qu’ici les idées et l’expérience des femmes dans la 
formation des opinions du genre humain. 11 est peu de femmes 
qui ne rejetassent bien loin d’elles l’idée que le travail est d’au
tant plus vigoureux, qu’il est plus longtemps prolongé, et qu’en 
changeant de tâche, ce travail perd de son efficacité. Mais en ce 
eas même, je le pense, l’habitude fait plus que la nature. Les-oc

cupations de neuf hommes sur dix, sont spéciales; celles de neuf 
femmes sur dix, au contraire, sont variées à l’infini, embrassent 
une multitude de détails dont chacun exige jn peine quelques 
instants. Les femmes, par nécessité, passent cependant d’une 
opération à une autre, soit mentale, soit physique, et cela sans
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elfort et sans la moindre perte de temps. Mais les positions peuvent 
être renversées, et, en môme temps qu'elles, les aptitudes recon
nues en général. Ainsi, les femmes n’ont pas moins d’aptitude 
que les hommes pour la besogne uniforme des manufactures, 
puisqu’elles y sont recherchées, et un homme qui a l’habitude 
de travaux divers, loin d’être, comme le dit Adam Smith, pares
seux et lâche, est au contraire recherché pour son intelligence et 
son activité. Il est clair qu’il ne faut pas pousser cet argument à 
l’extrême et regarder le changement perpétuel comme utile au 
travail; le changement continu est même plus fatigant que l’uni
formité d’occupation.

Le troisième avantage attribué par Adam Smith à la division du 
travail est jusqu’à un certain point justifié. Les inventions tendant 
à épargner le travail dans une opération donnée, ii e$t assez na
turel qu’elles viennent à l’esprit surtout de celurqni fait de cette 
opération une occupation spéciale. Celui dont l’attention est sou
vent détournée ailleurs, y songera moins. Cependant *a culture 
de l’intelligence, et l’habitude de l’activité de l’es; rit sont de 
meilleurs garants d’un esprit inventif que l’attachement, la per
sévérance à une seule et môme occupation mânuelle; si donc 
cette persévérance était portée trop loin, elle nuirait à l’esprit et 
le rendrait impropre à l’invention. Nous pouvbnl ajouter que 
quelle que puisse être la cause des inventions, dès qu’elles sont 
réalisées, l’accroissement de la puissance du travail est dû, non 
pas à la division du travail, mais aux inventions elles-mêmes.

A part la plus grande adresse des ouvriers, l’avantage le plus 
considérable qui résulte de la division extrême dy travail, tel 
qu’il est pratiqué dans les fabriques modernes, n’a pas été en
trevu par Adam Smith. C’est M. Babbage qui a fait observer que 
cette division permet de classer les ouvriers selon leurs capacités. 
Les diverses parties d’une opération complexe n’exigent pas 
toutes le même degré d’habileté, la même force musculaire. La 
force, l’habileté sont bien mieux utilisées lorsqu’on les place à 
part et qu’on les utilise aux mêmes travaux, laissant à ceux qui ne 
possèdent ni l’une ni l’autre, les travaux qui ne les exigent pas; * 
c’est là une économie prodigieuse, et l’exemple de la fabrication 
des épingles va le prouver. Dans cette fabrication le salaire des 
ouvriers varie de 45 centimes à 7 francs. Si, au lieu de diviser le 
travail en dix opérations séparées, la tâche entière était confiée’à
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uq seul ouvrier, quelque habile qu’il fût, il est clair qu’une partie 
de son temps serait dépensée à une besogne d’une valeur vingt fois 
moindre que la plus rétribuée, de sorte qu’en supposant par im
possible que cet ouvrier complétât autant d’épingles que dans 
le travail divisé, c’est-à-dire le dixième de ce que fabriqueraient 
les dix ouvriers s’entr’aidant, son travail coûterait près de quatre 
fois autant ; son produit sera quadruplé de prix. — Dans la fabri
cation des aiguilles, ce serait pis encore, car les salaires y varient 
de 60 centimes à 25 fr.

A l'avantage qui consiste à tirer la plus grande utilité possible 
de l'adresse, il faut joindre celui de tirer la plus grande utilité 
possible des outils. « Si un ouvrier, dit un écrivain capable, 
M. John Rae, de Boston (États-Unis), possédait tous les outils di
vers qu’ékigent les divers travaux, il y en aurait au moins les trois 
quarts qui resteraient inutiles. Il serait bien plus utile à la société 
devoir ces ofbtils divers partagés entre tous les ouvriers, chacun

vains, est limitée par l’étendue du marché. Si, par la division 
en dix opérations séparées, la fabrique d'épingles peut livrer 
46,000 épingles par jour, il est clair que. pourvu qu'il se trouve 
des consommateurs pour ce nombre, la division qui est faite est 
avantageuse. Mais, si le public ne demande que 24,000 épin
gles au lieu de 48, la division du travail n’a pas d’objet pour être 
portée aussi loin. En cette occasion encore, la puissance du tra
vail est influencée par la demande du produit. L'étendue du mar
ché peut être limitée par plusieurs causes : la population peut 
être trop distante et trop éparse pour être aisément accessible; 
les routes peuvent manquer ainsi que les rivières navigables; enfin

t̂ravail trop bornée pour lui permettre de consommer largement, 
indolence, le défaut d’habileté, le défaut de coopération parmi 
ceux qui pourraient devenir consommateurs, limitent la ‘coopéra

is population peut être trop pauvre, c'est-à-dire sa puissance de

Üon parmi ceux qui pourraient produire. Dans un état de civilisa
tion peu avancée,^ quand la demande d’une localité donnée était
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nécessairement bornée, l’industrie ne florissait que parmi les 
communautés à qui leur voisinage de la mer ou des fleuves na
vigables donnait pour consommateurs des produits de leurs mar
chés le reste du monde. L’accroissement général de la richesse, 
surtout suivie de la liberté des échanges, d’amélioration dans l’art 
nautique, dans les voies de communication de terre, les canaux, 
les chemins de fer, tend à donner au travail une puissance de 
production plus grande; chaque localité voit devant elle un mar
ché tellement étendu pour ses produits qu’il en résulte nécessai
rement une grande extension dans la division du travail.

La division du travail est limitée aussi, en bien des cas, par 
la nature des occupations. L’agriculture n’est pas susceptible 
d'une aussi grande division que les industries manufacturières, 
parce que ses diverses opérations ne sont pas simultanées : il ne 
peut y avoir à la fois un homme qui sème, un autre qui laboure, 
un troisième qui récolte. L’ouvrier qui, en agriculture, se bor
nerait à une seule opération, resterait oisif onze mois sur douze. 
La môme personne peut donc accomplir toutes les opérations suc
cessives, et il lui reste encore, dans la plupart des latitudes, bien 
du temps de reste. La combinaison de travail, la coopération dont 
l'industrie agricole est susceptible, est celle que M. Wakefield 
appelle coopération simple, plusieurs ouvriers s’entr’aidant à la 
môme tâche. Pour l’exécution d’un grand perfectionnement agri
cole, il est souvent nécessaire de faire travailler ensemble un 
grand nombre d’ouvriers. Mais, en général, tous travaillent de la 
môme façon. Un canal, un endigueraent ne peuvent s’effectuer 
que par la coopération d’un nombre donné d’ouvriers; mais tous 
sont des terrassiers, excepté l’ingénieur et quelques commis.
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CHAPITRE IX

DE LA PRODUCTION SUR UNE GRANDE ÉCHELLE, ET SUR UNE ÉCHELLE 
RESTREINTE

§ I. — Avantages d’un grand système de production dans l’industrie 
* manufacturière.

D’après ce que nous avons dit de l’importance de la combinai
son du travail, on peut tirer cette conclusion ; qu’il est un grand 
nombre de cas dans lesquels la puissance productive du travail 
est plus grande lorsque ce travail a lieu sur une plus grande 
échelle. Toutes les fois qu'il est essentiel à la production qu’un 
certain nombre d’ouvriers combinent leurs efforts, même dans les 
cas de simple coopération, il faut que l’échelle de l’entreprise 
soit telle qu’elle permette 1 Agglomération; que le capital soit assez 
considérable pour les entretenir. Ces conditions sont encore plus 
nécessaires, si c’est possible, quand la nature du travail permet, 
et que l’étendue du marché possible encourage une division de 
travail considérable. Plus l’entreprise est grande, plus la division 
du travail est possible. C’est là une des principales raisons d’étre 
des grandes manufactures. En supposant même qu’aucune nou
velle subdivision ne soit la conséquence de l’agrandissement des 
opérations, il n’en est pas moins convenable de les agrandir jus
qu’au point oii chacun des ouvriers auxquels une occupation spé
ciale est assignée, trouve tout son temps employé. M. Babbage 
démontre cette proposition avec clarté.

« Si des machines sont en activité pendant les vingt-quatre 
heures (et c’est évidemment le mode d’emploi le plus économi
que), il est nécessaire qu’il y ait quelqu’un préposé à l’admission 
des ouvriers lorsqu’ils se relaient. Or, que cette personne admette 
un ouvrier ou vingt ouvriers, elle n’en est pas moins tenue de 
veiller. Il sera aussi de temps en temps nécessaire d’ajuster ou de 
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réparer la machine, car cet ouvrage sera bien mieux exécuté par 
un ouvrier habitué au travail de la construction de la machine que 
par celui qui s’en sert. Puisque le fonctionnement utile des ma
chines dépend du soin avec lequel on remédie à leurs imperfec
tions aussitôt qu’on les aperçoit, on conçoit l’avantage qu’il y a 
pour une usine à entretenir auprès de la machine un homme spé
cial qui la surveille. Mais s’il s’agit d ’une seule machine, d’un seul 
outil, comme un métier à tulle, ou une mule Jenny par exemple, 
ce surveillant spécial serait une dépense’trop considérable. Voici 
donc un cas nouveau qui motive l’extension d’une manufacture. II 
s’agit de placer les unes près des autres un nombre de machines 
assez considérable pour occuper le temps d’un surveillant, assez 
considérable pour deux, pour trois, si le nombre nécessaire pour 
un seul est dépassé par les besoins.

« Dans le cas où une portion du travail de l’ouvrier consiste 
dans l’exercice de la force physique seulement, comme dans le 
tissage, le manufacturier ne tardera pas à voir que, si une partie 
du travail était accomplie par une machine, le même homme 
pourrait mener deux ou plusieurs métiers à la fois, et comme des 
mécaniciens sont nécessaires pour la machine, il pourra leur 
donner en même, temps les. métiers à surveiller et à tenir en état.

« En continuant selon les mêmes principes, peu à peu la manu
facture s’agrandit tellement que la dépense d’éclairage pendant la 
nuit s’élève*à une somme considérable; et comme il se trouve 
déjà atlachés à l’établissement des individus qui sont sur pied 
toute la nuit et peuvent, conséquemment, le surveiller constam
ment, en même temps que des mécaniciens pour construire et ré
parer toutes les machines, l’addition d’un appareil pour faire 
éclairer la manufacture par le gaz conduit à une nouvelle exten
sion et contribue à la fois, en diminuant la dépense d’éclairage 
et le risque des accidents d’incendie, à réduire les frais de la ma
nufacture.

« Longtemps avant qu’une manufacture ait atteint ce dévelop
pement, on aura reconnu la nécessité d’établir un bureau de 
comptabilité, avec des commis pour payer les ouvriers, et veiller 
à ce qu’ils arrivent aux heures fixées; et ce département doit être 
mis en communication avec les agents qui achètent les produits 
bruts et ceux qui vendent les produits manufacturés. » Il n’en 
coûtera guère plus de temps, à ces commis et à ces comptables,
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pour payer un grand nombre d’ouvriers que pour en payer un 
petit nombre ; pour arrêter les comptes relatifs à des transaction» 
importantes que ceux relatifs à des transactions minimes. Si les 
affaires doublaient d’étendue, il faudrait, probablement, augmen
ter, mais non pas assurément doubler le nombre des comptables 
ou des agents chargés des achats et des ventes. Tout accroisse
ment dans l’industrie exploitée permettrait de la continuer, avec 
une somme proportionnellement moindre de travail.

Régie générale, les dépenses afférentes à une industrie n’aug
mentent nullement en proportion de la quantité de produits de 
cette industrie môme. Prenons pour exemple une série d’opéra
tions que nous sommes habitués à voir exécuter par un vaste éta
blissement, celui de l’administration de la poste. Supposons que 
ce travail, nous ne parlons que de la jïoste aux lettres de Londres, 
au lieu d’ôtre centralisé dans une seule entreprise, fût partagé 
entre cinq ou six compagnies rivales : chacune d’elles serait obli
gée d’entretenir un établissement presque aussi considérable 
que celui qui suffît aujourd’hui pour les lettres de tout le royaume. 
Chacune de ces compagnies, devant se mettre en mesure de rece
voir et de délivrer les lettres dans tontes les parties de la ville, 
devrait envoyer les facteurs dans toutes les rues et les allées de 
presque toutes les maisons, et cela autant de fois par jour que 
cela a lieu par les soins de l’administration des postes, s’il est vrai 
que le service doive être aussi bien fait. Chaque compagnie de
vrait avoir un bureau disposé pour recevoir les lettres dans tous 
les environs, et prendre tous les arrangements secondaires pour 
recueillir les lettres dans les divers bureaux et les distribuer de 
nouveau. Je ne dis rien du nombre bien plus considérable de fonc
tionnaires supérieurs qui seraient nécessaires pour contrôler et 
surveiller les employés subalternes, ce qui impliquerait nécessaire
ment de plus grandes dépenses pour les salaires destinés à ces 
fonctionnaires responsables, mais encore donnerait inévitablement 
la conviction, dans une foule de cas, d’une infériorité réelle dans 
l’accomplissement des conditions et ne remplirait point ainsi le 
but proposé.

Dansl’étatde libre concurrence on peut s’assurer, par une épreuve 
infaillible, si les avantages obtenus, en opérant sur une grande 
échelle, l’emportent, dans aucun cas particulier, sur l'attention 
plus vigilante et l’importance plus grande accordée aux gains et
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aux pertes minimes que l’on remarque ordinairement dans les 
petits établissements. Partout où il existe de grands et de petits 
établissements, exploitant la même industrie, celui des deux, qui, 
dans les circonstances existantes, se livre à la production avec 
les plus grands avantages sera à même de vendre à meilleur mar
ché que l’autre. La faculté de vendre constamment à bas prix ne 
peut, en général, résulter que d’une augmentation de la puissance 
productive du travail ; et lorsque cette augmentation est obtenue 
par une division plus étendue du travail, ou par une classification 
(des travailleurs) tendant à une économie mieux entendue de leur 
habileté, elle implique toujours un produit plus considérable ob
tenu d’un travail identique, et non pas simplement le même pro
duit obtenu d’un travail moindre; elle n’augmente pas seulement 
l’excédant de produit, mais encore le produit brut de l’industrie. 
S'il n’y a pas demande d’une quantité plus considérable d’un arti
cle spécial, et qu’uqe portion des travailleurs se trouve, consé
quemment, sans emploi, le capital qui les entretenait et leur four
nissait du travail se trouve également disponible; et le produit 
général du pays est augmenté par quelque autre application de 
leur travail.

Il existe cependant une autre cause qui donne lieu à l'établisse
m e n t de vastes manufactures, c’est l’introduction de procédés 

industriels exigeant des machines dispendieuses. Des machines 
dispendieuses supposent un capital considérable; et l’on n’y a re
cours qu’avec l’intention de produire et l’espoir de vendre autant 
de produits que peut en créer la puissance productive de la ma
chine, en lui donnant tout son développement. Par ces deux rai
sons, toutes les fois qu’on met en œuvre une machine coûteuse, 
un large système de production devient inévitable. Mais la faculté 
de vendre à bas prix n’est pas dans ce cas une preuve aussi infail
lible que dans le premier de l’influence favorable exercée sur la 
production totale de la société. La faculté de vendre à bas prix ne 
dépend pas de l’accroissement absolu des produits, mais de ce 
que cette augmentation se trouve dans un accroissement propor
tionnel avec les dépenses ; ce qui peut avoir lieu, comme nous l’a
vons vu dans un chapitre précédent (1), en même temps qu’une 
diminution même du produit brut annuel. Par suite de l’adoption

(i) Voyez plus haut, chap. vi.
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des machines, le capital circulant, qui était constamment con
sommé et reproduit, a été converti en un capital fixe n’exigeant 
pour son entretien qu’une faible dépense annuelle ; et un produit 
beaucoup plus faible suffira pour couvrir simplement cette dépense 
et remplacer le reste du capital circulant du producteur. Les ma
chines peuvent donc remplir parfaitement les vues du manufactu
rier et lui permettre de vendre à un prix inférieur à celui de ses 
concurrents, bien que l'effet' qui en résulte pour la production 
puisse être, non pas une augmentation, mais une diminution. A 
la vérité le produit manufacturé sera vendu meilleur marché* et 
conséquemment, de ce produit particulier il se vendra probable
ment une quantité non pas plus faible, mais plus considérable, 
puisque la perte pour la société én général est retombée sur la 
population ouvrière, et que les ouvriers ne sont pas les principaux 
consommateurs, si même ils le sont en quelque façon pour la plu
part des branches de l’industrie. Mais quoique celte branche par
ticulière de l’industrie puisse se développer, ce ne sera qu’en 
comblant la diminution de son capital circulant par celui de la 
société en général : et si les ouvriers employés dans cette branche 
d’industrie échappept aux inconvénients de la perte de leur em
ploi, c’est que la perte se répartira sur l’ensemble de la population 
ouvrière. Si quelques-uns d'entre eux sont réduits à la condition 
de travailleurs improductifs, entretenus par la charité volontaire 
ou légale, le produit brut du pays est constamment diminué dans 
cette proportion, à moins que le progrès ordinaire de l’accumu
lation ne comble la lacune. Mais si la situation des classes labo
rieuses leur permet de supporter une réduction temporaire de 
salaire, et que les ouvriers congédiés soient absorbés-dans d’au
tres industries, leur travail est encore productif, et la brèche faite 
au produit brut de la société est réparée, mais non le préjudice 
causé aux travailleurs. J'ai présenté de nouveau cette exposition, 
déjà faite précédemment, pour pénétrer plus fortement les esprits 
de cette vérité : qu’un mode de production donné n’augmente 
pas nécessairement le résultat productif du travail collectif de la 
société, par la raison qu’il permet de vendre meilleur maçché une 
denrée particulière. L’une des» conséquences accompagne géné
ralement l'autre, mais non pas nécessairement. Je ne répéterai 
point ici les raisons que j ’ai données ailleurs, et je n’anticiperai 
point sur celles que je donnerai, dans la suite, à l'appui de cette
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opinion : que l’exception est plutôt un cas possible d'une 
façon abstraite qu’un cas qui se réalise souvent dans la prati
que.

Une part considérable de l’épargne du travail, effectuée par la 
substitution d’un système de grande production à un petit système, 
consiste dans l’épargne du travail des capitalistes eux-mémes. Si 
une centaine de producteurs, avec de faibles capitaux, se livrent 
séparément à la môme industrie, la surveillance de chaque en
treprise exigera probablement tous les soins de l’individu qui la 
dirige, au moins assez pour l’empêcher d’appliquer l’emploi de 
son temps ou de son attention à toute autre chose, tandis qu’un 
seul manufacturier possédant un capital égal & la somme possé
dée par ces petits capitalistes, avec l’aide de 10 ou 12 commis, 
pourra diriger l’ensemble de toutes leurs affaires et conserver 
encore du loisir pour d’autres occupations. À la vérité le petit ca
pitaliste joint à la direction de son entreprise quelque portion des 
détails que le grand capitaliste abandonne à ses subordonnés; le 
petit fermier suit lui-méme sa charrue, le petit commerçant sert 
lui-môme les chalands dans sa boutique ; le petit tisserand manie 
lui-même son métier. Mais dans cette simultanéité même de 
fonctions, la plupart du temps il y a défaut d’économie. L’indi
vidu placé à la tête de l’entreprise ou gaspille dans les travaux 
routiniers d’une industrie des qualités qui seraient convenable
ment employées à la diriger, ou bien il n’est propre qu’à ces tra
vaux, et alors il y aura mauvaise direction. Je dois faire remarquer 
cependant que je n’attache pas à cette épargne du travail l'impor
tance qu’on lui a souvent attribuée. Sans doute.il y a beaucoup 
plus de travail dépensé pour surveiller l’emploi d’un grand nom
bre de petits capitaux que pour l’emploi d’un capital considérable; 
cependant les petits producteurs trouvent généralement une com
pensation complète k,ce travail dans l’idée de se sentir leurs 
maîtres, et non les serviteurs d’un chef d’industrie. On peut dire 
que s’ils font cas de cette indépendance, ils se résigneront à la 
payer età,vendre leurs produits en faisant une réduction dans leurs 
prix, occasionnée par la concurrence du grand commerçant ou 
du grand manufacturier. Mais ils ne peuvent toujours le faire et 
continuer à gagner leur vie. Us disparaissent ainsi peu à peu de 
la société : après avoir consumé leur petit capital dans la prolon
gation d’une lutte malheureuse, ils tombent dans la condition de
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travailleurs salariés, ou tombent à la charge de la société pour leur 
entretien.

§ 2. — Avantages et désavantages du principe des compagnies par actions.

La production sur une grande échelle reçoit des développe
ments importants, grâce à l’usage de former un capital considéra
ble par Ja réunion d’un grand nombre de petites cotisations, ou 
en d'autres termes par la formation de compagnies par actions. 
Les avantages du principe des compagnies par actions sont nom
breux et importants.

En premier lieu, un grand nombre d’entrëprises exigent un 
capital qui dépasse les moyens du plus riche individu ou d’une 
association particulière. Un seul individu n'aurait pu construire 
le chemin de fer de Londres à Liverpool; il est douteux qu’un 
seul individu pût même en diriger l’exploitation, maintenant qu’il 
est construit.

L’État aurait pu exploiter les deux entreprises, etdaftslespays 
où la mise en pratique du système d’association n’en est encore 
qu’à ses premiers développements, on ne peut songer qu’à l’État, 
pour l’une de ces œuvres qui exigent une réunion considérable de 
moyens d’action, parce qu’il peut obtenir ces moyens par un 
impôt obligatoire et qu’il est déjà accoutumé à diriger de vastes 
opérations. Cependant, par des raisons qui sont assez connues et 
dont nous traiterons complètement plus tard, l’action du gouver
nement, lorsqu’il s’agit de la direction à donner aux opérations 
industrielles, est généralement une des ressources auxquelles on 
doit le moins donner la préférence, dans le cas où toute autre peut 
être.mise à prolit.

En second lieu, il y a des entreprises que les individus ne sont 
pas absolument incapables d’accomplir, mais qu’ils ne peuvent 
accomplir dans les proportions et avec la suite qui sont toujours 
de plus en plus nécessitées par les exigences d’une société avan
cée. Des particuliers sont tout à fait capables d’expédier des na
vires, des ports de l’Angleterre dans une partie quelconque de 
l’univers, pour transporter des passagers et des lettres; cela avait 
Heu avant qu’on eût entendu parler de compagnies par actions 
fçnnées dans ce but. Mais lorsque, par suite de l’accroissement 
4® & population et des affaires aussi bien que des facilité? de paie-
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ment, le public ne se contentera plus d’occasions éventuelles, 
mais voudra être assuré que les paquebots partiront régulière
ment pour certains pays une fois ou môme deux fois par jour, 
pour d’autres une fois par semaine; que pour d’autres encore un 
bateau à vapeur d’une vaste dimension et d’une construction dis
pendieuse partira à certains jours fixes deux fois par mois; il est 
évident que, pour offrir l’assurance de continuer ponctuellement 
une pareille série d’opérations dispendieuses, il faut nécessaire
ment un capital bien plus considérable et un cadre plus nombreux 
d’employés capables que celui dont peut disposer un capitaliste 
particulier. II y a d’autres cas d’ailleurs, dans lesquels, bien que 
l’entreprise puisse être très-bien dirigée à l’aide de capitaux fai
bles ou médiocres, la garantie de la souscription d’un capital con
sidérable est nécessaire ou désirable comme garantie donnée au 
public que les engagements pécuniaires seront remplis. C’est là 
particulièrement le cas, lorsque la nature de l’industrie exige 
qu’un grand nombre d’individus consentent à confier leur argent 
aux entrêpreneurs, ainsi que cela a lieu dans l’industrie de la ban
que et des assurances, auxquelles s’adapte évidemment le prin
cipe des sociétés par actions. C’est un exemple de la folie et de la 
déraison de ceux qui gouvernent le monde, que jusqu’à une épo
que très-récente le principe des sociétés par actions, comme res
sort général, était interdit dans ce pays, parla loi, pour ces deux 
modes d’industrie; pour la banque d’une façon absolue, et pour 
les assurances, appliquées aux risques maritimes ; on avait pour 
but de concéder un monopole lucratif à certains établissements 
auxquels le gouvernement voulait accorder une licence exception
nelle, c’est-à-dire à la banque d’Angleterre et à deux compagnies 
d’assurance, la compagnie d’échange de Londres et la compagnie 
royale d’échange.

Tels sont quelques-uns des avantages des compagnies par ac
tions sur l’exploitation particulière. Mais si nous envisageons l’au
tre côté de la question, nous trouverons que l'exploitation parti
culière a aussi de grands avantages sur les compagnies paradions. 
Le plus important est l’intérôt bien plus vif que portent les direc
teurs au succès de l’entreprise.

L’administration d’une société par actions est, avant tout, une 
administration d’employés salariés. Le comité môme, ou le con
seil destlirecteurs, qui est censé surveiller la direction et qui, en
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LIVRE 1, CHAP. IX, § 2.

réalité, nomme ou congédie les employés, n’a aucun intérêt pécu
niaire dans la direction bien entendue de l’entreprise au delà des 
actions qu’il possède individuellement, ce qui forme toujours une 
partie très-faible du capital de l’association, et en général une 
partie très-faible de la fortune des directeurs eux-mêmes, et la 
part qu’ils prennent ordinairement à la gestion partage leur temps 
avec une foule d’autres occupations aussi importantes, ou plus 
importantes pour leurs propres intérêts; l’entreprise ne devient 
l’affaire principale de personne, excepté1 des individus rétribués 
pour la mettre en mouvement. Mais l’expérience démontre, et 
les proverbes, expression de l’expérience populaire, attestent l’in
fériorité des services salariés comparés aux services d’individus 
intéressés personnellement dans une œuvre. Et combien est indis
pensable, lorsqu’on doit employer un service salarié, Vœil du 
maître pour le surveiller.

La bonne direction d’une entreprise industrielle exige deux 
qualités complètement distinctes : la probité et le zèle. 11 est pos
sible de s’assurer de la probité des employés salariés d’une entre
prise. Si leur travail peut être réduit à une série définie de règles, 
la vioIaLion de ces règles est une matière sur laquelle la conscience 
ne peut facilement s’aveugler, et l’on peut rendre la responsabilité 
obligatoire par la perte de l’emploi. Mais pour exploiter avec suc
cès une industrie importante, il faut remplir une foule de condi
tions qui, ne pouvant être définies à l’avance, ne peuvent être 
converties en obligations distinctes et positives. En premier lieu 
et surtout, il faut que l’esprit de celui qui dirige soit incessam
ment occupé de son sujet; qu’il forme constamment des plans à 
l’aide desquels on puisse obtenir un profit plus considérable, ou 
épargner des frais. On doit rarement espérer de voir ressentir cet 
intérêt si vif par un individu qui dirige l’entreprise comme em
ployé salarié et au profit d’une autre personne. II y a dans les 
affaires humaines des expériences qui sont concluantes à cet 
égard. Que l’on considère la classe entière des chefs et des mi
nistres de l’État. Le travail dont la direction leur est confiée est, 
de toutes les occupations, l’une des plus intéressantes etdefe plus 
émouvantes. La part personnelle qu’ils recueillent eux-mêmes 
dans les succès ou dans les malheurs de l’État qu’ils dirigent est 
loin d’êtr.e sans valeur, et les récompenses ou les peines qu’ils 
peuvent attendre de l’estime publique sont d’une nature évidente



et palpable; elles se font sentir vivement et sont appréciées d'une 
façon très-étendue. Cependant combien petite est la proportion 
de ceux qui se donnent la peine de former ou même de surveiller 
des plans d'amélioration publique, à moins qu'il ne devienne plus 
désagréable pour eux de rester inactifs? combien peu en existe- 
t-il qui aient d'autre désir réel que de suivre le chemin tout tracé 
pour échapper au blâme général? Sur une plus petite échelle, 
tous ceux qui, à une époque quelconque, ont employé des travail
leurs salariés ont fait une ample expérience des efforts de ceux- 
ci pour donner, en échange du salaire, aussi peu de travail que 
cela peut se faire, sans courir le risque d'être congédiés. La négli
gence générale des domestiques à l'égard des intérêts de leurs 
maîtres, lorsque ces intérêts ne sotit pas protégés par quelque 
règle fixe, est un fait d’observation générale, à moins qu'un ser
vice longtemps continué et de bons procédés réciproques n'aient 
créé un attachement personnel ou quelque sentiment d'intérêt 
commun.

Un autre désavantage des entreprises fondées par actions, com
mun, à quelques égards, à toutes les entreprises formées sur une 
grande échelle, c'est l'insouciance pour les petits bénéfices et les 
petites épargnes. Dans la gestion d'un capital considérable et d'af
faires importantes, surtout lorsque les gérants n'ont pas nn inté- 
rêt personnel considérable, identifié à cette gestion, on est porté 
à compter les petites sommes pour presque rien ; il semble qu'elles 
ne valent jamais le soin et la peine qu'il en coûte pour en surveil
ler l’emploi, et la réputation de libéralité et de manières larges 
s'achète à bon marché par la négligence de si petites considéra
tions. Mais les petits profits et les petites dépenses souvent répé
tés forment un chiffre de gains et de pertes considérables ; et un 
grand capitaliste est souvent assez bon calculateur pour connaître 
ce fait pratiquement, et pour diriger son industrie d'après un 
système, qui, s'il est imposé par une surveillance suffisamment 
vigilante, détruit toute possibilité de ce gaspillage habituel qui 
autrement est inhérent à une grande industrie. Mais les gérants 
d'une entreprise par actions se consacrent rarement assez com
plètement à leur œuvre pour imposer l'observation incessante 
dans tous les détails d'une industrie, lors même qu'il serait 
adopté, d'un système d'économie réelle.

C’est par des considérations de cette nature qu'Adam Smith a
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été conduit à énoncer comme principe qu'on ne pouvait jamais 
espérer que les compagnies par actions pussent maintenir leur 
existence sans un privilège exclusif, excepté dans les branches 
d'industrie qui, ainsi que la banque, les assurances et quelques 
autres, peuvent être, dans des proportions considérables, soumises 
à des règles fixes. C'est là pourtant une de ces exagérations d’un 
principe vrai que l’on rencontre fréquemment dans Adam Smith. 
De son temps, il existait peu d’exemples de compagnie^ par actions 
qui eussent réussi constamment, sans jouir d’un monopole, 
excepté dans la catégorie^ des industries citées par lui ; mais, de
puis cette époque, on en a vu des exemples nombreux, et l’ac
croissement régulier et simultané de l’esprit d’association et de 
la disposition à s’associer en fera naître, sans nul doute, un grand 
nombre d’autres encore. Adam Smith fixa trop exclusivement son 
attention sur l’énergie supérieure et l’attention plus constante 
appliquées à une industrie dans laquelle tout l’enjeu et tout le 
gain appartiennent aux individus qui la dirigent, et il ne tint pas 
compte des diverses considérations qui servent de contre-poids 
et contribuent en grande partie à neutraliser même ce haut degré 
de supériorité.

De ces considérations, l’une des plus importantes est celle qui 
a rapport aux qualités intellectuelles et agissantes du chef supé
rieur d’une entreprise. Le stimulant de l’intérêt individuel offre 
quelque garantie d’activité ; mais l’activité est peu profitable, si 
l’intelligence déployée est d'un ordre inférieur, ce q^i nécessai
rement doit avoir lieu dans la plupart des entreprises conduites 
par les individus, qui y sont principaux intéressés. Lorsque l’en
treprise est considérable et peut offrir une rémunération suffisante 
pour y attirer une classe de candidats supérieure à la moyenne 
ordinaire, il est possible de choisir pour la direction générale et 
pour tous les emplois d'une nature secondaire, exigeant de l’ha
bileté, des individus possédant un degré d’acquis et de culture 
intellectuelle qui compense et au delà l’intérêt secondaire qu'ils 
ont dans les résultats. Leur pénétration plus grande leur permet, 
même en n’employant qu’une portion de leur intelligence, d’aper
cevoir les probabilités de succès qui ne se présentent jamais à 
i’esprit du commun des hommes, lors même qu’ils la déploient 
tout entière, et la rectitude habituelle «de leurs idées et de leur 
jugement les met en garde contre des erreurs dont l'appréhension
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empêcherait d’autres individus de risquer leurs intérêls dans toute 
tentative à faire en dehors de la routine banale.

On doit encore observer que la direction d’une compagnie par 
actions n’implique pas, comme conséquence nécessaire, que les 
individus, employés dans les postes supérieurs ou secondaires, 
doivent être rétribués entièrement au moyen de salaires fixes. 11 
y a plusieurs manières de lier plus ou moins étroitement l’intérêt 
des employés au succès pécuniaire de l’entreprise. Il se trouve 
une longue série de positions intermédiaires entre celle qui con
siste à travailler complètement pour le compte d’autrui et le tra
vail quotidien, hebdomadaire, annuel, moyennant une rétribution 
fixe. Dans le cas même d’un travail qui n’exige point de talent, il 
y a le travail à la tâche ou aux pièces, et la productivité plus 
grande de ce dernier est tellement reconnue que des chefs d’in
dustrie judicieux y ont constamment recours, lorsque le travail 
peut se partager en fractions définies, sans exiger une surveil
lance trop incommode, dans le but de se mettre en garde contre 
une exécution inférieure. Lorsqu’il s’agit des directeurs des com
pagnies par actions, et des officiers chargés de la surveillance et 
du contrôle dans un grand nombre d’établissements particuliers, 
l’usage est assez généralement adopté de lier les intérêts pécu
niaires de ces derniers avec les intérêts de ceux qui les emploient, 
en leur accordant une part de leur rémunération sous la forme 
d’intérêt prélevé sur les bénéfices. L’intérêt personnel que l’on 
donne ainsi^à des commis salariés n’est pas dans une proportion 
comparable à celui du propriétaire du capital ; mais il suffit pour 
stimuler très-sensiblement le zèle et la vigilance, et lorsqu’il se 
joint à l’avantage d’une intelligence supérieure, il élève souvent 
la qualité des services rendus bien au-dessus des services que la 
plupart des maîtres pourraient se rendre à eux-mêmes. Nous 
nous occuperons plus particulièrement, dans une division de cet 
examen, des développements ultérieurs dont ce principe de ré
munération est susceptible, principe d’une importance capitale 
au point de vue social et économique.

Ainsi que je l’ai fait déjà remarquer à propos des grands éta
blissements en général, comparés avec les petits, partout où la 
concurrence est libre, ses résultats démontrent si l’action des 
individus ou celle qui s’exerce par les compagnies d’actionnaires 
s’adapte mieux à un cas particulier, puisque celle qui est la plus
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productive et la plus économique devra toujours ,en fin de compte, 
réussir à  vendre k un prix inférieur.

§ 3 . — Conditions nécessaires pour un grand système de production.

La possibilité de substituer un large système de production à 
un système restreint, dépend naturellement, en premier lieu, de 
Tétendue du marché. Un large système ne peut être avantageux 
que là où les affaires peuvent s’élever ù un chiffre considérable; 
ce système implique donc qu’il existe soit une société populeuse 
et florissante, soit un débouché important pour l’exportation. 
De plus, il est favorisé principalement, ainsi que tout autre chan
gement apporté dans la production, par les progrès dans la 
condition du capital. C’est surtout lorsque le capital d’un pays 
prend un accroissement annuel considérable qu’il y a une masse 
immense de capitaux enquête d'un placement; et une nouvelle 
entreprise est bien plus promptement et bien plus facilement 
abordée par un capital nouveau que par le déplacement d’un 
capital engagé dans des emplois existants. Le changement devient 
aussi bien plus facile par la concentration de capitaux considé
rables dans les mains d’un petit nombre d’individus. Il est vrai 
qu’on peut former le même capital en réunissant un grand nom
bre de petites sommes. Mais cela suppose (outre que ce mode ne 
convient pas également,à toutes les branches d’industrie) une 
bien plus grande confiance commerciale et un esprit bien plus 
entreprenant répandu dans la société, et appartient complètement 
k une époque plus avancée de progrès industriel.

Dans les pays où existent les marchés les plus considérables, 
où se trouvent le plus développés la hardiesse commerciale et 
l’esprit d’entreprise, le plus grand accroissement annuel du capi
tal et la plus grande masse d’immenses capitaux possédés par 
des particuliers, il y a tendance k substituer de plus en plus, et 
dans chaque industrie successivement, les grands établissements 
aux petits. En Angleterre, où se trouve le type principal de tous 
ces traits caractéristiques, on voit se créer continuellement non- 
seulement de vastes établissements manufacturiers, mais encore 
partout où se trouve réuni un nombre suffisant d’acheteurs, des 

• boutiques et des magasins pour exploiter le commerce de détail 
sur une grande échelle. Ces établissements sont presque toujours
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en mesure de vendre moins cher que les petits boutiquiers, en 
partie, ainsi qu'on peut le comprendre, grâce à la division du tra
vail et à l'économie résultant de ce fait de remploi d’agents habiles 
borné aux cas où cette habileté est nécessaire, et en partie, sans 
nul doute, par suite de l’épargne du travail inséparable des trans
actions commerciales faites sur une grande échelle; puisqu’il 
n’en coûte pas plus de temps et d’application d’esprit pour faire 
des achats considérables, par exemple, que pour en faire de peu 
importants, et qu’il en coûte beaucoup moins que p o urenfairc 
une grande quantité de petits.

Sous le rapport de la production et de la plus grande puissance 
productive du travail, ce changement est tout à fait avantageux. 
Dans quelques cas il est accompagné de quelques mécomptes plutôt 
sociaux qu'économiques, auxquels nous avons déjà fait allusion. 
Mais quels que soient les inconvénients qu’on puisse supposer 
inhérents à la transition d’un système de reproduction restreint 
à un large système de production, ces inconvénients ne sont pas 
applicables à la transition d’un large système de production à un 
système plus large encore. Lorsque dans une industrie quelcon
que le régime des petits producteurs indépendants n’a jamais été 
possible ou qu’il a été anéanti, et que le système d’un grand 
nombre d’ouvriers soumis à une direction unique s’est établi 
complètement, à partir de cette époque tout développement nou
veau dans l’échelle de la production devient généralement un 
bienfait incontestable. On comprend évidemment, par exemple, 
quelle économie de travail considérable on obtiendrait si le gaz 
ou l’eau étaient fournis à Londres par une seule compagnie, au 
lieu de plusieurs compagnies établies en ce moment. Lorsqu’il 
n’en existe môme que deux, ce fait seul nécessite des établisse
ments doubles de toute espèce, tandis qu'un seul, au moyen d’un 
faible agrandissement, pourrait probablement accomplir toute 
l’opération également bien : doubles séries de machines et'de 
travaux, lorsque toute Ja quantité de gaz ou Ü’eau nécessaire pour
rait être généralement produite par une série unique: de môme 
doubles séries de conduites si les compagnies n’évitaient pas 
cette dépense superflue en concentrant leurs opérations sur une 
certaine circonscription du territoire. S’il n’existait qu’un seul 
établissement, il pourrait diminuer ses prix en conservant ses 
bénéfices actuels: et lors môme qu’il ne le ferait pas, la société,
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prise en masse, y gagnerait encore; puisque les actionnaires 
forment une partie de la société, et qu’ils recueilleraient des 
profits plus élevés lorsque les consommateurs ne paieraient que 
le môme prix. Cependant c’est une erreur de supposer que les 
prix se maintiennent toujours à un taux peu élevé par suite de 
la concurrence de ces compagnies. Lorsque les compétiteurs 
sont en si petit nombre, ils finissent toujours par s’entendre 
pour ne pas se faire concurrence. Us peuvent soutenir quelque 
temps le bon marché pour ruiner un nouveau débutant; mais 
aussitôt que ce dernier est établi sur un certain pied, ils entrent 
en composition avec lui. Lors donc qu’une industrie d’une impor
tance réelle pour le public ne peut être exploitée avantageuse
ment que sur une échelle assez large pour rendre ht liberté de 
concurrence presque illusoire, c’est employer sans profit les 
ressources publiques que d’entre tenir plusieurs systèmes de 
dispositions coûteuses, dans le but de rendre à la société ce 
service unique, il vaut beaucoup mieux traiter cette industrie, 
une fois pour toutes, comme une fonction publique; et si celte 
industrie n'est pas telle que le gouvernement lui-méiue puisse 
l’entreprendre avantageusement, il faut la confier entièrement à 
h compagnie ou k l’association qui l 'exploitera aux conditions les 
plus avantageuses pour le public. Dans le cas des chemins de fer, 
par exemple, personne ne peut désirer de voir l’énorme dépense 
de capital et de terrain {sans parler d’une augmentation d'in
convénients) absorbée dans la construction d’un second chemin 
de fer, qui devra relier des loealilés déjà mises en communica
tion par le chemin qui existe; les deux ensemble ne rendraient 
pas plus de services que ne ferait un seul et ne tarderaient pas 
probablement a opérer une fusion. En un tel cas on ne devra 
permettre qu’une seule ligne, mais l’Élal ne devra jamais renon
cer au contrôle à exercer sur cette ligne, hormis Je cas d’une con
cession temporaire, comme cela a lieu en France; et le droil 
fixe que le parlement a accordé aux cumpagnïes existan tes, de 
môme que tous les autres droits de propriété qui son! en uj)posi
tion avec l’utilité publique, n'est moral cm eut valide que comme 
un litre à une compensation à la fin de la concession.
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§ i. — Comparaison entre l’exploitation agricole, sur une grande et sur une pe
tite échelle.

La question à résoudre entre les systèmes de grande et de pe
tite production appliqués à l'agriculture, entre la grande et la 
petite exploitation agricole, la grande et la petite culture, s'éta
blit, à beaucoup d’égards, sur des bases différentes de la ques
tion générale à résoudre entre les grands et les petits établisse
ments industriels. Envisagée au point de vue social, comme élé
ment dans la distribution de la richesse, cette question nous 
occupera plus tard; mais à ne la considérer même que comme 
une question de production, la supériorité d’un système - déve
loppé, dans l’agriculture, ne peut en aucune façon s’établir aussi 
clairement que pour l’industrie manufacturière.

J’ai déjà fait observer 'que* les opérations de l’agriculture ne 
peuvent recueillir que peu d'avantages de la division du travail. 
Il n’y a guère de séparation des travaux, même dans les fermes 
les plus considérables. En général, les mêmes individus ne peu
vent surveiller les bestiaux, la vente des produits au marché 
et la culture du sol. La subdivision n’est guère portée au delà de 
celte classification simple et productive.

L’association de travaux dont l’agriculture est susceptible, est 
principalement celle que M. Wakefield appelle la coopération 
simple : quelques individus se prêtant une assistance réciproque 
pour accomplir le même travail dans le même moment et dans 
le même lieu. Mais il me semblé, je l’avoue, que l’éminent écri
vain attribue à cette espèce de coopération, relativement à l’agri
culture proprement dite, plus d’importance qu’elle n’en mérite. 
Aucune des opérations ordinaires propres à l’exploitation agricole 
n’exige ce concours. Il n’y a aucun avantage particulierà réunir 
un grand nombre d’individus pour s’occuper ensemble de labou
rer, de bêcher ou de semer le même champ, ou même de le 
faucher ou d’y faire la récolte, à moins qu’on ne soit pressé par 
le temps. En général, une seule famille peut suffire à.toutes les 
combinaisons de travaux nécessaires à cet effet, et pour les tra
vaux qui exigent réellement l’union des efforts d’un grand nombre 
d’individus, il est rare qu’on trouve quelque difficulté à l’obtenir 
dans les petites fermes. La déperdition de la puissance produc
tive par suite de la subdivision du sol entraîne souvent de graves
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inconvénients ; mais cette déperdition s’applique principalement 
à un morcellement porté si loin que les cultivateurs n’ont pas une 
quantité suffisante de terre pour occuper leur temps. Lorsque 
les choses sont arrivées à ce point, les mômes principes qui 
recommandent les grande^ manufactures s’appliquent à l’indus
trie agricole. Pour obtenir les résultats productifs les plus con
sidérables, il est généralement à désirer (quoique cette proposi
tion même doive admettre quelques modifications) qu’aucune 
famille occupant une terre n’en possède moins qu’elle n’cn peut 
cultiver, ou moins que la quantité nécessaire pour employer 
complètement ses bestiaux et ses instruments de travail. Ce n’est 
pas là cependant la circonscription des fermes considérables, 
mais de celles qui sont regardées en Angleterre comme de très- 
petites fermes. Le grand fermier a quelque avantage lorsqu’il 
s’agit des bâtiments. Il en coûte moins pour loger un grand 
nombre de bestiaux dans l’enceinte d’un seul bâtiment, que pour 
les loger également bien dans plusieurs bâtiments. Il y a aussi 
quelque avantage relativement aux instruments de travail. Un 
petit fermier est moins disposé à faire l’acquisition d’instruments 
aratoires dispendieux; mais la plupart des instruments aratoires 
les mieux fabriqués ne sont pas coûteux. Il peut ne pas convenir 
à un petit fermier de posséder une machine à battre le blé, à 
cause de la petite quantité qu’il doit en battre; mais il n’y a au
cun motif pour qu’une pareille machine n’appartînt en commun 
à tout le voisinage, ou qu’elle ne fût fournie par un individu 
auquel les autres paieraient une somme équivalente pour en faire 
usage (i). Le grand fermier peut faire quelque épargne dans les 
frais de transport. Il faut se donner presque autant de peine 
pour transporter au marché une faible quantité de produits que. 
pour une quantité beaucoup plus considérable, pour amener 
àîa ferme une petite quantité aussi bien qu’une quantité beaucoup 
plus considérable d’engrais et de denrées d’une consommation 
journalière. Un autre avantage consiste à acheter bien meilleur

(O Les observations qui font partie de notre texte peuvent plus tard exiger 
quelques modifications par suite d’inventions telles que la charrue à vapeur et la 
machine à récolter. Cependant le résultat de ces perfectionnements sur les avan
tages relatifs qu’en retirent les grandes et les petites fermes ne dépendra pas de la 
bonté des instruments, mais de leur prix d’acquisition. Je ne vois aucune raison 
pour croire que les choses se passeront de telle façon que ces instruments de
viennent inabordables pour les petits fermiers ou les associations de petits fermiers.

I. il
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marché les denrées que Ton achète en gros. Ces divers avantages 
doivent être comptés pour quelque chose, mais il ne semble 
pas qu'ils doivent être estimés très-haut. En Angleterre, pendant 
plusieurs générations, ou a peu expérimenté les petites fermes; 
mais en Irlande l’expérience s’est faite sur une grande échelle, 
dans les conditions non-seulement de l’exploitation la moins 
favorable, mais encore de l’exploitation la mieux entendue; et 
les auteurs irlandais qui ont le plus de poids peuvent être 
cités en opposition à l’opinion qui prévaut généralement en 
Angleterre à ce sujet. M. Blacker, par exemple, l’un des agricul
teurs les plus expérimentés, et l’un de ceux qui ont réalisé les 
plus heureux perfectionnements dans le nord de l’Irlande; dont 
l’expérience s’est exercée principalement sur les parties les 
mieux cultivées du pays, qui sont en même temps les parties les 
plus morcelées, pensait que les tenanciers, occupant des fermes 
dont l’étendue n’excédait pas de cinq à huit ou dix acres de 
terrain, pouvaient vivre confortablement et payer une rente aussi 
élevée qu’aucun grand fermier, « Je suis fermement convaincu, 
« dit-il (1), que le petit fermier qui dirige lui-même sa charrue 
« et bêche sa terre, s’il s’astreint à suivre une rotation convenable 
« dans les récoltes et nourrit ses bestiaux dans l’intérieur même 
« de la ferme, peut vendre moins cher que le grand fermier, 
« c’est-à-dire, en d’autres termes, qu’il peut payer, une rente que 
« l’autre ne pourrait offrir; et je suis confirmé dans cette idée 
« par l’opinion d’un grand nombre d’hommes pratiques qui 
« ont examiné attentivement la matière... Le fermier anglais qui 
a occupe 7 ou 800 acres de terre est une espèce d’homme qui se 
« rapproche de l’individu connu sous la désignation de fermier 
.« gentilhomme. Il doit avoir un cheval, un cabriolet et peut-être 
« un surveillant pour inspecter ses ouvriers: assurément il ne 
« peut surveiller lui-même le travail qui s’accomplit sur une 
« ferme de 800 acres. » Après quelques autres remarques l’auteur 
ajoute : a Outre tous ces prélèvements que connaît peu le petit 
« fermier, il y a les frais considérables nécessités par le trans- 
« port des engrais des bâtiments à une si grande distance, et par 
« celui de la récolte à la ferme. Un seul cheval consommera le 1

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.

(1) E ssa i couronné su r  V ex p lo ita tio n  d e  la  p ro p r ié té  te r r i to r ia le  en Irlande, 
par William Blacker, Esq., 1837, page 23.
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« produit d’une quantité de terre supérieure à celle qui pourrait 
« nourrir le petit fermier, sa femme et deux enfants. Et ce qui 
« doit être considéré plus que tout le reste, le grand fermier dit 
« à ses ouvriers : Allez travailler; tandis que le petit fermier dit 
« aux siens : Venez travailler: le lecteur intelligent comprendra, 
a j’ose le croire, la différence. »

L’une des objections que l’on a fait surtout valoir contre les pe
tites fermes consiste à dire qu’elles n’entretiennent et ne peuvent 
entretenir, proportionnellement à leur étendue, un aussi grand 
nombre de bestiaux que les grandes fermes, et que cette circon
stance donne lieu à une telle pénurie d’engrais qu’un sol extrê
mement subdivisé doit toujours être dans un état d’appauvrisse
ment. On peut se convaincre cependant que la subdivision du sol 
ne produit cet effet, que lorsqu’elle fait tomber la terre aux 
mains de cultivateurs tellement pauvres qu’ils ne possèdent pas la 
quantité de bétail convenable pour l’étendue de leurs fermes. 
Une petite ferme et une ferme mal tenue ne sont pas synonymes. 
Pour établir une comparaison légitime, nous devons supposer 
que le même capital qui est possédé par les grands fermiers se 
trouve disséminé parmi les petits. Lorsque cette condition existe, 
ou même un état de choses qui s’en rapproche, et qu’on met en 
pratique le nourrissage à l’étable (ce mode commence à être 
considéré comme une économie bien entendue même dans les 
grandes fermes), l’expérience, bien loin de justifier cette assertion, 
qu’une exploitation agricole peu développée est défavorable à la 
multiplication des bestiaux, établit le contraire même d’une façon 
concluante. La quantité considérable des bestiaux et l’emploi 
abondant des engrais dans les petites fermes de la Flandre, sont 
les caractères les plus frappants de cette agriculturè flamande qui 
fait l’admiration de tous les juges compétents en Angleterre et 
sur le continent (1).

(1) Le nombre des animaux nourris sur une ferme qui consiste entièrement en 
terres labourables.(ainsi qu’il est dit dans le savant et ingénieux T raité  sur l ’agrù  
culture flam ande , publié d’après des observations personnelles et les meilleures 
sources dans la Bibliothèque de la Société pour la propagation des connaissances 
utiles), ce nombre est surprenant pour ceux qui ne connaissent pas de quelle 
manière est préparée la nourriture des bestiaux. Ia  proportion ordinaire est d’un 
animal par trois acres de terre, et dans de très-petites portions de terrains occu
pés, la proportion est encore plus considérable. En comparant les tableaux, don
nés dans divers lieux situés diversement, de la quantité moyenne de lait que 
donne une vache lorsqu’elle se nourrit de fourrage, le résultat est que cette quan-
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Le désavantage des petites fermes, s’il en existe un, ou plutôt 
d’une ferme exploitée par des paysans, comparée avec la ferme 
exploitée par un capitaliste, doit consister surtout dans l’infério-

tité dépasse de beaucoup celle de nos meilleures laiteries, et que la quantité de 
beurre fabriquée avec une quantité donnée de lait est aussi plus considérable. Il 
semble étonnant qu’un individu qui n'occupe que 10 ou 12 acres d'une terre labou
rable, légère, puisse entretenir 4 ou 5 vaches ; mais c'est un fait notoire dans le 
pays de Waes.

Ce sujet a été traité avec beaucoup d’intelligence dans l’ouvrage de M. Passy : 
Des sy stèm es de cu ltu re  e t d e  leu r  influence su r  / ’économie so c ia le , qui offre l’une 
des discussions les plus impartiales qui aient paru jusqu’à ce jour en France Burla 
question à résoudre entre les deux systèmes.

« Sans nul doute, c’est l'Angleterre qui, à superficie égale, nourrit le plus d’a- 
« nimaux; la Hollande et quelques parties de la Lombardie pourraient seules lui 
« disputer cet avantage. Mais est-ce là un résultat des formes de l’exploitation, et 
« descirconstaqces de climat et de situation locale ne concourent-elles pas à le 
« produire? C’est, à notre avis, ce qui ne saurait être contesté. En effet, quoi 
« qu’on en ait dit, partout où la grande et la petite culture se rencontrent sur les 
« mêmes points, c’est celle-ci qui, bien qu’elle ne puisse entretenir autant de 
■ moutons, possède, tout compensé, le plus grand nombre d’animaux producteurs 
« d’engrais. Voici, par exemple, ce qui ressort des informations fournies parla 
« Belgique.

« Les deux provinces où règne la plus petite culture sont celles d’Anvers et de 
« la Flandre orientale, et elles possèdent en moyenne, par. 100 hectares de terres 
u cultivées, 7 4 bêtes bovines et 14 moutons. Les deux provinces où se trouvent 
« les plus grandes fermes sont celles de Namur et du Hainaut, et elles n’ont 
« moyenne, pour 100 hectares de terres cultivées, que 30 bêtes bovines et
* 45 moutons.Or, en comptant, suivant l’usage, 10 moutons comme l’équivalent 
« d’une tête de gros bétail, nous rencontrons, d’un côté, 76 animaux servant à 
« maintenir la fécondité du sol ; de l’autre moins de 35, différence à coup sûr 
« énorme. » (D’après les documents statistiques publiés par le Ministre de l'inté
rieur, 3* publication officielle.) « Il est à remarquer, au surplus, que le nombre 
« des animaux n’est pas, dans la partie de la Belgique dont le sol est divisé en trôs- 
« petites fermes, beaucoup moindre qu’en Angleterre. En l’évaluant dans cette 
« dernière contrée à raison seulement du territoire en culture, il y existe, par 
« centaine d’hecltares, 65 bétesà cornes et près de 260 moutons, c'est-à-dire l’équi- 
« valent de 91 des premiers, ou seulement 15 de plus que dans l’autre. Et 
« encore est-il juste d’observer qu’en Belgique presque rien n’est perdu des engrais 
« donnés par les animaux nourris à peu près toute l’année à l’étable, tandis qu’en 
« Angleterre la pâture en plein air affaiblit considérablement les quantités qu’il 
« devient possible de mettre entièrement à profit.

« Dans le département du Nord aussi, ce sont les arrondissements dont les 
a fermes ont la moindre contenance qui entretiennent le plus d’animaux. Tandis
* que les arrondissements de Lille et de Hazebrouck, outre un plus grand nombre 
« de chevaux, nourrissent, l’un l’équivalent de 52 têtes de gros bétail, l’autre l’é- 
« quivalent de 46 ; les arrondissements où les exploitations sont les plus grandes,
* ceux de Dunkerque et d’Avesnes, ne contiennent, le premier que l ’équivalent 
« de 44 bêtes bovines, l’autre que celui de 40. » (D’après la statistique de la France 
publiée par le Ministre du commerce : A g r ic u ltu re , tome I«.)

« Pareilles recherches étendues sur d’autres points de la France offriraient des 
« résultats analogues. S’il est vrai que, dans la banlieue des villes, la petiteculture
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rité de talent et d’instruction ; mais il n’est pas vrai, en thèse 
générale, que cette infériorité existe réellement Les pays de pe
tits fermiers où l’exploitation agricole est dirigée par.les paysans, 
telles que la Flandre et l’Italie, possédaient une bonne agriculture 
bien longtemps avant l’Angleterre, et cette agriculture estencore, 
à tout prendre, probablement la meilleure du monde. Les paysans 
fermiers possèdent souvent à un degré éminent l’habileté empiri
que qui est le fruit d’une observation journalière et scrupuleuse. 
C’est, par exemple, une chose extraordinaire que la connaissance

t
« s’abstienne de garder des animaux, au produit desquels elle supplée facilement 
« par des achats d’engrais, il ne se peut que le genre de travail qui exige le plus 
« delà terre ne soit pas celui qui en entretienne le plus activement la fertilité. 
» Assurément, il n’est pas donné aux petites fermes de posséder de nombreux 
■ troupeaux de moutons, et c’est un inconvénient; mais, en revanche, elles
* nourrissent plus de bêtes bovines que les grandes. C’est là une nécessité à la-
• quelle elles ne sauraient se soustraire dans aucun des pays où les besoins de la 
« consommation les ont appelées à fleurir ; elles périraient si elles ne réussissaient 
« pas à y satisfaire.

• Voici, au surplus, sur ce point des détails dont l'exactitude nous parait plei-
* nement attestée par l’excellence du travail où nous les avons puisés. Ces dé- 
«tails contenus dans la statistique de la commune de Vensat (Puy-de-Dôme), pu
bliée récemment par M. le docteur Jusserand, maire de la commune, sont 
«d’autant plus précieux qu’ils mettent danâ tout leur jour la nature deschange- 
« ments que le développement de la petite culture a, dans le pays dont il s’agit, 
« apportés au nombre et à l’espèce des animaux dont le produit en engrais sou- 
« tient et accroît la fertilité des terres. Dans la commune de Vensat, qui com- 
« prend 1612 hectares, divisés en 4,600 parcelles, appartenant à 691 propriétaires, 
« le territoire exploité se compose de I486 hectares. Or, en 1790, 17 fermes en 
« occupaient les deux tiers, et 20 autres tout le reste. Depuis lors, les cultures se
• sont morcelées, et maintenant leur petitesse est extrême. Quelle a été l’in- 
« fluence du changement sur la quantité des animaux ? Une augmentation consi-
• dérable. En 1790, la commune ne possédait qu’environ 300 bêtes à cornes, et 
«de 1800 à 2000 bêtes à laine; aujourd’hui elle compte 676 des premières et 533 
« seulement des secondes. Ainsi, pour remplacer ] 300 moutons, elle a acquis 
< 376bœufs et vaches, et, tout compensé, la somme des engrais s’est accrue dans 
« la proportion de 490 à 729, ou de plus de 48 pour 100. Et encore est-il à remar- 
« quer que, plus forts et mieux nourris à présent, les animaux contribqpnt bien 
» davantage à entretenir la fertilité des terres.

« Voilà ce que les faits nous apprennent sur ce point : il n’est donc pas vrai 
« que la petite culture ne nourrisse pas autant d’animaux que les autres ; loin
* de là, à conditions locales pareilles, c’est elle qui en possède le plus, et il ne 
' devrait pas être difficile de le présumer ; car, du moment où c’est elle qui de* 
«mande le plus aux terres, 11 faut bien qu’elle leur donne des soins d’autant 
« plus réparateurs qu’elle en exige davantage. Que l’on prenne un à un les autres 
«reproches, qu’on les examine à la clarté des faits, des faits bien appréciés, on 
« s'apercevra bientôt qu’ils ne sauraient être mieux fondés, et qu’ils n’ont été 
1 formulés que parce qu’on a comparé l’état des cultures dans des contrées où 
■ bs causes de la prospérité agricole n’agissaient pas avec la même énergie. » 
(Pages 116-120.)
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traditionnelle de la culture de la vigne possédée par les paysans 
des contrées qui produisent les meilleurs vins. Sans nul doute, la 
science ou du moins la théorie fait défaut, et il manque dans 
une certaine proportion cet esprit de perfectionnement qui se 
rapporte à Pintroduction de nouveaux procédés. Il manque aussi 
les moyens de faire des expériences, qui peuvent rarement être 
réalisées avec avantage autrement que par de riches propriétaires 
ou capitalistes. Quantà ces perfectionnements systématiques qui 
exercent une influence subite sur une vaste étendue de pays (tels 
que de grands travaux de drainage et d’irrigation), ou qui par toute 
autre raison exigent réellement le concours d’une masse considé
rable d’ouvriers associant leurs efforts, on ne doit pas espérer, en 
général, qu’ils soient entrepris par de petits fermiers, ou même 
par de petits propriétaires, bien qu’une association entre eux 
dans un but semblable ne soit pas sans exemple et doive se re
produire plus souvent à mesure que leur intelligence se dévelop
pera davantage.

En regard de ces désavantages, il faut placer, partout où la te- 
nvre de la terre est convenable, une ardeur industrielle vraiment 
sans comparaison avec toute autre condition de l’agriculture. 
C’est là un sujet sur lequel l’attestation de témoins compétents est 
unanime. L'œuvre de la petite culture ne peut être jugée équita
blement là où le petit cultivateur est un simple tenancier, et non 
pas même un tenancier à des conditions fixes, mais (comme en 
Irlande) moyennant une rente nominale supérieure à ce qu’il peut 
payer, et, par conséquent, moyennant une rente variable s’élevant 
toujours à la somme la plus forte qui puisse être payée. Pour bien 
comprendre la question, il faut l’étudier là où le cultivateur est 
aussi propriétaire, ou du moins métayer, payant un fermage fixe; 
là où le travail, auquel il se livre pour augmenter le produit et Ja 
valeur he la terre, devient entièrement, ou en partie profitable, à 
lui-même ou à ses descendants. Lorsque nous aborderons une 
autre division de notre sujet, nous discuterons avec quelque dé
veloppement l’importante matière des fermages, et j ’ajourne jus
que-là toute citation des preuves de la merveilleuse industrie des 
paysans propriétaires. Il peut suffire aujourd’hui d’en appeler à la 
somme énorme de produits bruts, que les ouvriers (agricoles) de 
l’Angleterre, même sans bail fixe, obtiennent généralement de 
leurs petites parcelles de terrain. Ce produit est, sans comparai-
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son, plus considérable que le produit que le grand fermier recueille 
ou trouverait son intérêt à recueillir, de la même étendue de 
terrain.

Etje maintiens que c’est véritablement pour ce motif que la 
grande culture est généralement la plus avantageuse comme sim- 
pie placement devant donner un profit. La terre occupée par un 
grand fermier n’est pas exploitée avec un aussi grand soin. On n’y 
emploie pas, à beaucoup près, autant de travail. Ce n’est pas à 
fûson d’une économie quelconque résultant de la combinaison 
du travail, mais parce qu’en appliquant une moindre somme de 
travail on obtient un revenu plus considérable en proportion des 
avances. Il ne peut convenir à personne de payer les autres pour 
accomplir tout le travail auquel le paysan, celui même qui occupe 
le moindre morceau de terre, se soumet avec joie lorsqu’il doit 
lui-même recueillir tous les fruits. Ce travail n’est pas, toutefois, 
complètement improductif; dans son ensemble il augmente 
le produit brut. Étant données une habileté el une instruction 
à peu près égales, le grand fermier n’obtient pas du sol, à beau
coup près, autant que le petit propriétaire ou le petit fermier 
poussé par des motifs suffisants d’activité; mais bien que ses 
produits soient moins considérables, le travail est moindre, et 
comme tout travail qu'il fait exécuterdoit être payé, il ne convient 
pas à son but d’en faire exécuter davantage.

Mais quoique le produit brut de la terre soit le plus considéra
ble, toutes choses égales d’ailleurs sous le régime de la petite 
culture, et bien que, conséquemment, un pays soumis à ce sys
tème soit en état d’entretenir une masse de population plus nom
breuse, c’est un fait généralement admis par les auteurs anglais 
que ce qu’on appelle le produit net, c’est-à-dire l’excédant restant 
en sus delà subsistance des cultivateurs, doit être moins consi
dérable ; qu’en conséquence, la population disponible pour tou
tes les autres carrières, pour l’industrie manufacturière, pour le 
commerce et la navigation, pour la défense nationale, pour la 
propagation des connaissances, pour les professions libérales, 
pour les diverses fonctions gouvernementales, pour les arts et la 
littérature, population dont tous les membres dépendent, pour 
leur existence, de cet excédant relativement à leurs occupations, 
doit être moins nombreuse. Par suite, laissant de côté toutes les 
questions qui se rattachent à la condition des cultivateurs effectifs,
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la nation doit être dans une condition d’infériorité notoire, eu 
égard aux principaux éléments de la puissance nationale et au 
plus grand nombre de ceux qui se lient au bien-être général. 
Toutefois, on a trop facilement regardé ce point comme hors de 
discussion.

Sans nul doute, la population non agricole se trouvera dans une 
proportion moindre relativement à la population agricole sous le 
régime de la petite culture que sous cfelui d'une culture étendue. 
Mais il ne s’ensuit nullement que cette population sera moiqp 
nombreuse, absolument parlant. Si la totalité de la population, 
agricole et non agricole, est plus considérable, la portion non 
agricole peut être plus nombreuse par elle-même, et cependant 
former une partie moins considérable de la masse. Si le produit 
brut est plus considérable, le produit net peut l’être également 
etcependant se trouver dans un rapport plus faible avec le produit 
brut. Cependant M. Wakefield lui-même paraît confondre ces 
idées si distinctes. En France, on a calculé que les deux tiers de 
la population sont agricoles. En Angleterre, il n’y en a au plus 
qu’un tiers. De là, M. Wakefield tire cette conclusion que, puisque, 
en France, trois individus seulement sont entretenus par letravail 
de deux cultivateurs, tandis que, en Angleterre,tce même travail 
entretient six individus, l’agriculture anglaise est deux fois aussi 
productive que l’agriculture française, grâce à la supériorité de 
puissance productive d’une grande exploitation agricole due au 
travail pas association. Mais, en premier lieu, les faits mêmes sont 
exagérés. Le travail de deux individus, en Angleterre, n’entretient 
nullement six individus; caron importe de l’étranger et de l’Irlande 
une quantité assez considérable de denrées alimentaires. Pareille
ment, en France, le travail de deux cultivateurs fait plus que suf
fire à la nourriture de trois individus. Ce travail fournit à trois 
individus et souvent à l’étranger, du chanvre, du lin et, dans une 
certaine proportion, de la soie, des huiles, du tabac et, tout ré
cemment, du sucre, produits qui, en Angleterre, sont tous deman
dés à l’importation. Presque tout le bois de construction, employé 
en France, est indigène ; la ptesque-totalité de celui qu’on emploie 
en Angleterre'est importée ; la plus grande partie du combustible 
de France est obtenue et amenée sur le marché par l’entremise des 
individus rangés dans la classe des agriculteurs ; en Angleterre, 
par des individus qui ne font pas partie de cette classe. Je ne fais
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pas entrer en ligne de compte les peaux et les laines, ces produits 
étant communs aux deux pays, ni le vin ou I'eau-de-vie produits 
pour la consommation intérieure, puisque l’Angleterre possède 
dans la bière elles liqueurs spiritueuses une production corres
pondante; mais l’Angleterre n’exporte une quantité considérable 
d’aucun de ces articles, et elle importe une quantité considérable 
du dernier, tandis que la France fournit des vins «t des liqueurs 
spiritueuses au monde entier. Je ne parle pas des fruits, des œufs 
et autres semblables articles moins importants de la productiop 
agricole. Mais, sans attribuer une importance exagérée à ces 
réductions, nous prendrons la question ainsi qu'elle se pose. 
Supposons que deux individus, en Angleterre, produisent réelle
ment la nourriture de six personnes, tandis qu'en France le travail 
de quatre individus serait nécessaire au même résultat: s’ensuit-il 
que l’Angleterre doive avoir un excédant plus considérable pour 
entretenir sa population non agricole? Non ; mais seulement qu'elle 
peut consacrer à cet usage les deux tiers de son produit total, au 
lieu d’un* tiers. Supposons que le produit soit deux fois aussi con
sidérable, et le tiers équivaudra aux deux tiers. 11 pourrait arri
ver en réalité que, grâce à la somme plus considérable de travail, 
employée d ’après le système français, la même terre produisît la 
subsistance de douze personnes qui n'en produirait que pour six 
d’après le système anglais; et s’il n’en était rien, ce qui serait tout 
à fait d’accord avec les conditions de notre hypothèse, alors 
quoique la subsistance de douze personnes fût produite par le 
travail de huit, tandis que six individus seraient nourris par le 
travail de deux individus seulement, il se trouverait le même 
nombre de bras disponibles pour un autre emploi dans un pays 
que dans l’autre. Je ne prétends pas que les choses se passent 
ainsi. Je sais que le produit brut, par acre de terre, en France 
donne une moyenne bien moins considérable qu’en Angleterre, 
et qu’en proportion de l’étendue et de la fertilité des deux pays, 
l’Angleterre a, dans le sens dont nous parlons maintenant, la po
pulation disponible la plus considérable. Mais on ne doit pas 
mesurer la disproportion, d’après le simple critérium deM. Wa- 
kefield. Autant vaudrait dire que le travail agricole aux États-Unis 
où, d’après le dernier recensement, il parait que quatre familles 
sur cinq se consacrent à l’agriculture, doit être encore moins pro
ductif qu’en France.
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L’infériorité de la culture française (qu’on doit admettre comme 
réelle, en prenant le pays dans son ensemble, bien qu’elle ait été 
grandement exagérée), est due probablement à une moyenne gé
néralement plus faible d’habileté industrielle et d’activité dans ce 
pays plutôt qu’à une cause quelconque particulière ; et lors môme 
qu’elle serait, en partie, le résultat d’un morcellement excessif, 
cela ne prouverait pas que la petite culture soit désavantageuse, 
mais seulement (ce qui est assurément un fait réel) que les fermes 
en France sont très-souvent trop petites et, ce qui est pire, frac
tionnées en un nombre presque incroyable de morceaux de terre 
ou de parcelles, dispersées d’une façon très-peu convenable et sé
parées les unes des autres.

A considérer les choses comme une question non de produit 
brut, mais de produit net, lesmérites comparatifs de la grande eï 
de la petite culture, surtout lorsque le petit fermier est en même 
temps propriétaire, ne peuvent être considérés comme jugés. 
C’est une question sur laquelle des juges compétents différent au
jourd’hui. Le courant, de l’opinion en Angleterre est favorable 
aux grandes fermes ; sur le continent, la balance des autorités 
semble pencher dans le sens contraire. Le professeur Rau, 
d’Heidelberg, auteur de l’un des traités les plus étendus et les 
plus savants qui existent sur l’économie politique, et qui possède 
cette large connaissance des faits et des autorités sur son sujet qui 
caractérise en général ses compatriotes, pose en principe comme 
vérité incontestable, que des fermes de faible contenance ou d’une 
contenance médiocre, donnent non-seulement un produit brut, 
mais encore un produit net plus considérable; bien qu’il fût à 
souhaiter, ajoute-t-il, qu’il se trouvât quelques grands propriétai
res pour ouvrir la voie à de nouvelles-améliorations (4 ).

Le jugement, en réalité, le plus impartial et le plus sagace que 
j ’aie jamais rencontré est celui de M. Passy, qui (toujours relative
ment au produit net) émet une opinion favorable aux grandes 
fermes pour les céréales et les fourrages, mais qui, pour les es
pèces de culture exigeant beaucoup de travail et de soin, accorde 
tout avantage à la petite culture, comprenant sous celte dénomi
nation non-seulement les vignes et les oliviers, végétaux auxquels, 1

(1) Voyez pages 352 et 355 d'une traduction française publiée à Bruxelles, en 
1839, par M. Frédéric de Kemmeter de Gand.
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individuellement, on doit consacrer beaucoup d^ travail et de 
soin, mais encore les racines, les plantes légumineuses et les végé
taux qui fournissent les matériaux de l’industrie manufacturière. 
Le peu d’étendue des fermes et la multiplicité qui en est la con
séquence sont, d’après toutes les autorités, extrêmement favora
bles à l’abondance d’une foule de produits secondaires de l’agri
culture (1).

Il est évident que tout travailleur qui tire de la terre plus que 
sa nourriture et que celle de sa famille, quelque nombreuse qu’elle 
puisse être, augmente les moyens d’entretenir une population non 
agricole. Même lorsque son excédant n’est que suffisant pour 
acheter des vêtements, les ouvriers qui confectionnent les vête
ments constituent une population non agricole à laquelle les 
subsistances qu’il produit' permettent d’exister. Conséquem
ment, toute famille agricole qui produit ce qui lui est néces
saire, augmente le produit net de l’agriculture ; et le même 
résultat est accompli par tout individu né sur une terre, qui, 
en y appliquant son travail, ajoute à son produit brut au delà 
de la simple nourriture qu’il consomme. On peut contester 
que même dans les districts les plus morcelés de l’Europe, qui 
sont cultivés par leürs propriétaires, la multiplication des bras 
sur le sol se soit rapprochée, ou tende à se rapprocher 
beaucoup de cette limite. En France, quoique le morcellement 
soit, de l’aveu général, trop considérable, il est prouvé posi
tivement qu’il est loin d’avoir atteint ce point où il commencerait 
à diminuer la possibilité d’entretenir la population non agricole. 
Ceci se démontre par le grand accroissement des villes, qui, ré
cemment, s’est développé dans une proportion bien plus consi
dérable que la population en général, ce qui fait voir (à moins que 
la condition des ouvriers des villes ne devienne rapidement plus 
défavorable, et il n’y a aucune raison pour le croire) que même en 
admettant la preuve illégitime et inapplicable des proportions, la 
puissance productive de l’agriculture doit s’accroître. E t il faut y 
ajouter la preuve la plus évidente que dans les districts les plus 
avancés de la France et dans quelques-uns de ceux qui, jusqu’à 1

(1) « Dans le département du Nord, dit M. Passy, une ferme de 20 hectares re-
* cueille, en veaux, laitage, œufs et volailles, parfois pour un millier de francs
* dans l’année, et, les frais défalqués, c'est l ’équivalent d’une addition au pro* 
1 duitnet de 15 à 20 francs par hectare. » {Des systèmes de cu lture , p. 114.)
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ces derniers tfmps, étaient regardés comme arriérés, il y a une 
augmentation considérable dans la consommation des produits 
du pays par le pays lui-même.

Dans le présent chapitre, nous n’abordons la question à juger 
entre la grande et la petite culture que comme question de pro
duction et de puissance productive du travail. Nous la reprendrons 
plus tard comme affectant la distribution des produits et le bien- 
être matériel et social des cultivateurs eux-mêmes ; ce sont des 
aspects sous lesquels elle mérite et exige un examen encore plus 
spécial.

i l 2  PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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CHAPITRE X

|
DE LA LOT D'ACCROISSEMENT .DU TRAVAIL

§ 1. — La loi d'accroissement du travail dépend des trois éléments que l’on ap
pelle le travail, le capital et la terre.

Nous avons maintenant examiné chacun des agents ou chacune 
des conditions de la production, et des moyens qui favorisent la 
puissance productive de ces divers agents. Pour en finir avec les 

i questions qui se rapportent exclusivement à la production, il 
nous en reste encore une à traiter, d’une importance capitale.

La production n’estpasune chose invariable, mais une chose qui 
s’accroît. Lorsqu’il n’est point retardé par de mauvaises institu
tions ou par l’état arriéré des arts nécessaires à la vie, le produit 
de l’industrie tend ordinairement à s’accroître. L’élan imprimé 
est dû non-seulement au désir des producteurs d’augmenter 

i leurs moyens de consommation, mais encore au nombre crois
sant des consommateurs. U n’est rien de plus important en éco
nomie politique que d’établir d’une manière certaine la loi qui 
régit cet accroissement de la production, les conditions auxquel
les il est soumis, les limites qu’il rencontre dans la pratique et 
l’étendue de ces limites. Et cependant il n’existe point de sujet, 
en économie politique, qui soit généralement moins compris, et 

i à propos duquel les erreurs commises soient susceptibles de don- 
| ner lieu et donnent lieu en effetà d^ plus grands inconvénients.
[ Nous avons vu que les éléments essentiels delà prod uclion sont 

au nombre de trois : le Travail, le Capital et les Agents naturels;
! la dénomination Capital comprenant tous les éléments extérieurs 
I et matériels qui sont les produits du travail, et celle d’Agents na-
’ turels, tous ceux qui ne le sont pas. Mais parmi les agents natu

rels, nous n’avons pas besoin de mettre en ligne de compte ceux 
qui,* existant en quantité illimitée, non susceptibles tl’appro-
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priation et inaltérables dans leurs qualités, peuvent, à toute heure, 
rendre un égal service à la production, quel que soit le dévelop
pement de celle-ci, tels que Pair et la lumière du soleil. Si main
tenant nous venons à examiner les obstacles et non les facilités 
que rencontre la production, nous ne devons porter notre atten
tion que sur les agents naturels qui sont sujets à faire défaut sous 
le rapport de la quantité .ou de la puissance productive. Tous ces 
agents peuvent être représentés par le mot Terre. La terre, dans 
son acception la plus stricte, comme source de la production agri
cole, est le principal de ces agents naturels; et si nous étendons 
cette dénomination aux mines et aux pêcheries, à ce qui se trouve 
dans les entrailles de la terre elle-même, ou dans les profondeurs 
des eaux qui la couvrent en partie, aussi bien qu’aux plantes qui 
croissent ou se nourrissent à sa surface, la terre embrasse tous les 
objets dont nous devons nous occuper en ce moment.

Nous pouvons donc dire conséquemment, sans donner aux 
mots une portée plus étendue qu’il n’est permis de le faire pour 
les explications, nécessaires, que les éléments indispensables de 
la production sont le Travail, le Capital et la Terre. L’accroisse
ment de la production dépend donc des propriétés de ces éléments 
eux-mêmes, ou de l’accroissement de leur puissance productive. 
La loi d’accroissement de la production doit être une conséquence 
des lois qui régissent ces éléments ; les limites de l’accroissement 
de la production doivent être, quoi qu’il puisse arriver, les limites 
fixées par ces lois. Nous allons examiner successivement les trois 
éléments, relativement à ce résultat; ou, en d’autres termes, la 
loi qui régit l’accroissement de la production, envisagée sous le 
rapport de sa subordination : t° au Travail ; 2° au Capital et enfin 
à la Terre.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.

§ 2. — Loi de ta population.

L’accroissement du travail c’est l’accroissement de l’espèce hu
maine, delà population. Les discussions soulevées à ce sujet par 
l’essai de Malthus ont fait connaître si complètement la vérité, 
bien que cette vérité ne soit pas admise unanimement, qu’il suffira 
sans doute d’examiner aujourd’hui la question plus succinctement 
qu’il n’eût été nécessaire dans toute autre circonstance.

La puissance de multiplication inhérente à tous les êtres doués 
de la vie organique peut être regardée comme infinie. Il n’exisle
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aucune espèce de végétaux otid'animaux, si la terre lui était en
tièrement abandonnée, ainsi qu'aux substances dont elle se nour
rit» qui ne dût en quelques années couvrir entièrement tous les 
pays du globe dont le climat serait compatible avec son existence.

La proportion de rapidité possible est différente dans les diffé
rentes classes d’étres animés; mais dans toutes elle est insuffisante 
pour que la terre se remplisse promptement. Il existe un grand 
nombre de végétaux dont un seul plant produira dans une année 
les germes de milliers de rejetons ; si seulement deux de ces 
plants viennent à maturité, en quatorze ans ils en auront pro- • 
duit seize mille et plus. Ce n'est qu'un cas de fécondité ordinaire 
chez les animaux, lorsque leur nombre ne fait que quadrupler 
dans l'espace d'une année ; s’ils multiplient seulement dans cette 
proportion pendant un demi-siècle, en deux siècles le chiffre de 
dix mille s’élèvera au delà de deux millions et demi. La faculté 
d’accroissement se développe nécessairement dans une progres
sion géométrique ; la proportion numérique seule est différente.

L’espèce humaine ne forme point d’exception à cette propriété 
des êtres organisés. Sa puissance d'accroissement est indéfinie, 
et la multiplication effective serait extraordinairement rapide, si 
cette puissance s’exerçait jusqu'à ses dernières limites. Elle ne 
s’exerce jamais ainsi; et cependant, dans les circonstances con
nues pour être les plus favorables, qui sont celles d’un pays fer
tile colonisé par une société industrieuse et civilisée, la popula- 

* tion a continué pendant plusieurs générations, indépendamment 
des nouvelles immigrations, à doubler dans un intervalle d’à peu 
près vingt ans. Que la faculté de multiplier, de l'espèce humaine, 
dépasse cette période, cela est évident si nous considérons com
bien est considérable le nombre ordinaire d'enfants dans une 
famille, dans un pays où le climat est propice et les mariages 
ordinairement précoces; et quelle faible proportion de ces enfants 
meurt avant l'âge mûr, dans l'état actuel de nos connaissances 
hygiéniques, partout où les localités sont salubres et les famille»

* suffisamment pourvues de moyens d’existence. Ce ne sera qu'une 
très-faible estimation de la faculté d'accroissement que de sup
poser qu'étant donnée une bonne condition sanitaire de la popu
lation, chaque génération peut doubler le chiffre de la génération 
qui l'a précédée.

H y a vingt ou trente ans, de pareilles propositions auraient
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encore exigé de nombreuses preuves à l’appui ; mais leur évi
dence est tellement frappante et tellement incontestable qu’elles 
ont fait leur chemin à travers tous les genres d’opposition et 
qu’elles peuvent être considérées maintenant comme desaxiomes; 
bien que l’extrême répugnance que l’on éprouve à les admettre 
donne naissance, de temps en temps, à quelque théorie éphé
mère, bientôt oubliée, d’une loi de l’accroissement différente, dans 
des circonstances différentes, qui résulterait d’une adaptation 
providentielle de la fécondité de l’espèce humaine aux besoins de 

.la société (1).

§ 3. — Quels obstacles arrêtent dans la pratique l’accroissement de la 
population.

Toutefois ces causes ne sont nullement mystérieuses. Qu’est- 
ce qui empêche la population des lièvres et des lapins d’encom
brer la terre ! Ce n’est pas l’absence de fécondité ; mais bien des 
causes très-différentes : des ennemis nombreux, et des moyens 
de subsistance insuffisants ; ils n’ont pas assez à manger et ils 
sont exposés à être mangés. L’obstacle à une saine intelligence 
de la matière n’est pas dû .à ces théories, mais à la notion trop 
confuse des causes qui, dans presque tous les temps et tous les 1

(1) Il peut sembler à propos d’accorder quelques moments d’attention à l’une de 
ces théories, celle deM. Doubleday, parce qu’elle a récemment recruté quelques 

' disciples, et parce qu’elle emprunte une sorte d’appui aux analogies générales de 
la vie organique. Cette théorie affirme que la fécondité des êtres humains et de 
tous les autres êtres vivants est dans une proportion inverse de la quantité de 
subsistances; qu’une population nourrie d’une manière insuffisante multiplie ra
pidement, mais que toutes les classes aisées de la société sont, par suite d’une 
loi physiologique, si stériles, qu’elles peuvent rarement conserver leur proportion 
sans se recruter dans les rangs des classes pauvres. On ne peut douter qu’une ali
mentation positivement excessive ne soit défavorable à la reproduction pour les 
animaux comme pour les arbres fruitiers; et ii est tout à fait admissible, quoique 
cela ne soit nullement prouvé, que les conditions physiologiques de la fécondité 
peuvent exister au plus haut degré, iors même que la quantité de subsistances est 
quelque peu restreinte. Mais quiconque serait disposé à tirer de ce fait, en le 
supposant vrai, des conclusions en désaccord avec le principe de Malthus, doit 
seulement être invité à jeter les yeux sur le livre de la Pairie, et à remarquer com
bien les nombreuses familles sont presque générales dans cette classe; qu’on se 
rappelle encore les familles considérables du clergé anglais et généralement des 
classes moyennes en Angleterre. Quelle que puisse être la cause qui limite l’ac
croissement de la population parmi les classes riches de la Ûrande-Bretagne, assu
rément cette cause n’est point le petit nombre des naissances par rapport aux 
mariages.
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pays, maintiennent l’accroissement effectif de la race humaine 
bien loin en deçà de sa faculté de reproduction. Pour l’espèce hu
maine qui, en général, n’est point soumise à ce dernier inconvé
nient, les maux équivalents sont la guerre et la maladie.*Si la 
multiplication de l’espèce humaine ne procédait, comme celle des 
autres animaux, que d’un instinct aveugle, elle serait limitée de 
même que celle des animaux ; les naissances seraient aussi 
nombreuses que l’admettrait la constitution physique de l’espèce, 
et la population serait diminuée par les décès. Mais la conduite 
des êtres humains, est plus ou moins influencée par la prévision 
des conséquences, et par quelques motifs supérieurs aux instincts 
purement animaux ; et conséquemment ils ne multiplient pas 
comme les porcs; mais ils sont capables, quoiqu’à des degrés 
divers, d’étre empêchés par la prudence de donner le jour à des 
êtres qui ne naîtraient que pour la misère et une mort préma
turée. A mesure que l’espèce humaine s’élève au-dessus de la 
condition des bétes, la population est arrêtée par la crainte du 
besoin, plutôt que par le besoin même. Lors même que la satis
faction des besoins de la faim n’est pas en question, un grand 
nombre sont influencés de la même manière par l’appréhension 
de perdre ce qu’on est arrivé à regarder comme une position 
convenable dans la vie. Jusqu’à ce jour on n’a trouvé que ces 
deux motifs assez puissants dans l’espèce humaine en général 
pour contrarier la tendance au développement de la population. 
On voit généralement la plupart des individus appartenant aux 
classes moyennes ou pauvres, toutes les fois qu’elles sont affran
chies du contrôle extérieur, se marier d’aussi bonne heure et 
presque partout avoir autant d’enfants que cela peut se*faire, en 
leur permettant de conserver la position sociale pour laquelle 
ils sont nés, ou qu’ils sont accoutumés à regarder comme leur 
partage. Dans les classes moyennes, il existe encore un motif de 
cotyrainte qui.dérive du désir de faire plus que conserver cette 
position, <iu désir de l’améliorer ; mais un semblable motif se 
trouve rarement, ou rarement produit ce résultat dans les indi
vidus des classes laborieuses. S’ils peuvent seulement élever leur 
famille comme ils l’ont été eux-mêmes, les plus prudents parmi 
eux se tiennent ordinairement pour satisfaits... Trop souvent 
même ils ne songent point à cela ; ils comptent sur le hasard ou 
sur les ressources de la charité légale ou volontaire.

I. 12
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Dans un état tout à fait arriéré de la société, tel qu'était celui 
de l’Europe au moyen âge et tel qu'il existe aujourd'hui dans 
une grande partie de l’Asie, le développement de la population se 
mainjient à un chiffre peu élevé par suite d'une famine réelle, La 
famine n’a pas lieu dans les années ordinaires, mais elle se pro
duit beaucoup plus fréquemment dans de semblables états de la 
société, et sévit avec bien plus d’intensité qu'aujourd'hui nous le 
voyons en Europe. A ces époques, le besoin réel, ou les maladies 
qui en sont la conséquence, emportent une nombreuse population 
qui se multiplie de nouveau, pendant une succession d’années fa
vorables, pour être encore cruellement décimée. Dans un état plus 
avancé de la société, il n’existe qu'un petit nombre d'individus, 
môme parmi les plus pauvres, qui se bornent à se procurer l’ab
solu nécessaire et seulement la quantité suffisante de ces choses 
nécessaire^, et l’accroissement de la population est restreint dans 
ses limites, non par le nombre excessif des décès, mais par le 
nombre borné des naissances. Cette limitation a lieu de diverses 
manières. Dans quelques pays, elle est le résultat d’une contrainte 
prudente, c'est-à-dire consciencieuse de l’individu lui-même. Il 
y a une certaine condition à laquelle les classes laborieuses sont 
habituées; elles comprennent que des familles trop nombreu
ses doivent tomber au-dessous de cette condition ou s’exposer à 
ne pas la transmettre à leurs enfants ; et elles ne veulent point se 
soumettre à ce malheur. Les pays dans lesquels, autant qu’on a 
pu s'en assurer, la prudence volontaire a été pratiquée le plus 
longtemps et au plus haut degré sont la Norwége et certaines par
ties de la Suisse. Nous avons sur ces deux pays des renseignements 
d’une authenticité remarquable. Unjgrand nombre défaits ont.’été 
recueillis avec soin par Malthus; et, depuis cette époque, on a 
obtenu beaucoup de nouvelles preuves. Dans ces deux pays, l’ac
croissement de la population est très-lent, et ce qui l’arrête ce 
n'est pas le grand nombre des décès, mais le petit nombre.des 
naissances. Le chiffre des naissances et des décès est Remarqua
blement faible comparé à celui de la population ; la durée de la 
vie moyenne est la plus longue qui existe en Europe ; la population 
renferme un plus petit nombre d'enfants, et un nombre propor
tionnellement plus considérable d ’individus dans la force de l’âge 
qu’il ne s’en rencontre, à ce que l'on sait, dans aucune autre 
partie du globe. Le petit nombre des naissances tend directement
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à prolonger (a vie, en maintenant ta population dans l'aisance ; et 
il n’y a pas de doute que la même prudence ne s'exerce à éviter 
les causes de maladie aussi bien qu'à se garantir de la principale 
cause de la pauvreté. Il est digne de remarque que ces deux pays, 
qui se distinguent d'une façon si honorable, sont des pays habités 
par de petits propriétaires fonciers.

Il existe d'autres circonstances dans lesquelles la prudence et 
la prévoyance, qui peut-être ne seraient pas mises en pratique, 
par les individus eux-mémes, sont pratiquées par l'État à leur 
profit; le mariage, en ce cas, n'est point permis, si les parties 
contractantes ne peuvent faire constater qu'ils ont l'espoir assuré 
de pouvoir sc soutenir d'une manière confortable. Sous l’empire 
de ces lois dont je parlerai ailleurs plus amplement, Ja condition 
du peuple est, dit-on, heureuse, et le chiffre des naissances illé
gitimes est moindre qu'on*ne devrait s'y attendre. Il y a des pays, 
d'ailleurs, dans lesquels le motif de crainte semble être moins la 
prudence individuelle qu'une habitude générale etmême quelque
fois passagère. Dans les districts ruraux de l'Angleterre, pendant 
le dernier siècle, le développement de la population fut arrêté 
d'une façon très-efficace par la difficulté d'obtenir un cottage pour 
y habiter. Il était passé en usage, pour les travailleurs célibataires, 
de loger et de se mettre en pension chez ceux qui les employaient, 
et pour les travailleurs mariés d’avoir un cottage; et les règle
ments de la législation anglaise sur les pauvres, qui mettaient à 
la charge de la paroisse l’entretien de ceux-ci lorsqu'ils étaient 
sans travail, rendaient Içs propriétaires fonciers peu disposés à 
favoriser les mariages. A la fin du siècle, la demande considéra
ble d'hommes pour la guerre et les travaux des manufactures fit 
regarder comme une œuvre patriotique d'encourager le dévelop
pement de la population. A peu près à la même époqfüe, la dis
position croissante des fermiers à vivre en gens riches, disposi
tion favorisée alors par une longue période d'élévation dans les 
prix, leur fit désirer de tenir leurs inférieurs à une plus grande 
distance ; et des raisons pécuniaires, résultant des abus de la lé
gislation sur les pauvres, s'étant encore ajoutées à ce motif, peu à 
peu ils poussèrent leurs ouvriers dans les cottages, à la construction 
desquels les propriétaires ne s'opposèrent plus à ce moment. 
Dans certains pays, une vieille et constante coutume en vertu de 
laquelle une jeune fille ne pouvait se marier, si elle ne s'était elle-
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môme filé et tissé un ample trousseau, passe pour avoir agi comme 
un obstacle réel au développement de la population. En Angle
terre, aujourd’hui, on aperçoit l’influence de la prudence sur l’a
baissement du chiffre de la population par la diminution du chif
fre des mariages dans les districts manufacturiers pendant les 
années où l’industrie est en souffrance.

Mais quelles que soient les causes qui limitent la population 
.d’une manière quelconque à un accroissement comparativement 
peu rapide, l'augmentation du chiffre suit très-promptement toute 
diminution dans les motifs de contrainte. Ce n’est que rarement 
que l’amélioration dans la condition des classes laborieuses pro
duit d’autre effet que de créer une lacune temporaire bientôt rem
plie par une augmentation dans le chiffre de leur population. 
L’usage qu’ils font généralement de tout changement avantageux 
dans leor position, consiste à le réaliser sous une forme qui, en 
augmentant la masse de la population, prive la génération sui
vante du bénéfice qu’elle en aurait pu retirer. Jusqu’à ce que, soit 
par suite d’une culture intellectuelle et morale plus avancée, soit 
par l’habitude d’une vie confortable, ils apprennent à mettre mieux 
à profit une situation propice, rien de durable ne peut se faire en 
leur faveur ; les systèmes qui promettent les meilleurs résultats 
n’aboutissent qu’à créer une population plus considérable, mais 
non pas plus heureuse. Par leur type ordinaire j ’entends (lorsqu’il 
en existe un) celui jusqu’à la limite duquel elles peuvent se mul
tiplier, mais non celui qui se trouverait au-dessous de cette môme 
limite. Tout progrès accompli par elles dans là voie de l’éducation, 
de la civilisation et des améliorations sociales, tend à élever ce 
type, et il n’est pas douteux qu’il ne s’élève graduellement, quoi
que lentement, dans les pays les plus avancés de l’Europe occi
dentale. tes moyens de subsistance et de travail en Angleterre 
n'ont jamais augmenté plus rapidement que dans les trente der
nières années ; mais chaque recensement, depuis 1821, a fait res
sortir un accroissement de la population proportionnellement 
plus faible que celui de la période antérieure. En France les pro
duits de l’agriculture et de l’industrie s’accroissent dans une pro
portion progressive, tandis que la population, à chaque recen
sement quinquennal, présente une proportion plus faible dans le 
chiffre des naissances, comparé à celui de la population.
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CHAPITRE XI

DE LA LOI D*ACCROISSEMENT DU CAPITAL

§ L — De quelles circonstances dépendent les moyens et les motifs d’épargner.

Les éléments indispensables à la production étant le travail, le 
capital et la terre, on a vu, par le chapitre précédent que les ob
stacles à l’accroissement de la production ne viennent pas du pre
mier de ces éléments. De la part du travail il n’y a aucun obstacle 
à un accroissement de la,production, illimité dans son dévelop
pement et d’une rapidité incessante. La population a la faculté de 
s’accroître dans une proportion géométrique uniforme et rapide. 
Si le travail était l’unique condition essentielle de la production, 
les produits pourraient s’accroître et s’accroîtraient naturellement 
dans la même proportion; et il n’y aurait point de borne à la pro
duction, à mojns que le développement de la population n’é
prouvât un temps d’arrêt par un manque réel d’espace.

Mais il y a pour la production d’autres conditions nécessaires, 
parmi celles-ci il fauf compter le capital dont nous allons nous 
occuper. Il ne peut exister dans aucun pays, ou sur la surface du 
globe, une population plus considérable que celle qui peut être 
entretenue par le produit du travail accompli, jusqu’à ce que le 
produit du travail présent y arrive à son tour. Il ne peut exister 
dans aucun pays, c’est-à-dire sur la surface du globe, un nombre 
de travailleurs productifs qui dépasse celui qui peut être entre
tenu par cette part du produit du travail accompli, qui est épar
gné par son possesseur sur ses jouissances, pour être employé à 
la reproduction et qu’on appelle capital. Nous allons donc recher
cher les conditions d’accroissement du capital : à savoir les cau
ses qui déterminent la rapidité de son accroissement et les limites 
nécessaires que rencontre cet accroissement.

Puisque tout capital est le produit de l’épargne, c’èst-à-dire de
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la renonciation à une consommation actuelle en vue d’un bien 
futur, l'accroissement du capital doit dépendre de deux choses : 
la somme du fonds sur lequel l’épargne peut s’opérer et la puis
sance des motifs qui engagent à cette épargne.

Le fonds-sur lequel l’épargne peut se réaliser est l’excédant du 
produit du travail, qui reste après qu’on a pourvu aux besoins de 
la vie de tous ceux qqi nnt pris part & la production (en y compre- ; 
nant les produits employés à remplacer les matières premières et I 
à renouveler le capital fixe). Dans aucune circonstance on ne peut 
épargner au delà de cet excédant. On pourrait toujours épargner 
tout cet excédant, quoique cela n’arrive jamais. C’est là le fonds { 
sur lequel les producteurs pourvoient & leurs jouissances person
nelles, en tant qu’elles se distinguent des choses nécessaires à la 
vie; c’est là le fonds sur lequel subsistent tous ceux qui ne sont 
pas engagés eux-mêmes dans la production, et au moyen duquel ] 
se forment tous les accroissements du capital. C’est le produit net 
réel du pays. Les mots produit net se prennent souvent dans un 
sens plus limité, pour indiquer seulement les profits du capita
liste et la rente du propriétaire du sol, en partant de cette idée 
qu’on ne peut comprendre sous le terme de produit net du capi
tal que ce qui revient au propriétaire de ce môme* capital, après 
le remboursement de ses dépenses ; mais c’est là une acception 
trop restreinte de l’expression. Le capital du chef d’industrie 
forme le revenu des travailleurs, et si ce capital dépasse ce qui est 
nécessaire aux besoins de la vie, il leur donne un excédant qu’ils 
peuvent ou dépenser en jouissances ou épargner. Dans tout usage 
pour lequel on peut avoir occasion de parlet* du produit net de 
l’industrie, on doîL y comprendre cet excédant. Lorsqu’il y est 
compris, et non d’aucune autre manière, le produit net du pays 
est la mesure de sa puissance réelle, la mesure de ce qu’il peut 
mettre de côté pour des projets d’utilité publique, ou pour sa sa
tisfaction particulière ; la portion de ses produits, dont il peut dis
poser à son gré, qui peut être mise à part pour accomplir un des
sein quelconque, ou satisfaire les désirs du gouvernement ou des 
individus; la portion qu’il peut dépenser pour sa satisfaction per
sonnelle, ou épargner en vue d’un avantage ultérieur.

La somme de ce fonds, ce produit net, cet excédant de la pro
duction, supérieur aux besoins physiques des producteurs, est 
l’un des éléments qui déterminent le montant de l’épargne. Plu*
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est considérable le produit du travail, après qu’il a été pourvu k 
l’entretien des travailleurs, plus est large la part qui* peut être 
épargnée. La môme chose contribue également, en partie, à dé
terminer quelle part sera épargnée. Le motif qui provoque, en 
partie, à l’épargne consiste dans l’espoir de retirer un revenu de 
ses épargnes ; en réalité, le capital appliqué à la production est 
susceptible non-seulement de se reproduire, mais encore de s’aug
menter. Plus est considérable le profitqu’o# peut faire par l’em
ploi du capital, plus est puissant le motif qu’on a pour l’accumuler. 
Ce qui engage certainement à épargner, ce n’est pas la totalité du 
fonds qui fournit les moyens d’épargner, ni la totalité du produit 
net de la terre, du capital et du travail d’un pays, mais seulement 
la portion de ce produit net, cette portion qui forme la rémuné
ration du capitaliste, et qu’on appelle le profit du capital. On com
prendra toutefois assez facilement, même avant les explications 
que nous donnerons plus tard, que lorsque la productivité géné
rale du travail et du capital est considérable, les revenus du ca
pitaliste devront vraisemblablement être considérables, et qu’il 
s’établira une certaine proportion entre ces deux éléments, bien 
que cette proportion ne soit pas uniforme.

§ 2. — Causes de la diversité qui a lieu dans l'énergie réelle du désir d'amasser.

Mais la disposition à épargner ne dépend pas entièrement des 
motifs extérieurs qui y engagent, de la somme du profit qui peut 
être réalisé sur l’épargne. Étant donnés les mêmes motifs pécu- 
uiaires, la disposition est très-différente chez les divers individus 
et dans les diverses sociétés. Le désir réel d’accumuler se mani
feste avec une énergie inégale non-seulement suivant les variétés 
du caractère personnel, mais suivant l’état général de la société et 
de la civilisation. Ce désir, comme tous les autres attributs mo
raux, est un de ceux à l’égard desquels la race humaine offre des 
différences profondes, en rapport avec la variété de ses conditions 
d’existence et l’état de son avancement.

Sur des sujets qui, soumis à un examen complet, excéderaient 
les bornes qu’on doit leur assigner dans ce traité, il est satisfai
sant de pouvoir renvoyer à d’autres ouvrages dans lesquels les 
développements nécessaires ont été présentés plus longuement. 
A propos de la population, eet important service nous a été rendu

LIVRE I, CHAP. X I , §  2 .
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par le célèbre Essai 4e Malthus; et, sur le point qui nous occupe 
en ce moment, je puis m’en référer avec une égale confiance à 
un autre ouvrage, bien qu’il soit moins connu : Les Nouveaux 
Principes d'économie politique, parM. Rae (1). Dans aucun ouvrage 
que je connaisse, je n’ai trouvé autaut de lumières, empruntées 
aux principes et à l’histoire, sur les causes qui- déterminent la 
formation du capital.

Toute accumulation implique le sacrifice du présent en vue d’un 
bien ultérieur. Mais l’utilité de ce sacrifice varie considérablement 
suivant les différentes circonstances, et la disposition à l’accom
plir varie encore davantage.

En balançant les chances de l’avenir avec celles du présent, 
l’incertitude de toutes les choses futures est un élément capital, 
et cette incertitude admet différents degrés, a Conséquemment, 
toutes les circonstances qui accroissent la probabilité des précau
tions que nous prenons pour que nous ou nos semblables jouis
sions de l’avenir, tendent avec justice et raison à fortifier le désir 
réel de l’accumulation. Ainsi un climat ou une occupation salu
bre, en augmentant les probabilités de la durée de la vie, tendent 
à augmenter ce désir. Lorsque les individus sont engagés dans des 
travaux sans danger et vivent dans des climats favorables à la 
santé, ils sont plits disposés à la sobriété que lorsqu’ils sont livrés 
à des travaux insalubres ou périlleux, dans des climats dangereux 
pour la vie humaine. Les soldats et les marins sont prodigues.

(1) Ce Traité offre un exemple, tel qu'il s’en présente souvent, de cette vérité, 
que l’accueil fait à un livre dépend beaucoup plus du hasard que des qualités spé
ciales de ce livre même. Si ce livre eût paru à une époque convenable et eût été 
favorisé par les circonstances, ii aurait réuni toutes les conditions nécessaires pour 
un grand succès. L'auteur, écossais, résidant aux États-Unis, joint à une grande 
instruction une veine de pensée originale, un esprit très-particulièrement dirigé 
vers les généralités philosophiques, et une manière d’exposer les faits et de les 
démontrer par des exemples, calculée pour faire exprimer aux idées non-seulement 
ce qu’elles valent réellement, mais plus qu’elles ne valent, ce qui, je crois, a exercé 
une action sur l’esprit même de l’écrivain. Le principal défaut du livre est la 
position d’antagonisme dans laquelle, guidé par un esprit de coniroverse qu’on 
trouve ordinairement dans ceux qui ont des idées nouvelles sur des sujets rebat
tus, H s’est placé vis-à-vis d’Adam Smith. J’appelle cela un défaut {bien que je 
pense qu’un grand nombre des critiques de l’auteur sont justes et ont une grande 
portée), parcequ'il y a bien moins de différence réelle dans les opinions qu’on 

ne pourrait le supposer d’après les attaques de M. Rae, et parce que ce qu’il a 
trouvé de vulnérable dans la doctrine de son illustre prédécesseur, c’est principale
ment qu’il y a trop  d’humain dans ses prémisses, dont une partie dépasse ce qu'il 
était nécessaire d’exposer, ou ce qui sert.effectivement à établir ses conclusions.
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En Amérique, à la Nouvelle-Orléans, dans les Indes orientales, 
la dépense des habitants est excessive. Les mômes individus, 
lorsqu'ils viennent à résider dans les contrées salubres de l’Eu
rope et qu’ils ne se jettent pas dans le tourbillon d’un monde. 
extravagant, vivent avec économie. La guerre et la peste comptent 
toujours la prodigalité et le luxe parmi les autres maux qu'elles 
traînent à leur suite. Pour des raisons analogues, tout ce qui 
donne des garanties à l'état de la société est favorable au déve
loppement de ce principe. Sous ce rapport, la prédominance 
générale des lois et de l'ordre, et la perspective de la continuation 
de la paix et dè la tranquillité, exercent une influence considé
rable (1). »

Plus la sécurité sera complète, plus sera puissante l'énergie 
réelle du désir d'accumuler. Là où la propriété est moins ga
rantie, c’est-à dire là où les revirements ruineux pour les for
tunes sont plus fréquents et se font sentir plus rudement, un plus 
petit nombre d'individus est disposé à épargner, et parmi ceux 
qui épargnent, beaucoup ont besoin de l'appât d'un profit plus 
élevé sur leur capital, pour préférer un avenir douteux aux tenta
tions de la jouissance actuelle.

Ce sont là des considérations qui, aux yeux de la raison, affec
tent l'utilité qu’il y a à songer aux intérêts futurs, aux dépens 
du présent. Mais la disposition à faire ce sacrifice ne dépend pas 
seulement de sa convenance. Souvent la disposition à épargner 
est bien éloignée des conseils que la raison dicterait; dans d’au
tres circonstances elle dépasse ces conseils. Un désir insuffisant 
d’accumulation peut être dû à l’imprévoyance ou à l’absence d’in
térêt pour les autres. L’imprévoyance peut tenir à des causes 
intellectuelles ou morales. Les individus et les sociétés d’une in
telligence très-dégradée sont toujours imprévoyants. Une cer
taine mesure de développement intellectuel paraît nécessaire pour 
permettre que des choses qui n’existent pas encore, et surtout 
des choses qui n’ont pas encore existé, agissent avec quelque force 
sur l’imagination et la volonté. L’effet de l’absence d’intérêt à l’é
gard de nos semblables pour diminuer le désir d'accumulation, 
s’admettra facilement, si l'on considère quelle place tient aujour
d’hui l’épargne quia pour objet l’intérêt d’autres individus, plutôt

0) Rae, page 123.
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que le nôtre, l'éducation des enfants, leur avancement dans le 
monde, les intérêts futurs d’autres personnes qui nous sont unies 
par des liens personnels, le désir de concourir eu donnant notre 
argent ou notre temps à des oeuvres d’utilité publique ou privée. 
Si l’espèce humaine se trouvait généralement dans cette disposi
tion d’esprit qu’on vit près de se manifester à l’époque de la dé
cadence de l’Empire romain ; lorsque chacun ne prenait nul 
souci de ses héritiers ou de ses amis, de l’État ou d’un survivant 
quelconque, on se refuserait rarement quelque jouissance, en vue 
d’épargner au delà de ce qui serait nécessaire pour notre avenir 
personnel; on placerait ce capital en rentes viagères ou sous toute 
autre forme qui en éteindrait la possession avec la vie.

§ 3. — Exemples d’infériorité dans l’énergie de ce désir.

D’après ces diverses causes intellectuelles et morales, on voit 
qu’il existe dans les différentes portions de la race humaine une 
diversité plus grande qu’on n’a coutume de le remarquer dans 
l’énergie du désir réel de l’accumulation. L’état arriéré de la civi
lisation en général est souvent plutôt le résultat de l’absence de 
ce fait spécial que de beaucoup d’autres qui attirent plus particu
lièrement l’attention. Dans le cas, par exemple, d’une tribu de 
chasseurs, « on peut dire que l’homme est nécessairement impré
voyant, et indifférent à l’avenir, parce que, dans cet état l’avenir 
n’offre rien qui puisse avec certitude être prévu ou dirigé... Outre 
l’absence de motifs excitant à pourvoir aux besoins de l’avenir au 
moyen des ressources du présent, il y a le manque des habitudes 
d’observation et d’action qui amènent à unir constamment dans 
un esprit ces époques éloignées et la série des événements qui ser
vent à les relier. Lors même donc que sont éveillés les motifs ca
pables de produire les efforts nécessaires à produire cette union, 
ii reste à accomplir la lâche de façonner l’esprit à penser et à agir 
de manière à l’établir. »

Citons un exemple. « Sur les bords du fleuve Saint-Laurent, il 
existe quelques petits villages indiens. Ils sont environnés, géné
ralement, d’une quantité raisonnable de terres, depuis longtemps 
dépouillées des arbres qui les couvraient; de plus les habitants 
ont à leur disposition de vastes étendues de forêts. Ces terrains 
dépouillés d’arbres ne sont que rarement, ou, pour mieux dire,
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ne sont jamais cultivés ; et Ton ne pénètre jamais dans l’intérieur 
des forêts dans un semblable but. Cependant le sol-est fertile, et, 
lors môme qu’il ne ne le serait pas, il se trouve & proximité des 
habitations des amas d’engrais. Si chaque famille se décidait,à en
clore un demi-acre de terrain, à le défricher et à l’ensemencer de 
patatesetde maïs, ce terrain lui rapporterait assez pourl’entretenir 
pendant six mois. Les habitants subissent aussi, très-fréquem
ment, les extrémités du besoin ; et cette circonstance, jointe à des 
excès passagers, diminue rapidement leur population. A nos yeux, 
cette apathie si étrange n’est due, en aucune façon, à leur répu
gnance pour le travail; au contraire, ils s’y adonnent avec beau
coup d’ardeur, lorsqu’ils y trouvent une rémunération immédiate. 
Ainsi, outre la chasse et la pèche, en particulier, auxquels ils sont 
toujours prêts à se livrer, ils s’emploient très-activement à la na
vigation du fleuve Saint-Laurent, et l’on peut les voir travailler à 
la rame ou sonder le fleuve avec la perche, dans les grandes bar
ques destinées à cet usage, et ils fournissent la plus grande partie 
des bras de surcroît nécessaires pour diriger les radeaux à travers 
les rapides. Leur aversion pour le travail agricole n’est pas un ob
stacle invincible. C’est là, sans nul doute, un de leurs préjugés ; 
mais de purs préjugés finissent toujours par céder. Des principes 
d’action ne peuvent se créer. Lorsqueles revenus du travail agricole 
ne se font pas attendre et sont considérables, ils deviennent égale
ment agriculteurs. C’est ainsi que quelques-unes des petites îles 
du lac Saint-François, près du village indien de Saint-Régis, sont 
favorables à la culture du maïs, plante qui donne un revenu cen
tuple, et qui forme, même lorsqu’elle n’est qu’à moitié mûre, une 
nourriture agréable et substantielle. On cultive donc chaque année 
des morceaux de terrain. Comme leur position les rend inacces
sibles aux attaques des animaux, on n’a pas besoin de clôtures; 
si ce nouveau déboursé était nécessaire, je soupçonne qu’on né
gligerait leur culture, comme celle des terrains qui avoisinent les 
habitations.

« II est probable qu’à une autre époque, ces derniers-terrains 
ont été cultivés, mais les bestiaux ont détruit les récoltes, et si les 
habitants avaient à redouter le même inconvénient sur les petits 
champs qu’ils cultivent aujourd’hui, nul doute qu’ils ne les aban
donnassent. Tous leurs efforts se détournent d’un système de pro
duction plus lent dans ses résultats que ne le comporte le degré
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d’avancement des désirs d’accumulation de cette petite société.
« Il convient de remarquer que les moyens de production qu’ils 

adoptent sont aussi complets qu’ils peuvent l’être. Les petits coins 
de terre cultivés par les Indiens sont complètement sarclés et re
tournés par la houe. La moindre négligence, sous ce rapport, ré
duirait assurément la récolte, dans une proportion très-considé
rable; l’expérience leur a donné à cet égard un enseignement 
parfait, et ils agissent en conséquence. Ce n’est pas la somme de 
travail qui met obstacle à une culture améliorée, mais bien l’éloi
gnement du but à atteindre. Je suis assuré que, parmi quelques- 
unes des tribus les plus reculées, le travail dépensé dépasse de 
beaucoup celui que peuvent faire les blancs. Les mêmes portions 
de terrain, produisant des récoltes sans interruption et sans l’em
ploi des engrais, donneraient à peine quelque rapport, si le sol 
n’était brisé et pulvérisé soigneusement, avec la houe et avec les 
bras. Sans une telle situation un blanc défricherait un nouveau 
terrain. Ce terrain ne l’indemniserait pas de son travail la pre
mière année, et il lui faudrait attendre cette indemnisation* des 
années suivantes. Pour l’Indien, les années suivantes sont trop 
éloignées pour l’émouvoir suffisamment; et cependant pour obte
nir le résultat que peut procurer le travail dans l’espace de quel
ques mois, il se soumet à une fatigue même plus constante que le 
blanc (1). »

Cette manière d’envisager les faits estconfirméé par l’expérience 
des jésuites, dans leurs efforts intéressantspour civiliser les Indiens 
du Paraguay. Les jésuites gagnèrent la confiance de ces sauvages 
à un degré extraordinaire. Ils conquirent sur eux une influence 
suffisante pour les faire changer complètement de manière de 
vivre. Ils leur enseignèrent toutes les opérations de l’agriculture 
européenne et un grand nombre des arts les plus difficiles. On 
voyait partout, raconte Charlevoix, « des ateliers de doreurs,
« de peintres, de sculpteurs, d’orfévres, d’horlogers, de char- 
« pentiers, de menuisiers, dé teinturiers, etc. » Ces travaux ne 
se faisaient point au profit personnel des artisans ; le produit était 
à l’entière disposition des missionnaires qui dirigeaient ce peuple, 
suivant un despotisme accepté volontairement. Les obstacles qui 
naissent de la répugnance au travail étaient ainsi vaincus de la
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manière la plus complète. La difficulté réelle était l'imprévoyance 
des Indiens ; l'impossibilité pour leur esprit de songer à l'avenir, et 
par suite la nécessité de la surveillance incessante et minutieuse 
de leurs instituteurs. «C'est ainsi que dans les premiers temps, si 
les jésuites leur confiaient le soin des bœufs à l’aide desquels ils 
labouraient, leurinsouciance indolente leurfaisait abandonner ces * 
animaux attelés encore à la charrue jusqu'au soir. Il y eut pire que 
cela, il y eut des exemples de sauvages qui avaient mis en pièces 
les bœufs pour leur souper, pensant, lorsqu'on leur en faisait un 
reproche, s'excuser suffisamment en disant qu’ils avaient faim. »
— « Ces Pères, dit Ulloa, doivent visiter les habitations pour 

; examiner ce qui manque réellement; car, s’ils ne prenaient ce 
soin, les Indiens n’y songeraient jamais. Ils doivent être présents 
aussi lorsqu'on tue les animaux, non-seulement pour que la vfande 
soit partagée également, mais pour qu’aucune partie n’en soit 
perdue. » — « Mais, malgré tout ce soin et toute cette surveillance, 

t  dit Charlevoix, et toutes les précautions prises pour empêcher 
que les choses nécessaires à la vie ne viennent à manquer, les 

|g£missionnaires sont souvent très-embarrassés. Il arrive que les 
Bpllodiens ne mettent pas en réserve pour eux-mêmes une quantité 
Er^dc grains suffisants môme pour ensemencer. Quant à leurs autres 
f  provisions, si l’on ne les surveillait avec soin, ces pauvres gens 

manqueraient bientôt des choses nécessaires à l’existence (1). » 
Comme exemple intermédiaire, dans la puissance du désir réel 

d’accumulation, entre l'état de choses que nous venons de re
tracer et celui de l'Europe moderne, ce qui se passe chez les 
Chinois mérite attention. D’après diverses circonstances qui se 
produisent dans leurs habitudes personnelles et leur condition 
sociale, on peut induire qu’ils possèdent une prudence et un em
pire sur eux-mêmes supérieur à celui des autres Asiatiques, 
mais inférieur à celui de la plupart des nations européennes; et 
nous allons offrir une preuve de ce fait.

«La durée est l’une des qualités principales qui démontrent, 
à un degré élevé, le désir réel d’accumulation. Le témoignage 
des voyageurs attribue aux instruments fabriqués par les Chinois 
une durée très-inférieure aux instruments analogues fabriqués 
par les Européens. Les maisons, nous dit-on, excepté celles des
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personnages d'un rang élevé, sont généralemènt construites en 
briques non cuites en terre, onen fascines formant corps avec celle- 
ci; les toits sont formés de roseaux liés à des lattes. On peut à 
peine concevoir des objets fabriqués d'une façon moins solide et 
destinés à moins durer. Lescloisons de leurs maisons sont faites en 
papier; il faut les renouveler chaque année. On peut faire des 
observations analogues sur leurs instruments de culture et leurs 
autres ustensiles. Ces instruments sont presque .entièrement fa
briqués en bois, et les métaux n’entrent qu’en proportion très- 
faible dans leur fabrication ; en conséquence, ils s'usent très-vite 
et ont besoin d’être souvent renouvelés. Un désir plus puissante! 
plus réel d'accumulation les ferait fabriquer avec des matériaux 
exigeant, pour le présent, une dépense plus considérable, mais 
qui seraient bien plus durables. Par la même cause, beaucoup de 
terres qui, dans d’autres pays, seraient mises en culture, restent en 
friche. Tous les voyageurs ont remarqué de vastes étendues de 
terrains, surtout de marécages, qui continuent à rester dans l’état 
de nature. Mettre un terrain marécageux en culture est généra
lement une opération qui, pour être complétée, exige plusieurs 
années. Le terrain doit préalablement être soumis au drainage; 
la superficie en doit être longtemps exposée au soleil ; un grand 
nombre d’opérations doivent s'accomplir avant qu'il puisse être 
mis en état de produire une récolte. Bien que ce terrain donne 
probablement un rapport très-considérable pour le travail qu’on 
y a dépensé, le résultat se fait longtemps attendre. La culture 
d’un semblable terrain implique un désir d’accumulation plus 
puissant et plus réel que celui qui existe dans l’empire chinois.

Le produit de la récolte est toujours, ainsi que nous l’avons 
remarqué, un instrumentd’un ordre quelconque; il sert de pro
vision pour les besoins futurs, et il est réglé par les mêmes lois 
que celles auxquelles sont soumis les autres moyens nécessaires 
pour atteindre un but analogue. Dans ce pays, ce produit est prin
cipalement le riz, qui donne deux récoltes, l’une en juin, l’autre 
en octobre. C’est donc pour la période des huit mois entre octobre 
et juin que les habitants font leur provision chaque année, et l’abs
tinence qu’ils s’imposent à la récolte, indique la différence qu’ils 
font d’aujourd’hui et de l’avenir. Or, cette abstinence est pres
que nulle. Le Père Parennin (qui paraît avoir été l’un des hom
mes les plus intelligents parmi les jésuites, et qui a passé de Ion-
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gués années au milieu des Chinois de toutes les classes) affirme 
que c’est la grande insuffisance de leur esprit de prévision et de 
leur sobriété à cet égard, qui est la cause des disettes et des fa
mines si fréquentes en Chine.

Ce fait, que c’est le défaut de prévoyance et non le défaut d’in
dustrie qui limite la production parmi les Chinois, est encore 
plus évident que dans le cas des Indiens à demi façonnés à 
l’agriculture. « Là où les fruits du travail se recueillent promp
tement, où les instruments créés amènent promptement les ré
sultats qu’on en attend, on sait parfaitement que le progrès con
sidérable accompli dans la connaissance des arts, en harmonie 
avec la nature du pays et les besoins de ses habitants, donne 
à l’industrie l’énergie et la puissance. La chaleur du climat, la 
fertilité naturelle du pays, la connaissance que les habitants 
ont acquise des arts agricoles, la découverte et Vadaptation gra
duelle à chaque sol des productions végétales les plus utiles, 
permettent bientôt à ces habitants de tirer de presque toute 
la superficie de la terre ce qu’on regarde en ce pays comme 
équivalent à beaucoup plus que le travail dépensé à le cultivèr 
et à lui faire produire une récolte. Les Chinois ont ordinairement 
des récoltes doubles et quelquefois triples. Celles-ci, lorsqu’elles 
consistent dans une cétéale aussi productive que fie riz, qui est la 
récolte habituelle, manquent rarement de récompenser leurs 
efforts, dans presque toutes les portions du sol qui peuvent de 
suite être mises en culture, par des revenus très-considérables. 
Conséquemment, il n'est aucune portion de terre susceptible 
d’être mise immédiatement en culture par le travail que ce môme 
travail ne puisse rendre productive. Les collines, les montagnes 
même sont gravies et disposées en terrasses; et l’eau, qui dans 
ce pays est l’agent principal de la production, est amenée dans 
toutes les parties, au moyen de tranchées, ou arrive sur des hau
teurs à l’aide de machines hydrauliques ingénieuses et simples, 
mises en usage depuis un temps immémorial chez ce peuple 
si singulier. Ils obtiennent ce résultat d’autant plus facilement, 
même dans des lieux situés^le cette manière, que le sol est très- 
profond et recouvert d’une grande quantité de terre végétale. 
Mais ce qui dénote encore plus que ce fait la facilité avec la
quelle le travail est asservi à façonner les matériaux les plus re
belles en instruments, là où ces instruments font produire un
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résultat dans les circonstances pour lesquelles ils sont formés, 
c’est la rencontre fréquente, sur leurs lacs et leurs rivières, de con
structions semblables aux jardins flottants des Péruviens, de ra
deaux couverts de terre végétale et cultivés. Appliqué de cette 
manière, le travail recueille très-promptement un fruit des ma
tières sur lesquelles il opère. Rien ne peut surpasser l’exubérance 
de la végation, lorsque l’action vivifiante d’un soleil propice est 
secondée par un sol riche et une humidité abondante. Il en est 
autrement, ainsi que nous l’avons vu, dans le cas où le rapport, 
bien que considérable, est éloighé. Les voyageurs européens sont 
surpris de rencontrer ces petites fermes flottantes dans le voisi
nage de marais qui n’ont besoin que d’être desséchés pour être 
mis en culture. Il leur paraît singulier qu’on n’applique pas le 
travail à une terre solide où les fruits seraient durables; plutôt 
qu’à des constructions qui doivent tomber en ruine et s’anéantir 
en peu d’années. Le peuple au milieu duquel ils vivent songe 
moins à l’avenir qu’au présent. La pensée de l’Européen embrasse 
un avenir éloigné, et il est surpris de voir le Chinois condamné, 
par son imprévoyance et le défaut d’une appréciation suffi
sante de l’avenir, à un travail incessant, et à une misère, à son 
avis, insupportable. La pensée du Chinois se renferme dans des 
limites plus étrôites; il se contente de vivre au jour le jour, et il a 
appris à regarder une vie même de travail comme un bien
fait (t).»

Lorsqu’un pays a porté la production aussi loin qu’elle peut 
l’être dans l’état actuel de ses connaissances, avec un profit cor
respondant à la puissance moyenne du désir réel de l’accumu
lation, ce pays a atteint ce qu’on appelle l’état stationnaire; cet 
état dans lequel le capital ne peut augmenter que s’il survient 
quelque perfectionnement dans les arts productifs ou un accrois
sement dans la puissance du désir d’accumuler. Dans l’état sta
tionnaire, quoique le capital, en somme, n’augmente pas, quel
ques individus deviennent plus riches et d’autres plus pauvres. 
Ceux dont la prévoyance est inférieure à la limite ordinaire sont 
réduits à la pauvreté, leur capital est anéanti et fait place aux 
épargnes de ceux dont le désir réel d’accumulation dépasse la 
moyenne: ces individus deviennent les acquéreurs naturels des

(1) Rae, pages 151 à 155.
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terrés, des manufactures et des autres instruments de production 
que possédaient leurs compatriotes moins prévoyants. On verra 
clairement, par la suite, quelles raisons font que le profit du ca
pital est plus considérable dans un pays que dans un autre, et qui, 
dans certaines circonstances, empêchent que tout nouveau capital 
ne trouve un placement, si ce n’est avec des profits inférieurs. En 
Chine, si ce pays est réellement arrivé, ainsi qu'on le suppose, à 
l’état stationnaire, l’accumulation s’est arrêtée, biew que les profits 
du capital soient encore au taux considérable indiqué par un in
térêt s’élevant légalement à «2 p. Ï00 et qui, en réalité, varie (dit- 
on) entre 18 et 36.11 est donc à présumer qu’un capital plus con
sidérable que celui possédé aujourd’hui par le pays ne peut 
trouver son emploi à ce taux élevé du profit, et qu’un taux quel
conque inférieur à celui-ci n’offre pas au Chinois un appât suf
fisant pour l’engager à renoncer à la jouissance présente. Quel 
contraste avec la Hollande, où, pendant la période la plus floris
sante de son histoire, le gouvernement pouvait emprunter habi
tuellement à 2 p. «00, elles particuliersà3, sous bonnes garanties! 
S’il est vrai que la Chine n’est pas une contrée semblable au pays 
des Birmans ou des indigènes de l’Inde, où Pénqrmité del’intérêt 
n’est qu’une compensation indispensable pour le risque que font 
courir la mauvaise foi ou la pauvreté de l’État et de presque tous 
les emprunteurs particuliers, ce fait (si c’en est un), que l’accrois
sement du capital s’est arrêté dans ce pays pendant que les 
profits de ce môme capital sont encore si considérables, y dénote 
an désir réel d’accumulation, ou, en d’autres termes, une com
paraison de l’avenir par rapport au présent bien inférieure à celle 
qui existe chez la plupart des nations de l’Europe.

§ 4. — Exemple de ses excès.

Nous n’avons parlé jusqu’à présent que des pays dans lesquels 
la puissance moyenne du désir d’accumuler est inférieure à celle 
qu’approuveraient, dans des circonstances offrant une sécurité 
passable, la raison et des calculs modérés. Il nous reste à parler 
maintenant des pays dans lesquels cette puissance dépasse déci
dément cette mesure. Dans les pays les plus prospères de l’Europe, 
on trouve un nombre immense de prodigues; dans quelques-uns 
de ces pays (et nulle part plus qu’en Angleterre) on ne peut con- 
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sidérer comme très-élevé le degré ordinaire d'économie et de 
prévoyance qui existe parmi ceux qui vivent du travail de leurs 
mains : toutefois, dans une portion très-nombreuse de la société, 
dans les classes vouées à des professions spéciales, les classes in
dustrielles et commerçantes, qui, en général, réunissent plus de 
moyens et plus de motifs d'épargne que toutes les autres, l'esprit 
d'accumulation est si puissant que les signes d'un accroissement 
rapide de richesse frappent tous les yeux ; et la somme considé
rable du capital qui cherche un placement excite l’étonnement,, 
toutes les fois que des circoffslances particulières en dirigent 
une grande partie vers quelque voie spéciale, telle que la con
struction d'un chemin de fer ou quelque hardie spéculation à 
l'étranger, et en font ressortir le chiffre énorme.

11 y a une foule de circonstances, qui, en Angleterre, fortifient 
particulièrement la disposition àaccumuler. La longue exemption 
du pays des ravages de. la guerre et l'époque bien plus reculée 
qu'ailleurs où la propriété s'est trouvée garantie contre les vio
lences des soldats ou les spoliations arbitraires, ont produit une 
confiance immuable et héréditaire dans la sûreté des fonds, qui 
sortent des mains du possesseur pour être remis à des mains 
étrangères, confiance qui dans la plupart des autres pays est 
d’une origine bien plus récente, et moins solidement établie. 
Les causes géographiques qui ont fait de l’industrie plutôt que de 
la guerre la source naturelle de la puissance si importante de la 
Grande-Bretagne, ont tourné, dans une proportion extraordinaire, 
les caractères les plus entreprenants et les plus énergiques vers 
l’industrie et le commerce, en satisfaisant leurs besoins et ieur 
ambition par la production et l'épargne plutôt qu'en se rendant 
propre ce qui a été produit et épargné. Cela a dépendu aussi, en 
grande partie, de l’amélioration dés institutions politiques de 
ce pays, qui à raison du but qu’elles ont assigné à la liberté 
d'action individuelle, ont encouragé l'activité personnelle et la 
confiance en soi-même, en même temps que, par la liberté qu'elles 
donnent pour l'association et l'union des efforts, elles facilitent 
les entreprises de l’industrie sur une vaste échelle. Considérées 
sous d’autres aspects, ces mêmes institutions sont un stimulant 
plus énergique pour le désir d'acquérir la richesse. La décadence 
plus ancienne du régime féodal ayant fait disparaître ou considé
rablement affaibli les distinctions odieuses entre les classes pri-
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mitiveraent vouées à l'industrie et les classes accoutumées à la 
dédaigner; un gouvernement ayant grandi qui Ût de la richesse 
la base réelle de l’influence politique, la possession de la richesse 
acquit une valeur factice, indépendante de son utilité intrinsèque. 
La richesse devint synonyme de puissance ; et comme il est vrai 
que, pour le commun des hommes, la puissance donne la puis
sance, la richesse devint la source principale de la considération 
personnelle et la mesure et le sceau du succès dans la vie. Sortir 
d'une classe de la société pour prendre rang dans la classe im
médiatement supérieure, c’est là le but principal des efforts du 
bourgeois anglais, et l’acquisition de la richesse est le moyen de 
l’atteindre. Et s’il est vrai qu’être riche sans se livrer à l’industrie 
a toujours jusqu’à présent constitué un degré d’ascension dans 
l’échelle sociale et nous place au-dessus de ceux*qui sont riches 
grâce à l’industrie, l’objet de l’ambition devient d’épargner, non 
pas simplement pour se créer un revenu considérable pendant 
qu’on est dans les affaires, mais assez pour se retirer des affaires 
et vivre largement des bénéfices qu’on aura réalisés. En Angle
terre, l’action de ces causes est secondée, la plupart du temps, 
par cette extrême inaptitude du peuple pour les jouissances per
sonnelles, qui caractérise les pays sur lesquels* le puritanisme a 
passé. Mais si, d’un côté, l’accumulation devient plus facile par 
l’absence du goût pour le plaisir, d’un autre côté, elle devient 
plus difficile par l’existence d’un goût très-réel pour la dépense. 
L’association d’idées est si prononcée entre l’importance person
nelle et les signes de la richesse, que le désir stupide de paraître 
dépenser largement a la force d’une passion parmi des classes 
nombreuses d’une nation qui recueille moins de plaisirs que peut- 
être aucune autre du monde de l’argent qu’elle dépense. C’est 
par suite de ce fait que le désir réel d’accumulation n’est jamais 
arrivé à un point aussi élevé en Angleterre qu’en Hollande ; dans 
ce pays, il n’existe point de classe riche et oisive pour établir 
l’exemple d’une dépense déraisonnable ; les classes commer
çantes qui possédaient le pouvoir réel, conséquence ordinaire de 
l’influence sociale, ont eu la faculté de fixer la mesure de leur 
manière de vivre et de leur conduite normale, et leurs habitudes 
sont restées simples et dépouillées d’ostentation. Conséquem
ment en Angleterre et en Hollande depuis longtemps, et aujour
d’hui dans la plupart des autres contrées de l’Europe (qui suivent
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rapidement l’Angleterre dans cette voie), le désir de l’accumula
tion n’a pas besoin, pour devenir puissant, dès profits considé
rables qu’il réclame en Asie ; il est suffisamment activé par un 
profit tellement faible, qu’au lieu de se ralentir, l’accumulatioa 
semble maintenant faire des progrès plus rapides que jamais ; et 
que le second élément indispensable d’un accroissement dans la 
production, l’accroissement du capital, pe montre aucune ten
dance à devenir insuffisant. En ce qui regarde cet élément, la 
production est susceptible d’un accrwssejpept auquel on ne peut 
assigner de limites.

Le progrès de l’accumulation serait arrêté, sans nul doute, si 
les profits du capital devaient tomber enpqre plus bas qu’ils ne le 
sont aujourd’hui. Mais pourquoi un accroissement quelconque 
de capital aurait-il cet effet? Cette question reporte l’esprit sur le 
troisième élément de la production, qu’il nous reste à exami
ner. La limitation de la production, ne consistant pas dans une 
limite nécessaire de l’accroissement des deux autres, à savoir : le 
travail et le capital, doit s'appliquer au seul élément qui est, en 
vertu d’une propriété inhérente et par lui-même, limité dans sa 
quantité. Cette limitation dépend des propriétés de la terre.
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CHAPITRE XII

DE LA LOI D’ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTION QUI DÉRIVE 
DE. LA TERRE

§ L — Les limites de la quantité et de la productivité de la terre forment les 
limites réelles de la production.

r La terre diffère des autres éléments de la production, le travail 
et le capital, en ce qu'elle n'est pas susceptible d'un accroisse
ment indéfini. Son étendue est limitée, et l'étendue des espèces de 
terrains productifs l'est encore davantage. Il est évident, en même 
temps, que la quantité de produits qu’on peut obtenir d’une por
tion de terre donnée n'est pas indéfinie. Cette limitation dans la 
quantité de terre et .dans sa productivité sont les limites réelles de 
l'accroissement de production.

On doit toujours avoir aperçu clairement que ce sont là les li
mites extrêmes. Mais puisque la barrière finale n'a jamais été at
teinte en aucun cas, puisqu'il n'existe pas de pays dans lequel 
toute la terre, susceptible de produire des subsistances, soit cul
tivée assez complètement pour qu'un produit plus considérable ne 
puisse être recueilli (sans supposer même de nouveaux progrès 
dans les connaissances agricoles), et puisqu’une portion considé
rable de la surface de la terre reste encore entièrement sans cul
ture, on croit communément et il est très-naturel, au premier 
abord, de supposer que, pour le présent, toute limitation de la 
production et de la population due à cette cause est reculée à une 
distance indéfinie, et qu'il doit s'écouler des siècles, avant qu'il 
naisse une nécessité réelle de prendre le principe de limitation en 
sérieuse considération.

Je crois que c'est là non-seulement une erreur, mais la plus 
grave qu’on puisse rencontrer dans le champ de l’économie poli
tique. La question est plus importante et plus fondamentale que
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toute autre; elle renferme tout l’ensemble des causes de la pau
vreté dans une société riche et industrieuse; et jusqu’à ce que 
nous ayons parfaitement compris cette matière, il est inutile de 
pousser plus loin notre examen.

§ 2. — La loi de la production diTsol est une loi en vertu de laquelle tout accrois
sement de produit exige une somme de travail plus que proportionnelle.

La limitation delà production résultant des qualités du sol ne 
ressemble pas à l’obstacle que nous oppose un mur, qui reste 
immobile dans une place particulière et n’offre qu’un obstacleau 
mouvement, celui de l’arrêter entièrement. Nous pouvons, plutôt 
la comparer à un tissu très-élastique et très-susceptible d’exten
sion qui ne peut guère être étiré avec tant de force, qu’on ne puisse 
l’étirer encore davantage, mais dont cependant la pression se fait 

' sentir longtemps avant que la limite ne soit atteinte, et se fait 
sentir d’autant plus fort qu’on approche davantage de cette 

.limite.
Après ünè certaine période, peu avancée dans le progrès de 

l’agriculture, aussitôt qu’en réalité l’espèce humaine s’est adon
née à la culture avec quelque énergie et y a appliqué des instru
ments passables; depuis ce moment, la loi de la production ré
sultant delà terre est telle, que dans tout état donné d’habileté et 
d’instruction agricole, le produit ne s’accroît pas dans une pro
portion égale; en doublant le travail, on ne double point le pro
duit; ou, pour exprimer la môme chose, en d’autres termes, tout 
accroissement de produit s’obtient par un accroissement plus que 
proportionnel dans l’application du travail à la terre.

Cette loi générale de l’industrie agricole est la proposition la 
plus importante de l’économie politique. Si cette loi était diffé
rente, presque tous les phénomènes de la production et delà dis
tribution des richesses seraient autres qu’ils ne sont; les erreurs 
les plus fondamentales qui prévalent encore à ce sujet, résultent 
de ce qu’on ne remarque pas l’action de cette loi à travers les in
fluences plus superficielles sur lesquelles l’attention se fixe; mais 
qu’on prend à tort ces influences pour les causes actives des effets, 
dont iis peuvent modifier la forme et le mode, mais dont cette loi 
seule détermine l’essence.

Lorsque dans le but d’obtenir un accroissement de produit, on 
doit s’adresser à une terre de qualité inférieure, il est évident que
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le produit n’augmente pas, à beaucoup près, dans la môme pro
portion que le travail. La signification môme du mot, qualité infé
rieure, indique que c’est une terre qui en y appliquant le môme 
travail, donne en retour une somme plus faible de produits. La 
lerre peut être inférieure sous le rapport de la fécondité ou de 
la situation.

Le premier cas exige une somme de travail plus considérable 
pour obtenir les produits, le second pour les amener sur le mar
ché. Si la terre A rapporte mille quarters de froment, pour un dé
bours donné de salaires, d’engrais, etc., et que pour obtenir mille 
autres quartèrs il faille s’adresser à la terre B, qui est moins fertile 
ou plus éloignée du marché, les deux mille quarters coûteront 
plus de deux fois autant de travail que les mille premiers, et le 
produit del’agricultureaugmenteradansuneproportion inférieure 
à celle du travail appliqué à obtenir ce môme produit.

Au lieu de cultiver la terre B, il serait possible, par une culture 
plus développée, de faire produire davantage à la terre A. On pour
rait la labourer ou la herser deux fois au lieu d’une, ou trois fois 
au lieu de deux; on pourrait la bêcher au lieu de la labourer; 
après l’avoir labourée, on pourrait la parcourir en tous sens avec 
la houe au lieu de la herse, et réduire le sol en poussière plus 
complètement. On pourrait le sarcler plus souvent et plus à fond. 
Les instruments de culture employés pourraient être d’une plus 
grande perfection ou d’une fabrication plus soignée. On pourrait 
appliquer une quantité plus considérable d’engrais, ou des espè
ces plus coûteuses; en les appliquant on pourrait les mélanger 
ou les incorporer plus intimement avec le sol. Ce sont là quelques- 
uns des systèmes dont l’emploi peut faire que la môme terre 
donne un produit plus considérable; et lorsqu’on doit obtenir 
un produit plus considérable, ce sont là quelques-uns des moyens 
employés ordinairement pour arriver à ce résultat. Mais ce fait, 
que le produit ne s’obtient que par une augmentation plus que 
proportionnelle de dépenses, devient évident par cela môme que 
les terres de qualité inférieure sont mises en culture. Les terres 
inférieures ou les terres situées à une plus grande distance du 
marché donnent naturellement un rapport inférieur, et l’on ne 
peut par elles satisfaire une augmentation dans la demande que 
par une augmentation dans les frais et conséquemment dans les 
prix. Si l'augmentation de demande continuait à être satisfaite
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par la culture des terres de qualité supérieure eu y appliquant 
une quantité additionnelle de travail et de capital, en ne faisant 
point de dépenses proportionnelles plqs considérables que celles 
à l’aide desquelles elles rapportent la quantité qu’on leur a d’a
bord demandée, les propriétaires e l les fermiers de ces terres 
pourraient vendre à plus bas prix que tous les autres et accaparer 
tout le marché. Les terrains d’une qualité inférieure ou placés 
dans une situation plus reculée pourraient, sans doute, être cul
tivés par leurs propriétaires pour se procurer des subsistances et 
une position indépendante; mais il ne serait jamais de l’intérêt 
de personne de les atfermer pour en tirer profit. Ce fait, qu’on 
peut en tirer un profit suffisant pour diriger le capital vers un pa
reil placement, est une preuve que la culture sur les terrains d’é
lite a atteint le point au delà duquel tout emploi plus considérable 
de travail et de capital ne donnerait pas, à tout prendre, un rap
port plus considérable que celui qu’on peut obtenir aux mêmes 
frais, des terrains'moins fertiles ou situés moins favorablement.

La culture, dirigée avec sâin, d’un district bien exploité d’An
gleterre ou d’Écosse, est un indice et un effet des conditions plus 
défavorables que la terre a commencé à exiger pour donner une 
augmentation de fruits. Une culture si savante coûte beaucoup 
plus en proportion et exige un prix plus élevé pour devenir pro
fitable, qu’une exploitation dirigée d’après un système superficiel; 
et ce mode de culture ne serait pas adopté, si l’on pouvait aborder 
une terre d’une égaie fertilité qui n’eût pas encore été occupée. 
Lorsqu’on a le choix d ’obtenir l’augmentation de produits que la 
société demande, d’une terre nouvelle d’une qualité aussi bonne 
que, celle déjà mise en culture, on n’essaie pas de tirer de la terre 
uné quantité qui approche de celle qu’elle donnera, en employant 
ce qu’on regarde en Europe comme les meilleurs modes de cub* 
ture. On travaille la terre jusqu’au point où l’on obtient le rapport 
le plus considérable, proportionnellement au travail employé, 
mais non au delà. Tout travail de^tircroU se,porte ailleurs. « Il 
faut beaucoup de temps, dit un des derniers voyageurs qui ont 
parcouru les États-Unis (t), avant que les fè ïx  d’un Anglais puis-- 
sent se réconcilier avec des récoltes peu abondantes et une exploi- (I)

(I) Lettres d ’Amérique, par John Robert Godley, l #r vol* p, 42. Voyez aussi les 
Voyages de  L yell en Amérique^ 2« vol., p. 83.
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talion dont la négligence frappe les regards. On oublie que là où 
la terre est aussi abondante et le travail aussi cher qu’il l’est en ce 
pays, on doit suivre un principe complètement différent de celui 
qui prévaut dans nos contrées populeuses, et que la conséquence 
doit être naturellement le manque de propreté, pour ainsi dire, et 
de fini, relativement à toute chose qui demande l’applicatiort du tra
vail. » Des deux causes que nous avons mentionnées, l’abondance 
de la terre plutôt que la cherté du travail, mesemble être la vérita
ble explication; car quelle que puisse être cette cherté, lorsque les 
subsistances manquent, le travail s’appliquera toujours à leur pro
duction, de préférence à toute autre chose. Mais ce travail remplit 
plus efficacement le but qu’il veut atteindre, si on l’applique à un 
sol nouveau plutôt qu’à un sol déjà amené à un état de culture 
savante.

Ce n’est que lorsqu’il ne reste point d’autres terrains à défri
cher que ceux qui, à raison de leur éloignement ou de leur qua
lité inférieure, exigeraient une élévation considérable dans le prix 
de leurs produits pour devenir profitables, ce n’est qu’alors qu’ii 
peut devenir avantageux d’appliquer les méthodes de grande 
culture européenne aux terres d’Amérique : excepté peut-être 
dans le voisinage immédiat des villes, où la diminution dans les 
frais de transport peut compenser l’infériorité considérable du 
revenu que donne le sol lui-même. L’exploitation agricole des 
Américains, relativement à celle des Anglais, est comme l’exploi
tation ordinaire des Anglais en regard de celle de la Flandre, de 
la Toscane ou de la terre de Labour : par l’application d’une 
quantité bien plus considérable de travail on obtient un produit 
trut bien plus considérable, mais à des conditions telles qu’elles 
ne seraient jamais avantageuses à un spéculateur n’ayant en vue 
simplement que le profit, à moins qu’elles ne devinssent telles 
grâce à un prix beaucoup plus élevé des produits agricoles.

Le principe qüe nous venons d’établir ne doit être admis, sans 
doute, qu’avec certaines explications et certaines restrictions. 
Même après que la terre a été cultivée avec assez de soin pour 
que la simple application d’un nouveau travail, ou une quantité 
additionnelle d’apprêt donné, ne rapporte pas nn révenu propor
tionné à la dépense, il peut encore arriver que l'application d’une  ̂
quantité nouvelle beaucoup plus considérable de travail et de ca
pital en vue d’améliorer le sol même, au moyen du drainage ou
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d’engrais permanents, soit aussi libéralement récompensée parle 
produit qu’une portion quelconque du travail et du capital déjà 
employé. Quelquefois même le revenu peut être plus considéra
ble. Cela n’aurait pas lieu, si le capital cherchait et trouvait tou
jours l’emploi le plus avantageux; mais si l’emploi le plus avan
tageux du capital est le plus long dans ses résultats, ce n’èst que 
dans un état avancé de développement industriel qu’on lui don
nera la préférence; et même dans cet état avancé, les lois et les 
usages qui se rattachent à la propriété de la terre et au fermage, 
sont souvent telles qu’elles émpVclientle capital disponible du pays 
de se porter librement vers les améliorations agricoles : et c’est 
pourquoi l’augmenta lion desubsistances demandée par une popula
tion plus nombreuse, s’obtient souvent avec une augmentation de 
frais par une culture plus développée, lorsque les moyens de la 
produire, sans augmentation de frais, sont connus et accessibles 
à tous. On ne peut douter que s’il ne survenait un capital pour 
mettre à exécution, dans l’intervalle de l’année prochaine, tous 
les perfectionnements connus et éprouvés sur toute l’étendue du 
territoire du Royaume-Uni ; que si ces perfectionnements aug
mentaient le produit dans un rapport aussi considérable ou plus 
considérable que les frais, le résultat serait tel (surtout si nous 
comprenons: l’Irlande dans cette supposition) que la terre de 
qualité inférieure n’aurait pas besoin pendant longtemps ■ d’être 
mise en culture. Probablement la plus grande partie des terres 
les moins productives, cultivées aujourd’hui et qui ne sont point 
favorisées particulièrement sous le rapport de leur situation, 
cesseraient d’être cultivées; ou bien (comme les améliorations en 
question s’appliquent moins aux bonnes terres, mais que leur ac
tion consisle plutôt à convertir les mauvaises terres en bonnes) la 
limitation de la culture se manifesterait surtout dans de moin
dres préparations et des défrichements moins laborieux de la 
terre en général. Il y aurait une rétrogradation qui se rapproche
rait du mode d’exploitation agricole des Américains; on n’aban
donnerait complètement que ceux des terrains stériles qu’on ne 
trouverait point susceptibles d’amélioration. Et de cette manière 
la totalité des produits de toute la terre cultivée donnerait une 
proportion plus considérable qu’auparavant, relativement an tra
vail qu’on y aurait dépensé, et la loi générale de la diminution de 
rapport obtenu de la terre aurait subi jusqu’à un certain point une
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suspension momentanée. On ne peut supposer, toutefois, que 
même dans ces circonstances tous les produits demandés par le 
pays seraient exclusivement des meilleures terres, en même 
temps que de celles que leur position place sur la môme ligne ; 
sans nul doute on continuerait à produire beaucoup sous l’empire 
de conditions moins avantageuses et en obtenant un rapport pro
portionnel plus faible que celui obtenu des terrains les meilleurs 
elles mieux situés. Et à mesure qu’un accroissement ultérieur de 
population exigerait une quantité encore plus considérable d’a- 
limènts/ la loi générale reprendrait son cours, et la nouvelle aug
mentation serait obtenue à l'aide d’un emploi plus que propor
tionnel de travail et de capital.

LIVRE 1, CHAP. X II, §  3 .

§ 3. — Principe qui combat la loi d’une diminution du revenu de la terre.
Progrès des perfectionnements dans la production.

C’est la loi générale de l’industrie agricole, ainsi que nous 
l’avons dit (en faisant la part des exceptions accidentelles et tem
poraires), que le produit de la terre, toutes choses égales d’ail
leurs, augmente dans un rapport moindre que l’augmentation de 
travail. On a nié cependant ce principe, et on a invoqué hardiment 
l’expérience ppur prouver que les revenus de la terre ne sont pas 
moindres, mais plus considérables, dans un état avancé que dans 
un état nouveau de culture, lorsqu’on applique à l’agriculture un 
grand capital que lorsqu’on en applique un petit. Cela est si vrai 
que la plus mauvaise terre cultivée aujourd’hui produit par acre 
une quantité de subsistance aussi considérable, môme pour-une 
somme donnée de travail, que celle obtenue par nos ancêtres des 
terrains les plus riches de l’Angleterre.

II est très-possible que cela soit vrai à la lettre ; il en est certai
nement ainsi dans une grande mesure. II est incontestable qu’une 
proportion bien plus faible delà population s’occupe aujourd’hui 
de produire les denrées alimentaires pour toute la société, que 
dans les premiers temps de notre histoire. Cela ne prouve pas 
toutefois la non-existence de la loi dont nous avons parlé, mais 
seulement l’action d’un principe contraire capable pour quelque 
teihpsde contrarier cette loi. Une telle action se manifeste dans 
l’antagonisme habituel que renconlrc la loi de diminution du re
venu obtenu de la terre ; et nous allons porter toute notre atten-
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lion sur cette action môme. Elle n’est autre que le progrès de la 
civilisation. Je me sers de cette expression générale et quelque 
peu vague, parce que les faits qu’elle doit renfermer sont si variés 
qu’aucune expression d’une signification plus restreinte ne pour
rait les comprendre tous.

Parmi ces faits le progrès des connaissances, de l’habileté et des 
découvertes agricoles est le plus évident. Les perfectionnemeuts 
dans les procédés de l’agriculture sont de deux sortes: quel
ques-uns font produire à la terre un produit plus considéra
ble, sans une augmentation équivalente de travail ; d’autres n’ont 
pas le pouvoir d’augmenter le produit, mais ils ont celui de di
minuer le travail et les dépenses à l’aide desquelles on obtient 
ce produit; parmi les premiers il faut citer la renonciation au 
système de jachères, auquel on a substitué la rotation des récol
tes , et l'introduction de nouvelles céréales susceptibles d’entrer 
avantageusement dans le système de rotation. Le changement 
opéré dans l’agriculture anglaise, vers la fin du dernier siècle, 
par l’introduction de la culture des navets, est regardé comme 
ayant l’importance d’une révolution. Ces perfectionnements exer
cent Leur influence non-seulement en permettant à la terre de 
donner une récolte chaque année, au lieu de rester en jachère 
une année sur deux ou sur trois, pour renouveler sa puissance 
productive, mais encore par une augmentation directe de cette 
puissance, depuis que l’augmentation considérable survenue dans 
le nombre des bestiaux à raison de l’augmentation de leurs 
moyens de subsistance, fournit une plus grande quantité d’engrais 
pour fertiliser les terres à blé. Immédiatement après vient l’intro
duction de nouvelles denrées alimentaires, contenant une plus 
grande quantité de principes nutritifs, telles que la pomme de 
terre, ou des espèces plus productives ou des variétés du môme 
végétal, telles que le turneps de Suède. Dans la môme classe de 
perfectionnements il faut placer la connaissance plus complète 
des propriétés des engrais, et des moyens plus efficaces de les em
ployer; l’introduction d’agents de fertilisation nouveaux et plus 
puissants, tels que le guano, et l’application au môme usage de 
substances qu’on laissait perdre autrefois; des inventions telles 
que le défrichement du sous-sol, le drainage, etc., qui augmen
tent, dans une proportion considérable, le produit des terrains 
de certaine qualité ; les perfectionnements dans l’éducation ou
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le mode de nourriture des animaux de travail, l’augmentation de 
lajnasse des animaux qui consomment et convertissent en sub- 
stances destinées à l'homme ce qui autrement serait perdu, et 
ainsi de suite. L'autre espèce de perfectionnements, ceux qui di
minuent le travail, mais sans augmenter pour la terre la faculté 
de produire, consiste dans la construction mieux entendue des 
instruments de travail; l'application de nouveaux instruments qui 
épargnent le travail manuel, tels que les machines destinées à 
vanner et à battre le grain; une application mieux entendue et 
plus économique de la force musculaire, telle que l'a permise 
l'introduction, si lente à pénétrer en Angleterre, de la charrue 
écossaise que mettent eu mouvement deux chevaux de front avec 
un seul homme, au lieu de trois ou qaatre chevaux à la file avec 
deux hommes, etc. Ces perfectionnements n’ajoutent rien à la pro
ductivité de la terre: mais ils contribuent autant que les premiers 
à balancer la tendance qu'ont les frais de production des produits 
agricoles à s'élever avec les progrès de la population et de la de
mande.

L'amélioration des voies de communication est analogue dans 
ses effets à cette seconde classe de perfectionnements agricoles: 
De bonnes routes équivalent à de bons instruments de travail. Il 
importe peu que l'économie de travail s'opère en tirant les pro
duits du sol, ou en les transportant sur les lieux dans lesquels 
ils doivent être consommés. Nous n'ajouterons pas que le travail 
de culture lui-môme est diminué partout ce qui diminue les frais 
de transport de l'engrais d'une distance à une autre, ou tout ce 
qui facilite les nombreuses opérations de transport qui se pré
sentent dans les limites d’une ferme. Les chemins de fer et les 
canaux sont bien réellement une diminution dans le prix de toutes 
les denrées qui arrivent sur le marché, comme aussi dans le prix 
de toutes choses dont ils servent à transporter les matières pre
mières au lieu de fabrication. C'est grâce à eux qu'on peut cul
tiver une terre qui autrement n'eût pas récompensé les efforts 
des cultivateurs sans une hausse de prix. Les perfectionnements 
de la navigation exercent une influence correspondante relative
ment aux denrées alimentaires ou aux matières qui nous arrivent 
des pays transatlantiques.

D’après des considérations semblables, on voit qu'une foule de 
perfectionnements purement mécaniques, qui n'out (du moins en
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apparence) aucune relation avec l’agriculture, permettent cepen
dant d’obtenir une quantité donnée de denrées alimentaires avec 
une dépense plus faible de travail.

Un perfectionnement important dans les procédés employés 
pour la fabrication du fer tendrait à diminuer le prix des instru
ments agricoles, celui de la construction des routes ferrées, des 
wagons et des charrettes, des navires et peut-être des maisons et 
d>une foule d’autres produits à la confection desquels le fer ne 
s’applique pas aujourd’hui, parce qu’il est trop coûteux; et dimi
nuerait ainsi les frais, de production des subsistances.

Le même effet résulterait de tout perfectionnement dans les 
procédés de ce qu’on peut appeler la fabrication b laquellela 
matière des subsistances est soumise après qu’on l’a isolée de la 
terre. La première application du vent bu de la puissance 
hydraulique à la mouture du blé, a tendu à mettre le pain à bon 
marché, autant que l’eût fait une découverte importante en agri
culture ; et tout perfectionnement important dans la construction 
des moulins à blé exercerait, proportionnellement, une influence 
analogue. Nous avons déjà examiné les etTets de la locomotion à 
bon marché. Il existe aussi des inventions mécaniques à l’aide 
desquelles on rend plus faciles toutes les grandes opérations qui 
se font sur la surface de la terre. Un perfectionnement dans l’art 
de prendre des niveaux est important pour le drainage, sans 
parler de la construction des canaux et des chemins de fer. Les 
marais de la Hollande et de quelques parties de l’Angleterre sont 
desséchés à l’aide de pompes mises en œuvre par le vent ou la 
vapeur. Là où des travaux d'irrigation, ou des réservoirs pour, 
les digues, sont nécessaires, l'application de la mécanique offre 
des ressources considérables pour rendre la production moins 
chère.

Les perfectionnements de l’industrie qui ne peuvent servir à 
rendre plus facile, à aucun degré, la production réelle des sub
sistances et qui, conséquemment, ne contribuent pas à contrarier 
ou à retarder la diminution du revenu proportionnel que le sol 
donne au travail, ont cependant un autre efTel, qui est équivalent 
dans la pratique. Ils servent en quelque sorte de compensation à 
ce qu’ils n’empêchent pas.

Les matériaux de l’industrie étant tous tirés de la terre, et un 
grand nombre d’entre eux étant dus à* l’agriculture, qui fournit
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en particulier toutes les matières de nos vêtements, la loi géné
rale de la production agricole, la loi de la diminution du revenu 
doit, en dernière analyse, être applicable à l’industrie manufac
turière aussi bien qu’à l’industrie agricole. A mesure que la po
pulation augmente et qu’on fait des efforts plus persévérants pour 
forcer la puissance productive de la terre, toute quantité nouvelle 
de matériaux et de subsistances doit s’obtenir par une augmenta
tion plus que proportionnelle de travail. Mais le prix de la matière 
formant généralement une très-faible portion du prix entier de 
fabrication,, la part du travail agricole dans la production des 
marchandises fabriquées n’est qu’une faible fraction de l’ensemble 
du travail dépensé dans le produit. Tout le reste du travail tend 
constamment et énergiquement à la diminution, à mesure que le 
coût de la production augmente. L’industrie est bien plus sus
ceptible que l’agriculture de perfectionnements mécaniques et 
d’inventions ayant pour but d’épargner le travail ; et l’on a déjà 
ru combien la division du travail, et sa distribution bien entendue 
et économique, dépendent de l’étendue du marché et de. la possi
bilité de produire en masses considérables. 11 suit de là que, dans 
les manufactures, les causes qui tendent à augmenter la puissance 
productive de l'industrie l’emportent de beaucoup sur la seule 
cause qui tend à la diminuer; et I'accroissenry;nt de production 
que développe le progrès de la société a lieu, non pas avec une 
augmentation, mais avec une diminution continue de prix. Ce fait 
s’est manifesté dans la baisse progressive des prix et des valeurs 
de presque toute espèce de marchandises fabriquées pendant les 
deux derniers siècles; baisse qui a été accélérée par les inven
tions mécaniques des soixante ou soixante-dix dernières années, 
et qui est susceptible de se prolonger et de s’étendre au delà de 
toute limite qu’on puisse raisonnablement assigner.

Maintenant on conçoit parfaitement que la puissance du tra
vail agricole doit subir, avec l'augmentation des produits, une 
diminution graduelle; que le prix des subsistances, conséquem- • 
ment, doit s’élever progressivement, et qu’une partie toujours 
plus considérable de la population doit nécessairement être em
ployée à produire les subsistances pour la société tout entière. En 
même temps, toutefois, la puissance productive du travail dans 
toutes les autres branches de l’industrie, augmentera si rapide
ment que la somme de travail nouveau devenue nécessaire pourra
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être fournie par les manufactures sans porter préjudice à leur 
plus grande production, et l’ensemble des besoins de la société 
sera, en fin de compte, plus amplement satisfait que par le passé. 
Le bénéfice s’étendra même aux classes les plus pauvres. Le bon 
marché croissant des vêtements et des logements pourra com
penser pour elles l’augmentation de prix de leurs aliments.

Ainsi il n’est aucun perfectionnement possible, dans les arts de 
la production; qui, d’une manière ou d’une autre, n’exerce une 
influence contraire à la loi de diminution du revenu du travail 
agricole. Et ce ne sont pas seulement les perfectionnements in
dustriels qui ont cet effet. Les améliorations dans le système de 
gouvernement et presque tous les genres d’avantages moraux et 
sociaux exercent une action identique. Supposons un pays dans 
la situation où se trouvait la France avant la Révolution ; les im
pôts pesant exclusivement sur les classes industrieuses, et repo
sant sur des principes tels qu’ils devenaient une amende réelle 
infligée à la production ; aucun espoir d’obtenir réparation d’un 
dommage à la propriété ou à l’individu, lorsque ce dommage 
avait été causé par des personnes d’un haut rang ou par l’influence 
de la Cour. L’orage qui fit disparaître un tel système, même si 
nous ne considérons que les résultats qu’il eut d’augmenter la 
puissance productive du travail, n’a-t-il pas rendu un service 
équivalent à de nombreuses inventions industrielles? L’abolition 
d’une charge fiscale imposée à l’agriculture, telle que la dîme, a 
eu le même effet que si le travail nécessaire pour obtenir le pro
duit existant avait été tout à coup réduit d’un dixième. L’aboli
tion des lois sur les céréales, ou de toutes autres lois restrictives 
qui empêchent de produire les denrées dans les lieux où leurs 
frais de production seraient le moins élevés, représente un im
mense perfectionnement dans la production. Lorsqu’une terre 
fertile, autrefois réservée pour la chasse ou pour tout autre but 
d’amusement, désormais libre, est soumise à la culture, l’eftsem- 
ble de la puissance productive de l’industrie agricole est aug
menté. On sait bien quel a été l’effet, en Angleterre, d’une mau
vaise application des lois sur les pauvres; en Irlande, l’effet 
encore plus désastreux d’un mauvais système de tenure sur la 
production agricole.

Aucune amélioration n’agit plus immédiatement sur la puis
sance productive du travail que celles qui ont lieu dans la tenure
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des fermes et dans les lois relatives à la propriété de la terre. 
L’abolition des substitutions, la diminution dans les frais de 
transmission de la propriété, et toute autre mesure qui favorise 
la tendance naturelle de la terre, dans un système de liberté, à 
passer des mains qui en tirent peu de parti, dans celles qui peu
vent en tirer un parti plus,avantageux; la substitution des baux 
à long terme, aux fermages que le propriétaire peut résilier à 
volonté, et celle d’un système de tenure supportable, au misérable 
système de location des cottages; par-dessus tout, la conquête, 
pour les cultivateurs du sol, d’un intérêt ûxe dans ce même sol : 
toutes ces choses sont des perfectionnements aussi réels, et quel
ques-uns des perfectionnements aussi considérables pour la pro
duction que l’invention du métier à filet* ou de la machine à 
vapeur.

Nous pouvons en dire autant des améliorations dans le système 
d’éducation. L’intelligence de l’ouvrier est un élément très-im
portant dans la puissance productive du travail. Le niveau actuel 
de rintelligeoce dans quelques-uns des pays les plus civilisés, 
est si bas, qu’il n’y a guère de source dont on doive attendre une 
somme plus indéfinie de progrès dans la puissance productive 
que de ce fait, de donner un cerveau à des individus qui, à cette 
heure, n’ont que des bras. L’exactitude, l’économie et le degré de 
confiance à accorder en général aux travailleurs sont aussi impor
tants que leur intelligence. Des relations bienveillantes et une 
communauté d’intérêts et de sentiments entre les travailleurs et 
les chefs d’industrie ont éminemment un tel caractère; je devrais 
dire plutôt auraient. Car j ’ignore où l’on trouverait aujourd’hui 
un pareil sentiment d'alliance cordiale. Et ce n’est pas seulement 
dans la classe laborieuse que l’amélioration de l’intelligence et 
du caractère exerce un effet favorable même sur l’industrie. Dans 
les classes riches et oisives, une plus grande énergie intellec
tuelle, une instruction plus solide et un sentiment plus vif des 
devoirs de conscience, d’esprit public ou de philanthropie leur 
donneraient qualité pour faire naître et encourager les améliora
tions les plus importantes, soit dans l’application des ressources 
économiques de leur pays, soit dans ses institutions et ses coutu
mes. Ne considérons que les phénomènes les plus évidents; l’état 
arriéré de l’agriculture française dans les lieux mêmes où l’on 
pourrait attendre des avantages de l'influence d’une ciasse élevée 
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avec soin, s'explique en particulier parce fait, que les riches pro
priétaires de terres se dévouent uniquement aux intérêts et aux 
plaisirs des villes. Il n’est guère d’amélioration possible dans les 
affaires humaines qui, entre autres avantages, ne puisse exercer 
une influence favorable, directe ou indirecte sur la puissance pro
ductive de l’industrie. L’ardeur avec laquelle on se livre aux occu
pations industrielles, serait souvent modérée par une culture 
intellectuelle plus libérale et plus féconde ; mais la somme de tra
vail appliquée actuellement à ces occupations en deviendrait 
presque toujours plu» productive.

Avant de signaler les principales conséquences à tirer de la na
ture des deux forces contraires qui déterminent la puissance pro
ductive de l’industrie agricole, nous devons faire observer que ce 
que nous avons dit de l’agriculture est vrai, à peu de différence 
près, des autres travaux qu’elle représente, de tous les arts qui 
ont pour but d’extraire des matières de notre globe. L’industrie 
minière, par exemple, ne donne ordinairement un accroissement 
de produits qu’au prix de dépenses plus que proportionnelles. 
Elle fait pire ; car ses produits ordinaires annuels exigent, pour 
leur extraction, une dépense de plus en plus considérable de tra
vail et de capital.

Comme une mine ne reproduit pas la houille ou le métal qu’on 
en extrait, non-seulement toutes les mines s’épuisent à la fin, 
mais, lors même qu’elles ne donnent pas encore, ainsi qu’aujour- 
d’hui, des signes d’épuisement, il faut les exploiter avec des frais 
toujours croissants ; les puits doivent être creusés plus profondé
ment, les galeries poussées plus avant, une puissance plus éner
gique appliquée à repousser l’invasion de l’eau ; il faut que le 
produit soit tiré d’une plus grande profondeur ou transporté à une 
plus grande distance. La loi de diminution de revenu s’applique 
donc à l’industrie minière,dans un sens encore plus complet qu’à 
l’agriculture; mais la puissance d’antagonisme s’y applique aussi 
dans une proportion encore plus considérable. Les travaux des 
mines sont plus susceptibles de perfectionnements mécaniques 
que les travaux agricoles ; la première application importante de 
la machine à vapeur a eu lieu pour les mines ; et il n’y a pas de 
limite aux perfectionnements qu’il est possible de réaliser dans 
les procédés chimiques appliqués à la réduction des métaux. Il 
existe une autre circonstance qui se rencontre fréquemment et
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sert à contre-balancer la tendance progressive de toutes les mines 
existantes à l’épuisement; cette circonstance est la découverte de 
nouvelles mines, d’une richesse égale ou supérieure.

Résumons-nous. Tous les agents naturels dont la quantité est 
bornée, non-seulement sont bornés dans leur puissance produc
tive, mais longtemps avant que cette puissance ait atteint ses 
dernières limites, ils ne satisfont les nouvelles demandes qu’à des 
conditions de plus en plus pénibles. Cette loi peut, cependant, 
être suspendue ou maîtrisée temporairement par tout ce qui aug
mente la puissance générale de l’homme sur la nature; et parti
culièrement par tout progrès dans ses connaissances et par l’em
pire qu’il acquiert ainsi sur les propriétés et l’action des agents 
naturels.

LIVRE 1, CHAR* XII, § 3.
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CHAPITRE XIII

CONSÉQUENCES DES LOIS PRÉCÉDENTES

*
§ i .  — Remède à employer lorsque la production est limitée par la faiblesse du 

principe d’accumulation.

On voit d’après l’exposé précédent que la limite de l’accroisse
ment de production reconnaît deux causes, le manque de capital 
ou le manque de terre. La production éprouve un temps d’arrêt, 
soit parce que le désir réel de l’accumulation n’est pas suffisant 
pour faire naître un capital plus considérable, soit parce que la 
quantité limitée de terre dont la société peut disposer, quelque 
portés que soient les possesseurs d’un excédant de revenu à en 
épargner une portion, ne permet pas d’employer un nouveau capi
tal, avec un profit qui équivaudrait, pour eux, à leur abstinence.

Dans les pays où le principe d’accumulalion est aussi faible
ment développé qu'il l’est parmi les diverses nations de l’Asie; 
où la population n’épargne, ni ne travaille pour acquérir les 
moyens d’épargner que sollicitée par l’appât de profits énormes, 
et ne le fait pas, même alors, s’il faut attendre longtemps la réali
sation de ces profits ; dans les pays où les productions sont toujours 
rares et le labeur considérable, parce que le capital ne se montre 
pas et qu’il n’existe pas assez de prévoyance pour adopter les in
ventions grâce auxquelles les agents naturels peuvent remplacer 
le travail de l’homme, ce qui importe, économiquement parlant, 
c’est l’accroissement de l’industrie et du désir réel de l’accumu
lation. Les moyens à employer sont, d’abord, un meilleur gou
vernement, une sécurité plus complète pour la propriété, des 
taxes modérées et l’affranchissement d’exactions arbitraires, qui 
prennent le nom de taxes; un fermage plus stable et plus avan
tageux, garantissant autant que possible au cultivateur le bénéfice 
intégral de l ’industrie, de l’habileté et de l’économie qu’il peut
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déployer. En second lien, l’amélioration de l'intelligence natio
nale, la désuétude d’usages ou de superstitions qui contrarient 
remploi efficace de l’industrie, et le développement de cette acti
vité d ’esprit qui éveille chez un peuple l’idée de nouveaux objets 
à désirer. En troisième lieu, l’introduction des arts étrangers qui 
élèvent les profits à recueillir d’un nouveau capital à un chiffre 
correspondant au peu d’énergie du désir d’accumulation ; et l’im
portation du capital étranger qui ne fait plus dépendre unique
ment l’accroissement du capital de l’économie ou de la pré
voyance des habitants eux-mêmes, puisque cette importation place 
devant eux un exemple stimulant et qu’en leur inspirant de nou
velles idées et rompant la chaîne de leurs habitudes, sinon en 
améliorant la condition présente de la population, elle tend à créer 
chez elle de nouveaux besoins, un accroissement.d’ambition, et 
un plus grand souci de l’avenir. Ces considérations s’appliquent 
plus ou moins à toutes les populations de l’Asie et aux parties 
moins civilisées et moins industrieuses de l’Europe, telles que la 
Russie, la Hongrie, l’Espagne et l’Irlande.

§2. — La nécessité de restreindre le développement de la population n'est pas 
bornée seulement par l’état d’inégalité de la propriété.

Mais il existe d’autres pays, et au premier rang il faut placer 
l’Angleterre, dans lesquels ni l’esprit d’industrie ni le désir réel 
d’accumuler n’ont besoin d’élre encouragés ; où le peuple se livre 
volontiers à des labeurs pénibles pour une faible rémunération et 
épargne beaucoup, en vue d’un faible profit ; des pays où, bien 
que l’esprit général d’économie de la classe laborieuse soit bien 
inférieur à ce qu’on pourrait désirer, le désir d’accumulation, 
dans la partie la plus prospère de la population, a plutôt besoin 
d’être ralenti qu’excité. Dans les pays dont nous parlons, il n’y 
aurait jamais insuffisance décapitai, si l’accroissement de ce capi
tal n’était jamais contrarié ou arrêté par une tropgrande diminution 
des profils quiil donne. C’est la tendance des profits à une dimi
nution progressive qui fait que l’accroissement de production a 
souvent pour conséquence de faire empires* la condition des pro
ducteurs ; et cette tendance, qui peut quelquefois arrêter com
plètement l’accroissement de production,est le résultat des con
ditions nécessaires et inhérentes de la production agricole.
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- Dans tous les pays où le progrès de l’agriculture a dépassé depuis 
très-longtemps la période primitive, tout accroissement dans la 
demande de subsistances, occasionné par l'accroissement de la po
pulation, diminue toujours, s’il n’y a en même temps un progrès 
dans la production, la part qui devrait échoir à chaque individu, 
d’après une répartition équitable. L’accroissement de production 
ne peut jamais s’obtenir, en l’absence des vastes espaces de terres 
fertiles et sans propriétaires ou de nouveaux perfectionnements 
tendant à diminuer le prix des denrées, que par une augmentation 
de travail dans une proportion croissante. Il faut que la popula
tion se livre à un travail plus pénible, ou mange moins, ou ne se 
procure sa subsistance* habituelle qu’en sacrifiant une part de ses 
petites jouissances ordinaires. Toutes les fois que cette nécessité 
n’est pas appréciée, c’est que les perfectionnements qui rendent 
la production plus facile continuent à être en progrès; c’est que 
les inventions adoptées par les hommes pour rendre leur travail 
plus productif, maintiennent sur le pied d’égalité la lutte avec la 
nature, et arrachent de nouvelles ressources à sa puissance rebelle 
aussi promptement que les besoins de l’homme s’emparent des 
anciennes et se les approprient.

De là résulte cet important corollaire : que la nécessité d’une 
limitation de la population n’est pas, ainsi que beaucoup de per
sonnes le pensent, particulière à un état d’inégalité très-considé
rable de la propriété. Dans un état donné de civilisation, une po
pulation plus considérable ne peut, prise en masse, être aussi 
abondamment pourvue qu’une population plus faible* C’est l’a
varice de la nature et non l’injustice de la société qui est cause 
du châtiment attaché à l’excès de population. Une distribution 
injuste de la richesse n’aggrave même pas le mal, mais, tout au 
plus, fait-elle qu’on le ressent un peu plus tôt. Vainement on dira 
que toutes les bouches que la société appelle à l’existence portent 
avec elles des bras; les nouvelles bouches ont besoin d’autant de 
subsistances que les anciennes et les bras produisent moins. Si 
tous les instruments de production étaient possé(J£s en commun 
par la population tout entière, et que le produit fût partagé 
parmi les individus ayec une parfaite égalité, et si, dans une so
ciété ainsi constituée, l’industrie était aussi énergique et les pro
duits aussi considérables qu’ils le sont aujourd’hui, il y aurait assez 
pour procurer à toute la population aujourd’hui existante un

2 1 4  PRINCIPES D ’ÉCONOMIE POLITIQUE.

D ig it iz e d  by gle



2 1 5

extrême bien-être ; mais, lorsque cette population aurait doublé, 
ainsi qu’elle le ferait, sans nul doute, avec ses habitudes actuelles, 
et, par suite d’un pareil encouragement, en moins de vingt 
années, quelle serait alors sa condition? A moins que les arts 
productifs ne se perfectionnent en même temps à un degré incon
cevable, la nécessité de s’adresser à des terrains de qualité infé
rieure, le fait d’une culture, plus pénible et plus maigrement ré
compensée, des terrains d’une qualité supérieure, pour procurer 
des subsistances à une population augmentée dans une proportion 
si énorme, rendraient chaque individu, en vertu d’une loi fatale 
et inflexible, plus pauvre qu’auparavant. Si la population con
tinuait à augmenter dans la même mesure, il arriverait un 
moment où personne n’aurait au delà des choses strictement né
cessaires à la vie, et bientôt après où l’on n’en aurait même pas 
une quantité suffisante, où tout nouvel accroissement serait arrêté 
par la mortalité.

L’accroissement ou la diminution, à notre époque ou à toute 
autre, du produit de l’industrie, proportionnellement au travail 
employé, le progrès ou la détérioration dans la condition moyenne 
de la population dépendent de cette alternative : ou la popula
tion se développe plus rapidement que le progrès, ou le progrès 
plus rapidement que la population. Lorsqu’une certaine limite 
de densité a été atteinte, suffisante pour permettre les principaux 
bénéfices à recueillir de la combinaison des travaux, tout nouvel 
accroissement tend en lui-même à devenir fatal, en tant qu’il 
concerne la condition moyenne de la population ; mais le progrès 
du perfectionnement exerce une action contraire, et permet à une 
population plus considérable de subsister sans que sQn état em
pire en aucune façon, et même en jouissant d’une somme moyenne 
de bien-être plus élevée. On doit entendre le mot progrès dans 
un sens étendu, comprenant non-seulement les nouvelles inven
tions industrielles ou l’application sur une très-grande échelle de 
celles qui sont déjà connues, mais encore les améliorations sur
venues dans les institutions, l’éducation, les opinions et les 
affaires humaines en général, pourvu qu’elles tendent, ainsi que 
toutes les améliorations, à donner de nouveaux motifs et de nou
velles facilités à l’acte de production. Si la puissance productive 
du pays augmente aussi rapidement qu’une population plus con
sidérable exige une augmentation de produits, il n’est pas néces-
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saire d’obtenir cette augmentation en cultivant des terrains plus 
stériles que les plus mauvais terrains déjà soumis à la culture, ou 
en .appliquant un nouveau travail à des terrains anciennement 
cultivés avec moins d’avantage ; ou bien, à tout événement, cette 
perte de puissance est compensée par une efficacité plus grande 
donnée, par suite du progrès dans le perfectionnement, au travail 
employé dans les manufactures. D’une manière ou de l’autre, la 
population augmentée se trouve pourvue, et tous les individus 
dans une situation aussi heureuse qu'auparavant.' Mais si le dé- 
veloppement de la puissance de l’homme sur.la nature est sus
pendu ou diminué, et que l’accroissement de la population ne 
diminue pas ; si, avec la faculté, de commander seulement aux 
agents naturels existant, ces agents sont sollicités pour donner un 
produit plus considérable, ce produit ne pourra être fourni à 
cette population augmentée sans demander en moyenne un plus 
grand effort à chaque individu, ou sans réduire également chacun 
à une ration plus faible sur la masse du produit.

Il est. positif qu’à certaines époques le progrès de la popula
tion a été le plus rapide, et à d’autres époques, le progrès des 
perfectionnements. En Angleterre, pendant le long intervalle qui 
a précédé la Révolution française, la population a augmenté len
tement; mais le progrès des perfectionnements, au moins dans 
l’agriculture, semble avoir été encore plus lent, puisque, bien 
qu’aucune circonstance ne se soit rencontrée qui ait dû diminuer 
la valeur des métaux précieux, le prix du blé s’est élevé consi
dérablement, et que l’Angleterre, au lieu d’exporter, est devenue 
un pays d’importation. Cette preuve, cependant, n’est pas tout 
à fait concluante, en ce sens que le nombre des années d’abon
dance pendant la première moitié du siècle n’ayant pas continué 
pendant la dernière moitié, cette circonstance a causé une aug
mentation des prix,-étrangère au progrès ordinaire de la so
ciété.

On ne sait pas d’une manière certaine si, pendant cette même 
période, les perfectionnements dans l’industrie manufacturière, 
ou la diminution dans le prix des denrées importées, ont été des 
compensations pour l’affaiblissement de la puissance productive 
du travail. Mais toujours, depuis les importantes découvertes 
mécaniques de Watt, d’Arkwrigbt et de leurs contemporains, le 
profî t du travail a probablement augmenté aussi rapidement que
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lâ population; et il l'aurait môme dépassé si cette augmentation 
même de profit n'avait donné une activité nouvelle à la puissance 
de reproduction de l'espèce humaine.

Pendant les vingt ou vingt-cinq années qui viennent de s'é
couler, l'extension des procédés perfectionnés de l'agriculture a 
été si rapide que la terre môme donne un produit plus considé
rable en proportion de la quantité de travail employé; le prix 
moyen du blé a décidément baissé, môme avant que le rappel des 
lois sur les céréales eût diminué sensiblement la pression que la 
population exerçait sur la production à cette époque. Mais quoi
que le progrès puisse, pendant un certain temps, marcher de 
front avec l'accroissement réel de la population ou môme le 
dépasser, la loi qui préside à cet accroissement démontre évi
demment une progression plus rapide ; et rien n'aurait pu pré
venir une détérioration générale dans la condition de la race 
humaine, si en réalité le développement de la population n'eût 
été restreint. Si ce développement eût été plus restreint encore 
et que les mômes perfectionnements se fussent produits, il y aurait 
eu un dividende plus considérable qu’il n’en existe aujourd’hui 
pour la nation ou l'espèce prise en masse. Le nouveau fonds ar
raché à la nature, grâce aux perfectionnements, n'aurait pas été 
employé tout entier à entretenir simplement les individus. Bien 
que le produit brut n’eût pas été aussi considérable, envisagé 
d’une manière absolue, la part de chacun eût été plus forte.

§ 3. — La nécessité de restreindre le développement de la population n’est pas 
détruite par le libre commerce des subsistances.

Lorsque le développement de la population dépasse le progrès 
des perfectionnements et qu’un pays est contraint de se procurer 
les moyens de subsistance à des conditions de plus en plus défavo
rables, parce que la terre ne peut plus, satisfaire de nouvelles de
mandes qu'à des conditions plus onéreuses, il se présente deux 
expédients à l’aide desquels on peut espérer d'adoucir cette triste 
nécessité, lors môme qu'il ne s'opérerait aucun changement dans 
leS,;habitudes de la population relativement au chiffre de son 
accroissement. L'un de ces expédients est l'importation des den
rées alimentaires; l’autre est l’émigration.

L’admission de subsistances à meilleur marché importées de
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l’étranger est équivalente à une invention agricole à l’aide de 
laquelle on pourrait obtenir ces subsistances dans le pays même 
à*un prix réduit d’autant. Cette admission augmente également 
la puissance productive du travail. Avant cette époque, le revenu 
était : tant de subsistance pour tant de travail employé à se la 
procurer : maintenant le revenu est une quantité plus considérable 
de subsistance, pour une môme quantité de travail employée à 
produire des étoffes de coton ou de la quincaillerie, ou toute 
autre denrée échangeable contre des subsistances. L’un des per
fectionnements, comme l’autre, ajourne l’affaiblissement de la 
puissance productive du travail, à une certaine distance; mais 
dans l’un et l’autre cas, les choses reprennent immédiatement 
leur cours ordinaire. Le .flot qui s’est retiré devient de nouveau 
envahissant. Quand une contrée tire ses aliments de toutes les 
parties de la terre habitée, on pourrait croire qu’un accroisse
ment dans le nombre de bouches à nourrir dans un coin de cette 
terre doit être sans résultat sensible pour le marché général; 
qu’une nation doit pouvoir doubler, tripler en nombre, sans que 
cet accroissement ail d’effet sur le prix des denrées alimentaires 
du monde entier. Il n’en est pas ainsi cependant ; et en calculant 
de cette manière, on oublie plusieurs considérations importantes.

En premier lieu, les contrées étrangères dont on peut importer 
le blé ne comprennent pas le globe entier, mais seulement les 
parties du globe qui sont dans le voisinage immédiat des côtes ou 
des neuves navigables. Dans un grand nombre de pays les côtes 
sont la partie qui est la plus peuplée et le plus anciennement; et 
rarement elle a des subsistances à mettre en réserve. La princi
pale source d’approvisionnement est la lisière d’un pays placé 
sur les bords de quelque fleuve navigable, tel que le Nil, la Vistule, 
et le Mississipi ; et il n’en existe pas parmi les contrées produc
tives du globe, une quantité assez considérable pour suffire pen
dant un temps illimité à des demandes rapidement croissantes, 
sans que la puissance productive du sol en soit diminuée. Obtenir 
un supplément d'approvisionnements dans une proportion quel
que peu abondante de l’intérieur du pays serait un espoir chimé
rique dans l’état actuel des voies de communication. Grâce à 
l’amélioration des routes et finalement grâce aux canaux et aux 
chemins de fer, l’obstacle pourrait être assez amoindri pour 
n’étre pas insurmontable ; mais ce progrès a lieu lentement, très-
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lentement dans tous les pays qui exportent des céréales, à 
l’exception de l’Amérique ; et ce progrès ne peut marcher de front 
avec la population, à moins que raccroissement de cette dernière 
ne soit restreint très-efficacement. *

En second lieu, lors même que l’approvisionnement serait tiré 
de la surface entière et non d’une faible partie des pays exporta
teurs, la quantité de subsistances qu’on pourrait en obtenir sans 
un accroissement de frais proportionnels de culture, serait encore 
limitée. Les pays qui exportent des céréales peuvent être divisés 
en deux classes : ceux dans lesquels le désir réel d’accumulation 
est énergique et ceux dans lesquels il est peu développé ; dans 
l’Australie et les États-Unis d’Amérique le désir réel de l’accumu
lation est énergique; le capital augmente promptement et la pro
duction des substances alimentaires peut se développer très-rapi
dement. Mais dans ces pays la population s’accroît également 
avec une rapidité extraordinaire. L’agriculture doit y pourvoir 
aux besoins personnels de cette population toujours croissante, 
en même temps qu’aux besoins des pays importateurs. Ils doivent, 
conséquemment, être bientôt contraints de s’adresser sinon à des 
terrains moins fertiles, du moins, ce qui est équivalent à des 
terrains plus éloignés du centre, moins accessibles, et de recourir 
à des modes de culture analogues à ceux des pays anciennement 
civilisés, modes moins productifs en proportion de la dépense et 
du travail.

Mais les pays qui ont en même temps des subsistances à bon 
marché et une grande prospérité industrielle sont en petit nom
bre ; ce ne sont guère que ceux où les arts de la vie civilisée 
ont été transportés, dans un état de complet développement, 
sur un sol riche et vierge. Parmi les pays anciennement civilisés, 
ceux qui peuvent exporter des céréales, le peuvent uniquement 
parce que l’état de leur industrie est très-arriéré ; parce que le 
capital et, conséquemment, la population n’ont jamais augmenté 
dans une proportion suffisante pour faire hausser le prix des cé
réales. Telles sont la Russie, la Pologne et la Hongrie. Dans ces 
contrées le désir réel de l’accumulation est peu développé, les arts 
industriels très-imparfaits, le capital rare et l’accroissement de 
ce capital lent, surtout s’il faut le demander aux ressources na
tionales. Lorsqu’il surgit un accroissement de demandes de cé
réales pour l’exportation en Angleterre, ce n’est que peu à peu
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qu’on peut produire la quantité destinéeà satisfaire cette demande. 
On ne peut obtenir le capital nécessaire, en l’enlevant à d’autres 
emplois ; car ces emplois n’existent pas. Les étoffes de coton ou 
les quincailleries qui seraient reçues de l’Angleterre en échange 
de blé, les Russes et les Polonais ne les produisent pas aujour
d’hui ; ils s’en passent. On pourrait avec le temps espérer quelque 
chose (^efforts plus considérables auxquels seraient excités les 
producteurs par le marché ouvert à leurs produits ; mais pour de 
pareils efforts les institutions du pays, dont la population agricole 
est composée de serfs ou de paysans réduits à une condition pres
que servile, sont loin d’être favorahles, et même dans ce siècle 
de mouvementées institutions changent lentement. Si l’on compte 
sur un déboursé plus considérable de capital comme source d’uu 
accroissement de produit, on doit obtenir ce capital soit par le 
procédé bien lent de l’épargne, sous l’impulsion donnée par la 
production de nouvelles denrées et des relations internationales 
plus étendues (et dans ce cas, il est probable que la population 
augmente aussi rapidement), soit en le demandant à l’étranger. 
Si l’Angleterre veut obtenir en peu de temps un approvisionne
ment de blé plus considérable de la Russie ou de la Pologne, il 
faut que les capitaux anglais arrivent dans ces pays pour produire 
ce blé. Ce fait, toutefois, est accompagné de difficultés si nom
breuses qu’elles équivalent à des désavantages positifs et considé
rables. On est contrarié par la différence de langage, la différence 
des mœurs et mille obstacles qui naissent des institutions et'des 
relations sociales du pays; et après tout il en résulterait inévita
blement une telle impulsion donnée à la population sur les lieux 
mêmes, que presque toute l’augmentation de céréales produite 
au moyen de ce capital serait probablement consommée sans 
quitter le pays; de telle sorte que si ce n’était à peu près le seul 
moyen d’introduire les idées et les arts étrangers et de donner un 
puissant élan à la civilisation arriérée de ces contrées, on ne pour
rait guère espérer qu’elles augmentassent leurs exportations et 
qu’elles approvisionnassent les autres contrées d’un surcroît pro
gressif et indéfini de céréales. Mais le progrès de la civilisation 
d’un pays ne marche que lentement et donne le temps à la popu
lation de s’accroître tellement, et dans ce pays lui-même, et dans 
ceux qu’il approvisionne, que son effet, pour maintenir le prix 
des subsistances contre l’augmentation dés demandes, ne peut
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être probablement plus décisif, relativement h la vaste échelle de 
l’Europe entière, qu’il ne le serait relativement à l’échelle moins 
étendue d’une faible nation en particulier.

En conséquence, La loi de la diminution du profit pour l’in
dustrie, toutes les fois que la population se développe plus rapi
dement que le progrès, est applicable, non-seulement aux pays 
qui tirent les subsistances de leur propre sol, mais encore, en 
réalité, aussi complètement à ceux qui consentent à tirer ces 
mêmes subsistances de quelque pays qui puisse les fournir au 
meilleur marché. Une baisse soudaine et considérable dans le prix 
des subsistances, de quelque manière qu’elle soit produite, pour
rait faire reculer de deux ou trois périodes, comme tout autre 
progrès survenu tout à coup dans les arts nécessaires à la vie, la 
tendance naturelle des affaires humaines, bien qu’elle n’en chan
geât pas le cours ordinaire. 11 existe une circonstance liée à la li
berté d’importation qui peut cependant produire temporairement 
des effets plus importants que ceux qui ont jamais pu être envisagés 
par les plus cruels ennemis, ou les partisans les plusardents du li
bre commerce des céréales. Le maïs ou blé de l’Inde est un produit 
susceptible d’être fourni en quantité suffisante pour nourrir tout 
le pays à un prix (si l’on tient compte de la différence de la qua
lité nutritive) plus bas même que la pomme de terre. Si le maïs 
remplaçait le froment comme nourriture principale du pauvre, 
la puissance productive du travail pour se procurer lés denrées 
alimentaires s’accroîtrait dans une proportion si énorme, et les 
dépenses nécessaires pour l’entretien d’une famille seraient tel
lement diminuées qu’il faudrait peut-être plusieurs générations à 
la population, lors même qu’elle s’avancerait au pas américain, 
pour contre-balancer cet accroissement si important dans ses 
moyens de subsistance.

§ 4. — L’émigration ne dispense pas de la nécessité de restreindre les progrès de
la population.

Outre l’importation des céréales, il existe une autre ressource 
pour une nation dont la population croissante a une influence di
recte, non sur le capital accumulé, mais sur la puissance pro
ductive de ses terres. Je veux parler de l’émigration, surtout 
sous la forme de colonisation. L’efficacité de ce remède, autant
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qu'il peut s’étendre, est réelle, puisqu’il consiste à chercher, dans 
d’autres lieux ces étendues de terrains inoccupés et fertiles 
qui, si elles existaient dans la patrie, permettraient de satisfaire 
la demande d’une population augmentée, sans aucune diminu
tion dans la puissance productive du travail. En conséquence, 
lorsque le pays à coloniser et presque voisin est que les habitudes 
et les goûts de la population la disposent suffisamment à l’émi
gration, ce remède est complètement efficace. L’émigration qui 
se dirige des parties plus anciennement cultivées de la confé
dération américaine vers les nouveaux territoires, et qui est la 
colonisation à tous égards, est ce qui permet à la population de 
s’accroître sans entraves dans toute l’Union, sans voir cepen
dant diminuer le profit de l ’industrie ou augmenter la difficulté 
de gagner sa vie. Si l’Australie ou le Canada étaient aussi rap
prochés de l’Angleterre que le Wisconsin et le pays des Soways 
le sont de New-York; si une population surabondante pouvait 
se porter vers ces régions sans traverser la mer et était douée 
d’un caractère aussi aventureux, aussi remuant et aussi peu 
disposé à garder le foyer domestique que leurs frères de la 
Nouvelle-Angleterre, ces continents déserts rendraient au 
Rôyaume-Uni le môme service que les anciens États de l’Améri
que doivent aux nouveaux. Sans doute une émigration sagement 
dirigée peut être à un jour donné une ressource très-importante 
pour diminuer la pression exercée sur la subsistance, par l’ac
croissement de la population. Dans le cas extraordinaire de l’Ir
lande, par exemple, la population se trouvant placée sous la 
triple influence du manque absolu de la récolte des pommes de 
terre, de la loi des pauvres, nouvelle pour cette contrée, et de 
l’expulsion générale des paysans tenanciers, qui en fut la con
séquence, l’émigration en masse a pu rendre de signalés ser
vices; mais dans l’état de choses actuel il n’est pas possible 
d’arriver, môme avec les plans les mieux combinés, à provoquer 
une émigration qui puisse avoir, pour nos contrées, les résultats 
que nous avons signalés pour l’Amérique, et qui maintienne entre 
la population et la productivité du travail, l’équilibre sans cesse 
rompu par les naissance, au grands préjudice de tout individu 
placé dans les conditions ordinaires de la masse. Jusqu’à ce que 
cet état de choses se modifie, l’émigration ne peut, môme au 
point de vue économique, dispenser de la nécessité de créer des
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obstacles au développement de la population* Nous n'avons pas 
ici à parler de ce sujet avec de plus amples développements. La 
colonisation en général, considérée comme question pratique, 
son importance pour l’Angleterre et les principes d’après lesquels 
elle doit être dirigée, seront discutés avec détail dans une partie 
postérieure de ce traité.

LIVRE I , CH AP* XIII, §  4*
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LIVRE DEUXIEME
DE LA PRODUCTION DES RICHESSES

CHAPITRE PREMIER

DE LA PROPRIÉTÉ 

§ 1. — Observations préliminaires.

Les principes qui ont été exposés dans la première partie de 
ce traité, se distinguent fortement, à certains égards, de ceux dont 
nous allons maintenant aborder l’examen. Les lois et les condi
tions de la production des richesses partagent le caractère des vé
rités physiques. Ces lois n’ont en elles-mêmes rien de facultatif 
ou d’arbitraire. Tout ce qui est produit par l’bomme doit l’être 
d’après les modes et les conditions imposés par la nature consti
tuante des choses extérieures et par les propriétés inhérentes à 
leur essence physique et intellectuelle. Qu’il le veuille ou non, 
les produits qu’il crée seront limités par la somme des produits 
accumulés antérieurement, et, cette somme étant donnée, elle 
sera proportionnelle.à l’énergie de l’homme, à son habileté, à la 
perfection des machines employées par lui et à l’emploi judicieux 
des avantages du travail combiné. Qu’il le veuille ou non, une 
quantité double de travail ne produira pas sur la même terre une 
quantité double de subsistances, s’il ne survient quelque perfec
tionnement dans les procédés de culture. Qu’il le veuille ou non, 
la dépense improductive faite par les individus appauvrira d’au
tant la société, et celle-ci ne s’enrichira que par leurs dépenses 
productives. Les opinions ou les vœux qui peuvent exister sur 
ces diverses matières n’exercent aucune influence sur les choses 
elles-mêmes. Nous ne pouvons prévoir dans quelle mesure les 
modes de production peuvent être modifiés, ou la puissance produc- 
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tive du travail augmentée, par suite des développements ultérieurs 
de nos connaissances, relativement aux lois de la nature, auxquels 
nous devrons de nouveaux procédés industriels dont nous n’avons 
aucune idée aujourd’hui. Mais, quelque succès que nous devions 
obtenir, en reculant les limites posées par la constitution essen
tielle des choses, nous savons qu'il doit exister des limites; nous 
ne pouvons changer les propriétés primitives de la matière ou de 
l'intelligence, nous ne poqvons que mettre en œuvre ces propriétés, 
avec plus ou moins de succès, pour obtenir les résultats auxquels 
nous sommes intéressés.

Il n'en est pas de même à l'égard de la distribution des riches
ses : c’est là une institution exclusivement humaine. Les choses 
étant créées, l'espèce humaine, individuellement ou collective
ment, peut en agir avec ces choses comme elle l'entend. Fdle peut 
les mettre à la disposition de qui elle veut, et aux conditions qui 
lui conviennent. Dans l’état social, en outre, lorsqu’il s’agit de 
toute autre situation que la solitude absolue, cette faculté de 
disposer des choses ne peut exister que du consentement de la 
société, ou plutôt des individus qui dirigent sa force active. Et 
même, ce qu'un individu a produit par ses efforts individuels, 
sans être aidé par personne, il ne peut le garder qu’avec l'assen
timent de la société : non-seulement la société peut le lui enlever, 
mais des individus le pourraient également et le feraient si la 
société restait seulement passive, si elle n’intervenait pas en 
masse, si elle n'employait ou ne payait d’autres individus pour em
pêcher qu’il ne fût troublé dans la jouissance de ce qu'il possède. 
La distribution des richesses dépend donc des lois et des coutu
mes de la société. Les règles qui déterminent cette distribution 
sont ce que les font les opinions et les sentiments de la partie 
dirigeante de la société, et varient considérablement, suivant les 
différents siècles et les différents pays; elles pourraient varier 
encore davantage si les hommes en décidaient ainsi.

Les opinions et les sentiments des hommes ne sont pas assu
rément une chose soumise au hasard. Ils résultent des lois fonda
mentales de la nature humaine, combinées avec l’état actuel des 
connaissances et de l'expérience, avec l'état des institutions 
sociales et de la culture intellectuelle et morale. Mais les lois qui 
président à la génération des opinions humaines ne rentrent pas 
dans le sujet que nous traitons maintenant ; elles font partie de la
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théorie générale du progrès humain, sujet d’examen bien plus 
vaste et plus difficile que l'économie politique. Nous avons à con
sidérer ici non les causes, mais les conséquences des règles en 
vertu desquelles la richesse peut se distribuer. Or ces règles sont 
au moins aussi peu arbitraires et possèdent autant le caractère 
de lois physiques que les lois de la production. Des êtres humains 
peuvent gouverner leurs propres actes, mais non les conséquences 
deces mêmes actes pour eux ou pour leurs semblables. La société 
peut subordonner la distribution des richesses aux règles qu’elle 
regarde comme les meilleures, mais l’observation et l’application 
sont les seuls guides qui conduisent à la connaissance des résul
tats pratiques de ces règles, comme ils conduisent à la connais
sance de toute vérité matérielle ou intellectuelle.

Nous arrivons donc à l’examen des divers modes de distribu
tion du produit de la terre et du travail, qui ont été adoptés dans 
la pratique, ou peuvent être conçus par la théorie. Parmi ces 
modes, notre attention est d’abord réclamée par cette institution 
primitive et fondamentale, sur laquelle, hormis quelques cir
constances exceptionnelles et très-peu nombreuses, le système 
économique de la société a toujours reposé, quoique dans quel
ques détails secondaires il ait varié et soit exposé à varier. Je 
veux parler naturellement de l’institution de la propriété indi
viduelle.

LIVRE U, CH AP. r, §  2 .

§ 2. — Résumé de la question.

La propriété individuelle, envisagée comme institution, ne doit 
son origine à aucune des considérations d’utilité qui plaident pour 
son maintien lorsqu’elle est établie. On connaît assez les siècles 
de barbarie, soit d’après l’histoire, soit d’après des phases analo
gues de la société, de nos jours même, pour qu’il soit démontré 
que les tribunaux (qui précèdent toujours les lois) ont été établis 
primitivement non pour fixer les droits, mais pour réprimer la 
violence et terminer les conflits. Ayant surtout cet objet en vue, 
il est assez naturel qu’ils aient donné un caractère légal à l’occu
pation primitive, en traitant comme agresseur l’individu qui le 
premier se livra à la violence, en chassant ou essayant de chasser 
son semblable du bien qu’il possédait. C’est ainsi qu’on obtint le 
maintien de la paix, but primitif du gouvernement civil; tandis 
qu’en confirmant à ceux qui possédaient déjà même ce qui n’était
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pas le fruit de leurs efforts individuels, on leur donna accessoire
ment la garantie, ainsi qu'à tous les autres individus, qu'ils se
raient protégés dans leur possession.

En considérant l’institution de la propriété comme une ques
tion de philosophie sociale, nous devons placer hors du débat son 
origine actuelle parmi les diverses nations dont se compose au
jourd'hui l'Europe. Nous devons supposer une société qui n'est 
embarrassée par aucune possession antérieure; une réunion de 
colons occupant, pour la première fois, un pays inhabité, n’ap
portant avec eux que ce qui leur appartenait en commun, étayant 
le champ libre pour l'adoption du système politique qu'ils juge
ront convenable de suivre ; qui sont obligés, en conséquence, de 
décider s'ils dirigeront l’oeuvre de la production d'après les prin
cipes de la propriété individuelle, ou d'après un système de pro
priété commuue et de l’action collective.

Si la propriété individuelle est adoptée, nous devons présumer 
qu'elle ne sera accompagnée d'aucune des inégalités primitives 
et des injustices qui, dans les vieilles sociétés, paralysent l’action 
favorable du principe. Nous devons supposer que tout homme 
ou toute femme, parvenu à l'âge de maturité, jouira d’une pleine 
sécurité dans l’usage libre de ses facultés physiques et intellec
tuelles, et que les instruments de production, la terre et les 
outils, seront partagés équitablement entre les colons de telle 
manière que tous pourront entrer dans la carrière, à des condi
tions identiques, sous le rapport des applications extérieures. On 
peut aussi concevoir que, dans cette répartition primitive, la 
compensation aura lieu pour les injustices de la nature, et que la 
balance pourra se rétablir en assignant aux membres les moins 
vigoureux de la société des avantages dans la distribution des 
richesses, suffisants pour les mettre de pair avec le reste de la 
société. Mais on n'interviendra pas de nouveau dans cette division, 
une fois opérée. Les individus seront abandonnés à leurs propres 
efforts et aux chances ordinaires de la vie, pour faire un usage 
avantageux de ce qui leur aura été assigné.

Si, au contraire, on repoussait la propriété individuelle, le plan 
qu'on devrait adopter serait de considérer la terre et tous les in
struments de production comme la propriété de la société en 
masse, et de poursuivre les opérations de l’industrie au compte 
de la communauté. La direction du travail de la société serait dé-
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volue à un magistrat, ou à des magistrats, que nous pouvons sup
poser élus par les suffrages de la société, et auxquels nous devons 
admettre que celle-ci obéit volontiers. La division des produits 
serait aussi un acte du gouvernement. Le principe serait celui 
d’une complète égalité ou d’une répartition proportionnée aux 
besoins ou au mérite des individus, par tous les moyens en har
monie avec les idées de justice ou de politique admises dans la 
société. .

Il existe des exemples de semblables associations, sur une 
petite échelle, telles que les ordres monastiques, les Moraves, les 
sectateurs de Rapp et quelques autres ; et par suite des espé
rances qu’elles offrent d’être affranchies des misères et des ini
quités résultant de la grande inégalité des richesses, des plans 
pour une plus large application de la même idée ont fait une 
nouvelle apparition et sont devenus populaires à toutes les épo
ques de spéculation active relativement aux principes primordiaux 
de la société. Dans un siècle tel que le nôtre, lorsqu’on sent 
qu’un nouvel examen général de tous ces principes est inévitable, 
et que plus qu’à aucune autre époque antérieure de l’histoire, les 
portions souffrantes de la société ont voix dans la discussion, il . 
était impossible que des idées de cette nature ne se répandissent 
pas de tous côtés. Les dernières révolutions de l’Ëurope ont fait 
surgir un nombre considérable de spéculations de cette nature, et 
l’on a conséquemment accordé une part d’attention extraordinaire 
aux diverses formes que ces idées ont revêtues ; cette attention 
n’est pas près de s’affaiblir, mais au contraire elle tend à s’ac
croître de plus en plus.

Ceux qui attaquent le principe de propriété individuelle peu
vent se diviser en deux classes : ceux dont le système implique 
une égalité absolue dans la répartition des moyens physiques de 
subsistance et de bien-être, et ceux qui admettent l’inégalité, 
mais basée sur un principe, ou un prétendu principe, de justice 
et d’utilité générale, et ne dépendant pas seulement du hasard, 
ainsi que tant d’autres inégalités sociales. À la tête de la pre
mière classe, comme le plus ancien de ceux qui appartiennent à 
la génération actuelle, il faut placer M. Owen et ses disciples.
M. Louis Blanc et M. Cabet se sont fait remarquer plus récem
ment comme apôtres de doctrines analogues, bien que le pre
mier ne défende l’égalité de distribution qu’à titre de transition à
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une justice encore plus élevée, à un état où chacun travaillerait 
suivant sa capacités serait rétribué suivant ses besoins. Le nom 
caractéristique de ce système économique est le communisme, 
mot d’origine continentale, quiVa été que récemment introduit 
dans notre pays. Le mot socialisme qui a pris naissance parmi les 
communistes anglais et qu’ils ont revendiqué comme nom quali
ficatif de leur doctrine, s’emploie aujourd’hui dans un sens plus 
étendu ; il n’implique pas nécessairement 1$ communisme ou l’a
bolition absolue de la propriété particulière, mais il s’applique à 
tout système qui exige que la terre et les instruments de produc
tion deviennent la propriété non des individus, mais de commu
nautés ou d’associations, ou de l’État. Au nombre de ces sys
tèmes, les deux qui ont les plus hautes prétentions sont ceux qui, 
à raison des noms de leurs auteurs réels ou présumés, ont reçu 
le nom de saint-simonisme et de fouriérisme ; le premier, mort 
comme système, mais qui pendant le petit nombre d’années de sa 
propagation publique a jeté les germes de presque toutes les 
tendances socialistes qui depuis se sont répandues si largement 
en France ; le second, aujourd’hui florissant par le nombre, le 
talent et le zèle de ses disciples.

§ à. — Examen du communisme.

Quels que soient les mérites ou les défauts de ces systèmes, ou 
ne peut dire avec vérité qu’ils soient impraticables. Aucun indi
vidu raisonnable ne peut mettre en doute qu’une communauté 
fixée dans un village, composé de quelques milliers d’habitants, 
cultivant en commun la même étendue de terrain qui nourrit 
aujourd’hui cette quantité d’individus et produisant à l’aide du 
travail combiné et des procédés les plus perfectionnés les articles 
fabriqués do»t ils ont besoin, ne puisse créer une somme de pro
duits suffisante pour les entretenir dans l’aisance, et ne puisse 
trouver les moyens d’obtenir, et, au besoin, d’exiger la quantité 
de travail nécessaire à cet effet, de tout membre de l’association, 
capable de travailler.

L’objection faite ordinairement contre le système de commu
nauté de la propriété et de l’égale répartition des produits : que 
chaque individu serait incessamment occupé à échapper à sa juste 
part de travail, cette objection signale, sans contredit, une diffi
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culté réelle. Mais ceux qui arguent de celte objection oublient 
sur quelle vaste échelle cette môme difficulté existe, sous l’em- 
pire du système qui régit aujourd'hui les neuf dixièmes des affaires 
de la société. Cette objection suppose qu’on n’obtient un travail 
honorable et productif que des individus qui eux-mêmes doivent 
recueillir individuellement le bénéfice de leurs efforts personnels. 
Mais quelle faible partie de tout le travail accompli en Angleterre, 
depuis le plus chèrement jusqu’au plus faiblement rétribué, est 
faite par des individus travaillant à leur profit ! Depuis le mois
sonneur ou le manœuvre irlandais jusqu’au chancelier ou au 
ministre d’État, presque loufcjjértravail de la société est rémunéré 
par un salaire journalier ou des appointements fixes. Un ouvrier 
de manufacture a moins d’intérôt personnel dans son ouvrage 
qu’un membre d’une association communiste, puisqu’il ne tra
vaille pas, ainsi que ce dernier, pour une association dont il fait 
lui-même partie. On objectera sans doute que, bien que les 
travailleurs eux-mêmes n’aient pas la plupart du temps un intérêt 

; personnel dans leur travail, ils sont surveillés et contrôlés, que 
leur travail est dirigé et la partie intellectuelle de ce travail ac
complie par des individus qui y ont intérêt. C’est là cependant un 
fait qui est loin d’être général. Dans toutes les entreprises de 
l’État et dans un grand nombre d’entreprises particulières les 
plus vastes et les plus heureuses, non-seulement les travaux de 
détail, mais le contrôle et la surveillance de ces travaux sont 
confiés à des fonctionnaires salariés ; et quoique Yœil du maître, 
lorsque ce maître est vigilant et intelligent, ait une valeur pro
verbiale, on ne doit pas oublier que, dans une ferme ou dans une 
manufacture socialiste, chaque travailleur est placé non pas sous 
l’œil d’un seul maître, mais bien de la communauté tout entière. 
Dans le cas extrême d’un refus obstiné d’accomplir la part de 
travail exigée, l’association aurait les mêmes ressources que pos
sède aujourd’hui la société, de contraindre l’individu de se sou
mettre aux conditions nécessaires de l’association. Le renvoi de 
l’individu, le seul remède actuel, cesse d’en être un, si tout autre 
travailleur engagé ne fait pas mieux que son prédécesseur; la 
faculté de congédier permet seulement au chef d’industrie d’ob
tenir la somme ordinaire de travail, mais ce travail ordinaire 
peut être d’une improductivité différente. L’ouvrier même, qui 
perd son temps par paresse ou par négligence, ne s’expose, dans

LIVRE II, CflAP. I , §  3.

Dig itized  by v ^ . o o Q l e



le cas le plus défavorable, à rien de pire que la discipline d’une 
maison de travail, et si le désir d’éviter cette peine est suffisant 
dans un système, il le sera dans un autre. Je ne veux pas dépré
cier la puissance du stimulant donné au travail, lorsque toute la 
part, ou du moins une part considérable, du bénéfice dû à des 
efforts extraordinaires appartient au travailleur. Mais, sous l’em
pire du système industriel adopté de nos jours, ce stimulant, la 
plupart du temps, n’existe pas. Si le travail du communiste est 
poussé avec moins de vigueur que celui du paysan propriétaire 
ou de l’ouvrier travaillant pour son compte, ce travail sera proba
blement plus énergique que celui d’un ouvrier de louage, qui n’a 
aucun intérêt personnel dans son travail. La négligence, de la 
part des classes sans éducation de travailleurs à gages, des devoirs 
qu’ils s’engagent à remplir est tout à fait patente dans l’état 
actuel de la société. Aujourd'hui c’est une condition admise dans 
le système communiste que tout individu aura reçu de l’éduca
tion; et en partant de cette supposition, les devoirs imposés aux 
membres de l’association seront, sans nul doute, remplis aussi 
exactement qu’ils le sont généralement par les fonctionnaires 
salariés des classes moyennes et supérieures ; on ne suppose pas 
que ces fonctionnaires soient nécessairement infidèles à leurs en
gagements, parce que, tant qu’ils ne sont pas congédiés, leur 
salaire est le môme, avec quelque négligence qu’ils accomplissent 
leur tâche. Sans nul doute, considérée comme règle générale, la 
rémunération au moyen d’un salaire fixe ne crée chez aucune 
classe de fonctionnaires le maximum de zèle ; et c’est ce qu’on 
peut reprocher aussi raisonnablement au travail communiste.

Il n’est nullement certain que cette conséquence môme en ré
sulterait, ainsi que l’affirment ceux qui sont peu habitués à porter 
leur attention au delà des sujets qui leur sont familiers. L’espèce 
humaine est capable de développer une somme bien plus consi
dérable d’esprit public que le siècle actuel n’est habitué à le 
croire. L’histoire offre des témoignages du succès avec lequel de 
grandes corporations de créatures humaines peuvent être habi
tuées à identifier leurs intérêts avec l’intérôt général. Aucun ter
rain ne pourrait être plus favorable au développement d’un pareil 
sentiment que celui de l’association communiste, puisque toute 
l’ambition et toute l’activité physique et intellectuelle qui se dé
ploient aujourd’hui à la poursuite d'intérôts isolés et p e rso n n e ls
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exigeraient maintenant un autre champ pour se déployer et le 
trouveraient naturellement dans la poursuite du bien général de 
la communauté. La môme cause qu’on a si souvent assignée pour 
expliquer le dévouement du prêtre ou du moine catholique aux 
intérêts de son ordre, à savoir qu’il n’a point d’intérêt séparé de 
ce dernier, attacherait sous le régime communiste le citoyen à la 
communauté. Et indépendamment du motif public, tout membre 
de l’association se soumettrait à l’un des motifs personnels les 
plus généreux et les plus puissants, l’influence de l’opinion pu
blique. Personne ne niera sans doute la force d’un semblable 
motif pour détourner l’individu d’un acte ou d’une négligence 
quelconque, blâmés positivement par la communauté ; mais le 
pouvoir exercé également par l’émulation pour provoquer les 
hommes aux efforts les plus énergiques en vue de l’approbation 
et de l’admiration de leurs semblables, ce pouvoir est démontré 
par l’expérience, dans toute situation où les hommes entrent en 
concurrence, lors même qu’il ne s’agit que de choses frivoles ou 
dont la société ne recueille aucun bénéfice. Une lutte qui doit 
servir au bien général n'est pas l’espèce de concurrence que re
poussent les socialistes. On doit considérer, quant h présent, 
comme une question non résolue, de savoir dans quelle mesure la 
puissance du travail serait diminuée par le communisme, si tant 
est même qu’elle le fût.

Un autre reproche analogue fait au communisme est celui dont 
on a si souvent argué contre les lois des pauvres : que si tout mem
bre de la société était assuré de ses moyens de subsistance pour 
lui-même et pour un nombre quelconque d’enfants, à la seule 
condition de se soumettre au travail, les sages restrictions impo
sées à la multiplication de l’espèce humaine cesseraient d’avoir 
lieu ; la population reprendrait une impulsion progressive, dans 
une proportion telle qu’en traversant les périodes successives 
4’une détresse toujours croissante, la société se trouverait réduite 
à une famine réelle. Il y aurait lieu sans doute de le redouter vi
vement si le communisme n’y pourvoyait par des motifs de con
trainte équivalents à ceux qu’il supprimerait. Mais le commu- 
nismeeslprécisémentl’étatde choses dans lequel on peut s’attendre 
que l’opinion se déclare delà manière la plus prononcée contre 
cette espèce d’intempérance égoïste. Toute augmentation dans le 
nombre des individus qui diminue l’aisance, ou qui augmente le
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travail de la masse, causerait (et c’est ce qui n’a pas lieu aujour
d’hui) un tort immédiat et incontestable à tout individu faisant 
partie de l’association; ce tort ne pourrait alors être imputé à l'a
varice des chefs d’industrie ou aux privilèges injustes des riches. 
Dans des circonstances ainsi modifiées, l’opinion ne manquerait 
pas de réprouver et, si la réprobation n’était pas suffisante, de ré
primer par des peines quelconques cette satisfaction coupable, 
ou toute autre personnelle de l’individu, aux dépens de la com
munauté. Le système communiste, au lieu de prêter le flanc d’une 
façon particulière à l’objection tirée du danger d’une population 
excessive, se recommande par sa tendance spéciale à prévenir cet 
inconvénient.

Une difficulté bien plus réelle est celle de répartir équitable
ment le travail parmi les membres de la communauté. Il existe 
de nombreuses espèces de travail, et d’après quel étalon les ap
préciera-t-on réciproquement? Qui jugera dans quelle mesure le 
tissage du coton, ou la distribution des denrées tirées des maga
sins, ou la fabrication des briques, ou le ramonage des cheminées 
équivalent au travail delà charrue? La difficulté d'établir une ba
lance entre les diverses espèces de travail est si vivement sentie 
parles écrivains communistes, qu’ils ont ordinairement regardé 
comme nécessaire d’établir que tout le monde, à tour de rôle, 
serait employé à toute espèce de travail utile, arrangement qui, 
en faisant cesser la division des travaux, sacrifierait les avantages 
résultant d’une production combinée dans une proportion assez 
notable pour diminuer la puissance productive du travail. En ou
tre, même dans un genre d’ouvrage identique, l’égalité nominale 
du travail constituerait une si grande inégalité réelle que la jus
tice se révolterait contre la contrainte imposée. Tous les individus 
ne sont pas également propres & tous les travaux, et la même 
somme de travail est un fardeau inégal pour l’individu fort et l’in* 
dividu peu robuste, pour l’homme endurci à la peine et l’homme 
délicat, pour celui qui est vif et celui qui est lent, pour l’homme 
d’un esprit épais et l’homme intelligent.

Maiscesdifficultés, quoique réelles, ne sont'pas insurmontables. 
La répartition de l’ouvrage à faire suivant la vigueur et la capacité 
des individus, l’adoucissement de la règle générale pour obvier 
aux cas dans lesquels son action serait trop rude ne sont pas des 
problèmes auxquels ne puisse suffire l’intelligence humaine gui-
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déepar Je sentiment de la justice* Et l'ordonnance la plus mau
vaise et Ja plus injuste qui pourrait s’établir relativement à de pa
reils points, sous l’empire d’un système ayant l’égalité pour but» 
serait si loin de l'inégalité cl de L’injustice avec lesquelles le tra
vail (sans parler du salaire) est réparti aujourd’hui qu’elle mérite
rait à peine d’étre comptée en comparaison. Nous ne devons pas 
oublier non plus que le communisme, considéré comme système 
social, n’existe qu’en théorie ; que, pour le présent, ses difficultés 
sont beaucoup mieux comprises que ses ressources; et que Inin
telligence de Thumanité ne fait que commencer à imaginer les 
moyens de l’organiser en détail, de façon à triompher des pre
mières et à tirer des secondes le plus grand avantage possible. 
L'impossibilité de prévoir et d'assigner exactement Je mode d’après 
lequel on doit se comporter vis-à-vis des difficultés, ne prouve pas 
que ee ne puisse être tu forme la meilleure et Ja forme définitive 
de la société humaine.

S’il fallait choisir entre le communisme avec toutes ses cban- | 
ces, et l’état actuel de la société avec toutes ses souffrances et ses 
injustices; si l'institution delà propriété particulière entraînait né
cessairement avecellecetleconséquence, que Je produit du travail 
fOL réparti, ainsi que nous Je voyons aujourd’hui, presque toujours 
en raison inverse du travail accompli, la meilleure pari échéant à 
«ai qui n’ont jamais travaillé, puis à ceux dont le travail est 
presque purement nominal, et ainsi de suite, d’après une échelle 
descendante, la rémunération diminuant à mesure que le travail 
devient plus pénible et plus rebutant, jusqu’au point où le travail 
physique le plus fatigant et le plus fait pour épuiser les forces 
corporelles ne peut compter avec assurance qu’il se procurera 
même les choses nécessaires à la vie ; s’il n’y avait d’alternative 
qu’entre cet état de choses et le communisme, toutes tes difficul
té* du communisme, grandes ou petiLes, ne seraient qu*un grain 
de poussière dans la balance. Mais pour rendre la comparaison 
applicable, nous devons comparer le communisme, en ce qu'il a 
de meilleur, avec le régime de la propriété individuelle, non tel 
qu’il est, mais tel qu’il pourrait être. Le principe de la propriété 
individuelle n’a encore subi une complète épreuve dans aucun 
pays, et en Angleterre peut-être moins que dans tout autre. L'or
ganisation sociale de l’Europe moderne a eu pour point de dé
part la distribution d’une propriété qui étaitle résultat non d’une
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juste répartition, ou d’acquisitions faites à l’aide de l’industrie, 
mais de la conquête et de la violence; et malgré ce que l’industrie 
a fait depuis tant de siècles pour modifier l’œuvre de la force, le 
système conserve de nombreuses et profondes traces de son o ri
gine. Les lois de la propriété ne se sont jamais encore conformées 
aux principes sur lesquels repose la justification de la propriété 
privée. Elles ont fait une propriété de choses qui ne devraient ja 
mais être considérées comme telles, et créé une propriété abso
lue là où il n’aurait dû exister qu’une propriété conditionnelle. 
Elles n’ont pas tenu la balance équitablement entre les créatures 
humaines, mais elles ont accumulé les obstacles pour quelques- 
uns, afin de donner des avantages au reste de la société ; elles ont, 
à dessein, entretenu les inégalités et empêché que tous ne pussent 
s’élancer sans ohstactedans la carrière... Que tous puissent s’éle
ver dans des conditions parfaitement identiques, c’est ce qui est 
en désaccord avec toute loi qui régit la propriété individuelle ; 
mais si toute la peine que l’on a prise pour aggraver l’inégalité des 
chances, dérivant de l’action naturelle de ce principe, l’eût été 
pour amoindrir cette inégalité par tout moyen qui n’êûi pas dé- 

J jp it le principe lui-même ; si la tendance de la législation eût été 
^ue^fcvoriser la diffusion et non la concentration debfcRichesse;

rager la subdivision des masses considérables, au lieu de 
s’efforcer de les tenir réunies, on n’eût pas trouvé que le principe 
de la propriété individuelle avait une connexion fatale avec les 
maux physiques et sociaux que presque tous les écrivains socia
listes affirment être inhérents à ce principe.

La propriété individuelle, toutes les fois qu’on entreprend sa 
défense, est supposée impliquer la garantie aux individus des 
fruits de leur propre travail et de leur propre abstinence. La ga-* 
rantie des fruits du travail et de l’abstinence des autres, qui leur 
est transmise sans aucun mérite ou effort de leur part, n’est pas 
l’essence même de l’institution, mais une conséquence purement 
passagère qui, arrivée à un certain point, ne favorise pas, mais 
combat les fins qui rendent légitime la propriété individuelle. 
Pour juger de la destination finale réservée à l’institution de la 
propriété, nous devons supposer améliorée toute circonstance 
qui fait que l’institution fonctionne d’une manière opposéeàce 
principe équitable, de la proportion entre la rémunération et 
l’effort accompli, sur lequel, dans toute justification qui portera
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la lumière, il est reconnu qu'elle s'appuie. Nous devons supposer 
aussi la réalisation de deux conditions, sans lesquelles ni le com
munisme, ni aucune autre loi, aucune institution ne peuvent 
aboutir qu'à rendre dégradée et misérable la condition de l'espèce 
humaine. L'une de ces conditions, c'est la diffusion générale de 
l'éducation; l’autre, une,juste limitation dans le nombre des in
dividus formant la communauté. Avec ces conditions, il n’y aurait 
pas de pauvreté même sous l’empire des institutions sociales ac
tuelles; et, dans cette supposition, la question du socialisme n'est 
pas, ainsi que les socialistes l'ont établi généralement, une ques
tion de recours au seul refuge contre les maux qui accablent 
l’humanité, mais une simple question d’avantages comparatifs 
que l'avenir doit déterminer. Nous connaissons trop peu ce que 
peuvent accomplir 4’action individuelle ouïe socialisme, sous leur 
forme la plus parfaite, pour décider, en connaissance de cause, 
laquelle des deux sera la forme définitive de la société humaine.

S’il est possible de hasarder une conjecture, la décision de la 
question dépendra probablement surtout d'une considération à 
savoir lequel des deux systèmes s'accorde avec la plus grande 
somme de liberté et de spontanéité humaines. Après que les 
moyens de subsistance sont assurés, le besoin le plus impérieux 
des êtres humains est celui de la liberté, et (différent en cela des 
besoins pbysique's qui, à mesure que la civilisation fait des pro
grès, deviennent plus modérés et plus faciles à gouverner) l'in
tensité de ce besoin augmente au lieu dp diminuer, à mesure que 
l’intelligence et les facultés morales se développent. La perfec
tion de l’organisation sociale et de la moralité pratique serait de 
garantirà tout individu une indépendance et une liberté d'action 
complètes, qui ne fussent soumises à d’autres restrictions que de 
ne faire aucun tort à ses semblables; et l'éducation qui enseigne
rait, ou les institutions sociales qui exigeraient des individus d'é
changer la libre disposition de leurs actes contre une somme 
quelconque d’aisance ou d’abondance, c’est-à-dire de renoncer à 
la liberté en vue de l’égalité, dépouillerait ces individus des ca
ractères les plus élevés de la nature humaine. Il reste à découvrir 
jusqu'à quel point on trouverait la conservaiion de cet attribut ca
ractéristique compatible avec l'organisation communiste de la’ 
société. Sans nul doute, cette objection, comme toutes celles qui 
ont été faites aux systèmes socialistes, a été grandement exagérée.
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Les membres de l'association n'ont pas besoin qu'on exige d'eux 
qu’ils vivent pins en commun qu'ils ne le font aujourd'hui, ni 
d'être contrôlés dans leur manière de disposer de leur part indi
viduelle de produits et de la somme probablement considérable 
de loisir dont ils jouiraient, s'ils bornaient leur production aux 
choses qui valent réellement les frais de production. Les indivi
dus n'ont pas besoin d’être enchaînés à un travail ou à une localité 
particulière. Les entraves imposées par le communisne seraient la 
liberté, en comparaison de la condition actuelle de la plupart des 
êtres appartenant à la race humaine. La généralité des travail
leurs dans ce pays et dans la plupart des autres ont aussi peu le 
choix de leurs, travaux ou la liberté de se transporter d'un lieu à 
un autre, ils sont en réalité aussi dépendants de règles fixes et de 
la volonté de leurs semblables qu’ils le seraient sous l'empire de 
tout autre système, hors l'esclavage proprement dit.

Je ne dis rien de l'entière soumission domestique d'une moitié 
de l'espèce humaine, à laquelle c'est l'honneur signalé du système 
d’Owen et de la plupart des autres formes du socialisme d'assi
gner des droits égaux, à tous égards, à ceux du sexe dominant 
jusqu'à ce jour. Mais ce n'est pas d’après la comparaison avec le 
triste état actuel de la société qu'on peut apprécier les prétentions 
du communisme, et il ne suffit pas qu'il promette une liberté, de 
l’individu et de l'intelligence, plus considérable que celle dont 
jouissent aujourd'hui ceux qui n’ont pas assez de l’un ni de l'au
tre pour qu’elles en méritent le nom. La question est de savoir 
s’il resterait un refuge à l’individualité du caractère ; si l’opinion 
générale ne serait pas un joug tyrannique; si la dépendance abso
lue de chacun vis-à-vis de tous et la surveillance de chacun par 
tous, ne réduirait pas tous les individus à une pâle uniformité 
de pensées, de sentiments et d'actions. C’est là déjà un des in
convénients manifestes de l’état actuel de la société, bien qu'on y 
rencontre unebienplus grande variété d'éducation et detravaux, 
et une dépendance bien moins absolue de l'individu à l'égard de 
la masse, qu'elle n'existerait sous le régime communiste.

Une société dans laquelle l’excentricité est un sujets de reproche 
ne peut se trouver dans des conditions convenables. Il reste en
core à constater si le système communiste serait favorable à ce 
développement multiple de la nature humaine, à ces dissemblan
ces si nombreuses, cette diversité de goûts et de talents et cette
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variété de points de vue intellectuels qui, non-seulement, consti
tuent une part considérable de l’intérêt de la vie humaine, mais 
qui, en provoquant un conflit stimulant des intelligences et offrant 
àchacu^d’innombrables idées qu’il n’aurait pas conçues sponta
nément, sont la source principale du progrès intellectuel et moral.

§ 4. — Examen du Saint-Simonisme et du Fouriérisme.

J’ai ainsi borné mes observations en grande partie à la doctrine 
communiste qui forme la limite extrême du socialisme ; doctrine 
suivant laquelle, non-seulement les instruments de production, 
la terre et le capital, sont la propriété de la communauté en masse, ' 
mais encore où le produit est partagé et le travail réparti, autant 
que possible, également. Les objections, bien ou mal fondées, 
auxquelles le socialisme est exposé, s’appliquent, dans leur plus 
grande rigueur, à cette forme de la doctrine.

Les autres variétés *lu socialisme diffèrent du communisme, 
surtout en ceci, qu’elles ne s’appuient pas uniquement sur ce que 
M. Louis Blanc appelle le point d’honneur de l’industrie, mais 
conservent à un degré plus ou moins considérable les encourage
ments au travail qui dérivent de l’intérêt pécuniaire particulier. 
Ainsi, c’est déjà une modification de la théorie rigoureuse du 
communisme que de professer le principe d’une rémunération 
proportionnelle au travail. Dans les essais qui ont été faits pour 
mettre le socialisme en pratique, par des associations d’ouvriers 
travaillant à leur compte, essais qui sont aujourd’hui très-mul- 
tipliés, et qui ont, en certains cas, beaucoup de succès en France, 
on a presque toujours commencé par répartir la rémunération 
également, sans avoir égard à la quantité de travail accompli par 
l’individu. Mais presque toujours, peu de temps après, ce sys
tème & été abandonné, et on a eu recours au travail à la pièce. 
Le premier principe fait appel à une justice plus élevée, et con
corde avec un état moral bien plus élevé de la nature humaine.

, Proportionner la rémunération au travail fait, c’est réellement un 
acte de justice, seulement autant que le plus ou moins de travail 
est une chose laisséeTau choix; lorsqu’il dépend d’une différence 
naturelle de vigueur ou de capacité, ce principe de rémunération 
est en lui-même une injustice : c’est donner à ceux qui ont déjà, 
en assignant la plus forte part à ceux qui sont déjà favorisés par
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la nature. Cependant, considéré comme un compromis avec le 
type égoïste du caractère, formé par la mesure de moralité ac
tuelle et entretenu par les institutions sociales existantes, ce prin
cipe est éminemment utile; et, jusqu’à ce que l’éducati<jp ait été 
complètement régénérée, il est bien probable qu’il réussira di
rectement, plutôt qu’un effort vers un idéal plus élevé.

Les deux formes savantes du socialisme non communiste, con
nues sous les noms de saint-simonisme et de fouriérisme, échap
pent complètement aux objections adressées ordinairement au 
communisme ; et, quoiqu’elles soient par elles-mêmes exposées 
à d’autres objections, cependant, à raison de l’esprit profondé
ment intelligent qui'les distingue sous de nombreux rapports, et 
de la manière large et philosophique dont elles traitent certains 
problèmes fondamentaux de la société et de la morale, on peut 
les ranger, à juste titre, parmi les produits les plus remarquables 
du siècle passé.et du siècle actuel.

Le saiipsi^O nis^^n’a pas en vue un partage égal, mais bien 
un parta^pih|gal d^^jiroduits ; i! propose non les travaux sem
blables, ÆSaïs îes trajaux différents de tous les individus, suivant 

vocàlionwou leur capacité; la fonction de chacun lui étant 
assignée, comme les grades dans un régiment, en vertu du choix 
de l’autorité directrice, et la rémunération ayant lieu sous la forme 
d’un salaire, proportionnée à l’importance (aux yeux de celte au
torité) de la fonction elle-même et de l’individu qui la remplit. 
Quant à la constitution du corps dirigeant, on pourrait adopter 
plusieurs modes en harmonie avec l’essence du système. Elle 
pourrait être établie par le suffrage populaire. Dans la pensée des 
premiers auteurs, on supposait que les chefs du gouvernement 
étaient des hommes doués de génie et de vertu qui obtenaient 
l’adhésion volontaire de leurs semblables par la puissance de 
leur supériorité intellectuelle. Qu’un pareil mode ait pu fonction
ner avantageusement dans quelques situations particulières delà 
société, cela n’est pas improbable. On rapporte, une expérience 
d’une nature à peu près semblable suivie de succès, à laquelle ' 
j ’ai déjà fait allusion, celle des Jésuites au Paraguay. Une race de 
sauvages, appartenant à une portion de l’espèce humaine plus 
ennemie d’efforts persévérants en vue d’un but éloigné qu’aucune 
race connue authentiquement, fut asservie* à la domination 
intellectuelle d’hommes civilisés et instruits, unis entre eux par
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le système de la communauté des biens. Elle se soumit avec 
respect à Pautorité absolue de ces hommes, et fut amenée par eux 
à s’instruire dans les arts de la vie civilisée et à pratiquer, pour 
la communauté, des travaux qu’aucun motif offert n’eût pu la dé
cider à pratiquer pour elle-même. Ce système social fut de courte 
durée : il fut détruit prématurément par des complications diplo
matiques et par la force étrangère. S’il a pu, à tout prendre, être 
mis en œuvre, il l’a dû probablement à la distance immense qui 
séparait, sous le rapport de l’instruction et de l’intelligence, le 
petit nombre des gouvernants de la masse des gouvernés, et à 
l’absence totale d’une classe intermédiaire, sociale ou intellec
tuelle. En toute autre circonstance, il est probable que ce système 
eût complètement échoué. Il suppose un despotisme absolu dans 
les chefs de l’association ; pouvoir qui probablement ne se modi
fierait pas sensiblement si les individus qui en sont dépositaires 
(contrairement aux vues des auteurs du système) étaient changés 
de temps en temps, suivant le résultat des suffrages populaires. 
Mais supposer qu’un ou plusieurs êtres humains, à quelque nature 
d’élite qu’ils appartiennent, puissent, en vertu d’un mécanisme 
quelconque de subordination, avoir qualité pour approprier le 
travail de chacun à sa capacité et proportionner la rémunération 
de chaque individu à son mérite, être en réalité les dispensateurs 
de la justice distributive pour tous les membres d’une associa
tion ; s’imaginer en outre que l’usage fait d’un semblable pouvoir 
contentera tout le monde, ou même que l’on s’y soumettra sans 
qu’il faille recourir à la force, c’est là une supposition pour ainsi 
dire trop chimérique pour être combattue par des raisonnements. 
Une règle fixe, comme celle de l’égalité, peut être acceptée, et 
c’est' ainsi que le serait un événement fortuit ou une nécessité 
extérieure; mais qu’une poignée d’êtres humains pèse chaôun 
dans sa balance, et donne plus à l’un et moins à l’autre, suivant 
son bon plaisir et son jugement, cela ne pourrait se supporter que 
de la part d’individus regardés comme supérieurs à l’humanité, 
et soutenus par le prestige de terreurs surnaturelles.

De toules les formes du socialisme, celle qui est le plus habile
ment combinée, et avec la prévision la mieux entendue de toutes 
les objections, est celle appelée ordinairement fouriérisme. Ce 
système n’a pas en vue l’abolition de la propriété privée, ni même 
de l’héritage : au contraire, il prend franchement en considéra-
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tion, comme éléments dans la distribution des produits, le capital 
aussi bien que le travail. Il propose de faire exécuter les opéra
tions de l'industrie par des associations composées d'environ 
deux mille membres, associant leur travail sur un district ayant 
une étendue d’environ une lieue carrée, sous la conduite de chefs 
choisis par eux-mêmes. Dans la répartition des produits, il est 
assigné d'abord un certain minimum pour la subsistance de cha
que membre de la communauté, qu'il soit ou non capable de 
travailler. Le reste des produits est partagé dans de certaines pro
portions. qui doivent être déterminées à l'avance, entre les trois 
éléments de la production, le travail, le capital et le talent; Le 
capital de l’association peut être possédé, en parts inégales, par 
dilférents membres qui, dans ce cas, recevraient, comme dans 
toute autre compagnie d’actionnaires, ries dividendes proportion
nels. Le droit de chaque individu, à la part de produit propor
tionnée à son talent, est estimé suivant le grade ou le rang que 
cet individu occupe dans les divers groupes de travailleurs aux
quels il ou elle appartient, ces grades étant conférés, dans tous 
les cas, par le choix de ses compagnons ou de ses compagnes. La 
rémunération attribuée à l’individu n’est pas nécessairement dé
pensée ou consommée en commun ; il peut y avoir des ménages 
séparés pour tous ceux qui le préféreraient, et Ton n’a pas en vue 
d’autre vie commune que la résidence de tous les membres de 
l’association dans l’enceinte des mêmes bâtiments, pour épargner 
le travail et la dépense, non-seulement dans la construction des 
bâtiments, mais dans toutes les branches de l’économie domesti
que, et, pour arriver à ce résultat, que toutes les opérations 
d’achat et de vente de l’association étant faites par un agent uni
que, l’énorme part des produits de l’industrie, aujourd’hui pré
levée pour les profits des simples distributeurs, pourrait être ré
duite à la plus faible somme possible.

Ce système, différent en cela du communisme, ne supprime, du 
moins en théorie, aucun des motifs d'activité qui existent dans 
l’état actuel de la société. Au contraire, si l’organisation fonction
nait au gré des intentions de ses inventeurs, elle donnerait même 
plus d’énergie à ces motifs; puisque tout individu serait beau
coup plus assuré de recueillir individuellement les fruits d ’un 
accroissement d’habileté et d’énergie physique ou intellectuelle 
que ne peuvent le concevoir, avec l’organisation sociale actuelle,
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ceux qui sont placés dans les positions les plus avantageuses ou 
pour lesquels le chapitre des accidents est extraordinairement fa
vorable. Cependant les fouriéristes ont une autre ressource. 
Ils pensent avoir résolu le problème important et fondamental du 
travail attrayant. Ils soutiennent, en s’appuyant d’arguments 
très-puissants, que la chose n’est pas impraticable. En particulier, 
ils se fondent sur un raisonnement qui leur est commun avec les 
disciples d’Owen, à savoir qu’il n’est guère de travail, quelque 
pénible qu’il soit, auquel se soumettent des créatures humaines 
pour se procurer leur subsistance, qui dépasse en intensité celui 
auquel se soumettent volontiers et môme avec ardeur pour leur 
plaisir d'autres créatures humaines, dont la subsistance est déjà 
assurée. C’est là certainement un fait très-significatif et dont 
l’homme qui étudie la philosophie sociale peut tirer une instruc
tion très-importante. Mais l’argument qui repose sur ce fait peut 
facilement recevoir une trop grande extension. Si des travaux 
pleins de désagrément et de fatigue sont librement poursuivis 
par une foule d’individus, comme délassements, qui ne voit que 
ce sont des délassements parce qu’on les accomplit librement et 
qu'on peut les interrompre à son gré? La faculté de quitter une 
■position quelconque fait souvent toute la différence entre celle 
qui est pénible et celle qui est agréable. Une foule de personnes 
restent dans la môme ville, dans la même rue, dans la même 
maison du mois de janvier au mois de décembre, sans avoir le 
désir ou la pensée d’aller ailleurs, qui trouveraient cet emprison
nement tout à fait insupportable s’ils étaient renfermés dans ces 
mômes lieux en vertu duu mandat de l’autorité.

Suivant les fouriéristes, il n’est guère de travaif utile qui soit, 
naturellement et nécessairement, désagréable, s’il n’est regardé 
comme déshonorant ou excessif, et privé du stimulant de la sym
pathie et de l’émulation. Personne, prétendent-ils, ne doitfétre 
soumis à une fatigue excessive, dans une société où il n’y aurait 
ni classe oisive, ni cette déperdition énorme du travail ^qui a lieu 
aujourd’hui, dans l’application de celui-ci à des choses inutiles; 
dans une société où l’on recueillerait tous les avantages que 
comporte la puissance de l’association pour augmenter l’efficacité 
du travail et économiser la consommation. On trouverait,(à leur 
avis, les autres conditions indispensables pour rendre le travail 
attrayant dans l’exécution de tous les travaux par des groupes
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sociaux, à quelque nombre de ces groupes qu’un môme individu, 
masculin ou féminin, pût appartenir simultanément à son choix; 
le garde de chacun étant déterminé par la nature du service qu’il 
semblerait pouvoir rendre, service apprécié par les suffrages de 
ses compagnons. On doit induire, de la diversité des goûts et des 
talents, que chaque membre de la communauté serait attaché à 
divers groupes, s’employant à divers genres de travaux, physi
ques ou intellectuels, et serait capable d’occuper un rang élevé 
dans un ou plusieurs de ces groupes; il en résulterait ainsi 
dans la pratique une égalité réelle, ou quelque chose qui en 
approcherait plus qu’on ne pourrait d’abord le supposer; cette 
égalité naîtrait, non de la contrainte, mais, au contraire, du dé
veloppement le plus large possible des diverses supériorités in
tellectuelles innées dans chaque individu.

D’après un aperçu même aussi court, il doit être évident que 
ce système ne fait violence à aucune des lois générales qui exer
cent leur influence sur l’activité humaine, même dans l'état 
actuel d’imperfection de la culture morale et intellectuelle, et 
qu’il y aurait une extrême témérité à prononcer qu’il ne peut 
réussir, ou qu'il est impropre à réaliser la plupart des espérances 
que fondent sur lui ses partisans. À l’égard de-ce système et des 
autres variétés du socialisme, la circonstance désirable et à la
quelle ils ont un juste droit, c’est l’opportunité de l’expérience à 
faire. Ils sont tous susceptibles d’être essayés sur une échelle 
moyenne, et en ne faisant courir de risque individuel ou pécu
niaire qu'à ceux qui les mettent à l’essai. C’est à l’expérience à 
déterminer dans quelle mesure et avec quelle rapidité l’un ou 
plusieurs des systèmes ayant pour base la communauté de la 
propriété pourra convenablement se substituer à lforganisation de 
l'industrie, basée sur la possession individuelle de la terre et du 
capital. Nous pouvons dès à présent, sans essayer de poser des 
bornes aux facultés humaines, affirmer que longtemps encore 
l’économiste aura surtout à s’occuper des conditions d’existence 
et de progrès propres à une société fondée sur la propriété parti
culière et la concurrence des individus; et que l’objet qu’on doit 
avoir principalement en vue dans la période actuelle du progrès de 
l’humanité n'est pas le renversement du système de propriété 
individuelle, mais son amélioration et la complète participation 
de tous les membres de la communauté à ses avantages.
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CHAPITRE II

CONTINUATION DU MÊME SUJET

§ 1. — L’institution de la propriété implique la liberté d’acquérir par contrat.

Nous avons à considérer ensuite ce que renferme l’idée de pro-
♦ priété privée et par quelles considérations doit être limitée l’ap

plication du principe.
L'institution de la propriété, bornée à ses éléments indispen

sables, consiste dans la reconnaissance, à l’égard de chaque in
dividu, du droit qu’il a de disposer exclusivement'de tout ce 
qu’il peut avoir produit par ses efforts personnels, ou reçu des 
producteurs, à titre de don, ou par consentement loyal, sans em
ployer la force ni la fraude. La base du tout est le droit des pro-

• ducteurs sur ce qu’ils ont produit eux-mêmes. On peut donc ob
jecter que l’institution, telle qu’elle existe aujourd’hui, reconnaît 
des droits de propriété à des individus sur des choses qu’ils n’ont 
pas produites. Ainsi (on peut citer cet exemple), les ouvriers 
d’une manufacture créent, par leur travail et leur talent, la 
totalité des produits ; cependant, loin que ces produits leur ap
partiennent, la loi ne leur accorde que le salaire stipulé et trans
fère le produit à un individu qui n’a fourni simplement que les 
fonds, sans contribuer peut-être aucunement à la production, 
même sous la forme de surveillance. La réponse à cette objec
tion, c’est que le tuavail accompli dans la manufacture n’est 
qu’une des conditions qui doivent concourir à la production 
de la denrée. Le travail ne peut s’exécuter sans des matières pre
mières et des machines, ni sans une provision faite à l’avance des 
choses nécessaires à la vie pour entretenir les travailleurs pen
dant la production. Toutes ces choses sont le fruit d’un travail 
antérieur. Si les travailleurs les possédaient, ils n’auraient besoin 
départager le produit avec personne; mais parce qu’ils ne les
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possèdent pas, on doit donner à ceux qui en sont propriétaires 
une rémunération équivalente, à la fois, au travail antérieur et à 
l’épargne par suite de laquelle le produit de ce travail a été ré
servé pour un semblable usage'au lieu d’être dépensé en plaisirs. 
Le capital peut n’avoir pas été créé, et cela a lieu presque tou
jours, par le travail et l’épargne du possesseur actuel, mais il a 
été créé par le travail et l’épargne de quelque autre individu, qui 
l’a précédé, qui peut avoir été sans doute dépossédé injuste
ment, mais qui, dans notre siècle, a bien plus vraisemblablement 
transmis ses droits au capitaliste d’aujourd’hui par donation ou 
par contrat volontaire ; et l’épargne doit avoir été au moins conti
nuée par chaque propriétaire successif jusqu’au nmment actuel. 
Si l’on peut dire, ainsi qu’on peut le faire avec vérité, que ceux 
qui ont hérité d’épargnes formées par d’autres, jouissent d'un 
avantage qu’ils n’ont pas mérité sur les individus industrieux 
dont les prédécesseurs ne leur ont rienlaissé ; non-seulement j ’ad
mets, mais je soutiens hardiment que cet avantage non acquis 
par le travail devrait être amoindri, autant que cela pourrait être 
d’accord avec la justice due à ceux qui ont jugé à propos de dis
poser de leurs épargnes en les léguant à leurs descendants. Mais, 
puisqu’il est vrai que les travailleurs sont dans une position dés
avantageuse comparativement à ceux dont les prédécesseurs ont* 
fait des épargnes, il ne Lest pas moins que les travailleurs se trou
vent dans une situation bien plus favorable que si ces mêmes 
prédécesseurs n’eussent point fait d’épargnes. Ils prennent part à 
cet avantage, bien que dans une proportion inférieure à celle des 
héritiers. Les conditions de la coopération entre le travail*actuel 
et les fruits du travail antérieur et l’épargne sont matière à régler 
entre les deux parties id^^eSsées. Chacune d’elles est nécessaire 
à l’autre. Le capitaliste ne peut rien faire'sans les travailleurs, ni 
les travailleurs sans capital. Si les travailleurs se font concur
rence pour être employés, les capitalistes,*de leur côté, se font 
concurrence pour obtenir le travail, dans la mesure complète du 
capital circulant, existant dans le pays. On a souvent avancé que 
la concurrence était nécessairement une cause 4®/4&|fcrpv et de 
dégradation pour la classe ouvrière; comme si sa
laires n’était pas précisément autant que leur abaissement, le 
produit de la concurrence. La rémunération du travail est autant 
le résultat de la loi de concurrence aux États-Unis qu’en Irlande,
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et beaucoup plus complètement qu’elle ne l’est en Angleterre.
Le droit de propriété renferme donc la liberté d’acquérir par 

contrat. Le droit de chacun sur ce qu’il a produit implique le 
droit sur la chose produite par d’autres individus, si elle a étéob- 
teuue de leur libre consentement ; puisque les producteurs 
peuvent l’avoir donnée par pure bienveillance ou l’avoir échangée 
pour quelque autre chose qu’ils ont regardée comme équivalente, 
et s’opposer à ce qu’ils en agissent ainsi serait une infraction 
à leur droit de propriété sur les produits de leur industrie per
sonnelle.

§ 2. — L‘institution de la propriété Implique la validité de la prescription.

Avant de procéder à l’examen des choses que le principe de 
propriété individuelle ne renferme pas, nous devons signaler en
core une chose qu’il renferme, c’est qu’un titre s’acquiert, après 
une certaine période de temps, par la prescription. D’après la 
loi fondamentale de la propriété, on ne doit considérer comme 
propre rien de ce qui a été acquis par la violence ou la fraude, ou 
possédé par un propriétaire, dans l’ignorance d’un lifre antérieur 
qui s’applique à un autre individu ; mais il est nécessaire pour la 
sécurité des possesseurs légitimes qu’ils ne soient pas inquiétés 
par les chances d’une acquisition illicite, lorsqùe, par le laps du 
temps, les témoins peuvent être décédés, ou qu’on a pu les per
dre de vue, et qu’il devient impossible de démontrer le caractère 
véritable de la transaction. La possession qui n’a pas été attaquée 
légalement pendant un certain nombre d’années, doit être, et est, 
en effet, d’après les lois de toutes les nations, réputée un titre par
fait. Lors même que l’acquisition a été illégitime, la dépossession, 
après l’écoulement d'une génération de possesseurs qui les ont 
probablement possédés de bonne foi, par le rappel d’un droit 
qui dormait depuis longtemps, serait généralement une injustice 
plus grande et presque toujours un plus grand dommage causé à 
l’État et aux particuliers que la non-réparation de l’injustice pri
mitive. H peut sembler dur qu’un droit, primitivement juste, 
puisse être anéanti par le simple effet du temps écoulé ; mais il 
arrive un moment après lequel (même à ne considérer que les cas 
individuels et sans tenir compte de reflet général relativement à 
la sécurité des propriétaires) la balance des inconvénients penche
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d'unaulre côté. Lorsqu'il s’agit des injustices des hommes, aussi 
bien que des ébranlements et des catastrophes de la nature, plus 
on tarde à les réparer, plus grands deviennent les obstacles qui 
s’opposent à leur réparation, obstacles dus à ce qui est survenu 
depuis et qu'il faudrait arracher ou briser. Dans aucune transac
tion humaine, même la plus simple et la plus claire, il ne résulte 
pas qu’une chose puisse être faite convenablement aujourd’hui, 
parce qu’elle pouvait l’être il y a soixante ans. Il est presque inu
tile de faire observer que les raisons, pour ne pas troubler dans 
leurs effets des actes d'injiïstice de vieille date, ne peuvent s’ap
pliquer à des systèmes ou à des institutions injustes, puisqu’une 
loi ou un usage n’est pas unique dans le passé, mais la répétition 
perpétuelle d'actes^ nuisibles, aussi longtemps que durent cette 
loi ou cet usage.

Ayant donc ainsi établi les caractères essentiels de la propriété 
privée, nous avons à examiner maintenant dans quelle mesure 
les formes sous lesquelles l'institution a existé dans les divers 
états de la société ou existe encore, sont les conséquences néces
saires de son principe ou se recommandent par les raisons sur 
lesquelles if s'appuie.

§ 3. — L’institution de la propriété implique le pouvoir de léguer, mais non le 
droit d’hériter. — Examen de la question de l’héritage.

La propriété n’implique rien autre chose que le droit de chacun 
sur ses talents personnels, sur ce qu’il peut produire en les ap
pliquant ou sur ce qu’il peut obtenir par eux au moyen d’un 
échange loyal ; elle implique, en même temps, le droit de donner 
à son gré ce produit à un autre individu, et le droit pour celui-ci 
de le recevoir et d’en jouir.

Il suit donc de là que bien que le droit de léguer, c’est-à-dire 
de donner après la mort, constitue une partie de l’idée de pro
priété individuelle, le droit d’héritage, en tant qu’il se distingue 
du legs, n'est pas dans ce cas. Que*la*propriété des individus qui 
n’en ont pas disposé pendant leur vie< doit être transmise d'abord 
à leurs enfants, et à défaut de ceux-ci, à leurs plus proches 
parents; cela peut être un arrangement convenable ou non, ruais 
ce n’est nullement la conséquence du principe de propriété indi
viduelle. Bien qu’à la décision de questions semblables*se rat-
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lâchent une foule de considérations autres que celles de l’éco
nomie politique, il n’est pas étranger au plan de cet ouvrage d'of
frir au jugement des penseurs un tableau dé ces considérations 
qui le recommandent particulièrement à l’esprit de l’auteur.

Il n’y a aucune présomption à tirer de leur antiquité en faveur 
des idées existantes sur ce sujet. Dans les siècles anciens la pro
priété d’un individu décédé passait à ses enfants et à ses parents 
les plus proches par suite d’un arrangement si naturel et si clair, 
qu’on ne songeait même pas, vraisemblablement, qu’un autre in
dividu pût entrer en concurrence. Premièrement, ces parents 
étaient ordinairement présents sur les lieux. Ils étaient en pos
session, et à défaut d’autre titre ils en avaient un d’une bien 
grande importance dans les premiers temps de la société, celui 
de premier occupant. Secondement, ils étaient déjà, en quelque 
sorte, possesseurs en commun de la propriété du père, pendant 
sa vie. Si la propriété était en terres, cette propriété avait été gé
néralement conférée par l’État plutôt à la famille qu’à l’individu; 
si elle consistait en bestiaux ou en biens mobiliers, elle avait été 
probablement acquise, et se trouvait certainement protégée et 
défendue par les efforts réunis de tous les membres de la famille, 
arrivés à l’âge de travailler ou de combattre. La propriété indi
viduelle exclusive, dans le sens moderne, n’entrait guère dans 
les idées du temps; et lorsque le premier magistrat de l’associa
tion mourait, il ne laissait réellement rien de disponible que sa 
propre part dans la division, dévolue au membre de la famille qui 
succédait à son autorité. Disposer de la propriété d’une autre 
manière, c’eût été disperser une petite république unie par les 
idées, l’intérêt et les habitudes, et en rejeter les membres dans le 
monde sans appui. Ces considérations, bien qu'on les admît 
plutôt par sentiment que par raison, exerçaient assez d’influence 
sur l’esprit des hommes pour créer l’idée d’un droit inhérent aux 
enfants sur les possessions de leurs ascendants, droit qu’il n’était 
pas loisible à celui-ci même d’anéantir. Le droit de tester, dans 
l’état primitif de la société, était rarement reconnu ; preuve évi
dente, s’il n’en existait d’autre, que la propriété se concevait 
d’une manière totalement différente de la nôtre, à l’époque 
•actuelle.

Mais la famille féodale, dernière forme historique de la vie pa
triarcale, a disparu depuis longtemps, et l’unité de la société n’est
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plus aujourd'hui la famille ou le clan, composé de tous les des
cendants présumés de communs ancêtres; mais l’individu, ou 
tout au plus un couple d’individus, avec leurs enfants non éman
cipés. Aujourd’hui la propriété est attachée aux individus, non aux 
familles; les enfants, parvenus à l’âge adulte, ne suivent pas les 
professions ou la fortune de leur père; et s’ils ont leur part de ri
chesse, ce n’est que d’après son bon plaisir et non parce qu’ils 
ont voix délibérative dans la possession et le gouvernement du tout, 
mais généralement ils n’ont que la jouissance exclusive d’une por
tion, et dans ce pays au moins (en acceptant les obstacles qui nais
sent des substitutions et autres dispositions analogues), les parents 
ont le pouvoir de déshériter même leurs enfants et de laisser leur 
fortune à des étrangers. Des parents plus éloignés sont en général 
aussi complètement étrangers à la famille et à ses intérêts que 
s’ils ne lui étaient attachés par aucune espèce de liens. Le seul 
droit qu’ils soient supposés avoir sur leurs riches parents, con
siste à obtenir la préférence, toutes choses égales d’ailleurs, pour 
de bons emplois et quelque assistance dans le cas d’une nécessité 
urgente.

Un changement aussi important dans la constitution de la so
ciété doit établir une différence considérable dans les bases sur 
lesquelles doit se fonder la disposition de la propriété par héri
tage. Les raisons que donnent ordinairement les auteurs moder
nes pour transmettre la propriété d’un individu qui meurt intestat, 
à ses enfants ou à ses plus proches parents, sont, en premier lieu, 
la supposition qu’en agissant ainsi la loi est plus près de faire 
que de toute autre façon ce que le propriétaire eût fait lui-même, 
s’il eût disposé de son bien ; et en second lieu, ce qu’il y aurait de 
pénible, pour des individus qui vivaient avec leurs parents et par
tageaient leur richesse, à renoncer aux jouissances de la richesse 
pour être réduits & la pauvreté etaux privations.

Ces deux arguments ne sont pas sans force. La loi doit, sans nul 
doute, faire pour les enfants ou ceux qui dépendent de l’intestat, 
tout ce qu’il eût été du devoir d’un parent ou d’un protecteur de 
faire eu ce cas, autant qu’une pareille chose peut être connue par 
tout autre que lui-même. Toutefois, s’il est vrai que la loi ne peut 
décider d’après des prétentions individuelles, mais qu’elle doit 
procéder d’après des règles générales, il faut considérer mainte
nant quelles doivent être ces règles.
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Nous pouvons remarquer d’abord en ce qui concerne les col

latéraux qu’il n’existe, à moins de motifs particuliers, d’obliga
tion pour personne de leur laisser une provision en argent. Aucun 
d’eux n’y compte aujourd’hui, si ce n’est à défaut d’héritiers di
rects, et l’on ne devrait môme pas l’espérer, si cet espoir n’était 
causé par les prévisions de la loi dans le cas de mort ab intestat. 
Je ne vois donc aucune raison pour qu’il existe un droit d’héritage 
pour les collatéraux. Il y a longues années, M. Bentham et d’au
tres autorités imposantes se sont réunis dans cette opinion que s’il 
n’existait point d’héritiers dans la ligne descendante ou ascen
dante, la propriété, en cas d’intestat, devait par suite de déchéance 
faire retour à l’État. Relativement aux degrés plus éloignés de pa
renté collatérale, ce point n’a guère besoin d’ôtre contesté. Peu 
de personnes soutiendront qu’il y ait aucune raison solide pour 
que les épargnes de quelque avare sans enfants aillent, à sa mort 
(comme cela arrive tous les jours), enrichir un parent éloigné 
qui ne l’a jamais vu, qui peut-être n’avait jamais su qu’il fût un pa
rent jusqu’au jour où cela a pu lui profiter en quelque façon, et 

, qui n’avait à son égard aucun droit moral supérieur à celui de l’in
dividu qui lui aurait été le plus complètement étranger. Mais la 
raison apportée dans ce cas s’applique également à tous les colla
téraux, même au degré le plus rapproché. Les collatéraux n’ont 
aucun droit réel, excepté dans les cas où peuvent en avoir des in
dividus non parents : et dans, les deux cas, lorsqu’il existe des 
droits, le mode convenable de récompenser, c’est délaisserun legs.
* Les droits des enfants sont d’une nature différente; ces droits 
sont réels et indestructibles. Mais j ’ose dire que la mesure en est 
ordinairement erronée ; ce qui esj. dû aux enfants est sous quel
ques rapports trop diminué, sous d’autres rapports exagéré. L’ùne 
des obligations les plus impérieuses, celle de ne pas mettre au 
monde des enfants si l’on ne peut les entretenir dans le bien-être 
pendant leur enfance et les élever avec l’espoir probable de les 
soutenir dans l’âge adulte, est dédaignée dans îa pratique et trai
tée légèrement dans la théorie, d’ane façon* fâcheuse pour l’in
telligence humaine. D’un autre côté, lorsque le père possède la

«
, les droits des enfants sur cetle propriété me paraissent 
ieu à une erreur opposée. Je ne puis admettre que, de 
brtune qu’un père puisse avoir hérité, ou, ce qui est plus 
, quelque fortune qu’il ait acquise, il doive, uniquement
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parce qu’ils sont ses enfants, laisser ceux-ci riches, sans qu’ils 
aient besoin de faire aucun effort. Je ne puis admettre une pa
reille chose, lors môme qu’elle devrait toujours subsister, et cer
tainement dans l’intérêt des enfants eux-mêmes. Mais là-dessus il 
règne la plus grande incertitude. Cela dépend du caractère indivi
duel. Sans supposer des cas extrêmes, on peut affirmer que dans 
presque toutes les circonstances on consulterait mieux les intérêts, 
non-seulement de la société, mais des individus eux-mêmes, en 
leur léguant une fortune médiocre plutôt qu’une fortune considé
rable. Cettê vérité, qui est un lieu commun chez les moralistes an
ciens et modernes, est reconnue comme telle par un grand nombre 
de pères intelligents et serait mise en pratique bien plus souvent, 
s'ils ne se laissaient aller à considérer moins ce qui est réellement 
avanlageux à leurs enfants que ce qu’en pense le monde. Les de
voirs des parents à l’égard des enfants sont de ceux qui se lient 
d'une façon indissoluble au fait de donner l’existence à une créa
ture humaine. Le père est obligé envers la société de s’efforcer de 
faire de son enfant un membre bon et utile de cette même société, 
et il est obligé euvers ses enfants de leur donner, autant que cela 
dépend de lui, une éducation et des moyens d’assistance qui puis
sent leur permettre de s’élancer dans la carrière avec une chance 
raisonnable de se créer par leurs proprës efforts une vie heureuse. 
Tout enfant a droit à cela, et je ne puis admettre qu’à titre d’enfant 
il ait droit à rien de plus. II y a un cas dans lequel ces obligations 
se présentent dans leur vrai jour sans aucune circonstance exté
rieure pour les déguiser ou les rendre obscures ; ce cas est celui 
d’un enfant illégitime. On sent généralement qu’à cet enfant il est 
dû par son père pour son bien-être une provision qui puisse au 
moins lui rendre la vie supportable. Je soutiens qu’il n’est rien 
dû de plus à un enfant, considéré simplement comme tel, que 
ce que. l’on admet comme dû à un enfant illégitime ; et qu’un en
fant qui a reçu cette part n’a aucune raison de se plaindre, à 
moins qu’on n’ait éveillé ses prétentions, si le reste de la fortune 
de son père est consacré à des usages publics ou à enrichir des 
individus que le père croit dignes de sa sollicitude.

Pour donner aux enfants cette chance raisonnable d’une exis
tence désirable à laquelle ils ont droit, il est nécessaire, en géné
ral, qu’ils ne soient pas élevés, dès leur enfance, dans des habi
tudes de luxe auxquelles plus tard ils n’auront pas les moyens de
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se livrer. C’est là une obligation souvent violée d’une manière fla- 
grante’par les possesseurs de revenus bornés qui ne peuvent lais
ser qu’une fortune peu considérable. Lorsque les enfants de ri
ches parents ont vécu, comme il est naturel qu’ils le fassent, dans 
des habitudes en rapport avec le train de dépense auquel se li
vrent les parents, ceux-ci sont généralement obligés de laisser à 
ces enfants une provision plus considérable que celle qui suffirait 
à des'enfants élevés d’une autre façon. Je dis, en général, parce 
que, môme en ce cas, la question présente une autre face. C’est 
une proposition qu’on peut soutenir parfaitement que pour une 
natureforte qui doit lutter contre des circonstances difficiles, avoir 
connu de bonne heure les effets de la richesse est un avantage à 
la fois pour la formation du caractère et le bonheur de la vie. 
Mais en admettant que les enfants ont de justes sujets de se plain
dre, s’ils ont été élevés pour avoir besoin des jouissances du luxe 
qu’ils ne sont pas appelés probablement à goûter plus tard; et 
qu’ils ont droit à une provision qui soit en rapport, de quelque 
façon, avec la manière dont ils ont été élevés, c’est là aussi une 
prétention particulièrement sujette à recevoir une extension plus 
considérable que les motifs n’y autorisent. C’est exactement là le 
cas des jeunes enfants delà noblesse et de la gentry territoriale 
dont la fortune passe au fils aîné. Les autres enfants, ordinaire
ment nombreux, sont élevés dans les mômes habitudes de luxe 
que l’héritier futur ; et généralement ils reçoivent comme héritage 
précisément ce que prescrit la raison de leur position, c’est-à-dire 
assez pour s’entretenir eux-mômes dans les habitudes delà vie à 
laquelle ils sont accoutumés, mais non pour y entretenir une 
femme ou des enfants. En réalité il n’y a aucun mal à ce qu’un 
individu pour se marier et entretenir sa famille doive ne compter 
que sur ses propres efforts. Une provision, regardée comme rai
sonnable dans le cas d’enfants illégitimes, d’enfants en bas âge, 
toutes les fois en un mot que la justice et les intérêts réels des in
dividus et de la société sont les seules choses à considérer, voilà 
donc, à mon avis, tout ce que les parents doivent à leurs enfants, 
et conséquemment tout ce que doit l’État aux enfants des indivi
dus qui meurent intestats. Quant à l’excédant, s’il en reste un, je 
maintiens qu’on peut légitimement l’appliquer aux intérêts géné
raux de la société; je ne voudrais pas, cependant, laisser suppo
ser que je recommande aux parents de ne faire jamais pour leurs
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enfants plus^que ne comporte le droit moral qu’ont ceux-ci sim
plement à titre d’enfants. Dans quelques cas il est commandé, 
dans des cas nombreux il est louable, et dans tous il est permis 
de faire beaucoup plus. À cet égard toutefois les moyens sont four
nis par la liberté de tester : on doit, non aux enfants, mais aux 
parents la faculté de donner des marques d’affection, de recon
naître des services ou des sacrifices et de faire part de leurs ri
chesses suivant leurs préférences ou leur appréciation person
nelle de ce qui est convenable.

§ 4. — Le droit de tester doit être limité et de quelle façon.

La faculté de tester doit-elle être elle-même sujette à limitation? 
c’est là une seconde question d'une grande importance. Différant 
de l’héritage par intestat, la disposition testamentaire est un des 
attributs de la propriété; la propriété d’une chose ne peut être 
regardée,comme complète, sans la faculté d’en disposer, suivant 
son bon plaisir, au moment de la mort, ou pendant la durée delà 
vie ; et toutes les raisons qui recommandent l’existence de la pro
priété privée, recommandent au môme degré l’extension qui lui 
est donnée. Mais la propriété n’est que le moyen d’arriver à un 
but et non le but lui-méme. Comme tous les autres droits inhé
rents à la propriété, et môme à un plus haut degré que la plupart 
de ceux-ci, le pouvoir de tester peut s’exercer de telle façon qu’il 
lutte contre les intérêts permanents de la race humaine. Tel est 
l’effet qu’il produit, lorsque, non content de léguer un domaine à A, 
le testateur prescrit qu’à la mort de A le domaine passera au fils 
aîné de celui-ci, à son petit-fils, et ainsi de suite à jamais. Sans 
doute quelquefois des individus se sont livrés à des efforts plus 
soutenus pour acquérir leur fortune, dans l’espoir de fonder une 
famille qui ne périsse pas ; mais les inconvénients qui résultent 
pour la société de semblables perpétuités l'emportent sur la va
leur d’un pareil motif pour faire des efforts, et les stimulants pour 
ceux qui ont occasion de faire de grandes fortunes sont assez éner
giques sans celui-là. C’est un abus semblable du pouvoir de tester, 
qui a lieu lorsqu’un individu qui accomplit l’acte méritoire de 
disposer de sa fortune pour l’appliquer à des usages publics, tente 
de prescrire à perpétuité les détails du mode d’application de cette 
fortune ; lorsqu’en fondant (par exemple) un établissement d’édu-



cation il prescrit pour toujours les doctrines qui y seront ensei
gnées. Comme il est impossible que personne puisse savoir quelles 
doctrines il conviendra d’enseigner plusieurs siècles après la 
mort du testateur, la loi ne doit point donner d’effet à de sem
blables modes de disposer de la propriété, à moins qu’ils ne 
soient soumis (après un certain temps) à la révision perpétuelle de 
l'autorité compétente.

Ce sont là des limitations évidentes. Mais le plus simple exer
cice môme du droit de tester, celui de déterminer à quelle per
sonne la propriété sera transmise immédiatement après la mort 
du testateur, a toujours été rangé parmi les privilèges qui pour
raient être limités ou modifiés, suivant des vues d’utilité. Les 
limitations jusqu’à ce jour n’ont existé qu’en faveur des en
fants.

En Angleterre, le droit est illimité en principe, l’obstacle pres
que unique ne naissant que d’une constitution de rente par un 
premier propriétaire, auquel cas celui qui n’est possesseur que 
pour un temps limité ne peut léguer ce qu’il possède, puisqu’il 
n’a qu’un intérêt viager. D’après la loi romaine, sur laquelle est 
basée principalement la législation civile du continent européen, 
la faculté de tester n’était pas originairement permise à tout in
dividu, et même après qu’elle fut admise, une légitime était ré
servée obligatoirement à chaque enfant, et telle est encore la loi 
en vigueur chez quelques-unes des nations du continent. D’après 
la loi française suivie depuis la Révolution, le père ne peut dis
poser, par testament, que d’une part égale à celle d’un de ses 
enfants, chacun d’eux prenant une part égale. Cette substitution, 
ainsi qu’on peut l’appeler, de la totalité des biens d’un individu 
en faveur de ses enfants collectivement, me semble aussi peu jus
tifiable en principe qu’une substitution en faveur d’un seul en
fant. Bien qu’elle ne choque pas aussi complètement l’idée de 
justice, je ne puis admettre que des parents soient forcés de lais
ser à leurs enfants même cette provision à laquelle j ’ai soutenu 
qu’ils avaient un droit moral, à titre d’enfants. Les enfants peuvent 
encourir la déchéance d’un pareil droit en s’en rendant indignes 
d’une façon générale, ou par leur mauvaise conduite particulière 
à l’égard de leurs parents ; ils peuvent avoir d’autres ressources ou 
d’autres espérances ; ce qu’on a fait en leur faveur, antérieure
ment, pour leur éducation ou leur avancement dans le monde
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peut donner une complète satisfaction à leur droit moral ; d’autres 
peuvent avoir des droits supérieurs aux leurs.

Les restrictions extrêmes apportées à la faculté de léguer dans 
la loi française ont.été adoptées, comme un expédient démocra
tique, pour abolir la coutume de la primogéniture, et contrarier 
la tendance de la propriété par héritage à se concentrer en mas
ses considérables. Je regarde, en effet, la réalisation de ces 
idées comme éminemment désirable. Mais je ne pense pas que 
les moyens employés dans ce but soient très-judicieux. Si je  
devais formuler un code de lois conforme à cc qui me semble le 
mieux en soi-même, sans tenir compte des opinions et des senti
ments actuels, je préférerais limiter, non la quotité de ce qu’un 
individu pourrait léguer, mais celle qu’il serait permis à chacun 
d’acquérir par legs ou par héritage. Toute personne aurait le 
pouvoir de disposer par testament de tout son bien ; mais non de 
le dissiper pour enrichir un ou quelques individus au delà d’un 
certain maximum qui serait fixé dans une proportion suffisante 
pour offrir les moyens de vivre dans une indépendance confor
table. Les inégalités de fortune qui naissent d’une inégalité d’in
dustrie, d’économie, de persévérance, de talent, et même, dans 
une certaine mesure, d’occasions favorables, sont inséparables du 
principe de la propriété privée, et si nous acceptons le principe, 
nous devons en subir les conséquences ; mais je ne vois rien de 
blâmable dans le fait de fixer une limite à ce qu’un individu peut 
acquérir grâce à la simple faveur de ses semblables, sans avoir 
fait aucun emploi de ses facultés ; et à demander que cet indi
vidu, s’il désire augmenter sa fortune, travaille dans ce but. Je 
ne conçois pas que cette limitation imposée au droit de tester 
puisse sembler une restriction onéreuse à un testateur qui aura 
estimé une grande fortune à sa juste valeur, celle des plaisirs 
et des avantages qu’on achète avec cette Tortune. En lui donnant 
l’estimation la plus extravagante, il doit être évident pour tout le 
monde que la souffrance qui en résulterait pour le bien-être du 
possesseur, entre un état d’indépendance modérée et cinq fois au
tant qu’il en faudrait pour obtenir cet état, est insignifiante, mise 
en balance avec la satisfaction qu’on pourrait procurer et les avan
tages durables que l’on pourrait répandre, en disposant autrement 
des quatre autres cinquièmes de cette fortune.

Aussi longtemps que prévaudra cette opinion, que ce qu’on

PRINCIPES D’ ÉCONOMIE POLITIQUE.

D igitized by v ^ . o o Q l e



Î 5 7

peut faire de mieux pour ceux que l’on affectionne, c’est de les 
combler à satiété de ces objets sans aucune valeur intrinsèque, 
à i’acquisiLion desquels se dépensent le plus souvent d’immenses 
fortunes, il serait presque inutile de rendre une pareille loi, lors 
même qu’il sérail possible de la faire passer, puisqu’il serait 
généralement facile de l’éluder si l’on y était porté. La loi serait 
inutile tant que le senliment public ne se prononcerait pas éner
giquement en sa faveur, ce qui (à en juger par l’attachement 
tenace de l’opinion publique en France, au partage obligatoire 
des biens) arriverait probablement dans quelques conditions de 
la société et du gouvernement, quoique le contraire ait lieu en 
Angleterre et à l'époque acluelle. Si les restrictions pouvaient 
devenir effectives dans la pratique, l'avantage qu’on en retirerait 
serait considérable. La fortune qui ne serait plus employée à 
enrichir démesurément un petit nombre d’individus, serait ou 
consacrée à des objets d’utilité publique, ou, si elle était dispen
sée à des individus, elle serait distribuée entre un plus grand 
nombre. En môme temps que ces fortunes énormes, dont per
sonne n’a besoin pour d’autre usage personnel que l’ostentation 
ou une puissance scandaleuse, deviendraient beaucoup moins fré
quentes, il y aurait une augmentation considérable dans le nom
bre des individus aisés, possédant les avantages du loisir et toutes 
les jouissances réelles que la richesse peut donner excepté celles 
de la vanité; il y aurait une classe grâce à laquelle les services 
qu’une nation, possédant des classes de loisirs, a droit d’espérer, 
soit à raison de Jeurs efforts directs, soit par l’impulsion qu’elles 
donnent aux sentiments et aux goûts du public, seraient rendus 
d’une façon bien plus profitable qu’aujourd’hui. Une grande 
partie des épargnes faites par les efforts d’une industrie heureu
sement dirigée, serait aussi consacrée probablement à des usages 
publics, sous la forme de legs directs à l’État, ou de dotations à 
des établissements; ainsi que cela se pratique sur une large échelle 
aux États-Unis, où les idées et la pratique en malière d’héritage 
paraissent être extrêmement rationnelles et bienfaisantes (1).

LIVRE I I ,  CHAP. I l ,  §  4 .

(J) « Les legs et les donations magnifiques destinés à des projets publics de 
philanthropie ou d’éducation forment un des traits frappants de l’histoire mo
derne des États-Unis, et en particulier de la Nouvelle-Angleterre. Non-seulement 
il arrive souvent que de riches capitalistes laissent par testament une portion de 
leur fortune pour doter des établissements nationaux, mais des individus pendant 

I. 17
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Nous avons à examiner maintenant si les raisons sur lesquelles 
repose l’institution de la propriété sont applicables à toutes les 
choses pour lesquelles le droit de possession exclusive est reconnu , 
actuellement, et s’il ne l’est pas, d’après quels autres motifs >ce 
droit peut être défendu.

Le principe essentiel de la propriété étant d’assurer à lous les 
individus ce qu’ils ont produit par leur travail et accumulé par i 
leur épargne, ce principe ne peut s’appliquer à ce qui n’est pas j 
le produit du travail, la matière première de la terre. Si la terre j 
tirait entièrement sa puissance productive de la nature et millü* j 
ment de l’industrie, ou s’il existait quelque moyen de distinguer ! 
ce qui découle de l’une ou de l’autre source, non-seulement il ne ! 
serait pas nécessaire, nrçig ce serait le comble de l’injustice de 
laisser le don de la nature accaparé par des individus. L’usage de 
la terre dans l’agriculture, doit sans doute, à l’époque où nous 
sommes, être nécessairement exclusif. Il doit être permis de ré
colter au même individu qui a labouré et semé; mais la terre 
pourrait être occupée pendant une saison seulement, comme 
parmi les anciens Germains, ou partagée de nouveau, périodique
ment, à mesure que la population augmente, ou bien encore l’État 
pourrait être le propriétaire général, et les cultivateurs, ses fer
miers aux conditions fixées par un bail ou par la coutume.

Mais quoique la terre ne soit pas le produit de l’industrie, 
beaucoup de ses qualités utiles sont dues à celle-ci ; le travail 
est indispensable non-seulement pour mettre en usage, mais 
encore presque à un même degré"pour façonne# l’instrument. Il

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.

leur vie accordent de riches dons en argent pour la même destination. 11 n’existe 
pas de loi obligatoire pour l’égale répartition de9 biens entre les enfants, comme 
en France, et, d’un autre côté, on n’y admet pas la coutume de substitution ou 
le droit de primogéniture, comme en Angleterre ; de telle sorte que les gens 
riches se sentent libres de partager leur fortune entre leurs parents et l’État; il 
est impossible d’y fonder une famille, et les parents ont souvent le bonheur de 
voir tous leurs enfants bien pourvus et dans une position indépendante longtemps 
avant leur mort. J’ai vu une liste de legs et de donations, faits pendant ces trente 
dernières années au profit d’institutions religieuses, charitables et littéraires, 
dans le seul État de Massachussets; ils ne s'élevaient pas à moins de 6 millions de 
dollars, c’est-à-dire plus d’un million sterling. <• — Lyell, Voyage en Amérique, 
1er vol., p. 263.) — En Angleterre, quiconque laisse au delà de quelques legs 
insignifiants, destinés au public ou à des projets philanthropiques, lorsqu’il lui 
reste quelques parents vivants, court risque d’étre déclaré fou par le jury après 
sa mort,.ou au moins de voir ses biens dissipés dans un procès devant la chan
cellerie pour annuler son testament.
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faut souvent un travail considérable dans le commencement pour 
défricher la terre et la rendre propre à la culture. Dans une foule 
de cas, lors même qu’elle est défrichée, sa puissance productive 
est entièrement le résultat du travail et de Pindustrie. Le plateau 
de Bedford n’a produit rien ou peu de chose jusqu’à ce qu’il ait 
subi un drainage artificiel. Les tourbières de l’Irlande, tant 
’gjtfeJ&s n’auront pas été soumises à la môme opération, ne peu
vent gbère produire que du combustible. L’un des sols les plus 
stériles du monde, formé des mômes matériaux que les sables de 
Goodwin, le pays dé Waes, en Flandre, a été tellement fertilisé 
par l’industrie qu’il est devenu l’un des plus productifs de l’Europe. 
La culture exige également des bâtiments et des clôtures, qui 
sont entièrement le produit du travail. Les fruits de cette indus
trie ne peuvent se recueillir en peu de temps. Le travail et les dé
bours sont immédiats, le bénéfice est reculé à quelques années, 
peut-être dans un avenir illimité. Un propriétaire ne voudra pas 
exposer son travail et ses déboursés, si ses successeurs et lui- 
même n’en retirent pas d’avantage. S’il entreprend des améliora
tions, il doit avoir devant lui une période de temps suffisante pour 
en tirer profit; et pour lui assurer en tout cas cette période, de 
temps, on a pensé que son bail devait être perpétuel (t). 1

(1) Ce qui donnait à l'homme l’intelligence et la constance dans ses travaux, 
qui lui faisait diriger tous ses efforts vers un but utile à sa race, c’était le genti
ment de la perpétuité. Les terrains les plus fertiles sont toujours ceux que les 
eaux ont déposés le long de leur cours, mais ce sont aussi ceux qu’elles menacent 
de leurs inondationq^ou qu’elles corrompent par des marécages. Avec la garantie 
de la perpétuité, l’homme entreprit de longs et pénibles travaux pour donner aux 
marécages un écoulement, pour élever des digues contre les inondations, pour 
répartir par des’eanaux d’arrosement des eaux fertilisantes sur les mêmes champs 
que les mêmes eaux condamnaient à la stérilité. Sous la même garantie, l’homme, 
ne se contentant plus des fruits annuels de la terre, a démêlé parmi la végétation 
sauvage les plantes vivaces, les arbustes, les arbres, qui pouvaient lui être utiles; 
il les a perfectionnés par la culture, il a changéen quelque sorte leur essence, et 
il les a multipliés. Parmi les fruits, en effet, on en reconnaît que des siècles de 
culture ont seuls pu amener à la perfection qu’ils ont atteinte aujourd’hui, tandis 
que d’autres ont été importés des régions les plus lointaines. L’homme en même 
temps a ouvert la terre jusqu’à une grande profondeur, pour renouveler son sol 
et le fertiliser par le mélange de ses parties et les impressions de l’air; il a fixé 
sur les collines la terre qui s’en échappait, et il a couvert la face entière de la 
campagne d’une végétation partout abondante et partout utile à ia race humaine. 
Parmi ses travaux, il y en a dont il ne recueillera le fruit qu’au bout de dix ou 
de vingt ans; il y en a d’autres dont ses derniers neveux jouiron encore dans 
plusieurs siècles. Tous ont concouru à augmenter la force productive de la nature, 
à donner à la race humaine un revenu infiniment plus abondant, un revenu dont

LIVJIE I I ,  CHAP. H , §  A.
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Ge sont là les raisons qui, au point de vue économique, consti* 

tuent la justification de la propriété de la terre. On voit qu'elles 
ne sont valides qu’autant que le propriétaire de la terre est aussi 
celui qui l’améliore. Toutes les fois que dans un pays quelconque 
le propriétaire, généralement parlant, cesse d’améliorer la terre, 
l ’économie politique n’a rien à dire pour défendre cette propriété, 
telle qu’elle y est établie. Dans aucune théorie bien entendre de 
la propriété, on ne s’est jamais proposé que le propriétaire de la 
terre ne fût qu'un simple sinécuriste résidant.

Kn Angleterre, il n ’est pas rare que le propriétaire de la terre 
soit l’homme qui l’améliore. Mais on ne peut dire qu’il en soit gé- 
néralemenl ainsi; et, la plupart du temps, il ne donne la liberté 
de la cultiver qu’à des conditions faites pour empêcher que les 
améliorations ne soient faites par un autre. Dans les parties mé
ridionales de Plie, comme il n’existe pas ordinairement de haux, 
il ne peut guère être fait d’améliorations durables qu*à l’aide du 
capital du propriétaire; c’est pourquoi le sud de l’Angleterre, 
comparé avec le nord etaveG les basses terres de PÉcosse, est ex
trêmement arriéré sous le rapport des progrès agricoles.

La vérité est que toute amélioration générale de la terre parles 
propriétaires n’est guère compatible avec la loi ou la coutume du 
droit d’aînesse. Lorsque la terre passe tout entière à l’héritier, elle 
lui arrive généralement privée des ressources pécuniaires qui lui 
donneraient la possibilité de l’améliorer, la propriété personnelle 
se trouvant absorbée par la provision destinée aux enfants les plus 
jeunes, et la terre elle-même étant grevée de lourdes charges, 
dans le même but. Il r/existe donc qu’un petit nombre de proprié
taires qui aient le moyen de faire des améliorations coûteuses, à 
moins qu’ils n’aient recours à des emprunts ou qu’ils n’augmen
tent les hypothèques dont la terre était déjà grevée lorsqu’ils Pont 
reçue en héritage. Mais la position du propriétaire d’un domaine 
déjà lourdement hypothéqué est si précaire ; l’économie est chose 
si déplaisante pour un personnage dont la fortune apparente dé
passe considérablement son avoir réel, et les vicissitudes de la 
rente et du prix des denrées, qui ne font qu’empiéter sur le re

nne portton considérable est consommée par ceux qui n’ont point part à la pro
priété territoriale, et qoi cependant n auraient point trouvé de nourriture sans 
ce partage du sol qui semble les avoir déshérités. — (Sismondt, É tudes surf Éco
nomie politique. Troisième essai : De la Richesse territoriale.)

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.

D igitized by v ^ . o o Q l e



2 6 !

venu net de sa fortune, sont si effrayantes pour celui qui ne peut 
guère dire sien que ce revenu net môme, qu’il n’est pas étonnant 
que peu de propriétaires se trouvent en position de faire des sa
crifices immédiats en vue d’un profit éloigné. S’ils étaient jamais 
portés vers cette voie, ceux-là seuls peuvent y entrer prudemment 
qui ont sérieusement étudié les principes de la science agricole ; 
et rarement de grands propriétaires ont étudié sérieusement une 
matière quelconque. Ils devraient au moins offrir aux fermiers 
des encouragements pour faire ce qu’ils ne peuvent ou ne veu
lent faire eux-mêmes; mais on se plaint généralement en Angle
terre que, lors même que les propriétaires accordent des baux, 
ils enchaînent leurs fermiers par des conventions basées sur les 
pratiques d’une agriculture surannée ; en même temps, la plupart 
de ces propriétaires, en se refusant complètement à la concession 
de baux, et ne donnant au fermier aucune garantie de sa posses
sion, au-delà d’une simple récolte, tiennent la terre sur un pied 
qui n’est guère plus favorable aux améliorations que l’époque de 
nos ancêtres barbares.

Immetala quibus jugera libéras
Frugea et Cererem ferunt,
Nec culture placet longior annuô.

La propriété du sol, en Angleterre, est donc bien loin de rem
plir les conditions qui rendent son existence justifiable au point 
de vue économique. Mais si ces conditions ne se réalisent que 
d’une façon insuffisante, même en Angleterre, elles ne sont nul
lement réalisée en Irlande. Si l’on tient compte de quelques ex
ceptions individuelles (dont quelques-unes sont très-honorables), 
les propriétaires des domaines irlandais ne font rien pour la terre 
qu’épuiser ses produits. Ce qu’on a dit, sous forme d’épigramme, 
dans les discussions sur lescAan/esparticulières, est littéralement 
vrai appliqué à ces personnages : la plus grande charge pour la 
terre, ce soiflt les propriétaires. Ne rendant rien au sol, ils en con
somment tout le produit, moins les pommes de terre nécessaires 
strictement pour empêcher ceux qui l’habitent de mourir de faim ; 
et lorsqu’ils ont quelque projet d’amélioration, la mesure prélimi
naire consiste à ne pas laisser même cette chétive pitance, mais 
à expulser les individus pour les réduire à mendier, sinon à mou
rir de misère. Lorsque la propriété du sol se place sur un terrain
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semblable, elle cesse d’être défendable et le moment est venu de 
l’organiser d’une manière nouvelle.

Lorsqu’on parle du caractère sacré de la propriété, on devrait 
toujours se rappeler que ce caractère sacré n'appartient pas au 
même degré à la propriété de la terre. Aucun homme n’a fait la 
terre. Elle est l’héritage primitif de l’espèce humaine tout en
tière. Son appropriation est entièrement une question d ’utilité 
générale. Si la propriété privée de la terre n’est pas utile, elle est 
injuste. Il n’y a aucune injustice à ce qu’un individu quelcon
que soit exclu de la possession de ce que d’autres ont produit; 
ils n’étaient pas obligés de le produire pour son usage, et 
il ne perd rien en ne prenant point sa part dans ce qui n’eût 
point existé autrement. Mais il est en quelque façon injuste 
qu’un homme soit venu au monde pour trouver tous les dons 
de la nature accaparés à l’avance, sans qu’il reste de place pour 
le nouveau venu. Pour réconcilier les individus avec cef état 
de choses, si leur esprit a admis une fois qu'ils possèdent quel
ques droits moraux, à titre de créatures humaines, il sera toujours 
nécessaire de les convaincre que 1'«appropriation exclusive est fa
vorable à l’espèce humaine en masse, eux inclusivement. Mais 
c’est là ce qu’on ne pourrait persuader à une créature humaine 
dans son bon sens, si les rapports entre le propriétaire de la 
terre et celui qui la cultive étaient partout les mêmes que ceux 
qui existent en Irlande.

La propriété de la terre est reconnue, même par les parti
sans les plus opiniâtres de ses droits, comme différente de toute 
autre ; et la masse de la société ayant été déshéritée xle sa part 
dans cette propriété, devenue le partage exclusif d’une faible mi
norité, on a essayé généralement de la réconcilier, au moins en 
théorie, avec le sentiment de la justice, en s’efforçant d’y attacher 
des devoirs et de l’ériger en une sorte de magistrature morale ou 
légale. Mais si l’État est libre de traiter les possesseur de la terre 
comme des fonctionnaires publics, ce n’est que faire un pas de 
plus que d’avancer qu’il est libre de les écarter. Le droit des pro
priétaires à la possession du sol est complètement subordonné à 
la police générale de l’État. Le principe de propriété ne leur 
donne pas droit à la terre, mais ne donne droit qu’à une indem
nité pour toute portion de leur intérêt dans cette terre dont il 
peut convenir à la police de l’État de les priver. Leur droit à cette
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indemnité est inaliénable. C’est une chose due aux possesseurs de 
la terre et de toute autre propriété, reconnue comme telle par 
l'État, de ne pouvoir être dépossédés sans en recevoir la valeur 
pécuniaire, ou un revenu égal au profit qu’ils en recueillaient. 
Cela leur est dû d'après les principes généraux sur lesquels repose 
la propriété. Si la terre a été achetée avec le produit du travail et 
des épargnes d’eux ou de leurs ancêtres, la compensation leur est 
due par ce motif; lors même qu’il «en est autrement, elle leur est 
due à cause de la prescription. Il ne peut jamais être nécessaire, 
pour accomplir une chose dont la société profitera tout entière de 
sacrifier une fraction particulière de cette même société. Lorsque 
la propriété est de celles auxquelles s'attachent des affections par
ticulières, la compensation doit excéder une simple valeur pécu
niaire équivalente. Mais en se soumettant à cette clause condi
tionnelle, l’État a la liberté de traiter avec la propriété territoriale 
selon ce qui est exigé' par les intérêts généraux de la société, 
même avec la faculté, s’il le faut, d’en agir avec toute la propriété 
c<murf#'£ela a lieu pour une partie, toutes les fois qu’un bill est 
promulgué pour la construction d’un chemin de fer ou d'une nou
velle rue. La société est trop intéressée dans la culture convena
ble de la terre et dans les conditions qui se rattachent à sa 
possession, pour les abandonner à la discrétion de cette classe 
d'individus, appelés les landlords, puisqu’ils ont montré qu’on ne 
pouvait leur confier ce soin. La législature, qui, si elle le voulait, 
pourrait convertir le corps tout entier des propriétaires en ren
tiers ou pensionnaires de l’État, pourrait, à fortiori, commuer les 
revenus moyeire des propriétaires irlandais en redevance d’une 
rente fixe, et élever les fermiers au rang de propriétaires ; en sup
posant toujours que l’entière valeur vénale de la terre serait 
ûlFerte aux propriétaires dans le cas où ils préféreraient cette va
leur à l’acceptation des conditions qui leur seraient proposées.

Nous discuterons ailleurs les diverses formes de la propriété 
et du fermage de la terre, et les avantages et les inconvénients 
de tous deux. Dans ce chapitre, nous n’avons en vue que le droit 
de propriété lui-même, les motifs qui le justifient et (comme 
corollaire) les conditions qui doivent le limiter. Je regarde pres
que comme un axiome que la propriété de la terre doit être in
terprétée strictement, et que, dans tous les cas douteux, la ba
lance doit pencher contre le propriétaire. L’inverse a lieu lorsqu’il
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s’agit de la propriété des valeurs mobilières, e t toutes les choses 
qui sont le produit du travail ; la faculté dont jouit le proprié
taire d’en user et d’en exclure les autres individus doit être absolue, 
excepté dans les cas où il en résulterait un dommage positif pour 
la.société. Mais, dans le cas de la terre, on ne doit accorder de 
droit exclusif à aucun individu, s’il n’est démontré que cette con
cession produit un bien positif. La possession d’un droit exclusif 
sur une portion de l’héritage commun, auquel les autres ne par
ticipent point, est déjà un privilège contestable. Aucune quantité 
existante des biens mobiliers qu’un individu peut acquérir par 
son travail n’empéche d'autres individus de l’acquérir par les 
mêmes moyens; mais par la nature même des choses, quiconque 
possède la terre empêche les autres d’en jouir. Le privilège ou le 
monopole ne peut se défendre que comme un mal nécessaire ; il 
devient une injustice lorsqu’il arrive à un point où*îl n’est accom
pagné d’aucun bien qui le compense.

Par exemple, le droit exclusif de posséder la terre en vue de fe 
culture ne donne pas un droit exclusif relativement à l’accès de 
cette terre ; et l’on ne doit reconnaître un pareil droit que dans la 
mesure nécessaire pour protéger les produits contre les domma
ges et la retraite du possesseur contre les attaques du dehors. La 
prétention de deux ducs, d’enclore une partie des Highlands, et 
d’exclure le reste de la population de la vue des montagnes pour 
ne pas troubler le gibier, est une prétention abusive ; elle excède 
les bornes légitimes du droit de propriété territoriale. Lorsqu’on 
n’a pas dessein de cultiver la terre, on ne peut donner en général 
de bonnes raisons pour qu’elle soit, en aucune 'façon, une pro
priété privée; et si l’on permet à quelqu’un d’appeler la terre 
sienne, il doit savoir qu’il ne tient cette permission que de la tolé
rance de la société, et sous la condition implicite que son droit 
de propriété, s’il ne peut lui faire aucun bien, au moins' ne la 
privera d’aucun de ceux qu’elle aurait pu recueillir de la terre si 
celle-ci fût restée sans propriétaires. Dans le cas même d’une 
terre mise en culture, un homme auquel seul, entre des millions 
d’autres hommes, la loi permet de posséder pour sa part ‘indivi
duelle des milliers d’arpents, n’est pas autorisé à croire que tout 
cela lui est donné pour en user et en abuser, et agir comme si la 
chose le regardait seul. Les rentes ou les profits qu’il peut re
cueillir du sol sont à son unique disposition; mais relativement
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à ce sol, dans tout ce qu’il fait et tout ce qu’il s’abstient de faire,, 
il est moralement obligé, et, le cas échéant, il devrait être con
traint, par les voies légales, de faire concorder ses intérêts et ses 
plaisirs avec le bien public. L’espèce humain^ en masse conserve 
encore, de ses droits primitifs au sol de la plapète qu’elle habite, 
tout ce qui est compatible avec les vues qui lui en ont fait aban
donner le reste.

UVRE H ,  CHAP. I l ,  §  5 .

§ 5. — Abus des droits de la propriété.
t

Outre la propriété du produit du travail et celle de la terre, il 
existe d’autres matières qui sont ou ont été soumises à la pro
priété, et sur lesquelles ces droits ne devraient exister en aucune 
façon. Mais comme le monde civilisé a généralement formé son 
opinion à cet^gard, il n’est pas nécessaire de s ’y arrêter ici. En 
premier lieu se présente la propriété des êtres humains. Il est 
presque inutile de faire remarquer que cette institution ne peut 
trouver place dans aucune société ayant le moins du monde la 
prétention d’être fondée sur la justice ou sur la confraternité 
entre les créatures humaines. Mais en reconnaissant ce qu’une 
telle institution a d’inique, si cependant elle a reçu de l’État une 
sanction légale expresse, et si des êtres humains, pendant plu
sieurs générations, ont été achetés, vendus et transmis par héri
tage sous la garantie de la loi, ce serait une autre injustice, en 
abolissant cette propriété, de ne pas lui donner une complète 
indemnité. Cette injustice a été évitée par la mesure de justice 
si importante prise en 1833, l’un des actes les plus vertueux, en 
même temps que les plus pratiquement philanthropiques qu’une 
nation ait jamais accomplis collectivement. Il existe d’autres 
exemples de droits de propriété qu’on n’aurait pas dû créer, 
tels que la propriété de charges publiques. De ce nombre sont les 
offices judiciaires, tels qu’ils étaient sous l’ancien régime en 
France, et les juridictions léguées par héritage qui se transmet
tent avec la terre, dans les pays qui ne sont pas entièrement af
franchis du système féodal. Notre pays offre, comme cas de cette 
nature, celui d’une commission dans l’armée,'ainsi que le droit 
de nomination à un bénéfice ecclésiastique. Quelquefois aussi on 
crée une propriété, sous la forme d'un droit de taxer le public, 
un monopole, par exemple, ou quelque autre privilège exclusif.
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Ces abus régnent surtout dans les pays à moitié barbares; mais 
ils ne sont pas sans exemple dans ceux qui sont le plus civilisés. 
En Fr%ace, il existe plusieurs industries et plusieurs professions 
importantes, parmi lesquelles figurent les notaires, les avoués, 
les courtiers, les commissaires-priseurs, les imprimeurs, même 
les boulangers et les bouchers, dont le nombre est limité parlà 
loi. Le brevet ou le privilège de l’une des industries permises en
traîne, comme conséquence, le haut prix sur le marché. Dans 
de pareils cas, on ne pourrait probablement refuser avec justice 
une indemnité, lurs de l’abolition du privilège. Il en existe d’au
tres où la chose deviendrait plus douteuse. La question se porte
rait sur ces deux points, à savoir: ce qui, dans les circonstances 
particulières, suffisait pour constituer la prescription; et si 
la reconnaissance légale que l’abus avait obtenue^.suffisait pour 
le constituer comme une institution ou ne dépassait pas une licence 
passagère. Il serait absurde de réclamer des indemnités pour 
des pertes occasionnées par des changements dans les tarifs, 
matière variable, de l’aveu général, d’année en année, ou pour 
des monopoles accordés à des individus par la reine Élisabeth, 
faveur d’une autorité despotique, que le gouvernement même 
qui les donna avait le pouvoir de révoquer dans un temps quel
conque.

Nous en avons dit assez sur l’institution de la propriété, sujet 
qu’il était indispensable de traiter pour les besoins de l’économie 
politique, mais à propos duquel nous ne pouvions, avec fruit, 
nous borner à des considérations économiques. Il nous reste main
tenant à examiner d’après quels principes et accompagnée de 
quels résultats s’effectue la distribution du produit de la terre et 
du travail, sous l’empire des relations que crée cette institution 
entre les divers membres de la société.

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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CHAPITRE III

DES CLASSES ENTRE LESQUELLES LE PRODUIT SE DISTRIBUE

§ 1. — Le produit se partage quelquefois entre trois classes de personnes.

La propriété privée étant admise comme un fait, nous devons 
maintenant énumérer les différentes classes de personnes aux
quelles ce fait^lonne naissance ; celles dont le concours, ou au 
moins dopt l'assentiment est nécessaire à la production, et qui 
peuvent, par conséquent, stipuler leurs conditions de manière à 
obtenir une part du produit. Nous devons examiner en vertu de 
quelles lois le‘produit se dÿtribue parmi ces classes par l'action 
spontanée, des intérêts des individus que ce produit intéresse. 
Une nouvelle question se présentera ensuite, celle de savoir quels 
effets sont ou pourraient être produits par les lois, les institutions 
et les règlements de l’État pour suspendre ou modifier cette dis
tribution spontanée.

Les trois éléments indispensables de la production sont, ainsi 
que nous l’avons répété souvent, le travail, le capital et la terre ; 
nous comprenons sous la dénomination de capital les moyens et 
les conditions à l’aide desquels sont accumulés les résultats du 
travail antérieur, et sous celle de terr& les matières et les instru
ments fournis par la nature, qu'ils soient renfermés dans l’inté
rieur de la terre ou qu’ils soient répandus à la surface. Puisque 
chacun de ces éléments peut être approprié séparément, la société 
industrielle peut être considérée comme divisée en propriétaires 
du sol, en capitalistes et en travailleurs productifs. Chacune de 
ces classes, à ce titre, obtient une part des produits ; aucune autre 
classe, aucun autre individu n’obtient aucun produit que par suite 
d’une concession de leur part. Le reste de la société est, en réalité, 
entretenu à leurs dépens, ne donnant d’autre valeur équivalente, 
s'il en donne, qu’une valeur consistant en services improductifs.
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Ces trois classes sont donc considérées, en économie politique, 
comme formant toute la société.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.

§ 2.— Quelquefois le produit échoit sans partage à une seule classe.

Mais bien que ces trois classes existent souvent à Tétât distinct, 
partageant le produit entre elles, elles n'existent pas toujours et 
nécessairement à cet état. Les choses se passent si différemment, 
qu'il n’existe qu'une ou deux sociétés dans lesquelles la sépara
tion complète de ces trois classes soit la règle générale. L'Angle
terre et TÉcosse, puis certaines parties de la Belgique et de la 
Hollande, sont presque les seules contrées du monde, où la terre, 
le capital et le travail appliqués à l'agriculture, appartiennent gé
néralement à des propriétaires séparés. Le cas ordinaire, c'est que 
le même individu possède deux de ces éléments les possède 
tous les trois.

Le cas où le même individu possède les trois éléments embrasse 
les deux points extrêmes de la société actuelle relativement à 
l'indépendance et à la dignité de la cla$s%*ouvrière. Le.premicr, 
lorsque le travailleur lui-même est propriétaire. C’est aussi ce 
qui a lieu le plus communément dans les États septentrionaux de 
TUnion américaine, très-fréquemment e® France, en Suisse, dans 
les trois royaumes Scandinaves et dans certaines par ties de l’Al
lemagne (I) ; c’est aussi ce qui a lieu ordinairement dans certaines 1

(1) Les tableaux statistiques de la Norvège (disent les commissaires de l’en
quête sur la loi des pauvres, auxquels ont été fournis des renseignements venant 
de presque tous les pays de l’Europe et de l’Amérique, par les consuls et les am
bassadeurs qui y résidaient), établissent que lors du dernier recensement de 1S25, 
sur une population de J,051,318 individus, on comptait 59,164 francs-tenan
ciers. Comme on doit entendre par ces mots 59,4 6 4 chefs de famille, c’est-à- 
dire environ 300,000 âiçes, les francs-tenanciers doivent former plus du quart 
de la totalité de la population. M. Mac-Grégor a constaté qu’en Danemark (en 
y comprenant probablement l’ile de Séeland et les îles adjacentes), sur une 
population de 926,110 habitants, le nombre des propriétaires de terre et des fer
miers s ’élevait à 415,110, Eoit à peu près la moitié. Dans le Schleswig-Holstein, 
sur une population de 604,085, ce nombre est de 196,017, c’est-à-dire un tierë 
environ. On ne nous donne pas pour la Suède la proportion des propriétaires et 
des fermiers par rapport à la population en masse ; mais le tableau statistique de 
Stockholm donne la quantité moyenne de terre annexée à l’habitation de l’ou
vrier depuis un acre jusqu’à cinq, et quoique le tableau pour Gotteinbourg donne 
une estimation plus faible, il ajoute cependant que les paysans possèdent une 
grande partie du sol. On nous rapporte que dans le Wurtemberg plus des deu 
tiers de la population ouvrière sont propriétaires de leurs habitations, et que
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parties de l'Italie et en Belgique. Dans tous ces pays, i! y a, sans 
nul doute, de vastes propriétés territoriales, et un nombre encore 

| plus considérable de propriétés qui, sans être considérables,
1 exigent le secours passager ou continu de travailleurs salariés.

Cependant une grande partie de la terre est possédée en fractions 
[ trop faibles pour exiger d’autre travail que celui du paysan et de 
| sa famille, ou môme pour employer ce travail complètement. Le 

capital employé n’est pas toujours celui du paysan propriétaire, 
un grand nombre de ces petites propriétés se trouvant hypothé* 
quées pour obtenir les moyens de cultiver ; mais le capital est 

* placé au risque du paysan, et bien qu'il paie un intérêt pour ce
| capital, cela ne donne à personne aucun droit d’intervention, si

ce n’est peyMlfre quelquefois le droit de prendre possession de la 
terre, dtfns où II intérêt cesseraif d'être payé.

Le second-cas dans lequel la terre, Je travail et le capital ap* 
partienuwU Ru même individu est celui des pays à esclaves, pays 
où les travailleurs eiix-iuéincs sont possédés par le propriétaire 
de la tqrre. Nos colonigp, d'Amérique avant l'émancipation, et les 
colonie^! sucre des nativis qui n'ont pas encore accompli un 
pareil fit*  de justice*offrent les exemples d'établissements con
sidérables pour le travail agricole et manufacturier (la production 
du sucre et cell^ du rnum est une combinaison de ces deux 
espèces de travail), dans lesquels la terre, J es usines (si on peut 
les appeler ainsi), les machines et les ouvriers dégradés sont tous 
la propriété du capitaliste. Dans ce cas, aussi bien que dans le 
cas opposé, oripi du paysan propriétaire, il n’y a pas de division 
de produits.

§ 3. — Quelquefois le produit se partage entre deux classes seulement.

Lorsque les trois éléments indispensables à la production ne 
sont pas possédés par le même individu, il arrive souvent que la 
même personne en possède deux. Quelquefois le même individu 
possède le capital et la terre, mais ne possède pas le travail. Le

presque tous possèdent au moins un jardin depuis trois quarts d'acre jusqu'à un 
acre et demi, bans quelques-uns dé ces documents on ne distingue pas les fer- 
mien et les propriétaires ; mais tous les rapports s'accordent sur ce point que le 
nombre des journaliers est très-faible. — (Préface des documents fournis par 
l'étranger, p. 38.) — Ce n’est guère qu'en Angleterre que celui qui travaille de 
ses mains est généralement salarié.

r -

LIVRE I I .  CHAP. I I I ,  g  3 .
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propriétaire stipule un engagement avec l'ouvrier d'une façon 
directe, et fournit la totalité ou une partie du fonds nécessaire 
pour la mise en culture de la terre. Ce système est adopté ordi
nairement dans les parties de l’Europe continentale où les tra
vailleurs ne sont ni serfs, ni propriétaires. C’était le système 
dominant en France avant la Révolution et il existe encore dans 
les quelques parties de ce pays où la terre n’est pas la propriété 
de celui qui la cultive. Il est généralement en vigueur dans les 
districts de l’Italie, où la terre est unie, excepté ceux qui sont 
principalement consacrés au pâturage, tels que la maremme de 
Toscane et la campagne de Rome. Dans ce système, la division 
des produits a lieu entre les deux classes, le possesseur de la 
terre et l’ouvrier.

Dans d’autres cas le travailleur ne possède pas 1$ ierré* mais il 
possède le petit capital appliqué à sa culture, le\propriétaire 
n’étant pas dans l’habitude de le fournir. tC'esl le système géné
ralement en vigueur eu Irlande.-Il est atjpplé*dans presque toute 
l’étendue de l’Inde et dans la plupart desjfeys orientaux,^oit que 
le gouvernement conserve, ainsi que*cela alieiT'en gpjj^ral, la 
propriété du sol, soit qu’il en concède P riâm es1 pépies qui 
deviennent complètement, ou dans certaines limites, la propriété 
des individus. Dans l’Inde, cependant, la situatiorisest tellement 
meilleure qu’en Irlande, que le propriétaire»du sol a coutume de 
faire des avances aux cultivateurs, s’ils ne peuvent cultiver sans 
ce moyen. Le propriétaire indigène demande ordinairement en 
échange un intérêt élevé ; mais le propriétaire principal, l’État, 
leur fait ces avances gratuitement, et en opère le recouvrement 
après la récolte, en même temps que celui de la rente. Ici le pro
duit se partage, comme dans le cas cité plus haut, entre les deux 
mômes classes, celle des propriétaires et celle des travailleurs.

Telles sont les principales différences qui existent dans le clas
sement des individus entre lesquels se distribue le produit du 
travail agricole. Lorsqu’il s’agit de l’industrie manufacturière, il 
n'y a jamais plus de deux classes, celle des travailleurs et celle des 
capitalistes. Les premiers artisans, en tous pays, ont été ou des 
esclaves ou les femmes de la famille. Dans les manufactures des 
anciens, sur une grande ou sur une petite échelle, les travailleurs 
étaient ordinairement la propriété du capitaliste. En général, si 
quelque travail manuel était regardé comme compatible avec la

PRINCIPES D’ ÉCONOMIE POLITIQUE.
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dignité cTun homme libre, c’était uniquement le travail agricole. 
Le .système inverse, dans lequel le capital fut possédé par le tra
vailleur, a coexisté avec la naissance du travail libre, et c’est sous 
son empire que les premiers progrès considérables de l’industrie 
manufacturière se sont accomplis. L’artisan posséda le métier 
ou les instruments peu nombreux dont il se servait et travailla 
pour son compte, ou du moins il finit par arriver à ce but, quoi
qu'il travaillât ordinairement pour le compte d’autrui, d’abord 
comme apprenti, et bientôt après comme ouvrier à la journée 
pendant un certain nombre d’années, avant de pouvoir éLre reçu 
maître. Mais l 'état d’ouvrier perpétuel^ restant toute sa vie tra
vailleur salarié, n’avait pas sa place parmi les mélicrs et les 
corporations dti moyen âge. Dans les villages où un charpentier 
ou un fon^rou ne peut vivre et payer le salaire d’ouvriers sur le 
profit de j'induslric\ i^est aujourd’hui son propre ouvrier, et les 
boutiquiers, dans dé pareilles circonstances, sont leurs propres 
garçons de boutique. Sftfis partout où l’étendue du marché le 
permet, la distinction eût aujourd’hui complètement établie entre 
la classe des ^apilalVsfcs, c’est-à-dire de ceux qui emploient les 
travailleurs, et les travailleurs eux-mémes, les capitalistes ne pre
nant en générai d'aulre‘part dans le travail que celle de la direc
tion et de la surveillance,

L1YBE I I ,  CflAP. I I I ,  §  3.

Dig i t i ze d  by  v ^ . o o Q l e



CHAPITRE IV

DE LA CONCURRENCE ET DE LA COUTUME

§ i. — La concurrence n’est pas le régulateur unique de la division des produits.

• Sous l’empire de la propriété individuelle, la division des pro
duits est le résultat de deux causes détermiMjg^i,* Concurrence 
et la coutume. Il est important de constatera, som.qj^ d’influence 
qui appartient à chacune de ces causes, eide quelle manière l’effet 
de l’une est modifié par l’autre. 9%

Les économistes en général, et plrisque tous les autres les 
économistes anglais4 se sont accoutumês'à'dônner qne irnttortaoce 
presque exclusive au premier de ces mqhües, à exagérer l’effet 
de la concurrence, et à tenir peu de corrige de l’autre principe 
qui la combat. Us sont disposés à s’exprimer Comme s’ils pan
saient que la concurrence produit effectivement, dans toutes les 
circonstances, tous les résultats qu’on peut démontrer qu’elle tend 
à produire. C’est ce qu’on peut jusqu’à un certainqxnnt conce
voir, si l’on considère que c’est seulement grâce au principe de 
la concurrence que l’économie politique a quelque prétention au 
caractère scientifique. En tant que les rentés, les profits, les sa
laires, les prix sont déterminés par la concurrence, on peut leur 
assigner des lois. Supposez que la concurrence soit leur unique 
régulateur, et l’on pourra poser des principes d’une généralité 
étendue et d’une exactitude scientifique qui les régiront. C’est 
avec raison que l’économiste pense que c’est là son domaine pro
pre; et, considérée comme science abstraite ou hypothétique, on 
ne peut exiger de l’économie politique qu’elle fasse, et assuré
ment elle ne peut faire davantage. Mais ce serait bien mal com
prendre la marche actuelle des affaires humaines que de supposer 
que la concurrence exerce réellement cette influence d’une façon 
illimitée. Je ne parle pas des monopoles, naturels ou artificiels,
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ou des manières quelconques dont l’autorité intervient dans la 
liberté des échanges. Les économistes ont toujours fait la part de 
ces causes de perturbation. Je parle des circonstances où il 
u’existe aucun obstacle pour restreindre la concurrence, aucun 
empêchement soit dans la nature des choses, soit dans les obstar 
clés artificiels; des circonstances où le résultat est déterminé non 
par la concurrence, mais par la coutume ou l’usage, la concur
rence ne se manifestant alors d’aucune manière,* ou produisant 
ses effets d’une manière toute différente de celle qu'on suppose 
ordinairement lui être naturelle.

§ 2. — Influence de l’usage sur les rentes et sur la tenure de la terre.

En réalité/opfi& t «ru’à une époque comparativement récente 
que la concundÈnce est devenue, dans une proportion considéra
ble, le principe régulateu^jes contrats. Plus nous nous reportons 
à des époqfies reculées cterhistoire, plus nous voyons toutes les 
transactions et tous les engagements placés sous l’influence de 
coulume^flxes.,La raison eaest évidente. La coutume est le pro
tecteur le plus puissant du faible contre le fort; c’est l’unique 
protecteur du premier “lorsqu’il n’existe ni lois ni gouvernement 
pour remplir cette tâche. La coutume est la barrière quç, môme 
dans l’état d’oppression la plus complète de l’espèce humaine, la 
tyrannie est forcée jusqu’à un certain point de respecter. Dans 
une société militaire* en proie à l’agitation, la concurrence libre 
n’est qu’un vain mot pour la population industrieuse ; elle n’est 
jamais en position de stipuler des conditions pour elle-même ai  ̂
moyen de la concurrence : il existe toujours un maître qui jette 
son épée dans la balance, ét les conditions sont celles qu’il im
pose. Mais, bien que la loi du plus fort décide, il n’est pas de 
l’intérêt, et en général il n’est pas dans les habitudes du plus fort 
d’oser à outrance de cette loi, en poussant ses excès aux dernières 
limites; et tout relâchement en ce sens tend à devenir une cou
tume, et toute coutume à devenir un droit. Ce sont des droits 
qui ont cette origine, et non la concurrence sous aucune forme, 
qui déterminent, dans une société grossière, la part de produits 
dont jouissent les producteurs. Les rapports établis plus particu-' 
lièreraent entre le propriétaire et le cultivateur, et les paiements 
faits par le second au premier ne sont, dans toutes les sociétés, ex-

I. 18
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cepté les plqp modernes, déterminés que par l’usage du pays. Ce 
n’est qu’à des époques récentes que les conditions de possession 
de la terre (comme règle générale) sont devenues une affaire de 
concurrence. Le possesseur pour un temps déterminé a presque 
toujours été considéré comme ayant le droit de conserver la pos
session en remplissant les conditions exigées par la coutume ; et il 
est devenu ainsi, en un certain sens, copropriétaire du sol. Dans 
les pays mêmes où le possesseur n ’a pas acquis cette fixité de te* 
mire, les conditions de l’occupation ont souvent été fixes et in
variables.

Dans l’Inde, par exemple, et dans les autres sociétés asiatiques 
constituées pareillement, ceux qui occupent des terres par bail à 
perpétuité, ou paysans-fermiers, ne sont pas considérés comme 
tenanciers de gré à gré, ni même commptenanciers en vertu 
d’un bail. Dans un grand nombre de volages iCàn existe quel
ques-uns placés sur ce pied précaire :4çe sont les individus ou les 
descendants des individus qui se sortt établis sur le^lieuxàune 
époque connue et relativement récentê; mais tous ceux quisoot 
regardés comme les descendants ou las représentants des premiers 
habitants, et même un grand nombre de simples tenanciers d’an
cienne date, passent pour avoir le droit de conserver leur terre 
aussi longtemps qu’ils paient la rente accoutumée. Quelles sont 
ou quelles doivent être ces rentes accoutumées? C’est ce qui 
presque partout est actuellement très-obscur; l’usurpation, la 
tyrannie et la conquête étrangère en ont, en grande partie, effacé 
tes témoignages. Mais lorsqu’une ancienne principauté purement 
jndienne tombe souq la domination du Gouvernement britannique 
ou sous la direction de ses officiers, et lorsqu’on vient à recher
cher en détail les sources du revenu, on trouve ordinairement ce 
fait que, bien que le grand propriétaire du sol, l'État» se soit 
engraissé par la rapacité fiscale jusqu’à passer toutes les bornes 
dans la pratique, il a fallu cependant donner un nom distinct et un 
prétexte particulier à chaque accroissement dans les exactions; 
de telle sorte que la demande est arrivée souvent à se composer 
de trente ou quarante articles différents ajoutés à la rente nomi
nale. Assurément on n’aurait pas eu recours à cette manière 
tortueuse d’augmenter les impôts, si le propriétaire du sol avait 
eu le droit reconnu d’augmenter la rente. L’adoption de ce mode 
prouve qu’il y avait autrefois une limitation réelle, une rente
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réellement fixée par la coutume; et que le droit à la terre, qui 
appartenait au possesseur par bail perpétuel, t#nt qu’il payait la 
rente accoutumée, a été, à une époque ou à une autre* plus que 
nominal (4),

Le gouvernement britannique de l’Inde simplifie toujours le 
fermage, en réunissant les divers impôts en un seul, et en faisant 
ainsi de la rente, «et de nom et de fait, une chose arbitraire, ou 
du moins une sorte de convention particulière. Mais il respecte 
scrupuleusement Je droit à la terre du possesseur par bail perpé
tuel, tout en lui laissant rarement au delà des simples moyens de
subsistance; .....  i ... *

Dans l’Europe moderne, les cultivateurs se sont affranchis peu 
à peuple l’escUvage personnel. Les conquérants barbares de l’em
pire d’Occidenl pensèrent que le moyen le plus facile de gouver
ner leurs conquêtes serait de laisser la terre dans les mains où ils 
l’avaient trouvée et de s’épargner le travail, si peu fait pour eux, 
de surveiller des troupes d’esclaves, en permettant à ces esclaves 
de conserver dans une^cërtaine mesure la disposition de leurs 
actions, sous la condition ^obligatoire de fournir au seigneur les 
provisions fie bouche et le travail. L’expédient adopté ordinaire
ment consistait à assigner au serf, pour son usage personnel, la , 
quantité de terre estimée suffisante pour son entretien, et de le 
faire travailler sur les autres terres du seigneur toutes les fois que 
celui-ci le requérait. Peu à peu ces obligations indéfinies se trans
formèrent en une obligation définie, celle de fournir une quantité 
fixe de provisions de bouche ou de travail; et comme avec le 
temps les seigneurs furent disposés à employer leur revenu plu
tôt à acheter les jouissances du luxe qu’à entretenir une maison 
considérable, les paiements en nature furent convertis en paie
ments pécuniaires. Chaque concession, d’abord volontaire et 
révocable suivant le bon plaisir, acquit graduellement la force 
d’une coutume, et fut enfin reconnue et sanctionnée par les tri
bunaux. C’est ainsi que les serfs s’élevèrent progressivement au 
rang de francs-tenanciers, possédant leur terre à perpétuité* à des 
conditions fixes. Les conditions furent quelquefois très-onéreuses

(I) Les anciens livres de législation des Indous parlent, en certains cas, d’un 
sixième ; dans d’autres, d’un quart du produit, comme étant une rente convenable; 
mais il n’est pas prouvé que les règles posées dans ces livres aient été, à aucune 
époque de l’IUstoire, mises réellement en pratique.



2 7 6

et la population très-misérable. Mais les obligations de celle-ci 
étaient déterminées par l’usage, c’est-à-dire la loi du pays, et non 
par la concurrence.

Dans le cas où les cultivateurs n’avaient jamais été strictement 
réduits à la servitude personnelle, ou après qu’ils eurent cessé de 
l’ôtre, les besoins d’une société pauvre et peu avancée donnè
rent naissance à une autre combinaison qu’on a trouvée assez 
avantageuse dans quelques parties de l’Europe, môme parvenues 
à un haut degré de civilisation, pour la continuer jusqu'à ce jour. 
Je veux parler du système de métayage. Sous l’empire de ce sys
tème, la terre est divisée en petites fermes entre des familles iso
lées, le propriétaire fournissant généralement le capital que pa
raît exiger le système agricole du pays, et recevant, au lieu de 
rente etde profit, une proportion fixe du produit. Cette proportion, 
généralement payée en nature, est ordinairement $insi que l’im
pliquent les diverses expressions de métayer, de mezzaimlo et de 
medietarius) de moitié. Il y a des pays, tels que les riclies terrains 
volcaniques de la province de Naples, où le propriétaire prélève 
les deux tiers et dans lesquels, cependant, le cultivateur, à l’aide 
d’excellents procédés de culture, trouve moyen de vivre. Mais que 
çette proportion soit des deux tiers ou de moitié, c’est une pro
portion fixe et qui ne varie pas de ferme à ferme ou de tenancier 
à tenancier. La coutume du pays est la règle générale ; personne 
ne songe à élever ou à abaisser le taux des rentes, ou à louer!a 
terra à d’autres conditions que celles d’usage. La concurrence, 
considérée comme régulateur de la rente, n’existe pas.

§ 3. — Influence de la coutume sur les prix.
&

Partout où il n’y a pas de monopole, les prix ont été soumis plus 
promptement à l’influence de la concurrence et lui obéissent bien 
plus généralement que les rentes; mais cette influence n’est 
nullement, môme dans l’état actuel d’activité de la concurrence 
commerciale, aussi absolue qu’on le suppose quelquefois. Il n’est 
pas de proposition que nous rencontrions plus souvent sur le ter- 
rain de l’économie politique que celle-ci : il ne peut y avoir deux 
prix sur le môme marché. Tel est sans contredit l’effet naturel 
d’une concurrence sans obstacle; cependant tout le monde sait 
que presque toujours il existe deux prix sur le môme marché.*
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Non-seulement, dans chaque grande ville et presque dans cha

que industrie, on trouve des boutiques où Ton vend bon marché 
et des boutiques où Ton vend cher ; mais, dans la même boutique, 
on vend souvent le même article à des prix différents aux divers 
chalands, et il est passé en règle générale que chaque détaillant 
adapte son échelle de prix à la classe de chalands sur laquelle il 
compte* Le commerce en gros sur les articles principaux de com
merce est réellement soumis à l'empire dé la concurrence. Dans 
ce cas, les acheteurs aussi bien que les vendeurs sont des com
merçants ou des manufacturiers, et leursachats nesont pas déter
minés par l’indolence ou la recherche d’un luxe vulgaire, mais ce 
sont de véritables transactions commerciales. Dans les marchés 
où se fait la vente en gros, on peut donc affirmer comme proposi
tion générale qu’il n’y a pas dans le même moment deux prix pour 
une seule denge ; il y a à chaque moment et dans chaque lieu un 
prix de marché qui peut être coté comme prix courant. Mais le 
prix de détail, le prix payé par le consommateur réel semble ne 
ressentir«que très-1 en tentent et très-imparfaitement l’effet delà 
concurrence, et lorsque la concurrence existe, souvent, au lieu de 
faire baisser les prix, elle ne fait que partager les profits résultant 
de l’élévation des prix entre un plus grand nombre de marchands. 
Delk vient que, sur le prix payé parle consommateur, une portion 
si considérable est absorbée par les profits des détaillants; et qui
conque recherche la part qui revient à ceux qui ont produit les 
denrées qu’il achète, restera souvent étonné de la médiocrité de 
cette part. Lorsque le marché, se trouvant placé dans une grande 
ville, offre un appât suffisant à de grands capitalistes pour qu’ils 
s’engagent dans des opérations de vente au détail, on trouve gé
néralement que c’est une spéculation plus avantageuse de vendre 
au-dessous du prix auquel vendent d’autres marchands que d’en
trer simplement en partage avec eux dans les profits de l’indus
trie. Cette action exercée par la concurrence se fait sentir de plus 
en plus au sein des grandes villes, dans les principales branches 
du commerce de détail ; et la rapidité et le bon marché des trans
ports, en rendant les consommateurs moins dépendants des mar
chands placés dans leur voisinage immédiat, tendent à assimiler 
de plus en plus le pays à une grande ville ; m^is, jusqu’à ce jour, 
ce n’est que dans les principaux centres industriels que les tran
sactions.de détail ont été principalement, ou même à un haut
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degré, déterminées par la concurrence. Partout ailleurs elle agit 
plutôt, lorsqu’elle agit, à la façon d’une influence passagèrement 
perturbatrice. Le régulateur habituel est la coutume modifiée de 
temps en temps par les idées qui existent dans les esprits des 
acheteurs et des vendeurs, sur une sorte d’équité et de jus
tice.

Dans un grand nombre d’industries, les conditions auxquelles 
se traitent les affaires forment la matière d’arrangements positifs 
parmi les commerçants, et ils usent des moyens qu’ils ont tou
jours à leur disposition de rendre incommode ou désagréable la 
position de tout membre de la communauté qui se départ des 
coutumes établies. On n’ignore pas que l’industrie du libraire est 
au nombre de ces dernières et que malgré l’esprit actif de rivalité 
qui existe dans ce genre de commerce, la concurrence ne produit- 
pas son eflet naturel, lorsqu’elle rompt avec les dtrements pro
pres à cette industrie. Toute rémunération attribuée à une profes
sion libérale est réglée par l’usage. Les honoraires des médecins, 
des chirurgiens et des légistes, les frais^payés aux attortieys sctit 
presque invariables. Ce n’est pas assurément qu’il n’y ait une con
currence considérable dans ces professions, mais la concurrence 
agit en diminuant pour chaque compétiteur la chance de gagner 
des honoraires et non en diminuant le chiffre môme des hono
raires.

S’il est vrai que la coutume se défende à un tel point contre la 
concurrence, là même où, par suite de la multitude des rivaux, 
de l’énergie qu’on met généralement à la poursuite du gain, l’es
prit de concurrence est le plus puissant, nous pouvons être as
surés qu’elle se défend bien plus encore, lorsque les gens se con
tentent de gains plus faibles et estiment leur intérêt pécuniaire 
à un taux plus bas lorsqu’il est mis en balailce avec leur repos ou 
leur plaisir. Je crois qu’on verra souvent dans l’Europe continen
tale les prix et les frais de certaine pâture oii de toute nature beau
coup plus élevés dans quelques lieux que dans d'auires peu éloi
gnés, sans qu’il soit possible d’assigner à cela aucune cause autre 
qu’une coutume de temps immémorial. Les acheteurs y sont ac
coutumés et y donnent leur assentiment. Un compétiteur entre
prenant avec un capital suffisant peut abaisser forcément les frais 
de fabrication et faire sa fortune pendant l’intervalle. Mais il n’y a 
pas en ces pays de compétiteurs entreprenants. Ceux qui possè
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dent un capital préfèrent le laisser où il est, ou bien en tirer un 
profit moindre en se donnant moins de mouvement.

Ces observations doivent être admises comme un correctif géné
ral à appliquer, qu’il soit ou non mentionné expressément, aux 
conclusions contenues dans les parties suivantes de ce traité. Nos 
raisonnements doivent s'enchaîner, en général, comme si les ef
fets connus et naturels de la concurrence étaient réellement pro
duits par elle, dans tous les cas où elle n'est pas arrêtée par quel
que obstacle positif. Lorsque la concurrence, quoique pouvant 
exister librement, n'existe pas, et lorsque, existant réellement, 
elle est dominée dans ses conséquences naturelles par quelque au
tre influence, les conclusions cesseront plus ou moins d'être ap
plicables. Pour échapper à l’erreur, nous devons, en appliquant 
les conclusions de l'économie politique aux affaires réelles de la 
vie, considérer, non-seulement ce qui doit arriver en supposant 
le maximum de concurrence, mais encore à quel degré le résultat 
sera modifié si la concurrence reste au-dessous du maximum.
»Les divers états de restions économiques qu'il convient de dis

cuter et d’apprécier les premiers, sont ceux dans lesquels la con
currence n'a aucune part, l'arbitre des transactions étant la force 
brutale ou l'usage établi. Ils seronl l'objet des quatre chapitres 
suivants.

LIVRE I I ,  CHAP. IV , §  3 .

0
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C H A P I T R E  V

DE L'ESCLAVAGE

§ 1. — L’esclavage considéré par rapport aux esclaves.

Parmi les formes que revêt la société sous l’influence de l’insti
tution de la propriété, il en existe deux, ainsi que je l’ai déjà fait 
remarquer, d’un caractère différent sous d’autres ^apports, mais 
semblables en ce point, que la propriété de*la terre, le travail et 
le capital se trouvent dans les mêmes mains. Le premier de ces 
cas est l'esclavage ; le second, celui des paysans propriétaire 
Dans l’un le propriétaire de la terre possède le travail, dans l’au
tre le travailleur possède la terre. Commençons par le premier.

Dans ce système, le produit tout entier appartient au proprié
taire. La subsistance et les autres choses nécessaires à la vie de 
ses ouvriers font partie de ses dépenses. Les travailleurs ne pos
sèdent rien que ce qu’il juge à propos de leur accorder et jus
qu’au moment où il juge à propos de le leur retirer; et ils se li
vrent à un travail aussi pénible qu’il plaît au propriétaire de le 
leur imposer, ou auquel il peut les contraindre. La misère de 
leur condition n’a d’autres bornes que son humanité ou son in
térêt pécuniaire. A l’égard de la première considération, nous 
n’avons présentement rien adiré. Ce que la seconde peut suggé
rer dans une constitution de société ausi détestable dépend des 
facilités qui,s’oflrent pour l’importation de nouveaux esclaves; Si 
l’on peut se procurer, en nombre suffisant, des esclaves adultes 
d’une santé robuste et les importer à un prix modéré, l’intérêt 
personnel commandera de les faire travailler jusqu’à extinction et 
de les remplacer par l’importation, plutôt que d’employer le pro
cédé lent et coûteux de l'entretien. Et généralement les proprié
taires d’esclaves ne sont pas en retard pour apprendre de pareil
les leçons. 11 est de notoriété que les choses se pratiquaient ainsi
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dans nos propres colonies à esclaves, lorsque la traite se faisait lé
galement; et c’est ce qui a lieu encore, dit-on, à Cuba et dans les 
États de l’Union américaine qui reçoivent des autres États un ap
provisionnement régulier de nègres.

Lorsque le marché, ainsi que cela avait lieu chez les anciens, ne 
pouvait s’approvisionner qu’au moyen des captifs pris à la guerre 
ou enlevés à quelques faibles tribus disséminées aux extrémités 
les plus reculées du monde connu, il devenait, en général, plus 
profitable de maintenir le nombre de ces esclaves par la repro
duction, ce qui obligeait à les traiter bien plus humainement; et 
c’est pour cette .raison jointe à plusieurs autres que la condition 
des esclaves, malgré quelques énormités passagères, était proba
blement bien moinstlure dans l’ancien monde que dans les colo
nies des nations modernes. On cite ordinairement le sort des Hi- 
lotes comme Ip type le plus hideux de l’esclavage individuel; mais 
c’est bien à tort, comme le prouve ce fait qu’ils étaient armés ré
gulièrement (bien qu’ils n’eussent pas l’armure complète des hopli
tes) et formaient une partie intégrante de la force militaire de 
l’État. Sans doute ils constituaient une caste inférieure et dégra
dée, mais leur condition parait avoir été une des variétés les mpins 
pénibles de l’esclavage. L’esclavage paraît sous des couleurs bien 
plus effrayantes chez les Romains, pendant la période où l’aris
tocratie romaine se gorgeait des dépouilles d’un monde nouvel
lement conquis. Les Romains étaient un peuple cruel et leur in
digne noblesse se jouait de la vie de ses myriades d’esclaves avec 
la même insouciante prodigalité qu’elle gaspillait toute autre par
tie de ses possessions usurpées. Cependant l’esclavage est dé
pouillé de l’un de ses caractères les plus affreux*lorsqu’il n’inter
dit pas l’espoir : l’affranchissement était facile et commun ; les . 
esclaves affranchis obtenaient de suite les droits complets de ci
toyens, et il y avait de nombreux exemples d’esclaves non-seule
ment devenus riches, mais encore dans les derniers temps élevés 
aux honneurs. Par suite du progrès d’une législation plus humaine, 
sous les empereurs, la loi environna l’esclave d’une grande pro
tection; il devint capable de posséder et le malheur de l’esclavage 
prit un aspect bien moins sévère.

Toutefois, jusqu’à ce que l’esclavage revête la forme adoucie 
du servage, dans lequel les esclaves, non-seulement possèdent, 
et jouissent de droits légaux, mais où leurs obligations sont plus
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ou moins limitées par l'usage et où ils travaillent en partie pour 
leur propre compte, leur condition est rarement susceptible de 
donner lieu à un développement rapide de la population ou de la 
puissance productive.

§ 2. — L’esclavage considéré dans ses rapports avec la production.

Tant que les pays à esclaves se sont moins peuplés qu'en pro
portion de la terre à cultiver, le travail des esclaves dirigé d'une 
façon supportable produit beaucoup plus qu'il ne faut pour leur 
entretien ; surtout par suite de ce fait que la grande surveillance 
exigée par leur travail, en s'opposant à la dispersion de la popû  
lation, assure quelques-uns des avantages du travail combiné. 
Aussi sur un sol et dans un climat riches, avec un soin raisonna
ble de ses intérêts, le propriétaire de nombreux esclaves possède 
les moyens d'acquérir une grande fortune. On comprend bien 
toutefois l'influence qu'exerce sur la production un pareil état so
cial. C'est une vérité évidente que le travail extorqué par la crainte 
du châtiment est improductif. II est vrai que dans certaines cir
constances des êtres humains peuvent être contraints par le fouet 
à tenter et môme h accomplir des travaux qu'ils n'auraient entre
pris pour aucun salaire qu'eût pu leur offrir un chef d'industrie. 
Et il est probable que les opérations productives, qui exigent une 
somme considérable de travail combiné, telles par exemple que 
la production du sucre, ne se seraient pas accomplies aussi rapi
dement dans les colonies américaines, si l'esclavage n'avait pas 
existé pour concentrer et réunir des masses de travail. Il existe 
aussi des tribus <le sauvages qui répugnent tellement à une in
dustrie régulière, que la vie industrielle peut à peine s'introduire 
parmi eux, jusqu’à ce qu'ils soient subjugués ou réduits en escla
vage ou jusqu'à ce qu'ils deviennent conquérants et réduisent 
d’autres tribus à la môme condition. Mais après avoir fait pleine
ment la part de ces considérations, il reste certain que l'esclavage 
est incompatible avec un état avancé des arts nécessaires à la vie 
et avec un travail réellement productif. Pour tous les produits 
qui exigent une grande habileté, les pays à esclaves sont ordi
nairement dans la dépendance des étrangers. L'esclavage sans 
espoir abrutit réellement l’intelligence, et l'intelligence chez les 
esclaves, quoique souvent encouragée dans l'ancien monde et
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dans l’Orient, devient dans un état plus avancé de la société une 
source de dangers si grands et l’objet de tant de crainte pour les 
maîtres, que dans quelques contrées c’est un délit qui encourt les 
peines les plus sévères que d'apprendre à lire à un esclave. Toutes 
les opérations industrielles accomplies à l’aide du travail des es
claves sont dirigées de la façon la plus grossière et la plus impar
faite. Et même, en moyenne, la moitié de la force animale de l’es
clave n’est pas employée. La forme la plus adoucie de l’esclavage 
est assurément la condition du serf attaché au sol, s’entretenant 
lui-même avec la part qui lui revient et travaillant pour son sei
gneur un certain nombre de jours de la semaine. Cependant il 
n’y a qu’une opinion sur l’extrême improductivité du travail des 
serfs. Nous citerons le passage suivant extrait de l’ouvrage du 
professeur Jones (t), dont l’essai sur la distribution de la richesse 
{ou plutôt sur la rente) est un riche répertoire de faits importants 
sur le fermage de la terre dans les divers pays.

Les écrivains russes, ou plutôt les écrivains allemands qui ont 
observé les mœurs et les habitudes de la population russe, don
nent comme certains, sur ce point, quelques faits" significatifs. 
Deux faucheurs du comté de Middlesex, disent-ils, faucheraient en 
un jour autant d’herbe que six serfs russes, et malgré la cherté 
des vivres en Angleterre et leur bon marché en Russie, le fau
chage d’une quantité donnée de foin coûterait à un fermier an
glais un demi-copeck et coûterait trois ou quatre copecks à un 
propriétaire russe (2). M. Jacob, conseiller d’État prussien, a 
prouvé qu’en Russie, où toutes les denrées sont à bon marché, le 
travail du serf coûte deux fois autant que celui de l’ouvrier en An
gleterre. M. Schmalz fait un tableau saisissant de l’improductivité 
du travail des serfs en Prusse, d’après ses observations et ses ren
seignements personnels (3). En Autriche, il est positivement éta
bli que le travail du serf n’équivaut qu’au tiers du travail d’un 
ouvrier libre salarié. Ce calcul, établi dans un ouvrage estimable 
sur l’agriculture {accompagné de quelques extraits qu’on a bien 
voulu me communiquer) s’applique au but pratique de décider 
quel est le nombre d’ouvriers nécessaire pour cultiver un domaine 1

(1) Essai sut* la  distribu tion  de la  Richesse et les sources de  l'Im pôt, par le 
Rév. Richard Jones, p. 50.

(2) Schmalz, Économie politique, traduction française, vol., p. GC.
(3) Ibid., 2« vol., p. 107.

\
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d’une étendue donnée. Les fâcheux résultats des redevances en 
travail sur l’industrie agricole sont tellement sensibles, qu’en Au
triche môme, où des propositions de changements d’une nature 
quelconque ne fout pas facilement leur chemin, les systèmes et 
les plans pour le remplacement des rentes en travail sont aussi 
populaires que* dans les provinces allemandes du Nord les plus 
remuantes (i). »

Ce qui manque dans la qualité du travail lui-même n’est pas 
compensé par une supériorité quelconque dans la direction et 
dans la surveillance. Ainsi que le remarque le même auteur (2), 
les propriétaires du sol « sont nécessairement, considérés comme 
cultivateurs de leurs domaines, les seuls guides et les seuls direc
teurs de l’industrie de la population agricole, » puisqù’il ne peut 
exister une classe intermédiaire de fermiers capitalistes là où les 
travailleurs sont la propriété du seigneur. Les grands proprié
taires du sol sont partout une classe oisive, ou s’ils travaillent de 
quelque manière, ils ne se livrent qu’aux travaux les plus exci
tants; c’est la part du lion que se réservent toujours les individus 
d’un rang supérieur. Ainsi que le fait observer M. Jones, il serait 
inutile d’espérer (et il serait déraisonnable de l’attendre) qu’un 
corps de nobles propriétaires, cantonné dans ses privilèges et sa 
dignité, attiré vers les emplois militaires et politiques par les 
avantages et les habitudes de sa position, dût jamais devenir une 
classe de cultivateurs assidus. Môme en Angleterre, si la culture 
d’un domaine dépendait de son propriétaire, on peut juger de ce 
que coûterait le résultat. 11 y aurait quelques cas où se révéleraient 
une science et une énergie profonde et des exemples nombreux et 
individuels d’un succès passable, mais l’état général de l’agricul
ture serait assurément misérable.

Les propriétaires eux-mêmes subiraient-ils une perte par suite 
de l’émancipation de leurs esclaves? C’est là une question diffé
rente de la question d’utilité comparative pour la société du tra
vail libre et du travail esclave. (I)

(I) Le gouvernement révolutionnaire de la Hongrie, pendant sa courte exis
tence, a accordé à ce pays l’un des plus grands bienfaits qu'il pût recevoir, bien
fait que le gouvernement tyrannique qui lui a succédé n’a pas osé lui enlever; 
il a affranchi les paysans des dernières chaînes du servage, les rentes sous forme 
de travail, en décrétant une indemnité aux propriétaires du sol aux frais de l'Etat 
et non aux frais des paysans affranchis.

12) Jones, pp. 53-&4.
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On a beaucoup discuté sur cette question en l'assimilant à une 

thèse abstraite, comme s'il était possible qu'elle reçût une solu
tion générale. De l'esclavage ou du travail libre, lequel est le plus 
profitable à celui qui fait travailler ? Cela dépend du salaire ac
cordé au travailleur libre. Ce salaire, à son tour, dépend du chiffre 
de la population ouvrière. Le travail salarié est généralement 
d’autant plus supérieur à celui des esclaves que le chef d'industrie 
peut payer des salaires plus élevés au-dessus des frais d'entretien 
des esclaves, et cependant gagne encore au change ; mais il ne 
peut agir en ce sens sans limites. La décroissance du servage en 
Europe et son extinction chez les nations occidentales ont été ac
célérées, sans nul doute, par les changements que le développe
ment de la population doit avoir apportés dans les intérêts pécu
niaires du maître. A mesure que la population se pressait davantage 
sur le sol, sans qu’il s’opérât aucun progrès dans l'agriculture, 
l’entretien des serfs devint nécessairement plus coûteux et leur . 
travail eut moins de valeur. Avec le taux des salaires, tel qu’il est 
en Irlande, du en Angleterre (ou, à proportion de sa productivité, 
le travail est à aussi bon marché qu’en Irlande), personne ne sau
rait imaginer un seul instant que l’esclavage pût être une chose 
profitable. Si les paysans irlandais étaient esclaves, leurs maîtres 
paieraient volontiers, comme le font leurs propriétaires actuels, 
des sommes considérables pour s’en débarrasser. Sur le sol riche 
et sans populatrbn des îles de l’Amérique, il n’est guère douteux 
que la balance des profits entre le travail libre et le travail des es
claves n’ait penché considérablement du côté de l’esclavage, et que 
l’indemnité accordée aux propriétaires d'esclaves, pour l’abolition 
de l’esclavage, n'a pas été supérieure, mais, selon toute probabi
lité, plutôt inférieure à l’équivalent de leur perte.

Il est inutile d’en dire davantage sur une cause aussi complè
tement jugée et résolue que celle de l’esclavage. Il sera curieux •  
de voir combien de temps les autres nations possédant des colo
nies à esclaves resteront en arrière de l'Angleterre, dans une ques
tion qui intéresse à la fois la justice, vertu qui décidément aujour
d’hui n’est pas à la mode et la philanthropie qui l’est devenue 
certainement aujourd’hui (1). L'Europe est bien plus inexcusable 1

(1) Le Danemark a eu l’honneur d’étre la première nation du conlinent qui ait 
suivi l’exemple de l’Angleterre ; et l'émancipation des esclaves fut un des premiers 
actes du gouvernement provisoire de France si héroïque et si calomnié. Plus ré-
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que l’Amérique, de tolérer une énormité dont elle pourrait s’af
franchir bien plus facilement. Je parle de l’esclavage des nègres 
et non du servage des nations slaves qui n’ont pas encore franchi 
cet état de civilisation qui correspond au siècle du vilainage dans 
l’Europe occidentale, et qui, suivant toute apparence, devra la fin 
de cette grande calamité à l’influence des idées des pays les plus 
avancés, plutôt qu’à la rapidité de leurs progrès dans la civilisa
tion.

cernaient encore, la tendance progressive des idées américaines vers la résolution 
arrêtée de se laver de cette tache odieuse s’est révélée par des symptômes très- 
satisfaisants.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE. 1
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CHAPITRE VI

DES PAYSANS PROPRIÉTAIRES

§ 1. — Différence entre tes opinions de l'Angleterre et celles du continent, 
relativement aux propriétés possédées par les paysans.

Sous le régime de la propriété appartenant aux paysans, aussi 
bien que sous le régime de l’esclavage, le produit tout entier ap
partient à un seul propriétaire, et la distinction de rente, de pro
fits, de salaires n’existe pas. Sous tous les autres rapports, ces 
deux états de la société sont réciproquement les deux extrêmes 
opposés. Le premier constitue l’état d’oppression et de dégrada
tion la plus profonde pour la classe ouvrière. L’autre est celui 
dans lequel cette classe devient l’arbitre le plus complètement li
bre de son propre sort.

Cependant l’avantage de la petite propriété territoriale est l’une 
des questions les plus controversées parmi les questions écono
miques. Sur le continent, bien que quelques personnes soient en 
dissidence avec l’opinion régnante, l’avantage qui résulte de l’exis
tence d’une classe nombreuse de propriétaires se fixe dans l’es
prit de beaucoup de gens sous la forme d’axiome. Mais les auteurs 
anglais ignorent le jugement des agriculteurs du continent, ou se 
contentent de n’en tenir compte, en se fondant sur ce que ces 
agriculteurs n’ont pas l’expérience des grandes propriétés placées 
dans des circonstances favorables ; l’avantage des grandes proprié
tés ne se faisant sentir que lorsqu’il s’y joint de vastes fermes ; et 
comme cette circonstance implique la formation d’un capital plus 
considérable qu’il n’en existe ordinairement sur le continent, les 
grands domaines du continent, hormis lorsqu’il existe des fermes 
où l’on élève du bétail, sont, la plupart du temps, loués pour la 
culture, en petites parcelles. Il y a quelque vérité dans cet 
énoncé ; mais l’argument peut être rétorqué. En effet, si le conti
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nent connaît peu, par expérience, la culture pratiquée sur line 
grande échelle et à l'aide d'un capital considérable, les auteurs 
anglais, en général, ne connaissent pas mieux, pratiquement, les 
paysans propriétaires et se forment presque toujours les idées les 
plus erronées sur leur condition sociale et leur manière de vivre. 
Cependant les anciennes traditions, môme en Angleterre, con
cordent avec l'opinion générale du continent. La milice locale 
{yeomanry) qui était renommée comme la gloire de l’Angleterre 
pendant son existence et qui a été si vivement regrettée depuis 
qu'elle a disparu, se composait de petits propréitaires ou de petits 
fermiers, et son amour pour l'indépendance est caractéristique et 
digne d’attention. Il existe une certaine partie de l’Angleterre, et 
ce n'est malheureusement qu'une très-petite partie, où les paysans 
propriétaires se rencontrent encore fréquemment; tels sont les 
politiques du Cumberland et du Westmoreland. Bien qu'ils paient, 
généralement, certains droits établis par l’usage, ces droits sont 
fixes, et n'affectent pas plus leur caractère de propriétaires que la 
taxe sur le sol. Il n’y a qu'une voix parmi ceux qui connaissent ce 
pays sur les admirables effets de la tenure de la terre dans ces 
comtés. Aucune autre population en Angleterre n'aurait pu four* 
nir les originaux de ces paysans qu’a peints la plume de Words- 
worlh (1).

(j) Dans le petit ouvrage descriptif de Wordsworth, sur le Paysage des lacs, ii 
parle de la partie supérieure des vallées comme ayant formé pendant une longue 
suite de siècles « une parfaite république de pâtres et de cultivateurs, proprié
taires de la plus grande partie des terres qu’ils occupaient et cultivaient. Chaque 
individu se bornait à labourer ce qui était nécessaire à l’entretien de sa propre 
famille ou aux convenances accidentelles de son voisin. Deux ou trois vaches 
foumissaienlà chaque famille du lait et du fromage. Lachapelle était le seul édifice 
qui dominât leur demeure, directrice suprême de cette république si pure, dont 
les membres existaient au sein d’un empire puissant, comme une société idéale 
ou une association organisée dont la constitution avait été imposée et réglée par 
les montagnes qui la protégeaient. On ne trouvait là ni noble d’une haute nais* 
sance, ni chevalier, ni esquire. Mais un grand nombre de ces humbles enfants des 
collines savaient, de science certaine, que la terre qu’ils foulaient et qu’ils défri
chaient avait été possédée pendant plus de cinq cents ans par des hommes de leur 
nom et de leur sang. Le blé venait, dans ces vallées, en quantité suffisante sur 
chaque domaine, pour fournir du pain à chaque famille, mais non pas au delà. 
Les orages et rhumidité du dimatles engageaient è disséminer sur leurs propriétés 
des hautes terres, des pavillons construits en pierres du pays, servant de refuge 
à leurs troupeaux et dans lesquels on leur distribuait de la nourriture dans la 
saison des ouragans. Chaque famille filait elle-même la laine de ses moutons, dont 
elle faisait ses vêtements. 11 se trouvait quelquefois parmi eux nn tisserand et ils 
satisfaisaient leurs autres besoins au moyen du produit du chanvre qu'ils cor*
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Le système général de culture adopté en Angleterre n’offrant 

aucun moyen d’expérience pour se rendre familiers la nature et 
l’eflet des propriétés aux mains des paysans, et les Anglais étant 
en général profondément ignorants relativement & l’économie 
agricole des autres contrées, l’idée môme de paysan propriétaire 
est étrangère à l’esprit anglais, et n’y pénètre pas facilement. Les 
formes mômes du langage s’y opposent : l’expression familière pour 
désigner les propriétaires de la terre étant celle de landlords et 
celle de tenanciers étant toujours regardée comme lui étant corré
lative. Lorsque, tout récemment, l’idée de rendre les paysans 
propriétaires, comme moyen d’améliorer le sort de l’Irlande, se 
présenta dans les discussions du parlement et des journaux, il se 
trouva des écrivains ignorants, pour lesquels le mot de proprié
taire était tellement loin d’offrir une idée nette, qu’ils confon
daient le cottager avec le paysan propriétaire. La matière étant si 
peu comprise, je regarde comme important, avant d’aborder la 
partie théorique, d’essayer de montrer l’état actuel de la question 
en réalité, en signalant, avec plus de détail qu’il ne serait permis 
autrement, quelques-uns des témoignages existant sur la situation 
de la culture, sur l’aisance et le bien-être des cultivateurs, dans 
ces pays et ces portions de pays où, la plupart du temps, la terre 
n’a d’autre landlord ou d’autre tenancier que le travailleur qui 
défriche le sol.

§ 2. — Témoignages concernant les propriétés possédées par les paysans 
en Suisse.

Je ne m’appuie en aucune façon sur la situation de l’Amérique 
du Nord, où l’on sait bien que la terre, partout où elle échappe au 
fléau de l’esclavage, est presque généralement possédée par l’in
dividu môme qui conduit la charrue. Un pays, unissant la fertilité 
naturelle de l’Amérique à la science et à l’industrie de l’Europe 
moderne, se trouve placé dans des circonstances si particulières 
qu’il n’est guère de cas, si ce n’est l’insécurité de la propriété ou 
un gouvernement tyrannique, qui puisse porter une atteinte

daientet filaient eux-mêmes dans leurs maisons et portaient au marché sous leurs 
bras, ou plus souvent sur des chevaux de charge ; un petit convoi s’acheminait 
chaque semaine en traversant la vallée ou gravissant les montagnes pour se ren
dre à la ville la plus convenable pour la vente, t Description du Paysage des lacs 
dans le nord de l’Angleterre, 3e édit., p. 50 à 53 et 03 à C5.)

I. 19
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sensible à la prospérité des classes industrielles. Je pourrais, avec 
M. Sismondi, insister plus fortement sur ce qui se passait dans 
l'ancienne Italie, particuliérement dans le Latium, cette campa
gne romaine qui regorgeait d'habitants dans les mêmes lieux qui, 
sous un régime contraire, sont devenus inhabitables par l’influeoce 
de la malaria. Mais je préfère emprunter mes témoignages au 
même écrivain sur des faits qui lui étaient connus par son obser
vation personnelle.

« C’est surtout la Suisse, dit M. de Sismondi, qu'il faut parcou
rir, qu'il faut étudier pour juger du bonheur des paysans proprié
taires. C'est la Suisse qu'il faut apprendre à connaître pour se 
convaincre que l’agriculture pratiquée par ceux-là même qui en 
recueillent les fruits suffit pour procurer une grande aisance à 
une population très-nombreuse; une grande indépendance de ca
ractère, fruit de l'indépendance des situations; un grand com
merce de consommation, conséquence du bien-être de tous les 
habitants, même dans un pays dont le climat est rude, dont le sol 
est médiocrement fertile, et où les gelées tardives et l'inconstance 
des saisons détruisent souvent l’espoir du laboureur.

«On ne sabrait voir sans admiration ces maisons de bois du 
moindre paysan, si vastes, si bien closes, si bien construites, si 
couvertes de sculptures. Dans l'intérieur, de grands corridors dé
gagent chaque chambre de la nombreuse famille ; chaque cham
bre n’a qu’un lit, et il est abondamment pourvu de rideaux, de 
couvertures, et du linge le plus blanc ; des meubles soignés l’en
tourent ; les armoires sont remplies de linge ; la laiterie est vaste, 
aérée, et d'une netteté exquise; sous le môme toison trouve de 
grands approvisionnements de blé, de viande salée, de fromage 
et de bois ; dans les étables on voit le bétail le mieux soigné et le 
plus beau de l'Europe; le jardin est planté de fleurs; les hommes 
comme les femmes sont chaudement et proprement habillés; les 
dernières conservent avec orgueil leur antique costume ; tous por
tent sur leur visage l'empreinte de la vigueur et de la santé. Que 
d’autres nations vantent leur opulence, la Suisse pourra toujours 
leur opposer avec orgueil ses paysans (i), »

Ce même écrivain si éminent exprimé ainsi son opinion sur la 
propriété des paysans en général. 1

(1) Études sur V Économie politique. Essai ni.
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« Partout où l’on retrouve les paysans propriétaires, on retrouve 
aussi cette aisance, cette sécurité, cette confiance dans l’avenir, 
cette indépendance qui assurent en môme temps le bonheur et la 
vertu. Le paysan, qui fait avec ses enfants tout, l’ouvrage de son 
petit héritage, qui ne paie de fermage à personne au-dessus de 
lui, ni de salaire à personne au-dessous de lui, qui règle sa pro
duction sur sa consommation, qui mange son propre blé, boit 
son propre vin, se revôt de son chanvre et de ses laines, se soucie 
{leu de connaître les prix du marché; car il a peu à vendre 
et peu à acheter, et il n’est jamais ruiné par les révolutions du 
commerce. Loin de craindre pour l’avenir, il le voit s’embellir 
dans son espérance; car il met à profit pour ses enfants, pour les 
siècles qui viendront, chacun des instants que ne requiert pas de 
lui le travail de l’année. Il lui a suffi de donner peu de mo
ments de travail pour mettre en terre le noyau qui dans cent ans 
sera un grand arbre, pour creuser l’aqueduc qui assainira à jamais 
son champ, pour former le canal qui lui amènera une source 
d’eau vive, pour améliorer par des soins souvent répétés, mais dé
robés sur les instants perdus, toutes les espèces d’animaux et de 
végétaux dont il s’entoure. Son petit patrimoine est une vraie 
caisse d’épargne, toujours prête à recevoir tous ses petits profits, 
à utiliser tous ses moments de loisir. La puissance toujours agis
sante de la nature les féconde et les lui rend au centuple. Le paysan 
a vivement le sentiment de ce bonheur attaché à la condition de 
propriétaire. Aussi est-il toujours empressé d’acheter de la terre 
à tout prix. 11 la paie plus qu’elle ne vaut, plus qu’elle ne lui ren
dra peut-être ; mais combien n’a-l-il pas raison d’estimer à un 
haut prix l’avantage de placer, désormais, toujours avantageu
sement son travail, sans être obligé de l'offrir au rabais ; de trou
ver. toujours au besoin son pain, sans être obligé de le payer à 
l-’enchère ï

<r Le paysan propriétaire est de tous les cultivateurs celui qui 
tire le plus de parti du sol, parce que c’est celui qui songe le 
plus à l’avenir ; tout comme celui qui a été le plus éclairé par 
l’expérience;, c’est encore lui qui met le mieux à profit le travail 
humain, parce que, réparlissant ses occupations entre tous les 
membres de sa famille, il en réserve pour tous les jours de l’année, 
de manière à ce qu’il n’y ait de chômage pour personne : de 
tous les cultivateurs il est le plus heureux, et, en même temps,

LIVRE H, CHAP. VI, § 2 .

Digitized by Aj Ooq le



292
sur un espace donné, la terre ne nourrit bien, sans s’épuiser, et 
n'occupe jamais tant d’habitants que lorsqu’ils sont propriétaires; 
enfin de tous les cultivateurs le paysan propriétaire est celui qui 
donne le plus d'encouragement au commerce et à l’industrie, 
parce qu’il est le pius riche (1). »

Ce tableau de l’assiduité infatigable, et de ce qu’on pourrait ap
peler l'intérêt passionné pour la terre, est justifié parfaitement à 
l’égard des cantons les plus intelligents de la Suisse, pour des ob
servateurs anglais.

« Partout où l’on se promène aux environs de Zurich, dît 
M, Inglis, de quelque côté que l’on se tourne, on est frappé de 
l’activité extraordinaire des habitants; et en apprenant qu’un 
propriétaire y recueille un revenu de 40 0/0, on est porté à dire 
qu’il le mérite. Je ne parle, pour le moment, que du travail de la 
campagne, quoique je pense que dans toute espèce d’industrie la 
population de Zurich est également remarquable par son assi
duité ; mais je puis dire avec assurance qu’ils sont sans rivaux 
dans l’activité qu’ils déploient pour la culture de leurs terres. 
Ordinairement, lorsque j ’ouvrais ma fenêtre entre quatre et cinq 
heures du malin pour considérer le lac et les Alpes dans le loin
tain, j ’apercevais le travailleur dans les champs; et lorsque je 
revenais de ma promenade du soir, longtemps après le coucher 
du soleil, peut-être à huit heures et demie, le travailleur était là 
fauchant son pré, ou liant ses ceps de vigne. Il est impossible 
d'arrêter ses regards sur un champ, un jardin, une haie, à peine 1

(1) Et dans un autre ouvrage (Nouveaux Principes (TÉconomie politique, liv. ni, 
ch. 3) il s’exprime ainsi: « Quand on traverse la Suisse presque entière, plusieurs 
provinces de France, d’Italie et d’Allemagne, il n’est pas besoin de demander, 
en regardant chaque partie de terre, si elle appartient à un cultivateur proprié* 
taire ou à un fermier; les soins bien entendus, les jouissances préparées au labou
reur, la parure que la campagne a reçue de ses mains, indiquent bien vite le 
premier. Il est vrai qu’un gouvernement oppressif peut détruire l'aisance et abru
tir l’intelligence que devait donner la propriété, que l’impôt peut enlever le plus 
net du produit des champs, que l’insolence des agents du pouvoir peut troubler 
la sécurité des paysans, que l’impossibilité d’obtenir justice contre un puissant 
voisin peut jeter le découragement dans l’àme, et que, dans le beau pays qui a 
été rendu à l’administration du roi de Sardaigne, un propriétaire porte aussi bien 
qu’un journalier l’uniforme de la misère. » L’auteur parle ici de la Savoie où 
les paysans sont généralement propriétaires, et, d’après des renseignements au
thentiques, extrêmement misérables. ■ Mais, ainsi que le dit M. de Sismondi en 
continuant : On a beau se conformer à une seule des règles de Y Économie poli 
tiquet si elle ne peut pas opérer le bien à elle seule, du moins elle diminue le 
mal. »
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même un arbre, une ileur, ou un seul végétal, sans remarquer 
des preuves du soin et de l'activité extrêmes appliqués à la cul
ture du sol. Si, par exemple, un sentier traverse ou côtoie un 
champ de blé, on ne laisse pas, comme en Angleterre, les épis 
s’étendre sur le sentier, exposés à être arrachés ou foulés sous les 
pieds de chaque passant; le champ est enfermé de tous les côtés 
par une clôture, des pieux sont placés à la distance d'environ un 
mètre, et à deux ou trois pieds au-dessus du sol on passe9dans la 
longueur, des branches d'arbres. Si vous jetez les yeux vers le 
soir sur un champ immense de choux et de choux-fleurs, vous 
verrez que chaque plante isolément a été arrosée. Dans les jar
dins, qui autour de Zurich sont très-vastes, le soin le plus minu
tieux se révèle dans le développement de toutes lesproductions.
Les végétaux sont plantés avec une exactitude en quelque sorte 
mathématique ; on n'aperçoit pas un brin de mauvaise herbe, une 
seule pierre. Les végétaux ne sont pas comme chez nous enfouis 
dans la terre à plat, mais ils sont plantés dans de pelites fosses, 
dans chacune desquelles on met un peu d’engrais, et chaque plante 
est arrosée tous les jours. Lorsqu'on sème, la terre qui recouvre 
immédiatement les semences est réduite en poudre très-ténue ; 
chaque arbuste, chaque fleur est lié à un tuteur, et là où il y a un 
espalier, on élève contre le mur un treillage auquel les branches 
sont attachées, et il n'y a pas une seule chose qui n'ait sâ place 
particulière (1).

Le même auteur s'exprime ainsi en parlant des vallées reculées 
des Hautes-Alpes :

« Dans toute l'étendue de l'Engadine la terre appartient aux • 
paysans, dont les propriétés, comme pour les habitants de tous les 
autres pays où existe un pareil état de choses, varient en étendue.
En général, un paysan de l'Engadine vit complètement du produit 
de sa terre, à l'exception de quelques articles de provenance 
étrangère nécessaires dans sa maison, tels que le café, le sucre 
et le vin. Le lin est produit, préparé, filé, et tissé, sans quitter sa 
demeure. Il a aussi sa laine qui se convertit en une tunique bleue 
sans passer par les mains du teinturier ou du tailleur. Le pays 
n’est pas susceptible d’une culture plus développée que celle qu’il

(1) La Suisse, le M idi de la  France et les Pyrénées en 1830, par H. D., IngUs.
1« vol.,ch. 2.
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a reçue. On a fait pour lui tout ce que peuvent suggérer l’in
dustrie et l’amour extrême du gain. Il n’existe pas un pouee de 
terrain non cultivé dans toute l’Engadine, dont la partie la plus 
basse n’est pas beaucoup moins élevée que le sommet du 
Snowdon. On y trouve de l’herbe partout où elle peut pousser. 
Partout où un roc peut se revêtir d’un brin d’herbe, on y aper
çoit de’Ia verdure, on y trouve du seigle partout où un épi peut 
mûrir. L’orge et l’avoine y ont aussi leur place particulière ; et par
tout où il est possible de faire arriver à maturité une petite récolte 
de blé, on essaie la culture. On ne trouve dans aucun autre pays 
de l’Europe aussi peu de pauvres que dans l’Engadine. Dans le vil
lage de Sun qui comprend une population d’environ 600 habitants, 
il n’existe pas un seul individu qui n’ait les moyens de vivre con
fortablement, pas un seul individu qui soit redevable à ses sem
blables d’un seul morceau du pain qu’il consomme (t). »

Malgré la prospérité générale des paysans suisses, on ne peut 
proclamer, à l’égard du pays tout entier, cette absence complète 
de paupérisme; on pourrait presque dire de pauvreté. L’un des 
cantons les plus étendus et les plus riches, celui de Berne, fournit 
un exemple du contraire. En effet, bien que dans les parties occu
pées par les paysans propriétaires, l’industrie soit aussi remar
quable, et l’aisance aussi frappante que partout ailleurs, le canton 
est chargé d’une nombreuse population pauvre, résultat dû au sys
tème d’administration de la loi des pauvres le plus déplorable 
qui existe en Europe, si l’on excepte celui de l’Angleterre avant 
la promulgation de la nouvelle loi des pauvres (2). Et sous d’au
tres rapports la Suisse n’est pas un exemple favorablement choisi 
de tout ce que pourrait accomplir la propriété aux mains des 
paysans. Il existe une série de tableaux statistiques des cantons 
suisses, tracés la plupart avec beaucoup de soin et d’intelligence, 
contenant des renseignements détaillés, de date assez récente, sur 
la situation de la terre et de la population. D’après ces tableaux, 
on voit que la subdivision est souvent portée à de telles limites 
qu’on ne peut guère supposer qu’elle ne soit pas excessive; et 1

(1) Même ouvrage, ch. 8 et ï0 .
Des changements importants ont eu lieu dans l'administration de la loi des . 

pauvres, et dans la législation du canton de Berne, depuis que nous avons écrit 
ces lignes. Mais je no connais pas assez la nature et l'effet de ces changements 
pour en parler d’une manière plus spéciale.
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l'endettement dès propriétaires dans le canton si florissant de 
Zurich, touche, ainsi s'exprime Fauteur, Vincroyable (t), de telle 
sorte que ce n’est que l’activité la plus opiniâtre, la sobriété, la 
tempérance et la liberté absolue du commerce qui peuvent leur 
permettre de se maintenir. Cependant la conclusion générale à 
déduire de la lecture de pareils livres, c’est que, depuis le com
mencement du siècle actuel, et concurremment avec la subdivi
sion d ’une foule de vastes domaines qui appartenaient à des nobles 
ou à dés- gouvernements cantonaux, il s’est opéré un progrès ra- 

*pide et frappant dans presque toutes les branches de l’agriculture 
aussi bien que dans les maisons, les habitudes et la nourriture du 
peuple. L’auteur du tableau relatif à Thurgovie va jusqu’à dire 
que depuis la subdivision des étals féo’daux en propriétés de 
paysans, il n’est pas rare que le tiers ou le quart d’un domaine pro
duise autant de céréales et entretienne autant de bestiaux que le 
faisait auparavant le domaine tout entier (2).

\ «
§ 3. — Des propriétés des paysans en Nonvége.

L’une des contrées dans lesquelles les paysans propriétaires 
datent de l’époque la plus ancienne et sont les plus nombreux 
par rapport à la population, c’est la Norvvége. M. Laing a donné 
un tableau intéressant de la condition sociale et économique de 
ce pays. Il donne son témoignage en faveur des propriétés terri
toriales de peil d’étendue en cet endroit, avec une grande assu
rance. J ’en citerai quelques passages.

« Si les petits propriétaires ne sont pas de bons cultivateurs* ce 1

LIVRE II, CI1AP. VI, § 3.

(1) Une masse de dettes presque incroyable, telle est l’expression employée 
(Tableau historique, géographique et statistique de la Suisse, 1re partie, lecanton 
de Zurich, par Gerold Mayer de Kuonau, 1834, p. 80-81). « 11 y a des villages, 
ajoute-1.-ii, dans le canton de Zurich, où il n'existe pas une seule propriété qui 
ne soit hypothéquée. 11 ne suit pas de là, cependant, qué lotit individu proprié
taire soit aussi gravement embarrassé, la masse des hypothèques étant considé
rable. Dans le canton de Schaffhouse il est établi que les propriétés territoriales 
softt presque toutes grevées d’hypothèques, mais rarement au delà de leur valeur 
enregistrée (2»e partie, le Canton de Schaffhouse, par Édouard lm-Thurn, 1840, 
p. 52). Et ies hypothèques ont été prises souvent pour améliorer et agrandir le 
domaine (17mé partie, le Canton de Thurgovie, par J. A. Pupikofer, 1837, p. 209).

(2) Les mêmes résultats sont atteints par la division des grandes fermes d'autre
fois en plusieurs petites propriétés agricoles. Il n’est pas rare qu’un tiers ou Un 
quart d’une pareille ferme ne fournisse pas plus de vivres et ne nourrisse pas plus 
de bétail qu’autrefois la ferme tout entière {Thurgovie, p. 72).
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n'est pas par la même cause qui, dit-on, les rend tels en Écosse, 
l'indolence et le défaut d'activité. Le degré auquel est portée l’ir
rigation dans ces vallées dénote un esprit d’activité et d’omciafton 
(j’appelle particulièrement l’attention sur ce point) auquel l’Écosse 
ne peut rien montrer d’analogue. Le foin étant la principale nour
riture du bétail pendant l’hiver, et le foin ainsi que le blé et les 
pommes de terre étant sujets, à .cause du peu de profondeur du 
sol et de la vive réverbération d'un soleil éclatant par les rochers, 
à se brûler et à se dessécher, les plus grands efforts sont mis en 
jeu pour amener l’eau de la partie supérieure de chaque vallée 
en lui faisant suivre un niveau tel qu’elle puisse être mise à la 
disposition de chaque fermier, à l’entrée de ses champs. Ce résul
tat s’obtient en conduisant dans des auges en bois (ces auges con
sistent en une moitié d’arbre creusée grossièrement, l’eau de la 
source la plus élevée des collines, à travers les bois, les ravins, 
en suivant les flancs rocheux, et souvent abrupts des vallons, et, 
par cette rigole principale, donnant un embranchements chaque 
fermier en passant h l’entrée de sa ferme. Le fermier distribue 
cette eau, par des conduits mobiles, dans ses champs, et, dans 
cette saison, arrose chaque sillon successivement avec de grandes 
cuillers semblables à celles dont se servent les blanchisseurs de 
toiles, en plaçant son conduit entre chaque intervalle de deux sil
lons. On ne pourrait croire, si l’on ne l’avait -vu, quelle vaste 
étendue de terrain est traversée promptement par ces pluies arti
ficielles. L’étendue des conduits principaux est très-considérable. 
Dans une seule vallée, j ’ai parcouru un espace de dix milles et 
je l’ai trouvé garni de rigoles des deux côtés; sur l’un d’eux la 
chaîne se continue en descendant dans la vallée principale sur 
une longueur de quarante milles (1). Ceux qui agissent ainsi peu- 1

296 PRINCIPES DÉCONOMIE POLITIQUE.

(1) Reichensperger {Questions agricoles) cité par M. Kay {De la condition so
ciale et de l'éducation du peuplé en Angleterre et en Europe) fait remarquer que 
les parties de l’Europe où les systèmes les plus compliqués et les plus coûteui 
pour l’irrigation des plaines et des terres ont été exécutés avec la plus grande per
fection, sont celles où les terres sont extrêmement subdivisées et se trouvent aux 
mains des petits propriétaires. 11 cite comme exemple la plaine aux environs de 
Valence, plusieurs des départements méridionaux de la France, particulièrement 
ceux de Vaucluse et des Bouches-du-Rhône, la Lombardie, la Toscane, les districts 
de Sienne, de Lucques et de Bergame, le Piémont, de nombreuses portions de 
l’Allemagne, etc. Dans toutes ces parties de l’Europe la terre est très-subdivisée 
entre de petits propriétaires. Dans toutes on a mis en pratique de vastes et coû
teux systèmes d’irrigation générale, et ces systèmes sont entretenus aujourd’hu
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vent être de mauvais cultivateurs, mais ils ne sont pas indolents, 
et ils n'ignorent pas le principe qui consiste à travailler de con
cert et à entretenir des établissements en vue du bien commun. 
Sans nul doute, ils devancent de beaucoup, à cet égard, toute 
association de cottagers dans nos vallées des Higklands. Ils sont 
mus par des sentiments de propriétaires qui recueillent l’avan
tage de leurs propres efforts. L’état excellent des routes et des 
ponts est une autre preuve que le pays est habité par un peuple 
ayant un intérêt commun à les entretenir, en les réparant. Il n’y 
existe pas de barrières à péage (1). »

Le môme auteur s’exprime ainsi sur les effets généraux de la 
propriété entre les mains des paysans sur le continent (2) : « Si 
nous en croyons le grand fermier, l’agriculteur savant, l’écono
miste (anglais), une bonne exploitation agricole doit disparaître 
avec les grandes fermes ; l’idée môme qu’une exploitation bien 
entendue puisse exister autrement qu’avec de grandes fermes mises 
en valeur à l’aide d’un capital considérable, cette idée, ils main
tiennent qu’elle est absurde. Les opérations de drainage, de fu
mure, les dispositions économiques, le sarclage de la terre, les 
rotations régulières des récoltes, un fonds et des instruments d’une 
certaine valeur, tout cela appartient exclusivement aux grandes 
fermes exploitées à l’aide d’un capital considérable et du travail 
salarié. De telles assertions sont bien dans les livres ; mais si, lais
sant les livres, nous portons nos regards vers les champs et que 
nous comparions froidement ce que nous apercevons dans les 
meilleurs cantons exploités en petites fermes, nous voyons, et 
nous ne pouvons méconnaître le fait, des récoltes plus abondantes 
sur la terre de Flandre, dans la Frise orientale, le Holstein, en un 
mot sur toute l’étendue de terre cultivable, de qualité identique 
sur le continent, depuis le Sund jusqu’à Calais, que nous n’en 
voyons sur la ligne de la côte d’Angleterre, opposée à cette ligne 
et dans les mômes latitudes, depuis le détroit du Forth et toute 
la partie qui l’avoisine jusqu’à Douvres. Un travail minutieux, 
appliqué à de petites portions de terre labourable, donne évidem-

par ces petits propriétaires eux-mêmes, montrant ainsi à quel point ils sont capa
bles d’accomplir, k l’aide de l’association, une œuvre qui exige l’emploi de capitaux 
considérables. (Kay, 1er vol., p. 126.)

(1) Laino, Journal d'un séjour en N orvège, p. 36*37.
(2) Notes d'un voyageur, p. 299 et suivantes.

L1VBE 11, CHAP. VI, §  3.
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ment, dans des terrains et sons nn climat identiques, une produc
tivité supérieure, dans les pays où ces petites portions appartien
nent en propre au fermier, ainsi que cela a lieu en Flandre, en 
Hollande, dans la Frise et le Ditmarsh, dans le Holsteiii. Nés 
écrivains agricoles ne vont pas jusqu’à prétendre que nos grands 
fermiers, même dans le Berwickshire, le Roxbürgshire, ou le 
comté de Lothian, approchent de celte culture qui ressemble à 
du jardinage, de ce soin attentif apporté aux engrais, de ce drai
nage, de cet état d ’entretien parfait de la terre, ou de cette pro
ductivité communiquée à un petit espace d’un terrain primitive
ment pauvre, qui distinguent les petits fermiers des Flandres, ou 
plutêt leur système de culture. Dans l’étendue de la paroisse la 
mieux exploitée en Écosse ou en Angleterre, on perd plus de 
terrain dans les coins et les bordures des champs dépendant 
de grandes fermes, dans les routes qui les traversent, routes né
cessairement larges parce qu’elles sont mauvaises, et mauvaises 
parce qu’ellessont larges, dans des terrains communs, abandonnés, 
ou laissés en friche, dans des ceintures et corbeilles inutiles d'ar
bres misérables et aotres portions de terrains improductives, qu’il 
n’en suffirait pour entretenir les pauvres do cette paroisse, si 
toutes ces parties de terrain étaient réunies èt mises en culture. 
Mais un capital considérable, lorsqu’on l'emploie à l'exploitation 
agricole, ne s’applique naturellement qu'aux meilleurs terrains 
d’un pays. Ceci ne peut concerner les petites portions dé terre 
improductives qni exigent plus de temps et de travail pour être 
fécondées qu’il ne peut être convenable, lorsqu’on veut obtenir 
promptement le revenu du capital. Mais si le temps et le travail 
salariés ne peuvent s'appliquer avantageusement & une culture de 
ce genre, le propriétaire de ces terrains peut y consacrer son 
lemps et son travail personnels. Il ne travaille d’abord que pour 
tirer de la terre sa simple subsistance. Mais, dans une suite Suc
cessive de générations, la terre acquiert de la fécondité et de la 
valeur. On arrive à une existence meilleure et même à des pro
cédés de culture très-perfectionnés. Le drainage, le nourrissage 
à l’étable pendant tout l’été, les engrais liquides, sont adoptés 
généralement dans l’exploitation des petites fermes de la Flandre, 
de la Lombardie, de la Suisse. Nos districts les plus avancés où 
s’exploitent des fermes considérables ne font que commencer & 
les adopter. L’exploitation môme du lait de vache et la fabrication



des fromages de la plus grande dimension par l'association d'un 
grand nombre de petits fermiers (1), l'assurance mutuelle des 
propriétaires contre l'incendie et les orages par l'association des 
petits fermiers, la plus savante et la plus coûteuse de toutes les 
opérations agricoles dans les temps modernes, la fabrication du 
sucre de betteraves, l'approvisionnement des marchés de l'Europe 
en lin et en cbanvre par le travail agricole des petits fermiers, 
l'abondance de légumes, de fruits, de volaille, introduite dans le 
régime ordinaire des classes inférieures à l'étranger en môme 
temps que l'absence complète de cette variété d'aliments, môme 
sur les tables des individus des classes moyennes en notre pays, 
cette variété et cette abondance se liant au mode d'exploitation 
suivi par les petits fermiers, tout cela forme autant de traits carac
téristiques de l’occupation d'un pays par de petits fermiers pro
priétaires qui doit faire hésiter l’homme qui examine les faits, 
avant d'admettre ce dogme de nos docteurs agricoles du terroir : 
que les grandes fermes exploitées à l'aide du travail salarié e td ’un 
capital considérable peuvent seules développer toute la puissance 
productive du sol et fournir aux habitants d'un pays la quantité 
la plus large des choses nécessaires et commodes à la vie. »

.§ 4. — Des propriétés des paysans en Allemagne.

Parmi les nombreuses régions florissantes de l’Allemagne, dans

(1) La manière dont les paysans suisses s’associent pour se livrer à la fabrica
tion des fromages, en réunissant leurs capitaux, mérite d’être notée. « Chaque 
paroisse, en Suisse, salarie un individu, généralement originaire du district de 
Gruyère, dans le canton de Fribourg, pour prendre soin des troupeaux et fabri
quer le fromage. On estime qu’il faut, à raison de 40 vaches, un from ager, un 
presseur ou aide-from ager  et un vacher. Les propriétaires des vaches s’ouvrjent 
un crédit réciproque sur un registre tenu, à cet efl'et, jour par jour, pour la quan
tité de lait que donne chaque vache. Le fromager et ses aides traient les vaches, 
mettent en commun tout le lait, en font des fromages, et, à la Un de la saison, 
chaque propriétaire reçoit un poids de fromages proportionné à la quantité de 
lait que ses vaches ont donnée. Par suite de ce système d’association, au lieu de 
petits fromages peu propres à la vente, que chacun produirait avec le lait de ses 
trois ou quatre vaches, il recueille le même poids en énormes fromages faciles à 
vendre, d’une qualité supérieure, parce qu’ils sont fabriqués par des gens qui n’ont 
pas d’autre occupation. Le fromager et ses aides sont payés à raison de tant par 
tète de v a c h e ,a r g e n t  ou en fromage, ou, quelquefois, Us prennent les vaches 
à loyer et paient les propriétaires en argent ou en fromage. » {Notes d ’un voyageur, 
P- 35i.) Il existe un système analogue dans le Jura français. Ce qu’il y a déplus 
intéressant dans ce cas de travail en comiriun, c’est la confiance qu’il suppose, et 
que l’expérience doit justifier, dans la probité des individus employés.

LIVRE IL, CHAP, V I, § 4 .  29 D
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lesquelles dominent les propriétés des paysans, je choisis le Pa- 
latinat parce qu’il offre l’avantage de présenter, d’après des docu
ments anglais, les résultats d’observations personnelles récentes 
sur son agriculture et sa population. M. Howit, auteur qui a cou
tume de voir en beau tout ce qui est anglais, et toutes les excen
tricités sociales anglaises, et qui, en traitant des paysans des bords 
du Rbin, est loin de perdre de vue assurément la grossièreté de 
leurs instruments de travail, et rinfériorité de leur système de 
culture, démontre, cependant, que sous l’influence vivifiante du 
sentiment de propriété, ils savent compenser l’imperfection de 
leur appareil agricole, par l’opiniâtreté de leur travail. Le paysan 
berse un terrain et le débarrasse des mauvaises herbes, jusqu’à 
ce qu’il présente aux yeux l’ordonnance la plus nette, et il est 
admirable de voir les récoltes qu’il obtient (t). « Les paysans(2) 
sont les objets principaux et toujours présents dans la vie de 
campagne. Ils forment la principale population du* pays parce 
qu’ils en sont eux-mêmes les possesseurs. Ce pays est en réalité 
pour la plus grande partie entre les mains du peuple. Il est sub
divisé entre la multitude.....  Les paysans ne sont pas, comme
parmi nous, la plupart du temps exclus de la propriété du sol 
qu’ils cultivent, dépendant complètement du travail' fourni par 
d’autres, ils sont eux-mêmes les propriétaires. C’est peut-être 
pour cette raison qu’ils sont probablement les paysans les plus 
industrieux du monde. Us travaillent activement, commençant de 
bonne heure et finissant tard, parce qu’ils sentent qu’ils travail
lent pour eux-mêmes. Les paysans allemands travaillent beau
coup, mais ils n’ont aucun besoin véritable. Chaque individu a sa 
maison, son verger, ses arbres au bord de la route, arbres chargés 
ordinairement de tant de fruits, qu’il est obligé de les étayer et 
de les garantir par toutes sortes de moyens pour qu’ils ne soient 
pas mis en pièces. Il a son petit champ de blé, son terrain pour 
la culture de la betterave, du chanvre et ainsi de suite. Il est son 
propre maître ; lui et tous les membres de sa famille ont les motifs 
les plus puissants pour travailler. Vous en voyez les effets dans 
cette activité incessante qui surpasse celle du reste du monde, et 
dans son économie qui est encore plus grande. Les Allemands, il

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.

(!) Vie rurale  et domestique de VAllem agne, p. 2T. 
(2) Ib id ., p. 40.
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est vrai, ne sont pas aussi actifs et aussi vifs que les Anglais; vous 
ne les voyez jamais affairés, ou semblables à des gens qui veulent
faire beaucoup de besogne en peu de temps..... Ils sont lents, au
contraire,* mais pour agir sans cesse. Ils tracent leur sillon labo- 
rie use ment jour par jour, année par année, et sont les plus pa
tients, les plus infatigables et les plus persévérants de tous les 
êtres. Le paysan anglais éloigne tellement de son esprit l'idée de 
propriété qu'il arrive ordinairement à la regarder comme une 
chose que lui interdit la loi; il devient conséquemment sans élan,
sans initiative.....  Le paysan allemand, au contraire, regarde le
pays comme fait pour lui et pour ses semblables. Il sent qu'il est 
un homme ; il est dans le pays sur le môme pied que la plupart 
de ses voisins; aucun individu ne peut le menacer de l'expulsion 
ou de la maison de travail, tant qu’il est actif et économe. Il mar
che donc d'un pas assuré; il vous regarde en face, de l’air d'un 
homme libre, mais respectueux (1). »

Plus loin, le môme écrivain s’exprime ainsi sur leur industrie : 
a II n'y a point d'heure dans l'année dans laquelle ils ne trouvent 
une occupation continuelle. Au fort de l'hiver, lorsque le temps 
leur permet le moins de sortir de la maison, ils trouvent toujours 
quelque chose à faire. Ils transportent leurs engrais sur leurs 
terres, pendant qu’elles sont gelées ; s'il n’y a pas de gelée, ils 
s’occupent de nettoyer les fossés ou d'abattre les arbres à fruits, 
vieux ou malades. Ceux d'entre eux qui sont trop pauvres pour 
amasser une provision de bois suffisante, trouvent amplement 
à travailler, en gravissant les montagnes boisées et en rapportant 
de quoi se chauffer. La plupart dçs individus de la population 
anglaise seraient étonnés de voir le travail opiniâtre à l'aide u- 
quel les Allemands se procurent leur bois de chauffage. Au milieu 
de la gelée et de la neige, montez sur une colline ou pénétrez 
dans un bois, vous les trouvez fendant des troncs d'arbres, cou
pant des branches et recueillant, par tous les moyens que permet 
la police forestière officielle, de grosses branches, des pieux et 
des morceaux de bois qu’ils transportent à la maison avec le la
beur et la patience la plus incroyable (2). »

Après une description de leur système de culture de la vigne si 1

(1) Vie ru ra le  et domestique des A llem ands, p. 44.
<2) Ibid.

LIVRE I I ,  CHAR* V I, §  4 .
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bien entendu et si laborieux, l'auteur continue ainsi (1) : « Dans 
l’Angleterre, qui possède une quantiLé si considérable de terres 
couvertes d'herbages et de grandes fermes, aussitôt que les blés 
sont rentrés et que la fenaison des prés est achevée, le pays semble 
dans un état comparatif de repos et de calme. Mais ici, partout 
et toujours, on voit en mouvement la houe et la faux ; on plante, 
on taille,, on sarde, on récolte. Ils ont une succession de récoltes 
comme un jardinier-maraîcher. Ils ont leurs carottes* leurs pavots, 
leur chanvre, leur lin, leur sainfoin, leurluzeme, leur colza, leurs 
choux, leurs radis noirs, leurs raves blanches et de Suède, leurs 
topinambours^Ieurs betteraves, leurs panais, leurs haricots et leurs 
pois, leurs vesces, leur maïs, leur sarrasin, leur garance pour les 
manufacturiers, leurs pommes de terre, leurs récoltes considéra
bles de tabac, de millet, et toutes ces denrées dont la plupart se 
cultivent sous la direction de la famille dans leurs petits héritages. 
Tous ces végétaux, il a fallu d’abord les semer, en repiquer un 

* grand nombre, employer la houe, les sarcler, les débarrasser des 
insectes ; il a fallu pour un grand nombre les faucher et faire des 
récoltes successives. Iis ont leurs prairies artificielles, et presque 
toutes leurs prairies sont de cette nature, à arroser, à faucher et 
à irriguer de nouveau ; des cours d’eau à rouvrir et à renouveler; 
leurs fruits précoces à cueillir, à porter au marché avec leurs ré
coltes de légumes verts ; il faut qu’ils songent à leurs bestiaux, à 
leurs moutons, à leurs veaux, à leurs poulains, la plupart enfer
més, et à leur volaille ; à tailler leurs vignes qui se développent 
d’une façon luxuriante dans les chaleurs de l’été, et à éclaircir les 
feuilles, lorsqu’elles sont trop pressées, et chacun peut imaginer 
quelle scène de travail incessant s’offre aux regards du spectateur.»

Ce tableau intéressant, à la vérité générale duquel tout voya
geur doué de l’esprit d’observation peut rendre témoignage dans 
ce pays si bien cultivé et si populeux, s’accorde avec le tableau 
plus détaillé, tracé par un homme éminent, qui habite le pays 
même, le professeur Rau, dans un petit traité sur l’agriculture 
du Palatinat (2).

M. Rau rend un témoignage favorable non-seulement à l’in
dustrie, mais encore à l’habileté et à l’intelligence des paysans,

(1) Môme o u v ra g e , p .  6 0 .
(2) Sur VÉconomie ru ra le  du  P a la tin a t du Rhin, p 'in cipa lem en t dans la con

trée d'H eidelberg , par le  docteur Charles-Henri Rau . Heidelberg, 1830.
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à L’emploi judicieux qu’ils font des engrais et à leur excellent 
système de rotation, aux perfectionnements progressifs de. leur 
agriculture depuis une longue suite de générations, et. à l’esprit 
d'améliorations ultérieures qui les anime encore. « L’activité infa
tigable de la population des campagnes que l’on peut voir à l’œu
vre tous les jours et toute l’année, d’urie population qui n’est ja
mais oisive parce qu’elle fait une distribution bien entendue de 
son travail et trouve une occupation convenable pour chaque 
moment, est aussi connue que leur zèle est digne d’éloges pour 
tirer parti de chaque circonstance, pour s’emparer de toute 
nouveauté utile qui se présente et môme pour chercher des mé
thodes nouvelles et avantageuses. On s’aperçoit aisément que le 
paysan de ce district a beaucoup réfléchi sur son travail ; il peut 
donner les raisons; des procédés qu’il applique, lors môme 
que ces raisons ne sont pas toujours soutenables : il observe 
les proportions aussi exactement qu’il est possible de le faire, 
de mémoire, sans le secours des chiffres; il porte son atten
tion sur les signes généraux de la température qui semblent 
lui présager quelque chose de propice ou de défavorable (1). »

Une expérience analogue s’est produite dans toutes les autres 
parties de L’Allemagne. «En Saxe, dit M. Ray, c’est un fait no
toire que, pendant ces trente dernières années, et depuis que les 
paysans sont devenus propriétaires du sol, il s’est opéré un pro
grès rapide et continu dans la tenue des maisons,, dans la ma
nière de vivre, dans les vêtements des paysans et surtout dans 
la. culture de la. terre. J ’ai parcouru deux fois cette partie de la 
Saxe qu’on appelle la Suisse saxonne, en compagnie d’un guide 
allemand* et dans le but de connaître l’état des villages et de 
l’exploitation, agricole, et je puis hardiment défier la contradic
tion, en affirmant qu’il n’existe aucun système d’exploitation 
rurale dans toute l’Europe, supérieur à cette culture laborieuse
ment savante des vallées de cette partie de la: Saxe. Là comme 
dans les; cantons de Berne, de Vaud et de Zurich, et dans les 
provinces Rhénanes, les fermes sont dans un état singulièrement 
florissant. Elles sont tenues dans des conditions admirables et 
sont toujours propres et bien entretenues. La terre est nette 
comme um jardin. Elle n’est pas: encombrée par des haies ou

0) Rau, p. 15*16.
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des broussailles. A peine y aperçoit-on un jonc, un chardon ou 
un brin d’herbe folle. Les prairies sont bien arrosées, chaque 
printemps, avec de l’engrais liquide recueilli par l’étanchement 
des cours de ferme. La terre est tellement débarrassée des 
mauvaises herbes que les prairies de la Saxe me rappelaient, 
plus que toute autre chose que j ’eusse vue ailleurs, les pelouses 
de l’Angleterre. Les paysans cherchent à se devancer réciproque
ment pour la qualité et la quantité de leurs produits, les fa
çons données à la terre et la culture générale de leurs parcelles. 
Tous les petits propriétaires sont jaloux de trouver les moyens 
d’exploitation qui peuvent donner les résultats les plus pro
ductifs; ils recherchent avec soin les perfectionnements ; ils en
voient leurs enfants aux écoles d’agriculture pour les rendre 
aptes à seconder leurs pères, et chaque propriétaire adopte 
promptement le nouveau perfectionnement introduit par l’un de 
ses voisins (1). » Si l’ensemble de ces documents n’est pas exa
géré, il dénote un état de l’intelligence très-différent non-seule
ment de celui des ouvriers mais môme des fermiers anglais.

Le livre de M. Ray, publié en 1850, contient une masse de 
témoignages recueillis d’après des observations et des recherches 
faites dans un grand nombre de parties différentes de l’Europe, 
en môme temps que des attestations émanant d’une foule d’écri
vains distingués sur les effets favorables de la possession du sol 
par les paysans. Parmi les témoignages qu’il cite sur l'effet pro
duit à l’égard de l’agriculture, je choisis le suivant :

« Reichensperger, habitant lui-même la partie de la Prusse où 
la terre est le plus subdivisée, a publié un ouvrage très-long et 
très-savant pour démontrer les admirables conséquences de la 
propriété en biens-fonds libre. Il exprime cette opinion très-po
sitive que, non-seulement les produits bruts d’un nombre donné 
d’acres de terre, possédées.et cultivées par de petits propriétaires 
ou des propriétaires paysans, sont plus considérables que les 
produits bruts d’une quantité égale d’acres possédées par un petit 
nombre de grands propriétaires et cultivées par des fermiers te
nanciers, mais encore que les produits nets des premiers, déduc-

(1 ) De la  condition sociale ei de l'éducation du peuple en A ngleterre e t en Eu
rope, où Ton démontre les résultats des écoles primaires et de la division de la 
propriété territoriale dans les pays étrangers, par Joseph Kaly, etc., etc., l«r vol., 
p. 138-140.

»
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lion faite de tous les frais de culture, sont encore plus considé
rables que les produits nets des derniers. Il cite un fait qui semble 
prouver que la fertilité de la terre dans les pays où les propriétés 
sont de peu d’étendue doit s’accroître rapidement. Il affirme que 
le prix de la terre, qui est divisée en petites propriétés dans les 
provinces rhénanes de la Prusse, est beaucoup plus élevé et l’est 
devenu beaucoup plus rapidement que le prix de la terre sur les 
grands domaines. Le môme auteur s’accorde avec le profes
seur Rdu pour assurer que cette hausse dans le prix des petits 
domaines aurait ruiné les acquéreurs les plus récents, si la pro
ductivité des petits domaines n’eût augmenté dans une propor
tion au moins égale ; et comme les petits propriétaires ont pros
péré de plus en plus, malgré l'accroissement des prix quMls ont 
payés pour leur terre, il en conclut, avec une apparente justesse 
de raisonnement, que ce fait semblerait démontrer, que non-seu
lement les produits bruts des petits domaines, mais encore les 
produits nets, ont augmenté graduellement, et que les profits nets 
de la terre, par acre, lorsqu’elle est exploitée par de petits pro
priétaires, sont plus considérables que les profits nets, par acre, 
de la terre exploitée par un grand propriétaire. Il avance proba
blement avec vérité que l’augmentation comparative de valeur des 
domaines de pelite étendue ne saurait être attribuée à la con
currence, puisque la prospérité de leurs détenteurs n’en est pas 
affectée ; ce qui certes aurait eu lieu en un tel cas.

Albrecht Thaér, célèbre auteur allemand qui a écrit sur les 
divers systèmes d'agriculture, dans l’un de ses derniers ouvrages 
(Principes de l’Économie rurale rationnelle), exprime sa pleine 
conviction que le produit net de la terre est plus considérable, 
lorsque celle-ci est exploitée par de petits propriétaires que lors
qu’elle l’est par de grands propriétaires ou leurs fermiers. Cette 
opinion de thaér est d’autant plus remarquable que, pendant la 
première partie de sa vie, il était très-fortemet)t favorable au 
système anglais des grands domaines et des grandes fermes.

M. Ray ajoute, d’après ses propres observations, « que l’exploi
tation agricole par les paysans, en Prusse, en Saxe, en Hollande 
et en Suisse, est la plus parfaite et la plus économique qu’il ait 
jamais connue dans aucun pays (1). »

LIVttE 11, CHAP. V I, §  l .

(I) Kay, I« vol., p. 11G -U 8 .
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§ 5. — Des propriétés des paysans en Belgique.

Mais l'exemple le plus décisif, en opposition au préjugé an
glais contre la culture du sol par les paysans propriétaires, est ce 
qui se passe en Belgique. Le sol y était primitivement l'un des plus 
stérilesde l'Europe. «Les provinces de la Flandre orientale et oc
cidentale, et le Hainaut, forment, dit M. Ma*c Gulloch, une plaine 
d'une vaste étendue, dont la riche végétation démontre le soin 
infatigable et le travail appliqués à leur culture; car le sol na
turel consiste presque entièrement en un sable stérile, et la 
grande fertilité de ces provinces est complètement le résultat de 
l'emploi très-habile ét de l'application judicieuse des diverses 
sortes d'engrais (1). Il existe un traité étendu et fait avec soin sur 
l'agriculture flamande, dans la série de l'agriculture de la Société 
pour la propagation des connaissances utiles. L'auteur y fait ob
server (2) que les agriculteurs flamands semblent n’avoir besoin 
que d'un espace de terrain sur lequel ils puissent travailler; quelle 
que soit la qualité ou la composition du sol, avec le temps ils 
lui feront produire quelque chose. Le sable dans la Campine ne 
peut être comparé qu'aux sables du rivage de la mer avec lequel 
il était sans doute identique. Il est très-intéressant de suivre pas 
à pas le progrès du perfectionnement. Vous apercevez ici un cot
tage et un grossier hangar pour les vaches élevé sur un tèrrâin 
de l'aspect le moins séduisant. Le sable blanc et tenu, -formant 
des ondulations irrégulières, n'est contenu que par les racines de 
la bruyère. Un petit coin de terre seulement est nivelé et entouré 
d'un fossé; une partie de ce terrain est couverte de jeunes genêts, 
une partie est plantée en pommes de terre, et peut-être un petit 
morceau de terre couvert de trèfles rouges de la petite espèce 
pourra s’ÿ montrer; mais les engrais, solides et liquides, y sont 
accumulés, et c'est là le noyau qui donnera naissance, en 
peu d’années, à une petite ferme qui se développera autour de 
ce terrain. S'il n'existe pas d’engrais à portée du cultivateur, 
la seule chose que l’on puisse semer d'abord, sur du pur sable, 
c'est le genêt. Le genêt croît dans les terrains les plus stérile; 
en trois ans il est bon à couper et donne quelque rapport, en 1

(1) D iction n aire  g éograph iqu e , article B elg iqu e.
(2) I d . t p. 11-14.
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fagots pour les boulangers el les briquetiers. Les feuilles tombées 
ont quelque peu nourri le sol, et les fibres des racines lui ont 
donné un certain degré de consistance. On peut alors le labou
rer et le semer en sarrasin, ou môme en seigle, sans engrais. 
Plus tard* on récolte ces céréales ; on a pu ramasser quelque en
grais, et Ton peutcommericerà récolter régulièrement. Aussitôt 
que le trèfle et les pommes de terre permettent au fermier d’en
tretenir des vaches et de faire de l’engrais, le progrès devient ra
pide; en peu d’années le sol subit une métamorphose complète; 
il reste meuhle et, peut conserver l’humidité, et s’enrichit de la 
matière végétale qui lui est fournie parla décomposition des ra
cines du trèfle rouge et des autres plantes. Après que la terre a 
été amenée graduellement à un état propice et qu’elle a été cul
tivée d’une façon régulière, on aperçoit bien moins de différence 
entre les terrains qui ontétéprimitivement de bonne qualité et ceux 
qui ne sont devenus tels que par le travail et l’industrie. Au moins 
les récoltes semblent dans tous deux beaucoup plus près d’être 
semblables que cela n’a lieu pour les terrains de qualités diffé
rentes dans les autres pays. C’est là une preuve solide de l’ex
cellence du système flamand ; car il demeure ainsi démontré que 
la terre y est dans un état constant d’amélioration et que ce qui 
manque au sol y est compensé par un soin plus grand accordé à 
la culture et à l’engrais et principalement à celui-ci. »

Le peuple qui se livre à ce travail si opiniâtre, parce qu’il tra
vaille pour lui-même, pratique depuis plusieurs siècles les prin
cipes d*altemation de récoltes et l’économie dans l’emplôi des 
engrais, qui en Angleterre ont pris rang parmi les découvertes 
modernes; et même aujourd’hui la supériorité de l’agriculture 
de ce peuple, prise dans son ensemble, comparée à celle de 
l’Angleterre, est reconnue par des juges compétents. « La cul
ture d’un sol léger et stérile ou d’un sol de qualité passable, dit 
Pécrivain que nous venons de citer (1), est généralement, en 
Flandre, supérieure à celle des fermes les mieux tenues de la 
même nature en Angleterre. Nous l’emportons de beaucoup sur 
le fermier flamand sous le rapport du capital, de la variété de 
nos instruments de culture, du choix et de l’élève des bestiaux et 
des moutons, bien que, suivant la môme autorité (2), les Fla-

(1} De V A gricu ltu re  fla m a n d e , p, 3.
(2) Ibid., p. 13.
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mands nous devancent de beaucoup dans leur manière d’élever 
leurs vaches; et le fermier anglais est, en général, un individu 
qui a reçu une éducation supérieure à celle du paysan flamand. 
Mais dans l’attention minutieuse donnée aux qualités du sol, 
dans l’emploi bien entendu des eDgrais de diverses espèces, dans 
la succession judicieuse des récoltes, et principalement dans l’ex
ploitation économique de la terre, dirigée de telle façon que cha
que partie produise constamment, nous avons encore quelque 
chose à apprendre des Flamands, non pas d’un Flamand in
struit et entreprenant que nous ayons rencontré ici ou là, mais 
de la pratique généralement adoptée en Flandre.

Une grande partie de la portion la mieux cultivée du pays con
siste en propriétés possédées par les paysans, exploitées parles pro
priétaires, toujours au moyen de la culture à la bêche, soit com
plètement, soit partiellement (d). Lorsque la terre est mise en cul
ture complètement à l’aide delà bêche, et qu’on n’entre tient pas de 
chevaux pour le labourage, on entretient une vache par trois acres 
de terre, et on la nourrit exclusivement de fourrages artificiels et 
de racines. Ce mode de culture est adopté principalement dans le 
district de Vaes, où les propriétés ont très-peu d’étendue. Tout 
le travail est fait par les divers membres de la famille, les enfants 
commençant de bonne heure à aider dans diverses opérations de 
détail proportionnées à leur âge et à leur force, telle que l’usage 
de la herse, de la houe, la nourriture des vaches. Si l’on peut ré
colter assez de seigle et de blé pour faire le pain, assez de pommes 
de terre, de navets, de carottes, et assez de trèfle pour les vaches, 
on s’estime heureux; et le produit de la vente de leur graine de 
navette, de leur lin, de leur chanvre et de leur beurre, déduction 
faite de l’achat des engrais, qui est toujours considérable, leur 
donne un beau profit. Supposez que l’étendue de toute cette terre 
soit de six acres, ce qui n’est pas un travail extraordinaire, un 
homme seul peut l’exploiter (suit alors la description de la cul- 
ture) ; si un homme avec sa femme et ses trois jeunes enfants est 
considéré comme égal à trois adultes et demi, la famille aura be
soin de trente-neuf boisseaux de céréales, de quarante-neuf bois
seaux de pommes de terre, d’un cochon gras, du beurre et du lait 
d’une vache : un acre et demi de terre produira les céréales et les

(î) A g r ic u ltu re  fla m a n d e, p. 73 et suivantes.
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pommes de terre, et donnera un peu de blé pour compléter 
l'engraissement du porc, pour lequel sera l'excédant du lait de 
beurre; un autre acre en trèfles, carottes et pommes de terre, en 
y joignant les feuilles de navets, sera plus que suffisant pour 
nourrir les vaches; conséquemment deux acres et demi de terre 
suffisent pour nourrir une famille, et le produit des trois autres 
acres et demi peut être vendu pour payer la rente ou l'intérôt du 
prix d'achat, l'usure des instruments, les engrais extraordinaires 
et les vêtements pour la famille. Mais ces acres sont les plus pro
fitables pour la ferme ; car ils contiennent le chanvre, le lin et le 
colza ; et si l’on a un autre acre en trèfle et en racines, on peut 
entretenir une seconde vache et vendre les produits qu’elle don
nera. Nous avons donc la solution de ce problème : comment une 
famille peut vivre et prospérer sur six acres d'un terrain de qua
lité ordinaire. Après avoir démontré par le calcul que cette éten
due de terrain peut être cultivée de la façon la plus parfaite par 
cette famille, sans avoir recours à aucun travail salarié,* l'auteur 
continue ainsi : Dans une ferme de dix acres entièrement cultivés 
à la bêche, l'assistance d’un homme et d'une femme ajoutés aux 
membres de la famille rendra les opérations plus faciles ; et avec 
un cheval et une charrette pour transporter l’engrais et rapporter 
les produits à la maison et quelquefois traîner la herse, quinze 
acres peuvent être très-bien cultivés. « On verra donc ainsi [ceci 
est le résultat de plusieurs pages de détails et de calculs (t)], qu’en 
adoptant la culture à la bêche, un homme industrieux, pourvu 
d’un faible capital, n’occupant que quinze acres d’une bonne terre 
légère, peut non-seulement vivre et élever sa famille, en payant 
une rente raisonnable, mais peut épargner une somme considérable 
dans le cours de son existence. » Mais l’industrie infatigable à 
l’aide de laquelle il obtient ce résultat, et dont une part si con
sidérable n’est pas employée seulement à la culture, mais à l'a
mélioration du sol, en vue d’un revenu éloigné, cette industrie ne 
se lie-t-elle pas à ce fait que le cultivateur ne paie pas de rente! 
Cette industrie pourrait-elle exister sans présupposer au moins 
un fermage virtuellement stable?

Quant à leur existence ordinaire, « les fermiers elles ouvriers 
flamands vivent plus économiquement que la même classe d’indi- 1

(1) A g ricu ltu re  f la m a n d e , p. Si.

LIVRE II, CHAP. VI, §  5 .
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vidus en Angleterre ; ils mangent rarement de la viande, excepté 
les dimanches et à l'époque de lâ moisson; du lait de beurre et 
des pommes de terre avec du pain bis forment leur nourriture 
journalière. » C'est d'après des preuves de cette nature que des 
voyageurs anglais, en traversant rapidement l'Europe, proclament 
hautement que les paysans dans tous les pays du continent sont 
pauvres et misérables* que son système agricole et social est in
complet et que le régime anglais est le seul sous l'empire duquel 
les travailleurs se trouvent bien. Il est assez vrai que, sous ce ré* 
gime seulement, les travailleurs, qu'ils s'en trouvent bien ou mal, 
ne cherchent jamais à être mieux. Les ouvriers anglais sont si 
peu accoutumés à regarder comme possible qu'un ouvrier ne 
dépense pas tout ce qu'il gagne, qu'ils confondent habituellement 
les signes de l'écônomie avec ceux de la pauvreté. Observons la 
véritable interprétation du phénomène.

« En conséquence, ils acquièrent peu à peu un capital, et leur 
principale ambition est d'avoir une terre qui leur appartienne ; ils 
saisissent avidement toutes les occasions d'acheter une petite 
ferme, et le prix hausse tellement par l'effet de la concurrence que 
la terre ne paie guère plus de 2 p. tOOd'intérôtpourle prixd’achat. 
Les grandes propriétés disparaissent peu à peu et sont divisées 
en petites parcelles qui se vendent à un tauxélevé. Mais la richesse 
et l’industrie delà population augmentent continuellement, se ré
pandant plutôt dans les masses qu'elles ne se concentrent dans 
les individus. »

Avec des faits semblables, connus et accessibles à tous; il n’est 
pas médiocrement surprenant de trouver le cas de la Flandre cité 
non pour recommander la propriété appliquée aux paysans, mais 
comme un motif de se mettre en garde contre celte propriété; 
par le simple motif de l'excès présumé de population, motif que 
l’on infère de la détresse qui se manifesta parmi les paysans du 
Brabant et de la Flandre orientale dans la désastreuse année de 
1846-1847. Les témoignages que j'ai empruntés à un écrivain fa
miliarisé avec la matière et n'ayant aucune théorie économique 
à soutenir, démontrent que cette détresse, avec quelque intensité 
qu'elle ait sévi alors, ne venait pas de ce que ces petites propriétés 
fussent, le moins du monde, insuffisantes pour fournir abondam
ment, dans des circonstances ordinaires, aux besoins de tous 
ceux qu’elles sont destinées à entretenir. Elle était due à la con-
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dition essentielle à laquelle sont soumis tous les individus qui em
ploient leur propre sol à cultiver leurs denrées alimentaires, 
c’est-à-dire que les vicissitudes des saisons doivent être suppor
tées par eux^raêmes, et ne peuvent, comme cela a lieu pour les 
grands fermiers, être écartées pour se reporter sur le ‘consomma
teur. Lorsque nous nous rappelons l’année 1846, où*il y eut disette 
partielles de toutes les espèces de céréales et disette presque 
complète de pommes de terre, il n’est pas étonnant qu’au milieu 
d’une calamité si. extraordinaire, le produit de six acres dont la 
moitié est semée en lin, en chanvre, ou en plantes oléagineuses, 
fasse défaut à la' provision annuelle; d’nne famille ï mais nous ne 
voulons point mettre en parallèle le paysan flamand atteint par la 
détresse, avec le capitaliste anglais qui exploite plusieurs centai
nes d ’acres de terre. Si le paysan était Anglais, il ne serait pas capi
taliste, mais ouvrier à Ta journée, soumis à la domination du ca
pitaliste, Et n’y a-t-il aucune détresse, dans les temps de disette, 
parmi les journaliers? n’y en eut-il aucune, cette année,dans les 
pays où les petits propriétaires et les petits fermiers sont incon
nus ? Je ne connais aucune raison de penser que la détresse ait 
été plus cruelle en Belgique* que dans un degré correspondant à 
l’étendue proportionnelle de l’insuffisance des récoltes comparée 
avec celle, des autres pays (1).

§ G. — Des propriétés des paysans dans les îles du canal de la Manche.

L’évidence des heureux effets de la propriété aux mains des 
paysans dans les îlesjd^ la Manche, a un caractère tellement déci
sif que je ne puis m’empêcher d’ajouter aux nombreuses cita
tions que j ’ai déjà faites, une partie du tableau de la situation éco-

LIVRE 11, CHAP. V I, §  6 .

{1) Si l’on admet que la misère qu’on a déplorée récèmmènt fen Belgique revêt, 
à un degré quelconque, un caractère durable, elle paraît se concentrer presque 
uniquement dans cette partie de la population qui se livre au travail des manu
factures, soit directement, soit en même temps qu’au travail agricole, et être due 
& une diminution dans les demandes faites aux manufactures' belges. '

Aux témoignages cités sur l’Allemagne, la Suisse et la Belgique, on peut ajouter 
les suivants,empruntés à Niebuhr, relativement à la campagne romaine; dansune 
lettre datée de Tivoli il écrit: « Partout où vous trouvez des fermiers héréditaires 
ou de petits propriétaires, vous trouvez l’industrie et l’honnêteté. Je pensé qu’un 
homme qui emploierait une grande fortune à établir de petites propriétés libres 
ferait cesser le brigandage dans les districts des montagnes. » {Vie et le ttres d e  
Niebuhr^. II, p. 149.)
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nomique de ces îles par un écrivain qui joint à ses observations 
personnelles une étude attentive des renseignements qui lui sont 
fournis par d’autres. M. William Thornton dans son Plaidoyer en 
faveur des paysans propriétaires, ouvrage qui, par rexcellenca des 
matériaux qu’il contient et par son exécution, mérite d’étre con
sidéré comme classique sur ce côté de la question, s’exprime sur 
Pile de Guernesey dans les termes suivants : « On ne voit pas, 
môme en Angleterre, une quantité à beaucoup près aussi consi
dérable de produits amenée sur le marché et récoltée sur un es
pace de terrain d’une étendue aussi restreinte : ceci prouverait 
implicitement que les cultivateurs doivent être très-éloignés de 
l’état de pauvreté ; car étant propriétaires absolus de tous les pro
duits qu’ils ont recueillis, naturellement ils ne vendent que ce 
dont ils n’ont pas besoin. Mais l’état satisfaisant de leur sort est 
évident pour tout observateur. — La société la plus heureuse qu'il 
m’a été donné de rencontrer, dit M. Hill, existe dans cette petite 
île de Guernesey. —De quelque côté, dit sir Georges Head, que le 
voyageur ait Ja fantaisie de diriger sa marche, partout règne l'ai
sance. Ce qui surprend le plus le visiteur anglais dans sa première 
promenade, à pied ou eu voiture, au delà des limites du port 
Saint-Pierre, c’est l’aspect des habitations nombreuses qui se 
pressent à l’horizon. La plupart de ces habitations dans son pro
pre pays appartiendraient à des individus de la classe moyenne; 
mais il est saisi de surprise en découvrant quelle classe d’indivi
dus habite ces maisons, qui bien qu’en général trop petites pour 
des fermiers, sont presque toujours trop bien disposées sous tous 
les rapports pour des journaliers. Littéralement, dans toute l’é
tendue del’île,àI’exceptîon de quelques cabanes de pêcheurs, il 
n'existe pas de maison d’assez chétive apparence pour être assi
milée à la demeure ordinaire d’un cultivateur anglais... Jetez les 
yeux, dit un des derniers baillis de Guernesey, M. de l'Isle Brook, 
sur les cabanes des Anglais, et comparez-les avec les cottages de nos 
paysans.... Les mendiants sont complètement inconnus. Les pau
vres, au moins les pauvres valides, y sont presque aussi rares que les 
mendiants. Les caisses d’épargnes témoignent également de l’a
bondance générale dont jouissent les classes ouvrières à Guerne
sey. En 4841, il y avait en Angleterre, sur une population de près 
de 15 millions, moins de 700,000 déposants, soit 1 déposant par 
20 individus, et la moyenne des dépôts était de 30 liv. sterl. A
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Guernesey dans la môme année, sur une population de 26,000 in
dividus, le nombre des déposants était de 1920, et la moyenne 
des dépôts était de 40 liv. sterl. (1). » Les témoignages relatifs à 
Jersey et Alderney portent le môme caractère.

M. Tbornton produit de nombreuses preuves à l’appui des ré
sultats efficaces et productifs de l'agriculture dans les petites pro
priétés des îles; de la Manche, et il les résume en ces termes : 
a On voit donc que dans les deux îles principales de la Manche, 
la population agricole est pour l’une deux fois, et pour l’autre 
trois fois aussi compacte qu’en Angleterre, ce dernier pays ne 
donnant qu’un cultivateur pour vingt-deux acres de terre cultivée, 
tandis qu’à Jersey on en trouve un sur onze acres de terre, et à 
Guernesey un sur sept acres. Cependant l’agriculture de ces lies 
entretient, outre des cultivateurs, des populations non agricoles re
lativement quatre et cinq fois aussi compactes que celles de l’An
gleterre. Cette différence n’est due à aucune supériorité du sol 
ou du climat dont jouissent les îles de la Manche ; car la pre
mière de ces îles est plutôt pauvre naturellement, et la seconde 
n’est pas plus fertile que les comlés du sud de l’Angleterre. Elle 
est due entièrement aux soins assidus des fermiers et à un large 
emploi des engrais (2). » En 1837, dit l’auteur dans un autre pas
sage, le rendement moyen du blé dans les grandes fermes de 
l’Angleterre ne fut que de vingt-un boisseaux, et le rendement 
moyen le plus élevé dans tous les comtés ne dépassa pas vingt- 
six boisseaux. La moyenne la plus élevée, proclamée depuis pour 
toute l’Angleterre, a été de trente boisseaux. A Jersey,, où l’éten
due moyenne des fermes n’est que de seize acres, le produit 
moyen en blé par acre de terre était fixé par Inglis, en 1834, à 
trenle-six boisseaux; mais il est prouvé par des tableaux officiels 
qu’il s’est élevé à quarante boisseaux dans les cinq années finis
sant avec 1833. A Guernesey, où les fermes sont encore plus pe
tites, le rendement de quatre quarters par acre, suivant Inglis, est 
encore considéré comme une bonne récolte, mais comme une ré
colte très-ordinaire.... » a Un revenu de trente schellings par 
acre (3) serait regardé en Angleterre comme un revenu très-rai
sonnable pour une terre de moyenne qualité; mais dans les îles

(0  P laidoyer pour les paysans propriéta ires , par William Thornton, p. 99-140.
(2) Ibid., p . 3 8 .
13) Ibid , p . 8 .



de la Manche il n ’y a que les terres de qualité très-inférieure qui 
ne se louent pas au moins quatre livres sterling (i). » ^

§ 7. — Sur les propriétés des paysans en France!’

C’est de la France généralement que viennent les impressions 
défavorables du fait de la propriété aux mains des paysans; c’est 
en France qu’on a si souvent assuré que le système avait produit 
ses fruits dans l’agriculture la plus misérable possible, et que, 
par la subdivision de la terre, il réduisait en peu de temps, si déjà 
il n’avait réduit, les paysans & un état voisin de lafaipine. H est 
difficile de se rendre compte de l'admission générale d’idées si 
contraires à la vérité. L’agriculture était misérable et les paysans 
étaient réduits à une indigence extrême avant la Révolution. A 
cette époque, en générai, iis n'étaient pas propriétaires du sol. 
Cependant il existait des cantons considérables de laFranceoù 
la terre, même sur une grande étendue, était possédée parles 
paysans, et, parmi ces cantons, un grand nombre formaient ex
ception au déplorable état de l'agriculture et à l’indigence géné
rale. Une autorité qu’on ne peut contester sur ce point est celle 
d’Arthur Young, Fennemi invétéré des petites fermes, le coryphée 
de l’école moderne des agronomes; et cependant, parcourant 
presque toute la France dans les années 1787, 1788 et 1789, lors
qu'il y trouve un système d’agriculture excellent, il n’hésite 
jamais à l’attribuer à ce fait de la propriété entre les mains des 
paysans. « En quittant Sauve, dit-il (2), je fus frappé de la vue 
d’une vaste étendue de terrain> composée uniquement en appa
rence d’énormes rochers; cependant la plus grande partie de ce 
terrain était enclose et plantée avec le soin le plus; industrieux. 
Chaque individu possède un olivier, un qaûrier, un amandier ou 
un pêcher, et des vignes éparses au milieu 4'eux; de telle sorte 
que toute la terre est couverte du mélange le plus bizarre qui 
puisse se concevoir de ces végétaux et de ces rochers bombés. Les 
habitants de ce village méritent des encouragements pour leur 
industrie, et ils en recevraient si j ’étais ministre en France. Ils 
transformeraient bientôt en jardins tous les déserts qui les envi
ronnent. Une semblable réunion de cultivateurs actifs qui chan-

(1) P la idoyer pour les paysans propriéta ires, p. 32.
(2) Arthur Young, Voyagé en France, t. I, p. 50.
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gent leurs rochers en paysages fertiles, parce que ces rochers, je 
le suppose, sont Ieqy propriété, agiraient de môme sur des terres 
en friche s’ils étaient animés par le même principe tout-puissant. » 
Dans un autre passage (1) : « Allez à. Roosendal (près Dunkerque), 
où M. Lebrun possède une propriété sur les dunes, à laquelle il 
a fait des améliorations, et qu’il m’a montrée avec beaucoup d’o
bligeance. Entre la ville et cet endroit se trouve un grand nombre 
de petites maisons élégantes, toutes pourvues d’un jardin et d’un 
ou deux champs enclos dans l’enceinte, formés de mauvaise terre 
pleine d’un sable naturellement aussi blanc que la neige, mais 
amélioré par l’industrie. L’influence magique de la propriété 
convertit le sable en or.» Et ailleurs (2) : «En sortant de Gange, 
je fus surpris de trouver l’irrigation appliquée dans les plus 
grandes proportions que j ’eusse encore vues en France; et je 
passais alors près de quelques montagnes escarpées formant des 
terrasses très-bien cultivées. On arrose beaucoup à Saint-Laurent. 
Le spectacle était très-intéressant pour un fermier. De Gange à la 
montagne formée d’un terrain âpre que je traversai, ma course 
fut une des plus intéressantes que j ’aie faites en France; c’est là 
que les efforts de l’industrie sont le plus vigoureux, que l’anima
tion est la plus active. Cette activité a renversé tous les obstacles 
qu’elle a rencontrés, et a revêtu les rochers mêmes de verdure. 
Ce serait faire injure au sens commun que d’en demander la rai
son. La jouissance de la propriété doit avoir produit ce résultat. 
Donnez à un individu la possession assurée d’un rocher aride, et 
il le transformera en jardin ; donnez-lui un jardin avec un bail de 
neuf ans, et il en fera un désert. »

Dans sa description du pays situé au pied des Pÿrénées occi
dentales, il ne parle plus d’après des conjectures, mais d’après sa 
connaissance personnelle. « Prenez, dit-il (3), la route qui con
duit à Moneins, et venez alors considérer un spéclàclé qui était si 
nouveau pour môi en France que j ’en pouvais à peine croire mes 
yeux: une succession de nombreux cottages de fermiers', bien 
bâtis, bien clos et confortables, bâtis en pierres et couverts en 

.tuiles ; chacun ayant son petit jardin enclos‘par des haies taillées, 
avec un grand nombre de pêchers et d’autres arbres à fruits, 1

(1) Arthur Young, Voyage en France, p. 88.
(2) Ibid, p . 51 .

p . 5 6 .
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quelques beaux chênes dans les haies, et de jeunes arbres entre
tenus avec un si grand’soin qu’il n’y avait que le soin paternel do 
propriétaire qui eût pu opérer un pareil résultat. A chaque maison 
est attenante une ferme parfaitement close, avec des bordures en 
gazon fauchées et élégamment disposées autour des champs de 
blé, avec des portes pour passer d’un clos dans l’autre. Il existe 
quelques parties de l’Angleterre (celles où il reste encore quelques 
petits propriétaires de terres) qui ressemblent à cette campagne 
du Béarn ; mais nous n’en avons guère qui soit comparable à ce 
que j ’ai vu dans cette traite de douze milles de Pau jusqu’à Mo- 
neins. Toute cette partie est entre les mains de petits proprié
taires, sans qu’il y ait de fermes assez petites pour donner nais
sance à une population vicieuse et misérable. Un air de propreté, 
de vivacité et d’aisance respire partout. Il se révèle dans leurs 
maisons neuves et leurs étables, dans leurs petits jardins, dans 
leurs haies, dans les cours au-devant des portes, môme dans les 
poulaillers pour leurs volailles et les étables pour leurs porcs. Un 
paysan ne songe pas à mettre son cbchon à l’aise si son propre bien- 
être dépend d’un bail de neuf ans. Nous sommes maintenant en 
Béarn, à quelques milles du berceau de Henri IV. Ont-ils hérité des 
bienfaits de ce bon prince?Le génie bienfaisant de cet excellent mo
narque semble régner encore sur lepays; chaque paysan a sa poule 
au pot, » L’auteur remarque souvent la supériorité de l’agriculture 
dans la Flandre française, où les fermes « sont toutes peu consi
dérables, et la plupart entre les mains de petits propriétaires (1).» 
Dans le pays de Caux, qui est aussi un pays de petites propriétés, 
l’agriculture était misérable ; sa manière d'expliquer ce fait est 
« que c’est un pays de manufacture, et que l’exploitation agricole 
n’y est qu’une occupation secondaire par rapport à la fabrication 
des tissus de coton qui se développe dans toute l’étendue du 
pays (2). >j Ce même district est encore le centre de manufactures 
et est toujours un pays de petits propriétaires, et c’est aujourd’hui, 
à en juger d’après l’apparence des récoltes ou d’après les rap
ports officiels, l’un des mieux cultivés de la France. « Dans la 
Flandre, dans l’Alsace et dans une partie de l’Artois, aussi bien 
que sur les bords de la Garonne, la France possède une agricul- 1

(1) Arthur Young, Voyage en Francet p. 332-334.
(2) Ibid., p. 325.
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ture égale à la nôtre (1). Ces pays, ainsi qu’une partie considéra
ble du Quercy, sont cultivés plutôt comme des jardins que comme 
des fermes. Peut-être sont-ils trop comme des jardins, à cause du 
peu d’étendue des propriétés (2). » Dans ces districts, l’admirable 
système derotation des récoltes, si longtemps pratiqué en Italie, 
mais à cette époque généralement abandonné, était déjà généra
lement appliqué. « La succession rapide des récoltes, la moisson 
d’un genre de produits n’étant que le signal d’un nouvel ensemen
cement pour en recueillir une seconde (fait qui doit frapper tous 
les observateurs dans la vallée du Rhin), ne peut guère arriver 
à une plus grande perfection ; et c’est peut-être là un des points 
les plus essentiels d’une bonne agriculture, lorsque les récoltes 
sont distribuées àussi judicieusement que cela a lieu dans ces 
provinces ; les récoltes qui nettoient et améliorent le terrain ser
vant de préparation à celles qui lui sont nuisibles et l’épui
sent (3). »

Il ne faut pas croire cependant que le témoignage d’Arthur 
Toung au sujet de la propriété aux mains des paysans soit con
stamment favorable. En Lorraine, en Champagne et dans d’autres 
provinces, il trouve l’agriculture déplorable et les petits proprié
taires très-malheureux, par suite, dit-il, de l’extrême subdivision 
de la terre. Son opinion est résumée en ces termes : « Avant de 
voyager, je concevais que de petites fermes, occupées par des 
propriétaires, étaient fort susceptibles d’une culture bien enten
due, et que le possesseur de ces fermes, n’ayant point de fermage 
à payer, se trouverait suffisamment à même d’effectuer des amé
liorations et de se livrer à une culture poussée avec vigueur ; 
mais ce que j ’ai vu en France a bien diminué mon opinion favo
rable à cet égard. En Flandre, j ’ai vu une excellente culture sur 
des propriétés de trente à cent acres de terre ; mais on y trouve 
rarement de ces petites parcelles de propriété qu’on rencontre 
communément dans d’autres provinces. En Alsace et sur les rives 
de la Garonne, c’est-à-dire sur des terres d’une fertilité tellement 
exubérante qu’elles ne demandent aucun effort, quelques petites 
propriétés sont également bien cultivées. Dans le Béarn, j ’ai tra
versé un pays de petits fermiers dont l’aspect général, la pro-

(t) Arthur Young, Voyage en France, p. 337.
(2) Ib id ., t. 1, p. 364.
(3) Ibid ., p. 412.
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prêté, l'aisance et le bien-être m'ont charmé. C'était ce que la 
propriété seule pouvait opérer sur une petite échelle; mais ces 
propriétés n’étaient nullement d'une étendue faible et méprisa
ble ; elles étaient, autant que j'ai pu en juger par la distance, 
d'une maison à une autre de quarante à quatre-vingts acres. 
Excepté ces exemples, joints à un très-petit nombre d'autres, je 
n'ai rien vu de respectable sur ces petites propriétés que l'indus
trie la plus infatigable, A la vérité, il faut que le lecteur se pénètre 
de cette idée que, bien que le système de culture que je rencon
trai, dans une foule de cas, appliqué aux petites propriétés fût 
aussi vicieux qu’on puisse le concevoir, cependant l’industrie des 
propriétaires était si remarquable et si méritoire qu'il n’y aurait 
pas trop d’éloges à lui donner. Elle suffisait pour prouver que la 
propriété de la terre est de tous les stimulants le plus actif pour 
un travail pénible et incessant. Et cette vérité est d'une telle 
force et d'une telle étendue, que je ne connais pas de moyen plus 
sûr d’amener la culture sur le sommet d’une montagne que de 
permettre aux habitants des villages adjacents de l’acquérir en 
toute propriété ; en réalité, nous voyons que dans les montagnes 
du Languedoc, ils ont transporté à dos de la terre dans des paniers 
pour former un sol là où la nature l'avait refusé. »

On peut donc dire que l'expérience de ce célèbre agronome, 
de cet apôtre de la grande culture, démontre que le résultat ob
tenu des petites propriétés, cultivées par des paysans proprié
taires, est admirable, lorsqu’elles ne sont pas d'une trop petite 
étendue, à savoir d'une étendue qui ne soit pas assez faible pour ne 
pas absorber complètement le temps et les soins de la famille; 
car Youngse plaint souvent, avec une apparence de raison, delà 
somme de loisir dont les paysans pouvaient disposer, lorsque la 
terre était divisée en très-petites parcelles, malgré l’ardeur avec 
laquelle ils travaillaient à améliorer leur petit patrimoine, par 
tous les moyens que pouvaient leur suggérer leurs connaissances 
ou leur esprit industrieux. Il recommande, en conséquence, que 
la loi fixe une limite de subdivision, et ce n'est pas une propo
sition qui ne puisse être soutenue dans les pays, s'il en existe de 
semblables, où le morcellement, étant déjà arrivé au delà des limites 
raisonnables, d’après l'état du capital et la nature des articles à 
porter sur le marché, continue cependant à faire des progrès. 
Que chaque paysan possède un morceau de terre, même en toute
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propriété, si cette terre ne suffit pas à l'entretenir dans l’aisance, 
c’est là un système qui comporte tous les inconvénients, et à peine 
unseul des bienfaits résultants des petites propriétés ; puisque alors 
le paysan doit, ou vivre dans l’indigence sur le produit de sa 
terre, ou dans un état de dépendance aussi habituel que s'il ne 
possédait pas de terre, en subsistant du produit d’un travail mer
cenaire; travail môme qu’il a peu d’espoir de trouver, si toutes les 
propriétés qui l’entourent ont une étendue analogue. Les résultats 
favorables de la propriété aux mains des paysans ne peuvent se 
produire qu’à la condition que ces propriétés ne seront pas trop 
subdivisées ; c’est-à-dire qu’elles ne devront pas nécessairement 
entretenir un trop grand nombre d’individus, en proportion du 
produit que ces individus peuvent en recueillir par leur travail. 
La question se résout, comme une foule d’autres relatives à la con
dition des classes laborieuses, en une question de population. Les 
petites propriétés sont-elles un stimulant donné à une multiplica
tion anormale, ou un obstacle à cette multiplication?

LIVRE II , CBAP. V I, §  7 .
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CHAPITRE VII

CONTINUATION DU MÊME SUJET

§ i ♦ — Influence de la propriété aux mains des paysans pour stimuler l'industrie.

Avant d'examiner l'influence qu'exerce en dernière analyse la 
propriété aux mains des paysans sur les intérêts économiques de 
la classe ouvrière, en tant qu'ils sont déterminés par l'accroisse
ment de la population, examinons les points relatifs à l'influence 
morale et sociale qui résulte de cette distribution du sol, que l’on 
peut regarder comme établie, soit par le fait lui-même, soit par les 
faits et les autorités que nous avons cités dans le chapitre précé
dent.

Le lecteur pour qui ces matières sont nouvelles doit avoir été 
frappé de l’impression puissante produite sur tous les témoins que 
j'ai cités par ce qu'un statisticien suisse appelle «l’industrie pres
que surnaturelle» des paysans propriétaires (t). A cet égard du 
moins les autorités sont unanimes. Ceux qui ont vu seulement un 
pays dans ces conditions de propriété, pensent toujours que les 
habitants de ce pays sont les plus industrieux de l’univers. Il 
existe aussi peu de doute parmi les observateurs sur les caractères 
distinctifs auxquels se lie, dans la condition des paysans, celle 
industrie prééminente. C’est « la puissance magique » de la 
propriété, qui, suivant les expériences d'Arthur Young, « con
vertit le sable en or.» L’idée de propriété n'implique pas toute
fois nécessairement qu'il n'y aura pas de rente à payer, pas plus 
qu’elle n’implique qu'il n'y aura pas d’impôts à acquitter. Elle 
implique seulement que la rente sera une charge fixe, qui ne 
pourra être élevée au préjudice du propriétaire à raison des amé
liorations mêmes faites à la terre ou de la volonté du landlord,

( i} Un zèle presque surhumain. Le canton de Schaffhouse (cité plus hautj, p. &3.
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Un tenancier à rente honorifique est à tous égards un propriétaire, 
un tenancier par copy-hold n’est pas moins propriétaire qu’un 
franc tenancier. Ce qu’il faut, c’est une possession durable à des 
conditions fixes. « Donnez à un homme la possession assurée d’un 
« rocher battu par les vents, et il en fera un jardin ; donnez-lui 
a un jardin avec un bail de neuf ans, et il en fera un désert. »

Les détails que nous avons cités et ceux plus minutieux encore 
qu’on trouve chez les mômes auteurs relativement au système de 
culture habituellement soigné et aux mille inventions du paysan 
propriétaire, dans le but d’utiliser toutes les heures et tous les 
moments de loisir, pour augmenter de quelque degré le produit 
futur de la terre, expliqueront ce que nous avons dit dans le 
chapitre précédent (4) relativement au produit bien plus considé
rable, que l’on obtient avec la môme instruction agricole, de la 
môme qualité de sol, sur les fermes de peu d’étendue, au moins 
lorsqu’elles sont la propriété du cultivateur. Le Traité sur l’agri
culture flamande est surtout instructif en ce qui concerne les 
moyens à l’aide desquels une industrie infatigable fait plus que 
triompher de l’infériorité des ressources, de l’imperfection des 
instruments et de l’ignorance des théories scientifiques. On peut 
affirmer que le système de culture mis en pratique par les 
paysans de la Flandre et de l’Italie donne des récoltes plus pro
ductives, la terre étant dans les mômes conditions que les dis
tricts les mieux cultivés de l’Écosse et de l'Angleterre. Sans doute 
ce système de culture produit ces récoltes en y appliquant une 
somme de travail qui, si elle était payée par quelqu’un qui l’em
ploierait, donnerait lieu à des dépenses plus qu’équivalentes au 
bénéfice ; mais ce n’est pas le prix que considère le,paysan, c’est 
l’emploi du temps qu’il peut consacrer* à une occupation favorite, 
ou pour mieux dire une passion qui le domine (2).

(1) Voyez plus haut, liv. I, chap. ix, § 4.
(2) Usez la description pittoresque tracée par l’historien Michelet des senti

ments du paysan propriétaire à l’égard de sa terre, « Si nous vouions connaître la 
pensée intime, la passion du paysan de France, cela est fort aisé. Promenons- 
nous, le dimanche, dans la campagne, suivons-le. Le voilà qui s’en va là-bas 
devant nous. 11 est deux heures ; sa femme est à vêpres ; il est endimanché ; je 
réponds qu’il va voir sa maîtresse. Quelle maîtresse ? sa terre. Je ne dis pas qu’il 
y aille tout droit. Non, il est libre ce jour-là, il est maître d'y aller ou de n’y pal 
aller. N’y va-t-il pas assez tous les jours de la semaine ? Aussi il se détourne, si 
va ailleurs, il a affaire ailleurs. Et pourtant il y va. il est vrai qu’il passait bien 
près; c'était une occasion. 11 la regarde, mais apparemment il n’y entrera pas;

I. «1
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§ 2. — Influence de la petite propriété pour former l'intelligence.

Il existe un autre aspect de la propriété aux mains du paysan, 
sous lequel il est essentiel de la considérer. C'est'un instrument 
d'éducation pour le peuple. Les livres et l'enseignement sont ab
solument nécessaires pour l’éducation ; mais ils sont loin de suf
fire à cet égard. Les facultés intellectuelles se développent le plus 
là où elles sont Je plus exercées ; est-il rien qui puisse les exer
cer avec plus d’énergie que des intérêts nombreux, dont aucun 
ne peut être négligé et auxquels on ne peut pourvoir que par les 
efforts les plus variés de la volonté et de l’intelligence ? Quelques- 
uns des détracteurs de la petite propriété s’appuient principale
ment sur les soucis et les inquiétudes qui assiègent le paysan 
propriétaire des provinces rhénanes ou de la Flandre. Ce sontpré- 
cisément ces.soucis et ces anxiétés qui tendent à en faire un être 
supérieur au journalier anglais. C’est à coup sûr calomnier en 
quelque sorte le privilège d’une argumentation raisonnable que 
de représenter la condition d’un journalier comme exempte 
d’anxiété. Je ne puis concevoir aucune circonstance où ce jour
nalier soit affranchi d’inquiétude, puisqu’il peut se trouver sans 
travail ; à moins qu’il ne prenne part aux distributions périodiques 
de l’aumône de la paroisse, et qu’il ne sente ni honte ni répu
gnance à les solliciter. L’ouvrier à la journée, dans l’état actuel 
de la société et du développement de la population, est en proie à 
la foule des anxiétés, qui n’exercent sur l’esprit aucune action for
tifiante , et il ne subit l’influence d’aucune des anxiétés qui exer
cent cette action. La position du paysan propriétaire de la Flandre 
est toute différente. Peu d’individus échappent plus que lui à l’in
quiétude, qui glace et paralyse, — à l’incertitude d’avoir du pain 
à manger. Il faut, pour qu’il soit exposé aux atteintes de ce dan-

qu’y ferait-il ? Et pourtant 11 y entre. Du moins, il est probable qu'il n’y travail
lera pas; il est endimanché; il a blouse et chemise blanches. — Rien n’empéche 
cependant d’ôter quelque mauvaise herbd, de rejeter cette pierre. Il y a l>ien 
encore cette souche qui gène, mais il n’a pas sa pioche, ce sera pour demain. 
Alors, il croise ses bras et s’arrête, regarde, sérieux, soucieux. 11 regarde long
temps, très-longtemps, et semble s’oublier. A la fin, il se croit observé; s’il aper
çoit un passant, il s’éloigne à pas lents. A trente pas encore, il s’arrête, se retourne, 
et jette sur sa terre un dernier regard, regard profond et sombre ; mais pour qui 
sait bien voir, il est tout passionné, ce regard, tout du cœur, plein de dévotion. * 

(Le Peuple, par J. Michelet, im partie, chap. Ier.)
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ger, il faut un rare concours de circonstances telles que la disette 
de pommes de terre combinée avec une récolte généralement 
mauvaise. Ses anxiétés ne sont que les alternatives ordinaires du 
plus ou du moins. Ses soucis sont de prendre sa part légitime 
dans les affaires de la vie humaine ; d’être une créature libre et 
non éternellement un enfant, rôle qui parait être dévolu défini
tivement'aux classes ouvrières, suivant l’opinion de la philan
thropie régnante. Il n’est plus un être d’une espèce différente des 
classes moyennes ; il a des travaux et un but pareils à ceux qui 
occupent ces classes, et communiquent à leur intelligence la 
plus grande part de la culture qu’elles reçoivent. S’il y a un prin
cipe fondamental dans l’éducation, c’est celui-ci, que la disci
pline qui améliore l’esprit est celle dans laquelle l’esprit est actif 
et non passif. Le secret pour développer les facultés consiste à 
leur donner beaucoup à faire et à leur présenter de vifs attraits 
pour les y porter. Gela n’ôte rien à l’importance et même à la 
nécessité des autres genres de culture intellectuelle. La posses
sion de la propriété n’empêchera pas le paysan d’être grossier, 
égoïste, et d’avoir l’esprit étroit. Ces défauts dépendent d’autres 
influences et d’autres genres d’instruction. Mais ce puissant ai
guillon donné à l’une des espèces de l’activité intellectuelle ne 
contrarie, en aucune façon, les autres modes du développement 
de l’esprit. Au contraire, en cultivant l’habitude d’appliquer à 
des usages pratiques toute fraction de connaissance acquise, il 
sert à rendre profitable l’enseignement et la lecture, qui, sans 
l’assistance d’une pareille influence, serait trop souvent sem
blables à des semences jetées suj* un rocher.

§ 3. — Influence de la petite propriété pour encourager la prévoyance 
et I’empire sur soi-méme.

Ce n’est pas seulement sur l’intelligence que la situation du 
paysan propriétaire exerce une influence amélioratrice. Cette si
tuation n’est pas moins favorable aux vertus morales, telles que 
la prudence, la tempérance et l’empire sur soi-méme. Les ou
vriers à la journée, qui forment la plus grande partie de la popu
lation laborieuse, sont ordinairement imprévoyants ; ils dépensent 
avec insouciance tout ce qu’ils peuvent gagner, et laissent à 
l’avenir le soin de les tirer d’embarras.

LIVRE II, CBAP. V il ,  §  3 .
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Ce fait est si notoire qu’une foule de personnes qui s’intéressent 
vivement au bien-être des classes laborieuses, maintiennent, 
comme une opinion irréfragable, qu’une augmentation de salaire 
lui ferait peu de bien, tant qu’elle ne sera pas accompagnée d’une 
amélioration correspondante dans leurs goûts et leurs habitudes. 
La tendance d’idées des paysans propriétaires et de ceux qui espè
rent le devenir est, dans un sens contraire, portée à l’extrême. Iis 
songent même trop au lendemain. Ils sont plus souvent accusés 
de parcimonie que de prodigalité. Ils se refusent des jouissances 
raisonnables et vivent misérablement pour économiser. En Suisse, 
il u’est guère d’individu qui n’épargne, s’il peut épargner de quel
que façon. Nous avons déjà remarqué ce qui a lieu chez les 
paysans flamands ; parmi les Français, quoiqu’ils aiment le plai
sir et qu’ils soient regardés comme un peuple de mœurs relâchées, 
l’esprit d’épargne est répandu dans la population rurale d’une fa
çon satisfaisante dans l’ensemble, et qui, dans les cas particuliers, 
pèche plutôt par excès que par défaut. Parmi ces individus que 
les voyageurs, à raison des cabanes où ils vivent, des légumes et 
des racines qui constituent leur régime alimentaire, prennent pour 
des preuves vivantes et des spécimens de l’indigence générale, il 
en est un grand nombre qui ont des trésors entassés dans des 
sacs de cuir, consistant en pièces de cinq francs, qu’ils conservent 
peut-être pendant toute une génération, s’ils ne les en retirent 
pour satisfaire leur passion favorite, l’achat de la terre. S’il y a 
un inconvénient moral attaché à l’état d’une société où le paysan 
possède de la terre, c’est le danger qu’il devienne trop soucieux 
de ses intérêts pécuniaires, qu’il devienne astucieux et calculateur 
dans le sens blâmable. Le paysan français n’est pas un simple 
campagnard, ce n’est pas un franc « paysan du Danube ; » mais 
dans la réalité comme dans la fiction, c’est aujourd'hui « le rusé 
paysan. » C’est là qu’il est arrivé dans le développement progressif 
que la constitution des choses a imposé à l’intelligence et à l’é
mancipation humaine. Mais quelque excès dans cette direction 
n’est qu’un mal insignifiant et passager comparé à l’insouciance et 
à l’imprévoyance qu’on trouve chez les classes laborieuses, et c’est 
payer bon marché la valeur inestimable de cette vertu de l’indé
pendance personnelle, comme formant le caractère général d’une 
population; cette vertu est l’une des premières conditions de la 
supériorité dans le caractère de l’homme, c’est le fonds sans le

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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quel les autres vertus jettent rarement de profondes racines, si 
elles ne sont entées sur lui ; c’est une qualité indispensable pour 
la classe laborieuse, lors même qu’elle arrive à un degré passable 
d’aisance matérielle; et c’est par cette vertu que les paysans de 
France et de la plupart des autres contrées de l’Europe où se trou
vent des paysans propriétaires, se distinguent des autres popula
tions laborieuses et les devancent.

§ 4. — Effets qu’exerce la petite propriété sur la population.

Est-il possible qu’un état de relations économiques s\ favorable 
à l’épargne et à la prudence, sous, tous les rapports, lui soit pré
judiciable sous le point de vue si important de l’accroissement de 
.la population ? L’opinion affirmative à cet égard est exprimée par 
la plupart des économistes anglais qui ont écrit sur cette matière. 
On connaît l’opinion de M. Mac Culloch; M. Jones assure (4) 
« qu’une population de paysans, tirant leur salaire du sol et le 
consommant en nature, est généralement très-peu influencée par 
des obstacles intimes, ou par des motifs qui les disposent à la 
contrainte morale. La conséquence de ce fait, c’est que si quelque 
cause extérieure, complètement indépendante de leuc volonté, ne 
force ces paysans cultivateurs à ralentir leur tendance à accroître 
la population, ils arriveront très-rapidement, sur une étendue de 
sol limitée, à un état de besoin et d’indigence, et seront enfin 
arrêtés par l’impossibilité matérielle de se procurer des subsis
tances. » Dans un autre passage (2) il dit « que ces paysans se 
trouvent exactement dans une situation où la disposition physi
que à multiplier est arrêtée par ces motifs et ces désirs si rares 
et si propres à faire hésiter qui règlent l’accroissement de la po
pulation dans les rangs supérieurs des peuples les plus civilisés. » 
M. Jones promet de signaler « les causes de cet état particulier » 
dans un prochain onvrage qui n’a pas encore été publié. Je ne 
puis, en aucune façon, deviner à quelle théorie de la nature hu
maine et des motifs qui dirigent les actions des hommes, il attri
buera ces causes. Arthur Young affirme cet état particulier comme 
un fait; mais quoiqu’il ne soit pas dans l’habitude de spécialiser 
ses opinions, il ne pousse pas sa doctrine à une extrémité aussi

4

(1) Essai sur ta distribution de la Richesse, p .  146,
(2) tbid.y p. 68*
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violente que M. Jones, ayant lui-même, ainsi que nous l’avons vu, 
rendu témoignage aux divers exemples dans lesquels les popula
tions de paysans dont parle M. Jones, ne tendaient nullement à 
un état « de besoin et de pénurie et ne couraient nullement le 
danger de rencontrer l’impossibilité matérielle de se procurer des 
subsistances. »

Il est aisé de s’expliquer la différence des expériences sur un pa
reil sujet. Que la population laborieuse vive de la terre ou du sa
laire, elle s’est toujours augmentée jusqu'à ce jour dans la limite 
tracée par la mesure habituelle de l’aisance. Lorsque cette me
sure était» faible et ne dépassait pas une maigre subsistance, 
l’étendue des propriétés, aussi bien que le taux du salaire, s’est 
maintenue au point où ils suffisaient pour subvenir simple
ment aux besoins de la vie. Des idées extrêmement restreintes re-. 
lativement à ce qui est nécessaire pour subsister sont parfaitement 
compatibles avec la propriété possédée parles paysans ; et lors
qu’une population a toujours été habituée à la pauvreté et que 
l’habitude l’a réconciliée avec elle, il y aura excès de population 
et subdivision excessive de la terre. Mais ceci est hors de notre 
propos. La véritable question est de savoir si, en supposant que les 
paysans possèdent une étendue de terre non pas insuffisante, mais 
bien suffisante pour s’entretenir dans l’aisance, il sera plus ou 
moins probable qu’ils perdront cet état d’aisance par suite d’une 
imprudente multiplication, que s’ils vivaient d’une façon aussi 
confortable que des travailleurs salariés. Toutes les considéra
tions à priori militent en faveur d’une moindre probabilité. La 
dépendance du salaire à l’égard de la population est un sujet de 
spéculation et de discussion. Le salaire baisserait-il au cas où la 
population augmenterait considérablement? c’est là un sujet de 
doute réel et c’est toujours un fait qui, pour être constaté d’une 
façon intelligente, exige l’application de la faculté de penser. 
Mais tout paysan peut se convaincre, d’après des preuves qu’il 
peut complètement apprécier, si sa pièce de terre peut entretenir 
plusieurs familles dans la même aisance qu’elle en entretient une 
seule. Il n’est guère d’individus qui laissent volontiers à leurs en
fants une position dans la vie pire que la leur. Le père qui doit 
laisser une terre est parfaitement à même de juger si ses enfants 
peuvent ou non vivre sur cette terre ; mais les individus qui sub
sistent de salaire ne voient nullement pourquoi leurs enfants ne
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pourraient subsister par les mômes moyens, et conséquemment 
ils se fient au hasard. « Dans les arts et les manufactures môme 
les plus utiles et les plus nécessaires, dit M. Laing (t), il n'y a pas 
de demande de travailleurs, évidente, connue, constante et ap
préciable ; mais la demande, avec ces caractères, existe pour Ta-. 
griculture dans les petites propriétés. Le travail à accomplir, la 
subsistance que le travail produira, tirés de sa portion de terre, ce 
sont là des éléments manifestes et connus dans les calculs que 
fait un individu sur ses moyens de subsistance. Son carré de terre 
peut-il ou ne peut-il pas faire subsister sa famille?Peut-il, ou ne 
peut-il pas se marier? Ce sont là tout autant de questions aux
quelles tout individu peut répondre, sans délai, sans hésitation, 
ou sans réflexion. C’est la confiance dans le hasard, sans que le 
jugement ait à l'avance rien établi clairement, qui donne lieu à 
des mariages irréfléchis, imprudents, dans les classes inférieures et 
dans les classes élevées, et produit parmi nous les maux qui déri
vent d'un excès de population ; et le hasard entre nécessairement 
dans les calculs de tout individu, lorsque toute certitude est 
écartée; comme il y entre, là où une certaine portion de subsis
tance, en vertu de notre répartition de la propriété, n'est le par
tage que d'une faible fraction, au lieu de l'ôtre environ des deux 
tiers de la population. »

Il n'a jamais existé d'écrivain plus vivement sensible an? maux 
qui pèsent sur les classes laborieuses, par suite de l'excès de la 
population, que Sismondi, et c'est là un des motifs de sa défense 
si chaleureuse de la propriété aux mains des paysans; il a eu de 
nombreuses occasions, dans plus d'un pays, déjuger de l'effet dé 
cette propriété sur la population. Voyons quel est son témoignage.
« Dans les pays où la culture parles petits propriétaires continue 
à exister, la population s'accroît régulièrement et rapidement, 
jusqu'à ce qu'elle ait atteint ses limites naturelles, c’est-à-dire 
que les héritages continuent à ôtre divisés et subdivisés parmi 
plusieurs enfants, aussi longtemps que par un accroissement de 
travail, chaque famille peut retirer un revenu égal d'une plus 
petite portion de terre.

«Un père qui possède une vaste étendue de pâturages naturels, 
la partage entre ses fils, et ceux-ci la convertissent en champs et

{l) Notes d’un Voyageur, p . 46.
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en prairies; ses Ûis ia partagent entre leurs propres enfants, qui 
renoncent au système de jachères. Chaque perfectionnement dans 
la science agricole donne lieu à un autre progrès dans la subdivi
sion de la propriété, mais il n’y a pas à craindre que le proprié
taire élève ses enfants pour en faire des mendiants. IL sait exacte
ment quel héritage il leur laissera, il sait que la loi le partagera 
également entre eux ; il voit la limite au delà de laquelle cette 
division les ferait descendre du rang qu’il a occupé lui-même, et 
un juste orgueil de famille, commun au paysan et au noble, l’em
pêche d’appeler à la vie des enfants qu’il ne pourrait pourvoir 
convenablement. S’il en naît un plus grand nombre, au moins ils 
ne se marient pas ou bien ils conviennent entre eux quel sera ce
lui de Leurs frères qui perpétuera la famille. On ne Voit jamais, 
dans les cantons de la Suisse, que les patrimoines des paysans 
soient assez divisés pour les réduire à un état inférieur à une ho
norable aisance ; quoique l’habitude du service étranger, en ou
vrant aux enfants une carrière illimitée et incalculable, provoque 
parfois le développement d’une population surabondante (4). »

Il existe des témoignages analogues relativement à la Norwége. 
Quoiqu’il n’existe aucune loi ou coutume sur la primogéniture, ni 
manufacture pour absorber l’excédant de la population, la subdi
vision de la propriété n’y est pas portée à un degré préjudiciable.
« Le partage de la terre entre les enfants, dit M. Laing (2), ne pa
raît pas avoir eu pour effet, pendant les milliers d'années qu’il a 
exercé son influence, de réduire les propriétés territoriales à ce 
minimum d’étendue à peine suffisant pourfaire simplement subsis
ter les individus. J’ai compté de vingt-cinq à quarante vaches sur 
des fermes et dans un pays où le fermier doit, au moins pendant 
sept mois de l’année, n’avoir que des fourrages d’hiver et les mai
sons pourvues pour tout le bétail. Il est évident qu’une cause quel
conque agissant sur l’ensemble de la propriété terrienne contrarie 
les effets du partage entre les enfants. Cette cause ne peut être 
autre que celle dont j ’ai depuis longtemps deviné L’influence dans 
un semblable système social, à savoir que dans un pays où la terre 
est possédée, non pas simplement à titre de fermage, comme en 
Irlande, mais en toute propriété, sa concentration par suite du 1

(1) Nouveaux Principes, liv, III, ehap. m.
(2) Séjour en Norwége, p. 28.
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décès des cohéritiers, et du mariage de leurs héritiers féminins 
dans la corporation des possesseurs de la terre, doit balancer la 
subdivision résultant du droit égal des enfants à succéder. Je 
comprends que dans une semblable société la masse totale de la 
propriété consistera en autant de domaines de C 1,000, de C 100, 
de i  10, dans une année, à une époque quelconque. » Pour que les 
choses se passent ainsi, il faut supposer répandues dans la société 
des idées très-puissantes d'une sage contrainte, et il est raison
nable d'attribuer une part du crédit qu'elles trouvent au système 
de la propriété des paysans propres à les entretenir.

« Dans quelques parties de la Suisse, ditM. Kay (1), telles que 
par exemple le canton d'Argovie, un paysan ne se marie jamais 
avant l'Age de vingt-cinq ans et généralement à une époque plus 
reculée ; et dans ce canton les femmes se marient rarement avant 
trente ans. La division de la terre et la transmission peu coûteuse 
de cette terre d'un individu à un autre, n'encouragent pas seule
ment l’esprit de prévoyance des ouvriers des districts ruraux ; 
ces faits agissent de la môme manière, quoique peut-être à un de
gré inférieur, sur les travailleurs des villes moins considérables. 
Pans les petites villes de province, il est passé en coutume qu'un 
ouvrier possède un petit coin de terre au dehors de la ville. Ce 
petit coin il le cultive chaque soir comme son jardin potager. Il y 
récolte des légumes et des fruits pour l’usage de sa famille pen
dant l'hiver. Lorsque son ouvrage quotidien est fini, lui et sa fa
mille se rendent au jardin pour y passer quelques instants qu'ils 
emploient à semer, à sarcler, ou à préparer les semailles pour 
une récolte suivant la saison. Le désir de devenir possesseur de 
l’un de ces jardins, agit très-puissamment sur les habitudes de 
prudence et contribue à restreindre les mariages irréfléchis. Quel
ques manufacturiers du canton d'Argovie me disaient qu'il était 
rare qu'un habitant de la ville fût satisfait avant d'avoir acheté un 
jardin, ou un jardin et une maison, et que les ouvriers de la ville 
en général différaient leur mariage pendant quelques Années, afin 
d'épargner assez pour acheter l’une ou l'autre de ces propriétés 
de luxe.»

Le même auteur démontre par des documents statistiques (2)

(!) l«TvoI.f p. 67-69.
(?) H. Kay, l«vol.,p . 75-79:
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qu’en Prusse, l’époque moyenne du mariage est non-seulement 
beaucoup plus reculée qu’en Angleterre, « mais encore que cette 
époque recule chaque année de plus-en plus, » tandis qu’en 
môme temps, u il y a moins d’enfants illégitimes en Prusse que 
dans les autres pays de l’Europe. » Partout où je voyageais, dit 
M. Kay (t), dans l’Allemagne du Nord et en Suisse, tout le monde 
m’assurait que le désir d’acquérir de la terre, qu’éprouvaient tous 
les paysans, agissait comme l’obstacle le plus puissant à un ac
croissement anormal de la population (2). »

En Flandre, suivant M. Fauche, consul d’Angleterre à Os- 
tende (3), les fils de fermiers et ceux qui ont le moyen de devenir 
fermiers diffèrent volontiers leur mariage jusqu’à ce qu’ils soient 
devenus possesseurs d'une ferme. Une fois fermiers, leur but 
alors est de devenir propriétaires. « La première chose que fait 
un Danois de ses épargnes, dit M. Drowne, consul à Copenha
gue (4), c’est d’acheter une montre, puis un cheval et une vache 
pour lesquels il paie un intérêt raisonnable. Son ambition, en
suite, est de devenir petit propriétaire, et cette classe d’individus 
est dans une condition plus favorable qu'aucune autre en Dane
mark. Assurément je ne connais aucun peuple dans aucun pays 
qui ait à sa portée tout ce qui est réellement nécessaire à la vie 
plus facilement que cette classe, très-considérable en comparai
son de celle des ouvriers (5). »

Mais l’exemple de la France démontre mieux que tous les rai
sonnements que cette assertion est erronée, qui prétend que la 
propriété aux mains des paysans tend à accroître démesurément
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(1) M. Kay, vol., p. 90.
(2) Le ministre prussien, chargé de la statistique, danB un ouvrage (ayant pour 

titre : Le bien-être du peuple dans F É ta t  de Prusse), que je suis obligé de 
citer de seconde main, d’après M. Kay, après avoir prouvé par des chiffres l'aug
mentation considérable et progressive des subsistances.et des vêtements par tête 
d’individu, fait dont il déduit avec raison un accroissement correspondant dans 
la puissance productive de l ’agriculture, continue en ces termes: « La division des 
domaines a fait dans le pays des progrès déplus en plus sensibles depuis 1831. H 
y a maintenant un plus grand nombre de propriétaires indépendants qu’autrefois. »

Cependant on se plaint beaucoup du paupérisme parmi les ouvriers dépen
dants; on n’entend jamais se plaindre que le paupérisme augmente parmi les- 
paysans propriétaires. (Kay. vol., p. 562-266.)

(3) Dans une communication faite aux commissaires de l’enquête sur la loi 
des pauvres.

(4) Ib id ., p , 260.
(5) Kay, l «  vol., p.?68.
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la population. On ne connaît pas d'une manière certaine le nom- 
bre des propriétaires fonciers en France, on peut l'évaluer, sans 
trop risquer de se tromper, à cinq millions. Si maintenant on cal
cule le nombre d’individus par famille, et pour la France, on le 
sait, ce nombre est restreint, on peut affirmer que la moitié de la 
population possède le sol. Mais l'étendue de la plupart de ces 
parcelles est si restreinte qu’elles ne sauraient suffire à nourrir 
leurs possesseurs, et trois millions d’entre eux, au moins, sont 
obligés de demander leur excédant soit au salaire, soit à la culture 
de petites fermes prises à loyers ou en métayage.

Lorsque la propriété possédée ne suffit pas pour affranchir le 
propriétaire de la dépendance du salaire, la position de ce pro
priétaire perd beaucoup de son efficacité caractéristique comme 
obstacle à un développement excessif de la population ; et si la 
prédiction faite si souvent en Angleterre s’était réalisée, que la 
France fût devenue « une garenne de pauvres, » l’expérience n’au
rait rien prouvé contre les tendances du môme système d’écono
mie agricole dans des circonstances différentes. Mais quelle est la 
réalité des faits? C’est que l’accroissement de la population fran
çaise est le moins rapide en Europe. Pendant la génération que 
la Révolution fit passer des extrémités d’une misère désespérée à 
une subite abondance, il y eut une augmentation considérable de 
population. Mais une autre génération a grandi, qui, née dans des 
circonstances meilleures, n’a pas appris à être misérable, «t 
l’esprit d'épargne agit sur elle d'une façon très-remarquable, 
en maintenant l’accroissement de la population dans les limites 
de l'accroissement de la richesse nationale. Dans un tableau dressé 
parle professeur Rau des chiffres de l’accroissement annuel de la 
population des divers pays, celui de la France en 1817 à 1827 res
sort à 63/100 pour 100, celui de l’Angleterre, pendant la môme 
période décennale, est annuellement de i 6/10 et celui des États- 
Unis de près de 3 (1).

(1) Voici ce tableau. (V. p. 1G8 de la traduction belge du grand ouvrage de 
M. Rau.)
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AipHBtltiH f. 4H .
É tats-U nis........................................... ................. 2 ,92
H ongrie (d'après R oh rer)............ ...................... 2 ,40
A n g le te r r e ....... .................................
Autriche (d’après R o h rer )..........
Prusse..................................................... . . .  1816— 1827 . . . . .

l d .........................................................
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D’après les rapports officiels tels qu’ils ont été .analysés par 
M. LegoyI (i), l’accroissement de la population, qui, de i 801 à 1806,

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.

P ru sse ............................................................  1 8 2 1 -1 8 3 1
N é e r la n d e . , . . ............................................  1 8 2 1 -1 8 2 8
É c o s s e .. ........................................................  1821— 1831
S a i e ................................................................ 1 8 1 5 -1 8 3 0
Bade (d’après H eu nisch)......................  1820— 1830
B a v ière ........................................................ 1814— 1828
N a p les ............................................................. 1814— 1824
France (d’apcès M a th ieu )....................  • •
Plus récem m en t (d’après Moreau de  

Jonnès)............................................... * »

Ig in iU tiu  p. (M.
. . . .  1,27
. . . .  1,28

.......... 1 ,30

.......... 1,15

. . . . .  1,13

.......... 1,08
, . . . .  0 ,83  
..........  0 ,63

____  0,55

— Mais le chiffre donné par ce dernier, ajoute-t-il, ne mérite pas une confiance 
sans réserve.

Le tableau suivant donné par M. Quételet (Sur Vhomme et le développement 
de ses facultés, l «  vol., chap. vu,) également d’après l’autorité de Rau, contient 
de nouveaux renseignements et diffère, sur quelques points, du précédent, 
sans doute, parce que l’auteur a pris, dans ce cas la moyenne de différentes 
années.

infMBUÜu p. 4M.
I r la n d e .................................    2 .45
H ou grie .................................................................. 2 ,40
E spagn e...................................................................  1,66
A n g le ter r e .........................................................   1,65
Prusse r h é n a n e .................................................  1,33
A u t r i c h e . . . . . . . . . .......................................... 1,30
B a v iè r e ................................................  1,08
N éer lan d e ...................     0 ,94
N a p les ....................................    0 ,83
F r a n c e ......................................................  0,63
S u è d e . ............. .....................   0,58
L om b a rd ie .......... ................................... .. . . .  0 ,45

Le relevé, établi par M. Legoyt dans le Journal des Économistes, Numéro de 
mai 1S47, qui contient les résultats pour la France jusqu'au recensement de 
l’année précédente (1846), se trouve résumé dans le tableau suivant.

m i i m u o i  t. m
— — — i—— -

d’aprèi
le

d’aprè* 
I’eirtdlDt 4m

u im n en
rw«ofê»it. isr Ici Mets.

Suède ........................
N o r v è g e . . . . . . . . .

0 ,83
1,36

•

M 4
1,30
0,95
0,61
0,90
1,18

D an em ark .. . . . . . .
Russie ................... , . N
A u tr ich e .......... ......... 0,85

1,84
1,45

»

P r u sse . . . . . . . . . . .
S a x e ............................. 0,90

0,85
0,71

H anovre ................. »
Bavière . . . . . . . . . . »

W u r tem b e r g ..........
H ollan d e....................
B e lg iq u e ....................
S a rd a ig n e .................
A n gleterre (à l’ex 

cep tion  de l’Ir 
lande) ....................

F ra n ce .............. .........
É tat-U nis...................  1

iC G U m m i P. 4H
__' ■i»-— -

d'aprfe» d’eprè»
f  eicMiat 4a

le iiH u w u
reccDMaent. u r  Ici 4éets.

0,01 1,00
0,90 1 1,03

» !! 0,76
1,08 |

1,95 1,00
0,68 0,50
3,27 i *

-

(1) Journal des Économistes t mars et mai 1847*
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donnait Je chiffre annuel de 4,28 p. 400, ne donnait plus que le 
chiffre moyen de 0,47 p. 000 de 4806 à 4831 ; de 4834 à 4836 il 
donnait le chiffre moyen de 0,60 p. 400; de 4836à4844,0,44 p.400, 
et de 4844 à 4846, de 0,68 p. 400; mais M.Legoyt pense que la popu
lation a été évaluée au-dessus du chiffre réel en 4844 et que, par 
conséquent, on a évalué de la même manière l’accroissement qui 
a eu lieu entre cette époque et 4846; et que l’accroissement réel 
pendant toute la période a été, en quelque façon, intermédiaire 
entre les deux derniers chiffres moyens, c’est-à-dire un peu 
supérieur à 4 pour 200. Cette lente augmentation môme est 
entièrement le résultat de la diminution du chiffre des décès ; le 
nombre des naissances n’éprouvant aucune augmentation, tandis 
que la proportion des naissances par rapport à la population di
minue constamment (4). Ce développement peu rapide de la 
population, tandis que le capital augmente beaucoup plus rapi
dement, a produit une amélioration remarquable dans la condi
tion de la classe ouvrière. La position de la portion de cette classe 
qui possède de la terre ne peut se constater avec exactitude parce 
qu’elle est de sa nature très-variable ; mais la condition des simples 
ouvriers qui n’ont recueilli aucun avantage des changements sur
venus dans la propriété terrienne à l'époque de la Révolution, s’est 
incontestablement fort améliorée depuis cette époque (2). M. Rau

(1) Nous donnons ci-dessous les chiffres :

loutre aunel
des naissances.

De 1824 à L 8 2 8 . . . .  981,914, ce qui douue 1 sur 32,30 d e là  popu lation.
1829 à 1 8 3 3 . . . .  965,444 —  1 sur 34,00 —
1834 à 1 8 3 6 . . . .  972,993 —  1 sur 34,39 —
1839 à 1 8 4 3 . . . .  970,617 —  1 sur 35,27 —
1844 et 1 8 4 5 , . . .  983,573 —  1 sur 35,58 —

Dans les deux dernières années, le chiffre des naissances, suivant M. Legoyt, 
grossit par suite d’une émigration considérable. < Cette diminution des naissant 
ces, ainsi qu’il le faut remarquer, en présence d'un accroissement constant, quoi
que peu rapide, delà population générale et des mariages, ne peut être attribué 
qu’aux progrès de l’esprit d’ordre et de prévision dans les familles. C’est d’ailleurs 
la conséquence prévue de nos institutions civiles et sociales, qui, en amenant 
chaque jour une plus grande subdivision de la fortune territoriale et mobilière 
de la France, développent au sein des populations les instincts de conservation et 
de bien être. »

Dans quatre départements, parmi lesquels sont les plus riches de la Normandie, 
les décès dépassent effectivement les naissances.

(2) « Les classes de notre population qui n’ont que leur salaire, Celles qui, par 
cette raison, sont les plus expQsées à l’indigence, sont aujourd’hui beaucoup 
mieux pourvues des objets nécessaires à la nourriture, au logement et au vête-

LIVRB 11, CHAP. VII, §  4*
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mentionne un fait analogue qui a eu lieu dans .un autre pays 
où la subdivision de la terre est probablement excessive, dans le 
Palatinat (4).

Je ne connais pas un seul exemple authentique à l’appui de 
cette assertion, que la multiplication rapide des individus se déve
loppe sous l’influence de la propriété possédée par les paysans.

ment qu’elles ne l'étaient au commencement du siècle... On peut appuyer ce fait 
du témoignage de toutes les personnes qui ont souvenir de la première des épo
ques comparées... S’il restait des doutes à cet égard, on pourrait facilement les 
dissiper en consultant les anciens cultivateurs et les anciens ouvriers, ainsi que 
nous l’avons fait nous-méme dans diverses localités, sans rencontrer un seul 
témoignage contradictoire ; on peut invoquer aussi les renseignements recueillis 
à ce sujet par un olaervateur exact. M. Villermé (Tableau de l'état physique et 
m oral des ouvriers, liv. 11, chap. i«J. — Nous empruntons cette citation à un
ouvrage intéressant......publié en 1846, Recherches sur les causes de l'indigence,
par A. Clément, p. 84-86. L’auteur s’exprime ainsi (p. 118) : « La hausse consi
dérable qui s’est manifestée depuis 1789 dans le taux du salaire de nos cultiva
teurs..........et il ajoute la preuve suivante d’une mesure plus élevée de besoins
habituels, même au sein de cette population dont on représente l’état ordinaire 
comme le plus déplorable. « Depuis quinze à vingt ans, un changement considé
rable s’est manifesté dans les habitudes des ouvriers de nos villes manufacturières; 
ils dépensent aujourd’hui beaucoup plus que par le passé pour le vêtement et la 
parure... Les ouvriers de certaines classes, tels que les anciens canuts de Lyon, 
ne se montrent plus comme autrefois couverts de sales haillons » (p. 164). Ces 
canuts sont dans une condition analogue à celle des tisserands à la main d’An
gleterre, les handloom w eavers , les plus misérables de tous les artisans. On 
trouve des documents bien plus* concluants dans le même sens, dans le dernier 
ouvrage de M. Thiers, sur la P ropriété; mais comme cet ouvrage est écrit pour 
soutenir une thèse, et qu’il exagère presque tous les arguments que lui offre le 
sujet traité, je n’ose me fier implicitement aux assertions énoncées, même sur des 
matières de fait.

(1) Dans son petit ouvrage sur Y A griculture du P a la tin a t que nous avons déjà 
cité... 11 avance que le salaire journalier du travail, qui, pendant les dernières 
années de la guerre, était extraordinairement élevé et continua de l’être jusqu’en 
lâ l7 , tomba ensuite à un taux inférieur en argent, mais que les prix d’un grand 
nombre de denrées ayant baissé dans une proportion encore plus considérable, la 
condition du peuple s’améliora d’une façon non équivoque. La nourriture donnée 
aux ouvriers agriculteurs par ceux qui les faisaient travailler s’améliora aussi con
sidérablement pour la quantité et la qualité. « Cela va beaucoup mieux de nos 
jours qu’il, y a environ quarante ans, époque où la valetaille avait moins de 
viande et d’aliments farineux, et mangeait son pain sans fromage (p. 20). Une 
pareille augmentation de salaire (ajoute le professeur) qui ne doit pas être éva
luée en argent, mais d’après la quantité des choses nécessaires et utiles que l’ou
vrier peut se procurer, est admise unanimement comme une preuve que la masse 
du capital doit avoir augmenté. »• Cette augmentation non-seulement prouve 
ce fait, mais elle prouve encore que la population ouvrière n’a pas augmenté dans 
une proportion identique; et que dans l’exemple cité, aussi bien qu’en France, 
le morcellement de la terre, même poussé à l ’excès, a pu se concilier avec raffer
missement des obstacles que là prudence a opposés au développement de la po
pulation.

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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On peut citer assurément des cas où elle ne l’empêche pas, et l’un 
des principaux est la Belgique, dont l’avenir, sous le rapport du 
développement de la population, est aujourd’hui une question 
d’une solution extrêmement incertaine. La population de la Belgi
que est celle du continent qui s’accroît avec le plus de rapidité, et 
lorsque la situation du pays exigera, ainsi quelle doit le faire 
bientôt, que cet accroissement rapide s'arrête, il faudra rompre 
avec des habitudes profondément enracinées. L’une des circon
stances les plus défavorables de cette situation est la puissance 
considérable qu’exerce sur les esprits le clergé catholique dont 
l’influence agit partout en sens direct du développement de la 
population.

Il faut encore ne pas oublier que l’industrie infatigable et que 
la grande habileté agricole du peuple ont rendu sans danger, 
dans la pratique, cette rapidité d’accroissement, le grand nombre 
de vastes domaines non encore partagés offrant, à raison de leur 
démembrement successif, une ressource contre l’augmentation 
nécessaire du produit brut ; et, en outre, il existe un grand nombre 
de villes manufacturières importantes et de districts houillers 
et miniers qui attirent et emploient une portion considérable de 
cet accroissement annuel de la population.

§ 5. — Effets de la possession du sol par les paysans sur la division 
de la terre.

Mais, lors même que la propriété aux mains des paysans est 
accompagnée d’une multiplication excessive des individus, cet 
inconvénient n’est pas suivi nécessairement d’un nouveau désa
vantage économique résultant d’une trop grande subdivision de 
la terre. 11 ne résulte pas de ce fait que \apropriété de la terre est 
divisée excessivement, que les fermes le seront également. L’exis
tence de grandes propriétés étant parfaitement compatible avec 
celle des petites fermes, celle de petites propriétés l’est aussi avec 
des fermes d’une étendue proportionnée ; et une subdivision du 
terrain occupé n’est pas une conséquence inévitable d’une multi
plication même anormale' parmi les paysans propriétaires. Ainsi 
qu’on pouvait l’attendre de leur admirable intelligence en ce qui 
touche leur possession du sol, les paysans flamands ont, depuis 
longtemps, appris cette leçon. « L’habitude de ne pas diviser les

LIVRE I I ,  CHAP. V II, §  4 .
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propriétés, dit M. Rau (1), et l’opinion que cette non-division est 
avantageuse, s’est si complètement maintenue en Flandre que, 
môme aujourd’hui, lorsqu’un paysan meurt en laissant plusieurs 
enfants, ceux-ci ne songent pas à diviser son patrimoine, quoi
qu’il ne soit ni substitué, ni constitué par fidéicomrais. Ils pré
fèrent le vendre en totalité et partager les produits de la vente, 
considérant ce patrimoine comme un joyau qui perd sa valeur, 
lorsqu’on le fractionne. » Il est évident que cette opinion doit 
prévaloir généralement, môme en France, si l’on considère les 
ventes très-nombreuses de terres, ventes dont le chiffre s’est 
élevé en dix ans au quart du sol de tout le pays ; et M. Passy, 
dans un traité sur les changements dans la situation agricole du dé
partement de VEure, depuis Vannée 1800 (2), établit d’autres faits 
tendant aux mômes conclusions. « L’exemple de ce département, 
dit-il, prouve qu’il n’existe pas, ainsi que quelques auteurs l’ont 
imaginé, entre la distinction de la propriété et celle de la culture, 
une connexion qui tende invinciblement à les assimiler. Dans 
aucune partie de ce département, les changements dans la pro
priété n’ont exercé d’influence sensible sur l’étendue des do
maines. En môme temps que, dans les districts de petite exploi
tation agricole, les terres appartenant au môme propriétaire sont 
ordinairement distribuées entre autant de fermiers, il n’est pas 
rare, dans les cantons où s’est établie la grande culture, que le 
môme fermier prenne à bail les terres de plusieurs propriétaires. 
Dans les plaines du Vexin, particulièrement, un grand nombre 
de cultivateurs riches et actifs ne se contentent pas d’une seule 
ferme ; d’autres ajoutent aux terres formant leur principale ferme, 
toutes les terres du voisinage qu’ils peuvent louer, et de cette ma
nière ils complètent une étendue dont la totalité, en certains cas, 
atteint ou môme dépasse deux cents hectares (cinq cents acres an
glais). Plus les domaines sont morcelés, plus devient fréquente 
cette espèce d’arrangements, et comme ils servent avantageuse
ment les intérêts de tous les intéressés, il est probable que' le 
temps les maintiendra. 1

(1) P. U34 de la traduclion belge. 11 cite, comme autorité, Schtterî, Commit- 
mentions sur l ’Économie ru ra le , t. 1, p. 85.

(2) L’un des écrits remarquables qui ont paru dans le Journal des Économistes, 
organe des principaux économistes de France. L’essai de M. Passy a é t é  réim prim é  

séparément sous forme de brochure.
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La subdivision anormale et l'excessive subdivision des fermes 
sont incontestablement le mal régnant dans quelques pays où les 
paysans sont propriétaires, et particulièrement dans certaines par
ties de l’AJlemagne et de la France. Les gouvernements de Bavière 
et du Nassau ont jugé nécessaire d’imposer une limite légale à la 
subdivision, et le gouvernement prussien a proposé, sans succès, 
la môme mesure pour ses provinces rhénanes. $Aa\s je ne pense 
pas qu’on trouve en aucun pays que la petite culture soit le sys
tème des paysans, et la grande culture celui des grands proprié
taires; au contraire, partout où les petites propriétés sont parta
gées entre un trop grand nombre de propriétaires, je crois qu’il 
est certain que les grandes propriétés sont également morcelées 
entre un trop grand nombre de fermiers, et que la cause est la 
même dans les deux cas : à savoir un état d’infériorité du capital, 
du talent et dé l’industrie agricole. Il y a lieu de croire que la 
subdivision du sol en France n’est pas tellement excessive qu’on 
ne puisse l’expliquer par cette cause, que cette subdivision dimi
nue loin de s’accroître, et que la crainte exagérée que l’on témoi
gne en quelques points du territoire, sur le progrès du morcelle
ment, est Une terreur panique, réelle ou prétendue, tout à fait 
dénuée de motifs (1).

(1)M. Laing, dans l'ouvrage qu’il a publié récemment: Observations sur Vêtat 
social et politique de la population eurçpéenne en 1848 et 1819, ouvrage consacré 
à la glorification de l'Angleterre et au dénigrement de tout ce que d’autres auteurs, 
ou lui-même, avaient jugé digne d’éloges dans d’autres écrits, présente cet argu
ment « que bien que la terre ne soit pas divisée et subdivisée à la mort du pro
priétaire, la valeur accrue de la terre est presque aussi préjudiciable au progrès 
que peut l'étre la division extrême. Cet accroissement devient une dette ou un 
fardeau pour la terre. » Conséquemment l’état de la population agricole est ré
trograde. La condition de chaque génération est pire que celle de la génération 
qui l'a précédée, quoique la terre ne soit ni plus ni moins divisée, ni moins bien 
cultivée. Et il donne ce fait comme l’explication des dettes considérables qui 
grèvent en France les petits propriétaires de terre (p. 97-99). Si de pareilles asser
tions élaicnL exactes, elles détruiraient tout ce que M. Laing a affirmé positive
ment dans d’autres écrits, oe qu’il répète dans celui-ci, relativement à l’utilité 
spéciale de la possession du sol pour arrêter le trop grand développement de la 
population. Mais il s’est trompé complètement sur les faits avancés. Dans le seul 
pays dont il parle, parce qu’il y réside en ce moment, la Norwége, il ne prétend 
pas que la condition des paysans propriétaires empire. Les faits déjà cités prouvent 
qu’à l’égard de la Belgique, de l’Allemagne et de la Suisse, l’assertion est égale
ment dénuée de preuves; et ce que nous avons déjà vu relativement à l’accrois
sement peu rapide de la population, en France, démontre que si la condition 
des paysans français se détériorait, on ne pourrait l'attribuer à la cause supposée 
par M. Laing. La vérité est, je le crois, que dans tout pays, sans exception, dans

• aa

LIVRE I I ,  CHÀP. V II, §  5. 337

Digitized by v ^ . o o Q l e



338
Si la propriété aux mains des paysans exerce quelque influence 

pour développer le système de subdivision au delà des proportions 
correspondantes aux pratiques agricoles du pays, aux pratiques 
adoptées dans les grands domaines, la cause doit reposer sur une 
des influences salutaires du système, le degré remarquable de 
prévoyance qu’elle fait naître chez ceux qui, n’étant pas encore 
paysans propriétaires, ont l’espoîr de le devenir. En Angleterre, 
où l’ouvrier n’a d’autre moyen de placer ses économies que la 
caisse d’épargne et ne peut s’élever par l’économie à une position 
plus élevée, si ce n’est peut-être celle de petit boutiquier, position 
accompagnée des chances de banqueroute qui en sont insépara
bles, on ne trouve rien qui ressemble en aucune façon à cet esprit 
d’épargne si intense qui s’empare de l’individu pouvant, de sim
ple journalier, devenir, par l’économie, propriétaire terrien. Sui
vant toutes les autorités, la cause réelle du morcellement, c’est le 
haut prix que sont disposés à donner les paysans; ce prix est en 
effet toujours supérieur à celui qu’offre du domaine entier, l’opu
lent acquéreur qui n’a d’autre but qu’un revenu oisif, tandis que 
le paysan cherche un instrument de travail et que, pour l’obtenir, 
il est prêt à tous les sacrifices.

Gomme résultat de cette enquête sur l’action directe et les 
influences indirectes qu’exerce la propriété possédée par les 
paysans, je crois qu’il est établi qu’il n’y a pas de relation néces
saire entre cette forme de la propriété terrienne et un état plus 
parfait de l’art de la production; que cette propriété est à tous 
égards aussi favorable que défavorable pour l’emploi le plus fruc
tueux de la puissance productive du sol; qu’aucun autre état de 
l’économie agricole n’a des résultats aussi bienfaisants sur l’in
dustrie, l’intelligence, les habitudes de tempérance et la sagesse 
de la population, et ne tend, dans une aussi grande proportion, à 
décourager un accroissement anormal de la population; et que, 
conséquemment* aucun état de choses n’est aussi favorable à son 
bien-être physique et moral tout à la fois. Comparé au système

lequel domine la propriété possédée par les paysans, la condition de la popula
tion s'améliore, le produit et même la fertilité de la terre augmentent, et par suite 
de l'excédant plus considérable qui reste après l’alimentation des classes agricoles, 
on voit augmenter à la fois la population et le bien-être des habitants des villes. 
On trouve sur cette question, et sur celle du m orcellement en ce qui regarde la 
France, quelques nouveaux faits dans Tappendice.
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anglais de culture de la terre par le travail salarié, on doit le re
garder comme éminemment avantageux à la classe ouvrière. Nous 
n’avons pas pour le moment à le comparer à la propriété en com
mun de la terre par des associations de travailleurs.

U V R E  H, CBAP. V II, §  5.
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CHAPITRE VIII

DES MÉTAYERS

§ I. — Nature du système de métayage et ses diverses espèces.

Après avoir examiné le cas où le produit de la terre et du tra
vail appartient sans partage au travailleur, nous passons à ceux 
où il se trouve partagé, mais seulement entre deux classes, les 
travailleurs et les propriétaires du sol; le rôle du capitaliste se 
confondant dans Tune ou l’autre classe, selon que le cas se pré
sente. On peut assurément concevoir qu’il peut n’exister que deux 
classes d’individus pour partager le produit, et que les capita
listes forment l’une de ces classes, le rôle de travailleur et celui 
de capitaliste s’unissant pour former l’autre; ceci peut avoir lieu 
de deux manières. Les travailleurs, quoique possédant la terre, 
peuvent la louer à un tenancier, et travailler sous sa direction 
comme des serviteurs à gages. Mais cet arrangement, môme dans 
les cas très-rares qui pourraient y  donner lieu, n’a besoin d’être 
discuté d’aucune façon particulière, puisqu’il ne différerait point 
sensiblement du système où se trouvent réunis A la fois les travail
leurs, les capitalistes et les propriétaires du sol. L’autre cas qui 
se rencontre assez communément, est celui dans lequel le paysan 
propriétaire possède et cultive la terre, mais se procure le petit 
capital nécessaire, au moyen d’une hypothèque prise sur cette 
terre. Ce cas ne présente aucune particularité importante. On n*y 
voit qu’un seul individu, le paysan lui-même, qui ait droit ou pou
voir d’intervenir dans l’exploitation rurale. Il paie une annuité 
fixe à titre d’intérêt au capitaliste, de même qu’il paie une autre 
somme fixe en impôts au gouvernement. Sans nous arrêter plus 
longtemps sur ces deux premiers cas, nous passons à ceux qui 
offrent les traits évidents d’un caractère spécial.
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Lorsque les deux individus qui partagent le produit sont le tra

vailleur et le propriétaire du sol, il n’importe guère alors de sa
voir qui des deux fournit le fonds, ou comme cela arrive quelque
fois, s’ils le fournissent dans une proportion déterminée entre eux. 
La différence essentielle ne consiste pas dans ce fait, mais dans 
une autre circonstance, à savoir si le partage des produits entre 
les deux parties intéressées est réglé par l’usage ou par la con
currence. Nous nous occuperons d'abord de l’usage; le système 
de métayage en offre le principal et en Europe presque le seul 
exemple.

Le principe du système de métayage consiste en ce que le tra
vailleur ou le paysan conclut.son contrat directement avec le pro
priétaire du sol et paie, non une rente fixe, en argent ou en na
ture, mais une certaine portion du produit, ou plutôt de ce qui 
reste du produit, déduction faite de ce que l’on considère comme 
nécessaire à l’entretien du fonds. La proportion est ordinairement, 
ainsi que le mot l’indique, de moitié ; mais dans quelques can
tons de l’Italie elle est des deux tiers. A l’égard du capital fourni, 
la coutume varie d’un lieu à l’autre; dans quelques endroits, le 
propriétaire du sol le fournit en entier, dans d’autres, il en fournit 
la moitié, dans d’autres encore, une partie déterminée, comme, 
par exemple, les bestiaux et les semences, le travailleur fournis
sant les instruments de travail (i). « Cette union, dit Sismondi, en 1

LIVRE U , CHAP. V I I I ,  §  i .

(1) En France, avant la Révolution, suivant Arthur Young (1er vol., p. 403), 11 
régnait une grande diversité sous ce-rapport, a En Champagne, dit-il, le proprié
taire de la terre fournit ordinairement la moitié des bestiaux et la moitié des 
semences, et le métayer le travail, les instruments et les impôts ; mais dans quel
ques cantons lè propriétaire supporte une partie de ces charges. Dans le Roussil
lon, le lan d lord  paie la moitié des Impôts; et dans la Guyenne, depuis Auch 
jusqu’à Fleuran, un grand nombre 4e propriétaires en paient la totalité. Près 
d’Aiguillon, sur les bords de la Garonne, les métayers fournissent la moitié du 
bétail. A Nangis, dans l’Ile-de-France, je fus témoin d’une convention stipulant 
que le propriétaire fournirait le bétail, les instruments de travail, le harnache
ment et les impôts, et le métayer le travail et son impôt de capitation; le pro
priétaire réparait la maison et les portes; le métayer les fenêtres; le proprié
taire fournissait les semences, pendant la première année, le métayer pendant 
la dernière. Dans les années intermédiaires chacun fournissait à son tour la moi
tié. Dans le Bourbonnais, le propriétaire fournit toute espèce de bétail, cepen
dant le métayer vend, fait des changements et achète suivant son bon plaisir ; 
l’intendant tenant note de ces changements : car le propriétaire a la moitié du 
produit de9 ventes et paie la moitié des achats. » « En Piémont, dit-il {t. II, 
P* 151), le propriétaire, ordinairement paie les impôts et répare les bâtiments, et 
le colon fournit le bétail; les outll9 et les semences^ #

D igitized by v ^ . o o Q l e
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parlant surtout de la Toscane (i), est souvent Pobjet d’un contrat 
pour définir certains services et certains paiements éventuels aux
quels le métayer s’oblige ; cependant les différences dans les obli
gations imposées par tel ou tel contrat sont insignifiantes; l’usage 
régit indifféremment tous ces engagements et supplée aux stipu
lations qui n’y ont pas été inscrites expressément; et un proprié
taire qui essaierait de se départir de l’usage admis, qui exigerait 
plus que son voisin, qui prendrait une autre base de son arrange
ment, que le partage égal des récoltes, se rendrait tellement 
odieux qu’il serait assuré de ne trouver aucun métayer honnête. 
Le contrat de tous les métayers peut être considéré comme iden
tique, au moins dans chaque province, et ne donne jamais lieu à 
aucune compétition entre les paysans, en quête d’emploi de leurs 
bras, ou à une offre quelconque de cultiver le sol à meilleur mar
ché l’un que l’autre.» C’est dans le même sens que s’exprime 
Châteauvieux (2) en parlant des métayers du Piémont. « Ils la con
sidèrent (la ferme), dit-il, comme un patrimoine et ne songent 
jamais à renouveler le bail, mais ils le continuent de génération 
en génération, aux mêmes conditions, sans écrits ou enregistre
ments d’aucune espèce (3), »

Lorsque le partage des produits est soumis à un usage fixe et 
non à des conventions variables, l’économie politique n'a aucune 
loi de distribution à examiner. Elle a seulement à considérer, 
ainsi que dans le cas des paysans propriétaires, les effets du sys
tème de métayage, d’abord sur la condition des paysans, et en se-

(I) É tudes sur l’Économie politique , 6 e E ssa i:  d e l à  cond ition  d es  cu ltivateurs 
en  T oscane . *

(5) Lettres écrites d 'I ta lie . Je  c ite , d 'ap rès  la tra d u c tio n  d u  d o c teu r  R igby {p. 22).
(3) C e tte  fixité v ir tu e lle  des ferm ages n ’e s t c ep en d a n t pas g én éra le  e n  I ta lie ; et 

c 'r s t  à l 'ab sence  d e  ce tte  f lx ité ^ u e  S ism ondi a ttr ib u e  la co n d itio n  in fé rie u re  des 
m é tay e rs d an s q u e lq u es prov inces du  ro y au m e  de N aples, d an s  le  d u ch é  d e  Lucques 
e t  s u r  les bords de la  riv iè re  d e  G èn es , où le p ro p rié ta ire  o b tien t u n e  p a r t  plus 
large (bien q u e  to u jo u rs  fixe) d an s  les p ro d u its . D ans ces pays la c u l tu re  est bril
la n te ,  m ais le peup le  y e s t d an s u n e  p a u v re té  d ép lo rab le . « Le m êm e m alheur 
se ra it sans d o u te  a rriv é  à  la p o p u la tio n  to sc an e , si l ’op in ion  p u b liq u e  n e  proté
g ea it pas le c u lt iv a te u r ;  m ais u n  p ro p rié ta ire  n ’o se ra it pas im poser d es conditions 
q u i ne  se ra ie n t pas en  usage d an s  le pays, e t  m êm e lo rsq u ’il re m p la c e  u n  m étayer 
p a r  u n  a u t r e ,  il n e  change r ie n  au x  cond itions e t  à l’en g ag em en t réc ip ro q u e . • 
{Nouveaux Principest lly. I II , ch ap . v .)

§  2 . —  A vantages e t  in co n v én ien ts  du  m étay ag e .



cond lieu sur la puissance productive du travail. Dans ces deux 
cas particuliers le système de métayage possède les avantages ca
ractéristiques de la propriété aux mains des paysans, mais il ne les 
possède qu’à un degré inférieur. Le métayer a moins de motifs 
pour faire des efforts que le paysan propriétaire, puisque la moitié 
seulement des fruits lui appartient et non la totalité. Mais il a un 
motif plus puissant que le journalier, qui n’a d’autre intérêt au ré
sultat du travail que de ne pas être congédié. Si le métayer ne peut 
être renvoyé à moins de quelque violation du contrat qu’il a sti
pulé, il a cependant un motif plus puissant d’activité qu’un tenan
cier quelconque qui n’a point de bail. Le métayer est au moins 
l’associé de son propriétaire et participe avec lui, pour moitié, aux 
gains communs. Pareillement dans les pays où la continuation 
permanente de son fermage est garantie par l’usage, il s’attache 
aux localités et prend beaucoup des idées d’un propriétaire. Je 
suppose que cette moitié dans les produits suffit pour lui procu
rer un entretien confortable. Cette situation dépend (dans un état 
quelconque de l'agriculture) du degré de subdivision de la terre, 
laquelle, à son tour, dépend de l’action exercée par le principe de 
population. Un développement de la population, qui dépasserait 
le nombre d’individus qui peuvent être entretenus convenable
ment sur la terre ou absorbés par les manufactures, est possible 
même dans un système de paysans propriétaires et possible aussi, 
à plus forte raison, dans une population de métayers. Toutefois, 
la tendance que nous avons signalée dans le système de propriété, 
à encourager la prudence à cet égard, lui est commune, dans 
une grande proportion, avec le système de métayage. Dans ce sys
tème un calcul facile et exact peut montrer si une famille peut 
être, ou non, entretenue. S’il est aisé de voir jusqu’à quel point 
le propriétaire de la totalité des produits peut augmenter la 
production pour entretenir un nombre plus considérable d’indi
vidus dans des conditions également bonnes, ce n’est pas un pro
blème moins simple à résoudre, de savoir si le propriétaire de la 
moitié des produits peut obtenir le même résultat (4). Il existe un

•

(1) M. B astia t a s su re  q u e , m êm e en  F ra n ce , où s’offre in co n tes tab lem en t l’exem - 
, pie le m oins favorab le  du  sy stèm e de m étayage , l ’effet q u ’il p ro d u it p o u r re s tre in 

dre le développem en t de la pop u la tio n  es t rem arq u ab le .
« Un fa it b ien  c o n s ta té , c’est q u e  la  ten d an ce  à u n e  m u ltip lic a tio n  d éso rd o n n ée  

se m anifeste p r in c ip a lem en t au  sein de c e tte  classe d ’h om m es q u i v it de  so la ire s ;

LIVRE II, CHAP. VIII, §  2 .  3 4 3
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obstacle que semble offrir ce système en outre de ceux inhérents 
môme au système de propriété, c’est le cas d’un propriétaire qui 
peut exercer un pouvoir de contrôle en refusant son consentement 
à une subdivision delà terre. Je n’attache pourtant pas une grande 
importance à cet obstacle, parce que la ferme peut être surchargée 
de bras inutiles sans être subdivisée; et parce que, aussi long
temps que l’augmentation des bras augmente le produit brut, ce 
qui arrive presque toujours, le propriétaire qui reçoit la moitié 
des produits, y trouve un profit immédiat, les inconvénients ne 
retombant que sur les travailleurs. Sans doute le propriétaire est 
exposé à souffrir de la pauvreté de ces derniers, parce qu’il est 
forcé de leur faire des avances, surtout dans les mauvaises années; 
et la prévision de cet inconvénient, en fin de compte, peut agir 
favorablement sur ces propriétaires, en leur faisant préférer la 
sécurité pour l'avenir à un profit actuel.

Adam Smith a très-nettement établi les désavantages qui résul
tent du système de métayage. Après avoir démontré que les mé
tayers ont un intérêt évident à ce que le produit total soit aussi 
considérable que possible, il continue en ces termes (1) : « Il ne 
pourrait jamais être de l’intérêt de cette espèce de cultivateurs de 
débourser, en vue d’une nouvelle amélioration de la terre, une 
part quelconque du petit capital qu’ils peuvent épargner sur leur 
part personnelle des produits, par la raison que le propriétaire 
qui n'aurait rien avancé devrait recueillir la moitié de ce qui au
rait été produit. On a vu que la dîme, qui n’est que le dixième du 
produit, est un très-grand obstacle aux améliorations agricoles. 
Conséquemment une taxe qui s’élève à la moitié des produits 
doit être un puissant empêchement à ces mêmes améliorations.

c e tte  prévoyance qui r e ta rd e  les m ariages a  su r  elle p eu  d ’em p ire , p a rce  que les 
m au x  qu i ré su lte n t d e  l 'excès d e  co n cu rren ce  n e  lu i ap p a ra issen t q u e  très-confusé
m e n t e t d an s  u n  lo in ta in  en ap p aren ce  peu  red o u tab le  : c 'e st donc la circonstance 
la  p lu s  favorable p o u r ces pays d ’é tre  o rgan isés de m an iè re  à ex c lu re  le salariat. 
D ans les pays d e  m é ta irie s , les m ariag es so n t d é te rm in é s  p rin c ip a lem en t par les 
besoins d e  la c u ltu re  ; ils  se  m u ltip lie n t q u a n d , p a r  q u e lq u e  circonstance, les 
m é ta ir ie s  o ffren t des vides nu isib les au x  tra v a u x  ; ils  se ra le n tisse n t quand les 
p laces so n t rem p lie s, e t, u n  é ta t  de  choses facile à c o n s ta te r , sav o ir, le rapport 
en tre  l’é ten d u e  d u  d om aine  e t le  n o m b re  des b ra s , op è re  com m e la prévoyance et 
p lu s  sû rem en t q u ’elle. Aussi voyons-nous q ue  si au cu n e  c irconstance n ’intervient 
p o u ro u v r ir  des d ébouchés à u n e  p o p u la tion  su rn u m é ra ire , elle dem eure station
n a ire . Nos d é p a r te m e n ts  m é r id io n a u x  en  so n t la  p reu v e . » (C onsidérations sur le 
m étayage . Journal des Économistes, février 1849.)

(1) Richesse des nations f liv. I II ,  chap . n ,
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11 pourrait être de Tintérêt du métayer de faire produire à la terre 
autant qu'elle le pourrait, au moyen du capital fourni par le pro
priétaire; mais il ne pourrait jamais être de son intérêt de joindre 
à ce capital une partie quelconque du sien propre. En France, où 
les cinq sixièmes de l'étendue du royaume sont encore, dit-on, 
occupés par celte espèce de cultivateurs, les propriétaires se plai
gnent que leurs métayers saisissent toutes les occasions d’employer 
les bêtes de somme du maître plutôt à faire des charrois qu'à la 
culture; parce que, dans le premier, cas ils recueillent tout le profit 
pour eux-mêmes, et que, dans le second, ils le partagent avec leur 
propriétaire. »

Il est compris dans la nature même du fermage que toutes les 
améliorations qui exigent une dépense de capital doivent être 
faites avec le capital du propriétaire. C’est là .essentiellement le 
cas même en Angleterre, toutes les fois que les fermiers peuvent 
être congédiés à volonté, ou même (s’il faut en croire Arthur 
Young) lorsqu'ils ont un bail de neuf ans. Si le propriétaire du sol 
veut fournir le capital pour faire des améliorations, le métayer a 
le plus puissant intérêt à les favoriser, puisque la moitié du béné
fice doit lui revenir. Comme cependant la perpétuité du fermage, 
dont il jouit, dans le cas discuté par nous, en vertu de l’usage, 
fait de son consentement une condition indispensable, l’esprit de 
routine et la répugnance aux innovations, traits caractéristiques 
d’une population agricole, lorsqu’elles ne sont pas amendées par 
l’éducation, sont sans aucun doute, ainsique les défenseurs du 
système semblent l’admettre, un obstacle sérieux au progrès.

§ 3. — Témoignages relatifs aux résultats du métayage.

Le système de métayage n’a pas trouvé grâce auprès des auteurs 
anglais. « Il n’y a pas mot à dire en faveur de cette coutume, dit 
Arthur Young (1), et on pourrait faire valoir mille arguments 
contre elle; On ne peut invoquer en sa faveur que la dure loi de 
la nécessité, dans les cas où la pauvreté des fermiers est arrivée à 
un tel point que le propriétaire doit pourvoir la ferme de bétail, 
sous peine de la voir rester inculte et déserte. C’est là une charge 
très-dure pour le propriétaire, ainsi obligé de courir une grande 
partie des risques de l’exploitation en suivant le plus dangereux

(!) Voyages, t .  I, p . 404-405*

, U  VUE I I ,  CHAP. V II I ,  §  3 .

D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e



3 4 6 ♦
de tous les systèmes, celui qui consiste à confier sa propriété, 
d’une façon absolue, à une population dont les individus sont 
en général ignorants, dont un grand nombre sont insouciants, et 
quelques-uns assurément pervers.... Dans ce mode de louagede 
la terre, le plus misérable de tous, le propriétaire fraudé ne re
çoit qu’un chétif revenu ; le fermier est réduit à la pauvreté la plus 
abjecte; la terre est cultivée d’une façon déplorable, et la nation 
souffre aussi cruellement que les individus eux-mémes. Partout 
oh ce système prévaut (1), on peut considérer comme incontestable 
qu’on trouvera une population inutile et misérable. Dans toutes 
les parties du Milanais (que j ’ai vues), qui sont pauvres et non 
arrosées, la terre est entre les mains des métayers; ils doivent 
toujours à leurs propriétaires les semences et les denrées alimen
taires, et leur condition est plus misérable que celle d’un ouvrier 
à la journée. Il n’y a qu’un petit nombre de districts (en Italie) (2) 
où les terres soient louées à un fermier, occupant, moyennant une 
rente en argent ; mais partout où cela a lieu, leurs récoltes sont 
plus considérables ; preuve évidente de l’infériorité du système 
de métayage. » « Partout où ce système a été adopté, dit M. Mac 
Culloch (3), il a arrêté tout progrès et réduit les cultivateurs à la 
pauvreté la plus dégradante. » &f. Jones (4) partage l’opinion 
commune et cite à l’appui Turgot et Destutt-Tracy (5). L’opinion 
de tous ces auteurs (malgré les allusions assez nombreuses faites 
à l’Italie par Arthur Young) semble surtout naître du spectacle de 
la France et de la France avant la Révolution. Il)

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.

Il) Voyages, t .  II, p .  151-153.
(2) Ibid., t .  II, p .,217 .
(3) Principes d'Économie p o litiq u e , 3« é d i t . ,  p . 471.
(4) Essai sur la  d istribu tion  de la  richesse, p. 102-104.
15} M. de T racy  es t en  p a rtie  u n e  ex cep tio n , en ta n t  que  son  expérience arrive 

à  u n e  période p lus rap p ro ch ée  que  la  période rév o lu tio n n a ire  ; m ais  il adm et (ainsi 
q u e  M. Jones l ’a lu i-m êm e affirm é a illeu rs) q u 'il ne  co n n a ît q u ’u n  d istric t d'une 
é te n d u e  lim itée , trè s-su b d iv isé  e t  d o n t le sol e s t in g ra t .

L’opin ion  de M. Passy e s t que  les p ay san s frança is d o iven t ê tre  réd u its  à l’indi
gence  e t  le pays m al cu ltivé sous le rég im e d u  m é tay ag e , p a rce  q u e  la part de 
p ro d u it au q u e l le p ro p rié ta ire  a d ro it e s t tro p  é levée . « C e n ’es t, d it- il, que dans 
les  c lim a ts  les p lu s  favorisés q u ’u n e  te r re ,  d ’u n e  fécond ité  qu i n ’e s t pas excessive, 
p e u t p ay e r la m oitié  de son  p ro d u it b ru t  en  re n te  e t  la isse r  assez au x  paysans fer
m ie rs , p o u r  le u r  p e rm e ttre  de fa ire  success ivem en t les p ro d u its  agricoles les plus 
co û teu x  e t  doués de la  plus g ran d e  v a leu r .»  (Systèmes de cu lture , p. 37.) C’est là 
u n e  objection qu i s ’ap p liq u e  seu lem en t à  u n e  p rop o rtio n  n u m ériq u e  déterminée 
rè s-co m m u n e a s su ré m e n t, m ais q u i n ’es t p as  essen tie lle  a u  systèm e.

D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e
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.Or, la situation des métayers français sous Pancien régime ne 
représente en aucune façon la forme primitive du contrat. Une 
condition essentielle de cette forme, c’est que le propriétaire paie 
tous les impôts. Mais, en France, l’éxemption accordée à la no
blesse, de tout impôt direct, avait conduit le Gouvernement à re
jeter tout le fardeau des exactions fiscales toujours croissantes 
sur les individus qui occupaient le sol; et c’est à ces exactions 
que Turgot attribuait la misère extrême des métayers; misère tel
lement excessive, en certaines circonstances, que dans le Limou
sin et PAngoumois (provinces qu’il administrait), il leur restait 
rarement, d’après son assertion, déduction faite de toutes les char
ges, au-delà d’une somme variant de 25 à 30 livres (de 20 à 
24schellings) par tête, pour toute leur consommation annuelle ; 
«je ne dis pas en argent, mais en comptant tout ce qu’ils con
somment en nature sur ce qu’ils ont récolté (l). » Ajoutons que 
ces métayers n’avaient pas les fermages d’une fixité virtuelle 
des métayers de l’Italie. «Dans le Limousin, dit Arthur Young (2), 
les métayers ne sont guère considérés plus que des serviteurs à 
gages, que l’on peut congédier à son gré, et obligés de se confor
mer en toute chose à la volonté des propriétaires. » Il est évident 
que leur situation ne fournit aucun argument contre le système 
de métayage pris dans sa meilleure forme. Une population dont 
les individus ne pouvaient dire qu’ils possédassent rien en propre, 
qui, semblable aux cottagers irlandais, ne pouvait dans aucun cas 
être plus misérable, n’avait aucune raison pour ne pas se multi
plier et ne pas morceler la terre, tant qu’elle n’était pas arrêtée 
par une famine réelle.

Nous trouverons un tableau bien différent tracé par les auteurs 
les plus exacts, de la culture sous le régime du métayage en Italie. 
Parlons d’abord de la subdivision des terres. En Lombardie, sui
vant Ghàteauvieux (3), a il y a peu de fermes dont l’étendue dé

fi) Voir le m ém oire  s u r  la su rch a rg e  des Im positions q u 'é p ro u v a it la g én é ra lité  
de Limor t s, ad ressé  a u  conseil d ’Ë ta t en 1766, p . 2G0-301 d u  vol. des Œuvres 

'de Turgot. Les en g ag em en ts p r is  quelquefo is p a r le s  p ro p rié ta ire s  (cité  p a r  A rth u r  
Young) de payer u n e  p artie  des taxes é ta le n t, d ’ap rè s  T u rg o t, d ’o rig ine récen te  e t 
n’avaient é té  p ris que  sous la pression  d ’une  nécessité  rée lle . « Le p ro p rié ta ire  n e  s’y 
prête qu’a u ta n t  q u ’il n e  p e u t tro u v e r  de  m é tay e r  a u tre m e n t ; a in s i, m êm e d ans 
ce cas-là, le m é tay e r  est to u jo u rs  ré d u it à  ce  q u ’il fa u t p réc isém en t p o u r  n e  p a s  
mourir de faim . (Page 275.)

(’<l) Tome 1” , p .  404.
3) Lettres écrites d'Italie, t r a d .  de R ighy, p 16.

LIVRE I I ,  CHAP. V I I I ,  §  3 .
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passe soixante acres, et il n'y en a guère qui en aient moins de dix. 
Ces fermes sont toutes occupées par des métayers qui recueillent 
la moitié du profit. Ces métayers déploient, dans la construction 
de leurs bâtiments (ruraux), une largeur (1) et une richesse que 
l'on rencontre rarement dans les autres pays de l'Europe. Le plan 
qu'ils ont suivi offre à la fois le plus de vide avec le moins de con
struction ; il est parfaitement calculé pour la disposition et la 
conservation de la récolte, et il est en même temps le plus éco
nomique et le moins exposé au feu. La cour de la ferme présente 
un ensemble si régulier et si commode, et un système conçu avec 
tant de soin, que nos fermes sales et désordonnées ne peuvent en 
donner aucune juste idée. » La môme description s'applique au 
Piémont. « La rotation des récoltes est excellente. Je ne pense 
pas (2) qu'aucun pays puisse amener sur le marché une quantité 
de produits aussi considérable que le Piémont. Bien que le sol 
ne soit pas naturellement très-fertile, le nombre des villes est pro
digieusement considérable. » L'agriculture doit conséquemment 
être éminemment favorable au produit net aussi bien qu'au pro
duit brut donné par la terre. « Chaque charrue laboure trente- 
deux acres de terre dans la saison... On ne peut voir rien de plus 
net ou de plus exact que les binages donnés au maïs en pleine vé
gétation avec une charrue à deux bœufs, sans qu'une seule plante 
soit endommagée et en détruisant complètement toutes les herbes 
parasites. » Voilà pour ce qui concerne l’habileté agricole. «Rien 
n'est supérieur à la récolte qui en provient et à celle qui la suit. 
Le blé est foulé à l'aide d'un cylindre tiré par un cheval que guide 
un petit garçon, tandis que les ouvriers de la ferme retournent 
les pailles avec des fourches. Celte opération dure environ une 
quinzaine ; elle se fait promptement et économiquement et dé
pouille complètement le grain. Dans aucune partie du monde, 
l'économie et l'exploitation de la terre ne sont mieux comprises 
que dans le Piémont, et c’est là ce qui explique le phénomène de 
sa population considérable et l’immense exportation de ses den-̂  
rées alimentaires. » Tout ceci a lieu sous le régime [de la culture 
par les métayers.

Le môme auteur s’exprime ainsi (3) sur la vallée de PArno, dans 1

(1) Lettres écrites d’Italie, t r a d . d e  Rigby, p . 19 et 20.
(2) Ibid., p. 24-31.
(3) Pages 78-79.
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toute son étendue, au-dessus et au-dessous de Florence : « Des ' 
forêts d’oliviers couvraient le pied des montagnes et cachaient 
sous leur feuillage un nombre infini de petites fermes qui peu
plaient ces parties inférieures ; des châtaigniers élevaient leurs 
cimes sur les pentes supérieures ; leur verdure vigoureuse con
trastait avec la teinte pâle des oliviers et répandait l’éclat sur cet 
amphithéâtre. La route était bordée des deux côtés de maisons 
rustiques, dont la distance de l’une à l’autre n’excédait guère cent 
pas. Ces maisons sont peu éloignées de la route et n’en sont sé
parées que par un mur et une terrasse de quelques pieds d’éten
due. Sur le mur sont placés ordinairement plusieurs vases de 
forme antique, d’où s’élèvent des fleurs, des aloès et de jeunes 
orangers. La maison elle-même est complètement couverte de 
pampres... Au-devant de ces maisons nous aperçûmes des grou
pes de paysannes vêtues de linge blanc et d’un corset desoie, 
portant des chapeaux de paille ornés de fleurs. Ces demeures, si 
voisines l’une de l’autre, indiquent évidemment que le terrain 
attenant doit être peu considérable, et que la propriété, dans ces 
vallons, doit être extrêmement subdivisée : l’étendue de ces do
maines n’est que de trois à* dix acres. Ils sont placés autour des 
maisons et séparés en champs par de petits canaux ou des rangées 
d’arbres, parmi lesquels on voit quelques mûriers, mais dont la 
plupart sont des peupliers dont la feuille sert d’aliment aux bes
tiaux. Chaque arbre porte un cep de vigne. Ces compartiments, 
disposés en carrés longs, sont assez spacieux pour qu’on puisse 
les cultiver avec une charrue sans roues attelée de deux bœufs. 
Une paire de ces animaux se partage entre dix ou douze fermiers; 
on les emploie successivement à la culture de toutes les fermes... 
Presque toutes entretiennent un cheval de formes élégantes, qui 
s’attelle à une petite charrette à deux roues artistement fabriquée 
et peinte en rouge. Elle sert à tous les transports de la ferme, et 
surtout à conduire à la messe et au bal les filles du fermier : aussi, 
les jours de fête, voit-on des centaines de ces petites voitures 

'volant dans toutes les directions, emmenant de jeunes femmes 
ornées de fleurs et de rubans. »

Ce n’est pas là le tableau de la pauvreté, et, pour ce qui con
cerne l'agriculture, il venge réellement la culture des métayers, 
telle qu’elle existe dans ce pays, des reproches des écrivains an
glais. Mais pour ce qui regarde la condition des cultivateurs, le

LIVRE I I ,  CHAP. V I I I ,  §  3 .
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témoignage de Châteauvieux n’est pas aussi favorable, à certains 
égards. « Ce n’est (!) ni la fertilité naturelle du sol, ni l’abondance 
qui frappe les regards du voyageur, qui constituent le bien-être 
des habitants : c’est le nombre des individus, entre lesquels sc 
partage la totalité du produit, qui assigne à chacun d’eux la por
tion dont il est appelé à jouir.

«Ici cette portion est bien petite. Jusqu’à présent j ’ai montré 
une campagne délicieuse, bien arrosée, fertile et couverte d ’une 
végétation perpétuelle. Je l’ai montrée partagée en enclos innom
brables qui, semblables à autant de carrés dans un jardin, étalent 
mille productions diverses ; j ’ai fait voir, attenant à tous ces en
clos, des maisons bien bâties, tapissées de pampres et décorées de 
fleurs ; mais, en entrant dans ces maisons, on y trouve absence 
complète de toutes les choses nécessaires à la vie, une table plus 
que frugale et l’apparence générale du dénûmenl. » Cbâteauvieux 
n’établit-il pas ici à son insu un parallèle entre la condition des 
métayers et celle des fermiers d’autres pays, lorsque le terme de 
comparaison convenable serait celui des journaliers agricoles?

Arthür Young(S) s’exprime ainsi : «On m’a assuré que (surtout 
aux environs de Florence) ces métayers sontfortà leur aise; que, 
les jours de fêtes ils sont parfaitement bien vêtus et ne se privent 
pas d’objets de luxe, tels qu’ornements d’argent, d’or et de soie : 
qu’ils vivent bien, consomment en abondance du pain, du vin et 
des légumes. Ceci peut avoir lieu dans quelques circonstances, 
mais le contraire est le fait général. Il est absurde de croire que 
des métayers, occupant une ferme cultivée par une paire de boeufs, 
puissent vivre à leur aise; et ce qui prouve clairement leur pau
vreté, c’est que le propriétaire, qui fournit la moitié du bétail, est 
souvent obligé de prêter de l’argent au paysan pour se procurer 
sa moitié... Les métayers qui ne sont pas dans le voisinage de la 
ville sont tellement pauvres que les propriétaires leur prêtent le 
blé à consommer. Leur nourriture consiste en un pain noir fait 
avec un mélange de vesces ; leur boisson en une très-petite quan
tité de vin mélangé avec de l'eau, et qu’on appelle aquarelle. Ils 
ne mangent de la viande que les dimanches. Leur habillement est 
très-ordinaire. » M. Jones reconnaît l’aisance supérieure des mé- 1

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.

(1) P ages 73-75.
(2) Voyage, t. I l, p . I5ti.
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tayers des environs de Florence, et l’attribue en partie à la fabri
cation des chapeaux de paille, industrie à l’aide de laquelle les 
paysannes peuvent gagner, suivant Châleauvieux (1), de quinze à 
vingt pence par jour.

Mais ce fait môme milite en faveur du système de métayage ; car 
dans les parties de l’Angleterre où la fabrication des chapeaux de 
paille ou de la dentelle s’accomplit par des femmes et des enfants, 
appartenant à la classe ouvrière, comme dans le comté de Bedford 
et le duché de Buckingham, la condition de cette classe n’est pas 
meilleure, mais plutôt pire qu’ailleurs, le salure attribué au tra
vail agricole se trouvant abaissé de tout ce que produit le travail 
manufacturier.

En dépit des assertions de Châteauvieux, relativement à la 
pauvreté des métayers, l’opinion qu’il émet, au moins par rap
port à l’Italie, est favorable au système de métayage. « Ce sys
tème, dit-il (2), occupe et intéresse constamment les propriétaires, 
ce qui n’arrive jamais avec ceux qui afferment leurs domaines à 
rentes fixes. Il établit une communauté d’intérêts et des relations 
de bienveillance entre les propriétaires et les métayers; bienveil
lance dont j ’ai été souvent témoin, et dont il résulte de grands 
avantages dans l'ordre moral de la société. Sous l’empire de ce 
système, le propriétaire, toujours intéressé à la réussite des ré
coltes, ne refuse jamais de faire sur cette récolte une avance dont 
la terre promet de lui payer l’intérêt. C’est par suite de ces 
avances et mus par l’espoir que les riches propriétaires agricoles 
ont perfectionné graduellement toute l’économie rurale de l’Ita
lie. C’est à eux qu’elle doit les nombreux systèmes d’irrigation 
qui arrosent son sol, ainsi que l’établissement de la culture en 
terrasse sur les collines ; améliorations graduelles mais durables 
que des paysans, dans une situation ordinaire, n’auraient jamais 
pu réaliser faute de moyens, et qui n’auraient jamais pu être ac
complies par des fermiers, ni par les grands propriétaires à rentes 
fixes, faute d’un intérêt suffisant. C’est ainsi qu’un système d’in
térêts forme par lui-même cette alliance entre le riche proprié
taire, dont les moyens pécuniaires pourvoient aux progrès de la 
culture, et le métayer dont les soins et les travaux s’attachent, 1

(1) Lettres écrites d 'I ta lie , p. 75.
(2) Ibid., p. 205-296.
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par suite d’un intérêt commun, à tirer de ces avances le meilleur 
parti possible.

Mais le témoignage le plus favorable à ce système est celui de 
Sismondi, qui a l’avantage d’être spécial et formulé d’après une 
connaissance exacte; ses informations ne sont pas celles d’un 
voyageur, mais celles d’un propriétaire résidant sur les lieux, et 
familiarisé intimement avec la vie de la campagne. Ses assertions 
s’appliquentà la Toscane, en général, et plus particulièrement au 
Val de Nievole, où se trouve située sa propriété et qui n’est 
pas comprise dans cette zone regardée comme privilégiée, située 
aux portes mêmes‘de Florence. C’est l’un des districts dans les
quels l’étendue des fermes paraît être la plus resserrée. Voici la 
description qu’il donne des habitations et du genre de vie des 
métayers de ce district (1).

«Cette maison, bâtie en bonnes murailles à chaux et à ciment, 
a toujours au moins un étage, quelquefois deux, au-dessus du 
rez-de-chaussée. Le plus souvent on trouve à ce rez-de-chaussée 
la cuisine, une étable pour deux bêtes à cornes et le magasin qui 
prend son nom, tinaia, de grandes cuves (fini), où l’on fait fer
menter le vin, sans le soumettre au pressoir: c’est là encore que 
le métayer enferme sous clef ses tonneaux, son huile et son blé. 
Presque toujours il possède encore un hangar appuyé contre la 
maison, pour qu’il puisse y travailler à couvert à raccommoder 
ses outils, ou à hacher le fourrage pour son bétail. Au premier et 
au second étage sont deux, trois, et souvent quatre chambres à 
lit... La plus spacieuse et la plus aérée de ces chambres est, en 
général, destinée par le métayer, pendant les mois de mai et de 
juin, à l’éducation des vers à soie ; de grands coffres pour enfer
mer les habits et le linge, et quelques chaises de bois, sont les 
principaux meubles de ces chambres; mais une nouvelle épouse 
y apporte toujours une commode de bois de noyer. Les lits sont 
sans rideaux, sans tour de lit; mais sur chacun, outre un bon 
garde-paille, rempli de la paille élastique du blé de Turquie, on 
voit un ou deux matelas en laine, ou, chez les plus pauvres, en 
étoupe, une bonne couverture piquée, des draps de forte toile de 
chanvre, et sur le meilleur lit de la famille, un tapis de bourre de 
soie, qu’on étale les jours de fête. Il n’y a de cheminée qu’à la

0 )  Extrait du 6* E ssai déjà Cité.
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cuisine; dans la même pièce on trouve toujours la grande table 
de bois où dîne la famille, avec ses bancs; le grand coffre qui 
sert en même temps d’armoire pour conserver le pain et les pro
visions, et de pétrin ; un assortiment assez complet et fort peu 
coûteux de pots, de plats et d’assiettes en terre cuite ; une ou deux 
lampes de laiton, un poids à la romaine et au moins deux cru
ches en cuivre rouge pour puiser et pour conserver Peau. Tout le 
linge et tous les habits de travail de la famille ont été filés par les 
femmes de la maison. Ces habits, tant pour les hommes que pour 
les femmes, sont de l’étoffe qu’ils nomment mezza lana si elle est 
épaisse, mola si elle est légère. La trame est un gros fil, ou de 
chanvre ou d’étoupe, le remplissage est de laine ou de coton ; 
elle est teinte par les mômes paysannes qui l’ont filée. On se figu
rerait difficilement combien, par un travail assidu, les paysannes 
savent accumuler et de toile et de mezza lana; combien de draps 
se trouvent au dépôt commun; combien chaque membre de la 
famille a de chemises, de vestes, de pantalons, de jupons et de 
robes. Pour le faire comprendre, nous joignons en note une partie 
de l’inventaire de la famille de paysans que nous connaissons le 
mieux; elle n’est ni parmi les plus pauvres, ni parmi les plus 
riches, et elle vit heureuse par son travail sur la moitié des récol
tes de moins de dix arpents de terre (I). Cette épouse avait eu 
50 écus de dot, dont 20 payés comptant, et le reste à terme, à 
2 écus par année. L’écu de Toscane vaut 6 francs. La dot la plus 
commune pour les paysannes, dans le reste de la Toscane où 
les métairies sont plus grandes, est de 200 écus, 600 francs. » 

Est-ce là de la pauvreté, une telle situation est-elle compatible
■

(1) « Inventaire du trousseau de Jeanne, fille de Valante Papini, à son mariage 
avec Giovacchino Landi, le 29 avril 1835, à Porta Vecchia, près Pescia :

« 28 chemises, 3 robes de bourre de soie en couleur, 4 robes de fieuret de soie 
en couleur, 7 robes d'indienne ou toile de coton, 2 robes de travail d’hiver {m ezza  
lana)t 3 robes et jupons de travail d'été (m o la ), 3 jupes blanches, â tabliers de 
toile peinte, 1 tablier de soie noir, 1 tablier de mérinos noir, 9 tabliers de travail 
{mola) en couleurs, 4 mouchoirs blancs, 8 mouchoirs en couleurs, 3 mouchoirs de 
soie, 2 voiles brodés et 1 voile de tulle, 3 essuie-mains, 14 paires de bas, 2 chapeaux, 
l’un de feutre, l’autre de paille fine ; 2 camées d’or, 2 boucles d’oreilles en or, 
1 chapelet avec deux piastres romaines, 1 collier de corail avec sa croix d’or... Toutes 
les épouses les plus riches ont de plus la veste d i  se ta , la grande robe de toilette 
de soie, qu’elles ne portent que quatre ou cinq fois dans leur vie.

> Les hommes n’ont point de trousseaux ; l’époux, en se mariant, n’avait que 
14 chemises et le reste en proportion. 11 n'a encore à présent que 13 paires de 

. draps, tandis que dans la famille de sa femme, il y en a 30 paires. •
I* *3
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avec la pauvreté ? Lorsqu’une dot ordinaire donnée en mariage, 
M. Sismondi dit môme la dot ordinaire d’une fille de métayer, 
consiste en 24 livres sterling, monnaie anglaise, ce qui équi
vaut au moins à 50 livres en Italie ; lorsqu'une fille dont 
le . douaire ne monte guère qu'à la moitié de cette somme 
possède la garde-robe que nous venons de décrire, que M. Sis
mondi regarde comme une moyenne raisonnable, cette classe 
doit pouvoir se comparer, dans les conditions générales, à 
la plus grande partie môme des fermiers capitalistes des autres 
pays, et elle doit être incomparablement supérieure aux journa
liers de tout autre pays, si l'on en excepte une colonie nouvelle 
ou les États-Unis. On ne peut guère tirer d'induction contre 
de pareilles preuves de l'impression éprouvée par le voyageur 
sur la chétive qualité de leur nourriture. La nature grossière 
des aliments peut résulter plutôt de l'économie que de la néces
sité. Une nourriture coûteuse n'estpas le luxe favori d'une popu
lation méridionale; dans toutes les classes le régime est prin
cipalement végétal, et aucun paysan sur le continent n'a le culte 
superstitieux de l'ouvrier anglais en ce qui concerne le pain 
blanc. Mais la nourriture du paysan toscan, suivant Sismondi, 
est saine et variée; la base en est un excellent pain de froment, 
pain bis, mais sans mélange de son ou de tout autre ingrédient. 
Dans la mauvaise saison, il ne fait que deux repas par jour : à 
dix heures du matin, il mange sa polenta ; à l'entrée de la nuit, 
il mange la soupe, puis du pain avec quelque assaisonnement 
(companatico). En été, il fait trois repas, à huit heures, à une 
heure et au soir; mais il n'allume de feu qu'une seule fois par 
jour, pour son dîner qui se compose de soupe, puis d'un plat ou 
de viande salée, ou de poisson sec, ou de haricots, ou d’herbages 
qu'il mange avec du pain. La viande salée n'entre que pour une 
quantité bien minime dans cet ordinaire, car il estime que qua
rante livres de porc salé, par individu, suffisent amplement à sa 
provision de l'année ; il en met, deux fois par semaine, un petit 
morceau dans son potage. Le dimanche, il a toujours sur sa 
table un plat de viande fraîche ; mais un morceau qui ne pèse 
qu'une livre ou une livre et demie suffit à toute la famille, quel
que nombreuse qu'elle soit. II ne faut point oublier que le paysan 
toscan récolte en général de l’huile d'olive pour son usage: il s’en 
sert, non-seulement pour s’éclairer, mais pour assaisonner tous
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les végétaux qu'il apprête pour sa table, et qui deviennent ainsi 
bien plus savoureux et bien plus nutritifs. A déjeuner, il mange 
du pain, et quelquefois du fromage et des fruits; à souper du 
pain, et de la salade. Sa boisson se compose du vin inférieur du 
pays, et de la vinelle ou piquette faîte d'eau fermentée sur le 
marc du raisin. II réserve cependant toujours quelque peu de 
son meilleur vin pour le jour où il battra son grain, et pour 
quelques fêtes qui se célèbrent en famille. Il estime à dix barils 
de vinelle par année (environ cinquante bouteilles) et cinq sacs 
de froment (environ mille livres de pain) la portion requise pour 
un homme fait.

Les observations de Sismondi sur les influences morales d'un 
semblable état social ne méritent pas moins d'attention. Les droits 
et les obligations du métayer étant fixés par l'usage, et les impôts 
de toute nature payés par le propriétaire, « le métayer a les 
avantages de la propriété sans l'inconvénient de la défendre. C'est 
au propriétaire qu’avec la terre appartient la guerre ; pour lui, il 
vit en paix avec tous ses voisins; il n'a à leur égard aucun motif 
de rivalité ou de défiance; il conserve la bonne harmonie avec eux, 
comme avec son maître, comme avec le fisc et avec l’église ; il 
vend peu, il achète peu, il touche peu d'argent, mais personne 
ne lui en demande. On sPsouvent parlé du caractère doux et bien
veillant des Toscans, mais4>n n'a point assez remarqué la cause 
qui a Je plus contribué à préserver cette douceur : c’est celle qui 
a soustrait tous les agriculteurs, formant plus des trois quarts de 
la population, à presque toute occasion de querelle. » La conti
nuation fixe du fermage dont le métayer jouit par suite de l’usage, 
quoique non légalement, tant qu'il remplit ses obligations bien 
eonnues, lui donne rattachement local et presque ce sentiment si 
vif de l’intérêt personnel qui caractérise le propriétaire. « Le mé
tayer vil sur sa métairie comme sur son héritage, l'aimant d'af
fection, travaillant à le bonifier sans cesse, se confiant dans l’ave
nir, et comptant bien que ses champs seront cultivés après lui par 
ses enfants et les enfants de ses enfants. En effet, le plus grand 
nombre des métayers vivent de génération en génération sur la 
même terre ; ils la connaissent en détail avec une précision que le 
sentiment seul de la propriété peut donner... Les champs élevés 
en terrasses les uns au-dessus des autres n’ont souvent pas plus 
de quatre pieds de largeur, mais il n’y en a pas un dont le mé-
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tayer n’ait étudié en quelque sorte le caractère. Celui-ci est sec, 
celui-là est froid et humide ; ici la terre est profonde, là ce n’est 
qu’une croûte qui couvre à peine le roc ; le froment prospère 
mieux sur l’un, le seigle sur l’autre ; ici ce serait peine perdue de 
semer du blé de Turquie, ailleurs la terre se refuse aux fèves et 
aux lupins; plus loin le lin viendra à merveille, et le bord de ce 
ruisseau sera propre au chanvre : ainsi l’on apprend du métayer 
avec étonnement que, dans un espace de dix arpents, le so!, les 
aspects et l’inclinaison du terrain présentent plus devariétë qu’un 
riche fermier n’en sait, en général, distinguer dans une ferme de 
cinq cents acres d’étendue. C’est que le dernier sent qu’il n’est là 
que de passage, que, de plus, il doit se conduire par des règles 
générales et négliger les détails. Mais le métayer, avec l’expé
rience du passé, a senti son intelligence éveillée par l’intérét et 
l’affection pour devenir le meilleur des observateurs, et, avec 
tout l’avenir devant lui, il ne songe pas à lui seulement, mais à 
ses enfants et à ses petits-enfants. Aussi, lorsqu’il plante l’olivier, 
arbre séculaire, et qu’il ménage au fond du creux qu’il fait pour 
lui un écoulement aux eaux qui pourraient lui nuire, il étudie 
toutes les couches du terrain qu’il est appelé à défoncer (1). »

:i5G PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.

§ 4. — L’abolition du métayage esP-elle désirable ?

Je n’offre pas ces citations comme preuve de l’excellence in
trinsèque du système de métayage; mais elles suffisent assuré-

(I) H. Sismondi parle, dans les termes les plus favorables, de cette population 
intéressante; il en est peu parmi eux qui sachent lire ; mais il y a souvent un 
membre de la famille destiné à la prêtrise qui leur fait des lectures dans les 
BOirées d’hiver. Leur langage diffère peu de l ’italien le plus pur. Le goût pour l'im
provisation en vers y est générai. Les paysans du Val de Niévole fréquentent le 
spectacle, les jours de fête, en été, de neuf à onze heures du soir; leur admission 
ne leur coûte guère que cinq sous de France. Allleri est leur auteur de prédilec
tion ; toute l’histoire des Atrides est familière à ces hommes qui ne savent pas 
lire et qui vont demander à ce poète un austère délassement de leurs rudes 
travaux. A la différence de la plupart de9 paysans, ils trouvent du plaisir à con
templer la beauté de leur pays. Dans les collines du Val de Niévole, on trouve 
devant chaque maison l’aire pour battre le blé, qui a rarement plus de vingt-cinq 
à trente-trois toises carrées ; c’est, le plus souvent, le seul espace de niveau qu’on 
rencontre dans toute la métairie. En même temps, c’est une terrasse qui domine 
les plaines et la vallée, et d’où la vue s’étend sur un pays ravissant. Presque 
jamais je ne m’y suis arrêté pour l’admirer, sans que le métayer soit venu jouir 
de mon admiration et m’indiquer du doigt les beautés qu’il croyait m’avo ir 
échappé.

s
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ment pour prouver que « ni la terre cultivée d’une façon déplora
ble, ni la population réduite à la pauvreté la plus dégradante n’ont 
de rapport nécessaire avec ce système, et que le blâme excessif 
que lui ont prodigué les écrivains anglais repose sur une manière 
très-étroite d’envisager la question. » Je considère simplement l’é
conomie rurale de l’Italie comme une nouvelle preuve en faveur 
des occupations de terrain de peu d’étendue, à perpétuité. Elle 
offre un exemple de ce qui peut être accompli à l’aide de ces deux 
éléments, même avec le désavantage attaché à la nature particu
lière du contrat de métayage, dans lequel les motifs d’activité de 
la part du tenancier ne sont qu’à moitié aussi puissants que s’il 
affermait la terre sur le même pied de perpétuité moyennant 
une rente en argent, ou fixe, ou variable en vertu d’une règle 
qui laisserait au tenancier le bénéfice complet de ses efforts. 
Latenure de métayage n’est pas celle que nous voudrions voir 
introduire là où les besoins de la société ne l’auraient pas créée 
naturellement; mais nous ne devons pas non plus nous empresser 
delà détruire en n’envisageant simplement, à priori, que ses désa
vantages. Si ce système fonctionne en Toscane aussi bien dans la 
pratique que nous le représente, avec toutes les apparences d’une 
connaissance scrupuleusement exacte, un auteuraussi compétent 
que Sismondi; si la manière de vivre de la population et l’éten
due des fermes se sont conservées et se conservent encore (i) 
ainsi qu'il nous l’affirme, il serait à regretter qu’un état de bon
heur rural si supérieur à ce qui se réalise dans la plupart des con
trées de l’Europe fût mis en péril par une tentative ayant pour 
but d’introduire, sous l’apparence d’un progrès agricole, le sys
tème des rentes en argent et des fermiers capitalistes. Dans les 
pays même où les fermiers sont pauvres et la subdivision des 
terres considérables, on ne doit pas induire comme conséquence 
naturelle que le changement serait une amélioration. L’agrandis
sement des fermes et l’introduction de ce qu’on appelle les progrès 1

(1) « On ne voit jamais, dit encore Sismondi, une famille de métayers proposer 
à son maître de partager sa métairie, à moins que le travail ne soit réellement 
supérieur à ses forces, et qu’elle ne sente la certitude de conserver les mêmes 
jouissances sur un moindre espace de terrain. On ne volt jamais dans une même 
famille plusieurs fils se marier en même temps, et former autant de ménages 
nouveaux ; un seul prend une ferme et se charge des soins du ménage ; aucun 
deses frères ne se marie, à moins que lui-iriême n’ait pas d’enfant, ou que l’ou 
n’offte à cet autre frère une nouvelle métairie.» (Souv. Principes, liv. 111.)

LIVRE II, CHAP, V I I I ,  §  4 .
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agricoles diminuent ordinairement le nombre des travailleurs 
employés sur la terre ; et à moins que le développement du ca
pital dans le commerce et l’industrie manufacturière n’offre un 
débouché à la population déplacée, ou à moins qu’il n’y ait des 
terrains en friche sur lesquels on puisse l’établir, la concurrence 
réduit tellement les salaires que ces travailleurs sont réduits pro
bablement à une condition pire, comme journaliers, que celle 
qu’ils avaient à titre de métayers.

M. Jones reproche avec raison aux économistes du dernier 
siècle, qu’en poursuivant leur but favori, celui d’introduire les 
rentes en argent, ils ne s’appliquaient qu’à mettre deà fermiers à 
la plac&des métayers, au lieu de transformer en fermiers les mé
tayers existants ; ce qui ne peut guère avoir lieu, ainsi qu’il le 
fait remarquer avec raison, à moins que pour mettre les métayers 
à môme d’épargner et de devenir possesseurs du fonds, les pro
priétaires ne se résignent pendant longtemps à une diminution 
de revenu, au lieu de compter sur une augmentation, ce qui en 
général les a déterminés immédiatement pour tenter un essai. Si 
cette transformation s'effectuait sans qu’aucun autre changement 
s’opérât dans la condition du métayer; si, en conservant tous les 
autres droits que l’usage lui assure, il ne se trouvait affranchi que 
du droit du propriétaire à réclamer la moitié du produit, en payant 
à la place de ce droit une rente fixe, modérée;il se trouverait 
dans une position d’autant plus favorable comparée à sa position 
actuelle, que la totalité, et non plus seulement la moitié, des 
fruits de toute amélioration opérée par lui, lui appartiendrait 
maintenant ; mais, dans ce cas môme, l’avantage ne serait pas 
sans mélange ; car un métayer, bien qu’il ne soit pas lui-méme 
capitaliste, a pour associé un capitaliste, et met en usage, en Italie 
du moins, un capital considérable, ainsi que le prouve l'excellence 
des constructions de la ferme ; et il n’est pas probable que les 
propriétaires de la terre consentent plus longtemps à aventurer 
leur propriété mobilière dans les hasards d’une entreprise agri
cole, lorsqu’ils sont assurés, sans cela, de recevoir un revenu fixe 
en argent. C’est ainsi que la question serait établie, lors môme 
que le changement n’apporterait aucune perturbation dans la 
fixité virtuelle de la tenure du métayer, et le transformerait réel
lement en paysan propriétaire à rente honorifique. Mais si nous 
le supposons transformé en simple tenanpier, congédiable suivant

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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le caprice du propriétaire et exposé à voir le prix de son fermage 
élevé par suite de la concurrence à une somme qu’un malheureux 
en quête de subsistance peut seul offrir ou promettre pour se le 
procurer, il perdrait alors tous les privilèges qui empêchent sa 
condition d’empirer. Il perdrait sa position actuelle de semi-pro
priétaire de la terre, en quelque sorte, et tomberait à l’humble 
rang de cottager.

LIVRE II, CBAP. VIII, §  4 .
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C H A P I T R E  IX

DES COTTAGERS

' § 1. — Nature et effets de la tenure des cottagers.

Je comprendrai sous la dénomination générale de tenure de 
cottager tous les cas sans exception dans lesquels le laboureur 
contracte avec le propriétaire sans intervention d'un capitaliste- 
fermier et dans lesquels les conditions du contrat, spécialement 
le montant de la rente, sont établies par la concurrence et non 
par la coutume. L'Irlande nous fournit le plus grand exemple de 
ce genre de tenure qui existe en Europe, et c'est de ce pays que 
nous vient le nom même de cottier ou cottager (i). On peut dire 
que presque toute la population agricole de l'Irlande est cottagère, 
car il n'y a d'exception que dans la coutume de l’Ulster. Il existe 
en Irlande une classe nombreuse de laboureurs qui, par suite du 
refus des propriétaires, ou parce que les fermiers en possession 
n'ont pas subdivisé leurs lots, n’a pu affermer la moindre parcelle 
de terre. Mais le manque de capitaux est tel en ce pays et on est si 
généralement habitué à payer jusqu'aux salaires avec de la terre, 
que ceux mêmes qui travaillent temporairement aux gages du col- 
tager ou des quelques fermiers qui se trouvent dans le pays, ne sont 
pas payés en argent, mais par la faculté de cultiver pour leur 
compte et pour la saison une petite parcelle de terre que le cédant 
leur livre toute fumée et qui s’appelle conacre. Le prix de ferme 
est évalué en argent, souvent à plusieurs livres par acre, mais il 
est payé effectivement en travail évalué aussi en argent (2). 1

( 1) Dans son acception primitive le mot co ttier  désigne une classe de sous- 
fermiers qui louent une chaumière {cottage) et un acre ou deux de terre à de 
petits fermiers. Mais l’usage a étendu ce nom à ces petits fermiers eux-mêmes 
et généralement à tous les fermiers-cultivateurs dont la rente est Axée par la 
concurrence.

{2} 11 paraît que le conacrc est tombé en désuétude en Irlande depuis la
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Dans le contrat du cottager, le produit de la terre étant divisé 
en deux portions, la rente et le salaire du laboureur, Tune est 
déterminée nécessairement par le montant de l'autre : ce que le 
propriétaire ne prend pas reste au laboureur, et la condition de 
celui-ci dépend du montant de la rente. Mais la rente est fixée 
par la concurrence en raison du rapport qui existe entre l'offre 
et la demande pour la culture de la terre, et la demande dépend 
du nombre des concurrents qui ne sont autres que la population 
rurale tout entière. Il en résulte que le principe de la population 
agit sur la terre et non, comme en Angleterre, sur le capital. Le 
montant de la rente, en cet étal de choses, dépend de la propor
tion qui existe entre la terre et la population. Comme la quantité 
de la terre est invariable, tandis que la population augmente con
stamment, si quelque obstacle n’en arrête les progrès, la concur
rence des cultivateurs élève bientôt la rente au point qu'il neresle 
plus à la population que juste ce qu’il lui faut pour ne pas mourir. 
Les effets de la tenure de cottager dépendent donc des obstacles 
qu’opposent aux progrès de la population, soit, la coutume, la 
prudence individuelle, ou la faim et les maladies.

Il y aurait de l'exagération à dire d'une manière absolue que 
les classes laborieuses ne peuvent prospérer dans un pays où le 
contrat de cottage est généralement usité. Si nous supposions l’in
troduction de ce contrat chez un peuple habitué à l’aisance, dont 
les besoins fussent tels qu'il ne pût offrir une rente qui ne lui lais
sât pas au moins d’amples moyens d’existence et dont la popula
tion, augmentant lentement, n’eût pas de bras inoccupés pour 
venir Slever le taux de la rente par leur concurrence, tant que 
l’accroissement du produit de la terre résultant d’un accroisse
ment d'industrie ne permettrait pas de payer sans inconvénient 
une rente plus élevée; la classe des cultivateurs pourrait être aussi 
bien rétribuée et obteuir une part aussi grande des objets néces
saires et agréables à l'existence que dans tout autre système de 
tenure de la terre. Toutefois, tant que le taux de la rente serait 
arbitraire, le cultivateur ne pourrait pas jouir des avantages par
ticuliers que les métayers de Toscane retirent de ce qu’ils sont

famine de 1847 et 1849. Mai» dans une description destinée à faire ressortir les 
caractères de la tenure cottagère irlandaise, le conacre, résultat et développement • 
naturel de ce système, doit avoir sa place. C’est pourquoi je .n'ai point changé le 
texte primitif de ce livre.

LIVRB II,  GHAP. IX, §  1 .
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attachés à la terre. 11 ne jouirait pas de l’usage d’un capital qui 
appartiendrait à son propriétaire et ne serait point porté à y sup
pléer parles motifs qui excitent si fortement le paysan dont la 
condition est stable, à travailler de corps et d’intelligence. Au con
traire, toute plus-value ajoutée à la terre par le travail du cottager 
n’aurait d’autre effet que d’élever à ses dépens le montant de la 
rente pour l’année suivante ou, au plus tard, à l’expiration de son 
bail. Les propriétaires pourraient avoir assez de justice ou de bon 
sens pour ne pas profiter d'un avantage que leur donnerait la con
currence et s’abstenir qui plus, qui moins, d’élever la rente. Mais 
il n’est jamais sûr de compter qu’une classe d'hommes agira en 
sens contraire de ses intérêts pécuniaires immédiats, et un doute 
sur ce point de la part du cottager a des effets aussi fâcheux que 
la certitude d’une éviction ; car lorsqu’un homme délibère avec 
lui-même pour savoir s’il fera ou ne fera pas un effort ou un sa
crifice pour un avenir relativement éloigné, la plus petite proba
bilité suffit pour lui persuader qu’il sera dépouillé des fruits de 
son effort ou de son sacrifice. On ne pourrait détruire de telles 
incertitudes que par l’établissement d'une coutume qui assurât au 
cottager la durée de son bail, sans qu’il fût exposé à un accrois
sement de rente autrement qu’avec l’assentiment général de la 
communauté. Telle est la coutume de l’Ulster. Dans cette pro
vince, les fermiers sortants obtiennent de leurs successeurs (1) 
des sommes considérables, ce qui limite la concurrence aux per
sonnes qui peuvent offrir ces sommes : cet usage prouve en même 
temps que les propriétaires ne profitent pas entièrement de la 
concurrence même des cottagers capitalistes, puisque non-seule
ment ils ne toucbent pas ce qu'offre le cottager entrant, mais pas 
même ce qu’il paie. Celui-ci paie son prédécesseur dans la con
viction que sa rente ne sera point augmentée, et il a pour garantie 
une coutume qui n’est point écrite dans la loi, mais dont la force 
obligatoire a une autre sanction bien connue en Irlande (2). Sans (I)

(I) « Il n’est pas rare qu’un fermier sans bail, qui n’a fait aucune amélioration 
bien visible, vende le simple privilège d’occupation de sa ferme à un prix égal i 
dix, seize et jusqu’à vingt et même quarante fois le montant de la rente. » — 
Résumé des témoignages recueillis p a r  la  commission de  lo rd  Devon, intro
duction. — Le compilateur ajoute : « La tranquillité relative de cette province 
(l Ulster) doit être attribuée peut-être à cette coutume.»

12) « Dans la plupart des cas, ce n’est pas une indemnité pour dépenses faites 
en améliorations effectuées ; c’est une prime d’assurance contre l’outrage et le
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l’une ou l’autre de ces deux sanctions, la loi ou la crainte, il n’est 
pas probable qu’une coutume qui limite la rente de la terre s’éta
blisse dans une société en voie de progrès. Si la richesse et la po
pulation restaient stationnaires, la rente serait aussi généralement 
stationnaire; et après qu’elle serait restée longtemps en cet état, 
ou penserait qu’elle ne doit plus changer. Mais tout accroissement 
de la richesse et delà population tend à élever la rente; dans le 
métayage, le propriétaire profite de l’accroissement du produit de 
la terre, par l’effet même du contrat. Avec le contrat du cottager, 
au contraire, il ne peut profiter des améliorations de la terre que 
par les renouvellements qui, dans un pays où la population et la 
richesse progressent, sont toujours à son avantage. Son intérêt 
est donc opposé à l'établissement de toute coutume qui tendrait 
à fixer le taux de la rente.

§ 2. — Dans un pays où la population est excessive, cette tenure produit des 
rentes nominales.

Lorsque le montant de la rente n’est limité ni par. la loi, ni par 
la coutume, la tenure du cottager a tous les inconvénients du 
plus mauvais système de métayage, sans aucun des avantages du 
métayage bien organisé. 11 est presque impossible que l’agricul
ture d’un pays où règne cette tenure ne soit pas misérable ; mais 
i! peutarriver que la condition des cultivateurs soit meilleure que 
celle des champs. Du moment où il suffit que les progrès de la 
population soient réprimés pour prévenir les abus de la concur
rence et l'extrême pauvreté, des habitudes de prudence et d’ai
sance pourraient fort bien maintenir un état social tolérable. 
Mais, dans ces circonstances favorables, les motifs de prudence 
seraient bien plus faibles que chez les métayers protégés, comme 
ceux de Toscane, contre l’expulsion; car une famille de métayers 
ainsi protégée ne peut être appauvrie que par sa propre impru
dence, tandis que la famille du cottager, quoique prudente et 
réservée, peut voir le taux de la rente s’élever par suite de la multi-

danger. ■ — Résumé, etc. « Le droit du fermier de PUister, observe Judicieusement 
Pécrivain, est un bail en germe. » — « Si te droit du fermier est méprisé et si lui- 
méme est expulsé sans avoir reçu le prix de son consentement, une suite 
d’outrages vient le venger. » (Chap. vin.) — « Les désordres du Tipperary et les 
coalitions agraires qui agitent l’Irlande no sont qu’une guerre organisée pour 
obtenir le droit du fermier de PUister. »

LIVRE H . CHAP. I I ,  §  2 .
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plication des autres familles. Les cottager* ne peuvent être pré
servés de ce fléau que par un sentiment de devoir et de dignité 
répandu parmi eux tous. Un tel sentiment, il est vrai, leur procu
rerait une protection efficace. Si le niveau des besoins dans cette 
classe était élevé, le jeune homme ne pourrait offrir une rente 
telle que sa condition fût pire que celle de son prédécesseur, ou 
bien on établirait la coutume, qui existe en quelques pays, de ne 
contracter mariage que lorsqu’une ferme est vacante.

Mais ce n’est pas dans les pays où les habitudes d’aisance sont 
invétérées dans les classes laborieuses, que nous aurons jamais à 
étudier les effets de la tenure du cottager. Ce régime de culture 
n’existe que dans les contrées où le niveau des besoins de la 
classe laborieuse est aussi bas que possible, où la population se 
multiplie jusqu’à ce qu’elle soit limitée par la faim, où ses progrès 
ne sont arrêtés que par les maladies et par la brièveté de la vie 
qui suit l’impossibilité de satisfaire même les besoins purement 
physiques. Telle est la déplorable condition de la plupart des 
paysans irlandais. Lorsqu’un peuple est tombé dans cet état et 
surtout lorsqu’il y est depuis un temps immémorial, il trouve 
dans la tenure du cottager un obstacle presque insurmontable, 
lorsqu’il veut songer à sortir de cette condition. Quand les 
mœurs d’un peuple sont telles que son accroissement n’est empê
ché que par l’impossibilité d’obtenir une nourriture suffisante et 
qu’il n’a pour l’obtenir d’autre ressource que la terre, les stipu
lations, les contrats relatifs à la rente n’ont plus qu’une valeur 
nominale; la concurrence des fermiers les porte à promettre 
plus qu’ils ne peuvent payer, et lorsqu’ils ont payé tout ce qu’ils 
peuvent, ils doivent encore, presque toujours, plus qu’ils n’ont 
payé.

« On peut dire avec justice de la classe des paysans irlandais, 
écrit M. Revans, secrétaire de la commission d’enquête sur la loi 
des pauvres d’Irlande (i), que toute famille qui n’a pas assez de 
terre pour y trouver sa nourriture laisse un ou plusieurs de ses 
membres vivre de mendicité; on peut comprendre que les paysans 
fassent tous les efforts imaginables pour obtenir un petit champ 
et qu’ils ne soient déterminés ni par la fertilité de la terre, ni par (I)

(I) Maux d'Irlande, leurs causeî, leurs rem èdes, p. 10. Cette brochure con
tient, entre autres choses, un bon résumé et un choix des témoignages recueillis 
parla commission que présidait l’archevêque Whatelv.
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eurs moyens de payer la rente, mais seulement par le désir d'en

trer en possession. Us sont presque toujours hors d'état de payer 
les rentes qu'ils promettent, aussi deviennent-ils débiteurs de 
ceux auxquels ils afferment presque dès le jour de leur entrée. 
Ils paient à titre de rente le produit entier de la terre, à l'exception 
d'une quantité de pommes de terre strictement suffisante pour 
leur nourriture ; mais comme ce qu'ils paient est encore au-des
sous de ce qu'ils ont promis, leur dette s'accroît incessamment. 
Dans certains cas, la récolte la plus abondante qu'il fût possible 
d’espérer avec leur système de culture ne produirait pas le mon
tant de la rente promise ; conséquemment, si le fermier remplis
sait ses engagements envers son bailleur, ce qui arrive rarement, 
il cultiverait la terre pour rien et paierait en outre une prime pour 
avoir le droit de la cultiver. Les pécheurs, sur la cûte et dans les 
comtés du Nord, et les tisserands paient souvent une rente supé
rieure à la valeur vénale du produit entier de la terre qu’ils occu
pent. On pourrait croire qu’ils seraient mieux à leur aise, s'ils ne 
prenaient point de terre, mais le poisson pourrait manquer pen
dant une semaine ou deux et aussi le travail du métier, et, en ce 
cas, le paysan mourrait de faim, s’il n’avait en sa possession la 
terre qui lui fournit sa nourriture. Toutefois le montant de la 
rente stipulée est rarement payé en entier : le paysan reste pres
que toujours débiteur de son bailleur : le peu qu'il possède, les 
haillons qui le couvrent lui et sa famille, ses deux ou trois tabou
rets et les quelques vases de terre que contient sa chaumière ne 
suffiraient pas, si on les vendait, à éteindre une dette qui aug
mente chaque jour. Les paysans sont en général en arrière d’une 
année, et leur excuse est dans l'impossibilité où ils sont de mieux 
faire. Si le produit du cottage était, une année, plus ahondantqu’à 
l’ordinaire; si, par accident, le paysan acquérait quelque*avoir, 
son bien-être n’augmenterait point; il n’aurait ni une nourriture 
meilleure, ni une nourrilure plus abondante. Il ne peut ni aug
menter son mobilier, ni mieux habiller ses enfants et sa femme; 
ce qu’il vient d’acquérir est dû à son bailleur. Le paysan peut ré* 
duire le montant de sa dette et retarder son expulsion; mais scs 
espérances ne doivent point aller au delà. »

Comme exemple de l'intensité de la concurrence que se font les 
paysans d'Irlande et du taux monstrueusement élevé auquel elle 
porte la rente promise, nous pouvons emprunter aux témoignages

LIVRE I I ,  COAP. IX , §  t.
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recueillis par la commission de lord Devon un fait attesté par 
M. Hurly, clerc de la couronne pour le comté de Kerry : «Je sais 
un fe'rmier qui occupait un champ que je connais parfaitement et 
qui rapporte 50 1. par an. J ’ai vu la concurrence aller si loin qu’il 
aaffermé ce champ 4501. »

§ 3. — Un tel régime est incompatible avec l'activité, la frugalité et la continence.

Dans une condition pareille, que peut gagner un fermier à être 
prudent et industrieux? Que peut-il perdre à être insouciant? Si 
le bailleur exerçait rigoureusement ses droits, le cottager ne pour
rait pas môme vivre. Si, par des efforts excessifs, celui-ci parvenait 
à doubler le produit de la terre, ou s’il s’abstenait prudemment 
de produire des bouches pour le consommer, il n’aurait gagné 
que le moyen de payer un peu mieux son bailleur ; au contraire, 
eût-il vingt enfants, ceux-ci seraient nourris d’abord; le bail
leur ne pourrait prendre que le reste. Presque seul dans l’huma
nité le cottager irlandais est dans une situation telle qu’il ne peut 
guère par lui-même la rendre ni meilleure, ni pire. S’il était 
industrieux et prudent, ce serait au profit de son bailleur; s’il est 
nonchalant ou intempérant, c’est aux dépens de son bailleur. L’i
magination même a peine àconcevoirun étatdans lequel l’homme 
ait moins de motifs pour travailler et se modérer. Le cottager ir
landais n’a pour agir ni les mobiles qui déterminent les êtres 
libres, ni ceux qui déterminent les esclaves; il n’a rien à espérer 
et rien à craindre, si ce n’est d’être dépossédé de son champ, et 
il organise contre cette éventualité Yultima ratio d’une guerre 
civile défensive. Le Rockisme et le Whiteboyisme sont les moyens 
de défense de gens qui n’ont rien k eux qu’une pitance quoti
dienne* grossière et qui ne veulent pas en être privés pour la con
venance d’autres personnes.

On a vu des hommes, qui avaient la haute prétention d’ensei
gner les autres, attribuer l’état arriéré de l’industrie en Irlande et 

* le défaut d’énergie des Irlandais pour améliorer leur condition à 
une indolence, à une insouciance particulière à la race celtique ! 
N’est-ce pas une dérision, une satire amère de la manière dont 
les opinions s’établissent sur les plus importants des problèmes 
relatifs à la nature et à la vie de l’homme? De tous les moyens 
vulgaires de se dispenser de l’étude des effets des influences so-
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ciales et morales sur l’àme humaine, le plus vulgaire est d’attri
buer les différences de conduite et de caractère à des différences 
naturelles et indestructibles. Quelle race ne serait indolente et 
insouciante, lorsque les choses sont arrangées de telle manière 
qu’elle n’a rien à gagner à être prévoyante ou laborieuse?Si tel 
est l’ordre de la société dans laquelle elle vit et travaille, quelle 
merveille y a-t-il à ce que l’imprévoyance et l’indifférence engen
drées par uû long usage ne disparaissent pas dès qu’il se présente 
une occasion dans laquelle un effort pourrait être utile ? Il est 
très-naturel qu’un peuple sensible et ami du plaisir comme l’Ir
landais s’adonne moins facilement que l’Anglais à un travail 
continu et uniforme, parce que la vie a pour lui plus de jouis
sances en dehors du travail ; mais l’Irlandais n’est pas moins apte 
au travail que les autres Celtes, Français, Toscans ou anciens 
Grecs. Les organisations passionnées sont justement celles qui se 
portent le plus facilement aux grands efforts : de ce que des êtres 
humains ne sont pas disposés à faire un effort sans motif, il ne 
résulte pas qu’ils manquent de capacité ou d’activité. Il n’y a pas 
de laboureur qui travaille plus que l’Irlandais, en Angleterre ou 
en Amérique; mais là il n’est plus cottagev.

La multitude qui cultive le sol de l’Inde est dans une condi
tion analogue à celle des cottogers d’Europe, et qui cependant 
diffère assez de celle-ci pour que la comparaison de l’une et de 
l’autre puisse être instructive. Dans la plupart des contrées de 
l’Inde, il n’y a et peut-être il n’y a jamais eu que deux parties 
contractantes, le propriétaire et le paysan: le propriétaire est 
généralement souverain, à moins que par un acte spécial il n’ait 
cédé ses droits à un individu déterminé qui devient son représen
tant. Cependant la redevance des paysans ou ryots, comme on les 
appelle, a été rarement, si elle l’a jamais été, fixée par concur
rence, comme en Irlande. Quoique les coutumes lbcales soient in
finiment variées, quoiqu’il n’existe aucune coutume contraire à 
la volonté du souverain, chaque localité a toujours observé un 
usage commun à tous ceux qui l’habitent; le collecteur ne traite 
point avec chaque paysan en particulier, mais il fixe la redevance 
d’après une règle qui est commune à tous. Ainsi s’est établie

§ 4. — Tenure des Ryots de l'Inde.
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l’idée que le cultivateur jouissait, sinon d’un droit de propriété, 
au moins du droit de possession permanente, et on a vu cette 
anomalie d’un paysan fermier dont la tenure est fixe, tandis que 
le propriétaire peut élever arbitrairement la taxe de la rente.

Lorsque le gouvernement du Mogol remplaça, dans presque 
toute l’Inde, les gouvernements indous, il agit en vertu de prin
cipes dittérents. Il fît exécuter un cadastre détaillé du pays et 
fixa, d’après ce cadastre, la redevance due par chaque champ. Si 
cette répartition avait été respectée, les ryots auraient été dans 
une condition relativement heureuse, malgré le taux élevé de 
leur rente. Mais l’absence de toute protection effective contre les 
extorsions illégales rendit cet avantage des ryots plus nominal 
que réel, et à moins que, par hasard, la localité ne fût adminis
trée par un magistrat humain et ferme, les exactions n’avaient 
d’autre limite que l’impossibilité absolue de payer davantage à 
laquelle les ryots étaient réduits.

Tel était l'état des choses dans l’Inde, lorsque les Anglais 
succédèrent aux gouvernements indigènes. Dès l’origine, ils com
prirent qu’il importait de mettre fin à cette fixation arbitraire de 
la rente et de poser une limite fixe aux exigences du gouverne
ment. Ils n’essayèrent point de revenir aux évaluations faites par 
le Mogol, car le gouvernement anglais de l’Inde a eu la sagesse 
de négliger ce qu’il y avait de théorique dans les institutions indi
gènes, et de s’informer seulement des droits consacrés par la 
pratique, pour les observer et les augmenter. Pendant longtemps, 
toutefois, il commit de grossières erreurs de fait et se méprit 
étrangement sur les usages et les droits existants. Ses méprises 
eurent pour cause l’impossibilité où se trouvent les esprits vul
gaires d’imaginer un état de relations sociales radicalement diffé
rent de celui auquel ils sont habitués. L’Angleterre étant pleine 
de grandes propriétés et de grands propriétaires, les Anglais qui 
gouvernaient l’Inde tinrent d’abord pour certain que la terre était 
partagée dans ce pays comme dans le leur, et, cherchant une 
classe d’hommès qui pût être responsable envers eux, ils se 
prirent à une classe de collecteurs appelés zemindars. «Leze- 
mindar, dit l’historien philosophe de l’Inde (i), possédait quel
ques-uns des attributs du propriétaire; il percevait les renies d’un 1

1) Mill, H istoire de VInde a n g la ise , liv. VI, ehap* vin.
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district déterminé ; il gouvernait les habitants de ce district, et 
menait, relativement à ceux-ci, un train de vie splendide, et 
après sa mort son fils lui succédait. On en conclut aussitôt que 
les zemindars étaient propriétaires du sol, qn$s étaient la.no
blesse et la bourgeoisie, ruralé de l’Inde. On ne prit pas garde 
que les zemindars levaient les rentes, mais n’en jouissaient point 
et les versaient,; sous une déduction légère, aux mains du gou
vernement. On ne prit pas garde que s’ils gouvernaient les ryots 
et exerçaient sur eux une autorité qui, sous plusieurs rapports, 
était despotique, ils ne les gouvernaient point comme des fermiers 
pouvant être expulsés à volonté ou garantis par un contrat. La 
possession du ryot était héréditaire, et le zemindar n’avait pas le 
droit de le congédier ; Je zemindar devait compte de tout denier 
qu’il arrachait au ryot, et s’il retenait un ana de plus que ses frais 
de perception, c’était par fraude.

« On avait dans l’Inde une occasion telle que l’histoire du 
monde n’en rappelle aucune autre. Après le souverain^ il n’y 
avait personne de plus intéressé au sot que le cultivateur. Il était 
facile de donner aux zemindars, en compensation des droits qu’ils 
possédaient, une indemnité suffisante. On adopta la résolution 
généreuse de sacrifier à l’amélioration du pays les droits de pro
priété du souverain. L’ardeur d’améliorer que donne la propriété 
et dont on appréciait si bien la puissance pouvait être commu
niquée à ceux qui l’auraient ressentie plus qu’aucune autre classe 
d’hommes, à ceux qui seuls, dans tous les pays, ont accompli les 
principâles améliorations agricoles, aux cultivateurs du sol. Une 
mesure qui aurait pu prendre rang parmi les plus nobles qui 
aient jamais été prises pour l’amélioration d’un pays aurait com
pensé, dans une certaine mesure, pour les populations de l’Inde, 
les misères du mauvais gouvernement dont elles avaient si long
temps souffert ; mais les législateurs étaient des aristocrates 
angfcris, et les préjugés aristocratiques l’emportèrent. »

La mesure n'atteignit nullement le but principal des hommes 
bien intentionnés qui l’avaient prise. Peu habitués à apprécier 
les modifications que les circonstances locales font subir à une 
institution donnée, môme dans l’étendue d’un seul royaume, ils 
crurent avoir créé, dans les provinces du Bengale, des proprié
taires anglais, et il se trouva qu’ils p’avaient créé que des pro
priétaires irlandais. La nouvelle aristocratie territoriale démentit
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toutes les espérances fondées sur elle : elle ne fît rien pour l’a- 
jaoélioration de ses terres et fît tout, au contraire, pour sa propre 
ruine. Comme on n’avait pas pris les mêmes précautions qu’en 
Irlande pour garantir tes propriétaires contre les effets de leur 
imprévoyance, il fallut bientôt mettre sous séquestre et vendre 
toutes les terres du Bengale, afin de payer des dettes ou des 
arrérages de rente, et, après une génération, les anciens zemin- 
dars avaient cessé d’exister. D’autres familles, descendues pour 
la .plupart de marchands d’argent de Calcutta, ou de fonction
naires indigènes enrichis sous le gouvernement anglais, occupent 
maintenant leur place et vivent en fainéants sur les terres qui leur 
ont été données. Tous les sacrifices pécuniaires faits par le gou
vernement pour créer une classe d’aristocrates ont été tout au 
moins inutiles.

Dans les parties de l’Inde où l’autorité des Anglais est moins 
ancienne, on n’a pas commis la faute de créer aux dépens du 
domaine public un corps inutile de grands propriétaires. Dans 
presque toute la présidence de Madras et dans une partie de celle 
de Bombay, la rente est payée directement par le cultivateur au 
gouvernement à un taux fixé une fois pour toutes sur chaque 
espèce de terre. Mais dans la plus grande partie de l’Inde, les 
cultivateurs n’ont pas obtenu la possession perpétuelle du sol sous 
une renie fixe. Le gouvernement administre ij*. terre comme un 
bon propriétaire irlandais administre ses domaines, sans mettre 
les paysans en concurrence, sans leur demander tout ce qu’ils 
voudront luf promettre, évaluant lui-même ce qu’ils peuvent 
payer et réglant ses demandes en conséquence. Dans plusieurs 
localités, une partie des cultivateurs est considérée comme fer
mière des autres, le gouvernement n’ayant affaire qu’à ceux, sou
vent nombreux, qui sont regardés comme successeurs des pre
miers colons ou conquérants du village. Quelquefois la rente est 
fixée pour un an seulement, quelquefois pour trois ou cinqfbs; 
mais depuis quelque temps on tend à établir de longs baux, et 
dans les provinces septentrionales de l’Tnde ils vont jusqu’à trente 
ans. Ces arrangements n’ont pas une existence assez ancienne 
pour qu’on puisse apprécier jusqu’à quel point le goût d'amé
liorer qu’inspire le long bail est moindre que celui qu’inspire le 
bail perpétuel. Mais les deux systèmes du bail annuel ou à terme 
court sont irrévocablement condamnés. Ils ont réussi parce qu’ils
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succédaient à un régime d'oppression tout à fait arbitraire ; mais 
ils ne sont approuvés par personne et n’ont jamais été considérés 
que comme des arrangements temporaires destinés à disparaître 
lorsqu’une connaissance plus approfondie des ressources du pays 
fournirait des données pour l’établissement d’un système plus 
durable.

LIVRE 11, CHAP. IX, § 4 .
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CHAPITRE X

MOYENS D'ABOLIR. LA TENURE COTTAGÈRE

§ 1. — 11 faudrait transformer les cottagers irlandais en cultivateurs.

A l’époque où fut écrite la première édition de cet ouvrage, la 
question de savoir ce qu’on pouvait faire d’une population de cof
fre ra  était un dés* problèmes pratiques dont la solution pressai! 
le plus le gouvernement anglais. La majorité d’une population de 
huit millions d’âmes, après être restée longtemps sous l’empire 
d’une tenure de cottager assise dans l’inertie et dans une pauvreté 
abjecte, réduite par ceüe tenure à se contenter de la nourriture la 
plus grossière et à l’impuissance de faire ou de vouloir quoi que 
ce fût pour améliorer son sort ; cette population se trouvait ame
née par l’effet delà disette à l’alternative de mourir, de vivre à la 
charge d’un autre peuple ou de voir inèroduire un changement 
radical dans des arrangements sociaux sous lesquels elle avait eu 
jusqu’alors le malheur de vivre. Une telle extrémité avait appelé 
l’attention de la législature et celle de la nation, mais sans qu’on 
pût en espérer un grand résultat, car le mal ayant pris son origine 
dans une tenure qui enlevait à ce peuple tout motif d’effort ou 
d’épargne autre que la crainte de mourir de faim, il semblait que 
le parlement allât briser ce dernier ressort en donnant à célte 
population un droit régulier à l’aumône. Cependant on ne faisait 
rien pour éloigner la cause du mal. on se livrait à de vaines 
plaintes, et l’inaction des pouvoirs publics coûtait dix millions 
sterling à la trésorerie nationale.

«Il est inutile, disais-je, de perdre des arguments à démontrer 
que la tenure cottagère est la cause première des malheurs de 
l’Irlande. Attendre l’avénement de l’industrie, une activité utile, 
une réduction volontaire de la population ou la moindre dimi- 
jiution de la misère, tant que la rente de la terre sera Axée par la

D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e



373

concurrence, c’est attendre que le chardon porte des figues, eUe 
buisson, du raisin. Si nos hommes d’Élat ne reconnaissent pas 
ce fait ou si, le reconnaissant en théorie, ils n'en sentent f&s assez 
la réalité pour en tenir compte dans les mesures qu’ils ont à  
prendre, il est une autre considération, purement physique, à  la
quelle il leur sera impossible d’échapper. Si la seule récolte qui^a 
jusqu’à présent soutenu les Irlandais continue à ne fournir qu’uhe 
ressource précaire, il faut qu’une grande impulsion soit donnée à 
l’agHculture de l’Irlande, ou ce pays ne pourra en aucune ma
nière nourrir sa population actuelle. Même en ne réservant ri$n 
pour la rente, toüt le produit de la moitié occidentale de l’ile ne 
suffirait pas à nourrir la population actuelle de celtetpartie du 
pays, et cette population restera à la charge du budget de J ’empire 
jusqu'à cp que la faim ou l’émigration en aient réduit le nombre 
à un chiffre correspondant à l’état arriéré de l’industrie du pays, 
ou qu’on ait trouvé le moyen de rendre cette industrie beaucoup 
plus productive. »

Depuis que ces lignes ont été écrites, des événements imprévus 
de tous ont épargné au gouvernement anglais les embarras qui 
auraient été le juste châtiment de son indifférence et de son im
prévoyance. L’Irlande, sous la tenure cotlagère, ne pouvait plus 
nourrir sa popdation : lo parlement, sous prétexte de remède, 
avait encore excité les progrès de la population sans rien faire 
pour encourager la production. Cependant le secours que sa
gesse politique avait refusé à l’Irlande est venu par une autre 
voie. L’émigration non subventionnée, le^stèm e Wakefidîd, mis 
à exécution sur une échelle immense, payant sur les gains des 
premiers partis le voyage de ceux qui partent les derniers, a ré- 
ddit ou réduit actuellement la population au nombre que le 
système agricole existant peut employer et alimenter. La compa
raison des recensements de 1851 et de 1841 atteste que la popu
lation de l’Irlande a diminué d’un million et demi. Les Irlandais 
ayant ainsi trouvé le chemin de ce. riche continent qui, pendant 
plusieurs générations, pourra suffire amplement aux besoins de 
l’excédant de la population dans tout l’univers ; les paysans d’Ir
lande ayant appris à porter leurs regards au delà de l'Océan, sur 
le paradis terrestre où l’on trouve un refuge contre l’oppression 
des Saxons et d’un ordre social vicieux, on ne peut guère douter 
que lors même que l’introduction en Irlande du système agricole
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anglais réduirait le nombre des bras nécessaires, lors même qae 
l’Irlande serait convertie en herbages pour le bélail comme le 
comté de Sutherland, la population inoccupée n’émigrât en Amé
rique avec la même rapidité et sans plus coûter à la nation que 
les quinze cent mille âmes qui ont émigré pendant les trois der- 
ifiôres années. Ceux qui croient que les terres d’une nation sont 
faites pour quelques milliers de propriétaires, et que dès que la 
rente est payée, la société et le gouvernement ont rempli leurs de
voirs, verront dans cet événement une heureuse solution des dif
ficultés irlandaises.

Mais le temps où nous vivons et l’état des luiMlères ne permet
tent pas que l’on supporte des prétentions aussi insolentes. La 
terre d’Irlande, comme la terre de tous les pays, appartient au 
peuple qui l’habite. Les individus appelés propriétaires n’ont à 
réclamer en morale et en justice qu’une rente ou une indemnité 
égale à la valeur vénale de cette rente. Quant à la terre elle-même, 
on doit considérer avant tout par quels moyens d’appropriation 
et dè culture on peut la rendre le plus utile èHa masse de ses 
habitants. Les propriétaires de la rente peuvent trouver très- 
convenable que les habitants, désespérant de la justice du pays 
où eux et leurs ancêtres ont vécu et souffert, cherchent sur un 
autre continent la propriété foncière qui leur ^ s t refusée dans 
leur patrie. Mais la législature devrait voir d’un autre œil l'expa
triation forcée dè plusieurs millions d’hommes. Lorsque les ha
bitants d’un pays le quittent en masse parce que le gouvernement 
ne leur laisse pas une place pour vivre, ce gouvernement est jugé 
et condamné. C’est un devoir pour le parlement de changer la 
tenure de la terre en*Irlande. 11 n’est pas nécessaire de priver les 
propriétaires d’un farthing de la valeur pécuniaire de leurs droite; 
mais la justice exige que les cultivateurs puissent devenir en 
Irlande ce qu’ils deviennent en Amérique, propriétaires du sol 
qu’ils cultivent.

La bonne politique ne l’exige pas moins. Ceux qui, ne connais
sant ni l’Irlande, ni les pays étrangers, considèrent l’organisation 
anglaise comme le type de la perfection sociale et économique, 
proposent, comme remède aux misères de l’Irlande, la transfor
mation des cottagers en valets de ferme. Celte transformation 
améliorerait plutôt l’état de l’agriculture irlandaise que la condi
tion des cultivateurs. L’état de journalier n’a pas la propriété nier-
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veilleuse d’inspirer la prévoyance, la frugalité, la continence à 
celui qui ne possède pas ces qualités. Si le paysan irlandais, 
transformé en salarié, conservait les habitudes et les dépositions 
d’esprit qui le caractérisent aujourd’hui, nous verrions simple
ment quatre ou cinq millions d’âmes vivre, comme journaliers, 
dans la môme misère que sous la tenure coltagère, également pri
vées de toutes les aises de la vie, également insouciantes de mul
tiplier et peut-être également indifférentes au travail. En effet, on 
ne pourrait congédier en masse une population de journaliers, et, 
si elle était congédiée, elle recevrait les secours accordés à l’in
digence. La propriété aurait de tout autres effets sur le paysan. 
Un peuple qui, en fait de prévoyance et d’activité, a tout à ap
prendre, qui est reconnu comme le peuple le plus arriéré dte l’Eu
rope au point de vue des qualités industrielles, ne peut être régé
néré que parles moyens les plus énergiques : or il n’y a point de 
stimulant plus actif que la propriété de la terre. Lorsque celui qui 
cultive le sol y a un intérêt permanent, on peut être assuré qu’il 
travaillera sans relâche, et si la propriété ne prévient pas d’une 
manière infaillible l’excès de la population, elle est du moins, 
contre cet excès, le meilleur préservatif connu : là où elle échoue 
tout autre moyen échouerait, selon toute apparence, plus com
plètement encore, et, en ce cas, on pourrait dire que le mai ne 
peut être guéri par des remèdes purement économiques.

Les besoins de l’Irlande sont à peu près les mêmes que ceux de 
riode. Dans l’Inde, où l’on a cependant commis quelquefois des 
erreurs grossières, personne n'a jamais proposé, sous prétexte 
d’amélioration agricole, de chasser les ryots ou paysans des terres 
qu’ils cultivent; on a essayé d’améliorer, en donnant à la tenure 
de la terre plus de fixité : on a seulement différé d’opinion sur la 
question de savoir s’il fallait leur donner un titre perpétuel ou s’il 
suffisait de leur accorder de longs baux. En Irlande, leprôblème 
est le même : on ne peut contester que les longs baux avec des 
propriétaires comme il s’en trouve quelques-uns n’aient fait mer
veilles, même en Irlande. Mais pour cela il faut que la rente soit 
modérée : il ne faut pas attendre de la longueur,des baux seule
ment la destruction de la tenure cottagère. Pendant toute la durée 
de ce système, les baux ont été longs, habituellement de vingt et 
un ans. Mais la rente étant portée par la concurrence à un taux 
tel que le fermier ne pouvait ni payer, ni espérer de pouvoir ac
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quérir, quelques efforts, qu’il fit, un intérêt quelconque sur le sol, 
l’avantage des longs baux était purement nominal. Dans les parties 
8e PInde çù le gouvernement n’a pas imprudemment cédé aux 
zemindars ses droits de propriété, il peut prévenir ce malheur, 
•parce que, étant lui-même propriétaire, il ale droit de fixer lui- 
même au mieux, selon ses lumières, le taux de la rente; mais avec 
des propriétaires particuliers, lorsque le taux de la rente est éta
bli par la concurrence et par la concurrence de paysans qui lut
tent pour ne pas mourir de faim, on a nécessairement des rentes 
nominales, à moins que la population ne soit assez rare pour que 
la concurrence elle-même ne soit que nominale. La majorité des 
propriétaires saisit avec avidité l’argent comptant et le pouvoir 
immédiat, et tant qu’ils troavent des cottagers empressés ù leur 
promettre tout, il ne faut pas attendre d’eux qu’ils modèrent par 
des refus intelligents un usage détestable.

Un litre perpétuel provoque bien mieux les améliorations que 
le long bail ; non-seulement parce que le plus long bail, avant de 
venir à fin, se transforme successivement en bail court et enfin en 
tenure à volonté, mais aussi pour des causes plus profondes. Il y 
aurait de la légèreté, même en économie pure, à ne pas tenir 
compte de l’influence de l’imagination : ces deux mots : « pour 
toujours » ont plus de foreeque le terme de temps le plus long que 
l’on puisse exprimer : lors,même que ce terme serait assez long 
pour comprendre la vie des enfants et de toutes les personnes aux
quelles un homme peut s'intéresser, s’il n’a pas atteint ce degré 
de culture intellectuelle où la considération du bien public, qui, 
elle aussi, porte sur l'infinité du temps, acquiert une influence 
permanente sur ses sentiments et ses désirs, il ne fera pas les mê
mes efforts pour augmenter la valeur d’une propriété^ laquelle il 
n ’est attaché que par un intérêt qui diminue chaque année. Si de 
plus la tenure perpétuelle est la condition générale de la propriété, 
comme dans tous les pays de l’Europe, une tenure à terme, quel
que long que soit le bail, donnera toujours moins de considéra
tion et de dignité; on aura moins d’ardeur à l’acquérir et on y 
sera moins attaché, après l’avoir acquise. Dans les pays de tenure 
cottagère,la question de durée du bail est secondaire ; l’important 
est la limitation de la rente. On peut abandonner à la concur
rence la rente que paie un capitaliste qui recherche un profil et 
non son pain du lendemain ; mais on ne peut abandonner de
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même à la concurrence la renie que paient des paysans, à moins 
que ces paysans ne soient dans un état de civilisation que les 
paysans n’ont alteint el ne peuvent guère atteindre sous l’empire 
d’une telle tenure. La rente payée par le paysan ne devrait jamais 
être arbitraire, jamais être abandonnée à la discrétion du pro
priétaire : il faut nécessairement qu’elle soit fixée parla loi ou la 
coutume. Dans les pays où il n’existe point de coutume avanta
geuse au propriétaire et au cultivateur, comme le métayage de 
Toscane, la raison et l’expérience veulent qu’elle soit fix.éc par 
l'autorité, que la rente ordinaire soit transformée en rente fixé et 
le fermier en propriétaire cultivateur.

§ 2. — Moyens de transformer les cottagers en cultivateurs propriétaires.
*

Si l’on veut introduire ce changement sur une échelle assez 
large pour abolir complètement la tenure cottagère, il faut agir 
tout directement par acte de parlement, donner la terre d’Irlande 
en toute propriété à ceux qui la cultivent, sous la redevance fixe 
de la rente qu’ils paient réellement aujourd’hui et non de la rente 
nominale. Cette mesure, entre autres, était réclamée sous le nom 
de tenure fixe par l’association du rappel, pendanL la période où 
l’agitation eut le plus de succès : elle fut encore mieux désignée 
par M. Conner, son premier, son plus ardent et son plus infati
gable apôtre (1), par ces mots : évaluation et perpétuité. Depuis 
deux ans, une association s’est formée, sous le nom de « Ligue du 
droit des fermiers, » pour diriger l’attention publique vers cette 
réforme. Une telle mesure n’aurait rien d’injusLe, pourvu que les 
propriétaires fussent indemnisés des chances de plus-value aux
quelles ils seraient contraints de renoncer. La rupture des rela
tions sociales qui existent aujourd’hui serait moins violente que 
celle qui eut lieu, lorsque, au commencement du siècle, les minis
tres Stein et Hurdenberg changèrent, par une série de décrets, l’é
tat de la propriété foncière dans toute la monarchie prussienne et 
léguèrent leurs noms à la postérité qui les a mis au nombre des 
bienfaiteurs de leur patrie. Les étrangers éclairés qui ont écrit sur (I)

(I) Auteur de nombreuses brochures : Véritable Économie politique de  
l'Irlande, Lettre au compte de Devon, Deux Lettres sur Voppression de l'Irlande  
par la rente à outrance (rock rent) et de plusieurs autres. M. Conner a fait de 
Tagitaiion sur cette matière depuis 1832.
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l’Irlande, MM. de Raumer et Gustave de Baùmont, considèrent un 
remède semblable comme tellement indiqué par la maladie so
ciale de ce pays, qu'ils ont de la peine à comprendre qu’on ne 
l’ail pas encore employé.

Bien qu’une telle mesure ne soit pas en dehors des pouvoirs 
d’une législature animée d’un sentiment de justice; bien qu’elle 
ne portât pas atteinte au droit de propriété, si les propriétaires 
avaient l’alternative de l’accepter ou de vendre leur terre à un prix 
fixé d’après les rapports ordinaires du prix au revenu, je ne me 
dissimule pas les objections sérieuses qu’elle peut soulever. En 
premier lieu, il s’agirait d'exproprier en Irlande toute la classe 
supérieure de la société : s’il y a quelque vérité dans les princi
pes que nous avons exposés, cette expropriation serait justifiée, 
mais seulement autant qu’elle serait le moyen unique d’obtenir 
une grande utilité publique. En second lieu, l’on ne doit pas dé
sirer qu’il n’y ait dans un pays que des paysans propriétaires. Pour 
avoir une bonne agriculture, il est utile qu’il existe de grandes 
termes, exploitées avec de grands capitaux appartenant à des 
hommes aussi bien élevés que le comporte le système d’éducation 
du pays, à des hommes assez instruits pour apprécier les décou
vertes de la science et en môme temps assez riches pour courir les 
chances et attendre les résultats d’expériences coûteuses. Il y 
u de ces propriétaires même en Irlande et leur expropriation se
rait un malheur public. En outre, parmiles exploitations actuelles, 
il en est un grand nombre qui sont trop petites pour former uti
lement une propriété; les cultivateurs ne sont pas toujours tels 
qu’on les voudrait pour en faire les premiers propriétaires. Il en 
est un grand nombre auxquels il vaudrait mieux faire concevoir 
l’espérance de devenir propriétaires par le travail et la tempé
rance que de leur donner immédiatement la propriété elle-même.

Mais si la manière la plus directe et la plus effective de créer 
des paysans propriétaires n’est pas sous tous les rapports la meil
leure, il vaut mieux l’employer cependant que de ne rien faire du 
tout. Si ceux qui gouvernent l’Irlande ne s’efforcent pas d’arriver 
au but, tant qu’il en est encore temps, par des moyens qui renver
sent moins complètement les relations sociales qui existent au
jourd’hui, ils se verront probablement arracher celte réforme 
sous l’empire des circonstances dans un moment où il leur sera 
impossible d’en régler les conditions. Mais s’ils désirent sincère-
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ment arriver au but, s’ils n’ont de scrupules que sur les moyens 
de l'atteindre en troublant Je moins possible les positions et les 
espérances particulières, ils ont à leur portée des mesures qui ne 
soulèvent aucune des objections dirigées contre les propositions 
de la Ligue des fermiers, et qui cependant, si elles étaient déve
loppées jusque dans leurs dernières conséquences, arriveraient 
bien près de la solution.

L’une de ces mesures serait une loi en vertu de laquelle chacun 
pût devenir propriétaire d’une terre en friche sous la condition 
de payer à titre de redevance fixe l'intérêt annuèl du prix vénal 
de la terre en friche. Pour compléter celte mesure, il faudrait 
forcer les propriétaires de terres en friche, autres que celles oc
cupées par des jardins d’agrément (1), à céder ces terres, lorsqu’ils 
en seraient requis : on pourrait recourir à un autre expédient 
qui serait à la portée même des particuliers : ce serait d’acheter 
le plus possible des terres vendues par la commission d'expro
priation et de les revendre en petites portions, de manière à for
mer de petites exploitations. Une société s’est formée dans ce but, 
sous les auspices de la Ligue des droits du fermier et sur des 
principes aussi susceptibles d’application que ceux sur lesquels 
étaient établies en Angleterre les sociétés de franc alcu dont le 
but était plutôt électoral qu’agricole, et qui ont obtenu cependant 
un grand succès.

Par ce moyen les capitaux particuliers pourraient être em
ployés à renouveler l’économie sociale et agricole de llrlandef< 
non-seulement sans sacrifice, mais avec profit pour ceux qui les y 
consacreraient. Le beau succès de la Société des défrichements,

(O On lit dans le résumé des témoignages recueillis par la commission de lord 
Devon, p. 5?0 : « On comprendra le profit que peut donner le défrichement des 
terres incultes par l’exemple d’un usage commun en Irlande et auquel le chef 
d’exploitation agricole recourt quelquefois. Il donne pour trois ans un petit coin 
de terre Inculte à un pauvre bordier ou berger : au bout des trois ans, le proprié
taire rentre en possession de sa terre défrichée et donne au bordier, aux mêmes 
conditions, un autre lopin de terre à défricher. » Le compilateur a raison 
d’ajouter : « Cet exemple nous prouve que la dernière classe des paysans irlandais 
peut gagner sa vie par le défrichement des terres incultes, sous l’empire des con
ditions les moins encourageantes que l’on puisse imaginer.» Ce qui fait voir dans 
quel esprit ont été conçus les misérables essais tentés pour l’amélioration de 
l’Irlande, c’est que, ni lord Devon) ni sa commission n’ont été frappés de ce 
spectacle des plus pauvres des hommes donnant par leur travail une valeur à la 
terre au profit de ceux qui n’ont rien fait pour leur venir en aide. On n’a pas 
senti qu’il y avait là quelque chose qui ne devrait pas être.
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dont les règlements étaient bien moins favorables au cultivateur, 
atteste ce que peut faire le paysan irlandais, lorsqu’il est suffi- 
samment assuré qu’il jouira des fruits de son travail. Il n’est pas 
même nécessaire de*procéder par concessions h perpétuité; de 
longs baux à un taux modéré, comme ceux de la Société des dé
frichements, pourraient suffire, si le fermier avait la perspective 
de devenir propriétaire de sa ferme avec le capital qu’il pourrait 
créer et que les concessionnaires de la Société des défrichements 
acquièrent si vite sous l’influence bienfaisante de ce système (1). 
La vente des terres dégagerait les fonds de la Société et elle pour
rait porter ses efforts d’une localité dans l’autre.

§ 3. — Conséquences probables des moyens proposés.

Lorsque des -hommes capables de s’élever au-dessus de leur 
•indolence, de leurs préjugés et de ceux des autres voudront

(1) Quoique cette Société ait été forcée, dans ces dernières et malheureuses 
années, de liquider ses affaires, on doit conserver le souvenir de ce qu’elle a fuit. 
Voici un extrait des procès-verbaux de la commission de lord Devon, p. 84, rédigé 
d’après le rapport fuit, en 1845, à cette Société par son intelligent directeur Je- 
colonel Robinson :

« Deux cent quarante-cinq fermiers, dont la plupart étaient naguère dans un 
état voisin de l’indigence, établis sur de petites exploitations de dix à vingt acres 
de terre on culture, ont par leur travail libre, avec l’aide de la Société, élevé la 
valeur de leurs fermes de 4,396 dont G05 /. pour l’année dernière seulement, 
îeq u i donne une moyenne de 17 /. 18 s . par fermier pour tout le temps expiré 
et 2 i. 9 s. pour Tannée dernière. Chaque fermier jouira du fruit des améliora
tions faites par lui jusqu’à l’expiration d’un bail de trente-un ans.

« Ces 245 cultivateurs et leurs familles ont défriché à la pioche et mis en culture 
1032 acres de terre, sur les flancs de montagnes stériles sur le-qtie:s ils ont obtenu 
l’an dernier une. récolte évaluée par des personnes très-compétentes, à 3,89*! 
soit en moyenne 15 /. 18 s. par ferme, et leur cheptel, bœufs, chevaux, moutons 
et cochons, vaut, aux prix actuels des marchés voisins, 4,162 /. dont 1,304 /. ac
quises depuis le mois de février 1841, ce qui donne « 6 /- 19 s. par ferme et 5 /. G s. 
pour l’année dernière, pendant laquelle leur capital s’est accru d’une somme égale à 
leur rente annuelle. La table et les relevés joints aux rapports précédents prouvent 
qu’en général les fermiers améliorent leur petite exploitât on et augmentent leur 
culture et leurs récoltes à peu près en raison directe du nombre des travailleurs 
effectifs qui existent dans leur famille. »

On ne peut citer une meilleure preuve de la puissance supérieure de la petite 
culture pour obtenir un produit brut et même un produit net considérable, 
pourvu que le système de tenure de la terre toit tolérable. Il est remarquable 
que l’activité et l’ardeur au travail ont été plus grandes chez ceux qui avaient les 
exploitations les plus petites, le colonel Robinson signalant comme une exception, 
dans ve mouvement rapide d’amélioration, des fermiers qui avaient plus de vingt 
acres, « classe qui manque trop souvent de l’activité patiente qui est indispen
sable pour la mise en culture des montagnes. »
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aborder et non éluder les difficultés que présente le gouvernement 
d’un pays dans lequel le système social tout entier est à refaire, 
nous pourrons espérer de voir, à la place de . l’Irlande actuelle, 
paresseuse, apathique, insouciante, sans prévoyance et & ns loi, 
se lever une nouvelle Irlande, peuplée de cultivateurs proprié
taires ayant quelque chose à perdre et de travailleurs salariés 
ayant quelque chose à gagner : les premiers, pacifiés et encoura
gés par la propriété ; les seconds, par l’espoir de l’obtenir. L’in
dustrie agricole du pays serait conduite en partie sous le régime 
de la petite culture perfectionnée, en partie sous l’empire de la 
grande culture avec division et association des travaux. On pour
rait espérer à juste titre que, lorsque le nombre des salariés serait 
proportionné aux besoins du sol et qu’une liquidation pacifique 
aurait permis aux capitaux anglais d ’entrer sans crainte dans ce 
pays, le taux des salaires serait assez élevé pour donner à la po
pulation laborieuse l'habitude d’une certaine aisance et que l’é
pargne, encouragée par l’espoir d’acquérir la terre, empêcherait 
cette aisance de baisser à la suite d’un accroissement imprudent 
delà population.

Dans la complication des affaires, les causes salutaires ou nui
sibles ne produisent pas toujours tous les effets qu’on en pourrait 
attendre. Mais il y a dans l’histoire des exemples de changements 
semblables à celui que je viens d’indiquer et les résultats qu’ils 
ont eus sont instructifs. Trois fois, l'Histoire de France mentionne 
l’acquisition de la terre parles paysans, et cette acquisition a été 
trois fois suivie d’une période de prospérité pour l’agriculture 
française.

<c Aux temps les plus mauvais, dit l’historien Michelet (1), aux 
moments de pauvreté universelle, où le riche môme est pauvre 
et vend par force, alors le pauvre se trouve en état d'acheter; nul 
acquéreur ne se présentant, le paysan en guenilles arrive avec sa 
pièce d’or, et il acquiert un bout de terre. Ces moments de dé
sastre où le paysan a pu acquérir la (erre à bon marché, ont tou
jours été suivis d’un élan subit de fécondité qu’on ne s'expliquait 
pas. Vers 4500, par exemple, quand la France, épuisée par 
Louis XI, semble achever sa ruine en Italie, la noblesse, qui part, 
est obligée de vendre; la terre passant à de nouvelles mains re-

(i)L« Peuple, lte partie, ch. i.
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fleurit tout à coup; on travaille, on bâtit. Ce beau moment dans 
le style de l’histoire monarchique .s’est appelé le bon Louis XII:

u II dure peu, malheureusement. La terre est à peine remise 
en bon état, le fisc fond dessus; les guerres de religion arrivent, 
qui semblent raser tout jusqu’au sol, misères horribles, famines 
atroces où les mères mangeaient leurs enfants. Qui croirait que 
Je pays se relève de là? Eh bien, la guerre finit à peine, de ce 
champ ravagé, de cette chaumière encore noire et brûlée, sort 
l'épargne du paysan. Il achète ; en dix ans, la France a changé 
de face; en vingt ou trente, tous les biens ont doublé, triplé de 
valeur. Ce momént encore, baptisé d’un nom royal, s’appelle le 
bon Henri IV  et le grand Richelieu. »
. La troisième ère, il n’est pas besoin de le dire, est celle de la 
Révolution.

Celui qui voudrait étudier les phénomènes inverses pourrait 
comparer ces périodes historiques caractérisées par le démembre
ment des grandes terres et par l’établissement des petites pro
priétés avec la grande transformation économique de l'Angleterre 
au seizième siècle, lorsque les petits propriétaires furent expulsés 
et remplacés par des fermes à fourrages : quelle souffrance ! 
quelle dépression des classes laborieuses!

Je termine ici une discussion à laquelle j ’ai consacré peut-être 
trop d’espace, eu égard ayx dimensions de cet ouvrage, et je finis 
ici l’étude de ces formes primitives de l’économie sociale dans 
lesquelles le produit de la terre appartient à une seule classe ou 
est partagé entre deux classes. Nous allons maintenant étudier 
l’hypothèse du partage des produits entre les travailleurs, les 
propriétaires et les capitalistes : et afin de rattacher le plus pos
sible la discussion qui va suivre à celles qui précèdent, je com
mencerai par traiter des salaires.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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CHAPITRE XI

DES SALAIRES

§ 1. — Le taux des salaires se règle par le rapport de la population aux capitaux.

Sous ie chef des salaires nous avons à examiner premièrement 
les causes qui déterminent ou modifient le taux des salaires du 
travail en général, secondement les différences qui existent entre 
les salaires, selon la diversité des professions. Il convient de sé
parer ces deux classes de considérations et de procéder d’abord 
dans l’analyse de la loi qui régit les salaires comme s’il n’y avait 
d’autre espèce de travail que celui du manœuvre sans instruction 
réduit, en quelque sorte, à un taux moyen de fatigue et de peine.*

Le prix des salaires, comme celui de toutes choses, peut être 
déterminé par la concurrence ou par la coutume. Dans ce pays il 
y a peu d’espèces de travail dont la rémunération ne pût être 
abaissée si l’entrepreneur poussait jusqu’au bout les avantages 
qu£ lui procure la concurrence. Cependant la concurrence peut 
être considérée, dans l’état actuel de la société, comme le prin
cipe régulateur des salaires ; car la coutume et le caractère per
sonnel des entrepreneurs n’exercent sur les salaires qu’une in
fluence relativement médiocre et n’ont que juste la force nécessaire 
pour modiûer un peu l’action du principe régulateur.

Le taux des salaires dépend donc principalement des rapports 
de l’offre et de la demande de travail ; ou, comme on le dit sou
vent, du rapport qui existe entre la population et le capital. Par 
population, ou comprend, dans celte formule, seulement la classe 
laborieuse ou plutôt les personnes qui travaillent au prix d’un 
salaire ; et par capital, seulement le capital circulant, et non pas ' 
même la totalité de celui-ci, mais seulement la portion qui est 
employée à l’acquisition directe du travail. A celte somme, tou
tefois, il convient d’ajouter toutes celles qui, sans faire partie du
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capital, sont données en échange du travail, comme la solde de 
l’armée, les gages des domestiques et de tous les autres travail
leurs qui ne produisent point. Malheureusement il n’existe pas 
de terme connu pour désigner la somme des capitaux affectés 
dans chaque pays au paiement des salaires, et, comme les salaires 
des travailleurs qui produisent en forment la presque totalité, on 
est habitué à négliger la fraction la plus petite et la moins im
portante et à dire que les salaires dépendent des rapports qui 
existent entre la population et le capital. Il convient d’employer 
cette formule en se rappelant toutefois qu’elle est elliptique et 
n'exprime pas exactement la vérité.

Les termes étant ainsi définis, les salaires, non-seulement dé
pendent des rapports qui existent entre le capital et la popula
tion, mais sous l’empire de la concurrence, ils ne peuvent élre 
affectés par aucune autre cause. Le taux moyen des salaires ne 
peut s’élever que par un accroissement du capital affecté aux 
salaires ou par une réduction du nombre de ceux qui sont en con
currence pour offrir leur travail ; ils ne peuvent baisser que par 
une diminution du capital destiné à payer le travail ou par une 
augmentation du nombre des travailleurs à payer.

§ 2. — Examen de quelques opinions populaires sur les salaires.

11 existe cependant quelques faits qui semblent contredire cette 
doctrine : nous devons les étudier et les expliquer.

Ainsi, par exemple, on dit habituellement que les salaires s’é
lèvent, lorsque le commerce va bien. Le travail est plus demandé 
dans toute industrie et les salaires s’élèvent, lorsque les produits 
de toute industrie sont très-demandés, et le contraire arrive en 
cas de stagnation des affaires; alors les ouvriers sont congédiés, et 
ceux qui restent employés sont réduits à accepter une diminu
tion de salaire. Pourtant dans un cas comme dans Paulre, le 
capital destiné à payer les salaires est le même. 11 est vrai, et c’est 
un exemple de ces complicationsqui, dans les phénomènes réels, 
voilent et dissimulent l’aclion des causes générales ; mais ce fait 
ne contredit point les principes posés. Le capital que son pro
priétaire n’emploie point à acheter du travail et garde oisif dans 
scs mains est, quant aux travailleurs, comme s’il n’existait pas. 
Par l’effet des varialions du commerce tout capital reste tem-
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poraîrement en cet état. Un manufacturier qui voit ses produits 
moÎDS demandés craint d’employer des ouvriers à augmenter un 
fonds de magasin dont il a déjà de la peine à scdéfaire ; ou s’il va 
jusqu’à ce que tout son capital soit engagé en marchandises inven
dues, il est bien à la fin forcé de s’arrêter jusqu’à ce qu’il en ait 
réalisé une partie. Mais le manufacturier ne pense point que les 
choses restent longtemps en cet état : s’il le pensait, il saisirait 
l’occasion la plus prochaine de donner à son capital un autre 
emploi dans lequel il achèterait encore du travail. Le capital reste 
sans emploi quelque temps, pendant lequel le marché du travail 
est encombré et les salaires s’abaissent. Plus tard la demande re
vient et souvent même elle est active, de manière à donner au 
manufacturier le moyen de vendre ses produits plus rapidement 
qu’il ne peut les créer : alors tout son capital entre en activité, il 

>&np°runte même, lorsqu’il le peut, des capitaux étrangers qui a u 
raient pris un autre emploi ; à ce moment les salaires s’élèvent 
dans l’industrie ainsi affectée. Si nous supposons, ce qui n’est pas 
absolument impossible, qu’un de ces caprices d’activité ou de 
stagnation affecte au même instant toutes les professions, les sa
laires pourront éprouver un mouvement général de hausse ou de 
baisse. Mais ces fluctuations ne sont que temporaires : les capi
taux qui maintenant restent «oisifs trouveront l’année prochaine^ 
un emploi utile, et ceux qui ne peuvent suffire à la demande/iront 
s’entasser dans les magasins encombrés : alors les salaires haus
seront ou baisseront en conséquence dans chaque profession ; 
mais rien ne peut atfecter d’une manière permanente le taux gé
néral des salaires, si ce n’est une augmentation ou une diminu
tion du capital, c’est-à-dire de la somme des capitaux particuliers 
destinés à la rémunération du travail en comparaison de la somme 
du travail qui vient s'offrir sur le marché.

On dit aussi vulgairement que l’élévation des prix entraîne 
l’élévation des salaires, parce que les chefs d’industrie et les né
gociants, faisant de meilleures affaires, peuvent payer leurs ou
vriers plus cher. J ’ai déjà dit qu’une demande active qui cause 
une élévation temporaire des prix cause en même temps une élé
vation temporaire des salaires; mais les prix élevés n’élèvent les 
salaires qu’autant que les marchands, gagnant davantage, sont 
conduits à faire des économies et à augmenter leur capital ou du 
moins leur demande de travail. C’est ainsi selon toute apparence 
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que les choses se passent, et si les prix élevés tombaient du ciel 
ou s’ils étaient payés par l’étranger, les classes laborieuses pro
fiteraient, non des prix élevés eux-mêmes, mais de l’accroisse
ment de capital qui en serait la suite. Cependant on attribue 
souvent le même effet à l’élévation des prix qui naît de la com
binaison des lois restrictives ou qui, d’une manière ou de l’autre, 
est à la charge des autres membres de la communauté, sans qne 
ceux-ci aient pour la supporter.plus de moyens qu’auparavant. Si 
les prix élevés ainsi obtenus profitent à une classe de travailleurs, 
ce ne peut être qu’aux dépens des autres, car si les vendeurs 
retirent de l’élévation des prix l’avantage de pouvoir faire des 
économies ou, en d’autres termes, d’acheter plus de travail, ceux 
qui achètent et paient voient leurs moyens d’économiser ou 
d’acheter du travail réduits dans la même proportion, et ce n’est 
que par accident que l'élévation ou la baisse des prix, en ce cas, 
affecte le marché du travail. Les salaires peuvent s’élever pour 
un temps dans la profession pour laquelle les prix ont été élevés 
et s’abaisser un peu dans les autres professions : en ce cas, on 
n’observe qu’une partie du phénomène et on néglige le reste, ou 
si on l’observe, on lui assigne une cause autre que la cause vraie. 
Et dans la profession favorisée elle-même, i ’élévation temporaire 
des salaires ne dure pas longtemps*: car si les chefs de cette in
dustrie gagnent davantage, il n’en résulte pas qu’ils puissent em
ployer un capital plus considérable dans leurs propres affaires. 
Le capital qu’ils ont acquis prend un autre emploi et va compenser 
la diminution de travail qui avait eu lieu par suite de la diminu
tion du capital épargné dans les autres professions. *•

On dit encore souvent que les salaires, au moins ceux qui sont 
évalués en monnaie, varient avec le prix des subsistances, s’éle
vant quand le prix des subsistances s’élève et baissant quand il 
baisse. Cette opinion, si je ne m’abuse, n’est fondée que jusqu'à un 
certain point, et ce qu’elle peut avoir de vrai n’affecte en aucune 
manière la loi qui fait dépendre les salaires des rapports qui 
existent entre le capital et le travail, puisque le prix des sub
sistances, lorsqu’il affecte les salaires, ne les affecte que par cette 
loi. La cherté ou le bon marché des subsistances, par suite de 
l’abondance ou de la disette des récoltes, n’affectent point les sa
laires, à moins que la charité ou la coutume ne proportionnent 
artificiellement ceux-ci au prix des subsistances. Ou si ce prix
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exerce une influence, c’est en sens contraire de celle que l’on 
suppose, car dans les temps de disette, les ouvriers travaillent plus 
Rabaissent d’eux-mémes, à leur propre détriment, le prix du 
travail. Mais lorsque la cherté ou le bon marché des subsistances 
ont un caractère permanent et qu’on peut les prévoir à l’avance, 
ils affectent le taux des salaires. Premièrement, si l’ouvrier n’a, 
comme il arrive le plus souvent, que juste ce qu’il lui faut pour 
vivre, de manière à rester capable de travail et en état d’élever un 
nombre moyen d’enfants, l’augmentaLîon du prix des aliments 
causerait la mort prématurée d’un plus grand nombre d’enfants 
à moins qu’elle ne fut accompagnée d’une augmentation des 
salaires :*ainsi les salaires Uniraient par s’élever, mais seulement 
parce que le nombre des ouvriers serait moindre que si les sub
sistances avaient été à bon marché. En second lieu, lors même 
que les salaires seraient assez élevés pour que l’ouvrier pût payer 
les vivres plus cher sans se priver du nécessaire, lui et sa famille, 
quoiqu’il pût matériellement supporter la vie dans des conditions 
pires, il n’y consentirait peut-être pas. II aurait peut-être l’habi
tude de jouir d’une aisance qu’il considérerait comme indispen
sable, et plutôt que d’y renoncer, il restreindrait le nombre de 
ses enfants : ainsi les salaires s’élèveraient, non parce que la mort 
rendrait les ouvriers plus rares, mais parce qu’il en naîtrait moins. 
Dans ces cas donc, les salaires se proportionnent au prix des sub
sistances après une génération environ. D’après Ricardo, tous les 
cas possibles sont compris dans les deux hypothèses que nous 
venons de citer : il affirme qu’on trouve partout un minimum de 
salaire qui représente ou ce qui est strictement nécessaire pour 
conserver la vie matérielle de l’ouvrier et empêcher la population 
laborieuse de décroître, ou le taux que l’ouvrier considère comme 
strictement nécessaire pour vivre dans une condition de laquelle 
il ne veut pas déchoir. Cet économiste affirme aussi que le taux 
des salaires tend généralement à se rapprocher de ce minimum ; 
qu’il ne peut jamais s’abaisser au-dessous au delà du temps né
cessaire pour que la diminution de la population ouvrière vienne 
se faire sentir, ni rester longtemps au-dessus. Cette affirmation 
contient assez de vérité pour qu’on puisse l’admettre au rang des 
abstractions de la science, et la conclusion qu’en tira Ricardo, 
savoir : « qu’à la longue, les salaires s’élèvent et s’abaissent avec 
« le prix fies subsistances, » est, comme la plupart de ses con-

LIVRE 11, CHAP. X f, §  2 ,

Digitized by v ^ . o o Q l e



3 8 8

clusions, vraie, à la condition que l'on accorde les suppositions 
desquelles il est parti. Mais dans l’application, il faut considérer 
que le minimum dont il parle, surtout lorsque ce minimum esl 
plutôt moral que matériel, est sujet lui-même à subir des varia
tions. Si les salaires étaient déjà assez élevés pour pouvoir subir 
une réduction prévenue jusque-là par les habitudes d’aisance des 
ouvriers, un accroissement du prix des subsistances ou tout autre 
accident funeste pour eux peut avoir deux effets : il peut être 
corrigé par une élévation des salaires amenée par l’action de l’ob
stacle volontaire opposé aux progrès de la population ; ou il peut 
abaisser le niveau des besoins de la classe laborieuse, si les habi
tudes relatives à la propagation sont plus fortes que les habitudes 
relatives à l’aisance. EJn ce cas, le mal fait à la classe laborieuse 
devient permanent, et le nouveau taux du salaire devient un 
nouveau minimum qui tend à se perpétuer comme le minimum 
plus élevé qui existait auparavant. On doit craindre que les cho
ses se passent le plus souvent ainsi ou, en tout cas, que le mal 
fait aux classes laborieuses par renchérissement des subsistances 
ne se guérisse pas de lui-môme dans l’application. Plusieurs fois 
(l’histoire nous en donne assez de preuves) les laboureurs anglais 
ont vu le niveau de letir condition s’abaisser pour toujours sous 
l’influence de causes qui réduisaient la demande de travail, et 
dont les effets n’auraient été que temporaires si la population 
s’était elle-même proportionnée au nombre requis par les habi
tudes d’aisance contractées auparavant. Mais, malheureusement, 
la pauvreté dans laquelle la classe laborieuse a été plongée 
pendant une longue suite d’années a fait oublier l’ancienne 
aisance, et la génération nouvelle, ayant grandi sans connaître 
celte ancienne aisance, multiplie à son tour sans essayer de la 
reconquérir (I).

Le phénomène inverse se produit lorsque, par des améliora
tions agricoles, par le rappel de lois céréales ou par toute autre 
cause, le prix des objets que l’ouvrier consomme vient à baisser 
et qu’il peut, avec le même salaire, se procurer une aisance plus

(i) Voyez l'esquisse historique de la condition des paysans anglais, tracée 
d'après les meilleures autorités par M. William Thornton dans son ouvrage inti
tulé : Excès de la population et son rem ède, livre qui mérite une distinction hono
rable entre la plupart de ceux qui ont été publiés pendant les dernières années, 
à cause <lè la manière rationnelle dont y sont traitées les questions relatives à la 
condition économique des classes laborieuses.
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grande qu’auparavant. Les salaires ne baissent pas immédiate
ment; il peut même arriver qu’ils augmentent; mais ils finissent 
par s’abaisser de manière à mettre l’ouvrier dans la même con
dition qu’auparavant, à moins que, pendant cette période de 
prospérité, le niveau d’aisance considéré comme indispensable 
par les ouvriers ne se soit élevé, d’une manière durable. Il est 
vrai qu’il ne faut guère compter sur cet événement heureux : 
il est beaucoup plus difficile d’élpver que d’abaisser le niveau 
.des besoins que les ouvriers peuvent considérer comme plus in
dispensables que le mariage et l’éducation d’une famille'. S’ils se 
contentent de jouir de l’aisance tant qu'elle dure, sans la consi
dérer comme indispensable, leur nombre augmentera en raison 
même de la médiocrité de leurs besoins avec leurs habitudes an
térieures. Si, par l’effet de la pauvreté, leurs enfants n’avaient 
pas auparavant une nourriture suffisante ou étaient mal soignés, 
ils grandiront en plus grand nombre à la suite de l’augmentation 
de l’aisance, et, lorsqu’ils seront adultes, la concurrence qu’ils 
se feront abaissera probablement les salaires en proportion de 
l’abaissement du prix des subsistances. Et si l’accroissement de 
la population n’a pas lieu de celte manière, il aura lieu par des 
mariages contractés plus tôt et en plus grand nombre, ou par 
l’augmentation du nombre des naissances par chaque mariage. 
Une expérience constante prouve que le nombre des mariages 
augmente invariablement dans les temps où les vivres sont à bon 
marché et le travail demandé. C’est pourquoi je ne puis tomber 
d’accord de l’importance si souvent attribuée au rappel des lois 
sur les céréales, si on le considérait seulement au point de vue 
des salaires ou de quelqu’un de ces plans, dont l’un ou l’autre est 
toujours en vogue, pour améliorer la condition des classes labo
rieuses. Les choses qui les touchent médiocrement ne produisent 
aucun effet durable sur leurs habitudes et leurs besoins, et bien
tôt elles retombent dans leur ancien élatTPour que la cause tem
poraire qui exerce une action sur l’ouvrier produise une amé
lioration durable, il faut qu’elle soit assez puissante pour produire 
un grand changement, un changement qui dure plusieurs an
nées, nonobstant l’accroissement de population qui peut avoir 
lieu pendant une génération. Lorsqu’une amélioration a ce carac
tère, lorsqu’une génération s’élève dans un nouvel état d’aisance, 
ses habitudes relatives à la multiplication de l’espèce se règlent
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sur un minimum plus élevé, et l’amélioration devient durable. 
L’exemple le plus remarquable, sous ce rapport, est celui de la 
France après la Révolution. La majorité de la population se trou
vant tout à coup élevée*de la misère à l’indépendance et à un 
bien-être relatif, la population fit aussitôt des progrès rapides, 
malgré les guerres meurtrières qui signalèrent cette époque, soit 
parce que l’augmentation de l’aisance permettait cf’éleVer un plus 
grand nombre d’enfants, soit parce que le nombre des naissances 
s’accrut. La génération naissante s’éleva dans des habitudes com
plètement différentes de celles de ses pères; et quoique le pays 
ne se soit plus retrouvé depuis dans un état aussi prospère, le 
nombre annuel des naissances est maintenant presque station
naire, et l’accroissement de la population est extrêmement lent (1).

|  3. — En général, les salaires ne s'élèvent qu'autantque le principe de la 
population est contenu.

Les salaires dépendent donc du rapport qui existe entre le 
chiffre de la population laborieuse et les capitaux quelconques 
afTeclésà l’achat du travail, ou pour abréger, le capital. Si les 
salaires sont plus élevés dans un temps et dans un pays 
que dans un autre temps et un autre p^ys, c’est unique
ment parce que le rapport est changé par un accroissement du 
capital relativement à la population. Ce n’est pas le chiffre absolu (I)

(I) Une amélioration semblable, mais non égale, eut lieu dans les habitudes 
des travailleurs anglais, pendant la remarquable période de 1715 à 17G5, période 
d’aboDdance continue puisque les années de disette n'y figurent qu’au nombre 
de cinq et que le prix moyen du blé, pendant ces années mêmes, a été beaucoup 
moins élevé que le prix moyen des cinquante années précédentes. Maltbus estime 
qu’en moyenne, pendant les soixante années qui finirent en 1720, l’ouvrier ne 
pouvait acheter, au prix d une journée de travail que 2/3 de peck de froment, 
tandis que de 1720 à 1750, il pouvait acheter un peck entier.

D'après les tables d’Ëton, le prix moyen de froment, pendant les cinquante années 
expirées en 1725 avait été de 41 s. 7 3/4 c/. le quarter et pendant les vingt-trois 
dernières années de 45 s. 8 c/., tandis que dans les cinquante années suivantes, 
cette moyenne ne s'éleva pas au-dessus de 34 s. II d . Une amélioration si consi
dérable du sort de la classe laborieuse, bien qu’elle eût pour cause fortuite l’état 
des saisons ayant duré pendant plus d’une gêné'al ion, eut le temps d’opérer un 
changement dans les besoins ordinaires de la classe laborieuse. Aussi cette pé
riode est toujours signalée comme « une ère d’amélioration signalée dans la 
qualité de la nourriture des ouvriers et l'élévation du niveau de leur aisance. » 
(Mallh ts, Principes d'économie politique , p. 255.) Quant au caractère de cette 
période, voyez l’excellente Histoire des p r ix , de M. Tooke, 1.1, p. 38 à Cl, et, 
pour le prix des céréales, l'appendice de cct ouvrage.
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des accumulations ou de la production qui importe à la classe la
borieuse, ce n’est pas même le chiffre des fondsdestinés à être dis
tribués entre les travailleurs, c’est la proportion qui existe entre 
ces fonds et le nombre des personnes qui sont appelées à se les 
partager. Le sort de la classe laborieuse ne peut être amélioré 
que par un changement du rapport à son avantage, et tout plan 
d’amélioration durable qui n’est pas fondé sur ce principe est une 
déception.

Dans les pays où, comme dans l’Amérique du Nord et Jes co
lonies australiennes, la connaissance des arts de la civilisation et 
un vif désir d’accumulation se trouvent réunis sur une terre 
dont un espace immense reste inoccupé, l’accroissement du ca
pital suit facilement celui de la population et n’est retardé que 
par la difficulté d’avoir des travailleurs en assez grand nombre. 
Aussi tous ceux qui y peuvent naître trouvent facilement une oc
cupation sans encombrer le marché du travail : toute famille la
borieuse a le nécessaire en abondance ; quelques-unes jouissent 
de l’aisance ou même du luxe, et hors des cas d’inconduite per
sonnelle ou d’incapacité de travail, elles ne souffrent ni de la 
pauvreté ni de la dépendance. Quelquefois, à la suite d’une aug
mentation soudaine, non de la somme des capitaux, mais du ca
pital afTectéà un certain emploi, certaines classes de travailleurs 
jouissent des mêmes avantages chez les vieilles nations. Le pro
grès de la fabrication du coton a pris des proportions si énormes 
à la suite des inventions de Walt et d’Arkwright, que le capital 
affecté à cet emploi a probablement quadruplé dans la période de 
temps que la population emploie ordinairement à doubler. Aussi, 
bien que cette fabrication attirât à elle presque tous les bras qui 
n’étaient empêchés ni par l’éloignement, ni par la différence du 
langage ou des habitudes; bien que l’emploi donné au travail des 
enfants ait intéressé, même pécuniairement, les classes labo
rieuses à l’accroissement de la population, les salaires sont encore 
tellement élevés dans les grandes villes manufacturières que le 
gain collectif d’une famille atteint, lorsqu’on prend la moyenne 
de plusieurs années, une somme satisfaisante; et il n’existe en
core aucun signe d’abaissement, bien que l’accroissement des 
manufactures ait eu pouf effet l’élévation des salaires de la popu
lation agricole des contrées dans lesquelles se trouvent les grands 
centres d’industrie.

LIVRE I I ,  CHAP. X I, §  3 .
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Mais ces circonstances dans lesquelles la population d*un pays 
ou d'un corps d’État peut se multiplier .librement et impunément, 
sont rares et durent peu. Un petit nombre de pays seulement réu
nissent les conditions nécessaires à la production d'un tel phéno
mène. Ou les arts industriels sont arriérés et .stationnaires, et alors 
l'accumulation des capitaux est lente ; ou le désir d’accumuler est 
faible, et l’accroissement du capital s’arrête bientôt ; ou bien enfin 
les arts industriels sont parvenus au plus haut point de perfection; 
et le désir d’accumuler estexlréme, mais l’accumulation ducapital 
trouve un obstacle dans le défaut de terres nouvelles d’aussi bonne 
qualité que celles déjà occupées. Quoique ce capital puisse doubler 
une fois en môme temps que la population, si ce capital et celte 
population doivent trouver un emploi sur la même terre, ils ne 
pourront y parvenir, à moins qu’une série d’inventions agricoles 
sans exemple ne vienne doubler le produit du sol; de telle sorte 
que, si les salaires ne baissent pas, les profits diminuent, et lors
que les profits diminuent, l’accumulation est ralentie. En outre, si 
les salaires ne baissent pas, le prix des subsistances s’élève néces
sairement, comme nous le démontrerons plus loin, et l’élévation 
du prix des subsistances équivaut à une baisse des salaires.

Si l’on excepte les exemples que je viens d’indiquer, dont les 
seuls importants sont celui d’une colonie et celui d’un pays placé 
dans une situation semblable à une colonie, il est impossible que 
la population s’accroisse librement sans que le taux des salaires 
s’abaisse; et l’abaissement ne s’arrêtera que lorsque la population 
aura rencontré un obstacle physique ou moral qui arrête ses pro
grès.. Aussi la population n’augraente-t-elle avec une entière liberté 
dans aucune des sociétés anciennes : dans quelques-unes de ces 
sociétés elle fait des progrès lents; dans d’autres, elle est station
naire. On ne peut expliquer ces faits que de deux manières :ou 
les naissances ne sont pas aussi nombreuses que la nature le per
mettrait et qu’elles le sont en certaines circonstances; ou si elles 
le sont, une grande partie de ceux qui naissent, meurt bientôt. Le 
ralentissement des progrès de la population résulte de la mortalité 
ou de la prudence, des deux obstacles que Malthus appelle posi
tif et préventif; et l’un ou l’autre agit puissamment dans toutes 
les vieilles sociétés. Partout où les progrès de la population ne 
sont pas contenus par la prudence des particuliers ou de l’État, 
ils sont restreints par la faim et par les maladies.
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'Mallhus a pris beaucoup de peine pour établir quel était celui 
de ces obstacles qui opérait dans chacun des pays du monde, elles 
preuves qu’il a réunies sur cette matière dans son Essai sur la po
pulation peuvent être étudiées, même aujourd’hui, avec avantage. 
En Asie et autrefois dans la plupart des pays de l’Europe où les 
classes laborieuses ne subissaient pas la servitude personnelle, la 
mort seule arrêtait les progrès de la population. La mortalité ne 
résultait pas toujours de la pauvreté : elle avait souvent pour cause 
la négligence ou l’inhabileté avec lesquelles les enfants étaient 
soignés, la malpropreté et les habitudes malsaines des adultes et 
le retour périodique d’épidémies destructives. En Europe, ces 
causes d’abréviation de la vie ont diminué, mais elles n’ont pas 
cessé de se faire sentir. II n’y a pas longtemps qu’aucune de nos 
grandes villes n’aurait pu entretenir sa population sans le courant 
que lui apportait incessamment celle des campagnes : récemment 
encore Liverpool était dans ce cas, et à Londres même la morta
lité est plus grande et la vie moyenne plus courte que dans des 
localités rurales où la population est bien plus pauvre. En Irlande, 
les fièvres épidémiques et les morts causées par l’épuisement qui 
résulte de l’insuffisance de nourriture ont toujours suivi la moin
dre disette dans la récolte des pommes de terre. Cependant, on ne 
peut pas dire que dans aucune partie de l’Europe les progrès de 
la population soient contenus directement ou indirectement arrê
tés parles maladies et moins encore parla faim. L’obstacle qui li
mite ces progrès est, pour nous servir du langage de Mallhus, 
préventif et non positif. Cependant, je ne crois pas qu’on doive 
compter qu’une classe entièrement ou principalement composée 
de salariés et qui ne songe pas s’élever plus haut ait la prudence 
d’employer l’obstacle préventif. En Angleterre, par exemple, je 
doute fort que la plupart des travailleurs pratiquent aucune res
triction de prudence. Us se marient en général aussi jeunes et ont 
autant d’enfants par mariage que s’ils étaient colons aux États- 
Unis. Pendant la génération qui précéda la lôi actuelle des pau
vres, ils étaient directement encouragés à celte sorte d’impré
voyance*: non-seulement ils étaient assurés d’un secours facile, si 
l’ouvrage venait à manquer ; mais, lors même qu’ils avaient de 
l’ouvrage, ils recevaient communément de la paroisse une alloca
tion proportionnée au nombre de leurs enfants, et les hommes 
mariés chargés d’une famille nombreuse étaienL employés par une
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économie imprévoyante, de préférence aux célibataires, ce qui 
établissait une prime qui existe encore aujourd’hui. Sous un tel 
système d’encouragement, les paysans ont contracté des habitudes 
d’insouciance si naturelles aux âmes peu cultivées qu’elles survi
vent longtemps à la cause qui les a produites, quelle qu’ait été 
celte cause à l’origine. Il y a tant d’éléments en travail dans une 
société, môme dans ces couches profondes qui n’éprouvent pas les 
agitations de la surface, qu’on ne peut guère affirmer avec certi
tude quoi que ce soit de positif sur l’état des âmes et sur les mo
tifs qui déterminent à l’action des classes ou des corporations 
d’hommes; car une affirmation qui aujourd’hui est exacte peut 
fort bien, dans cinq ans, avoir besoin d’être modifiée. Il semble 
toutefois que si l’accroissement de la population dépendait des 
cultivateurs seulement, il serait, si la mort n’y mettait obstacle, 
aussi rapide dans les comtés du sud de l’Angleterre qu’en Amé
rique. Le principe restrictif y agit puissamment par la classe 
moyenne et par les artisans instruits, qui, dans cette région, 
sont presque aussi nombreux que les simples laboureurs, et sur 
les quels les motifs de prudence ont une grande action.

§ 4. — L'accroissement de la population est empêché quelquefois par des obstacles
légaux.

Lorsqu’une population ouvrière, qui n’a pas d’autre propriété 
que son salaire quotidien et n’espère point en acquérir d’autre, 
ne multiplie pas outre mesure, je crois qu’elle est retenue, soit 
par des obstacles légaux, soit par quelque coutume qui, sans que 
la volonté y prenne part, règle insensiblemenlla conduite de cha
cun ou donne des encouragements immédiats au célibat. On ne 
sait pas généralement dans combien de pays européens des obsta
cles légaux directs s’opposent aux mariages imprévoyants. Les 
communications faites â la première commission pour la loi des 
pauvres par nos consuls et ministres dans les divers pays de l’Eu
rope fournissent des renseignements abondants sur cette matière. 
M. Senior, dans la préface dont il a fait précéder le recueil de ces 
renseignements (I), affirme que dans les pays où le droit à l’assis
tance est légalement reconnu, le mariage est interdit aux per- (I)

(I) Formant I’Appendix F du rapport général de la commission et publié aussi 
par le gouvernement eu un volume détaché.
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sonnes qui reçoivent cette assistance, et qu’on laisse marier seu
lement un petit nombre de celles qui ne semblent pas posséder le 
moyen de vivre par elles-mêmes. Ainsi, on nous dit qu’en Nor- 
wége nul ne peut se marier s’il ne constate, au jugement du prê
tre, qu’il est établi de manière à faire penser que très-probable
ment il aura le moyen d’élever sa famille.

» Dans le Mecklembourg, les mariages sont retardés par la 
conscription jusqu’à la 22e année et par le service militaire pen
dant six ans de plus; en outre, les futurs époux doivent avoir un 
domicile, faute de quoi le prêtre n’a pas le droit de les marier. 
Les hommes se marient de 25 à 30 ans et les. femmes presque au 
même âge, parce que les uns et les autres doivent gagner d’abord 
de quoi s’établir.

En Saxe, l’homme ne peut se marier avant 21 ans, s’il est pro- 
pr^au service militaire. A Dresde, les professionnistes (expression 
qui désigne sans doute les artisans) ne peuvent se marier qu’après 
être passés maîtres.

« Dans le Wurtemberg, l’homme assujetti au service militaire 
ne peut se marier avant 25 ans que par une permission spéciale 
obtenue ou achetée: àcelâge même il est tenu de se procurer une 
permission qu’il obtient en prouvant que lui et sa future possè
dent ensemble de quoi s’établir eL élever une famille. Dans les 
grandes villes, il faut posséder de 800 à 1,000 florins; dans les 
petites, de 400 à 500 florins, et 200 florins dans les villages (I). »

Le ministre d’Angleterre à Munich dit : « La grande cause qui 
maintient à un chiffre si bas le nombre des pauvres en ce pays est 
la loi qui empêche les mariages, dans le cas où il est prouvé que 
les futurs n’ont pas des moyens suffisants d’existence; cette loi 
est observée strictement dans toutes les localités et en tout temps. 
L’observation constante de cette règle a eu pour effet d’empêcher 
l’accroissement de la population de la Bavière, population qui, en 
effet, est peu nombreuse par rapport à l’étendue du territoire, 
mais elle a eu pour effet heureux d’éloigner l ’extrême pauvreté et, 
par suite, la misère (2). »

A Lubeck, les mariages entre pauvres sont retardés, première
ment par l’obligation imposée à l’homme de prouver qu ’il a un

fl) Préface, page xxxix.
(2) Préface, page x x x iii , ou page 554 dans l ’A p p en d ix .

LIYR8 U , CUÀÎ». X I, §  4 .
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emploi, un métier ou une profession régulière qui le met en état 
de soutenir un ménage; secondement, par l'obligation où il est 
de se faire recevoir bourgeois et d’acquérir l’uniforme de la garde 
bourgeoise qui lui coûte environ KL (I). A Francfort, le gouver
nement ne fixe point d’âge avant lequel on ne puisse se marier, 
mais on n’accorde la permission de se marier qu’à celui qui 
prouve qu’il a de quoi vivre (2). »

Lorsque ces documents parlent des devoirs militaires, ils indi
quent un obstacle indirect opposé aux mariages parles lois parti
culières de certains pays où l’on n’a point établi de restrictions 
directes. En Prusse, par exemple, les lois qui obligent tout 
homme qui n’est pas physiquement impropre au service mili
taire à passer plusieurs années dans les rangs de l’armée à l’âge où 
les mariages imprudents sont le plus souvent contractés, exercent 
probablement sur le mouvement de la population la môme^in- 
fluence que les restrictions légales des petits États de I’Allemagae.

« Les Suisses, dit M. Ray, savent si bien par expérience qu’il 
est convenable de retarder l’époque du mariage de leurs fils et de 
leurs filles que les conseils de gouvernement des quatre ou cinq 
cantons les plus démocratiques, élus, il ne faut pas l’oublier, par 
le suffrage universel, ont fait des lois par lesquelles tous les jeu
nes gens qui se marient sans avoir prouvé au magistrat du district 
qu’ils sont en état d’entretenir une famille, sont passibles d’une 
grosse amende. A Lucerne, à Argovie, dans J’Unlerwald, et, je 
crois, à Saint-Gall, Schwylz et Uri, des lois semblables sont en 
vigueur depuis longues années (3). »

Dans les pays où il n’existe point de loi générale qui restreigne 
le nombre des mariages, il y a souvent des coutumes qui produi
sent le môme effet. Lorsque les guildes ou corporation du moyen 
âge étaient en vigueur, leurs règlements étaient conçus de ma
nière à montrer qu’elles sentaient bien l’avantage que le com
merce retirait d’unelfmilation de la concurrence: et d’aprèsees 
règlements il était de l’intcrôl de l’artisan de ne contracter ma-

(t) Appendix, page 419.
{2) Ibid., p. 5ü7.
V)) Kay, ouvrage déjà cité, I, G8.

§ 5. — L’obstacle peut naître d’une coutume.

J



riage qiraprès avoir traversé les deux grades d’apprenti et de 
compagnon et être passé maître (1). En Norwége, où le travail est 
surtout agricole, la loi défend d’engager un valet de ferme pour 
moins d’un an : tel était aussi l’usage général en Angleterre 
avant que les lois des pauvres fussent venues le détruire en per
m ettant au fermier de mettre ses ouvriers à la charge de la pa
roisse dés qu’il n’aurait pas immédiatement besoin de leur travail.

LIVRE II, CHAP. XI, §  5. 397

(I) En général, dit Sismondi, le nombre des maîtres était fixé dans chaque 
communauté, et le maître seul pouvait tenir boutique, acheter et vendre pour son 
compte. Chaque maître ne pouvait former qu’un certain nombre d’apprentis, 
auxquels il enseignait son métier; et dans plusieurs communautés, il n’en pouvait 
tenir qu'un seul. Chaque maître pouvait de même tenir un nombre limité 
d’ouvriers, qui portaient le nom de compagnons, et d«ns tes métiers où i’on rte 
pouvait avoir non plus qu’un seul apprenti, on ne pouvait avoir non plus qu’un 
seul ou que deux compagnons. Aucun homme ne pouvait acheter, vendre ou 
travailler dans un métier, s’il n’était apprenti, compagnon ou maitre; aucun 
homme ne pouvait devenir compagnon, s’il n’avait servi un nombre d’années dé
terminé comme apprenti, ou devenir maitre, s’il n’avait servi un nombre égal 
d'années comme compagnon ; et s'il n’avait de plus fait son chef-d’œuvre, ou 
exécuté un travail désigné dans son métier, qui devait elfe jugé par sa jurande. 
On voit que celte organisation mettait entièrement dans la main des maîtres le 
renouvellement des corps de métier. Eux seuls pouvaient recevoir des apprentis, 
mais Us n’étaient point obligés à en prendre ; aussi se faisaient-ils payer cette 
faveur, et souvent à un prix très-élevé ; en sorte qu’un jeune homme ne pouvait 
entrer dans un métier s’il n’avait, au préalable, la somme qu’il fallait payer pour 
son apprentissage, et celle qui lui était, nécessaire pour se sustenter pendant la 
durée* de cet apprentissage ; car, pendant quatre, cinq ou sept ans, tout son 
travail appartenait à son maître. Sa dépendance de ce maître était tout aussi long
temps absolue ; car un seul acte de la volonté ou même du caprice de celui-ci 
pouvait lui fermer l’entrée des professions lucratives. L’apprenti, devenu com
pagnon, acquérait un peu plus de liberté; il pouvait s'engager avec quel maitre it 
voulait, passer de l’un’a l’autre; et comme l’entrée au compagnonnage n’était 
ouverte que par l’apprentissage, il commençait à profiter du monopole dont il 
avait souirert, et il était à peu près sur de se faire bien payer un travail que per
sonne ne pouvaiLfaire, si ce n’est lui. Cependant il dépendait de la jurande pour 
obtenir la maîtrise; aussi ne se regardait-il point encore comme assuré de son 
sort, comme ayant un état. En général, il ne se mariait point qu’il ne fût passé  

m a itr e .
* 11 est bien certain, et comme fait et comme théorie, que l’établissement des 

corps de métiers empêchait et devait empêcher la naissance d’une populaiion sura
bondante. D'après les statuts de presque tous les corps de métier, un homme ne 
pouvait être passé maitre qu’après vingt-cinq ans; mais s’il n’avait pas un capital 
à lui, s’il n’avait pas fait des économies suffisantes, il continuait bien plus long
temps à travailler comme compagnon ; plusieurs et peut-être le plus grand nombre 
des artisans demeuraient compagnons toute leur vie. 11 était presque sans 
exemple, cependant, qu’ils se mariassent avant d être reçus niait es ; quand ils 
auraient été assez imprudents pour le désirer, aucun père n’aurait voulu donner 
sa fille a un homme qui n’avait point d’état. » — Nouveaux Principes d'Économie 
p o litiq u e , livre IV, ch. x. Voyez aussi Adam Smith, livre I, ch. x, 2e partie.
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Par suite de cet usage confirmé par la loi, les ouvriers de l’agri- 
culture en Norwége ont un engagement d'un an au moins qui 
naturellement se perpétue, lorsque les deux contractants sont 
contents l'un de l’autre; aussi sait-on dans chaque localité s'il 
y a ou s'il y aura probablement bientôt une vacance ; et s’il n’y en a 
pas, le jeune homme ne se marié point, sachant d’avance qu'il ne 
trouverait pas d’emploi. La même coutume existe dans le Cum
berland, avec cette différence toutefois que la durée des engage
ments est de six mois au lieu d’un an, et cette coutume produit 
les mêmes effets. Les valets de ferme « sont logés et nourris dans 
la maison de leur maître qu’ils ne quittent guère jusqu’à ce que, 
par la mort de quelque parent ou voisin, ils héritent de la pro
priété ou du bail d’une petite exploitation. On ne connaît point 
l’excès dé bras, en ce pays (i). » J ’ai mentionné, dans un autre 
chapitre l’obstacle qu’opposait en Angleterre aux progrès delà 
population, durant le dernier siècle, la difficulté de se procurer 
une habitation séparée (2). On pourrait indiquer d’autres coutu
mes restrictives delà population. Dans quelques parties de l’Italie, 
les classes pauvres, dit Sismondi, ont le môme usage que les clas
ses supérieures: un seul des enfants de la famille se marie; les 
autres restent dans le célibat. Mais il est probable que de tels ar
rangements de famille n’ont pas lieu chez les journaliers et qu’ils 
sont un moyen employé par lés petits propriétaires et les mé
tayers pour prévenir l’excès de la division des terres.

IL ne reste plus guère en Angleterre de ces usages qui autrefois 
arrêtaient les progrès de la population. Dans quelques paroisses 
qui appartiennent à un seul ou à un petit nombre de propriétai
res, on empêche l’accroissement du nombre des habitants sala
riés en prohibant la construction de nouvelles chaumières ou en 
démolissant celles qui existaient auparavant : par ce moyen, on ar
rête les progrès de la population qui pourrait tomber à la charge 
de la paroisse, sans aucun résultat sur le mouvement général du 
pays, puisque le travail de ces paroisses est exécuté par des ou
vriers domiciliés au dehors. Les localités voisines des paroisses 
o'd cette pratique existe en souffrent beaucoup : en effet, elles ne 
peuvent se défendre par des moyens pareils; il suffit, pour tout 1

(1) Voyez Thomton, Excès de la population , page 18, et les autorités qu’il y 
cite.

(2) Voir ci-dessus, p. 179.

PRINCIPES d ’ é c o n o m ie  p o l it iq u e .
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empêcher, que le propriétaire d’un acre de terre se refuse à ac
céder à ce plan et il a tout avantage à s’y refuser et à couvrir son 
acre de terre de chaumières. Pour faire cesser ces pratiques, on 
a déjà demandé au Parlement d’abolir, quant à l’application des 
lois des pauvres, les circonscriptions et de mettre les pauvres à la 
charge, non plus de la paroisse, mais de l'union tout entière. Si 
cette proposition, qui sous d’aulres rapports est fort sage, est 
adoptée, elle fera disparaître le dernier obstacle opposé au pro
grès de là population, lequel d’ailleurs est insignifiant, à cause des 
étroites limites dans lesquelles il est renfermé.

§ 6 . - 1 1  n’y a pas d’autre sauvegarde pour les salariés que la restriction 
du progrès de la population.

On peut considérer comme nuis les obstacles qui s’opposent aux 
progrès de la population dans la classe des laboureurs. Si l’ac
croissement des villes et des capitaux qui y sont employés ne 
maintenaient au taux moyen actuel de salaire les ouvriers dés fa
briques, malgré leur multiplication; si ces besoins des fabriques 
et de l’industrie n’absorbaient chaque année une grande partie de 
la population exubérante des campagnes, on ne voit aucune raison 
pour qu’avec ses habitudes, cette population ne devînt pas aussi 
misérable que celle de l'Irlande. S’il arrivait un jour que les dé
bouchés ouverts à nos manufactures vinssent, je ne dis pas à di
minuer, mais à cesser de s’étendre comme dans ces dernières an
nées, il ne serait pas certain que celte misère ne fût pas notre 
sort dans l’avenir, d’autant que les Irlandais eux-mêmes nous y 
poussent en émigrant et en venant faire baisser les salaires des 
gens du pays. Ne portons pas nos prévisions si loin : sans doute 
notre population manufacturière, déjà si intelligente et qui s’é
claire chaque jour, saura nous éviter ces malheurs en réglant ses 
habitudes sur sa condition : mais déjà le sort actuel des habitants 
de quelques comtés purement agricoles, tels que ceux de Wilts, 
de Somerset, de Dorset, de Bedford et de Buckingham est assez 
triste à contempler. Les travailleurs de ces comtés avec leurs 
nombreuses familles et leurs sept ou huit schellings par semaine, 
lorsqu’ils ont de l’emploi, sont devenus un objet de pitié publique : 
il serait temps qu’ils eussent l’avantage d’être l’objet de quelque 
essai de sens commun.

LIVRE I I ,  CHAP. X I, §  6 .
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Malheureusement, le sentimentalisme plutôt que le sens com

mun domine les discussions qui ont lieu sur cette matière, et pen
dant qu’on devient plus sensible aux misères des pauvres et plus 
disposé à reconnaître les droits qu’ils réclament à la bienveillance 
des autres, presque personne ne veut regarder en face le pro
blème de leur situation ni observer les conditions que la nature 
même des choses a mises à l’amélioration physique de leur sort. 
Les discussions sur le sort des pauvres, les lamentations sur leur 
misère, les dénonciations dirigées contre ceux qu’on y suppose 
indifférents, les projets de toute sorte pour augmenter le bien-être 
des salariés n’ont jamais, et dans aucun pays, été si communs 
qu’en Angleterre et de notre temps; mais il semble qu’il y ait con
vention tacite d’ignorer la loi qui régit les salaires ou d’en parler 
négligemment, entre parenthèses, en disant, par exemple, « le 
malthusianisme au cœur sec, » comme s’il n’y avait pas mille fois 
plus de cruauté à dire à des êtres humains qu’ils peuvent donner 
la vie à des essaims de créatures destinées à la misère et proba
blement à la corruption, et à oublier que la conduite dout on 
trouve la condamnation si inhumaine n’est que la soumission ser
vile d’un sexe à l'instinct brutal, et la résignation forcée de l’autre 
à un révoltant abus de pouvoir.

Tant que Phumanilé est demeurée dans un état demi-barbare, 
avec l’indolence et les besoins limités du sauvage, il n’était proba
blement pas désirable que l’accroissement de la population fût 
empêché : la pression du besoin physique était sans doute, à celte 
époque de l’histoire du genre humain, un aiguillon nécessaire 
pour activer le travail et l’esprit d’invention, de manière à ac
complir la plus grande révolution qui ait eu lieu dans le monde et 
par laquelle l’industrie s’est élevée au-dessus de la chasse, de la 
vie pastorale el au-dessus même du brigandage militaire. Le be
soin, tfanscet âge du monde, a eu son utilité, comme l’esclavage, 
et il y a peut-être des coins de la terre où les vieux stimulants 
sont encore nécessaires, quoique les peuples civilisés pussent les 
rendre inutiles en tendant aux populations qui sont sous leur in
fluence une main secourable. Mais si jamais les privations ont 
rendu les Européens plus industrieux el plus civilisés, ce temps 
est désormais passé : il est évident, au contraire, que si les labou
reurs jouissaient de plus de bien-être, ils travailleraient mieux et 
seraient meilleurs citoyens. Eh bien î je le demande, est-il vrai,

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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oui ou non, que s'ils étaient moins nombreux, ils obtiendraient 
des salaires plus élevés? Là est la question et il n'y en a pas d'au
tre : il ne sert de rien de détourner l'attention en attaquant telle 
ou telle proposition incidente de Malthus ou de quelque autre écri
vain, et de prétendre qu'après l'avoir réfuté, l'on a prouvé la non- 
existence de la loi de la population. Quelques-uns, par exemple, 
ont obtenu une victoire facile en. se prenant à une proposition 
formulée à titre d'exemple par Malthus, savoir : « qu'on peut 
affirmer peut-être que les subsistances croissent en raison arithmé
tique et la population en raison géométrique, » lorsque tout lec
teur de bonne foi sait bien que Malthus n'attachait aucune impor
tance à ce malheureux essai de formule mathématique dans une 
matière qui ne comporte point de formules semblables, et lorsque 
tout homme capable de raisonner voit bien que cette formule 
était absolument inutile à son raisonnement. D’autres ont attaché 
une énorme importance à une. correction faite par les derniers 
économistes dans le langage des premiers disciples de Malthus. 
Plusieurs écrivains avaient dit que la population tendait à aug
menter plus rapidement que les moyens de subsistance. L'asser
tion était vraie dans le sens où ils l'employaient; savoir : « que 
la population augmenterait, dans une infinité de cas, plus vite que 
les moyens d'existence, si elle n’était contenue ni par la mort, ni 
par la prudence. Mais comme ces deux obstacles agissent avec une 
force inégale selon les temps et selon les lieux, il était possible 
d’interpréter le langage de ces écrivains comme s'ils avaient 
voulu dire que, la population allant pli&*vite’qtie les subsistances, 
la pauvreté des classes laborieuses fait des progrès. Après avoir 
interprété leurs paroles en ce sens, on disait que cette proposition 
était contraire à la vérité ; qu’à mesure que la civilisation aug
mente, l’obstacle de la prudence devient plus fort, et que la po- 
pdation tend à diminuer relativement aux moyens d'existence, et 
que, par conséquent, on aurait tort de soutenir que dans une 
société qui fait des progrès, la population augmente d’un mouve
ment plus rapide ou même aussi rapide que les moyens d'exis
tence. On emploie les mois tendre et tendance dans un sens tout à 
fait different de celui dans lequel ils avaient été employés parles 
auteurs de la première proposition : mais, laissons là la question 
de mots : n'est-on pas d’accord de part et d'autre que, dans les 
vieilles sociétés, la population est gênée par les moyens d'exis-

i. .

LIVRE I I ,  CHAR. X I, §  6. 401
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tence? Quoique cette gène diminue à mesure que les idées et les 
habitudes des classes les plus pauvres deviennent meilleures, 
quoique l'on doive espérer de voir ces idées et ces habitudes s’a
méliorer dans un pays en voie de progrès, cependant jusqu’à ce 
jour cette amélioration a été fort lente, et, pour en venir aux dé
tails, elle n’a pas procuré aux laboureurs du Wiltshire un salaire 
supérieur à huit schelling9 par semaine. Ce salaire est-if suffisant 
et convenable pour l’entretien d ’un ouvrier des champs? Voilà 
tout ce qu’il importe de considérer ; car si ce salaire est insuffi
sant, la population est trop nombreuse relativement an capital 
consacré aux salaires. Peu importe que dans un temps antérieur 
elle ait été plus ou moins nombreuse; seulement, si le rapportée 
la population au capital devient meilleur, on peut espérer qu’avec 
des secours et des encouragements convenables, il deviendra plus 
avantageux encore aux salariés.

Ce n’est pas la raison qui résiste à la théorie de la population, 
c’est un sentiment de répugnance qui n’acceptera la malencon
treuse vérité que lorsque tous les subterfuges au moyen desquels 
on peut lui échapper auront été épuisés. II est donc nécessaire 
d’entrer dans un examen détaillé de ces subterfuges, et de forcer 
toutes les positions prises par les ennemis de la loi de la popula
tion, dans le dessein de trouver un refuge pour les travailleurs, 
et de leur présenter quelques moyens spécieux d’améliorer leur 
condition sans recourir aux obstacles volontaires ou forcés, dont 
le résultat est de restreindre plus qu’elle ne l’est actuellement la 
faculté physique de multiplier. Ce sera l’objet du chapitre suivant

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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CHAPITRE XII

DES REMÈDES POPULA IRES CONTRE L'ABAISSEMENT DES SALAIRES

§ 1. — Minimum légal de salaire avec garantie de travail.

Pour maintenir les salaires à un taux convenable, le moyen le 
plus simple que l’on puisse imaginer est une fixation légale : on 
y a songé lorsqu’on a fait plusieurs des projets qui ont eu cours 
à diverses époques ou qui ont cours encore aujourd’hui, dans le 
but d’établir sur de nouvelles bases les relations qui existent entre 
les ouvriers et ceux qui les emploient. Personne probablement 
n’a proposé que les scalaires fussent invariables, parce que tous 
les intéressés ont souvent besoin que les salaires varient; mais 
quelques-uns ont proposé d’établir un minimum de salaire, en 
abandonnant à la concurrence les variations qui pourraient se 
produire au-dessus de ce minimum. Un autre plan qui a trouvé 
des avocats nombreux parmi les meneurs des ouvriers consiste
rait à former, par la réunion des délégués des ouvrier? et des pa
trons, des conseils appelés en Angleterre Bureaux de commerce, 
Conseils de prud’hommes en France, ou de tout autre nom, pour 
discuter à l’amiable le taux des salaires et les promulguer de ma
nière à les rendre obligatoires pour les patrons et pour les ou
vriers. Dans ce système on ne se déterminerait point d’après l’état 
du marché, mais d’après l’équité naturelle, de manière à donner 
aux ouvriers un salaire raisonnable et au capitaliste un profit rai
sonnable. *

D’autres encore, mais ceux-ci sont seulement des philanthropes 
qui s’intéressent aux classes laborieuses, ne se pressent pas d’ad
mettre l’intervention de l’autorité dans le contrat de travail : ils 
craignent que si la loi intervenait, elle né fût ignorante et violente; 
ils sont convaincus que deux parties dont les intérêts sont oppo
sés, essayant de mettre ces intérêts d’accord par des délégués, et
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prenant pour base l’équité lorsqu’on ne peut établir aucune règle 
d’équité, ne feraient qu’aigrir leurs différends au lieu de les cal
mer. Mais ces philanthropes espèrent de régler par la morale ce 
qu’il est inutile de vouloir régler par voie d’auto ri té. Tout entrepre
neur, pensent-ils, devrait donner un salaire suffisant, et s’il ne le 
donne pas de plein gré, il doit y être contraint par l’opinion pu
blique. Et ils mesurent la suffisance des salaires d’après leur 
sentiment ou ce qu’ils supposent être le sentiment public. Tel 
est, je crois, l’exposé fidèle d’un corps d'opinions répandues sur 
celte matière.

Je désire borner mes observations au principe môme de tous ces 
projets, sans tenir compte des difficultés pratiques, quelque sé
rieuses qu’elles puissent être. Je supposerai que par l’un ou l’autre 
de ces projets ôn tiendrait les salaires à un taux supérieur à celui 
qui résulterait de la concurrence, autant vaut dire au-dessus du 
taux le plus élevé que puisse donner le capital existant si tous les 
ouvriers étaient employés. Car c’est une erreur de croire que la 
concurrence abaisse toujours les salaires : elle sert aussi bien sou
vent à les maintenir. Lorsqu’il y a des ouvfiers sans emploi, ils 
font baisser, il est vrai, les salaires par la concurrence, à moins 
que la charité ne les prenne à sa charge; mais lorsque tous les 
ouvriers ont de l’emploi, la concurrence la plus libre ne saurait 
faire baisser les salaires. On a de singulières idées sur la concur
rence. Quelques personnes imaginent que ses effets ont quelque 
chose d’infini; que la concurrence des vendeurs peut abaisser les 
prix, et la concurrence des ouvriers abaisser Jes salaires, jusqu’à 
zéro ou à quelque minimum indéfinissable. Rien n’est moins 
fondé. Le prix des marchandises ne s’abaisse par la concurrence 
que jusqu’au point nécessaire pour qu’elles trouvent des ache
teurs, et les salaires ne peuvent s’abaisser que jusqu’à ce que tous 
les ouvriers aient obtenu une part dans le fonds destiné aux sa
laires. S’ils tombaient au-dessous de ce point, une partie du ca
pital resterait sans emploi, faute d’ouvriers; la concurrence entre 
les capitalistes agirait en sens inverse, et le taux des salaires se 
relèverait.

Puis donc que par la concurrence la totalité des fonds destinés 
aux salaires est distribuée entre la totalité des travailleurs, si la 
loi ou l’opinion parvenait à tenir les salaires au-dessus du taux 
qui résulterait de la concurrence, il est évident que quelques ou
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vriers resteraient sans emploi; et comme l'intention des philan
thropes n'est pas de les laisser mourir de faim, il faudrait pour
voir à leur entretien par une augmentation du fonds destiné aux 
salaires, par une épargne forcée. Ce n'est rien d'avoir fixé le mi
nimum des salaires, si l'on n’a pas pourvu à ce que tous ceux qui 
demandent à travailler trouvent un emploi ou du moins un salaire. 
Aussi cette dernière mesure fait-elle toujours partie du plan, et 
elle entre dans les idées d'un bien plus grand nombre de per
sonnes que la fixation d'un minimum légal. Le sentiment popu
laire estime que c'est un devoir du riche ou de l’État de trouver 
de l’emploi pour tous les pauvres. Si l’influence morale de l'opi
nion ne détermine pas les riches à épargner sur l$ur consomma
tion ce qu’il faut pour donner aux pauvres du travail et un salaire 
raisonnable, on suppose que le devoir de l’État est d’y pourvoir 
par des taxes locales ou générales. Ainsi le rapport qui existe 
entre le travail et les fonds qui lui sont destinés serait modifié au 
profit des travailleurs par l'augmentation du capital, et non par . 
une réduction de la population.

Ü 2. — Ce moyen exigerait l’emploi de mesures légales pour arrêter le* progrès
de la population.

Si ces réclamations adressées à la société pouvaient être limi
tées à la génération existante; s'il ne fallait obtenir qu'une accu
mulation forcée suffisante pour procurer un emploi durable et 
un ample salaire à tousles ouvriers actuellement existants, la prt>- 
position n'aurait pas de plus énergique défenseur que moi. La so
ciété est composée principalement de ceux qui vivent du travail 
de leurs mains; et si la société, c’est-à-dire les travailleurs, prê
tent leur force physique pour protéger les gens qui jouissent du 
superflu, ils ont le droit de ne les protéger, et ils ne les ont ja
mais protégés qu'à la condition que des taxes pourvoiraient, aux 
dépens de ce superflu, aux dépenses d'utilité publique ; or, parmi 
les choses d’utilité, la subsistance du peuple est assurément la 
première. Comme personne n'esl responsable de sa naissance, il 
n’est point de sacrifice pécuniaire trop grand pour ceux qui pos
sèdent plus que le nécessaire, lorsqu’il s'agit d'assurer à tous ceux 
qui existent les moyens de vivre.

Mais il en est autrement lorsqu’il s’agit d'exiger de ceux qui ont
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produit et épargné, qu'ils s'abstiennent de consommer jusqu’à ce 
qu’ils aient assuré la nourriture et les vêtements, non-seulement 
à tous ceux qui existent actuellement, mais à tous les êtres qq’il 
peut convenir à ceux-ci et à leurs descendants d’appeler à 
l’existence. La reconnaissance pratique d’une telle obligation sus
pendrait l’effet de tous les obstacles, positifs et préventifs ; rien 
n’empêcherait plus la population de se développer de la manière 
la plus rapide; et comme, en mettant les choses au mieux, l’ac
croissement naturel du capital ne serait pas plus rapide qu’aupa- 
ravant, les impôts destinés à combler un déficit toujours croissant 
augmenteraient à pas de géant. 11 faudrait donc faire effort pour 
obtenir du travail en échange du salaire ; mais l'expérience a 
montré quelle espèce d’ouvrage on pouvait attendre des ateliers 
ouverts, par la charité publique. Lorsqu’on ne donne plus le sa
laire en vue de l’ouvrage, mais l’ouvrage en vue du salaire, on 
peut être assuré que le travail ne vaudra pas le prix qu’il aura 
coûté: lorsqu’on n’a pas la faculté de congédier des journaliers, 
on ne peut en obtenir du travail que par le fouet. On peut conce
voir sans doute que cette objection soit négligée. Le fonds obtenu 
par l’impôt pourrait être répandu sur tout le marché du travail, 
et c'est ce que semblaient supposer ceux qui soutenaient en France 
le droit au travail, sans donner àaucun ouvrier sans emploi le droit 
de réclamerde l’ouvrage dans un lieu et auprès d’un fonctionnaire 
public déterminés. On conserverait ainsi le droit de renvoi quant 
aux individus; seulement lorsque l’ouvrage viendrait à man- 
qüer, le gouvernement entreprendrait des travaux en gardant, 
comme les entrepreneurs particuliers, le droit de choisir ses ou
vriers. Mais quelque utilement qu'ils travaillassent, les produits 
du travail, nous l’avons souvent démontré, n’augmenteraient ja
mais aussi vite que la population ; ce qui resterait, après le pré
lèvement de la nourriture, décroîtrait en proportion du produit 
total et de la population. Or l’augmentation de celle-ci croissant 
toujours, et Texcédant des produits décroissant en même temps, 
cet excédant serait bientôt réduit à rien; les taxes pour l’entre
tien des pauvres absorberaient lout le revenu du pays où il n’y 
aurait plus qu’une masse d’hommes payant d ’une main et rece
vant de l’autre. On ne pourrait plus éviter l’action des obstacles 
que la prudence ou la mort oppose aux progrès de la population; 
ils se feraient sentir brusquement et partout à la fois; tout ce qui
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élève l ’humanité au-dessus d’un nid de fourmis ou d’une colonie 
de castors aurait péri dans Pintervalle.

Ces conséquences ont été si souvent et si clairement signalées 
par des écrivains célèbres, dans des ouvrages connus et qui se 
trouvent partout, qu’il n’est plus permis à des hommes instruits 
de les méconnaître. On est doublement coupable, lorsqu’on pré
tend enseigner le public, d’ignorer ces vérités ou de les passer 
sous silence, et de déclamer sur les lois des pauvres et «sur les sa
laires, non pas comme si ces propositions étaient réfutables, mais 
comme si elles n’existaient pas.

Tout homme a le droit de vivre : soit; mais personne n’a le droit 
de mettre au monde des êtres destinés à rester à la charge d’au
trui. Quiconque prétend soutenir le premier de ces droits doit re
noncer au second. Si un homme ne peut vivre que par le secours 
d’autrui, on a le droit de lui dire qu’on n’est pas tenu de «ourrir 
tous ceux qu’il lui plaira d’appeler au monde. Cependant il existe 
un grand nombre d’écrivains et d’orateurs qui, avec des préten
tions énormes aux sentiments élevés, considèrent la vie à un point 
de vue tellemeht brutal qu’ils trouvent dur d’empêcher les indi
gents d ’engendrer des indigents, même dans la maison de travail ' 
et de refuge. La postérité se demandera quelque jour avec éton
nement dans quelle espèce de peuple de tels prédicateurs pou
vaient trouver des prosélytes.

L’État pourrait assurer de l’emploi et un ample salaire à tous 
ceux qui sont nés. Mais s’il prend cette charge, il est tenu par la 
nécessité de défendre son existence et la société pour la conser
vation de laquelle il est institué; en pourvoyant & ce que personne 
ne vienne au monde sans son consentement. Si les motifs ordi
naires et spontanés de continence sont supprimés, il faut leur en 
substituer d’autres. 11 serait indispensable en ce cas de mettre 
obstacle aux mariages au moins autant qu’en,Allemagne, ou de 
porter des peines contre ceux qui auraient des enfants lorsqu’ils 
sont hors d’état de les nourrir. La société peut nourrir les néces
siteux, si elle est chargée de régler leur multiplication, ou, si 
elle est privée de tout sentimeut pour les pauvres enfants, elle 
laissera la multiplication des pauvres à leur discrétion et aban
donnera le soin de les faire vivre. Mais elle ne peut impunément 
se charger de les faire vivre et cependant les laisser se multiplier 
librement.

LIVRE I I ,  CHAP. X I I ,  §  2. 40 7

«

D igitized by v ^ . o o Q l e



Donner à profusion au peuple, à titre de charité ou d'emploi, 
sans le placer sous l’influence de puissants motifs de prudence, 
c'est prodiguer les moyens de servir l’humanité, sans atteindre 
le but. Laissez le peuple dans une situation où il est visible que sa 
condition dépend du nombre, et tout sacrifice fait pour augmen
ter le bien-être de la génération actuelle aura des effets grands et 
durables pour l’amélioration des habitudes des générations futu
res. Mais si vous mettez les ouvriers en état de ne plus s'occuper 
de leur salaire, si vous leur garantissez un minimum par la loi ou 
par l'opinion, tout le bien-être que vous pourrez leur donner ne 
déterminera ni eux, ni leurs descendants, à considérer la conti
nence comme un moyen de rester en cet état. Ils réclameront 
avec colère l’exécution de la garantie qu'on leur aura donnée 
pour eux-mêmes et pour toute la postérité qu'ils pourront avoir.

C’esJ en se fondant sur ces motifs que plusieurs écrivains ont 
oondamné la loi anglaise sur les pauvres et tout le système de se
cours accordé aux hommes valides qui n’est pas combiné avec un 
ensemble de précautions légales contre l'excès de la population. 
Le fameux acte de la 43e année d'Élisabeth promet, au nom du 
gouvernement, du travail et des salaires pour tous les bras valides 
inoccupés. Il est probable que, si cet acte avait été exécuté dans 
toute sa teneur, si les administrateurs des secours publics n’a
vaient pas pris des mesures pour en atténuer les effets naturels, 
la taxe des pauvres absorberait aujourd'hui tout le produit net 
de la terre et du travail de ce pays. Aussi ne faut-il pas s’étonner 
que Malthus et d’autres aie ni d'abord conclu contre toute espèce 
de loi des pauvres. II fallait beaucoup d’expérience et une étude 
approfondie des différents modes de distribution des secoure 
publics pour affirmer que le droit absolu à l’assistance pouvait 
être admis en droit et en fait, sans affaiblir le principe d’activité 
et les effets de la prudence. C’est ce qui a été établi par les recher
ches de la commission pour la loi des pauvres. Bien qu’elle ait été 
injustement accusée d’hostilité contre le principe de l ’assistance 
légale, c’est elle qui, la première, a prouvéscomplétement qu’une 
loi des pauvres dans laquelle le droit à l’assistance se trouvait re
connu n’était pas incompatible avec l’intérêt permanent des clas
ses laborieuses et de la postérité. Par la comparaison de faits 
constatés par l'expérience dans diverses paroisses dispersées sur 
toute la surface de l’Angleterre, cette commission a établi que le
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droit à l'assistance n’aurait point, sur .les idées elles habitudes 
du peuple, les mauvais effets qu'on en redoutait, si l’assistance, 
complète quant au nécessaire, était accompagnée de conditions 
pénibles, telles qu’une diminution de liberté et la privation de 
certains agréments, A cette condition, on peut affirmer désormais 
qu’il n ’est pas nécessaire d’abandonner au hasard le sort d’aucun 
membre de la société; que la société peut et par conséquent doit 
garantir tous ses membres contre les dernières extrémités du be
soin; enfin que ceux qui sont hors d'état de vivre par eux-mémes, 
peuvent être secourus sans craindre ou éprouver de douleur phy
sique et qu’il suffit de restreindre leur bien-être en les soumettant 
à une discipline rigide. Assurément l’humanité y a gagné quelque 
chose qui est important déjà et qui peut le devenir davantage par 
les conséquences qui peuvent en résulter; l’humanité n’a pas 
d'ennemis pires queceux qui, sciemment ou éàns intention, cher
chent à jeter de l’odieux sur cette loi ou sur les principes qui l’ont 
produite.

§ 3. — Du système de subvention.

Après les essais tentés pour régulariser les salaires et pour pro
curer artificiellement à tous ceux qui veulent travailler un prix 
équitable de leur travail, nous allons examiner une autre catégorie 
de projets en vogue qui n’ont point la prétention de gônerla liberté 
des contrats ; qui abandonnent la fixation des salaires aux lots du 
marché et de la concurrence, mais qui, lorsque le taux dés salaires 
estjugé insuffisant, proposent de donner à l’ouvrier un supplément 
pour le garantir contre celle insuffisance. Tel fut l’expédient em
ployé par les autorités des paroisses pendant les trente ou qua
rante années qui ont précédé 1834 et qui est connu sous le nom 
de système de subvention (allowance System). Il fut introduit pour 
la première fois lorsque, après une suite de mauvaises années et 
l’élévation du prix des subsistances qui en fut la conséquence, les 
salaires ne suffirent plus à procurer aux familles des ouvriers agri
coles les moyens ordinaires de vivre. Des sentiments d’humanité, 
joints à l’idée qui régnait* alors dans les classes élevées, savoir : 
« que le peuple ne devait pas souffrir pour avoir enrichi le pays 
d’une multitude d’habitants, » portèrent les magistrats des dis
tricts ruraux à fournir les secours de la paroisse à des hommes oc
cupés chez les particuliers. Lorsque cette pratique eut passé en
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usage, l'intérêt immédiat des fermiers, lesquels par ce moyen fai
saient contribuer à la nourriture de leurs ouvriers les autres habi
tants de la paroisser lui donna une grande et rapide extension. 
Le principe avoué de ce système étant de donner le nécessaire à 
chaque famille, il en résultait naturellement que les hommes ma
riés recevaient plus que les célibataires, et parmi les premiers, 
ceux qui avaient des familles nombreuses plus que ceux dont les 
enfants étaient en petit nombre : en réalité, la subvention était dis
tribuée par tête d'enfant. On pourrait employer ce système, sans 
encourager d'une manière si positive et si directe les progrès delà 
population : la subvention, par exemple, pourrait être fixe, égale 
pour tous les ouvriers sans distinction, et comme c'est la forme la 
moins mauvaise que puisse prendre ce système, c’est sous cette 
forme que nous allons l’examiner.

Il csL évident que ce n'esL qu'une autre manière de fixer un mi
nimum de salaire, avec cette seule différence que, dans ce cas, 
l'entrepreneur achète le travail au prix du marché, et la différence 
est fournie à l'ouvrier aux dépens de la société. Cette espèce de 
garantie soulève les mêmes objections que la première. Elle pro
met aux ouvriers, quel que soit leur nombre, un salaire déterminé: 
par conséquentt t lJe fait également disparaître les obstacles posi
tifs cl de prudence qui empêchent la population de s'accroître in
définiment. Mais otUiu le* inconvénients communs à tdus les sys
tèmes qui prétendent régler les salaires sans régler en même 
temps la population, celui des subventions contient une absurdité 
qui lui est particulière. C'est qu'il diminue d’une main les salaires 
de tout ce qu'il leur accorde de l’autre. Il existe un taux des sa
laires qui est le plus bas auquel les ouvriers puissent vivre ou le 
[dus bas auquel ils consentent à vivre : supposons que ce soit 
sept schellings par semaine. Blessés de la misère des ouvriers, les 
magistrats de la paroisse portent avec humanité ce salaire à dix 
schellings. Mais les ouvriers sont accoutumés à recevoir sept 
scbellings et, quoiqu'ils fussent bien aises d’avoir davantage, ils 
aimeront mieux, cela est prouvé, vivre avec cette somme que de 
mettre un frein à leur instinct de multiplication. Leurs habitudes 
ne seront point améliorées par la subvention de la paroisse : avec 
les trois schellingsde cette subvention, ils se trouveront aussi bien 
qu'auparavant, lors même qu’ils multiplieraient jusqu'à faire des
cendre leur salaire proprement dit à quatre schellings. Ils rnulii-
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plieront jusqu’à ce point ou peut-être ils n’auront pas besoin d’at
tendre ; les ouvriers qui vivent dans la maison_.de travail suffiront 
pour produire tout à coup cette baisse. On sait fort bien que tels 
ont été les résultats du système des subventions et que sous son 
influence les salairessontdescendus plus bas qu’ils n’étaient jamais 
'descendus auparavant en Angleterre. Pendant le dernier siècle, 
sous l’empire d’une application un peu rigide des lois sur les pau
vres, la population a augmenté lentement et les salaires des ou
vriers agricoles sont restés bien au-dessus du minimum fixé parla 
faim. Sous le système des subventions, la population a fait de tels 
progrès et les salaires sont tombés si bas, qu’en réunissant le sa
laire et la subvention, les familles étaient plus malheureuses qu’à 
l’époque où elles n’avaient que les salaires. Lorsque l’ouvrier.ne 
compte que sur son salaire, il existe un minimum réel. Si les sa
laires s’abaissent au-dessous de ce minimum strictement néces
saire à l’existence, la dépopulation au moins les relève à ce taux. 
Mais si la différence est comblée par des contribution? forcées de 
tous ceux qui ont quelque chose à donner, les salaires peuvent 
tomber au-dessous du chiffre où il n’est plus possible de vivre ; ils 
peuvent descendre presque à zéro. Ce déplorable système, pire 
que tous les autres abus engendrés par les lois des pauvres, et qui 
fait tomber dans le.paupérisme non-seulement les ouvriers sans 
ouvrage, mais la population presque tout entière, est désormais 
aboli, et de cet abus au moins on peut dire que personne n’en dé
sire le retour.

Mais si ce système est, comme on doit l’espérer, condamné pour 
toujours, il est un autre mode de supplément $ux salaires qui est 
encore très-populaire : celui-ci est bie» préférable, moralement 
etsocialement, aux subventions paroissiales, mais il est à craindre- 
qu’il ne produise les mêmes résultats économiques :je veux par
ler du fameux système d’amodiation (allotment System). Celui-ci 
également est une invention destinée à suppléer à l’insuffisance du 
salaire de l’ouvrier en lui donnant de quoi le compléter :,maistau 
lieu de prendre ce supplément sur la taxe des pauvres, on lui four
nit la faculté de se le faire lui-même en louant une petite parcelle 
de terre qu’il cultive à la bêche, comme un jardin, pour en reti
rer des pommes de terre ou d’autres légumes qui suffisent à sa
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consommation personnelle et quelquefois même sont assez abon
dants pour être vendus au marché. S'il afferme la terre déjà fu
mée, il paie une rente qui s'élève quelquefois jusqu’à huit livres 
par acre : mais ne payant rien pour son travail et celui de sa fa
mille, il parvient quelquefois à gagner quelques livres, malgré le 
taux élevé de la rente (1). Les défenseurs de ce système insistent 
sur ce point que l’amodiation soit un supplément de salaire et non 
point ün salaire, qu’elle n’aille pas jusqu’à fournir à l’ouvrier agri
cole de quoi gagner sa vie, mais seulement jusqu’à lui ouvrir un 
emploi utile de ses heures et de ses jours perdus, avec l’aide de sa 
femme et de ses enfants. On ne veut pas que la parcelle de terrain 
affermée soit au-dessus d’un quart d’acre ou d’un demi-acre. Si 
elle est plus grande, sans qu’elle suffise cependant à occuper en
tièrement l'ouvrier, elle en fait, dit-on, un mauvais salarié sur le
quel on ne peut pas compter; si elle est assez considérable pour 
occuper tout son temps et pour le tirer de la classe des salariés, il 
devient un cottager irlandais, et, en effet, il ressemble assez bien 
à celui-ci par le taux énorme de latente qu'il paie. Mais dans 
leurs précautions contre le système irlandais, les personnes bien 
intentionnées qui patronnent ce système ne s'aperçoivent pas 
qu’au fond ce n’est autre chose que le conacre.

Sans doute il existe une différence matérielle entre le système 
qui supplée par des taxes levées sur le public à l’insuffisance des 
salaires et celui qui prend ce supplément dans un contrat dontle 
résultat est d’augmenter le produit brut du pays. Autre chose 
est, aussi, de fournir à l’ouvrier le moyen de se suffire par sa 
seule activité, autre chose est de venir à son secours par des 
moyens qui le rendent insouciant et oisif. Sous ces deux rap
ports les amodiations offrent un grand avantage sur les subven
tions paroissiales ; mais ye ne vois entre ces deux systèmes aucune 
différence essentielle quant aux «salaires et à ^population. Tous 
les suppléments de salaire permettent à l’ouvrier d’accepter un 
salaire moindre, et c’est pourquoi ils finissent toujours par abais
ser les salaires, à moins qu’un changement ne s’opère dans les 
idées eb dans les besoins de la classe laborieuse, et qu’elle 
n’apprécie autrement la valeur relative de la satisfaction de
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ses instincts et de l’accroissement de son bien-être et de ce
lui de ses familles. Un tel changement, je le crains, ne doit pas 
être attendu du système d’amodiation. La possession de la terre, 
nous dit-on parfois, rend le travailleur prévoyant. — La pro
priété, oui, ou, ce qui équivaut à la propriété, unetenure durable 
à  des conditions déterminées; mais jamais une location dont les 
termes changent tous les ans n’a produit un tel effet. Est-ce qùe 
la possession de la terre inspire la prévoyance à l’Irlandais? Il est 
vrai que l’amélioration obtenue dans la conduite et dans la con
dition des ouvriers qui ont reçu des amodiations est attestée par 
des témoignages nombreux sur lesquels je n’ai point la prétention 
de jeter du discrédit. Ces effets peuvent durer tant que ceux qui 
reçoivent .des amodiations seront en petit nombre comme une 
sorte de classe privilégiée, élevée au-dessus du niveau commun, 
et qui veut conserver son privilège. Il faut observer aussi que les 
ouvriers soumis à ce système sont presque toujours des hommes 
choisis, l’élite de la classe laborieuse : de sorte que ce système 
présente l’inconvénient de porter à se marier et à' élever des en
fants les hommes qui justement auraient été les plus-disposés à 
la prudence en cette matière. Quant à ses effets sur la condition 
générale des ouvriers, ce système me semble insignifiant ou dan
gereux : si un petit nombre d’ouvriers seulement obtiennent des 
parcelles, ce seront ceux qui en tout cas auraient fait le mieux, 
et alors les effets du système sont nuis pour la classe ouvrière; 
âi6*contraire si le système s’étend et si lous ou presque tous les 
tà&riersr*&bliennent des parcelles, je crois que ses effets seront les 
mêmes que ceux de tout plan qui donne à l’ouvrier un -supplément* 
dertÉSairéf^ie crois que si, h la tin du derriîer siècle, on avait gé- 
nÉéfcwement appliqué, eu Angleterre, le système des amodiations 
ad lieu de celui des subventions, il aurait également renversé 
les obstacles qui jusqu’à çe temps avaient contenu le progrès de 
la population ; celle-ci aurMt augmenté comme elle a augmenté, 
et en vingt ans les salaires avec amodiation seraient desce^J^s, 
comme les salaires avec subvention, au chiffre où étaient les 
salaires lorsqu’il n’existait de supplément d’aucune espèce : la 
seule différence en faveur des amodiations, eût été de faire ga
gner au peuple le supplément qçe les lois des pauvres ont pris sur 
les contributions publiques.

Je suis en môme temps prêt à reconnaître que dans quel-
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ques circonstances la possession de la terre, par la majorité des 
salariés môme sans propriété, à la charge de payer une rente 
équitable, tendrait à l’élévation plutôt qu'à rabaissement des sa
laires. Ceci arrive lorsque la terre les rend, dans la limite de 
leurs besoins, indépendants des variations du marché du travail. 
II existe une grande différence entre la condition d’un peuple qui 
vit de salaires et auquel la terre n’offre qu’une ressource supplé
mentaire et celle d’un peuple qtri vit de la terre et pour lequel le 
salaire n’est qu’un accessoire destiné à augmenter le bien-être. 
Les salaires ont de grandes chances d’être élevés là où personne 
n’est forcé de vendre son travail. « Les gens qui possèdent chez 
eux quelque espèce de propriété à laquelle ils puissent appliquer 
leur travail ne la vendront pas pour gagner un régime de maïs et 
de pompes de terre, bien qu’ils soient capables, pour épargner, de 
vivre principalement de maïs et de pommes de terre. Nous som
mes souvent surpris, en voyageant sur le continent, d’entendre 
parler de journées très-élevées en raison de l’abondance et du bon 
marché des subsistances. C’est l’absence de nécessité ou dégoût 
à s’engager à la journée qui rend le travail de journée rare et 
cher, relativement au prix des vivres, dans plusieurs parties du 
continent où la propriété de la terre est commune parmi les gens 
du peuple (1). » Il existe des contrées sur le continent où, même 
dans les villes, presque personne ne vit exclusivement de la pro
fession qu’il exerce ostensiblement, et le haut prix auquel l’ou
vrier met ses services, l’insouciance qu’il montre à trouver de 
l ’emploi n’ont pas d’autre cause. Les choses se passeraient tout 

autrement si la terre ou d’autres ressources ne fournissaient à 
l’ouvrier qu’une partie du nécessaire et le laissaient daps l’obli
gation de vendre son travail dans un marché déjà encombré. La 
terre ne servirait alors qu’à lui permettre d’accepter un salaire in
férieur et de multiplier jusqu'à ce que ce salaire Çût descendu 
au point auquel on ne pût plus ou on ne voulût plus descendre.

Je ne vois point quel argument on peut opposer à cette cri
tique du système d1 amodiât ion, si ce fl’est celui de M. Thornton (2) 
avec lequel je me trouve en désaccord sur ce sujet. Sa défense 
des amodiations est fondée sur le principe général que les ou
vriers très-pauvres sont les seuls qui multiplient sanaÿonger

(!) N otes d ’un vo ya g eu r , page 456.
(2) Voyez Thornton, De l'excès d e  p o p u la tio n , chap. vin.
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aux conséquences : il en conclut que si la condition de la géné
ration actuelle était fort améliorée, ce qui pourrait être effectué* 
par les amodiations, les générations suivantes juraient des be
soins plus élevés et ne.voudraient avoir de familles qu’à la con
dition de les voir grandir dans le môme bien-être dont elles- 
mêmes auraient joui. J’admets l’exactitude de ce fait que toute 
amélioration soudaine et considérable dans la condition du pauvre 
exerce sur ses habitudes une*telle influence qu’elle a beaucoup 
de chances de devenir durable : ce qui s’est passé ei> France au 
temps de la Révolution nous le prouve. Mais je ne, puis croire 
qu’un quart d’acre ou un demi-acre de terre affermé à un prix 
exorbitant, ajouté à la chaumière du laboureur, puisse, après la 
baisse des salaires qu’occasionnerait nécessairement l’emploi des . 
pauvres, amener dans l’aisance de la famille, pendant une géné
ration entière, une différence assez grande pour élever depuis 
l’enfance, avec des besoins et des habitudes plus élevés, une 
masse de population. Une si petite portion de la terre ne pour
rait procurer aux laboureurs des avantages durables, que si on 
les encourageait à l’acheter au moyeu du travail et de l’épar
gne; mais cette faculté, si l’ouvrier en usait sur une grande 
échelle, enseignerait la prévoyance et la frugalité à toute une 

* classe, et ses effets se feraient sentir longtemps. Toutefois l’avan
tage résulterait non de ce qui serait donné, mais des efforts que 
l’ouvrier ferait pour l’acquérir. /

Il n’y a point tic* remède efficace contre l’abaissement des sa
laires, s’il ne modifie les idées et les habitudes de la population. 
Tant que ces idées et ces habitudes restent les mômes, toute 
invention, eût-elle réussi^ pour améliorer temporairement lacon- 

:fffoiûn des ouvriers misérables, ne servirait qu’à lâcher les rênes 
|S tg  contenaient la population ; %elle ne pourrait donc continuer 

produire ses effets qu’à la condition que, sous le fouet et l’é
peron de l’impôt, le capital suivrait les progrès accélérés .de la 
population. Mais cette ressource même ne pourrait pas durer 
longtemps, et lorsqu’elle serait épuisée, le pays resterait chargé 

j p l u s  grand nombre de misérables, tandis que les autres 
liasses de la société auraient décru et même disparu, si le sy$» 

le avait duré longtemps. C’est par là que doivent finir tous les 
arrangements sociaux qui renversent les obstacles que la nature a 
opposés au pçpgrès de la population, sans y en substituer d’autres.

LIVRE U , CHAP. X II ,  §  4.

Digitized by Google



CHAPITRE XIII

CONTINUATION DU MÊME SUJET

§ 1. — Direction fâcheuse de l'opinion au sujet de la population.

. Par quels moyens donc peut-on combattre la misère? Comment 
remédier à rabaissement des salaires? Si les expédients que l'on 
recommande ordinairement sont inefficaces, ne peut-on pas en 
imaginer d'autres? Le problème est-il insoluble? L’Économie po
litique ne peut-elle rien, si ce n'est soulever des objections et 
prouver qu’ou ne peut rien faire?

S'il en était ainsi, l'Économie politique aurait encore un rôle 
utile, à la vérité, mais triste et ingrat. Si le sort de l'espèce hu- 
maine devait rester ce qu'il est aujourd'hui; si l'homme était à 
jamais esclave d'un travail auquel il ne s'intéresse point parce 
qu'il n’y est pas intéressé, employant tous ses efforts, depuis 
l’aube jusqu’au soir, à gagner strictement de quoi vivre sous le 
faix des privations morales et intellectuelles que suppose un tel 
état, sans ressources d'âme ou d’esprit, sans enseignement, puis
qu'il ne peut pas être mieux enseigné que nourri, égoïste parce 
qu’il a besoin de toutes ses pensées pour lui-même, sans intérêts 
ni sentiments comme citoyen et membre de la société, parce qu’il 
a dans son cœur le sentiment de l’injustice dont il est victime, 
irrité de ce qui lui manque et de ce que les autres possèdent; je 
ne vois pas ce qui pourrait porter une personne douée de raison 
à s'inquiéter de la destinée de l'espèce humaine. La sagesse con
sisterait à retirer de la vie, avec une indifférence épicurienne, le 
plus de satisfactions personnelles que l’on pourrait, pour soi "et 
pour ceux auxquels on s’intéresse, sans nuire à personne, et à 
laisser passer à côté de soi les vains bruits de ce qu’on appelle la 
civilisation. Mais ce n’est pas à ce point de vue qu'il convient de 
considérer les choses humaines, La misère, comme les autres
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maladies sociales, existe parce que les hommes se laissent aller 
sans prudence à leurs appétits brutaux, et la société est possible 
justement parce que Phomme est autre chose qu’une brute. La ci
vilisation, sous quelque aspect qu’on la considère, est une lutte 
cpntre les instincts anigaaux, et les plus forts peuvent être domptés 
par son empire. Elle a changé par un effort de Part une grande 
partie de l’humanité, à un tel point qu’elle n’a guère laissé qu’un 
souvenir et quelques vestiges des inclinations les plus naturelles 
de Phomme. Si elle n’a pas dpmpté autant qu’il serait nécessaire 
l’instinct de la population, c’est qu’elle ne l’a jamais sérieusement 
essayé. Les efforts qui ont été faits ont été presque toujours diri
gés en sens contraire. La religion, la morale, la politique oni pro
digué à Penvi les excitations au mariage et à la multiplication de 
l’espèce humaine dans le mariage; la religion n’a pas même en
core cessé ses encouragements. Le clergé catholique, et il est inu
tile de parler d’un autre, puisque aucun autre ne jouit d’une in
fluence considérable sur les classes pauvres, le clergé catholique 
estime partout que son devoir est de conseiller le mariage afin de 
prévenir.la fornication. Il existe encore, dans un grand nombre 
d’esprits, des préjugés religieux considérables contre la vraie doc
trine. Les riches, tant que les conséquences ne les touchent point, 
pensent que c’est attaquer la sagesse de la Providence, de suppo
ser que la misère peut résulter de la satisfaction d’un besoin na
turel ; les pauvres croient que « Dieu n’envoie jamais des bouches 
sans envoyer en même temps de quoi les nourrir. » A entendre 
le langage des uns et des autres, on dirait que Phomme n’a ni voix 
ni choix en cette matière, tant est complète la confusion des idées 
à ce sujet, et ceci grâce au mystère dont il est couvert par une 
fausse délicatesse qui aime mieux voir méconuaître et confondre 
le bien et le mal sur ce qui importe le plus au bien-être de l’espèce 
humaine, que d’entendre parler et discuter avec liberté. On ne se 
doute guère de tout ce que coûte à l’humanité cette pruderie de 
langage. On ne peut pas plus prévenir et guérir les maladies so
ciales que les maladies du corps sans en parler clairement. L’ex
périence prouve que la majorité des hommes ne jugent point par 
eux-mêmes les questions morales, et qu’ils ne voient que quelque 
chose est bien ou mal qu’après qu’on le leur a dit souvent. Et qui 
leur a dit qu’ils avaient un devoir quelconque en cette matière en 
état de mariage? Qui rencontre le moindre blâme, ou plutôt qui 
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ne trouve pas de la sympathie et de la bienveillance lorsqu'il a nui 
à lui-même et aux autres par celte espèce d'incontinence? Tandis 
qu'un homme qui s'enivre est rebuté et méprisé de tous ceux qui 
font profession d’honnêteté, l’un des principaux arguments adres
sés à la bienfaisance est que celui qui l'implore a une famille nom
breuse qu'il ne peut nourrir (1).

On ne doit pas s'étonner que le silence sur cette portion impor
tante des devoirs de l'homme ait fait disparaître la conscience des 
obligations morales, lorsqu'il fait oublier même les faits matériels. 
On admet facilement qu'il est possibfe de retarder le mariage et 
de s’abstenir tant qu'on n’est pas marié; mais une fois le mariage 
contracté, il ne semble entrer dans l’esprit de personne, en ce 
pays-ci, qu'il dépende de la volonté d’avoir ou de n'avoir pas une 
famille en tel ou tel nombre. On semble imaginer que les enfants 
pleuvent du ciel sur les gens mariés, sans qu'ils aient part à la 
chose; que c'est, comme on le dit souvent, la volonté de Dieu et 
non la leur qui détermine le nombre de leurs enfants. Voyons 
quelle est sur ce point l'opinion d'un philosophe du continent, 
l'un des hommes les plus bienveillants de ce temps et l’un desplus 
heureux en mariage :

«Lorsque les préjugés dangereux, ditSismondi (2), ne sont point 
accrédités, lorsqu’une morale contraire à nos vrais devoirs envers 
les autres, et surtout envers les créatures qui nous doivent la vie, 
n'est point enseignée au nom de l'autorité la plus sacrée, aucun 
homme sage ne se marie avant de se trouver dans une condition 
qui lui donne un moyen assuré de vivre ; aucun père de famille 
n'a plus d'enfants qu’il n'en peut convenablement élever. Ce der
nier compte à bon droit que ses enfants devront se contenter du 
sort dans lequel il a vécu ; aussi doit-il désirer que la génération 
naissante représente exactement celle qui s'en va ; qu'un fils et 
une fille, arrivés à l’âge nubile, remplacent son père et sa mère; 
que les enfants de ses enfants le remplacent à son tour avec sa 
femme ; que sa fille*trouve dans une autre maison précisément le 
sort qu'il donnera à la fille d'une autre maison dans la sienne, et

»

(1) On ne peut guère espérer que la moralité fasse des progrès, tant qu'on ne 
considérera pas les familles nombreuses avec le même mépris que l'ivresse ou 
tout autre excès corporel. Mais tant que l'aristocratie et le clergé seront les pre
miers à donner l'exemple de l’incontinence, que peut-on attendre des pauvres?

(2) Nouveaux Principes, liv, VII, ch. v.
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que le revenu qui suffisait aux pères suffise aux enfants. » Dans un 
pays où la richesse augmente, on pourrait demander quelque 
chose de plus, mais c’est une question de détail, non de principe. 
a Une fois que cette famille est formée, la justice et l’humanité 
exigent qu’ils s’imposent la môme contrainte à laquelle se soumet
tent les célibataires. Lorsqu'on voit combien est petit, en tout 
pays, le nombre des enfants naturels, on doit reconnaître que cette 
contrainte est suffisamment efficace.. Dans un pays où la popula
tion ne peut s’accroître, ou du moins dans lequel son progrès doit 
être si lent qu’il soit à peiné perceptible, quand il n’y a point de 
places nouvelles pour de nouveaux établissements, un pèré qui a 
huit enfants doit compter, ou que six de ses enfants mourront en 
bas âge, ou que trois de ses contemporains et trois de ses contem
poraines, et, dans la génération suivante, trois de ses fils et trois 
de ses filles ne se marieront pas à cause de lui. »

§ 2. — Motifs d’espérer un progrès dans l’opinion.

Ceux qui croient qu’il ne faut pas espérer de voir les classes la
borieuses s'astreindre à pratiquer suffisamment la prudence dans 
l’accroissement de leurs familles, parce qu’elles y ont manqué jus
qu’à présent, se montrent bien peu habiles à apprécier les prin
cipes qui déterminent habituellement les actions des hommes. 
Pour assurer le résultat cherché, il suffirait, selon toute apparence, 
que l’on pensât généralement que ce résultat est désirable. Celle 
opinion n’a jusqu’ici été reconnue dans aucun pays, comme prin
cipe de morale : il est singulier qu’elle n’existe point dans des 
pays où, par l’action seule de la prévoyance individuelle, la popu
lation est contenue, comparativement à l’Angleterre. Ce qui est 
pratiqué par prudence n’est point reconnu comme un devoir ; les 
orateurs et les écrivains sont presque tous dans l’opinion opposée, 
même en France, où l’horreur sentimentale qu’inspire le nom de 
Malthus est presque aussi grande que chez nous. Outre la nou
veauté de la doctrine, on peut indiquer plusieurs causes qui l’ont 
empêchée de prendre le dessus dans l’opinion. Sa vérité môme 
lui a nui sous certains rapports. Si l’on excepte les pauvres eux- 
môraes dont je n’hésite pas à reconnaître les préjugés en cette 
matière, on peut douter qu’aucune classe de la société ait jamais 
désiré réellement et sincèrement de voir les salaires élevés. On a
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désiré beaucoup de voir diminuer la taxe des pauvres, mais, ceci 
obtenu, on a volontiers accepté le sort misérable des classes in
férieures. Presque tous ceux qui ne sont pas ouvriers eux-mêmes 
sont entrepreneurs, et ils ne sont pas fâchés de se procurer à bas 
prix le travail qu’ils emploient. Il est certain que les bureaux de 
charité (boards ofguardians) eux-mêmes, que l’on considère comme 
les apôtres officiels des doctrines contraires au progrès de la po
pulation, ne veulent entendre parler de quoi que ce soit qu’ils 
considèrent comme du malthusianisme. Les boards of guardians 
sont principalement composés de grands cultivateurs, et ceux-ci, 
on le sait, répugnent même au système des amodiations, parce 
qu’il rend les ouvriers « trop indépendants. » On pourrait atten
dre de meilleurs sentiments des propriétaires (gentry), qui sont 
moins en contact avec les laboureurs, qui n’ont pas des intérêts 
contraires, et qui sont en général charitables. Mais les gens cha
ritables sont exposés aux faiblesses humaines, et seraient souvent 
bien fâchés, en secret, que personne n’eût besoin de leur charité : 
ce sont eux qui profèrent le plus souvent cette misérable sentence 
que « Dieu veut qu’il y ait toujours des pauvres. » Ajoutez à ceci 
que presque tous ceux qui ont appliqué leur activité aux choses 
sociales, ont quelque plan particulier de réforme qu’ils craignent 
de voir jeter dans l’ombre parla reconnaissance de ce grand prin
cipe. On a le rappel des lois sur les céréales à obtenir, des impôts à 
réduire, les petits billets de banque à émettre, la charte à empor
ter, l’église et l’aristocratie à renverser, et l’on considère comme 
un ennemi quiconque accorde de l’importance à autre chose qu’à 
l’objet dont on s’occupe : il n’est pas étonnant que, depuis que I4 
doctrine de la population a été proclamée pour la première fois, 
les neuf dixièmes de ce qu’on en a dit lui aient été contraires, que 
l’autre dixième ne se soit fait entendre que par intervalles et 
u’ait pas encore pénétré jusqu’à ceux qu’on suppose les moins dis
posés à l’accepter, les ouvriers eux-mêmes.

Mais essayons d’imaginer ce qui arriverait si l’idée que la con
currence d’un trop grand nombre de bras est la cause principale 
de la misère, venait à prévaloir dans la classe laborieuse, de telle 
sorte que chaque ouvrier estimât, suivant l’expression de Sis- 
mondi, que tout homme qui a plus d’enfants que les moyens d’exis
tence dont il dispose dans la société ne lui permettent d’en nour
rir, lui fait tort personnellement, et remplit seul une place qu’il
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devait partager. Il faudrait bien méconnaître la nature humaine 
pour supposer que cet état de l'opinion n'aurait pas une grande 
influence sur la conduite des classes laborieuses ; il faudrait ne 
pas songer combien les motifs qui portent la plupart des hommes, 
même à prendre soin de leur intérêt, sont tirés de considérations 
d'opinion, de la crainte d'être déconsidérés ou méprisés pour 
leur négligence. Sur le sujet qui nous occupe, on peut dire que 
l’opinion a autant de part à l’imprudence que l'instinct brutal ; car 
en général l’opinion, surtout dans les classes peu éclairées, at
tache l’idée de vigueur et de puissance à la force de l’instinct, et 
l’idée d’infériorité à l’absence d’instinct ou à la modération ; cette 
corruption de l’opinion vient de ce qu’elle voit, dans la puissance 
de l’instinct, le moyen et le signe de la puissance exercée sur 
d’autres êtres humains. On aurait obtenu beaucoup si l’on était 
parvenu seulement k faire disparaître ce stimulant factice ; et dès 
que l’opinion aura pris une autre direction, une révolution ne tar
dera pas à s’opérer dans la conduite des hommes. On nous dit sou
vent que la conviction la plus entière du rapport qui existe entre 
le taux du salaire et le chiffre de la population, n’aurait aucune 
influence sur la conduite du travailleur, parce que ce ne sont pas 
ordinairement les enfants qu’il peut avoir qui occasionnent la 
baisse sur le marché du travail. Cela est vrai, mais il est vrai aussi 
que la fuite d’un soldat ne fait pas perdre une bataille; aussi n’est- 
ce pas par celte considération que le soldat garde son rang. C’est 
le sentiment du mépris naturel et inévitable qui règle la conduite 
de tout individu et qui aurait une force irrésistible si elle était 
ressentie par la majorité. Les hommes bravent rarement l'opinion 
générale de la classe k laquelle ils appartiennent, à moins qu’ils 
ne soient soutenus par quelque principe plus élevé que la crainte 
de l’opinion, ou par une force d’opinion qui vient d’ailleurs.

Il faut bien considérer aussNjue l’opinion dont il est ici ques
tion serait soutenue, dès qu'elle aurait pris quelque force, parla 
grande majorité des femmes. Ce n’est jamais par la volonté de 
la femme que les familles deviennent trop nombreuses; c’est la 
femme qui supporte, outre les douleurs physiques et sa part des 
privations, l ’intolérable labeur domestique qui résulte du trop 
grand nombre des enfants. Une multitude de femmes, qui n’o
sent aujourd’hui réclamer, accueilleraient comme une bénédic
tion une opinion qui les soulagerait d’un grand fardeau, dès
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qu'elles se verraient soutenues par le sentiment public. Entre 
tous tes usages barbares que la loi et la morale n'ont pas encore 
cessé de sanctionner, il n'en est point de plus dégoûtant que celui 
qui permet à un être humain de penser qu'il a des droits sur la 
personne d’un autre.

Si la «lasse laborieuse acceptait une fois généralement cette 
opinion, que son bien-être exige la limitation du nombre des fa
milles, les ouvriers respectables et de bonne conduite se confor
meraient à cette opinion, et on ne verrait s'en affranchir que ceux 
qui font habituellement bon marché des devoirs sociaux. Alors il 
y aurait lieu de transformer l'obligation morale de ne pas avoir 
trop d’enfants en obligation légale : comme il est arrivé plusieurs 
fois après un progrès de l’opinion, la loi finirait par imposer à la 
minorité récalcitrante des obligations qui, pour produire leur ef
fet, doivent être générales et auxquelles la majorité, les jugeant 
utiles, s'est volontairement soumise- II n'y aurait pas besoin tou
tefois de sanction légale, si les femmes étaient admises, comme 
il serait évidemment juste, à jouir des mêmes droits que les 
hommes. Qu'elles cessent d'être réservées par l'usage à une seule 
fonetion physique dont elles tirent leurs moyens d'existence et 
leur influence, et elles auront voix, pour la première fois, aussi 
bien que les hommes, sur tout ce qui se rapporte à cette fonction : 
de toutes les améliorations réservées à l’espèce humaine et qu’il 
est aujourd’hui possible de prévoir, aucune, dans mon opinion, 
n’aurait des conséquences morales et sociales plus avantageuses 
que celle-ci.

Reste à considérer quelle chance il y a de voir les opinions et 
les sentiments fondés sur le rapport de dépendance qui existe 
entre le taux des salaires «t le chiffre de la population, pénétrer 
dans les classes laborieuses et à étudier les moyens par lesquels 
on pourrait faire naître de tels sentiments et de telles opinions, 
Avant d'examiner les bases d’une telle espérance que bien fles 
personnes sans doute déclareront chimérique sans l'examiner, je 
remarquerai que si l'on ne répond pas d’une manière satisfaisante 
à ces deux questions, le système industriel qui prévaut en ce pays 
et que plusieurs écrivains considèrent comme le necplus ultra de 
la civilisation, ce système qui fait dépendre des salaires l’exis
tence de la classe laborieuse est irrévocablement condamné. La 
question que nous étudions est de savoir si l'excès de la popula-
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lion et la dégradation de la classe laborieuse sont les conséquences 
inévitables de cet état de choses. Si Ton ne peut régler le mou
vement de la population avec le système du travail salarié, ce 
système est dangereux pour la société, et le grand but écono
mique des hommes d’État devrait être de parvenir, soit par de 
nouvelles lois sur la propriété, soit par une autre organisation 
quelconque de l’industrie, à soumettre les classes laborieuses à 
une influence plus forte que celle qui résulte des rapports de 
patron à ouvrier pour les amener à la prudence.

Mais cette impossibilité n’existe pas. Les causes de la misère ne 
sont pas aussi faciles à voir pour une population de salariés qu’elles 
le seraient pour une population de propriétaires ou pour une 
population socialiste, comme les ouvriers désiraient le devenir. 
€es causes ne sont cependant mystérieuses en aucune façon. Il 
est si facile de comprendre, même dans la classe laborieuse, que 
le taux des salaires dépend du nombre de ceux qui se présentent 
pour les obtenir, qu’un grand nombre d’ouvriers ont déjà reconnu 
cette vérité et ont réglé leur conduite en conséquence. Elle est 
familière à toutes les unions de métiers : toute coalition heureuse 
en vue de l’augmentation des salaires a dû son succès à des me
sures qui diminuaient le nombre des concurrents; tous les corps 
de métiers où il faut de l’instruction s’efforcent de restreindre le 
nombre des ouvriers de l’état, et plusieurs imposent aux entre
preneurs ou tâchent d’imposer la condition de ne pas faire plus 
d’un certain nombre d’apprentis. Autre chose est sans doute de 
limiter le nombre des ouvriers d’un état en excluant Iqjs étrangers, 
autre chose de le limiter en se contraignant soi-même; mais l’un 
et l’autre témoignent une idée bien nette du rapport qui existe 
entre le nombre des ouvriers et le taux des salaires. Le principe 
est bien compris pour certains métiers, mais non pour tous les 
métiers en général. II y a plusieurs*raisons de cela : d’abord on 
comprend mieux les effets d’une cause lorsqu’elle agit sur un 
espace plus étroit; ensuite les ouvriers des métiers où il faut de 
l’instruction sont plus éclairés que les simples manœuvres, et 
l’habitude de s’entendrej de parler des conditions générales de 
leur profession, les entretient dans l’intelligence de leurs intérêts 
collectifs. Enfin ils sqnt les plus prévoyants, parce qu’ils vivent 
mieux et qu’ils cfnt plus à perdre ou à conserver. Toutefois il ne 
faut pas désespérer de voir comprendre et reconnaître comme
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vérité générale ce qui est nettement compris et accepté dans 
des cas particuliers. La reconnaissance de cette vérité, au moins 
en théorie, semble devoir être nécessairement et bientôt acceptée, 
dès que les classes laborieuses seront capables de comprendre 
et de raisonner leur condition collective. La grande majorité des 
ouvriers n'en a point encore été capable, soit faute de culture 
intellectuelle, soit que la pauvreté, ne leur laissant ni la crainte 
d'un sort pire ni l'espérance d'un sort meilleur, les rende peu 
soucieux des conséquences de leurs actions et éteigne en eux 
toute pensée d'avenir.

§ 3. — Deux moyens d’élever les habitudes de la classe ouvrière.

Donc pour changer les habitudes de la classe laborieuse, il 
faut agir de deux manières, sur son intelligence et sur sa misère. 
Il faut commencer par donner aux frais de l'État l'éducation aux 
enfants pauvres: en même temps il faut employer un ensemble de 
mesures qui, comme la Révolution l'a fait en France, détruisent 
l’extrême misère pour toute une génération.

Ce n'est pas ici le lieu de discuter, même dans les termes les 
plus généraux, les principes et l'organisation d’une éducation na
tionale. Mais il y a lieu de penser que l'opinion fait des progrès 
sous ce rapport et qu'on a cessé de croire qu’il suffirait d’ensei
gner des mots, bien que jusqu'à présent on n'ait guère enseigné 
autre chose aux classes mêmes auxquelles la société donne l'é
ducation qu'elle considère comme la meilleure. Sans discuter 
sur des points où la controverse est possible, on peut affirmer, 
sans hésitation, que le but de tout exercice intellectuel destiné à 
la masse du peuple, doit être le développement du sens commun, 
afin de le rendre propre à juger sainement l'état social dans le
quel elle vit. Tout ce qu'on peut ajouter à ceci de connaissances 
intellectuelles est destiné surtout à l'ornement; tandis que la cul* 
ture du sens commun est la base sur laquelle l'éducation doit né
cessairement reposer. Que ceci soit reconnu et considéré comme 
le but auquel il faut tendre, et on décidera sans difficulté ce qu’il 
faut enseigner et de quelle manière il faut l'enseigner.

Une éducation deslinée à répandre dans le peuple les notions 
du sens commun et les connaissances propres à faire juger de la 
portée des actions aurait pour résultat, même sans •précepte di*
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rect, de créer une opinion publique sévère pour l'intempérance et 
l’imprévoyance sous toutes les formes, et l’imprévoyance qui en
combre le marché du travail serait condamnée sans pitié comme 
une attaque dirigée contre le bien-être commun. Mais quoique un 
tel état de l’opinion, en le supposant établi, doive suffire, sans 
aucun doute, à mon avis, pour maintenir dans des limites conve
nables les progrès de la population, il ne faudrait pas pourtant s’en 
rapporter à l’éducation seule du soin de former l’opinion. L’ins
truction est incompatible avec l’extrême misère : il est impossible 
d’instruire une population d’indigents. 11 est difficile d’ailleurs de 
faire comprendre le prix de l’aisance à qui n’en a jamais joui, ou 
de faire apprécier les misères d’une existence précaire à qui es*t 
devenu insouciant pour avoir toute sa vie vécu au jour le jour. 
Les individus luttent quelquefois pour s’élever à l’aisance; mais 
tout ce qu’on peut demander à une masse de population, c’est de 
ne pas déchoir de,l’état dans lequel elle vit. L’amélioration des 
babitudeset l’augmentation des besoins d’une masse de journaliers 
manœuvres sera difficile et lente, si l’on ne trouve le moyen de 
l’élever tout entière à un état d’aisance tolérable et de l’y mainte
nir jusqu’à ce qu’une nouvelle génération ait grandi.

Pour atteindre ce but, il y à deux moyens que l’on peut em
ployer sans faire tort à personne, sans aucun des inconvénients 
qui accompagnent la charité volontaire ou légale, et non-seule
ment sans affaiblir, mais en fortifiant tous les penchants à l’acti
vité et à la prévoyance.

§ 4. — Premier moyen : la colonisation.

Le premier moyen serait une grande entreprise nationale de 
colonisation ; je veux dire une allocation aux dépens du trésor 
public, suffisante pour transporter en peu de temps et établir aux 
colonies une portion considérable de la jeune population agri
cole. Si l’on donnait la préférence, comme le propose M. Wak*- 
field, à de jeunes couples, ou, au cas où il ne s’en présenterait 
point, à des familles dont les enfants seraient déjà grands, la dé
pense irait au but autant que possible, tandis que les colonies se
raient dotées le plus possible de ce que nous avons en excédant 
et qui leur manque, du travail actuel et pour un avenir prochain. 
D’autres ont établi, et j ’indiquerai dans une autre partie de cet
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ouvrage les motifs de cette opinion, que la colonisation pourrait 
atteindre des proportions suffisantes sans coûter rien au pays, 
rien, du moins, qui ne lui dût être certainement remboursé ; et 
que le fonds nécessaire, môme à titre d’avance, ne serait pas em
prunté aux capitaux destinés aux salaires, mais à cet excédant 
qui ne peut obtenir un intérêt suffisant pour indemniser les capi
talistes de leur abstinence et qui va se placer au dehors ou s’en
gloutir en Angleterre dans de vaines spéculations. Cette portion 
des revenus du pays qui ne sert pas habituellement à améliorer 
le sort des classes laborieuses pourrait suffire à enlever par l’émi
gration autant de travailleurs qu’il en serait besoin.
’ Le second moyen consisterait à consacrer tous les commu
naux qui seront mis en culture à l’avenir, à la création d’une classe 
de petits propriétaires. Depuis assez longtemps on enlève au pu- 

.blic ces communaux pour agrandir le domaine du riche ; il est 
temps que ce qui en reste soit conservé, comme un domaine sa
cré, pour l’amélioration du sort des pauvres. Le mécanisme admi
nistratif existe, il a été établi par l’acte général sur les clôtures. 
Ma proposition, qui, j ’en conviens, a peu de chance drêtre bientôt 
adoptée, consisterait à décider que dans tous les cas où il serait 
permis d’enclore une terre communale, on en vendrait ou ré
serverait une quantité suffisante pour indemniser les propriétaires 
du droit de manoir ou communal, et que le reste, divisé en par
celles de cinq acres ou environ, serait concédé en toute pro
priété à des individus de la classe laborieuse qui les revendique
raient et les mettraient en culture par le travail de leurs mains. 
La préférence serait accordée aux laboureurs, et ils sont nom
breux, qui auraient des économies suffisantes pour entretenir la 
terre jusqu’à la première récolte ou dont le caractère serait tel 
qu’un homme solvable se portât garant de la somme nécessaire 
pour cela sur leur engagement personnel. Les outils, le fumier 
et en certains cas les vivres même pourraient être fournis par la 
paroisse ou par l’État ; l’intérêt de la somme avancée, calculé au 
cours des fonds publics, serait imposé sur la terre à titre de rente 
fixe et perpétuelle, avec faculté pour le paysan de se libérer en 
tout temps à un prix modéré. Une loi, s’il était nécessaire, rendrait 
indivisibles ces petites propriétés foncières ; mais si le projet réus
sissait comme je le conçois, on ne devrait pas craindre, je l’ima
gine, que la division allât trop loin. En cas de décès sans testa-
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ment ou faute par les héritiers de s’arranger à l'amiable, le 
gouvernement pourrait racheter et revendre àr un autre laboureur 
qui fournirait caution pour le prix. Le désir de posséder une de 
ces petites propriétés deviendrait probablement, comme sur le 
continent, une excitation à la prudence et à l’économie qui ferait 
sentir ses effets dans la classe laborieuse tout entière ; et on aurait 
rempli le grand vide qui existe chez un peuple de cultivateurs 
salariés, en créant une classe intermédiaire entre lui et ceux qui 
l’emploient. Il en résulterait le double avantage de présenter un 
aliment à l’espérance des salariés et, on peut raisonnablement le 
croire, aussi des exemples à imiter.

Il serait assez inutile toutefois d’adopter l’une de ces mesures 
ou les deux à la fois, si l’on n’opérait sur une échelle assez grande 
pour que le corps entier des laboureurs salariés qui resteraient sur 
le sol obtînt, non-seulement de l’emploi, mais encore une grande 
augmentation de salaire, une augmenlation qui leur permît de 
vivre et d’élever leurs enfants dans un bien-être et une indépen
dance auparavant inconnus. Lorsqu’il s’agit d’améliorer d’une 
manière durable la condition d’un peuple, les petits moyens ne 
produisent pas môme de petits effets ils ne produisent abso
lument aucun effet. On n’aura rien fait si une génération entière 
ne s’est habituée à l’aisance, comme la génération actuelle s’est 
habituée à la misère. Les petites demi mesures ne servent qu’à 
gaspiller des ressources qu’il vaut mieux réserver jusqu’à ce que 
les progrès de l’opinion et de l’éducation suscitent des hommes 
d’État qui ne croient pas que, dès qu’un projet promet beaucoup, 
le gouvernement n’a pas à s’en occuper.



CHAPITRE XIV

DE LA DIFFÉRENCE DES SALAIRES DANS LES DIVERSES PROFESSIONS

§ I. — Différence résultant de l'attrait plus ou moins grand que présentent les
divers travaux.

En parlant des salaires, nous nous sommes bornés jusqu’ici à 
étudier les causes qui agissent généralement et en masse sur 
leur taux, les lois qui règlent la rémunération du travail ordi
naire ou moyen; nous n’avons point distingué les différentes espè
ces de travail qui sont habituellement payées à un taux différent 
et soumises à des lois différentes dans une certaine mesure. Nous 
allons maintenant considérer ces différences et rechercher de 
quelle manière elles modifient les régies déjà posées ou sont 
modifiées par elles.

Un chapitre bien connu et très-populaire d’Adam Smith (1) 
contient la meilleure exposition donnée jusqu'à ce jour de cette 
partie de l’économie politique. Je ne considère pas, à la vérité, ce 
qu’il a dit à ce sujet comme aussi complet qu’on l’a prétendu 
quelquefois; mais, dans ses limites, l'analyse qu’il a faite est as
sez heureuse.

« Les différences viennent, dit-il, de la politique de l’Europe 
qui n’abandoDne en aucun pays les relations sociales à la liberté 
et aussi de certaines conditions des professions elles-mêmes et 
de considérations tirées, soit des faits, soit de l’opinion des hom
mes qui composent dans quelques professions la médiocrité des 
rétributions pécuniaires et dans d’autres l’énormité de ces mômes 
rétributions.» Il énumère ainsi ces conditions : « 4° Pagrémentou 
le désagrément de la profession en elle-même ; 2° la facilité ou la 
difficulté qu’il y a à l’acquérir, le bas prix ou le prix élevé auquel 
on y arrive; 3° la régularité ou l’irrégularité avec laquelle le tra-

(i) Richesse des nationst liv. I, ch. x.
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vail est employé ; 4° la grande confiance qu’il faut accorder à ceux 
qui l’exercent; 5° les chances de réussite ou d’insuccès que l’on 
court en y entrant. »

Smith a développé avec abondance la plupart de ces considé
rations; mais ses exemples sont quelquefois tirés d’un état de 
choses qui n’existe plus. « Les salaires du travail, dit-il, varient 
selon la facilité ou la peine, la propreté ou la malpropreté de 
l’emploi, selon les idées d’honneur ou de déshonneur qu’on y 
attache. Ainsi, dans bien des localités, à compter toute l’année, 
l’ouvrier tailleur gagne bien moins que le tisserand. C’est que 
son métier esi plus facile à exercer. » Les choses ont bien changé, 
quant au salaire du tisserand, depuis le temps de Smith, et je 
ne crois pas d’ailleurs que le métier du simple tisserand ait 
jamais été plus difficile que celui du tailleur. « Un ouvrier tisse
rand gagne moins que l’ouvrier forgeron : son ouvrage n’est pas 
toujours plus facile, mais il est beaucoup plus propre. » On peut 
expliquer la différence de salaire par cette cause plus apparente, 
que le forgeron emploie plus de force musculaire que le tisse
rand. « L’ouvrier maréchal, bien qu’il ait un art, gagne à peine 
en douze heures ce que gagne en huit l’ouvrier qui çxtrait la 
houille. Le travail du premier est moins maîproprè, il est moins 
dangereux et se fait sur la surface de la terre, à la lumière du 
jour. L’honneur entre pour une grande part dari6 le salaire de tou
tes les professions honorées. » Au point de vue de la récompense 
pécuniaire, tout bien considéré, Smith estime que ces professions 
ne reçoivent qu’une rétribution inférieure à la moyenne des sa* 
laires. c< Lorsqu’une profession est peu honorée, c’est le contraire 
qui arrive : l’exercice du métier de boucher est une brutale et 
odieuse besogne ; mais dans un grand nombre de localités il est 
plus avantageux que la plupart des métiers ordinaires. Le pins 
détestable de tous les emplois, celui d’exécuteur public, est, eu 
égard au travail, mieux payé que tous les métiers ordinaires. »

Une des causes qui attachent les tisserands au métier à leur 
profession, malgré l’extrême médiocrité du salaire qu’ils gagnent 
aujourd’hui, est I’allrait particulier qu’a pour l’ouvrier une cer
taine liberté d’action. « II peut jouer ou rester oisif, dit un ob
servateur moderne (1), au gré de ses désirs ou de son inclina-

(i) M. Muggeridge, Rapport fait à la commission d’enquête sur les tisserands 
au métier.
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tion ; se lever de bonne heure ou tard, travailler assidûment ou 
négligemment, comme il lui plaît, et employer en tout temps à 
un travail supplémentaire les heures sacrifiées au plaisir ou à la 
récréation. Il n’existe guère aucune classe d’ouvriers aussi indé
pendante de tout contrôle extérieur. L’ouvrier de fabrique est 
puni d’une amende en cas d’absence, et, si celte absence se 
renouvelle trop souvent, il perd son emploi. Le briquetier, le 
charpentier, le peintre, le menuisier, le maçon, le journalier des 
champs ont chacun des heures fixes pour travailler, et ils ne 
peuvent se soustraire à la règle sans être exposés au même sort 
que l’ouvrier de fabrique. » Aussi « le tisserand restera attaché 
à son métier tant qu’il en pourra vivre, même dans la dernière 
misère, et plusieurs, après l’avoir quitté, y sont revenus dès qu’ils 
ont pu obtenir de l’ouvrage. »

« L’emploi est plus constant, dit Adam Smith, dans certains 
métiers que dans d’autres. Dans la plupart des manufactures, le 
journalier est presque assuré d’avoir de l’emploi tous les.jours de 
l’année, tant qu’il sera en état de travailler. » Il faut en excepter 
toutefois les chômages, lorsque les marchés sont encombrés et 
lorsque éclate une crise commerciale. « Le maçon qui emploie la 
pierre et celui qui emploie la brique, au contraire, ne peuvent tra
vailler ni en temps de gelée, ni en temps de pluie, et leur emploi • 
le reste de l’année dépend des besoins de la clientèle : ils sont 
exposés, par conséquent, à en manquer bien souvent. Ce qu’ils 
gagnent, lorsqu'ils sont employés doit donc non-seulement suffire 
à leur entretien pendant les temps de chômage, mais les indem
niser des moments d’inquiétude et d’abattement auxquels on est 
exposé dans une situation aussi précaire et aussi incertaine. Aussi 
tandis que les salaires de la plupart des ouvriers de fabrique se 
trouvent, tout compte fait, au niveau de ceux des manœuvres or
dinaires, .les maçons qui emploient la brique et la pierre gagnent 
en général le double. 11 semble cependant qu’aucun métier ne soit 
plus facile à apprendre que celui des deux espèces de maçons. 
L’élévalion du salaire de ces ouvriers est moins la rétribution de 
leur art qu’une indemnité accordée à l’incertitude de leur emploi.

« Lorsque l’irrégularité d’emploi est réunie à la fatigue, au 
désagrément et à la malproprelé du travail, elle élève le salaire 
du travail le plus commun aussi haut que celui des artisans les 
plus habiles. Un charbonnier à ses pièces gagne communément,
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à Newcastle, le double et, dans quelques localités de l’Écosse, le 
triple de ce que gagne un manœuvre. Ce salaire élevé compense 
la difficulté, le désagrément et la malpropreté du travail auquel il 
se livre. Le plus souvent il est employé aussi régulièrement qu’il 
peut le désirer. Les porteurs de charbon de Londres ont un métier 
presque aussi fatigant, aussi malpropre et aussi désagréable que 
celui des charbonniers; et, par suite de l’irrégularité des arri
vages, la plupart d’entre eux sont très-irrégulièrement employés. 
Si donc les charbonniers gagnent deux et trois fois autant que le 
manœuvre, il semblerait que les porteurs de charbon dussent ga
gner quatre ou cinq fois autant. Les recherches faites sur leur si
tuation ont constaté qu’ils gagnaient quatre fois autant que les 
simples manœuvres de Londres. Quelque exorbitants que semblent 
de pareils salaires, s’ils étaient plus que suffisants à compenser 
les désagréments du métier, il se présenterait bientôt un grand 
nombre de concurrents, car aucun privilège ne s’y oppose, et les 
salaires s’abaisseraient. »

Ces inégalités de rémunération par lesquelles oh suppose que 
sont compensés les inconvénients des professions diverses se
raient, dans certaines conditions, la conséquence naturelle d’un 
régime de très-libre concurrence : entre les emplois de même 
nature et remplis en général par des hommes de la même classe, 
ces compensations s’opèrent en efFet habituellement dans la pra
tique. Mais lorsque l’on considère ce phénomène comme un effet 
du rapport qui existe généralement entre les emplois agréables et 
désagréables, on ne voit pas les choses telles qu’elles sont. Les 
travaux qui épuisent les forces et qui sont réellement dégoûtants, 
au lieu d’être mieux rétribués que les autres, sont presque partout 
les moins rétribués, parce que ceux qui les font ne peuvent pas 
faire autre chose. lien serait autrement, si la situation du marché 
général du travail était bonne. Si les travailleurs, pris en masse, 
au lieu d’être plus nombreux que l’emploi ne le comporte, se 
trouvaient en trop petit nombre, l’ouvrage qui serait généralement 
rebuté ne serait entrepris que moyennant un salaire supérieur 
aux salaires ordinaires. Mais lorsque l’ofFre du travail est supé
rieure à la demande à ce point que l’ouvrier ne sait pas s’il trou
vera un emploi quelconque et que c’est une faveur d’en obtenir, 
on voit se produire le phénomène inverse. Les excellents ouvriers, 
ceux que chacun désire employer, peuvent encore choisir leur
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emploi : les autres sont réduits à prendre ce qu’ils peuvent. Plus 
un métier est dur, plus il est certain qu’on le rétribuera peu, 
parce qu’il revient aux derniers, aux plus abandonnés des ou
vriers, à ceux que leur infime pauvreté ou le défaut d’habileté et 
d ’éducation fait rejeter de tous les métiers. En partie pour cette 
cause, en partie par l’effet des monopoles naturels et artificiels 
dont nous allons parler, l’inégalité des salaires est justement en 
raison inverse du principe équitable de la compensation qu’Adam 
Smith présente comme la loi régulatrice du travail. La peine et la 
rétribution, au lieu d’étre en raison directe l’une de l’autre, 
comme cela devrait être dans une société fondée sur la justice, 
sont généralement en raison inverse.

L’influence exercée sqr le taux du salaire d’une profession par 
l’incertitude du succès est un des points les plus clairement ex
posés par Adam Smith. Si les chances d’insuccès complet sont 
très^grandes, la rétribution en cas de succès doit être suffisante 
pour compenser, tout calculé, les chances contraires. Mais en 
conséquence d’une autre propriété de la nature humaine, si la 
rétribution prend la forme d’un petit nombre de grands prix, elle 
attire un tel nombre de concurrents que la rémunération moyenne 
peut descendre jusqu’à rien et même au-dessous. Le succès des 
loteries prouve la vérité de cette assertion ; car la masse de ceux 
qui mettent à la loterie perd, puisque autrement les entrepre
neurs ne gagneraient pas. Adam Smith estime qu’il en est de 
même dans certaines professions. «La probabilité qu’un individu 
sera propre à la carrière en vue de laquelle il est élevé n’est pas 
à beaucoup près la même dans les divers ptats. Dans la plupart 
des arts mécaniques le succès est probable; dans les arts libé
raux, il est très-incertain. Mettez votre fils en apprentissage chez 
un cordonnier, il est probable qu’il apprendra à faire une paire 
de souliers: envoyez-le étudier le droit, il y a vingt à parier 
contre un qu’il ne deviendra pas capable de gagner sa vie par 
l’exercice de sa profession. Dans une loterie bien loyale, ceux 
qui gagnent les lots devraient acquérir tout ce que les autres 
perdent. Dans une profession où vingt personnes échouent tandis 
qu’une seule réussit, celle-ci devrait gagner le salaire des vingt 
qui ont échoué. L’avocat qui, à l’àge de quarante ans peut-être, 
commence à retirer quelque chose de sa profession, devrait être 
rétribué non-seulement de son éducation, si ennuyeuse et si cou-

4 3 2  PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.

D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e



4 3 3

teuse, mais aussi de ce qu’a coûté celle des vingt autres, lesquels 
probablement n’en retireront jamais rien. Quelque exorbitants 
que l’on trouve parfois les honoraires des avocats, ils ne s’élèvent 
jamais à ce taux. Calculez, dans une localité la somme des sa
laires et celle des dépenses des ouvriers d’un corps d’état quelcon
que, des cordonniers ou des tisserands, par exemple, et vous 
trouverez qu’en général la somme des recettes excède celle des 
dépenses. Faites le même calcul sur les étudiants et les avocats 
dans tous les barreaux, et vous trouverez que la somme des hono
raires ne représente qu'une petite portion de leur dépense an
nuelle, quoique les honoraires soient élevés et les dépenses aussi 
modérées que possible. »

De nos jours, les honoraires du petit nombre sont bien plus 
élevés que du temps d’Adam Smith, mais le nombre de ceux qui 
ne réussissent pas est bien plus grand : laissons à ceux qui ont 
sur cette matière des informations exactes, le soin de décider si 
les choses se passent toujours de la même manière qu’autrefois. 
Quoi qu’il en soit, Adam Smith n’a pas assez fait ressortir que les 
prix dont il parle comprennent, outre les honoraires, les places 
lucratives et honorées auxquelles la profession d’avocat donne 
accès, sans parler de la distinction si recherchée d’une position 
en évidence, sous l’œil du public.

Même en l’absence de grands prix, l’attrait des émotions suffit 
quelquefois & produire des olTres excessives pour une profession 
périlleuse. On le voit bien « à la disposition que les gens du peu
ple ont à s’enrôler comme soldats ou comme matelots. Les dan
gers, les passages les plus difficiles d’une vie d’aventures, loin de 
décourager les jeunes gens, les portent à rechercher le métier où 
ils trouvent tout cela. Dans les familles du peuple, une tendre 
mère craint souvent d’envoyer son fils à l’école dans une ville 
maritime, de peur que la vue des navires, la conversation et les 
récits des matelots ne le portent à s’embarquer. La perspective 
lointaine de hasards auxquels nous pouvons échapper par notre 
courage et notre adresse n’est pas désagréable, et n’élève le taux 
des salaires dans aucune profession. Il en est autrement lorsque 
le courage et l’adresse ne peuvent servir de rien : dans les mé
tiers considérés comme malsains, les salaires sont toujours fort 
élevés. L’insalubrité n’est qu'une sorte de désagrément, et ses 
effets sur les salaires du travail doivent être classés sous ce titre. » 

i. ss
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§ 2. — Différences qui résultent des monopoles naturels.

Dans les exemples précédents, l’inégalité de rémunération est 
nécessaire pour produire l'égalité d'attrait, et ils montrent la ten
dance de la libre concurrence à tout égaliser. Dans les exemples 
suivants, il existe une véritable inégalité qui tire son origine d’un 
autre principe. « Le prix du travail varie suivant le degré de con
fiance qu’il faut accorder à l'ouvrier. Le salaire des orfèvres et 
des bijoutiers est partout supérieur à celui d'un grand nombre 
d’autres ouvriers d'une habileté non-seulement égale, mais su
périeure : cela tient au prix des matières qu'il faut leur confier. 
Nous confions notre santé au médecin, notre fortune, quelque
fois même notre vie et notre honneur à l'avocat et au praticien. 
Une telle confiance ne pourrait être sûrement placé dans des 
hommes de très-basse condition. Le salaire des professions qui 
appellent la confiance doit être assez élevé pour donner à ceux 
qui les exercent le rang qui leur appartient dans la société. »

La supériorité de rétribution n’est pas ici un effet de la concur
rence, mais un résultat de l’absence de concurrence; ce n'est pas 
une indemnité accordée aux inconvénients de l'emploi, c'est un 
avantage supplémentaire, une sorte de prix d'exception en vertu 
d'un monopole qui ne naît pas de la loi, mais que l'on a qualifié 
de monopole naturel. Si tous les travailleurs étaient dignes de 
confiance, il ne serait pas nécessaire d’accorder aux ouvriers or
fèvres un supplément de salaire en raison de la confiance qu'ils 
méritent. La probité au degré requis étant supposée rare, ceux qui 
sont en état de montrer qu'ils la possèdent peuvent tirer avantage 
de cette spécialité, et obtenir un salaire d'autant plus élevé que la 
probité sera généralement plus rare. Ceci nous ouvre toute une 
série de considérations dont Adam Smith et un grand nombre 
d'autres économistes n'ont pas tenu assez compte : faute de les 
avoir observées, Smith a exposé d'une manière fort incomplète la 
différence énorme qui existe entre la rémunération du travail du 
manœuvre et du travail de celui qui possède un art.

Il faut, pour apprendre certaines professions, passer un temps 
beaucoup plus long et suivre un cours d'études beaucoup plus 
coûteux que pour apprendre les autres; et ceci, comme l'a bien 
expliqué Adam Smith, est un motif pour que les premières pro
fessions soient mieux rétribuées. Si un artisan doit passer plu-
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sieurs années à apprendre son métier avant de rien gagner, et 
plusieurs années encore avant d’être assez habile pour faire les 
ouvrages les plus délicats, il doit avoir la perspective de gagner 
à la fin assez pour payer tout son travail antérieur, avec indem
nité pour le retard et pour le remboursement des frais d'éduca
tion. Son salaire donc doit lui rapporter, en outre du salaire 
moyen ordinaire, une annuité suffisante pour rembourser ces 
sommes et leur intérêt au taux courant, dans le nombre d’années 
qu’il a chance de vivre et de rester en état de travailler. Ces con
ditions, nécessaires pour mettre les métiers qui exigent de l’art 
au niveau des autres, constituent le minimum de différence qui 
puisse exister entre les salaires des uns et des autres, car s’il n’y 
en avait aucune ou si elle était moindre, personne ne voudrait 
entrer dans les métiers qui exigent un art. Cette différence est la 
seule qui ressorte des principes d’Adam Smith; lorsqu’il en existe 
une plus grande, cet économiste semble supposer qu’elle naît des 
lois sur l'apprentissage, et des règlements des corporations qui 
s’opposent à l’admission libre de ceux qui se présentent pour en
trer dans les métiers qui exigent un apprentissage. Mais indépen
damment de ce monopole et de tous ceux qui sont artificiels, il 
existe un monopole naturel des ouvriers habiles au détriment des 
autres, qui porte quelquefois la différence de salaire si haut> 
qu’elle excède de,beaucoup celle qui serait nécessaire pour ren
dre les avantages égaux. Si les ouvriers ignorants pouvaient faire 
concurrence aux ouvriers habiles, en se donnant seulement la 
peine d’apprendre le métier, la différence qui existerait entre le 
salaire des uns et des autres ne dépasserait jamais un chiffre équi
valent à la rémunération de cette peine au prix courant du tra
vail ordinaire. Mais il suffit qu’il faille acquérir quelque instruc
tion, ou faire quelque dépense, ou seulement faire vivre pendant 
quelque temps l’ouvrier d’autre chose que de son travail, pour 
que la plus grande partie de la population laborieuse soit exclue 
de la faculté de faire concurrence à ceux qui peuvent remplir ces 
conditions. Jusqu’à ces derniers temps, les emplois qui exigeaient 
simplement qu’on sût lire et écrire n'étaient accessibles qu’à une 
classe d’élite, parce que la majorité ne pouvait se procurer celte 
instruction ; aussi tous ces emplois étaient-ils énormément payés 
en comparaison du prix des salaires ordinaires. Depuis que la 
multitude a pu apprendre à lire et à écrire, l’avantage du mono-



pôle dans les emplois inférieurs a considérablement baissé, par 
suite de l’incroyable concurrence qui a eu lieu. Il existe cepen
dant encore une différence bien plus grande qu’on ne pourrait 
l’expliquer par l’action seule*de la concurrence. Le commis au
quel on ne demande que le travail mécanique de copier, l’expé
ditionnaire, gagne plus que l’équivalent de son effort, s’il reçoit 
le salaire de l’ouvrier poseur de briques. Son ouvrage est dix fois 
moins pénible, aussi facile à apprendre, et sa condition est moins 
précaire, car une place de commis expéditionnaire est ordinaire
ment une place à vie. La différence de salaire qui existe à son 
avantage doit être attribuée en partie au monopole, parce que la 
petite instruction nécessaire pour exercer sa profession n’est pas 
encore assez répandue pour appeler le nombre de concurrents 
qui se présenteraient naturellement; en partie à l’influence d’une 
ancienne coutume, qui veut que les commis aient le vêtement et 
la tenue d’une classe mieux payée. Dans quelques métiers manuels 
où il faut une habileté de main qui ne s’acquiert que par un long 
usage, il est difficile d’obtenir, à quelque prix que ce soit, un 
nombre suffisant d’ouvriers capables de faire les ouvrages les 
plus délicats, et le taux du salaire de ceux qui existent n’est li
mité que par le prix auquel les consommateurs consentent à ac
quérir leurs produits. C’est ce qui arrive pour quelques ouvriers 
horlogers et pour quelques fabricants d’instruments d’astronomie 
et d’optique. Si les ouvriers propres à s’acquitter convenablement 
de ce travail étaient dix fois aussi nombreux qu’ils le sont, il y 
aurait des acheteurs pour tous leurs produits, non au prix actuel, 
mais à celui qui résulterait de l’abaissement des salaires. Des 
considérations du même ordre s’appliquent aux emplois que l’on 
s’efforce de limiter à des personnes qui occupent un certain rang 
dans la société, comme les professions que l’on appelle libérales, 
dans lesquelles un homme d’un rang inférieur pénètre difficile
ment et réussit difficilement lorsqu’il y est parvenu.

Jusqu’à présent la ligne de démarcation qui sépare les diffé
rentes classes des travailleurs a été si apparente, leur séparation 
a été si complète qu’elle équivaut presque à une distinction de 
castes héréditaires; chaque profession se recrute principalement 
parmi les enfants de ceux qui l’exercent déjà ou de ceux qui 
exercent des emplois placés au même niveau dans la considération 
publique, ou de ceux qui, partis des rangs inférieurs, ont réussi
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par leurs efforts à s’élever plus haut. Les professions libérales 
sont recrutées surtout par les enfants de ceux qui les exercent ou 
par ceux des classes oisives; les professions manuelles qui de
mandent le plus d’habileté sont recrutées par les enfants des arti
sans habiles, ou de la classe des commerçants qui occupe le 
môme rang social; les professions inférieures des artisans exer
cés se recrutent de môme; quant aux ouvriers manœuvres, ils 
restent, à quelques exceptions près, de père en fils dans la môme 
condition. C’est pour cela que les salaires de chaque classe ont 
été réglés jusqu’ici plutôt par l’accroissement de la population 
dans cette classe, que par l’accroissement général de la popula
tion dans le pays tout entier. Si lès diverses professions sont en
combrées, c’est parce que la classe de la société dans laquelle 
elles se sont principalement recrutées est devenue bien plus nom
breuse, parce que la plupart des hommes de cette classe ont des 
familles nombreuses et élèvent au moins quelques-uns de leurs 
enfants jusqu’aux professions supérieures. Si les salaires des ar
tisans demeurent plus élevés que ceux des simples manœuvres, 
c’est parce que les artisans sont plus prudents et ne se marient 
ni si tôt, ni à la légère. Toutefois la transformation rapide qui 
s’opère dans les idées et les usages mine toutes ces distinctions; 
les habitudes et les incapacités qui attachaient héréditairement 
les hommes àleurs conditions disparaissent rapidement, et chaque 
classe est exposée à la concurrence toujours croissante de la classe 
qui est au-dessous d’elle, tout au moins. L’abaissement général 
des barrières conventionnelles, la facilité chaque jour plus grande 
avec laquelle on peut acquérir l’instruction, facilité qui deviendra 
bien plus grande encore, tendent à produire, entre tant de bons 
effets, un effet fâcheux, l’abaissement du prix du travail intelli
gent. L’inégalité de rémunération entre la simple main-d’œuvre 
et le travail de l’artisan est sans doute beaucoup plus considérable 
qu’il n’est juste, mais on doit désirer qu'elle disparaisse par l’é- 
iévalion des salaires de içain-d’œuvre et non par l’abaissement 
du prix de travail intelligent. Toutefois, si les autres change
ments qui s'opèrent dans la société ne sont pas accompagnés 
d’un renforcement des obstacles qui s’opposent aux progrès de la 
population ouvrière en général, les dernières classes dés artisans 
verront leurs salaires baisser sous l’influence d’un accroissement 
de population causé par l’habilude d’une pauvreté plus grande
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que la leur : ainsi leur condition deviendra plus mauvaise, sans 
amélioration pour celle des masses, car le stimulant à la multi
plication de la dernière classe suffira pour remplir sans difficulté 
tout l'espace conquis par elle sur les classes immédiatement su
périeures.

§ 3. — Effet que produisent sur les salaires des concurrences subventionnées.

Reste à mentionner une circonstance qui modifie dans une cer
taine mesure Papplication du principe que nous venons d'exposer. 
S’il est vrai, comme règle générale, que les gains du travail in 
telligent et spécialement du travail qui exige une instruction sco
laire préalable, subissent les effets du monopole, faute par la 
masse du peuple de pouvoir obtenir cette éducation, il est vrai 
aussi que la politique des nations et la charité des particuliers ont 
fait de grands efforts pour abaisser les barrières qui restreignent 
la concurrence, en offrant l’instruction gratuite à un grand nom
bre de personnes qui n'auraient pu l'obtenir, s'il leur avait fallu la 
payer. Adam Smith a décrit comment cette cause a tenu à un prix 
relativement bas la rémunération des professions lettrées et d’en
seignement, et particulièrement celles du clergé, des gens de let
tres, des maîtres d’école et autres éducateurs de la jeunesse. Je 
ne puis mieux traiter cette partie de. mon sujet qu'en le citant 
textuellement.

« On a regardé comme une chose de si grande importance qu’il 
y eût un nombre convenable de jeunes gens élevés dans certaines 
professions, qu’il a été institué dans cette vue, tantôt par l'État, 
tantôt par la piété de quelques fondateurs particuliers, une quan
tité de pensions, de bourses, de places dans les collèges et sémi
naires, etc., qui attirent dans ces professions beaucoup plus de 
gens qu’il n’y en aurait sans cela. Je crois que, dans tous les pays 
chrétiens, l’éducation de la plupart des ecclésiastiques est dé
frayée de cette manière. Il y en a très-peu parmi eux qui aient 
été élevés entièrement à leurs propres frais : ceux qui sont dans 
ce cas ne trouveront donc pas toujours une récompense propor
tionnée à une éducation qui exige tant de temps, d’études et de 
dépenses, les emplois ecclésiastiques étant assiégés par une foule 
de gens qui, pour se procurer de l’occupation, sont disposés à 
accepter une rétribution fort au-dessous de celle à laquelle ils

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.

*
D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e



439

auraient pu prétendre sans cela, avec une pareille éducation ; et 
ainsi la concurrence du pauvre emporte la récompense du riche. 
Sans doute il ne serait pas convenable de comparer un curé ou 
un chapelain à un artisan à la journée. On peut bien pourtant, 
sans blesser les convenances, considérer les honoraires d’un curé 
ou d’un chapelain comme étant de la môme nature que les sa
laires de cet artisan. Tous les trois sont payés de leur travail en 
vertu de la convention qu’ils ont faite avec leurs supérieurs res
pectifs. Or, jusques après le milieu du quatorzième siècle, les 
honoraires ordinaires d’un curé ou d’un prêtre gagé dans une 
paroisse, en Angleterre, ont été de 5 marcs d’argent (contenant 
environ autant d’argent que 10 livres de notre monnaie actuelle), 
ainsique nou^le trouvons réglé par les décrets de plusieurs con
ciles nationaux. A la môme époque, il est déclaré que la paie d’un 
maître maçon est de 4- deniers par jour, contenant la môme quan
tité d’argent qu’un schelling de notre monnaie actuelle et celle 
d ’un compagnon maçon, de 3 deniers par jour, égaux à 9 d’au
jourd’hui (1). Ainsi les salaires de ces ouvriers, en les supposant 
constamment employés, étaient fort au-dessus des honoraires du 
curé ; et en supposant le maître maçon sans ouvrage pendant 
un tiers de l’année, son salaire était encore aussi élevé que ces 
honoraires. Dans le statut de la douzième année de la reine Anne, 
chapitre douze, il est dit : « Qu’attendu qu’en plusieurs endroits 
« les cures ont été mal desservies faute de fonds suffisants pour 
« entretenir et encourager les curés, l’évôque sera autorisé à leur 
a allouer, par acte revôlu de sa signature et de son sceau, des 
« émoluments ou une rétribution fixe et suffisante, qui n’excède 
« pas 50 livres, et qui ne soit pas au-dessous de 20 livres par an. » 
On regarde aujourd’hui 40 livres par an comme une rétribution 
suffisante pour un curé (2) et, malgré cet acte du parlement, il y 
a beaucoup de curés au-dessous de 20 livres. Or, il y a à Londres 
des cordonniers à la journée qui gagnent 40 livres par an, et il 
n’y a presque pas un ouvrier laborieux, de quelque genre que ce 
soit, dans cette capitale, qui n’en gagne plus de 20. Cette der
nière somme n’excède môme pas ce que gagnent très-souvent de

(l ) Voyez le statut ouvriers, vingt-cinquième année d’Édouard III.
<?) Le grade de curé est le dernier de la hiérarchie dans l’église d'Angleterre ; 

c’est un ministre gagé pour desservir la cure pendant la vacance du bénéfice ou 
l’empêchement du titulaire. G. Garnier.
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simples manoeuvres dans plusieurs paroisses de campagne. 
Toutes les fois que la loi a cherché à régler les salaires des ou
vriers, c’est toujours pour les faire baisser plutôt que pour les 
élever; mais en maintes occasions la loi a tâché d’élever les ho
noraires des curés, en obligeant les recteurs des paroisses, pour 
maintenir la dignité de l’Église, de leur donner quelque chose de 
plus que la misérable subsistance qu’ils se seraient volontiers 
soumis à accepter. Dans l’un comme dans l’autre cas, la loi a éga
lement manqué son but, et elle n’a jamais eu le pouvoir d’élever 
le salaire des curés, non plus que d’abaisser celui des ouvriers 
jusqu’au degré qu’elle s’était proposé, parce qu’elle n’a jamais 
pu empêcher que les premiers, vu leur état d’indigence et la 
multitude des concurrents, ne consentissent à accepter moins 
que la rétribution fixée par la loi ; ni que les autres, vu la concur
rence contraire de ceux qui trouvent leur profit ou leur plaisir 
à les employer, ne reçussent davantage. »

a Si on élevait proportionnellement une aussi grande quantité 
de personnes, aux frais du public, dans les professions où il n’y 
a pas de bénéfices, telles que le droit et la médecine, la concur
rence y serait bientôt si grande, que la récompense pécuniaire 
baisserait considérablement : personne alors ne voudrait prendre 
la peine de faire élever son fils à ses dépens dans l’une ou l’autre 
de ces professions. Elles seraient abandonnées uniquement à 
ceux «qui y auraient été préparés par cette espèce de charité pu
blique, et ces deux professions, aujourd’hui si honorées, seraient 
tout à fait dégradées parla misérable rétribution dont ces élèves 
si nombreux et si indigents se verraient en général forcés de se 
contenter.

« La classe d’hommes peu fortunés qu’on appelle communé
ment gens de lettres, est à peu près dans la même position que 
celle où se trouveraient probablement les jurisconsultes et les 
médecins, dans la supposition ci-dessus. La plupart d’entre eux, 
dans toutes les parties de l’Europe, ont été élevés pour l’Église, 
mais ils ont été détournés, par différentes raisons, d’entrer dans 
les Ordres. Ils ont donc en général reçu leur éducation aux frais 
du public, et leur nombre est partout trop grand pour que le 
prix de leur travail ne soit pas réduit communément à la plus 
mince rétribution.

« Avant l’invention de l ’imprimerie, les gens de lettres n’a*
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vaient d’autre emploi, pour tirer parti de leurs talents, que celui 
d'enseigner publiquement, ou de communiquer à d’autres les 
connaissances utiles et curieuses qu’ils avaient acquises : et cet 
emploi est encore assurément plus utile, plus honorable, et 
même en général plus lucratif que celui d’écrire pour des librai
res, emploi auquel l'imprimerie a donné naissance. Le temps et 
l’étude, le talent, le savoir et l’application nécessaires pour for
mer un professeur distingué dans les sciences, sont au moins 
équivalents à ce qu’en possèdent les premiers praticiens en mé
decine et en jurisprudence ; mais la rétribution ordinaire d’un 
savant professeur est, sans aucune proportion, au-dessous de 
celle d’un bon avocat ou d’un bon médecin, parce que la profes
sion du premier est surchargée d’une foule d’indigents qui ont 
été instruits aux dépens du public, tandis que dans les deux au
tres il n’y a que très-peu d’élèves qui n’aient pris fait eux-mêmes 
les frais de leur éducation. Cependant, toute faible qu’elle est, la 
récompense ordinaire des professeurs publics et particuliers serait 
indubitablement beaucoup au-dessous, même de ce qu’elle est, 
s’ils ne se trouvaient débarrassés de la concurrence de cette por
tion plus indigente encore de gens de lettres qui écrivent pour 
avoir du pain. Avant l’invention de l’imprimerie étudiant et men- 
diant étaient, à ce qu’il semble, des termes à peu près synonymes, 
et il parait qu’avant cette époque les différents recteurs des uni
versités ont souvent accordé à leurs écoliers la permission de 
mendier (1). »

§ 4. — Effets de la concurrence de ceux, qui ont des moyens d’existence.

Depuis Adam Smith, la demande des travaux littéraires a con
sidérablement augmenté, tandis que les institutions et les habi
tudes qui donnaient l’instruction gratuite sont à peu près res
tées les mêmes : elles ont même diminué dans les pays qui ont 
éprouvé des révolutions, de telle sorte qu’on ne peut pas leur at
tribuer aujourd’hui une grande influence dans l’abaissement de 
la rétribution des travaux littéraires. Mais une cause à peu près 
semblable produit des effets presque équivalents, c’est la concur
rence de personnes qui, paranalogie au nom qu’elles portent lors- 1

(1) Trad. du comte G. Garnier, tome V de la Collection des p r in c ip a u x  éco
nom istes, p. n te t s u iv .
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qu’il s’agit des autres arts, peuvent ôtre appelées des amateurs. La 
profession des lettres est une de celles dans lesquelles peuvent 
réussir des personnes qui ont une partie de leur temps occupée par 
un aiitre emploi, et dont l’éducation, qui est celle de tous les gens 
instruits, se trouve justement celle qui prépare à la profession 
des lettres. Il existe, dans l’état actuel du monde, outre l’intérét 
d’argent, des sentiments bien forts pour ceux qui ont une vanité 
à satisfaire, ou des vues, soit personnelles', soit d'intérêt public, 
à faire prévaloir. Ces stimulants attirent de notre temps, dans la 
carrière des lettres, un nombre considérable, et qui augmente 
toujours, d’hommes qui ne songent point aux résultats pécuniai
res, et qui écriraient lors même que leurs écrits ne leur rappor
teraient rien. Dans notre pays, pour ne citer que des exemples 
connus, un des plus influents et des plus éminents philosophes 
des temps moderûes, Bentham, le plus grand économiste, Ricardo, 
les poètes les plus à la mode et réellement les plus grands, Byron 
et Shelley, et le plus grand romancier, W. Scott, n’étaient point 
écrivains de profession, et deux des cinq seulement, Byron et 
Scott, auraient pu vivre du produit de leurs œuvres. Presque 
toutes les positions élevées de la littérature sont remplies de la 
même manière. Aussi, bien que les auteurs qui réussissent re
çoivent une rétribution infiniment plus élevée qu’à aucune épo
que antérieure, cependant en calculant froidement les chances, 
dans l’état de concurrence qui existe aujourd’hui, aucun écrivain 
ne peut espérer de vivre de ses livres, et il devient chaque jour 
plus difficile de vivre des magasines et desrerwes. Il n’y a que les 
travaux littéraires les plus pénibles et les plus désagréables, 
ceux qui ne donnent aucune célébrité personnelle, tels que kt 
plupart de ceux destinés aux journaux ou aux plus petites publi
cations périodiques, avec lesquels l’homme qui a reçu de l’édu
cation puisse espérer de vivre. Ceux-ci, à tout prendre, sont 
bien payés parce que, bien qu’exposés à la concurrence de ceux 
qu’on appelle les pauvres lettrés qui ont reçu l’éducation publi
que ou privée, ils sont exempts de celle des amateurs, parce 
qu’on ne recherche guère de tels emplois lorsqu’on a d’autres 
moyens de vivre. Ces considérations ne se rattachent-elles pas à 
une erreur fondamentale dans l’état actuel des choses ? Est-ce 
une profession que celle d’auteur ? Convient-il, est-il possible de 
maintenir un arrangement social dans lequel les instituteurs de
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l’humanité l’enseignent au prix de leur pain ? Voilà des ques
tions bien dignes des méditations des penseurs.

La profession de prêtre, comme celle d’hommes de lettres, est 
souvent embrassée par des hommes qui ont le moyen de vivre 
et qui y sont conduits, soit par zèle religieux, soit en vue de 
l'honneur et de l’avantage qu’ils en retirent, soit à cause des 
prix élevés qu’ils courent la chance d’obtenir : c’est la raison 
principale de la médiocrité de la rétribution des curés. Cette ré
tribution, bien qu’elle ait été élevée par l’influence de l’opinion 
publique, est encore généralement insuffisante comme moyen 
unique d’existence pour un homme obligé de soutenir la repré
sentation que l’opinion exige d’un ministre de l’Église établie.

Lorsqu’une profession est exercée principalement par des hom
mes qui tirent d’ailleurs leurs moyens principaux d’existence, sa 
rémunération peut descendre plus bas que celle de tout autre tra
vail également pénible. Le principal exemple que l’on puisse citer 
est celui des fabrications domestiques. Lorsque des familles qui 
tiraient de l’agriculture leurs principaux moyens d’existence fi
laient et tricotaient dans toutes les chaumières, le prix auquel se 
vendaient leurs produits et qui constituait la rémunération de ce 
travail était souvent si bas qu’il aurait fallu des machines, bien 
parfaites pour produire à meilleur marché. Le taux de la rému
nération dans un pareil cas dépend principalement du rapport qui 
existe entre la quantité de marchandise ainsi produite et la de
mande qui en est faite. Si la quantité produite ne suffit pas à la 
demande, quelques travailleurs se consacrent exclusivement à 
cette fabrication, et alors le prix de la marchandise peut être assez 
élevé pour payer ces travailleurs au taux ordinaire et donner un 
bon prix à la fabrication domestique. Mais si la demande est limi
tée à ce point que la fabrication domestique y suffise et au delà, 
le prix baisse naturellement, tant qu’il convient aux familles de 
paysans de continuer la production. C’est  ̂sans aucun doute, parce 
que les ouvriers suisses n’attendent pas de leurs métiers tous 
leurs moyens d’existence que Zurich soutient sur le marché eu
ropéen la concurrence des capitaux anglais, des houilles et des 
machines anglaises (1). Voici quant à la rétribution du travail (I)

(I) Les quatre cinquièmes de9 manufacturiers du canton de Zurich sont de 
petits cultivateurs, généralement propriétaires du champ qu’ils cultivent- La 
fabrication du coton occupe exclusivement ou en partie 23,000 âmes, le dixième
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accessoire; mais lorsque le travailleur jouit de cette ressource 
supplémentaire, il s’ensuit presque certainement, à moins que 
des causes particulières ne viennent l’empêcher, une diminution 
proportionnelle de salaire dans sa profession principale. Les 
habitudes de la population, nous l’avons déjà souvent remarqué, 
limitent partout les besoins à un certain taux, et non au-dessus 
des ressources au-dessous desquelles on ne peut plus élever une 
famille. Que le revenu qui maintient l’ouvrier dans cette condi
tion vienne de deux sources ou d’une seule, cela ne change rien 
à la chose : s’il en a deux, il demande moins à la première, et 
multiplie (au moins cela est-il arrivé jusqu'à présent) à un point 
qui ne lui laisse pas plus, avec les deux salaires, qu’il n’aurait 
obtenu d’un seul état, s'il en avait fait son unique occupation.

C’est pour la même raison que, toutes choses égales d’ailleurs, 
les professions les moins rétribuées sont celles dans lesquelles 
la femme et les enfants de l’ouvrier lui aident dans son ouvrage. 
Le revenu qu’exigent les habitudes de cette classe, et jusqu’à la 
limite duquel elles ne manquent pas de multiplier, est complété, 
dans ces métiers, par les gains de la famille entière, tandis que, 
dans les autres, le travail de l’homme seul suffît à l’obtenir. II 
est même probable que la somme du gain collectif de toute la fa
mille n’égalera pas celle du salaire de l’homme dans les autres 
métiers, car la prudence en mariage doit être médiocre lorsque 
son absence n’a d’autre résultat immédiat qu’un avantage, les 
gains réunis des deux époux étant plus considérables après le 
mariage qu’auparavant. Tel est le fait qui se produit dans le cas 
des tisserands au métier. Dans presque tous les tissages, les 
femmesgagnentautantqueleshommes, et les enfants sont employés 
dès nnâge très-lendre ; mais la somme des salaires réunis de toute 
la famille est moindre que dans toute autre industrie, et les 
mariages y sont plus précoces. On peut remarquer aussi que dans 
certaines branches de ce métier, les salaires sont beaucoup plus 
élevés que dans les autres, et ce sont justement celles dans les
quelles ne travaillent ni les femmes ni les enfants. Ces faits ont 
été constatés par la commission chargée de l’enquête sur les tis
serands au métier, laquelle a fait son rapport en 1841. On n’en

de la population environ ; et on y consomme, par tête d'habitant, plus de coton 
qu’en France ou qu’en Angleterre. Voyez la relation statistique de Zurich, déjà 
citée, pages 105-108-110.
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peut tirer pourtant aucun argument pour exclure les femmes de 
la concurrence qui existe sur le marché du travail. Même lors
que l'homme et la femme ne gagnent ensemble qu’autant que 
l'homme seul aurait gagné, l’avantage que la femme retire de 
ne pas attendre d’un maître ses moyens d’existence est plus qu’un 
équivalent de ce qui manque au salaire. Mais comme les enfants 
sont dépendants par la nature même des choses, l’influence de 
leur intervention comme concurrents sur le marché du travail 
mérite d’être prise en considération, lorsque l’on discute sur les 
limites à imposer à leur travail, afin de leur procurer une meil
leure éducation.

•

g 5. — Pourquoi le salaire des femmes est inférieur à celui des hommes.

Un fait qui mérite considération, c’est que les salaires des fem
mes sont généralement moins et beaucoup moins élevés que ceux 
des hommes. Ce fait esL général. Lorsque les hommes et les fem
mes travaillent dans le même métier, pour lequel les uns et les 
autres ont la même aptitude physique, ils ne sont pas toujours 
inégalement rétribués. Dans les fabriques, les femmes gagnent 
quelquefois autant que les hommes, et il en est de même dans 
le tissage au métier, où l’ouvrage étant à la pièce, la capacité des 
femmes se trouve soumise à une épreuve certaine. Lorsque la ca
pacité est égale et le salaire inégal, le seul motif de cette inéga
lité que l’on puisse donner est la coutume, fondée sur le préjugé 
ou sur cet arrangement de la société actuelle, qui fait de chaque 
femme l’appendice de quelque homme, ce qui permet aux hom
mes de se faire la part du lion dans tout ce qui est commun à 
l’un et à l’autre sexe. La question principale est celle relative à 
l’emploi spécial des femmes. Leur rémunération est toujours, à 
ce que je crois, bien au-dessous de celle qu’obtiennent les hom
mes dans des emplois également désagréables et qui exigent une 
égale habileté. Dans quelques-uns de ces cas, le fait s’explique 
par les considérations développées plus haut ; comme lorsqu’il 
s’agit des domestiques, dont les gages, en général, ne sont point 
mesurés par la concurrence, mais très-supérieurs au cours du 
marché. Dans ces salaires supérieurs, comme dans tout ce qui 
est réglé par la coutume, les hommes obtiennent la plus belle 
part. Dans les métiers où les entrepreneurs tirent tout l’avantage
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qu’ils peuvent de la concurrence, la médiocrité des salaires des 
femmes, comparés à ceux des hommes, prouve que les métiers 
sont encombrés ; que, bien que le nombre des femmes vivant de 
salaires soit moindre que celui des hommes salariés, les profes
sions que la loi et l’usage rendent accessibles aux femmes sont 
relativement si peu nombreuses, que ces professions sont encore 
plus encombrées que les autres. On peut observer que, dans l’é
tat où sont les choses, un encombrement ordinaire suffit pour 
faire baisser les salaires des femmes à un minimum bien inférieur 
à celui des hommes. Le salaire, au moins pour une femme céliba
taire, doit être suffisant pour l’entretenir : le minimum de ce sa
laire est l’équivalent de la nourriture absolument nécessaire pour 
conserver la vie d’un être humain. Actuellement, quelque bas 
que l’excès de la concurrence fasse tomber le taux courant du sa
laire d’un homme, ce salaire est toujours un peu supérieur à ce 
minitnum. Lorsque la femme de l’ouvrier n’est point appelée par 
la coutume à contribuer au gain commun, le salaire de l’homme 
doit être au moins suffisant pour le nourrir, lui, sa femme et le 
nombre d’enfants nécessaire pour maintenir le chiffre de la po
pulation, car autrement ce chiffre diminuerait. Lors même que 
la femme gagne quelque chose, le salaire réuni des deux époux 
doit être suffisant non-seulement pour les entretenir, mais pour 
entretenir, au moins durant quelques années, leurs enfants aussi. 
Donc le dernier terme de l’abaissement des salaires, hors le cas 
d’une crise temporaire ou d’un métier qui décline, ne peut se ren
contrer dans aucune profession destinée à faire vivre ceux qui 
l’exercent, excepté les professions des femmes.

§ C. — Différences résultant de lois restrictives ou d'associations.

Jusqu’à présent nous avons discuté dans la supposition que la 
concurrence était libre, au moins en ce qui touche à l’interven
tion des hommes ; qu’elle n'avait pour limites que les causes 
naturelles ou les- effets imprévus de l’ensemble des institutions 
générales de la société. Mais la loi et la coutume peuvent inter
venir pour limiter la concurrence. Lorsque les lois d ’appren
tissage ou les règlements des corporations rendent l’accès d’une 
profession difficile, coûteux, lent, les salaires de cette profession 
peuvent se maintenir au-dessus de la proportion qui résulterait
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du cours du travail ordinaire. Les salaires pourraient être ainsi 
élevés et maintenus sans limites assignables, si de gros salaires 
n’élevaient en proportion le prix des marchandises et s’il n’y avait 
une limite au prix auquel des producteurs, même en petit nombre, 
peuvent trouver des acquéreurs pour tous leurs produits. Dans 
les pays les plus civilisés, les restrictions de cette espèce qui 
existaient autrefois ont été abolies on adoucies, et sans aucun 
doute elles disparaîtront bientôt. Dans quelques corps d’état dans 
une certaine mesure les ligues d’ouvriers produisent les mêmes 
résultats; ces ligues manquent leur but, qui est d’élever artifi
ciellement les salaires au-dessus du prix courant, toutes les fois 
qu’elles ne procèdent pas par diminution du nombre des con
currents; mais elles réussissent quelquefois par ce moyen. Dans 
plusieurs métiers, les ouvriers sont parvenus à rendre presque 
impossible I’adinission des étrangers, soit comme journaliers 
ou comme apprentis, et à soumettre cette admission à des res
trictions déterminées. Les témoignages de l’enquête faite sur les 
tisserands au métier attestent que c’était une des difficultés qui 
aggravaient le sort déjà si malheureux de cette classe abattue. 
Leur profession est encombrée et presque supprimée; il existe 
plusieurs métiers qu’ils apprendraient facilement, mais les coa
litions des ouvriers de ces métiers leur opposent un obstacle 
jusqu’à ce jour insurmontable.

Malgré les cruels effets que produit le principe exclusif de ces 
ligues dans le cas que nous venons de citer, il est probable qu'elles 
ont fait autrefois plus de bien que de mal. Si nous négligeons 
quelques atrocités commises contre les personnes et en vue d’in
timidation, crimes qui ne peuvent être trop sévèrement réprimés, 
on peut dire que, si les habitudes populaires devaient rester tou
jours ce qu’elles sont, sans amélioration, les coalitions partielles 
par lesquelles on maintient daus un métier donné le taux des sa
laires en limitant le nombre de ceux qui l’exercent, pourraient être 
considérées comme des retranchements; élevés autour d’une cir
conscription déterminée pour prévenir les effets de l’excès de po
pulation et régler le taux des salaires sur l’accroissement d’une 
classe déterminée, au lieu de les laisser à la merci d’une classe 
plus insouciante et moins prévoyante. Le temps est passé toute
fois où les amis du progrès social pouvaient regarder avec com
plaisance les essais entrepris par de petites fractions de la société,
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dans la classe laborieuse ou ailleurst pour se constituer en caste 
et se créer des intérêts particuliers opposés à l'intérêt général des 
travailleurs, et protéger ces intérêts en éloignant, même par une 
contrainte toute morale, tous les concurrents qui auraient voulu 
trouver place dans un métier mieux rétribué. On ne doit plus 
négliger la masse du peuple et la considérer comme trop irrévo
cablement abrutie pour profiter des carrières qui lui seraient ou
vertes, et comme capable seulement, si elle était admise à con
courir, d'abaisser la condition des autres au niveau de la sienne. 
Le but de tous les efforts doit être désormais, non de maintenir 
le monopole élevé par quelques corps d'état contre le reste des 
ouvriers, mais de relever l'état normal et la condition sociale de 
la classe laborieuse tout entière ; et pour ceci il est indispensable 
que personne ne soit exclu de l'avantage d'exercer les métiers 
savants lorsqu’il possède assez d’intelligence pour les apprendre 
et assez de probité pour qu'on les lui confie.

§ 7. — S ala ires fixés par l’usage.

Pour conclure sur ce sujet, il faut que je répète une obser
vation déjà faite, savoir : qu'il y a des espèces de travail dont le 
salaire est fixé par la coutume et non par la concurrence. Ainsi 
les honoraires des professions libérales, des médecins, chirur
giens, avocats et même des avoués. En règle générale, ces hono
raires sont invariables, bien que la concurrence exerce son 
action sur ces classes comme sur toutes les autres, et elle opère 
plutôt en partageant entre un plus grand nombre le travail à 
faire qu’en diminuant le taux des honoraires. La cause de ce 
phénomène est peut-être l'opinion qu'on a que les hommes de ces 
professions sont plus digues de confiance lorsqu'ils sont payés 
cher en proportion du travail qu'ils font, tellement que si un 
médecin ou un jurisconsulte offrait ses services au-dessous du 
prix ordinaire, loin d’augmenter sa clientèle, il s'exposerait 
grandement à perdre celle qu'il a. Des motifs analogues ont fait 
établir l’usage de payer bien au-dessus du prix ordinaire toutes 
les personnes dans lesquelles on veut placer une confiance 
particulière ou demander quelque chose de plus qu'un simple 
service. Par exemple, un grand nombre de personnes qui en ont 
les moyens paient leurs domestiques bien plus cher qu'ils ne
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paieraient sur le marché du travail le premier venu, tout aussi 
capable que leur domestique de faire le service requis. Elles 
agissent ainsi, non par ostentation, mais par des motifs pins rai
sonnables; soit parce qu’elles veulent être servies avec zèle et que 
ceux qu’elles emploient tiennent à rester à leur service; soit parce 
qu’elles ne veulent pas faire un arrangement trop dur avec ceux 
qui se trouvent journellement eh rapport avec elles; soit parce 
qu’il leur déplaît d’avoir continuellement autour d’elles et sous les 
yeux des gens qui aient l’aspect et les habitudes que donne ordi
nairement une rémunération médiocre. Des sentiments sem
blables produisent le même effet sur les hommes d’affaires quant 
à leurs commis et employés. La libéralité, la générosité, le soin de 
sa propre considération sont les motifs qui, agissant avec plus ou 
moins de force sur le patron, l’empêchent de tirer avantage de la 
concurrenoe, autant qu’il le pourrait. Sans doute des motifs de cet 
ordre peuvent agir et agissent en effet sur les entrepreneurs dans 
toutes les grandes branches de l’industrie et l’on doit désirer 
qu’il en soitainsi. Mais ils ne peuvent jamais élever le taux moyen 
des salaires au-dessus du chiffre fixé par le rapport qui existe 
entre la population et le capital. En donnant davantage à chaque 
personne employée, ils réduisent le nombre de celles qu’ils pour
raient employer, et, quelque excellent que soit l’effet moral de 
leur conduite, elle produit peu de bien, économiquement parlant, 
à moins que la misère de ceux qui restent sans emploi ne réta
blisse l’équilibre détruit, en comprimant avec plus de sévérité 
l’accroissement de la population.

LIVRE II, CHAP. XIV , §  7 .
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CHAPITRE XV

DES PROFITS

§ I . — Les profits sc décomposent en trois éléments.

Après avoir traité de la portion qui revient au travail dans le 
produit, nous allons parler de la part du capitaliste, des profits du 
capital ou stock des gains de celui qui fait l’avance des frais de 
production, qui, au moyen des fonds qu’il possède, paie les salai
res des ouvriers ou les entretient pendant le travail, qui fournit 
les bâtiments, les malières premières, les outils ou les machines, 
et auquel, aux termes ordinaires du contrat, le produit appartient 
et qui en dispose suivant son bon plaisir. Après qu’il est indem
nisé de scs avances, il reste ordinairement un excédant qui est son 
profit, le revenu net qu’il tire de son capital, revenu qu’il peut 
dépenser en objets de nécessité ou en plaisirs, ou épargner de 
manière à l’ajouter à la richesse qu’il possède déjà.

De même que le salaire de l’ouvrier est la rémunération de son 
travail; les profits du capitaliste sont à proprement parler, comme 
l’a fort bien dit M. Senior, la rémunération de son abstinence. 
C’est ce qu’il gagne à ne pas consommer le capital pour son usage 
personnel et à le faire consommer par des ouvriers qui le repro
duisent parleur travail. Cette abstinence doit être récompensée. 
Souvent le capitaliste aurait de l’avantage à dissiper son capital 
en jouissances personnelles, car ce capital s’élève à une somme 
bien supérieure aux profits qu’il peut en retirer pendant les an
nées qu’il peut espérer de vivre. Mais tant qu’il le garde intact, il 
a toujours la faculté de le consommer s’il le désire ou s’il en a 
besoin ; il peut le léguer à d’autres à sa mort, et en attendant il 
en retire un revenu qu’il peut, sans s’appauvrir, employer à sa
tisfaire ses besoins ou ses goûts.

Toutefois, une partie seulement des gains que la possession du
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capital permet de faire est, à proprement parler, le prix de l’usage 
même du capital ; c’est celle qu’une autre personne, empruntant 
le capital, consentirait à payer. Cette partie, qui s’appelle intérêt, 
comme chacun sait, est tout ce que le capitaliste gagne en s’abs
tenant simplement de consommer immédiatement son capital et 
en permettant à d’autres de s’en servir reproductivement. La ré
munération qui est accordée en chaque pays à la simple abstinence 
peut se mesurer par le taux courant de l’intérôt dans les place
ments les plus sûrs, dans ceux où les garanties sont telles qu’il 
n’existe point de chance appréciable de perdre le principal. Celui 
qui surveille lui-môme l’emploi de son capital s’attend toujours à 
gagner plus et généralement beaucoup plus. La somme du profit 
est beaucoup plus forte que celle fie l’intérêt. La différence est 
en partie une indemnité pour les risques. En prêtant son capital 
sur d’excellentes garanties, on ne court, que peu ou point de ris
ques. Mais lorsqu’on s’engage dans des affaires que l’on fait à son 
propre compte, on expose toujours le capital à quelques chances 
de perte partielle ou totale, et souvent ces chances sont très-gran
des. Ce danger encouru doit être payé, sans quoi on ne s’y expose
rait pas : le temps et le travail consacrés à l’affaire doivent aussi 
être payés. La direction des opérations industrielles appartient 
ordinairement à celui qui fournit en totalité ou pour la plus 
grande partie les fonds sur lesquels marche l’affaire, et qui, dans 
les combinaisons ordinaires, est ou le seul inléresséou le plus in
téressé, directement du moins, aux résultats. Pour diriger conve
nablement une entreprise considérable et chargée de détails, il 
faut beaucoup d’assiduité et souvent aussi une habileté peu com
mune. Cette assiduité, cette habileté doivent être rémunérées.

Le produit brut du capital, les gains qui reviennent à ceux qui 
fournissent des fonds à la production doivent suffire à cette triple 
rémunération. Ils doivent donner une indemnité pour l’absti
nence, une prime pour le risque, une rémunération pour le tra
vail et l’habileté nécessaires à la direction. Ces différents prix 
peuvent être payés à une seule personne ou à plusieurs. Le capi
tal emprunté en tout ou en partie peut appartenir à quelqu’un 
qui n’entre pour rien dans les-fatigues et dans les risques de la 
reproduction. En ce cas, le prêteur ou propriétaire est celui qui 
pratique l’abstinence; il est rémunéré par l’intérêt qu’on lui paie, 
tandis que la différence entre l’intérêt et le profil brut rémunère
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le travail et Jes risques de l'entrepreneur (4). Quelquefois le ca
pital est fourni en tout ou en partie par ce qu’on appelle un com
manditaire, qui prend part au risque, mais non au travail, et qui, 
en considération de ce risque, reçoit, outre le simple intérêt, une 
portion du profit brut. Quelquefois le capital est fourni et le ris
que encouru par une personne, au nom de laquelle est l’affaire, 
tandis que les soins de la direction sont confiés à un autre qui 
reçoit un salaire fixe. Toutefois, la direction de salariés qui n'ont 
dans l’affaire d’autre intérêt que la conservation de leur salaire 
est notoirement insuffisante, à moins qu’elle n'agisse sous l'œil, 
Wnbn sous la main, de celui qui est directement intéressé; et la 
prudence exige presque toujours que le directeur abandonné 
à lui-même ait une rémunération qui dépende en partie des pro
fits : alors le principal intéressé se trouve assimilé à un comman
ditaire dans le partage des profits. Enfin, le même homme peut 
posséder le capital et conduire l'entreprise, en y ajoutant, s'il le 
veut et le peut, tout celui que d'autres capitalistes peuvent lui 
confier. Mais dans tous ces arrangements, le profit brut doit suf
fire à trois rémunérations, celle de l'abstinence, celle du risque 
et celle du travail, et les trois portions qui résultent de ce partage 
peuvent être décrits séparémènt sous les noms d’intérêt, de prime 
d'assurance et de salaire de direction.

§ ?. — Du minimum des profits et des variations auxquelles il est exposé.

Le taux le plus bas auquel les profits puissent se maintenir est 
celui «qui donne, dai\s un lieu et dans un temps déterminés, la 
simple rémunération de l'abstinence, du risque et du travail que 
suppose tout emploi de capital. II faut déduire d’abord du profit 
brut de quoi former un .fonds suffisant pour couvrir en moyenne 
toutes les pertes qui peuvent résulter de l'emploi du capital; en
suite le profit brut doit fournir au propriétaire du capital une 
indemnité pour qu’il ne le consomme pas, pour le déterminer 
à persister dans son abstinence. Le taux de celte indemnité dé
pend de la valeur relative accordée, dans une société donnée, au 
présent et à l’avenir ou, pour nous servir de la formule déjà em-

(1) 11 est regrettable que le mot undertaker, pris en ce sens, ne soit pas familier 
à une oreille anglaise. Des économistes français ont l’avantage de pouvoir parler 
couramment des profits de  t ’entrepreneur.
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ployée, delà puissance du désir effectif d ’accumulation. Ensuite, 
lorsque toutes les pertes sont couvertes et que le propriétaire du 
capital est payé de s’étre abstenu de consommer, il doit rester 
quelque chose pour rémunérer le travail et l’habileté de celui qui 
consacre son temps à l’affaire. Cette rénfnnération doit être suf
fisante pour les déterminer à prendre la direction. Si l’excédant 
fournit exactement cette somme et rien de plus, les grandes 
masses de capitaux seront seules employées productivement, et si 
les profits bruts n’y suffisaient pas, le capital serait retiré de la 
production et consommé jusqu’à ce que, par l’effet même de sa 
réduction, létaux des profits s’élevât, comme nous l’expliquerons 
ci-après. *

Tel est donc le minimum des profits ; mais ce minimum est 
excessivement variable, et très -bas, en certains lieux et certains 
pays, par suite de la variabilité de deux de ses trois éléments. 
On a vu dans un chapitre précédent que la rémunération de 
l’abstinence, ou, en d’autres termes, le désir effectif d’accumu
lation différait beaucoup dans les divers états de société et de ci
vilisation. Les différences sont encore plus grandes pour la partie 
des profits qui représente l’indemnité accordée au risque. Je ne 
parle pas maintenant de la différence de risque qui existe entre 
les divers emplois du capital dans la même sçciété; mais des 
différents degrés de sécurité de la propriété dans les divers états 
de société. Lorsque, ainsi qu’on le voit sous maints gouverne
ments asiatiques, la propriété est constamment exposée à des actes 
de spoliation de la part d’une autorité tyrannique ou de ses agents 
mal contenus; lorsque celui qui est riche ou seulement soupçonné 
d’être riche, court non-seulement la chance d’être pillé, mais en
core de subir de mauvais traitements exercés dans le but de lui 
faire dire où se trouvent ses trésors cachés; ou lorsque le gouver
nement, comme ceux de l’Europe au moyen âge, peu porté lui- 
même à l’oppression, laisse, par faiblesse, ses sujets exposés 
sans protection, ni réparation, au brigandage direct ou à d’auda-* 
cieux dénis de justice, au profit d'individus puissants ; il faut une 
rémunération considérable pour porter des hommes d’un courage 
moyen à se priver de la jouissance immédiate de leur capital 
pour s’exposer, eux et leur fortune, à de tels dangers. Ces éven
tualités touchent ceux qui vivent de l'intérêt de leurs capitaux 
comme ceux qui sont personnellement engagés dans la produc
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tion. Dans un état social où la propriété est assurée, les risques 
de remploi du capital sont rarement à la charge de celui qui 
prête son capital sur bonne garantie ; mais dans un état social 
comme celui qui existe dans mainte contrée de l’Asie, il n’existe 
point de bonne garantie, si ce n’est le gage en or ou en joyaux : 
la seule possession d’une somme cachée expose le possesseur k 
des risques pour lesquels le profit, si élevé qu’il soit, est k peine 
une indemnité suffisante; de telle sorte que l’accumulation se
rait encore plus rare qu’elle ne l’est dans ces sociétés, si l’état gé
néral d’insécurité ne multipliait les occasions dans lesquelles là 
possession d’ùn trésor peut être un moyen de sauver sa vie ou 
d’éviter de grands malheurs. Sous la domination de ces misérables 
gouvernements, les prêteurs courent grand risque de n’être ja
mais payés. Dans la plupart des États indigènes de l’Inde, les 
meilleures conditions auxquelles on prête de l’argent, même au 
gouvernement, sont telles que si l’intérêt est payé seulement 
pendant quelques années, le prêteur est passablement indemnisé, 
lors même qu’il perdrait le capital. Si la somme, en principal et 
intérêt composé, est réglée à la fin à quelques schellings par livre, 
il a généralement fait un marché avantageux.

§ 3. — Différences résultant de la nature de l’emploi.

La rémunération du capital dans les différents emplois varie 
plus que la rémunération du travail en raison des circonstances 
qui rendent tel.emploi plus attrayant ou plus repoussant que tel 
autre. Les profits du commerce de détail, par exemple, sont 
beaucoup plus considérables à proportion du capital employé, 
que ceux des marchands en gros, ou manufacturiers, pour celte 
raison, entre autres, que la profession de marchand en détail est 
moins considérée. Toutefois la plus grande de ces différences est 
causée par la différence de risques. Les profits d’un fabricant de 
poudre k canon doivent être bien supérieurs à la moyenne, en 
compensation des risques particuliers auxquels lui et ses capi
taux sont constamment exposés. Lorsque toutefois, comme dans 
les armements maritimes, les risques spéciaux peuvent être 
évalués et sont habituellement évalués contre une somme fixe, la 
prime d’assurance prend sa place normale dans les frais de la 
production, et l’indemnité que l’armateur ou le chargeur d’un
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navire reçoit pour compenser ce risque ne figure point dans Té- 
valuation de ses profits et va prendre place dans la reproduction 
de son capital.

La portion du profit tyrut qui forme la rémunération du travail 
et de l’habileté du marchand ou du fabricant varie aussi beaucoup 
dans les différents emplois. C’est ainsi que Ton a toujours expliqué 
le taux extraordinaire du profit des pharmaciens : la plupart du 
temps, comme le fait observer Adam Smith, ce profit ne s’élève 
pas au-dessus du salaire auquel peut raisonnablement prétendre 
celui qui a étudié, pour acquérir sa profession pour laquelle, jus
qu’au changement récent qu’a subi la loi, le pharmacien ne 
pouvait réclamer des honoraires qu’en les portant sur le prix de 
ses médicaments. Quelques professions exigent une grande in
struction scientifique ou technique et ne peuvent être exercées 
que par des hommes qui réunissent à cette instruction un capital 
considérable. Telle est la profession d’ingénieur, soit que Ton 
*prenne le mot ingénieur dans le sens primitif de constructeur de 
machines ou dans l’acception dérivée d’entrepreneur de travaux 
publics. Ces emplois sont toujours ceux qui donnent les plus gros 
profits. Il y a des cas aussi dans lesquels une affaire nécessaire
ment limitée absorbe beaucoup de travail et de talent : dans 
ces cas il faut que le profit s’élève au-dessus de la moyenne pour 
donner une rémunération ordinaire. « Dans un petit port de mer, 
dit Adam Smith, un épicier gagnera quarante ou cinquante pour 
cent sur un fonds de cent livres, tandis qu’un marchand en gros 
de la même ville aura de la peine à réaliser huit ou dix pour cent 
sur un capital de dix mille livres. Il est possible que le commerce 
de l’épicier soit nécessaire aux besoins des habitants et que la 
petitesse du marché ne permette pas d’utiliser dans ce commerce 
un capital plus considérable. Non-seulement l’épicier doit vivre 
de son commerce, mais il doit en vivre conformément aux qua
lités que Ton exige de lui. Il doit posséder un capital, savoir 
lire, écrire, compter, connaître passablement cinquante ou 
soixante espèces de marchandises par leurs prix et qualités, et 
savoir les marchés où elles se vendent le moins cher. Trente ou 
quarante livres ne sont pas une rétribution trop forte pour le tra
vail annuel d’un homme qui sait tout cela. Qu’on déduise cette 
somme des profits exorbitants en apparence qu’il retire de son 
capital, et on verra qu’il ne reste peut-être rien au delà des profils
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ordinaires. La plus grande partie de ces profits apparents n'est 
en réalité qu'un salaire. »

Tous les monopoles naturels, c’est-à-dire tous ceux qui nais
sent des circonstances et non de la loi, qui produisent ou aggra
vent les différences qui existent dans la rémunération des diver
ses espèces de travail, exercent la môme influence sur les divers 
emplois des capitaux. Lorsqu’une entreprise ne peut être avan
tageusement conduite qu’au moyen de grands capitaux, cette cir
constance suffit, dans presque tous les pays, pour réduire le nom
bre de ceux qui peuvent la tenter à un tel point qu’ils peuvent 
obtenir des profits bien supérieurs au taux ordinaire. Il peut 
arriver aussi qu’un commerce, par sa nature môme, soit livré à 
un si petit nombre d’hommes qu’une coalition de ceux qui l’exer
cent puisse maintenir les profils à un taux élevé. On sait qu’une 
coalition de ce genre existe môme dans la corporation nombreuse 
des libraires de Londres; mais l’intérêt individuel en viole sou
vent les conditions, et d’ailleurs tous ceux qui vendent des livres* 
à Londres n’y sont pas entrés. J ’ai déjà cité l’exemple des com
pagnies d’éclairage au gaz et de distribution des eaux.

§ 4. — Tendance générale des proûts à l'égalité.

Si l’on fait la part de ces diverses causes d’inégalité, notamment 
des différences de risques ou d’agrément des divers emplois 
et des monopoles naturels ou artificiels, on trouve ensuite que 
le taux des profils du capital, dans tous les emplois, tend à l’éga
lité. Telle est la proposition que soutiennent ordinairement les 
économistes, et elle est fondée sous certaines explications.

Celte portion du profit, qui est, à proprement parler, l’intérêt et 
qui forme la rémunération de l’abstinence, est exactement égale, 
dans un temps et un lieu donnés, quel que soit l’emploi du capital. 
Le taux de l’intérêt, à garanties égales, ne varie pas en raison de 
la destination du capital, quoiqu’il subisse de temps à autre de 
grandes variations en raison de l’état du marché. Il n’est point 
d’emploi dans lequel, en l’état actuel des affaires, il y ait une con
currence aussi active et aussi incessante que dans celui qui con
siste à emprunter et prêter de l’argent. Tout homme engagé dans 
les affaires est quelquefois emprunteur, et plusieurs le sont tou
jours, tandis que le possesseur de capitaux, qui est hors des affai-

PRINCIPES DECONOMIE POLITIQUE.

D ig it iz e d  by L j O O q I



4 5 7LIVRE II, CHAP. XV, §  4 .

res, est préteur. Entre ces deux grandes classes, il existe une 
classe d’intermédiaires nombreux, pénétrants, intelligents, tels 
que banquiers, courtiers de titres industriels, escompteurs et au
tres, attentifs aux plus légères apparences de gain probable. La 
plus petite circonstance, l’impression la plus passagère sur l’opi
nion qui peuvent avoir pour résultat l’accroissement ou la dimi
nution des demandes de prêt, actuellement ou dans un avenir 
prochain, produit aussitôt un effet sur le taux de l'intérêt. Or il 
arrive tous les jours, dans l’état général du commerce, des cir
constances qui tendentà augmenter ou à diminuer cette demande, 
quelquefois à un tel point qu’en dehors môme de ces grands 
dérangements, appelés crises commerciales, le taux de l’intérêt 
sur des effets de commerce de premier ordre a varié dans un an 
de moins de quatre à plus de six pour cent. Mais dans un lieu et 
dans un temps donnés, le taux de l’intérêt est le môme pour tous 
ceux qui offrent des garanties égales; le prix courant de l’intérêt 
est en tout temps quelque chose de connu et de défini.

Il en est tout autrement du profit brut; bien qu’il ne diffère 
guère, comme nous allons le voir, d’un emploi à l’autre, il 
diffère beaucoup d’une entreprise à l’autre, et on peut dire qu’il 
n’existe peut-être pas deux cas dans lesquels il soit pareil. Il 
dépend de la science, des talents, de l’économie, de l’énergie 
de l’entrepreneur lui-même ou des agents qu’il emploie, des acci
dents de relations ou même du hasard. Rarement deux négociants 
faisant le même commerce, vendant et achetant des marchan
dises de même qualilé et de même prix, font leurs affaires avec 
les mêmes frais et renouvellent leur capital dans le même temps. 
Dire qu’en général des capitaux égaux donnent dans le com
merce des profits égaux, ce serait se tromper aussi grossière
ment que si Ton soutenait que deux hommes âe même âge et de 
même taille ont la même force physique ou qu’ils ont la même 
science, parce qu’ils auraient autant de lecture et autant d’expé
rience l’un que l’autre. Le résultat dépend autant de vingt autres 
causes que de la seule qu’on ait indiquée.

Mais malgré ces variations, tant qu’il n’existe ni monopole na
turel, ni monopole artificiel, les différentes manières d’employer 
les capitaux présentent, dans un certain sens et à un point de vue 
très-important, les mêmes résultats. En moyenne, quelles que 
puissent être les fluctuations éventuelles, les différents emplois
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du capilal ont lieu de façon à donner, non des profits égaux, mais 
des chances de profit égales, à ceux qui ont une capacité moyenne 
cl des avantages moyens. Par égalité, j ’entends ici celle qui existe 
après compensation des différences qui existent dans l’emploi du 
capital, soit quant à l'agrément, soit quant à la sûreté. S’il n’en était 
pas ainsi, s’il y avait évidemment et notoirement plus de chances 
de succès pécuniaire dans un genre d’affaires que dans d’autres, 
il y aurait un plus grand nombre de personnes qui voudraient y 
engager leurs capitaux et y faire entrer leurs enfants : c’est ce 
qui arrive lorsqu’une profession, comme aujourd’hui celle de 
l’ingénieur, ou lorsqu’une fabrication quelconque, nouvellement 
établie, prospère, grandit et donne de beaux profits. Si, au con
traire, on estime qu’un commerce ou une industrie ne donnent 
pas de profits, ou si l’on considère leurs chances de profit comme 
inférieures à celles des autres emplois, les capitaux les quittent 
peu à peu, ou du moins il ne s’y en engage point de nouveaux, et 
une sorte d’équilibre se rétablit par suite de ce changement dans 
la distribution des capitaux entre les emplois les plus avantageux 
et les moins avantageux. C’est pourquoi les espérances de profit 
11e peuvent être longtemps bien différentes dans les différents 
emplois : ils tendent à une moyenne commune, au-dessus et 
au-dessous de laquelle ils oscillent habituellement.

Ce mouvement d’équilibre des profits, que l’on considère or
dinairement comme la translation des capitaux d’un emploi à 
un autre, n’est pas nécessairement cette opération ruineuse, 
lente et presque impraticable que l’on a souvent décrite. En pre
mier lieu, ce mouvement d’équilibre n’implique pas toujours le 
retrait des capitaux engagés dans une affaire. Lorsque le capital 
d’un pays croît rapidement, l’équilibre s’établit souvent au moyen 
des accumulations de chaque année, qui se portent de préférence 
vers les emplois où le profit est le plus grand. Lors même qu’une 
translation effective de capitaux est nécessaire, il n’en résulte 
pas nécessairement que ceux qui se trouvent engagés dans l’em
ploi le moins productif quittent les affaires et liquident. Les nom
breux et divers canaux du crédit par lesquels les capitaux dispo
nibles des nations commerçantes se répandent dans les emplois, 
coulant en plus grande abondance sur les points où le niveau est 
moins élevé, établissent l’équilibre. La chose s’effectue par la 
diminution du capital emprunté par une classe de marchands ou
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de manufacturiers, et par l’accroissement du capital emprunté 
p a r une autre classe. II n’y a qu’un très-petit nombre de négo
ciants ou de manufacturiers dont les affaires, si elles sont considé
rables, ne roulent que sur leur capital propre. Lorsque les affaires 
vont bien, on emploie son propre capital le plus que l’on peut, et 
en outre tous ceux qui peuvent être empruntés sur Le crédit des 
capitaux propres. Lorsque l’excès de l’offre, ou la réduction de 
la demande, amène le ralentissement de la vente ou la baisse du 
prix, le négociant restreint ses opérations et ne demande pas aux 
banquiers ou aux autres marchands d’argent des avances aussi 
considérables qu'auparavant. Au contraire, une entreprise qui 
grandit offre la perspective d’emploi avantageux pour une por
tion plus grande de ce capital flottant, et ceux qpila conduisent 
demandent aux marchands d’argent des avances plus considéra
bles que la prospérité de leurs affaires leur fait obtenir sans dif
ficulté. Un changement dans la distribution du capital flottant 
entre deux emplois tend à l’équilibre des profits, comme si les 
propriétaires d’une somme égale de capitaux abandonnaient un 
commerce pour se porter dans l’autre. De celle manière com
mode et tout naturellement, la production s’accommode à la de
mande, et cela suffit à corriger les inégalités qui naissent des fluc
tuations du commerce ou de toute autre cause ordinaire. Dans le 
cas d’un commerce qui décline, lorsqu’il faut que la production, 
au lieu de subir une réduction temporaire, diminue beaucoup 
et pour longtemps, ou même s’arrête tout à fait, le changement 
d’emploi des capitaux s’effectue avec lenteur, difficilement, et il 
est presque toujours accompagné de pertes considérables. En 
effet, une grande partie des capitaux engagés en machines, bâti
ments, matériel, etc., ne peuvent être appropriés à aucun autre 
usage, ou ne peuvent y être appropriés qu’à grands frais, d’autant 
que le temps manque pour en changer l’emploi de la manière la 
plus économique, c’est-à-dire en les laissant s’user sans répara
tion. En outre, lorsqu’il faut changer entièrement la destination 
d’un capital industriel ou commercial, il faut sacrifier des rela
tions établies, une science et une habileté spéciales chèrement 
acquises, et on ne s’y résout pas facilement à moins d’y être forcé 
par la conviction qu’il ne faut point espérer une amélioration de 
fortune. Toutefois ces cas sont exceptionnels, et encore l’égalité 
dans les profits s’établit-clle à la fin. Il peut arriver aussi que
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le retour à Péquilibre soit lent parce qu’une nouvelle cause d’iné
galité se fait sentir avant que la première ait cessé d’agir. C’est ce 
qui est arrivé, dit-on, pendant une longue suite d’années dans la 
production du coton aux États du sud de l’Amérique du Nord : 
le prix de cette marchandise s’est maintenu en réalité à un prix 
de monopole, parce que l’augmentation de la demande, occa
sionnée par les progrès des manufactures, a été si rapide que, 
pendant de longues années, la production ne pouvait pas com- 
plétement y suffire. Mais il est bien rare que des causes de per
turbation se succèdent sans intervalle et agissent toujours dans 
le môme sens. Lorsqu’il n’existe pas de monopole, les profits d’nn 
commerce sont quelquefois au-dessus et quelquefois au-dessous 
du niveau moyen, mais ils tendent toujours h s’en rapprocher, 
comme le pendule oscille toujours autour d’un centre.

En général donc, bien que les profils d’un individu diffèrent 
de ceux d’un autre, et que ceux du même individu diffèrent d’une 
année à l’autre, il ne peut exister dans un temps et un lieu donnés, 
en dehors de ce qui est nécessaire pour compenser les différences 
d attrait, une grande différence dans le profit moyen des divers 
emplois des capitaux, si ce n’est pour un temps court ou à la 
suite d’une grande et durable révulsion dans une branche d’af
faires déterminée. Si l’opinion commune estime que certaines 
professions sont plus lucratives que les autres, hors des cas de 
monopole ou de circonstances exceptionnelles, comme celles dont 
nous avons parlé au sujet du commerce du coton, cette opinion 
se trompe probablement : car si elle était partagée par ceux qui 
sont les mieux placés pour savoir et les plus intéressés à s’infor
mer, les capitaux afflueraient aussitôt dans cet emploi, de ma
nière à en abaisser les profits au niveau ordinaire. Il est vrai 
que les personnes qui commencent avec les mômes fonds, ont 
plus de chance de faire une grande fortune dans certains emplois 
que dans d’autres. Mais il est vrai aussi que dans les emplois 
où les chances de grandes fortunes sont plus grandes, les faillites 
sont aussi plus fréquentes, et que la supériorité des chances de 
succès est balancée par nne probabilité plus grande d’insuccès 
complet. Souvent même il y a plus que compensation ; car, 
comme nous l’avons remarqué dans un autre cas, les chances d’un 
grand prix attirent plus de concurrents què l’arithmétique des 
probabilités ne permettrait de le supposer; et je ne doute pas que
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les profils moyens, dans un commerce où l'on peut faire de grandes 
fortunes, ne soient plus médiocres que dans les professions où les 
gains sont lents, mais relativement sûrs, et dans lesquels on n'a 
guère rien à espérer au delà du nécessaire. Le commerce des 
bois du Canada nous fournit l'exemple d’un emploi de capitaux 
qui ressemble tellement à une loterie, qu’on pense générale
ment qu’en réunissant tous ceux qui le font, on trouverait que ce 
commerce coûte plus qu'il ne rapporte, en d’autres termes, que 
la moyenne des profits est au-dessous de rien. Dans de telles 
entreprises, tout dépend du caractère des nations, qui est plus 
ou moins aventureux, ou, comme on dit lorsqu'on veut le blâ
mer, plus ou moins joueur. Ce caractère aventureux est bren 
plus prononcé aux États-Unis que dans la Grande-Bretagne, et 
plus apparent dans la Grande-Bretagne que dans aucun autre 
pays du continent. Dans quelques États continentaux, les ten
dances sont inverses : les emplois sûrs et tranquilles y donnent 
probablement moins de profits moyens aux capitaux qui s’y en
gagent que ceux qui offrent de plus -grands gains à acquérir au 
prix de pîus  ̂grands hasards.

Il ne faut pas oublier toutefois que, dans les pays même où 
règne la concurrence.la plus active, la coutume exerce une in
fluence considérable sur le taux des profils. On voit quelquefois 
régner l’idée que tel emploi doit donner tel profit : celte idée, 
qui n’est pas acceptée par tous ceux qui exercent cet emploi, ni 
même rigoureusement par aucun d’eux, exerce néanmoins une 
certaine influence sur leurs opérations. Je ne sais jusqu’à quel 
point est répandue une opinion qui existe en Angleterre, savoir : 
que cinquante pour cent est un profit convenable dans le com
merce de détail, et par là on entend, non pas un profit de cin
quante pour cent par an sur la totalité du capital employé, mais 
un prix de vente supérieur au prix de gros de cinquante pour cent, 
sur lequel il faut déduire les mauvaises créances, le loyer de la 
boutique, les appointements des commis, des garçons, des agents 
de toute sorte et, en .un mot, de tous les frais d’un commerce de 
détail. Si cette coutume était générale et strictement observée, la 
concurrence exercerait encore ses effets, mais sans aucun avan
tage pour le consommateur: elle diminuerait les profits du com
merce de détail par une plus grande subdivision des affaires. 
Mais les progrès rapides de la concurrence tendent, au moins en
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Angleterre, à faire disparaître les coutumes de ce genre. Dans la 
plupart des branches de commerce, au moins sur les grands mar
chés, on trouve de nombreux marchands dont la devise est : 
« Petits gains souvent répétés ; » beaucoup d’affaires à bas prix 
plutôt que peu d'affaires à des prix élevés. En renouvelant plus 
souvent leur capital, en y joignant, lorsqu'il en est besoin, des 
capitaux empruntés, ces marchands obtiennent parfois person
nellement de plus grands profits, bien qu’ils abaissent les profits 
de ceux d’entre leurs concurrents qui agissent sur d’autres prin
cipes. Néanmoins la concurrence, comme je l’ai remarqué dans 
un chapitre précédent (I), n’exerce encore qu’un empire restreint 
sur les prix de détail, et conséquemment la parL du revenu brut 
de la terre et du travail qui est absorbée par les simples distribu
teurs des produits est exorbitante, et il n’est pas de fonction 
économique qui comporte un nombre d’agents aussi peu propor
tionné au service qu’ils font.

§ 5. — Les avances de capital consistent, en définitive, en salaires.

Les remarques précédentes ont suffisamment éclairci, je l’es
père, le sens de cette expression courante : « le taux ordinaire des 
profits, » et comment, sous quelle restriction, ce taux ordinaire 
existe réellement. Restent à considérer maintenant les causes qui 
en déterminent le chiffre.

Je suppose ici l’existence d’un état de choses qui, sauf quel
ques exceptions, existe partout où les ouvriers et les capitalistes 
forment deux classes séparées et dans lequel le capitaliste avance 
tous les frais y compris le salaire des ouvriers. Cet état de choses 
n’est pas un effet de la nécessité ; l’ouvrier pourrait attendre que 
la production fût complète pour toucher toute la portion de son 
salaire qui excède le strict nécessaire et môme le salaire tout 
entier s’il possédait de quoi vivre en attendant. Mais dans ce 
dernier cas, l’ouvrier serait, quant au montant de son salaire, 
un capitaliste plaçant ses capitaux dans l’affaire en fournissant 
une partie des fonds qui y sont nécessaires, et dans le premier 
cas môme, il peut être aussi considéré comme capitaliste, puis
qu’il fournit son travail à un prix inférie.ur au prix courant et

(i) Voir plus haut, liv. Il, ch. iv, § i.
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prête Ja différence à l'entrepreneur pour en recevoir l'intérêt à 
tel ou tel taux sur les produits de l’entreprise.

On peut /donc dire que le capitaliste fait toutes les avances et 
reçoit la totalité du produit. Son profit est la différence qui existe 
entre les fEpjs de production et la somme produite; le taux du 
profit est le rapport* i£G’i»e^te;‘e}Ure cette différence et le chiffre 
de la somme avancée. Maïs en quoi consistent les avances?

Supposons pour un moment que le capitaliste n'ait pas de loyer 
à payer, qu’il n'ait besoin d’acheter les services d’aucun agent 
approprié. Ce cas est rare à la vérité. Le capitaliste agriculteur, 
à moins qu’il ne soit propriétaire du sol qu'il cultive, paie toujours 
ou presque toujours, une rente; dans les manufactures, sans par
ler des loyers d’usine, il est bien rare que les matières à tel ou 
tel degré de production n'aient pas supporté une rente quel
conque. Cependant nous n'avons pas encore étudié la nature de 
la rente, et*on verra plus tard que nous ne commettons, dans la 
question qui nous occupe, aucune erreur de fait en la négligeant.

Si donc, laissant de côté la rente, nous cherchons en quoi con
sistent les avances du capitaliste dans Ta production, nous trou
vons qu’elles consistent en salaires de travaux.

Une grande partie de la dépense de tout fabricant sert à payer 
directement des salaires. Le reste consiste en acquisition de ma
tières premières, d’outils, bâtiments compris. Mais les matières 
et les outils sont produits par le travail, etcommele fabricant 
que nous imaginons ne représente pas un emploi particulier et 
qu’il est le type de l’industrie productive du pays, pous pouvons 
supposer qu’il fait lui-même ses outils et qu’il récolte des ma
tières premières. Il obtient'ce résultat au moyen d’avances anté
rieures qui, elles aussi, consistent entièrement en salaires. Si 
nous supposons qu’il achète ses matières premières au lieu de les 
produire, notre hypothèse n’en est point changée; en Ce cas, il 
rembourse à un producteur antérieur les salaires que celui-ci 
avait avancés. Il est vrai qu’il les remboui*se avec addition d’un 
profit, et que, s’il avait produit lui-même ses matières, il aurait dû 
obtenir un profit sur cette portion de ses avances, aussi bien que 
sur toutes les autres. Mais le fait qui "reste en toute hypothèse, 
c’est que dans tout le cours de la production, à commencer par 
les matières et les outils pour finir par le produit complet, toutes 
les avances consistent en salaires : seulement quelques capita

LIVRE I I ,  CHAP. X V , §  5 .
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listes intéressés à la production, pour remplir des convenances 
générales, ont été payés de leur part de profit avant que l’opéra
tion fût complète. Dans le prix du produit définitif, tout ce qui 
n'est pas profit est remboursement de salaires.

§ 6. — Le taux des profits est _  ail.

On voit par là que les deux éléments desquels et desquels seuls 
dépendent les profits des capitalistes sont premièrement l'im
portance du produit, ou, en d’autres termes, la puissance pro
ductive du travail ; secondement, la proportion que les travail
leurs eux-mêmes prennent dans ce produit, le rapport qui existe 
entre la rémunération du travail et la valeur totale du produit. Ce 
sont les deux données sur lesquelles on doit déterminer le mon
tant de la somme divisée comme profit entre tous les capitalistes 
du pays; mais le taux du profit, le tant pour cent qu'il repré
sente, lorsqu’on le compare au capital, dépend seulement du se
cond de ces deux éléments, la part proportionnelle de l'ouvrier 
dans le produit et non de la somme à partager. Si le produit du 
travail était doublé, et si le travailleur obtenait la même part pso- 
portionnelle qu’au para van t, c’est-à-dire si sa rémunération était 
doublée, les capitalistes gagneraient, il est vrai, le double ; mais, 
comme leurs avances s’élèveraient aussi au double, le taux de leur 
profit serait le même qu’auparavant.

Nous arrivons ainsi à la même conclusion que Ricardo et autres, 
savoir : « que le taux des profits dépend des salaires, » qu'il s’élève 
quand les salaires s’abaissent, et qu’il s’abaisse quand les salaires 
augmentent. Toutefois, en adoptant cette doctrine, je»dois intro
duire une modification nécessaire dans les termes qui servent à 
l’énoncer. Au lieu de dire que le.s profits dépendent des salaires, 
disons, et c’est ce qu’entendait Ricardo, qu’ils dépendent du coût 
du travail.

Salaires et coût du travail : l’idée de ce que le travail rapporte 
à l’ouvrier et de ce qu’il coûte au capitaliste sont deux idées 
distinctes et qu’il importe essentiellement de ne pas confondre. 
Pour cela, il est indispensable de ne pas les désigner, comme on 
fait trop souvent, par le même mot. Dans les discussions publi
ques, orales ou écrites, les salaires étant considérés au point de 
vue de celui qui les paie, bien plus souvent qu’au point de vue de
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celui qui les reçoit, rien n’est plus commun que ces expressions : 
«les salaires sont élevés ou bas» pour dire que le travail coûte 
cher ou qu’il est à bon marché. Le contraire serait souvent vrai ; 
car les moments où le travail coûte le plus cher sont souvent ceux 
où les salaires sont les plus médiocres. Ceci peut arriver par I’ac> 
tion de deux causes : premièrement, le travail à bon marché 
peut être médiocrement productif. Il n'est aucun pays d’Europe 
où les salaires soient tombés aussi bas qu’en Irlande : la rémuné
ration de l’ouvrier cultivateur dans l’ouest de l’Irlande représente 
à peine la moitié du salaire de l’Anglais le moins payé, du culti
vateur dans le comté de Dorset. Mais si, par suite d’une habileté 
ou d'une activité moindre, l’Irlandais ne fait pas plus d’ouvrage 
en deux jours que l’Anglais en un, le travail de l’Irlandais coûte 
aussi cher que celui de l’Anglais, bien qu’il rapporte moins au 
travailleur. Le profit du capitaliste est réglé par la première de 
ces deux choses et non par la seconde. La preuve que la différence 
dépend de ce que produit le travail, résulte non-seulement de té
moignages nombreux, mais de ce que,'malgré la médiScrité des 
salaires, les profits des capitaux ne sont pas plus grands en Irlande 
qu’en Angleterre.

Une autre cause nous empêche de considérer les salaires et 
le coût du travail comme deux termes synonymes, c’est la va
riabilité du prix des articles que le travailleur consomme. Si ces 
articles sont à bon marché, les salaires, dans le sens de leur im
portance pour l’ouvrier, seront élevés et cependant le coût du 
travail pourra être médiocre ; si ces articles sont chers, le travail
leur peut être misérable, quoique son travail coûte beaucoup au 
capitaliste. C’est ce qu’on voit dans un pays trop peuplé relative
ment à la surface de la terre qu’il possède, dans lequel les vivres 
étant chers, la médiocrité du salaire que reçoit le travailleur 
n’empéche pas que le travail ne soit très-cher, de telle manière 
que les profits et les salaires soient médiocres en même temps.

- te s  État^UiH&d’Aniérique.foqrnissent l ’exemple d’une' situation ^  
inverse. LàJ^ravailleur jouit d\ine aisance plus ̂ ande  que dans  ̂
.apçun^pays du monde, s ll’qû en excepte les cblônîèsnüm nieht 
fondées ; mAis.comme cette aisance peufétre 6bte^ue"èftr 
prix et,'que iW vrièrÿ  produit ùne *gt»Ade qtftplité d^trinjjrf^ .* 
èffefctifi lfc travail y ooûte beaucoup pioins^ cherNqu’en Europeau^. 
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profits est plus élevé : on le voit par le taux courant de l'intérêt, 
qui est de six pour cent à New-York, et trois ou trois un quart à 
Londres.

Le coût du travail donc est ce que les mathématiciens appellent 
un rapport de trois termes variables, savoir : la quantité d'ou
vrage effectué, la quotité.du salaire, c'est-à-dire de la somme 
donnée au travailleur, et du prix auquel les articles que le travail
leur consomme peuvent être produits ou achetés. Il est clair que 
le prix auquel le capitaliste paie le travail dépend uniquement 
de ces trois termes, ce sont donc ces trois termes qui déterminent 
le taux des profits, et il ne peut être affecté que par l'un d'eux. 
Si le travail produit plus sans être plus payé; si, sans qu'il pro
duise moins, on le paie moins et que le produit des articles de 
consommation reste le même; ou si le prix de ces articles baisse 
sans que le travailleur en obtienne davantage, les profits s’élève
ront. Si, au contraire, le travail devient moins productif, par suite 
d'une diminution de la force physique, ou par la mauvaise édu
cation de l'ouvrier ; si l'ouvrier obtient une rémunération plus 
élevée en quantité, sans que le prix des articles qui la composent 
ait baissé; ou si, la quantité restant égale, le prix des articles s’est 
élevé ; les profits subissent une diminution. Il n'est aucune autre 
réunion de circonstances qui puisse élever ou abaisser le tauxdes 
profits, dans tous les emplois et dans tout un pays.

Au point où nous sommes arrivés nous ne pouvons encore éta
blir ces propositions qu'en termes généraux, mais, je l'espère, 
concluants. Nous les démontrerons plus amplement, lorsqae, 
après avoir étudié la théorie de la valeur ou du prix, nous pour
rons montrer la loi des profits dans l'enchevêtrement de circon
stances où elle opère actuellement. Ce sera dans le livre suivant. 
Il nous reste à traiter un sujet dans celui-ci, autant du moins qu’on 
peut le traiter indépendamment des considérations relatives à la 
valeur : c’est la rente : nous allons nous en occuper.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.



* CHAPITRE XVI

DE LA RENTE

§ 1. — La rente est le résultat d’un monopole naturel.

Les trois éléments de la production étant le travail, le capital 
et les agents naturels, la seule personne dont le concours soit 
nécessaire, après celui du travailleur et du capitaliste, et qui peut 
réclamer une portion du produit, comme prix de son concours, 
est celle qui, par l’effet des arrangements sociaux, dispose, à 
l’exclusion de toute autre, de quelque agent naturel. La terre est 
le principal agent naturel susceptible d’appropriation, et le prix 
payé pour obtenir la faculté de s’en servir porte le nom de rente. 
Les propriétaires fonciers sont la seule classe un peu nombreuse 
et importante qui vienne au partage des produits par suite de la 
possession d’une chose que ni eux, ni personne autre n’a produite. 
S’il existe quelques autres cas analogues, on comprendra facile* 
ment ce qui se rapporte à eux, lorsqu’on aura compris la nature 
et les lois de la rente.

Il est de toute évidence que la rente est le résultat d’un mono
pole : ce monopole est naturel ; il peut être réglé ; il peut môme 
être mis sous la garde de la communauté en général; mais rien 
ne peut l’empôcher d’exister. La raison pour laquelle les proprié
taires peuvent se faire payer la rente de leurs terres, c’est qu’ils 
possèdent une marchandise dont un grand nombre d’hommes 
ont besoin et que personne ne peut obtenir autrement que de 
leur consentement. Si toutes les terres du pays appartenaient à 
un seul, il pourrait fixer arbitrairement le prix de la rente. Le 
peuple entier dépendrait de lui pour les choses nécessaires à son 
existence, et le propriétaire pourrait lui imposer telles conditions 
qu’il voudrait. Tel est l’état des choses dans ces royaumes de 
l’Orient où la terre est considérée comme propriété de l’État.

(fa it 2
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La rente s’y confond avec Kimpôt, et le despote peut exiger tout 
ce que les malheureux cultivateurs ont & lui donner. En réalité 
le propriétaire unique des terres d’un pays ne peut être qu’un 
despote. Si la terre appartenait à un si petit nombre d’hommes 
qu’ils pussent agir et agissent de concert, comme un seul, et 
fixassent le taux de la rente par une convention arrêtée entre eux, 
on verrait se produire les mêmes résultats. Toutefois cet état de 
choses n’existe nulle part : reste l’hypothèse de la libre concur
rence, les propriétaires étant supposés trop nombreux, comme 
en effet ils le sont, pour se coaliser.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.

§ 2. — La terre ne produit une rente que lorsque l’offre est inférieure 
à la demande.

Une chose dont la quantité est limitée est un* article de mono
pole, même lorsque ses propriétaires ne se concertent pas pour 
eh fixer le prix. Mais, quoique monopolisée, une chose qui est un 
don de la nature et qui existe sans aucun travail ni frais de pro
duction ne peut se vendre à un prix arbitraire, lorsque ses pro
priétaires subissent la loi de la concurrence, qu’autant qu’elle se 
trouve inférieure en quantité à la demande. Si toute la terre d’un 
pays était réclamée par la culture, toute cette terre pourrait payer 
une rente. Mais il n’y a point de pays de quelque étendue dans 
lequelles besoins de la population exigent que toute la terre qui 
peut être mise en culture soit cultivée. La nourriture et les autres 
produits agricoles dont le peuple a besoin, qu’il veut et peut payer 
à un prix qui rémunère le producteur, peuvent toujours être 
obtenus sans cultiver toute la terre, quelquefois en en cultivant 
une petite partie seulement, les terres les plus fertiles et les mieux 
placées que l’on choisit de préférence. II y a donc toujours, dans 
l’état social actuel, quelques terres qui ne peuvent pas payer de 
rente, et celles-là seules paient une rente qui, au point de vue 
de la fertilité et de la situation, appartiennent à ces qualités su
périeures qui sont en quantité moindre que la quantité deman
dée, et dont on ne peut obtenir tous les produits réclaméspar les 
besoins de la société qu’à des conditions moins avantageuses que 
si l’on recourait à des terres moins favorisées.

Il y a des terres, comme celles des déserts de l’Arabie, qui ne 
rapporteraient rien à quelque travail que ce fût ; il y en a d’au-
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très, comme nos landes dures el sablonneuses, qui produiraient 
quelque chose, mais non assez pour couvrir, dans l’état actuel, 
les frais de production. Tant qu’on n’aura pas inventé quelque 
nouvelle application de la chimie à l’agriculture, ces terres ne 
peuvent être cultivées avec profit, si quelqu’un n’y crée un sol 
en y apportant de nouvelles substances ou en les mêlant à celles 
qui existent déjà. Si les substances convenables pour opérer une 
telle transformation se trouvent dans le sous-sol ou sous la main, 
l’amendement des terres les plus mauvaises peut faire l’objet 
d’une spéculation ; mais si ces substances coûtent cher, s’il faut 
les apporter de loin, cet amendement ne peut guère être entrepris 
en vue d’un profit, bien que l’attrait magique de la propriété le 
fasse entreprendre quelquefois. La terre qui ne peut donner un 
profit est quelquefois cultivée à perte, parce que les cultivateurs 
complètent par d’autres ressources leurs moyens d’existence ; 
c’est ce qu’ont fait les pauvres et quelques monastères ou insti
tutions charitables, parmi lesquelles on peut compter les colonies 
de pauvres de la Belgique. La plus mauvaise terre qui puisse être 
cultivée comme moyen d’existence est celle dont la récolte renou
velle strictement la semence et la nourriture des ouvriers qui 
y ont été employés, et qui fournit, en outre, à ce que le docteur 
Chalmers appelle leurs besoins secondaires, c’est-à-dire aux frais 
d’entretien de leurs outils et les autres objets indispensables. 
Qu’une terre donnée puisse produire davantage, c’est un fait 
matériel et non une question d’économie politique. La supposi
tion faite plus haut ne laisse rien aux profits, rien aux cultivateurs 
au delà du strict nécessaire : en cet état, la terre ne peut être 
cultivée que par le paysan lui-même ou à perte; à plus forte 
raison ne peut-elle, en aucun cas, payer une rente. La plus mau
vaise terre dont la culture puisse être considérée comme un pla
cement est celle qui, après avoir reproduit les semences, non- 
seulement fournit au paysan de quoi suffire à sa nourriture et 
à ses besoins secondaires, mais de quoi lui payer son salaire au 
prix courant qui peut représenter bien plus que les premiers 
besoins, et qui laisse à ceux qui ont avancé tous les salaires un 
excédant égal au profil qu’ils auraient pu espérer d’un autre em
ploi de leur capital. Ce n’est plus une question purement maté
rielle de savoir si une terre peut produire plus que cela, c’est une 
question dont la solulioii dépend en partie du pritf auquel se ven

LIVRE 11, CHAP. XVI, §  2 .
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dent au marché les produits agricoles. Ce que la terre peut rap* 
porter au cultivateur et au capitaliste au delà de la nourriture 
de tous ceux qu’elle emploie directement ou indirectement, 
dépend du prix auquel se vend l’excédant du produit. Plus ce 
prix est élevé, plus il est facile à la culture de s ’établir sur des 
terres de qualité inférieure et d’en retirer pour les capitaux qu’elle 
emploie des profits ordinaires.

Toutefois, comme les différences de fertilité suivent une gra
dation insensible et qu’il en est de môme de l’accessibilité, c’est- 
à-dire de la distance des marchés, et comme il y a des terres tel
lement stériles qu’elles ne peuvent à aucun prix couvrir les frais 
de culture, il est évident que, quel que soit le prix des produits 
agricoles, il existe, dans'tout pays un peu étendu, des terres qui 
à ce prix paient strictement les salaires des cultivateurs et don
nent au capital employé des profits ordinaires, mais pas davan
tage. Donc, à moins que les prix ne s’élèvent ou que des amélio
rations n’aient rendu cette terre plus fertile, elle ne peut pas 
payerderente.il est clair cependant que la société a besoin des 
produits de cette terre, car si le produit des terres plus fertiles et 
mieux situées suffisait à ses besoins, les prix ne se seraient pas 
élevés assez haut pour que sa culture donnât des profits. Donc 
cette terre sera cultivée ; et nous pouvons poser en principe que 
dans un pays, tant que la terre propre à la culture et à la culture 

. de laquelle aucun obstacle légal ou factice ne vient s’opposer, 
n’est pas cultivée, la plus mauvaise terre, et la plus mal située de 
celles qui sont cultivées, ne paie point de rente.

§ 3. — La rente est égale à la différence de revenu de la terre qui la produit 
et du revenu des plus mauvaises terres cultivées.

Si donc la portion des terres cultivées qui donne le moindre 
revenu au travail et aux capitaux employés à la culture ne donne 
aux capitaux que le profit ordinaire, sans qu’il reste rien pour la 
rente, on a un étalon pour mesurer le montant de la rente que 
rapporteront toutes les autres terres. Toute terre rapporte, outre 
les profits ordinaires, justement autant qu’elle rapporte de plus 
que la plus mauvaise terre cultivée. Le surplus constitue la somme 
que le fermier peut payer au propriétaire à titre de rente ; et 
comme, s’il ne payait pas cette rente, il obtiendrait des profits*

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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extraordinaires, la concurrence des autres capitalistes, cette 
concurrence qui égalise les profits des divers capitaux, procure 
au propriétaire le moyen de s’approprier ce que sa terre produit 
de plus que les autres. La rente de toute espèce de terre est donc 
égale à la différence du profit que donnent la culture de cette 
terre et de celui que donne l’exploitation de la plus mauvaise 
terre cultivée. Ce n’est pas, et jamais on n’a prétendu que ce fût 
actuellement la limite de la rente des métayers ou des cottagers, 
mais c’est la limite de la rente payée par les fermiers. Jamais une 
terre cultivée par un fermier capitaliste ne rapportera au proprié
taire une rente régulière et permanente supérieure à cet excé
dant, et lorsqu’elle rapporte moins, c’est parce que le propriétaire 
abandonne une partie de ce qu’il pourrait exiger.

Telle est la théorie de la rente, exposée pour la première fois 
par le docteur Anderson, à la fin du siècle dernier, et qui, après 
être passée inaperçue, a été de nouveau découverte vingt ans 
plus tard et en même temps par sir Édouard West, Malthus 
et Ricardo. C’est un des dogmes fondamentaux de l’économie 
politique ; et tant qu’il n’a pas été compris, on n’a pu donner 
une explication convenable des phénomènes industriels les plus 
compliqués. On reconnaîtra mieux l’évidente exactitude de cette 
théorie, lorsque nous exposerons les phénomènes de la Valeur et 
du Prix. Jusque-là il est impossible de débarrasser la théorie de la 
rente de toutes les difficultés qu’elle présente, et même de donner 
aux personnes peu familiarisées avec ces matières autre chose 
qu’une idée géuérale.des raisonnements par lesquels on est par
venu à la démonstration de ce théorème. Toutefois, nous pouvons 
répondre dès à présent d’une manière complète à quelques-unes 
des objections élevées contre cette théorie.

On a contesté qu’il pût y avoir des terres en culture franches de 
rente; parce que, dit-on, le propriétaire ne les laisserait pas oc
cuper à titre gratuit. Ceux qui attachent quelque importance à 
cette objection pensent sans doute que la terre d’une qualité telte 
qu’elle reproduise exactement les frais de culture s’étend par— 
grandes masses, loin de toute terre de meilleure qualité. Si; une- 
propriété consiste entièrement eu terre de cette qualité ou.en. 
terre de cette qualité et de qualité inférieure, il est assez, probable» 
que le propriétaire n’en cédera pas gratuitement l’usagç ;; i| préfé
rera, s’il est riche, la réserver à un autre usage, à la. prqmepadé^
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à l'ornement ou peut-être à la chasse. Aucun fermier ne se pré
sentera pour la mettre en culture, quoique probablement il fût 
possible d'en obtenir quelque chose en raison du pacage ou de 
tout autre produit spontané. Cependant cette terre ne resterait 
pas nécessairement sans culture : elle pourrait être exploitée par 
le propriétaire, comme on le voit fréquemment même en Angle
terre. Des parcelles pourraient être l'objet de concessions tempo
raires faites à de pauvres familles, * soit par des motifs dé philan
thropie, soit pour diminuer la taxe des pauvres; ou bien on 
pourrait la livrer à des défricheurs, à titre gratuit, dans l'espoir 
que leur travail donnerait pour l’avenir une valeur à la terre. C’est 
ainsi que les choses se passent très-souvent ; de sorte que lors 
même qu’une propriété serait entièrement composée des plus 
mauvaises terres susceptibles de culture, et qu’elle ne pourrait 
rapporter une rente, il n’en résulterait pas nécessairement qu’elle 
dût rester inculte. Toutefois les terres de qualité inférieure ne 
s’étendent pas ordinairement sur un grand nombre de milles 
carrés ; elles sont dispersées çà et là, entre des terres de qualité 
meilleure, et le même entrepreneur qui atferme la bonne terre 
obtient en même temps celle de la mauvaise qui se trouve mêlée 
à la première. La rente qu’il paie s’étend nominalement sur toute 
la ferme, mais elle est calculée seulement sur le produit des por
tions, quelque peu importantes qu’elles soient, susceptibles de 
rapporter un peu plus que le profit ordinaire. Ainsi il est certain, 
scientifiquement parlant, que le reste ne paie pas de rente.

*
§ — La rente est aussi la différence de revenu qui existe entre un capital

et le capital employé dans les circonstances les plus défavorables.

Admettons cependant que cette objection ait une force qu’il est 
d’ailleurs impossible de lui reconnaître ; que lorsque la demande 
a élevé le prix des subsistances au point de pouvoir en couvrir les 
frais de production sur certaines terres déterminées, il arrive ce
pendant que toutes les terres de cette qualité soient soustraites à 
la culture par l’obstination des propriétaires qui veulent une rente, 
non-seulement nominale ou minime, mais suffisante pour former 
un article important dans Jes calculs de l’entrepreneur de cul
ture. Qu'arriverait-il? Tout simplement, que l’augmentation de 
produit exigée par les besoins de la société serait obtenue entiè-
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retnent, comme elle Test toujours en partie, non par une exten
sion de culture, mais par l’emploi de plus de capitaux et de plus 
de travail sur les terres déjà cultivées.

Nous avons déjà vu que cet accroissement d’emploi des capi
taux, toutes choses d’ailleurs restant en état, a toujours.pour effet 
une réduction proportionnelle des profits qu’ils rapportent. Nous 
n’avons pas à supposer qu’on va faire justement à ce momént une 
découverte dans l’art de l'agriculture ; ni que la science et l’ha
bileté des agriculteurs devenant plus communes vont donner une 
application plus étendue à des procédés déjà employés sur cer
tains points. Nous devons supposer que rien* ne change, qu’il faut 
plus de céréales et que leur prix s’élève*. L'élévation du prix permet 
de faire, pour augmenter la quantité produite, ce qu’on n’aurait 
pu faire avec profit aux prix antérieurs. L’entrepreneur emploie 
des engrais plus coûteux ; ou il fume des terres qu’il laissait aupa
ravant sans culture; il fait venir de loin de la chaux ou de la 
marne pour amender la terre, ou il la herse plus menu et en ar
rache l'herbe avec plus de soin ; ou il fait des drainages, des irri
gations, des labourages du sous-sol qui, aux prix antérieurs, 
n’auraient pas rapporté de quoi couvrir les frais, et ainsi de suite. 
Ces moyens ou quelques-uns d’eux sont employés lorsque, la 
société réclamant des subsistances en quantité plus grande, la cul
ture ne peut pas s’étendre sur de nouvelles terres. Quand l’im
pulsion est donnée, lorsque chacun cherche à obtenir plus de 
produits de la terre, le fermier ou celui qui amende la terre ne se 
demande qu’une chose, savoir : si les avances qu’il fait pour cela 
lui seront remboursées avec un profit ordinaire, et non s’il res
tera un excédant pour la rente. Aussi, lors môme qu’en fait il n’y 
aurait point de terre mise en culture qui ne payât une rente et 
une rente assez élevée pour qu’on en tînt compte, il n’en serait 
pas moins vrai qu’il existe toujours un capital agricole qui ne paie 
point de rente, parce qu’il ne rapporte rien de plus que des pro
fits au taux ordinaire. C’est le capital qui a été le dernier em
ployé, celui auquel l’augmentation des produits doit être attri
buée; ou pour exprimer en quelques mots tout ce qui est 
essentiel, celui quia été employé dans les circonstances les moins 
favorables. Mais la môme augmentation de la demande et les 
/nômes prix qui permettent à ce capital ainsi placé de se repro
duire simplement avec le profit qui lui revient au taux ordinaire,



procure au reste du capital agricole le moyen de produire un 
excédant proportionné aux avantages de position de ce capital. 
C’est cet excédant que la concurrence permet au propriétaire de 
s’approprier. La rente d’une terre quelconque se mesure par 
l’excédant du produit de tout le capital employé sur elle sur la 
somme nécessaire à la reproduction de ce capital et de son profit 
au taux courant ou, en d’autres termes, partout ce que la terre 
produit de plus que ne produirait ce même capital, s’il était tout 
employé aux mêmes conditions que la portion de ce capital la 
moins productive. Peu importe que cette partie du capital pro
duise moins, parce qu’elle a été employée sur un sol plus ingrat 
ou parce qu’elle a été dépensée pour arracher un produit plus 
considérable à une terre qui rapportait assez pour s’affermer 
facilement.

Je ne prétends pas que les faits soient, dans aucun cas parti
culier, conformes à ce principe ou à tout autre principe scienti
fique. Nous ne devons jamais oublier que les vérités de l’économie 
politique ne sont jamais que des vérités enveloppées d’une écorce. 
Ainsi, il n’est pas rigoureusement vrai qu’un fermier ne cultive 
point la terre et ne place point son capital s’il n’en retire un 
profit ordinaire. Il attend un profit ordinaire de la masse de son 
capital. Mais lorsqu’il s’est attaché à sa ferme et a vendu une fois 
pour toutes son habileté et ses efforts au prix de ce que la ferme 
peut lui rapporter, il consent ordinairement à. y placer son ca
pital, pourvu qu’il en espère la prompte reproduction, de toute 
manière qui puisse lui rapporter un profit, même minime, outre 
la prime du risque encouru et l’intérêt qu’il doit payer pour le 
capital, si celui-ci est emprunté, ou qu’il pourrait en retirer ail
leurs, s’il en est propriétaire. Mais un nouveau fermier qui ne 
serait lié par aucun contrat,, établirait autrement ses calculs et ne 
s’engagerait pas, s’il n’espérait retirer un profit ordinaire de tout 
le capital qu’il s’agirait de placer dans l’entreprise. En outre, les 
prix peuvent s’élever ou s’abaisser pendant la durée d’un bail bien 
plus qu’on ne le pensait lorsque le bail a été passé, et la terre, en 
conséquence, peut se trouver affermée au-dessus ou au-dessous 
de sa valeur. Lorsque le bail expire, le propriétaire peut refuser 
une diminution nécessaire et le fermier peut consentir une rente 
excessive plutôt que de renoncer à sa profession ou de cher
cher ailleurs une ferme, lorsqu'elles sont toutes occupées. Il faut
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toujours prévoir des irrégularités semblables : il est impossible, 
en économie politique, d'établir des théorèmes qui embrassent 
toutes les circonstances par lesquelles, dans un cas particulier, 
le résultat peut être modifié. Ainsi, lorsque la classe des fermiers, 
ayant un capital trop médiocre, s'adonne à la culture pour vivre 
plutôt que pour en retirer un profit, et ne songe pas à quitter la 
ferme tant qu'elle rapporte des moyens d'existence, leur rente 
se rapproche beaucoup par son caractère de celle des cotta- 
gers, et elle peut être élevée par la concurrence, si le nombre 
des concurrents excède celui des fermes, à un prix auquel 
le fermier ne peut plus obtenir les profits ordinaires. Les lois 
que nous avons énoncées et qui régissent les rentes, les pro
fits, les salaires, les prix, ne sont exactes qu'autant que les per
sonnes intéressées sont affranchies de l'influence de causes étran
gères à l’hypothèse posée et sont guidées dans cette hypothèse 
môme parles calculs auxquels se livre ordinairement le commer
çant pour évaluer les bénéfices ou les pertes. Si nous supposons 
que les fermiers elles propriétaires se trouvent dans cette double 
condition, il est certain que le fermier voudra retirer un profit 
ordinaire de la totalité de son capital ; qu’il est obligé de payer 
au propriétaire tout ce que la terre lui rapporte au delà de ce 
profit ordinaire, mais qu'il ne consentira pas à payer davantage ; 
qu'une partie du capital employé à l'agriculture est placé de 
manière à ne donner que des profits ordinaires ; et que la diffé
rence qui existe entre le revenu de ce capital et le revenu d’une 
somme égale dans un autre emploi, donne la mesure du tribut 
que ce capital peut et veut payer au propriétaire, à titre de rente. 
Ces propositions constituent la théorie de la rente aussi exacte
ment qu'une telle théorie puisse être établie, malgré les modi
fications ou les exceptions que produisent dans des cas particu
liers les contrats préexistants, les erreurs de calcul des individus, 
l'influence de l'usage où môme les ser 
dispositions personnelles des intéressé

bien qu'à mon avis on lui ait attribué plus d'importance qu’ello

§ 5. — La rétribution du capital est-elle abso
ou profits ?

On a fait souvent une observation qt
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n'en méritait. Sous le nom général de rente, on comprend habi
tuellement plusieurs sortes de paiements qui ne sont pas le loyer 
du pouvoir productif de la teFre elle-même, mais l'intérêt des 
capitaux dépensés pour l'améliorer. Le supplément de rente que 
la terre rapporte à la suite de ces améliorations devrait, disent 
quelques écrivains, être considéré comme un profit etnon comme 
une rente. Avant d’admettre l'exactitude de cette observation, il 
est nécessaire d'établir une distinction. Le paiement annuel que 
fait un fermier est presque toujours consenti en vue de l'usage des 
bâtiments de la ferme, non-seulement des granges, des étables, 
et autres constructions extérieures, mais de la maison d’habita
tion, pour ne rien dire des clôtures et autres constructions pa
reilles. Le propriétaire demandera et le fermier s’obligera à payer 
pour tout ceci la somme considérée comme suffisant à donner le 
profit ordinaire, ou plutôt, le risque et l’embarras se trouvant ici 
hors de question, l’intérêt ordinaire du prix des bâtiments ; c'est- 
à-dire de ce qu'a coûLé leur construction ou .plutôt de ce que 
coûterait la construction de bâtiments aussi bons à l'usage que 
ceux-ci. Le fermier s’oblige en outre à les laisser en aussi bon 
é}at de réparation qu’il les a pris, car autrement il devrait payer 
un taux d’intérêt bien supérieur à l’intérêt ordinaire. Ces bâti
ments sont quelque chose d’aussi distinct de la ferme que les ap
provisionnements et les bois qui peuvent s'y trouver, et ce qu'on 

> paie pour le loyer de tout ceci ne peut pas plus être appelé rente 
que le loyer du bétail, si Fusage était que le propriétaire le fournit 
au fermier. Les bâtiments, comme le bétail, ne sont point la terre, 
mais un capital régulièrement consommé et reproduit, et tous les 
paiements qui ont ces objets pour cause sont, à proprement parler, 
des intérêts.

Quant au capital employé en améliorations et dépensé une fois 
pour foutes afin de rendre la terre plus productive, sans qu'il 
soit besoin de le renouveler périodiquement, il me semble que 
son revenu n'a point le caractère des profits et qu’il est régi par 
les lois de la rente. II est vrai qu'un propriétaire ne dépensera 
point de capitaux à améliorer sa terre, s’il n’espère retirer de l’a
mélioration qu'il aura faite un accroissementde revenu supérieur 
à l’intérêt de ses avances. A l’avance, on peut considérer cet ac
croissement de revenu comme un profit ; mais lorsque la dépense 
a élé faite, et l’amélioralion obtenue, la rente de la terre amé
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liorée esl régie par les mômes principes que celle de là terre 
non améliorée. Des terres dont la fertilité est égale, doivent pro
duire une rente égale : peu importe que cette fertilité soit natu
relle ou acquise, et je ne peux pas croire que le revenu des pro
priétaires des plaines de Bedford ou du Lincolnshire doive ôlre 
appelé profit et non rente parce que ces terres n’auraient nulle 
valeur par elles-mêmes indépendamment du capital qu’on y a dé
pensé. Ceux qui les possèdent sont des propriétaires, non des capi
talistes; ils ont abandonné leur capital; il est consommé, détruit 
et ne leur sera jamais remboursé sur le produit, comme celui du 
fermier ou du manufacturier. En échange de ce capital, ils ont dé
sormais des terres d’une certaine fertilité, qui produisent la môme 
rente et en vertu des mômes causes que si elles avaient eu dès 
l’origine la fertilité qu'on leur a donnée par des travaux.

Un économiste américain, M. H. G. Garey (1), pousse plus loin 
que moi la distinction qui existe entre ces deux principes de la 
rente, et il n’en reconnaît qu’un seul : pour lui, toute rente est le 
revenu d’un capital dépensé. A l’appui de sa doctrine, il affirme 
que la valeur pécuniaire de toutes les terres d’un pays, de l’Ao- 
gieterre ou des États-Unis par exemple, n’approche pas de la 
somme qui a été dépensée ou môme de celle qui serait nécessaire 
pour prendre le pays en son état primitif de forêt vierge et le mettre 
en l’état où il est aujourd’hui. Gètte affirmation énorme a été 
saisie avec empressement parM . Bastiat et autres comme un 
moyen de défendre avec plus de force lè droit de la propriété fon
cière. La proposition de M. Garey, dans son application la plus 
directe, équivaut à dire que si l’Angleterre voyait tout à coup 
s’ajouter à son territoire un territoire vacant d’une égale fertilité, 
il ne vaudrait pas la peine que les Anglais le prissent, parce que 
les profits de l’opération n’égaleraient pas l’intérêt courant d’un 
capital placé. S’il était nécessaire de répondre à une telle asser
tion, il suffirait de remarquer qu’une terre de qualité non égale, 
mais très-inférieure à celle des terres déjà cultivées, est chaque 
jour mise en culture avec des frais que l’accroissement de la rente 
suffit à couvrir entièrement, en peu d’années;

M. Carey, toutefois, ne veut pas dire ce qui semblerait résulter

LIVRE II, CHAP. XVI,  §  5 .
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tion et delà, distribution d e là  Richesse. •
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de son assertion séparée des explications qu'il y ajoute. Il n'af- 
6rme pas que les terres de tous les pays, prises en moyenne, ne 
valent pas les capitaux employés à les améliorer, et que les amé
liorations n’ont eu lieu que par suite d'une erreur de calcul de 
la part des propriétaires. Dans son estimation des capitaux ab
sorbés par la terre, il compte tout ce qui a été employé à faire 
des routes et des canaux, c'est-à-dire à rendre accessibles des 
terres qui viennent en concurrence des premières et non à ajouter 
à la valeur de celles-ci. Même avec cette correction, la proposi
tion de M. Carey, dans le seul sens que comportent ses conclu
sions, n'est guère moins déraisonnable que dans le sens littéral. 
Si l'on suppose une seconde Angleterre, d'une fertilité égale à 
la première, ajoutée à celle-ci, peut-on douter que ceux qui s’ap
proprieraient la terre nouvelle n’en retirassent, à mesure qu'elle 
serait utilisée et mise en culture, de quoi payer la confection des 
routes nécessaires pour conduire leurs produits sur les marchés? 
M. Carey répondrait sans doute qu’en faisant ces travaux, ils aug
menteraient leurs rentes, mais qu'ils diminueraient celles de 
l'ancien territoire de l'Angleterre. Ceci est vrai, et montre l'inexac
titude de la preuve donnée par M. Carey. Il est peut-être vrai 
que la totalité des terres du monde ne se vendraient pas assez 
cher pour rembourser les dépenses faites pour les mettre en l’état 
où elles sont et pour construire les voies de communication qui 
s'y trouvent. Le résultat de l'extension donnée aux communica
tions est d'abaisser les rentes existantes en réduisant le monopole 
des terres les plus rapprochées des lieux ou se trouvent les grandes 
réunions de consommateurs. Les routes et les canaux ne sont pas 
destinés à augmenter la valeur des terres qui déjà fournissent à 
l'approvisionnement des marchés, mais, entre autres choses, à 
abaisser le prix des denrées en apportant le produit d'autres 
terres plus éloignées ; et mieux ce but est atteint, plus la rente 
baisse. Si nous supposions que les chemins de fer et les ca
naux des États-Unis, au lieu de réduire seulement les frais 
de transport, aient si bien réussi que ces frais n’existent plus, 
que les produits du Michigan puissent arriver sur le marché 
de New-York aussi vite et à aussi bon marché que les produits 
de Long-Tsland, la valeur de toute la terre des États-Unis, sous 
l’exception de celle qui est occupée par des constructions, serait 
anéantie, ou plutôt la meilleure terre se vendrait au prix du défri
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chement, plus la taxe du gouvernement de un dollar et un quart 
par acre; puisque la terre du Michigan, égale en qualité à la 
meilleure des États-Unis, s’acquiert à ce prix et en quantité illi
mitée. Mais il est étrange que M. Carcy considère ce fait comme 
une négation de la théorie de Ricardo sur la rente. Admettons 
toutes ses affirmations : il reste vrai que tant qu’il y a des terres 
qui ne donnent point de rente, celle qui en produit, en produit 
par l'effet' de quelque avantage qu’elle a sur les autres, comme 
une fertilité supérieure ou le voisinage du marché ; et la mesure 
de ces avantages est aussi la mesure de la rente qu’elle rapporte. 
La cause de cette rente est le monopole naturel de cette terre, 
monopole résultant de ce qu’il n’existe pas assez de terre aussi 
avantageuse que celle-ci pour l’approvisionnement du marché. 
Ces propositions constituent la théorie de Ricardo sur la rente ; 
et si elles sont exactes, je ne vois pas en quoi il importe de savoir 
si la rente que rapporte actuellement la terre est supérieure ou 
inférieure à l’intérêt des capitaux dépensés poür en élever la va
leur, plus l’intérêt des capitaux dépensés pour en abaisser la 
valeur (i).

(1) Dans un ouvrage plus récent intitulé : le Passé, le Présent e t VAvenir, 
M. Carey élève une autre objection contre la théorie de Ricardo sur la rente : 
Historiquement, dit-il, les terres les premières cultivées ne sont pas les plus 
fertiles, mais plutôt les terres stériles. « Nous trouvons le colon invariablement 
placé sur les terres hautes et maigres qui exigent peu de travaux de défriche
ment et point de drainages ; qui rapportent peu de rémunération au travail : inva
riablement aussi le colon descend de la colline, défriche et dessèche les terres 
situées plus bas et plus fertiles, lorsque la population et Ja richesse augmentent... 
Lorsque la population est peu nombreuse et que, par conséquent, la terre abonde, 
la culture doit commencer et commence toujours par les terrains les plus pauvres. 
A mesure que la population et la richesse augmentent, les autres terrains qui 
rémunèrent mieux le travail sont mis en culture et donnent des produits qui 
rémunèrent chaque jour davantage le travail employé à les cultiver. »

Il est vrai que les terres qui exigent les plus grands frais de défrichement et de 
dessèchement ne sont guère jamais les premières cultivées ; il est probable en 
effet que dans les pays neufs la culture commence habituellement par les collines 
et descend de là dans les vallées : par suite il peut arriver souvent, quoique ce ne 
soit pas assurément une loi invariable, que les terres les plus riches restent plus 
longtemps sans culture que celles qui sont naturellement moins fertiles, même en 
proportion de la faible somme de travail et de dépense nécessaires à leur culture. 
M. Carey, toutefois, n’oserait dire que dans les pays occupés par de vieilles sociétés 
les terres incultes soient celles qui rétribueraient le mieux le cultivateur. Faisons 
cependant cette concession et supposons avec H. Carey que les progrès de la cul
ture ont Heu des terrains stériles aux terrains fertiles et non des terrains fertiles 
aux terrains stériles, et que par exemple les friches de l’Angleterre, de l’Écosse 
et de l’Irlande sont précisément les portions du territoire destinées à donner à
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Toutefois, l’objection de M. Carey est plus ingénieuse que les 
arguments employés habituellement contre la théorie de la rente ; 
théorème qu’on peut appeler le pont aux ânes de l’économie po
litique, parce qu’il y a, j ’en suis persuadé, peu d’esprits qui se 
refusent à l’admettre si ce n’est faute de le bien comprendre. Il est 
très-remarquable que ceux qui ont prétendu le réfuter ne l’ont 
compris qu’à demi ou à peu près. Plusieurs, par exemple, ont dit 
que la théorie de Ricardo était absurde, parce qu’il est absurde 
de dire que la mise en culture des terres de qualité inférieure 
donne naissance à la rente des terres d’une qualité supérieure. 
Ricardo ne dit pas que la renie naît de la culture des terres infé
rieures, mais de la nécessité de les mettre en culture par suile de 
rinsufûsance des meilleures terres à nourrir une population plus 
nombreuse: or, entre celle proposition etcelle quilui est impulée, 
il y a justement la différence qui existe entre la demande et l’offre. 
D’au 1res objectent à Ricardo que si toutes les terres étaient éga
lement fertiles, elles pourraient encore être affermées, fdais c’est 
justement ce qu’a dit Ricardo. Il dit que si toutes les terres étaient 
également fertiles, celles qui sont plus rapprochées du marché 
que les autres, et qui, par suite, ont moins de frais de transport 
à supporter donneraient une rente équivalente à cet avantage. En 
ce cas, la terre qui ne produirait point de rente serait, non pas la 
moins fertile, mais la moins avantageusement située, et dont les

l’avenir la rémunération la plus ample au travail qui les cultivera. C’est là, on 
en conviendra, une grande concession ; mais elle n’infirmerait en rien la loi de la 
renie, telle qu’elle est exposée dans ce chapitre. Si Dartmoor et Shap-Fells sont 
les régions les plus fertiles de l’Angleterre, ce seront celles qui, lorsqu’elles seront 
mises en culture, produiront la rente la plus élevée, et les terres qui, à cette 
époque, ne donneront pas de rente seront les plaines d’Essex et celles de Gowrie. 
Quel que soit l’ordre dans lequel les terres sont mises en culture, celles qui rap
portent le plus médiocre revenu relativement au travail employé à leur culture, 
régleront toujours le prix des produits agricoles, et toutes les autres donneront 
une rente simplement équivalente à la différence de leur produit et de celui des 
terres qui rapportent le moins. Quelques expressions que j’aie pu employer par 
inadvertance en exposant la théorie de la rente, ces deux propositions sont tout 
ce que j’ai voulu désigner lorsque j'ai parlé de cette théorie.

Si M. Carey avait réussi à établir que la rémunération donnée an travail par 
la terre, en supposant que la science et l’art de l’agricuiture restent au même 
point, ne tend pas à diminuer sans cesse, il aurait renversé un principe bien 
autrement fondamental que toutes les théories de la rente. Hais il y a complè
tement échoué. Je ne prétends pas que cette loi trouve *son application dés que 
l’on commence à défricher et à peupler un pays, et c’est seulement dans l’état 
d’une société qui commence à s’établir que les objections de M. Carey ont quelque 
apparence de fondement dans l’état réel des choses.

PRINCIPES d ’ ÉCQNOMIB POLITIQUE.

D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e



besoins de la société auraient cependant exigé la mise en culture. , 
La doctrine de Hicardo admet aussi, qu’indépendarament des 
différences de situation, la terre d'un pays dont on suppose la fer- 

• tilité uniforme, produirait partout une rente dans une certaine 
supposition, savoir: si les besoins de la communauté exigeaient 
qu’elle fût toute cultivée, et cultivée au point où un nouvel em
ploi de capital commence à ne plus reproduire son intérêt à un 
taux aussi élevé qu'auparavant. Il serait difficile d’imaginer une 
autre supposition dans laquelle toutes les terres d’un pays pro
duisissent une rente.

§ 6. — La rente ne fait pas partie des frais de production des produits agricoles.

Après avoir ainsi étudié la nature et les causes de la rente, 
revenons aux profits et rappelons quelques-unes des propositions 
énoncées dans le précédent chapitre. Nous avons établi que les 
avances du capitaliste ou, en d'autres termes, les frais de produc
tion consistent seulement en salaires; que toute avance dont la 
cause est autre que des salaires représente un profit antérieur, 
et que tout ce qui n'est pas profit antérieur est salaire. La rente 
cependant étant un élément distinct qu'on ne peut classer ni avec 
les profits, ni avec légataires, nous avons été obrigés, pour le mo
ment, de supposer que le capitaliste n’avait pas besoin de payer 
une renie, de fournir le prix de l'usage d'un agent .naturel appro
prié. J'ai promis de montrer, lorsque le moment serait venu, que 
cette supposition était admissible, et que la rente ne faisait point 
partie des frais de production ou des avances du capitaliste. Il est 
évident maintenant que cette assertion était fondée. Il est vrai 
que tous les fermiers et la plupart des autres producteurs paient 
une rente. Mais nous venons de voir que le cultivateur qui paie 
une rente, acquiert au prix de cette rente un instrument de tra
vail supérieur à ceux dont l'usage est gratuit. La supériorité 
de cet instrument est exactement proportionnée à la rente qu’on 
paie pour s’en servir. Si un petit nombre S’hommes possédaient 
des machioes à vapeur d'une puissance supérieure à toutes celles 
qui existent, mais dont le nombre fût limité par les lois physi
ques, de manière à ne pouvoir suffire à la demande, la rente 
qu'un manufacturier paierait pour prix de I'usaçe d’une de ccs 
machines ne serait pas considérée comme une addition à scs
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avances, parce que l’usagé de la machine lui épargnerait des dé
penses équivalentes à la rente. 11 en est de même pour la terre. 
Les dépenses réelles de la production sont celles que l’on fait sur 
les plus mauvaises terres ou par des capitaux placés dans les « 
circonstances les moins favorables. Cette terre ou ce capital, 
comme nous l’avons vu, ne donne point de rente, mais les dé
penses qui résultent de son emploi chargent d’une.dépense équi
valente, sous forme de rente, toute autre terre et tout autre capital 
agricole. Celui qui paie la rente en retire la valeur entière sous la 
forme d’avantages particuliers, et la rente qu’il paie ne le met 
pas dans une situation plus mauvaise que celle de son collègue 
qui ne paie point de rente, mais dont l’instrument est d ’une puis
sance moindre; la rente égalise les deux situations.

Nous avons complété l’exposition des lois qui régissent la dis
tribution des produits de la terre, du travail et du capital, autant 
qu’il est possible d’établir ces lois, indépendamment des pro
cédés par lesquels cette distribution s’opère dans les sociétés 
civilisées, savoir : l’Échange et le Prix. Pour finir d’élucider et 
d’établir les lois que nous avons exposées, et pour en déduire les 
conséquences les plus importantes, il est nécessaire d’exposer 
auparavant la nature et l’action de ces procédés, sujet si étendu 
et si compliqué qu’il exige un livre spécial,

. 4 8 2  . PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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LIVRE TROISIÈME
DE L ’ÉCHANGE

CHAPITRE PREMIER

DE LA VALEUR

§ 1. — Observations pré! influai res.

Le sujet que nous allons aborder occupe dans .l’économie poli
tique une position si importante et si haute, que, dans l’opinion 
de quelques penseurs, ses limites se confondent avec celles de la 
science elle-même. Un écrivain éminent a proposé de donner à 
l’économie politique le nom de Catallactique ou science des 
échanges ; d’autres l’appellent Science des valeurs. Si ces déno
minations m’avaient semblé logiquement exactes, j ’aurais placé 
au commencement de mes recherches la discussion des lois élé
mentaires de la valeur, au lieu de les renvoyer à la troisième 
partie, et si j ’ai pu différer jusqu’à présent d’en parler, c’est une 
preuve que ceux qui ont considéré l’économie politique à ce point 
de vue en ont fait une science trop restreinte. Il est vrai que dans 
les livres précédents je n’ai pu éviter de toucher à quelques par
ties de la théorie de la valeur, notamment en ce qui touche à la 
valeur du travail et de la terre. Mais il n’est pas moins évident 
qu’en considérant les deux grandes divisions de l'économie poli
tique, la production et la distribution des richesses, la question 
•de la valeur ne touche qu’à la dernière, et seulement autant que 
Ja distribution s’effectue par la concurrence et non en vertu des 
lois ou de la coutume. Les conditions et les lois de la production 
ne changeraient point, lors même que les arrangements sociaux 
ne seraient point fondés sur l’échange ou même ne l’admet
traient pas. Même dans notre système industriel, où les emplois 
sont minutieusement divisés et où la rémunération de chacun
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des agents de la production dépend du prix du produis l’échange 
n’est pas la loi fondamentale de la distribution des produits, 
comme les routes et les véhicules, qui sont des moyens de loco
motion, ne sont point une condition intégrante des lois du mou
vement. C’est une erreur, ce me semble, en pratique aussi bien 
qu’en logique, de confondre ces deux choses. On se trompe Bien 
souvent en économie politique, lorsqu’on ne distingue pas les 
faits qui résultent de la nature des choses et ceux qui ressortent 
des arrangements sociaux, et les erreurs de ce genre ont deux 
inconvénients contraires : elles sont cause que les économistes 
classent des vérités relatives et temporaires au nombre des lois 
permanentes et universelles ; d’autre part, elles portent un grand 
nombre d’espriis à se tromper sur les lois éternelles de la pro
duction, à repousser, pâr exemple, celles desquelles résulte la 
nécessité de restreindre la population, par l’effet de considérations 
tirées de l’état actuel.de la société, état dont il est permis à ceux 
qui en proposent un autre de ne pas tenir compte.

Toutefois, dans un état social dont l’industrie tout entière est 
fondée sur des achats et des ventes, où chaque individu vit le plus 

.souvent, non des produits mêmes à la création desquels il a con
tribué, mais de choses obtenues par un double échange, un achat 
et une vente, la question de la valeur est fondamentale. Presque 
toutes les spéculations* relatives aux intérêls économiques d’une 
société ainsi constituée impliquent une théorie quelconque de la 
valeur : la plus petite erreur sur cette matière infecte toutes les 
conclusions d’erreurs qui sont les conséquences de la première; 
s’il existe quelque chose de vague et de Débuleux dans l’idée que 
nous nous faisons de la valeur, tout le reste de nos idées écono
miques sera plein de confusion et d’incertitude. Heureusement il 
n’y a plus, dans les lois de la valeur, rien à éclaircir actuellement, 
ni plus tard; cette théorie est complète : il ne reste plus qu’une 
difficulté : il s’agit de donner de cette théorie une exposition telle 
qu’elle résolve d’avance les principaux problèmes qui se présen
tent dans l’application. Pour y parvenir, il faut entrer dans de 
minutieux détails et demander beaucoup à la patience du lecteur. 
Néanmoins, s’il est étranger aux études économiques, il sera dé
dommagé par la facilité et la promptitude avec lesquelles, une 
fois qu’il aura bien compris la théorie de la valeur, il pourra ap
profondir les autres problèmes de l’économie politique.

PRINCIPES D’ÉCONOMIE POLITIQUE.
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§ 2. — Valeur en usage, valeur en échange, prix* des choses.

Commençons par définir les termes. Adam Smith, dans un 
passage souvent cité, a indiqué le double sens le plus apparent du 
mot valeur, qui, dans une acception, signifie utilité, et dans 
l'autre, puissance d'acquisition. Mais, selon la remarque de M. de, 
Quincey, en faisant ressortir ce double sens du mot valeur, Adam 
Smith est tombé lui-même dans une autre sorte d'obscurité. 
Les choses, dit-il, qui ont la plus grande valeur en usage, n'ont 
souvent que peu ou point de valeur en échange ; ce qui est vrai, 
puisqu'on ne retire aucun prix des choses obtenues salis effort ni 
sacrifice, quelque utiles ou nécessaires qu'elles puissent, être. 
Mais il continue et ajoute que les choses qui ont le plus de valeur 
en échange, un diamant, par exemple, n'ont parfois que,.peu ou 
point de valeur en usage. C’est employer le mot usage dans un 
sens autre que celui de l'économie politique, dans l’acception où 
ce mot est opposé à agrément. L'économie politique n'a rien à 
voir dans l'appréciation que peut faire des différents usages un 
philosophe ou un moraliste. L’usage d'une chose en économie 
politique désigne sa propriété de satisfaire un désir ou de servir 
un dessein. Les diamants ont cette propriété au plus haut degré, 
car, s'il en était autrement, ils ne trouveraient pas d’acheteurs. 
La valeur en usage ou, comme l’appelle M. de Quincey, la valeur 
téléologique est l’extrême limite de la valeur en échange. Celle-ci 
peut être moindre que la valeur en usage, biais on ne peut conce
voir qu’elle lui soit supérieure, car il faudrait pour cela qu’on 
donnât, pour posséder une chose, au delà de la valeur extrême 
qu’on lui reconnaît comme moyen de satisfaire ses désirs.

Le mot valeur employé seul désigne toujours, en économie po
litique, la valeur en échange, ou, comme disent Adam Smith et 
ses successeurs, la valeur échangeable, expression peu correcte 
en notre langue, malgré toutes les autorités que l’on peut citer à 
l’appui. M. de Quincey substitua à cette expression -celle de va
leur d'échange [exchange value), qui est irréprochable.

Il faut distinguer la valeur d’échange du prix. Les mots valeur 
et prix  ont été employés comme synonymes pàr les premiers 
économistes et ne sont pas toujours distingués, même par Ri- 
cardo. Mais les écrivains modernes les plus soigneux, voulant
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éviter la dépense inutile de deux termes scientifiques pour expri
mer une seule idée, ont employé le mot prix  pour exprimer la 
valeur d'une chose en échange d’une somme d’argent, la quantité 
d'argent que procure l’échange. Par le prix  d’une chose nous 
désignerons désormais sa valeur en argent; par valeur d’une 
chose ou valeur en échange sa puissance d’achat, le moyen que 
donne sa possession d’obtenir, en la cédant, quelque chose qui 
s’achète et se vende, uné quantité de marchandises.

§ 3. — Ce qu’on entend par puissance d’achat.
»

Mais ici on demandera peut-être de nouvelles explications. 
Que désignons-nous par puissance d’achat ou pouvoir sur les 
marchandises en général? Le même objet s’échange contre une 
grande quantité de certaines marchandises, contre une petite 
quantité de quelques autres. Un habillement s’échange contre 
une grande quantité de pain et contre une petite quantité de 
pierres précieuses. La valeur d’une chose en échange de cer
taines marchandises peut s'élever, tandis qu’elle diminue relati
vement à d’autres marchandises. Un habit peut s’échanger contre 
moins de pain cette année que l’année dernière, si la récolte est 
mauvaise; mais il s’échangera contre une plus grande quantité 
de verre ou de fer, si l’on a supprimé une tâxe'établie sur ces 
marchandises, ou si l’on a trouvé moyen de les fabriquer à meil
leur marché. Dans cet exemple, la valeur de l’habit a-t-elle 
haussé ou baissé? Il est impossible de le dire; tout ce qu'on peut 
dire, c’est qu'elle a haussé par rapport à une marchandise et 
baissé par rapport à l’autre. Mais il est un cas dans lequel on 
pourrait dire sajns hésitation quelle espèce de changement a subie 
la valeur de l’habit: ce serait celui dans lequel la circonstance 
qui a changé le rapport de valeur se rapporterait à l’habit lui- 
même et non plus au pain.ou au verre. Supposez, par exemple, 
l’invention d’un mécanisme au moyen duquel on obtienne à 
moitié prix le tissage du drap fin. Cette invention aurait pour 
effet d’abaisser la valeur d’un habit, et si cette valeur ise trouvait 
abaissée par cette cause, ce ne serait plus seulement par rapport 
au pain ou au verre qu’elle aurait baissé, mais par rapport à 
toutes les marchandises, à l’exception de celles dont la valeur 
aurait subi une baisse sous l’influence de causes analogues. Nous
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dirons donc, en ce cas, que la valeur en échange ou la'puissance 
d*achat d’un habit a baissé. L’idée d’une valeur d’échange géné
rale vient de ce qu’il y a des causes réelles qui tendent à altérer 
la valeur d’une chose en échange des marchandises en général, 
c’est-à-dire, de toutes celles qui ne sont pas sous l’influence de 
semblables causes de baisse ou de hausse.

Lorsque l’on considère la valeur d’échange au point de vue 
scientifique, il convient d’en abstraire toutes les causes autres 
que celles dont l’action s’exerce directement suHa marchandise 
dont on s’occupe. Celles qui tiennent aux marchandises auxquel
les on la compare, affectent sa valeur relativement à ces mar
chandises; mais celles qui tiennent à celle dont on s’occupe af
fectent sa valeur relativement à toutes les marchandises. Afin de 
restreindre plus complètement notre attention à (tes dernières 
causes,, il convient de supposer que toutes les marchandises, 
moins celle qui est en question, conservent leur valeur relative 
invariable. Lorsque nous étudions les causes qui élèvent ou 
abaissent la valeur des céréales, nous supposons que les lainages, 
les soieries, la coutellerie, le sucre, le bois, etc., tout.en ayant 
une puissance d’achat plus grande ou moindre sur les céréales, 
conservent d'ailleurs dans les échanges les mêmes rapports entre 
elles. Dans cette supposition, chacune de ces marchandises peut 
être considérée comme la représentation de toutes les autres; car 
de quelque façon que la valeur des céréales varie relativement à 
une marchandise, elle varie de la même manière et dans la même 
mesure relativement à toutes les autres, et il m’est besoin de s’oc
cuper que des mouvements de hausse ou de baisse de cette valeur 
relativement à une autre marchandise. Donc la valeur en argent 
ou le prix des céréales représentera aussi bien que tout autre 
terme de comparaison leur valeur d’échange ou puissance d’a-, 
chat ; et par suite d’une convenance dont il est facile de se rendre 
compte, nous parlerons souvent en ce sens de l’estimation en ar
gent de la valeur des choses, en supposant toujours que la puis- 

* sance d’achat de la monnaie ne varie point et que le prix de 
toutes les marchandises, à l’exception de celle dont nous nous 
occupons, reste le même. *

L1VAE 111, CBAP. J, §  3 .
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§ T. — La v a leu r  est un rapport. It n’y a ni hausse ni baisse .générale des valeurs.

La différence entre le prix et la valeur des choses, d’après les 
définitions ci-dessus, est tellement apparente, qu’il ne semble 
guère nécessaire d’insister sur ce sujet.. Mais en économie poli
tique, les erreurs les plus grandes ont pour origine la légèreté 
avec laquelle on passe sur les vérités les plus évidentes. Quelque 
simple que soit cette distinction du prix et de la valeur des cho
ses, elle a des conséquences avec lesquelles le lectqur peu habi
tué aux études économiques fera bien, de se familiariser dès le 
principe. Voici l’une des principales : il peut se produire une 
hausse générale des prix: l’évaluation en monnaie de toutes les 
marchandises peut donner des chiffres plus élevés ; mais il ne 
peut pas y avoir de hausse générale des valeurs. II y aurait, à le 
supposer, contradiction des termes. La valeur de la marchan
dise A ne peut s’élever que si l’on obtient en échange de cette 
marchandise une glus grande quantité des marchandises B et C, 
et dans ce cas celles-ci s’écbangeront contre une plus petite 
quantité de la marchandise A. Toutes choses ne peuvent s’élever 
en valeur relativement à toutes choses. Si la valeur d’échange de 
la moitié des marchandises qui sont sur le marché s’élève, il 
résulte des termes mômes de cette énonciation que la valeur d’é- 
cbange de l’autre moitié des marchandises a baissé, et récipro
quement une baisse implique une hausse. Les choses qui sopt 
échangées l’une contre l’âutré ne peuvent pas plus hausser ou 
baisser en valeur toutes à la fois, qu'une douzaine de coureurs ne 
peuvent tous arriver les premiers, ou qu’une centaine d’arbres ne 
peuvent tous s’élever les uns au-dessus des autres. Bien que cette 
vérité soit fort simple, nous allons voir qu’elle a été méconnue 
par quelques-uns des théoriciens et môme des praticiens les plus 
accrédités. Nous pouvons citer comme premier exemple de cette 
erreur, la grande importance attachée par l’imagination.de la 
plupart des homrares à une hausse ou à une baisse générale des* 
prix. Comme l’élévation du prix djune marchandise yidique or
dinairement une augmentation de sa pâleur, les gens imaginent 
confusément que si la valeur de toutes choses s'élève, les pro
priétaires de toutes choses doivent s’enrichhy Que le prix de 
toutes les marchandises s’élève ou s’abaisse, ytant que la hausse
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ou la baisse est. égale sur toutes marchandises, la chose est en 
elle-même, et sauf en ce qui touche aux contrats existants, sans 
conséquence : elle n’affecte ni les salaires, ni les profits, ni la 
rente de qui que ce soit. Chacun gagne plus de monnaie s’il y a 
hausse, moins de monnaie s’il y a baisse; mais il ne gagne ni une 
plus grande, ni une moindre quantité de toutes les choses qui 
s’achètent avec de l’argent. Il n’y a d'autre différence que celle 
qui résulterait de l’emploi d’un plus ou moins grand nombre de 
jetons dans un compte. En ce cas, la seule chose qui ait changé 
de valeur est la monnaie, et les seules personnes qui aient gagné 
ou perdu sont les possesseurs de monnaie ou ceux qui ont à tou
cher ou à payer des sommes de monnaie déterminées. La diffé
rence, dans un cas, est au profit des rentiers et (les créanciers, 
dans l’autre, au profit des débiteurs de rentes ou de toute somme 
de monnaie. II y a perturbation dans les contrats où les sommes 
sont évaluées en monnaie, et cela est fâcheux, aussi bien lorsque 
la perturbation a lieu au profit du débiteur que lorsqu’elle est fa
vorable au créancier; mais les transactions futures n’en sont 
nullement affectées. Souvenons-nous donc, et les occcasions de 
le rappeler ne nous'manqueront pas, qu’il est absurde de suppo
ser une hausse ou une baisse simultanée de toutes les marchan
dises, et qu’une hausse ou une baisse générale des prix équivaut 
simplement à une altération de la valeur des monnaies et est 
tout à  fait indifférente, sauf en ce qui touche à l’exécution des 
contrats antérieurs où se trouvent stipulés des paiements en mon
naie de sommes déterminées.

§ 5. — Modifications des lois de la valeur dans les échanges de détail.

et du prix, je dois faire encore une observation. Je dois prévenir 
le lecteur, une fois pour toutes, que, dans les exemples que je cite, 
je suppose que les valeurs et les prix sont régis seulement par la 
concurrence. Ce n’est qu’à cette condition qu’ils peuvent tomber 
sous une loi susceptible de définition. On doit supposer que les 
acheteurs tiennent autant au bon marché que les vendeurs à la 
cherté des marchandises. Aussi les valeurs et les prix auxquels 
nos conclusions s’appliquent sont des valeurs et des prix de com
merce, des prix tels que ceux que l’on cote sur les bulletins de

Avant de commencer les recherches sur les lois de la valeur
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prix courants,* des prix de marchés en gros où c’est une affaire de 
vendre et d’acheter, où les acheteurs cherchent à savoir et savent 
généralement quel est le prix le plus bas auquel on puisse obtenir 
un article d’une qualité donnée, où, par conséquent, est appliqué 
cet axiome qu’il ne peut y avoir, sur le même marché, deux prix 
pour la môme qualité et le môme article. Nos propositions seront 
beaucoup moins applicables aux prix de détail, à ceux que l’on 
paie dans les boutiques pour des objets de consommation person
nelle, car ces objets ont souvent un prix différent selon la bou
tique où on les vend et quelquefois dans la môme boutique, parce 
que les habitudes et des circonstances accidentelles agissent au
tant sur les prix de ce genre que les causes générales. Les achats 
faits pour l’usage personnel ne sont pas toujours faits, môme par 
les hommes d’affaires, conformément aux principes des affaires; 
les- sentiments qui les dirigent lorsqu’ils gagnent sont souvent 
très-différents de ceux qui les déterminent lorsqu’ils dépensent. 
Soit indolence, soit insouciance, ou parce qu’on trouve beau de 
payer sans discussion, les trois quarts de ceux qui en ont les 
moyens paient plus cher qu’il n’est nécessaire les articles de leur 
consommation personnelle. Les pauvres en font .souvent autant, 
par ignorance et défaut de jugement, faute de temps pour aller 
aux informations et souvent aussi sous l’empire d'une coercition 
patente ou déguisée. Pour tous ces motifs, les prix de détail ne 
subissent pas autant qu’on pourrait le penser l’influence des causes 
qui fixent les prix dans les achats et ventes en gros. L’influence 
de ces causes se fait sentir sur les marchés de détail, et elle y oc
casionne les changements durables qui ont lieu dans les prix de 
détail. Mais les mouvements de ces deux sortes de marchés ne 
sont point liés d’une façon régulière et exacte. Des souliers d’égale 
qualité se vendent à des prix très-différents dans deux boutiques 
différentes, et le prix des cuirs peut baisser sans que les gens aisés 
paient leurs souliers moins cher. Néanmoins, le prix des souliers 
baisse quelquefois; et lorsqu’il baisse, c’est toujours sous l’in
fluence d’une cause générale, comme la baisseMu prix des cuirs, 
et quand les cuirs baissent, lors même que la baisse ne se ferait 
pas sentir dans les boutiques fréquentées par les riches, l’artisan 
et l’ouvrier en général paient leurs souliers moins cher, et la baisse 
est visible dans les marchés qui ont pour objet la fourniture d’une 
maison de refuge ou d’un régiment. Dans tous les raisonnements
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relatifs aux prix, il faut sous-entendre : « pourvu que le vendeur 
et l'acheteur défendent leurs intérêts. » Faute de prendre garde 
à ces distinctions, on a inexactement appliqué parfois les prin
cipes abstraits de l'économie politique et plus souvent encore on 
les a discrédités en argumentant des faits auxquels ils ne s'ap
pliquaient pas, ou auxquels de bonne foi on ne devait pas les 
appliquer.

LIVRE III, CHAP. I, §  5 .
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CHAPITRE II

DE L’OFFRE ET DE LA DEMANDE DANS LEURS RAPPORTS 
AVEC LA VALEUR

§ 1. — Deui conditions pour qu'il y ait valeur, utilité et difficulté d’acquisition.

Pour qu’une chose possède une valeur d’échange, il faut deux 
conditions. Elle doit être utile, c’est-à-dire, comme je l’ai déjà 

«expliqué, pouvoir servir à quelque dessein ou satisfaire quelque dé
sir. Personne ne consentirait à payer un prix, à céder quelque chose 
qui pourrait lui être utile, en échange d’une chose dont il ne retire
rait aucune utilité. Mais il ne suffit pas que cette chose soit utile, il 
faut encore qu’elle ne puisse être acquise sans difficulté. « Tout ar
ticle, dit M. de Quincey (1), n’obtient cette valeur artificielle 
que nous appelons valeur d’échange qu’à la condition de sembler 
propre à la satisfaction de quelque désir, et lors même qu’il pos
sède incontestablement ce premier avantage, il n’obtiendra jamais 
la vateur d’échange, s’il peut être obtenu gratuitement et sans 
effort'. Ces deux derniers termes sont nécessaires; car souvent on 
peut acquérir gratuitement un objet que l’on désire; baissez-vous 
et ramassez-le : il est à vos pieds; mais comme l’action de se 

. baisser, lorsqu’elle est répétée souvent, exige un effort pénible, 
vous trouvez bientôt que l’acquisition de l’objet ramassé, même 
pour votre usage personnel, n’est pas gratuite. Dans les vastes 
forêts du Canada, il y a des endroits où l’on pourrait ramasser 
assez de fraises sauvages pour charger des navires : cependant la 
fatigue de rester baissé pour les ramasser ëFla monotonie du 
travail font abandonner avec empressement ce soinj i  des mains 
mercenaires. »

Comme nous l’avons indiqué dans le dernier chapitre, l’utilité

(t ) Logique de lféconomie po litiqu e% p .  13.
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(Tune chose, d'après l'estimation de l'acheteur, est l’extrême limite 
de la valeur d'échange : cette valeur ne peut pas monter plus 
haut et il faut même un concours de circonstances particulières 
pour qu'elle s’élève jusque-là. Ce point a été éclairci avec succès 
par M. de Quincey. « Allez dans toutes les boutiques imaginables, 
achetez le premier article que vous verrez ; qu'est-ee, qui en dé
termine le prix? Quatre-vingt-dix-neuf lois sur cent, c'est sim
plement l'élément D, la difficulté de se le procurer. L'autre élé
ment U, l'utilité intrinsèque, n'y sera pour rien.Que la valeur de 
l'objet, mesurée par l’usage que vous voudrez en faire, soit de 
dix guiuées, de telle façon que vous aimiez mieux donner dix 
guinées que de le perdre, cependant si la difficulté de le produire 
ne représente qu’une guinée, il ne vaudra qu'une guinée. Mais 
parce que l'élément U n'a point contribué à la. fixation du prix, 
peut-on supposer .qu'il manque? C’est impossible ; car s'il avait 
manqué, vous n’auriez pas acheté l'objet à quelque bas prix que 
ce fût. U agit sur vous, quoiqu'il n'ait pas d'action sur la fixation 
du prix. D^autre part, dans le centième cas, supposons des cir
constances inverses, yous ôtes sur le lac Supérieur dans un 
bateau à vapeur, en route pour une région mhabitée située à 
800 milles de la civilisation, et vous savez fort bien que vous n'avez 
pas chance de pouvoir acheter un article de luxe ou d'agrément 
gros ou petit d'ici à dix ans. Un de vos compagnons de voyage 
que vous quitterez au coucher du soleil, possède une grande 
boite à musique : vous savez par expérience que cette bagatelle a 
pour vous une grande importance, qu'elle a le pouvoir magique 
de calmer les agitations de votre âme, et vous désirez ardemment 
l'acquérir. Au moment où vous avez quitté Londres, vous aviez 
oublié d'en acheter une; voici la dernière chance qui vous reste?- 
de l'acquérir.Mais celui qui la possède, connaissant votre situation- 
aussi bien que vous-môme, veut tirerje plus grand parti possible 
de U, de l'utilité intrinsèque de l'objet relativement à vos désirs 
et à votre appréciation personnelle. Il ne tiendra nul compte de 
D, ni de son influence pour la modération du prix, et en conclu
sion, bien que, au prix de six guinées la pièce, à Londres ou à 
Paris il vous fût possible d'obtenir une cargaison de boîtes pa
reilles, vous aimez mieux payer celle-ci soixante guinées que de 
ne pas l'avoir, lorsque le dernier coup de cloche vous met en de- 
m eure de l'acheter ou d’y renoncer à jamais. Là, comme dans

LIVRE III, CH AP. H , §  1 .
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l’exemple précédent, un seul des deux éléments a fait sentir son 
action ; dans le premier exemple, c’était D, dans le dernier c’est 
U. Mais, après tout, bien que D n’ait exercé aucune action, il 
n’était pas absent : son inertie, il est vrai, a permis à U de pro
duire tout son effet. La compression effective de D ayant disparu, 
U s’élève, comme l’eau dans une pompe où elle est dégagée de la 
pression de l’air. D, cependant, était présent à votre pensée, 
quoique bien évidemment le prix ait été fixé par une autre cause ; 
d’abord parce qu’il n’y a ppint de valeur d’échange sans la 
coexistence de ces deux éléments U et D, et ensuite parce qu’avant 
de consentir à payer le prix exorbitant déterminé par U, vous 
avez pris en très-sérieuse considération D, la difficulté de vous 
procurer l’objet désiré, laquelle, dans l’exemple cité, s’élève ju s
qu’à l’impossible. Le D ordinaire a disparu, mais il a été remplacé 
dans votre pensée par un D sans limites. Sans aucun doute, vous 
avez cédé à l’influence de U et vous lui avez laissé fixer le prix 
consenti, mais vous n’y avez cédé que sous l'influence latente 
de D. Cependant D est si éloi^né^d'exercer aucune action directe 
et positive, que lorsque son action sur le prix vient à cesser, il se 
produit comme un yide_dans lequel U s’élève jusqu’au plus haut 
degré de puissance. »

Cet exemple, dans lequel la valeur est réglée exclusivement par 
les besoins ou les désirs de l’acquéreur, est un exemple de mo
nopole absolu, dans lequel l’article désiré ne pouvant être obtenu 
que d’une seule personne, elle peut en exiger le prix qu’elle veut 
jusqu’à la limite, où il ne se présenterait plus d’acquéreur. Mais il 
ne résulte pas nécessairement, même d’un monopole complet, 
que la valeur soit poussée jusqu'à cette dernière limite : nous 
y reviendrons lorsque nous aurons 1̂  loi de la valeur dans scs 
rapports avec cet élément, la difficulté de se procurer l'objet 
demandé»

PRINCIPES D’ ÉCONOMIE POLITIQUE.

§ 2. —* Trois sortes de difficultés d'acquisition.

La difficulté de se procurer un objet, qui contribue à en déter
miner la valeur, n’est pas toujours du même genre. Quelquefois 
elle résulte de la limitation absolue de l’offre. Ainsi U est des objets 
dont il est matériellement impossible d’augmenter la quantité au 
delà de certaines limites, qui sont fort étroites. Tels sont ces vins 
qui ne viennent que dans certains sols, sous un certain climat, à
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une certaine exposition. Telles sont aussi les statues antiques, les 
tableaux des vieux maîtres, les livres et médailles rares et autres 
articles recherchés parla curiosité des antiquaires. On peut ranger 
dans la même classe les maisons et emplacements dans une ville 
de grandeur limitée, comme Venise, ou dans une"vïïle fortifiée, là 
où Ton juge les fortifications nécessaires; les plus beaux quartiers 
d’une ville quelconque, les maisons et les parcs qui jouissent des 
beautés de la nature dans les contrées où cet avantage n’est pas 
commun. Virtuellement, toutes les terres peuvent être classées 
dans cette catégorie; et les effets du monopole pourraient se faire 
sentir dans un pays entièrement occupé et cultivé.

Mais il existe une autre catégorie dans laquelle se place le plus 
grand nombre des marchandises que l’on peut se procurer sans 
rencontrer d’autre obstacle que l’emploi d’une certaine quan
tité de travail et de capitaux nécessaire pour produire l’article 
demandé. On ne peut l’obtenir qu’au prix de ce travail et. de 
celte dépense ; mais dès que l’on consent à subir ces conditions, 
il n’y a plus aucune limite à la multiplication du produit. En 
employant assez de bras et de machines, on pourrait produire 
mille fois autant de cotonnades, de lainages, et de soieries qu’on 
en produit aujourd’hui. Sans doute iTylaurait un point où il fau
drait s’arrêter parce que la terre ne fournirait plus les matières 
nécessaires ; mais il est bien inutile à la science qui nous occupe 
de faire des conjectures sur le temps où Cette limite idéale pourrait 
devenir réelle.

Tl existe une troisième classe d’objets qui participent du ca
ractère des deux précédentes, mais plus difficile à analyser, que 
je  me contenterai de désigner en ce moment, mais dont l’impor
tance est très-grande en économie politique. Il y a des marchan- 

\  dises qui.peuvent être multipliées à l’infini, moyennant travail et 
I dépense, mais non pas au prix d’une quantité fixe de travail et 
1 de dépense. On n’en peut produire, à un prix déterminé, qu’une 
l quantité donnée; s’il en faut davantage, les frais de production 
l s’élèvent. A cette classe appartiennent les produits agricoles et 
'généralement tous les produits bruts de la terre. De cette pro
priété des produits agricoles résultent plusieurs conséquences 
très-importantes, notamment la nécessité de limiter la population 
et celle de payer la rente.

LIVRE I I I ,  CHAP. I l ,  §  S .
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§ 3. — Choses dont la quantité est limitée d’une manière absolue.

Toutes les choses susceptibles d'achat et de vente se trouvant 
comprises dans Tune de ces trois classes, nous allons les étudier 
l'une après l'autre et premièrement les choses limitées en quan
tité d'une manière absolue, telles que les statues antiques et les 
tableaux des vieux maîtres.

On dit communément, en parlant de ces objets, que leur ra 
reté fait leur valeur; mais cette locution n'est pas assez définie 
dans ses termes pour rendre çotre pensée. D’autres disent avec 
plus de précision que la valeur dépend de l'offre et de la demande. 
Mais cet énoncé môme exige bien des explications pour bien faire 
comprendre le rapport qui existe entre la valeur d'une chose et 
les causes dont cette valeur est un effet.

L'offre d'une marchandise se comprend : cette expression in
dique la quantité qu’on offre de vendre, la quantité que peuvent 
acquérir ceux qui désirent l'acheter, en temps et lieu donnés. 
Mais que désigne-t-on par demande? Non pas le simple désir de 
posséder la chose. Un mendiant peut désirer un diamant ; mais 
son désir, quelque grand qu'ilsoit, n'aura aucune influence sur 
le prix. Quelques écrivains ont, en conséquence, donné au mot 
demande un sens plus restreint et ils l'ont défini : « désir de pos
séder combiné avec le pouvoir d'acheter. » Pour distinguer la de
mande dans ce sens technique de la demande synonyme de désir, 
ils appellent ia première demande effective ( i) .  Après cette expli
cation, on suppose ordinairement qu'il ne reste plus aucune diffi
culté et que la valeur dépend du rapport qui existe entre la valeur 
effective ainsi définie et l'offre.

Ces phrases, toutefois, ne peuvent satisfaire ceux qui veulent 
des idées claires, exprimées avec une grande précision. II résul
tera toujours quelque confusion d’une manière de s'exprimer qui 
suppose un rapport entre deux choses dont la dénomination n'est 
pas la môme. Quel rapport peut-il exister entre une quantité et 
un désir, môme un désir joint à la puissance d’acheter? On ne 1

(1) Adam Smith, qui a introduit dans le langage économique les termes de 
« demande effective, » les employait pour désigner la demande de ceux qui peu
vent et veulent donner de l’objet ce qu’il appelle le prix naturel, c’est-à-dire le 
prix auquel cet objet peut être constamment produit et mi» en vente. (Voyez 
son chapitre sur le prix naturel et le prix  courant, livre I, ch. vu.)

D ig it iz e d  by Google



4 9 7LIVRE I I I ,  CHAP. I I ,  §  4 .

peut comprendre l'existence d'un rapport entre l'offre et la de
mande que si par demande on désigne la quantité demandée et si 
le rapport dont on parle est celui qui existe entre la quantité de
mandée et la quantité Offerte* Mais la quantité demandée varie 
même dans un temps et un lieu donnés ; elle varie en raison de 
la valeur : si l’article est à bon marché, on en demande ordinai
rement plus que lorsqu’il est cher. Donc la demande résulte en 
partie de la valeur, et on avait cRFque la valeur résultait de la de
mande. Gomment nous tirer de cette contradiction? Comment 
expliquer ce paradoxe de deux choses qui sont en même temps 
cause et effet l’une et l’autre?

Quoique la solution de ces difficultés soit assez facile, ces dif
ficultés n e sont point de pure fantaisie, et je les mets ainsi erf évi
dence, parce que je suis persuadé qu'elles pèsent, sans qu’il s’en 
rende bien compte, sur tout économiste qui ne les a pas bien dis
tinctement regardées et vues. Sans doute, la véritable solution doit 
avoir été donnée plusieurs fois, mais je ne me rappelle personne 
qui l'ait donnée avant moi, si ce n'est ce penseur si éminemment 
lucide et si habile à exposer ses idées, J. 6. Say. J ’aurais ima
giné cependani que ce point était familier à tous les économistes, 
si les écrits de plusieurs d’entre eux ne m’avaient prouvé que leurs 
idées à ce sujet n’étaient pas bien nettes, et si l’exemple de 
M. de Quincey ne m'avait prouvé qu’un esprit distingué et auquel 
la science entière est familière pouvait ne pas_recon naître et 
même nier implicitement l'existence de ces difficultés!

§ 4. — Lois de la valeur des marchandises î équation de Poffre et de la demande.

Désignons par le mot demande la quantité demandée, tout en 
nous rappelant qu'il ne s'agit pas d’une quantité fixe, mais pres
que toujours variable selon le cours de la valeur, et supposons 
que la demande d’un article excède l'offre, c’est-à-dire qu’il y ait 
des personnes prêtes à acheter, au prix courant, une quantité 
plus grande que celle qui est offerte. Les acheteurs entrent en con
currence et la valeur de l'article s'élève : de combien? En raison, 
pensera-t-on peut-être, de la quantité qui manque, d'un tiers, 
par exemple, si cette quantité est un tiers. Nullement : car lors
que la valeur s'est élevée d'un tiers, il peut arriver que la de
mande excède encore l’offre. La Valeur peut s'élever encore sans
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que la demande soit satisfaite, et en ce cas, la concurrence de& 
acheteurs continue. Si l’article est de première nécessité et tel 
que l’on consente à le payer à tout prix, un déficit d’un tiers 
peut élever les prix au double, au triplé, au quadruple (1). Au 
contraire, il peut arriver que la concurrence s’arrête avant que la 
valeur se soit élevée en raison du déficit. Une hausse de moins 
d’un tiers pourrait porter L’article au delà des moyens ou de Ja 
volonté de tous les acquéreurs. A quel point précis s’arrêtera 
donc la hausse? Au point, quel qu’il soit, où l’oifre et la demande 
se trouveront en équilibre : au prix qui fera retirer un tiers de la 
demande ou qui fera venir une offre d’un tiers de plus. Lorsque, 
d’une manière ou de l’autre, ou des deux manières à la fois, la 
demande se trouvera exactement égale à l’offre, la hausse n’ira 
pas plus loin.

Le cas inverse n’est pas moins facile à décrire. Au lieu que la 
demande excède l’offre, supposons que l'offre excède la demande. 
La concurrence agira sur les vendeurs : la quantité excédante ne 
pourra trouver des acheteurs qu’à la condition que l’on provo
que une demande supplémentaire égale à elle-même. On y par
vient par le bon marché : la valeur s’abaisse et met l’article 
à la portée d’un plus grand nombre de consommateurs, ou décide 
ceux qui existent déjà à faire des achats plus considérables. La 
baisse de valeur nécessaire pour rétablir l’égalité est différente 
dans les différents cas. Les articles sur lesquels elle est la plus- 
considérable sont aux deux extrémités de l’échelle; ce sont les 
objets de première nécessité ou les objets de luxe et de goût des
tinés à une classe peu nombreuse de consommateurs. S’agit-il de 
céréales? Ceux qui en ont assez n’en prendront pas davantage 
sous l’influence du bon marché ; ils aimeront mieux dépenser sur 
d’autres articles ce qu’ils économisent sur le prix de leur nourri
ture et l’accroissement de consommation qui résulte du bon mar
ché des grains n’absorbe, l’expérience l’établit, qu’une petite 
portion de l’excédant produit par une récolte abondante (2). 1

(1 ) « Le prix, des céréales s’est élevé en ce pays de 100 à 200 p. 100 etau-dessns 
lorsque tout le monde évaluait le déficit de la récolte d’un sixième à un tiers de 
la moyenne, et lorsque ce déficit était couvert en partie par des envois de l’étran
ger. S’il y avait un déficit d'un tiers de récolte, sans aucune réserve de l’année 
précédente, et sans aucune espérance d’importation, le prix pourrait quintupler, 
sextupler ou même décupler. » — Tool^p, Histoire des p r ix , 1.1, p. 13*5.

(2) Voyez Tooke et le rapport de la commission agricole de 1821.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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La baisse ne s'arrête que lorsque les cultivateurs retirent leurs 
grains du marché et les gardent dans Tespoir que les prix se 
relèveront, ou lorsque des spéculateurs viennent acheter le blé 
parce qu'il est à bas prix et l'emmagasinent pour le vendre lors
que la demande augmentera. Que l'offre et la demande soient 
égalisées par une augmentation de demande, à la suite de l’abais
sement du prix ou par le retrait d’une partie de l’offre, le résultat 
est le même, l’égalité.

Ainsi, nous voyons que l’idée de rapport entre l’offre et la de
mande serait déplacée et n'a rien à faire ici : s'il faut chercher un 
terme dans le langage des mathématiques, il convient d'employer 
celui d'équation. Il faut que l’offre et la demande, la quantité 
offerte et la quantité demandée soient égalisées. S’il se produit 
une inégalité, elle est couverte par la concurrence, et la chose a 
lieu par la hausse ou la baisse de la valeur. Si la demande aug
mente, la valeur s'élève ; si la demande diminue, la valeur baisse : 
si l'offre est insuffisante, la valeur monte, et elle descend si 
l'offre augmente. La hausse ou la baisse ont lieu jusqu'à ce que 
l’offre et la demande soient exactement égales l'une à l’autre; et 
la valeur à laquelle une marchandise s'élève sur le marché n'est 
autre que celle qui, sur ce marché, détermine une demande suf
fisante pour absorber toutes les quantités offertes ou attendues.

Telle est la Loi de la Valeur pour toutes les marchandises qui 
ne peuvent être multipliées à volonté. Ces marchandises, sans 
doute, sont une exception: Il existe une autre loi pour la classe 
bien plus nombreuse des objets susceptibles d^une multiplicalion 
indéfinie. Mais il n'est pas moins nécessaire de bien comprendre 
et de saisir la théorie de cette classe exceptionnelle. D'abord, elle 
sera fort utile pour faire comprendre la théorie des cas ordi
naires; ensuite on verra que l'exception s’étend plus loin et 
comprend un plus grand nombre d'espèces qu'on ne le suppo
serait au premier abord.

§ 5. — Cas divers qui rentrent dans cette loi.

Il y a peu de marchandises sur lesquelles l’offre soit naturel
lement et nécessairement limitée; mais l’offre d>e toute marchan
dise peut être artificiellement limitée. Toute marchandise peut 
être l'objet d’un monopole, comme le thé, en Angleterre, jusqu’à

LIVBE I I I ,  CHAP. H , §  5.
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4834, et actuellement le tabac en France, le sel et l'opium dans 
l'Inde anglaise. On suppose ordinairement que le prix d'un article 
soumis à un monopole est arbitraire et fixé par la volonté de ce
lui qui tient le monopole et limité seulement, comme celui de 
la boite à musique au milieu des déserts américains, dans l'exem
ple de M. de Quincey, par l'estimation extrême du besoin qu'en 
éprouve l'acheteur. Ceci est vrai dans un certain sens, mais sans 
exception, néanmoins, à la loi qui fait dépendre la valeur de 
l'oifre et de la demande. Le possesseur du monopole peut fixer 
aussi haut qu'il veut la valeur de sa marchandise, tant qu'il ne 
dépasse pas le prix que le consommateur ne voudrait ou ne pour
rait payer; mais il ne peut élever cette valeur qu'en limitant 
l'offre. La compagnie hollandaise des Indes orientales vendait à 
un prix de monopole le produit des lies aux épices (Moluques) ; 
mais pour y parvenir elle était obligée, dans les anuées d’abon
dance, de détruire une partie de la récolte. Si elle avait voulu 
vendre toute la récolte, il aurait fallu réduire le prix pour étendre 
le marché, à ce point qu’on aurait en somme vendu le tout pour 
un prix peut-être moindre que celui d’une partie : au moins la 
destruction de l’excédant des récoltes prouve que telle était l'opi
nion de la compagnie. Même sur le lac Supérieur, le brocanteur 
de M. de Quincey n'aurait pu obtenir soixante guinées de sa 
boite à musique, s'il avait eu deux bottes pareilles et qu'il eût 
voulu vendre l'une et l'autre. En supposant que chacune d'elles 
lui eût coûté six guinées, il aurait dueux aimé les céder pour 
soixante-dix guinées que d'en céder une seule pour soixante. 
Ainsi, bien que son monopole fût aussi complet qu'il est possible 
de l'imaginer, il aurait cédé ses boites à trente-cinq guinées 
pièce, bien que l’acheteur eût pu, en ne tenant compte que de 
ses désirs, en estimer une soixante guinées. La valeur de mono
pole n'est donc pas soumise à des principes spéciaux ; elle n'est 
qu’une variété de la valeur ordinaire, résultant de l'équation de 
l’offre et de la demande.

D'un autre côté* s'il est peu de marchandises dont la quantité 
offerte soit invariable en tout temps et à jamais, toute marchan
dise peut avoir temporairement cette propriété ; quelques-unes 
même sont ordinairement en ce cas. La quantité des produits 
agricoles, par exemple, ne peut augmenter d'une récolte à l'autre; 
ia  quantité de blé qui existe actuellement dans le monde ne peut

5 0 0  PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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augmenter d’ici à un an environ. Pendant cet espace de temps, 
le  blé peut être assimilé aux choses dont la quantité ne peut 
s ’accroître. La quantité de la plupart des marchandises ne peut 
augmenter qu’au bout d’un certain temps, et si la demande aug
mente, la valeur s’élève et se règle sur la demande, jusqu’à ce 
qu’on ait eu le temps d’ajouter à l’offre et de l’égaler à la de
mande.

Il y a des cas inverses de celui-ci. L’ofTre de certains articles 
peut augmenter indéfiniment, mais elle ne peut diminuer tout à 
coup. Il y a des objets si durables, qu’ils existent toujours en 
grande quantité relativement à ce qui s’en produit annuellement. 
Ainsi l’or et les métaux les plus durables, ainsi les maisons. 
L’offre de marchandises semblables peut être réduite brusque
ment par des destructions; mais le propriétaire n’aurait intérêt à 
détruire que s’il en avait le monopole et s’il pouvait s’indemniser 
de la destruction d’une partie par la plus-value du reste. Aussi la 
valeur de telles marchandises peut baisser pour longtemps, soit 
par l’excès de l'offre, soit par une réductkm de la demande, de 
manière à suspendre la production : en effet, la diminution de 
l’ofTre par suite de destruction par l’usage est si lente, qu’il faut 
longtemps, même lorsque la production est totalement suspen
due, pour ramener la valeur de la marchandise à son taux pri
mitif. Dans l’intervalle, la valeur Sera réglée seulement par l’offre 
et la demande sur les quantités existantes, et elle s’élèvera gra
duellement, au fur et à mesure que le fonds existant s’usera, jus
qu’à ce qu’elle arrive à un taux rémunérateur, de manière à ce 
que la production reprenne son cours.

Enfin, il y a des marchandises dont la valeur ne dépend jamais 
d’autre chose que de l’offre et de la demande, bien que leur quan
tité puisse augmenter ou diminuer beaucoup et même indéfini
ment. Telle est particulièrement la marchandise Travail, de la 
valeur de laquelle j ’ai amplement parlé dans le Livre précédent, 
et il existe un grand nombre d’autres cas dans lesquels il sera né
cessaire d’invoquer ce principe pour résoudre des problèmes 
difficiles relatifs à la valeur d’échange. Nous en citerons des 
exemples lorsque nous traiterons des valeurs internationales, 
c’est-à-dire des termes de l’échange des produits respectifs de 
deux pays différents, ou, pour parler en termes plus généraux, des 
produits de deux lieux éloignés l’un de l’autre. Mais nous ne pou
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vons entrer dans l’examen de ces questions qu’après avoir étudié 
ce qui se passe relativement aux marchandises dont on peut aug
menter la quantité indéfiniment et à volonté, et après avoir re
cherché par quelle loi, autre que celle de la demande et de l’oifre, 
se trouve déterminée la valeur permanente ou moyenne de 
ces marchandises. C’est ce que nous allons faire dans le chapitre 
suivant.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.

D ig it iz e d  by v ^ . o o Q l e



CHAPITRE III

DU COUT DE PRODUCTION DANS SES RAPPORTS AVEC LA VALEUR

§ 1. — Loi de la valeur des choses dont la quantité ne peut augmenter qu'au prix 
d'une augmentation du coût de production.

Lorsque la production d’une marchandise est le résultat du 
travail et de la dépense, que cette marchandise soit ou non sus
ceptible d'être indéfiniment multipliée, il existe un minimum 
de valeur qui est la condition essentielle de la production perma
nente de cette marchandise. La valeur, en tout temps, est le ré
sultat de l'offre et de la demande, et elle se règle toujours au taux 
nécessaire pour créer un marché à la quantité existante. Mais si 
cette valeur ne suffît pas à couvrir les frais de production et à 
donner au producteur le profit qu’il est en droit d'attendre, la pro
duction de cette marchandise s’arrêtera. Les capitalistes ne per
sisteront pas à produire à perte ; ils ne persisteront même pas si 
leurs profils ne leur donnent pas de quoi vivre. Ceux dont les ca
pitaux se trouvent déjà engagés et qui ne peuvent pas les réaliser 
facilement, continueront longtemps sans profit, et on les a vus 
continuer, même à perte, dans l’espérance d’un temps meilleur; 
mais ils n’auraient pas continué indéfiniment si rien ne leur avait 
fait espérer que leur condition deviendrait probablement meil
leure. Quant à ceux qui ne sont pas engagés, ils ne placeront pas 
leurs capitaux s’ils n’espèrent pas, non-seulement un profit quel
conque, mais un profit aussi grand, eu égard aux diverses cir
constances et propriétés du placement, qu’ils peuvent en espérer 
d ’un autre emploi dans le même temps et le même lieu. Lorsqu'on 
ne peut visiblement obtenir un tel profit dans un emploi, si l’on 
n’en retire pas les capitaux qui y sont engagés, on ne les y rem
place pas lorsqu’ils sont consommés. Le coût de la production, 
augmenté d’un profit ordinaire, peut être appelé le prix ou la
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valeur nécessaire de toutes les choses qui s'obtiennent par du tra
vail et des capitaux. Personne ne produit volontiers avec la per
spective de perdre : si l'on perd, c'est à la suite de calculs erronés 
que l'on corrige aussitôt que possible.

Lorsqu'une marchandise est l'œuvre du travail et du capital, et 
qu’elle peut être obtenue en quantité indéfinie, cette valeur né
cessaire ou minimum des prix auxquels les fabricants peuvent 
consentir à*produire, est en même temps, si la concurrence est 
libre et active, le maximum de ce qu'ils peuvent espérer. Si la 
valeur d’une marchandise est telle qu'elle rembourse les frais de 
production, non-seulement avec le profit ordinaire, mais avec un 
profit supérieur, le capital vient en abondance partager ce profit 
supérieur, et, en augmentant la quantité offerte, il réduit la va
leur de l’article. Ceci n'est pas une simple supposition ou une 
présomption gratuite, mais un fait familier à tous ceux qui sont 
au courant des opérations commerciales. Dès qu’une nouvelle 
branche d’affaires présente la chance de profits un peu extraordi
naires, ou qu'un commerce, une fabrication déjà connus, pas
sent pour donner des profits un peu supérieurs à la moyenne, on 
peut être assuré que bientôt l'accroissement de la fabrication ou 
des importations amènera sur le marché une telle quantité de la 
marchandise demandée, que le profit ne tardera pas à cesser 
d’être supérieur et môme à baisser de telle façon que le prix de 
l'article, après avoir été trop élevé, descende trop bas. Ceci dure 
jusqu’à ce que l’excès de la quantité offerte amène une suspen
sion partielle ou totale de la production. J ’ai déjà dit (1) que ces 
variations dans la quantité produite n’impliquent pas un change
ment de production de la part de qui que ce soit. Ceux dont les 
affaires prospèrent augmentent leurs profits en se servant plus 
largement de leur crédit, tandis que ceux dont les profits ne sont 
qu’ordinaires restreignent leurs opérations et, en langage de fabri
que, font moins d’heures de travail. De cette manière les profits, 
ou tout au moins les espérances de profit restent égales dans les 
divers emplois.

En règle générale, donc, les choses tendent à s'échanger l’une 
conlre l’autre, de façon à rembourser à chaque producteur ses 
frais de production, et à lui donner en outre un profit ordinaire;

U) Voyez plus haut.
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en d’autres termes, à donner à tous les producteurs le même pro
duit en proportion de leurs avances. Mais pour que le profit soit 
égal, lorsque les avances, qui sont les frais de production, sont 
égales, il faut que les marchandises s’échangent l’une contre 
l’autre en raison de leurs frais de production ; celles dont les frais 
de production sont les mêmes doivent avoir une valeur égale. En 
effet, c’est ainsi seulement qu’une égale somme d’avances peut 
rapporter un égal revenu. Si un cultivateur dont le capital vaut
1,000 quarters de blé en produit 1,200 et obtient ainsi un profit 
de 20 p. 100, tout cç qu’a produit dans d’autres emplois un ca
pital égal à 1,000 quarters doit valoir, c’est-à-dire s’échanger 
contre 1,200 quarters, car autrement le producteur aurait gagné 
plus ou moins de 20 p. 100.

Adam Smith et Ricardo ont appelé cette valeur proportionnée 
au coût de production d’une chose, valeur naturelle ou prix na
turel de cette chose. Ils désignaient par là le point au delà duquel 

s la valeur oscille et vers lequel elle tend à retourner ; c’est la va
leur centrale vers laquelle, comme le dit Adam Smith, la valeur 
courante gravite toujours et de laquelle il ne peut y avoir de dé
viation sans que cette déviation même mette en activité des forces 
qui ne tendent à la corriger aussitôt. A prendre un nombre d’an
nées suffisant pour que les déviations d’un côté puissent être com
pensées par les déviations qui ont eu lieu de l’autre, la valeur 
courante, en moyenne, se trouve la même que la valeur naturelle ; 
mais il est bien rare qu’elles se confondent à aucun moment dé
terminé. L’Océan tend partout à prendre son niveau, mais jamais 
il ne le garde exactement; sa surface est toujours ridée par les 
vagues et souvent agitée par les tempêtes. Seulement il n’est au
cun point, en pleine mer, qui soit toujours plus élevé que le point 
qui le touche ; chaque point s’élève et s’abaisse alternativement, 
mais la mer garde son niveau.

§ 2. — Cette loi opère par un changement potentiel dans l'offre.

Si une influence latente ne réglait sans cesse là valeur des 
choses sur les frais de production, l’offre ou la production de cha
que marchandise subirait de grandes variations, et c’est cette 
influence qui les prévient. L’offre augmenterait si la marchandise 
continuait à se vendre au-dessus de son coût de production, et
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elle diminuerait si la marchandise continuait à se vendre à an prix 
inférieur. Nous ne devons donc pas supposer qu'il soit nécessaire 
que l’offre augmente ou diminue effectivement. Supposez que les 
frais de production d’une marchandise soient réduits par une in
vention mécanique ou augmentés par un impôt : la valeur de cette 
marchandise, aussitôt ou en peu de temps, s’abaisse dans la pre
mière hypothèse et s’élève dans la seconde, et les choses se pas
sent ainsi tout simplement parce que, si elles se passaient autre
ment, la pfodùction de la marchandise augmenterait dans un cas, 
jusqu’à ce que le prix s’abaissât, et diminuerait dans l’autre cas 
jusqu’à ce que le prix s'élevât. Pour ce motif et par suite de l’idée 
fausse que la valeur résulte d’une proportion entre la demande et 
l’offre, on suppose souvent que cette proportion doit être changée 
chaque fois que la valeur de la marchandise vient à changer ; que 
la valeur d’un objet ne peut baisser, par suite d’une réduction des 
frais de production, qu’autant que les quantités offertes augmen
tent d’une manière durable ; ni s’élever, à moins que les quan
tités offertes ne viennent à diminuer. Mais* il en est autrement: il 
n’est pas besoin qu’il existe un changement effectif de l’offre, et 
lorsqu’il s’en manifeste quelqu’un, et qu’il a un certain caractère 
durable, il n’est que l'effet, et non la cause du changement de la 
valeur. Il est vrai que si l’offre ne pouvait être augmentée, l’abais
sement des frais de production ne ferait point baisser la valeur de 
la marchandise ; mais il n’est pas nécessaire que 1’augmentatioii 
ait lieu : il suffit souvent qu’elle soit possible ; les marchands 
savent bien ce qui arriverait, et leur concurrence prévient le ré
sultat par une diminution anticipée du prix. La production d’une 
marchandise devient-elle régulièrement plus abondante, lors
qu’on en a réduit les frais? C’est là une autre question dont la so
lution dépend des besoins qui se manifestent à la suite delà baisse 
de prix. Ordinairement ces besoins occasionnent une production 
plus considérable, mais ce n'est pas un fait nécessaire, a Chacun, dit 
M. de Quincey (1), achète un article qui convient à ses désirs, avec 
d’autant plus de facilité et en quantité d’autant plus grande que 
cet article est moins cher. Si le prix des mouchoirs de soie baisse 
de moitié, il en achètera peut-être trois fois plus ; mais il n’achè
tera pas plus de machines à vapeur à la suite d’une baisse de prix. 1

(1) Logique de l’économie politique , p. 230-1.
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Une demande de machines à vapeur est déterminée par les cir
constances d'une situation particulière. Si l’on songe au prix d'une 
machine avant de l'acheter, c’est plutôt au prix de ce que coûtera 
sa mise en œuvre qu'au prix d’achat. Mais il y a un grand nombre 
d’articles pour lesquels le marché est limilé d’une manière abso
lue par un ensemble préexistant auquel ces articles se rattachent 
comme accessoires. Gomment une réduction de prix artificielle 
pourrait-elle faire que les cadrans de montre ou de pendule se 
vendissent en plus grand nombre que les mouvements et les res
sorts intérieurs? Gomment la vente des caves pourrait-elle aug
menter, si la vente des vins n’augmente pas ? ou comment les 
outils des charpentiers de navires pourraient-ils trouver un marché 
plus étendu, si les constructions navales ne prenaient pas d’ac
croissement ? Offrez à une ville de 3,000 âmes un approvisionne
ment de corbillards : le bon marché ne lui en fera pas acheter plus 
d’un. Offrez un approvisionnement de yachts, qui coûtent surtout 
à équiper, à garnir de vivres, à réparer, et aucune diminution du 
prix d'achat n’amènera sur le marché un homme que ses habi
tudes et ses inclinations n’auraient pas disposé d’avance à acheter. 
Il en est de même du costume professionnel des évêques, des 
hommes de loi, des étudiants d'Oxford. » Personne ne doute ce
pendant que le prix et la valeur de tous ces objets ne pussent être 
abaissés par une réduction des frais de production et abaissés par 
la crainte que de nouveaux concurrents ne vinssent augmenter 
les quantités offertes. Cependant la considération des risques 
extraordinaires auxquels s'exposerait up nouveau concurrent en 
produisant un article dont le marché est limité, permettrait aux 
anciens fabricants de soutenir leurs prix bien plus longtemps 
qu’ils ne le pourraient faire, s'il s’agissait d'un article qui encou
rageât mieux la concurrence.

Poursuivez et renversez la supposition : prenez une marchan
dise dont une taxe ait augmenté les frais de production. Sa valeur 
s’élèvera et même, selon toute apparence, immédiatement. La 
quantité produite diminuerait-elle? Non, à moins que l’élévation 
du prix n’eût pour résultat une réduction de la demande. Si tel 
était le résultat, on s’en apercevrait bientôt, et en ce cas, l’excès 
de la quantité offerte causerait une abaisse de la valeur qui dure
rait jusqu’à ce que la production eût été réduite, après quoi le 
prix se relèverait. Pour un grand nombre d’articles, il faut que
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l’augmentation du prix s’élève bien haut pour que la demande 
diminue; cela est vrai surtout des articles de première nécessité, 
de ceux qui servent à la nourriture habituelle du peuple, tels 
que le pain de froment en Angleterre, que l’on produit probable
ment en aussi bonne abondance qae s’il coûtait beaucoup moins 
cher. Cependant c’est surtout lorsqu’il s’agit de ces articles que 
l’opinion vulgaire confond la cherté ou élévation du. prix avec la 
rareté. Les grains peuvent être chers par l’effet de la rareté, 
comme après une mauvaise récolte ; mais la cherté qui a pour 
cause l’impôt, par exemple, oh les lois sur les céréales, n’a rien de 
commun avec l’insuffisance de l’otfre : de telles causes ne rédui
sent guère la quantité des subsistances dans un pays ; elles dimi
nuent plutôt la demande sur d’autres articles, puisque ceux qui 
paient leur nourriture plus cher pouvant d’autant moins dépenser 
autrement, la production des autres marchandises est réduite par 
la réduction de la demande.

II est donc exact de dire que la valeur des choses dont la quan
tité peut être augmentée à volonté ne dépènd point, sinon par 
accident et pendant le temps nécessaire pour que la production 
se règle elle-même, de la demande et de l’olTre : au contraire, 
l’offre et la demande dépendent de cette valeur. 11 existe une de
mande pour une certaine quantité d’une marchandise donnée à 
son prix naturel, au prix qui paie les frais de production ; à la 
longue, la production se règle sur cette demande. Lorsqu’elle 
cesse un moment de se régler là-dessus, c’est par suite de faux 
calculs, ou de changements survenus dans les données du pro
blème, soit dans la valeur naturelle, c’est-à-dire dans les frais de 
production, soit dans la demande, parce que le goût du public 
aura changé, parce que les consommateurs seront devenus plus 
ou moins nombreux, plus ou moins riches. Ces causes de pertur
bation se font sentir fréquemment, et dès que l’une d’elles se ma
nifeste, le prix courant de la marchandise cesse de concorder avec 
son prix naturel. La loi réelle de l’offre et de la demanda leur 
équation s’applique dans tous les cas. S’il faut, pour égaliser la 
demande à l’ofTre, une valeur différente de la valeur naturelle, le 
prix courant s’écarte du prix naturel, mais pour un temps seule
ment; car la tendance naturelle de l’olTre est de se régler sur la 
demande qui se produit lorsque la marchandise se vend à son prix 
nalurel, ainsi que l’expérience le prouve. Si la quantité offerte est
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supérieure ou inférieure à cette*demande, ce n’est que par acci
dent, et alors la production donne un profit supérieur ou inférieur 
à la moyenne commune, ce qui ne peut durer sous un régime de 
concurrence libre et active.

Récapitulons. La dçmande et l'offre déterminent la valeur 
de toutes les choses dont la quantité ne peut être infiniment 
augmentée, à moins que ces choses soient produites par l’indus- 
trie, auquel cas elles ont un minimum de valeur fixé par le coût 
de production. Quant aux choses qui peuvent être indéfiniment 
multipliées, les variations de la demande et de l’offre ne déter
minent que des changements de valeur pendant le temps né
cessaire pour que fa production se règle. Lorsque l’offre et la 
demande régissent ainsi les oscillations de la valeur, elles obéis
sent elles-mêmes à une force supérieure qui fait graviter la valeur 
autour du goût de production et qui la fixerait à ce point, si de 
nouvelles et continuelles causes de perturbation ne la faisaient 
dévier incessamment. En continuant la métaphore, la demande et 
l’offre tendent toujours à s’équilibrer, et la condition de l’équilibre 
économique; c’est que les marchandises s’échangent l’une contre 
l’autre en raison de leurs frais de production, ou, pour nous ser
vir encore d’une expression déjà employée, que les choses aient 
leur valeur naturelle.
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CHAPITRE IV

DERNIÈRE ANALYSE DU COUT DE PRODUCTION

§ 1. — Élément principal du coût de production.

Les éléments constitutifs du coût de production ont été indi
qués dans la première partie de ces recherches (1). Nous avons 
trouvé que le travail était le principal et presque le seul de ces 
éléments. Ce que la production d’une chose coûte à celui qui l’a 
produite ou à ceux qui ont successivement concouru à la produc
tion, n’est que le travail dépensé pour la produire. Si nous con
sidérons comme producteur le capitaliste qui fait les avances, le 
mot travail peut être remplacé par le mot salaires : le produit 
coûte la somme des salaires qu’il a fallu payer pour l’acquérir. Au 
premier abord, il semble que les salaires ne forment qu’une par
tie des avances du capitaliste, puisqu’il lui faut non-seulement 
payer le salaire des ouvriers qu’il emploie, mais aussi les pour
voir d’outils, de matières premières ou môme leur fournir des 
bâtiments. Mais ces outils, ces matières, ces bâtiments sont le 
produit du capital et du travail, et leur valeur, comme celle de 
l’article à la production duquel ils servent, dépend du coût de 
production, lequel se décompose lui-môme en travaux. Le coût 
de production du drap fin ne résulte pas tout entier des salaires 
payés aux tisserands, les seuls qui soient directement payés par 
le fabricant : il faut y ajouter les salaires des flleurs, ceux despei- 
gneurs, ceux des bergers, que le fabricant a payés en achetant la 
laine filée; il faut compter les salaires des maçons et briquetiers 
qu’il a remboursés en payant la construction de son usine; il 
faut compter les salaires des constructeurs des machines, des 
fondeurs et mineurs, et ajouter encore ceux des voituriers qui ont

(1) Voyez pages 32 et suivantes.



transporté chacun des objets nécessaires à la production sur* le 
terrain où il devait servir, et le produit hn-même sur le marché où 
il doit être vendu.

La valeur des marchandises dépend donc principalement (nous 
verrons bientôt si elle dépend seulement) de la quantité de travail 
nécessaire à leur production, en comprenant dans la production 
le transport au marché. « Lorsque nous estimons, dit Ricardo (1), 
la valeur en échange des bas, par exemple, nous trouvons que 
leur valeur, relativement aux autres marchandises, dépend de la 
somme totale du travail nécessaire pour les fabriquer et les por
ter au marché. Il y a : d° le travail nécessaire à la culture de la 
terre où croît le coton ; 2° le travail qui porte le coton dans le 
pays où Ton fabrique les bas, ce qui comprend une partie du 
travail employé à la construction du navire sur lequel il est trans
porté et qui est compté dans le fret; 3° une portion du travail 
de l'ingénieur, du forgeron, du charpentier, qui oqt élevé le bâti
ment où les bas sont fabriqués et le métier qui sert à les faire ; 
4° le travail du marchand en détail et de plusieurs qu'il est inu
tile d'énumérer l'un après l'autre. La somme totale de ces diver
ses espèces de travail détermine la quantité des autres mar
chandises contre laquelle ces bas s'échangeront, et la môme 
considération de la quantité de travail employée à produire ces 
autres marchandises déterminera la quantité de chacune d'elles 
qui s’échangera contre les bas.

« Pour nous bien convaincre que telle est la base réelle de la 
valeur en échange, supposons que, par quelque amélioration, on 
diminue le Iravail dans quelques-uns des procédés par lesquels, 
on transforme le coton brut en bas offerts sur le marché : obser
vons les effets qui en résultent. S'il faut moins d’hommes pour la 
culture du colon, moins de matelots pour conduire ou moins de 
charpentiers pour construire le navire qui nous l’a apporté ; si 
l’on emploie moins d'hommes à élever l'usine ou à faire le mé
tier, où si le bâtiment et le métier, une fois élevés, servent à une 
production plus grande, la valeur des bas baissera forcément et 
ils ne pourront plus s’échanger contre autant d’autres marchan
dises qu’auparavant. Les bas baisseront parce qu’une moindre 
quantité de travail est nécessaire pour les produire, et ils

M) Principes de l'économie politique et de Vimpôt, ch. i, section 3.
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s’échangeront contre une quantité moindre des marchandises 
dans la production desquelles on n’aura pas réduit le travail de la 
même manière.

« L’économie dans l’emploi du travail pour la production d’un 
article ne manque jamais de réduire la valeur relative de cet ar
ticle, soit que cette économie s’applique au travail nécessaire à 
la fabrication elle-même, soit à celui qui sert à la formation 
du capital à l’aide duquel ce travail a lieu. Le prix des bas baisse 
également, soit qu’on emploie moins d’hommes à la fabrication, 
à blanchir, à filer, à tisser ; soit qu’on emploie une quantité moin
dre du travail de ceux qui y concourent moins directement, tels 
que matelots, voituriers, ingénieurs, forgerons. Dans le premier 
cas, toute l’économie de travail porterait sur les bas, parce que 
le travail économisé était exclusivement employé à la fabrication 
des bas ; dans l’autre, une portion de l’économie seulement por
tera sur les bas, le reste portant sur les autres marchandises à 
la fabrication desquelles servent les bâtiments, les machines, tes 
transports. »

§ 2. — Les salaires ne sont pas un élément du coût de production.

On remarquera que Ricardo s’exprime comme si la quantité 
de travail dépensée pour fabriquer un article et le porter sur 1e 
marché était la seule chose de laquelle dépendît la valeur de cet 
article. Mais puisque le coût de la production n’est pas évalué par 
le capitaliste en travail, mais en salaire, et puisque les salaires peu
vent hausser ou baisser, sans que la quantité du travail soit chan
gée, il semble que la valeur du produit ne doit pas se mesurer 
seulement sur la quantité de travail employée à sa confection, 
mais aussi sur la rémunération accordée à ce travail, et que la va
leur dépend en partie des salaires.

Pour décider cette question, il faut considérer que le mot valeur 
est un terme relatif, que la valeur d’une marchandise n’est pas une 
qualité attachée à la substance même de la chose, mais seule
ment l’etpression de la quantité des autres choses qui peuvent 
être obtenues en échange de celle-ci. Lorsqu’on dit « la valeur 
d’une chose, n on sous-entend toujours « relativement à une autre 
chose ou aux autres choses en général. » Or il est clair que le rap
port d’une chose à l’autre ne peut être changé par une cause qui
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affecte également ces deux choses. La hausse ou la baisse des sa
laires en général sont des faits qui affectent toutes les marchan
dises de la même manière et qui ne peuvent avoir pour résultat 
de changer les rapports d’échange des marchandises entre elles. 
Supposer que l’élévation des salaires cause l’élévation des valeurs, 
c’est supposer quelque chose comme une élévation générale des 
valeurs. Mais il y aurait contradiction dans les termes, car si une 
chose vaut beaucoup plus, c’est relativement à telle autre qui vaut 
beaucoup moins. L’erreur vient de ce qu’on ne considère pas les 
valeurs en elles-mêmes, mais seulement les prix. Quoiqu'il soit 
impossible que toutes les valeurs s’élèvent, il est très-possi
ble que tous les prix s’élèvent. Dès que nous concevons nette
ment l’idée de la valeur, nous voyons que l’élévation ou la baisse 
des salaires n’a aucun rapport avec elle ; mais on croit générale
ment que l’élévation des salaires a pour conséquence l’élévation 
des prix. Nous ne pourrons faire bien ressortir tout ce qu’il y a 
d’erroné dans cette proposition que lorsque nous aurons exposé 
la théorie de la nionnaie; actuellement je dirai seulement que si 
cette proposition est vraie, il ne peut arriver rien de semblable à 
une hausse réelle des salaires, car si les salaires ne peuvent s’éle
ver que par la hausse générale du prix de toutes choses, ils n’au
raient point haussé en réalité, en ce sens qu’ils ne pourraient 
donner le moyen d’acquérir rien de plus qu’avant la hausse. 
Assurément cette démonstration par l’absurde suffit à montrer 
combien sont peu fondées certaines propositions longtemps accré
ditées par l’économie politique vulgaire. Il faut se rappeler aussi 
qu’une élévation générale des pri^ en supposant qu’elle existe, ne 
peut profiter ni au fabricant ni au marchand, pris en leur qualité 
de marchand ou de fabricant, car si cette hausse augmente la 
somme de leurs recettes, elle augmente aussi dans la même pro
portion la somme de leurs dépenses. Aucun changement général 
de la valeur ou des prix ne peut indemniser les capitalistes d’une 
augmentation du coût du travail. Cette augmentation a pour effet 
inévitable la baisse des profils. Si le travailleur gagne davantage en 
réalité, c’est-à-dire gagne le produit de plus de travail, le tant pour 
cent qui constitue le profit est nécessairement moindre. Il n’existe 
aucun moyen de se soustraire à cette loi delà distribution fondée 
sur une vérité arithmétique. Le mécanisme de l’échange et du 
prix peut la rendre obscure, mais il ne saurait la détruire.

I. 33
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§ 3. — Exception quand les salaires ne sont pas dans un emploi les mêmes que
dans l'autre.

Bien que la hausse ou la baisse générale des salaires n’affecte 
pas les valeurs, l'élévation des salaires dans un emploi, la hausse 
ou la baisse permanente dans un emploi al qui ne s’étend point 
aux autres, cause une inégalité qui agit réellement sur les valeurs. 
Nous avons étudié dans un chapitre précédent les causes qui 
amènent l’inégalité des salaires d’un emploi à l’autre. Lorsque 
les salaires d’un emploi s’élèvent d’une manière permanente au- 
dessus de la moyenne, la valeur du produit s’élève dans la môme 
proportion au-dessus de l’étalon qui représente simplement la 
quantité du travail. Ainsi les produits du travail instruit s’échan
gent contre le produit d ’une quantité bien plus grande de travail 
brut, sans qu’il y ait à cela d’autre cause que la supériorité de ré
tribution du premier travail. Si, par l’extension donnée à l’édu
cation, les travailleurs propres aux métiers instruits augmentaient 
en nombre au point de diminuer la différence qui existe entre les 
salaires de ces métiers et ceux du travail commun, tous les objets 
produits par ce travail de qualité supérieure baisseraient en va
leur relativement aux produits du travail commun, et on pourrait 
dire que la valeur de ceux-ci s’élève. Nous avons précédemment 
remarqué que la difficulté de passer d’une classe d’emplois dans 
une classe très-supérieure, a jusqu’à présent eu pour effet de faire 
dépendre plus qu’on ne le croirait de la population spéciale de 
chaque classe le taux des salaires dans chacune des classes de 
travailleurs qui sont séparées l’upe de l’autre par quelque barrière 
distincte. Nous avons vu aussi que les inégalités dans la rémuné
ration du travail sont beaucoup plus grandes qu'elles ne seraient 
si la concurrence de tous les travailleurs en général portait réelle
ment sur tous les emplois. Il suit de là que les salaires des diver
ses professions ne s’élèvent et ne baissent pas simultanément, 
mais qu’ils restent pendant quelque temps et même parfois pen
dant une longue période presque indépendants les uns des autres. 
Toutes ces différences altèrent le coût relatif de production des 
diverses marchandises et se trouvent naturellement représentées 
par leur valeur naturelle ou moyenne.

Ou voit par là que la maxime posée par quelques-uns des meil
leurs économistes, savoir : « que les salaires ne sont point com
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pris dans la valeur, » est trop générale et dépasse non-seulement 
la vérité, mais la pensée même de ceux qui l’ont employée. Le 
rapport des salaires du travail employé à la production des di
verses marchandises affecte la valeur de ces marchandises autant 
que le rapport dq quantité du travail. Il est vrai que la totalité 
des salaires n'affecte*point les valeurs diverses; mais on peut en 
dire autafet de la somme totale du travail. Si celle-ci variait éga
lement et simultanément dans la production de toutes les mar
chandises, les valeurs n'en seraient point affectées. S i, par 
exemple, le travail en général produisait davantage, de telle sorte 
que toutes choses, sans exception, pussent être produites en 
même quantité qu'auparavant avec une somme de travail moin
dre, celte diminution générale du coût de production ne se ma
nifesterait point par une diminution de la valeur des diverses 
marchandises. Tout changement qui se manifesterait dans la va
leur respective de chacune d’etles n'indiquerait que la mesure des 
progrès faits par la fabrication de chacune d’elles ; il consisterait 
dans rabaissement de la valeur de celles dans la production des
quelles l'économie du travail aurait été la plus grande, tandis 
que la valeur de celles dans la production desquelles l'économie 
aurait été moindre ou nulle, s'élèverait. A la rigueur donc, les 
salaires ont autant d'influence sur la valeur que la quantité du 
travail employé, et ni Ricardo ni aucun autre n'a contesté cette 
vérité. Toutefois, lorsque l'on étudie les causes de variation des 
valeurs, la quantité du travail employé est la chose importante; 
car lorsqu'elle varie, c'est seulement dans une ou quelques bran
ches de fabrication à la fois, tandis que les variations des salaires, 
sauf quelques fluctuations passagères, sont ordinairement géné
rales et n'ont pas grand effet sur les valeurs.

§ 4. — L«s profits ne sont un élément du coût de production qu’aulant qu’ils 
varient d’un emploi à l’autre.

Voilà quant au travail ou aux salaires considérés comme élé
ment du coût de production. Mais dans l'analyse que nous avons 
faite dans notre premier livre des éléments de la production, nous 
avons constaté qu'il en existait un autre que le travail, c’est le 
capital, et celui-ci étant le fruit de l'abstinence, le produit ou sa 
valeur doit suffire à rétribuer non-seulement tout le travail né
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cessaire, mais aussi l’abstinence de toutes les personnes qui ont 
concouru à avancer le salaire des diverses classes des travailleurs. 
Le revenu de l'abstinence est le profit. Le profit, nous l’avons vu 
également, n’est pas seulement ce qui reste au capitaliste après 
qu’il a été indemnisé de ses avances; il forme, dans un grand 
nombre de cas, une portion importante de ces avances mêmes. 
Le filateur de lin, dont les avances consistent en achats de lin et 
de machine, sa dû payer dans le prix de ces objets, non-seulement 
les salaires du travail qui a cultivé le lin et fait les machines, mais 
aussi les profits de celui qui a fait venir le lin, de celui qui l’a fait 
peigner, du mineur, du fondeur et du constructeur de machines. 
Tous ces profils, et de plus ceux du filateur lui-même, sont avan
cés par le tisseur dans le prix de sa matière première, le fil de lin ; 
il avance en même temps ceux d’autres constructeurs, mineurs, 
maîtres de forges qui fournissent les matières métalliques. Toutes 
ces avances, entrent dans le coût de production de la toile. Donc 
les profils, comme les salaires, entrent dans le coût de production 
qui détermine la valeur du produit.

Toutefois la valeur, étant tout à fait relative, ne peut dépendre 
du taux absolu des profits, pas plus que du taux absolu des salai
res; elle dépend seulement du rapport des profils. Des profits 
généralement élevés ne peuvent, pas plus que des salaires géné
ralement élevés, donner l’existence à des valeurs élevées, puisque, 
dire qu’il existe un état de choses où toutes les valeurs sont éle
vées, c’est avancer une absurdité et commettre une contradiction 
dans les termes. Dans la mesure où les profits entrent dans le 
coût de production de toutes les marchandises, ils ne peuvent 
affecter la valeur d’aucune d’elles en particulier. C’est seulement 
lorsqu’ils entrent pour une plus grande part dans le coût de pro
duction de certaines marchandises que dans celui de certaines 
autres qu’ils ont quelque influence sur la valeur.

Ainsi, nous avons vu qu’il y avait des causes par suite des
quelles les profits sont toujours plus élevés dans certains emplois 
que dans d’autres. II faut une indemnité pour la différence des 
risques, des soins, des désagréments. On ne peut l’obtenir qu’en 
vendant la marchandise à un prix supérieur à celui qui résulterait 
du payement du travail employé à la produire. Si la poudre à tirer 
ne s’échangeait pas contre les autres marchandises à un prix su
périeur à celui du travail employé du commencement à la fin de
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la fabrication, personne ne voudrait élever une fabrique de pou
dre. Les bouchers gagnent certainement plus que les boulangers, 
et ne semblent pas exposés à de plus grands risques, puisqu'ils 
ne font pas plus souvent faillite. Ils obtiennent des profits plus 
élevés parce que les désagréments, et jusqu'à un certain point, 
l'impopularité de leur métier diminue le nombre des concurrents. 
Mais l'élévation du chiffre de leurs profits implique qu’ils vendent 
leur marchandise plus cher que ne l’exigeraient la rétribution du 
travail employé et le remboursement des avances faites. Toutes 
les inégalités de profit qui sont nécessaires et permanentes sont 
représentées dans la valeur relative des marchandises.

§ S. — Et aussi quand ils sont répartis sur un temps plus long.

Toutefois, les profits peuvent entrer pour une somme plus forte 
dans le coût de production d’une marchandise que dans celui 
d'une autre, sans qu'il existe aucune différence dans le taux du 
profit que donnent les deux emplois. Une marchandise peut avoir 
à payer les profits pendant un temps plus long que l'autre. 
L’exemple que l’on cite ordinairement en ce cas est celui du vin. 
Supposez une quantité de vin et une quantité de draps produites 
par une somme égale de travail, et que ce travail soit payé au 
môme prix. Le drap ne devient pas meilleur en vieillissant, et le 
vin s'améliore. Supposez que pour avoir la qualité voulue il faille 
conserver le vin durant cinq ans, le producteur ou le marchand 
ne le garderont pas si, à la fin de la période, ils ne peuvent le 
vendre plus cher que le drap de tout le profit accumulé pendant 
cinq ans avec l'intérêt composé. Le vin et le drap ont exigé les 
mômes avances de fabrication à l’origine. Voilà donc un cas dans 
lequel le rapport de la valeur naturelle de deux marchandises ne 
se règle pas sur les frais de production seulement, mais sur les 
frais de production et quelque chose de plus. II est vrai que, pour 
conserver l'expression générale, nous pourrions comprendre dans 
le coût de production du vin le profit dont le marchand fait l'aban* 
don pendant cinq ans et le considérer comme une avance supplé
mentaire dont il doit être remboursé à la fin.

Toutes les marchandises produites par des machines peuvent 
être approximativement assimilées au vin de l'exemple précédent. 
Les profits entrent dans une proportion plus grande dans leurs
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frais de production que dans les frais de production des marchan
dises qui sont l'œuvre directe du travail. Supposez deux marchan
dises, A et B, dont la production exige un an de temps, au moyen 
d'un capital que nous exprimerons celte fois en monnaie par 
1,000/. A est directement produit par le travail, et la somme de
1,000 /. tout entière est dépensée en salaires. On obtient B au 
moyen d'un travail qui coûte 500 /. et d'une machine qui coûte 
500 /. aussi et s'use dans un an. Les deux marchandises auront 
exactement la même valeur, soit 1,200 /., si nous exprimons 
cette valeur en monnaie et que les profits s’élèvent b 20 p. 100 
par an. Mais sur ces 1,200/., prix de la marchandise A, 200 /. 
seulement, le sixième, payent le profit, tandis que sur le prix de 
la marchandise B, le profit n'entre pas seulement pour 200/., 
mais pour toute la partie des 500/. qu'a coûtées la machine, qui 
constituait le profit de son constructeur, soit un sixième, en sup
posant que la construction de la machine ait aussi pris un an. 
Ainsi dans la valeur de la marchandise A, les profits entrent pour 
un sixième, tandis que dans celle de la marchandise B, l'élément 
profit comprend non-seulement le sixième de la somme totale, 
mais encore le sixième d'une fraction considérable de cette môme 
somme.

Plus le capital, sous la forme de machines, de bâtiments, de 
matières premières ou de tout autre objet nécessaire avant que le 
travail puisse commencer, est important, plus la part des profits 
est grande dans les frais de production. 11 est également vrai, 
quoique moins apparent au premier abord, que la plus grande 
durée du capital employé eu machines et en bâtiments a précisé
ment le môme eflet que sa plus grande importance. Nous avons 
supposé tout à l'heure un cas extrême, celui d’une machine qui 
s'use entièrement dans un an ; supposons maintenant le cas in
verse et plus extrême d'une machine qui dure toujours et sans 
réparations. Dans ce cas, aussi bon pour le raisonnement que s’il 
pouvait exister, il ne sera pas nécessaire que le manufacturier 
soit jamais remboursé des 500 /. que lui aura coûtées sa machine, 
puisqu’il aura toujours la machine, valant 500 /., mais il doit 
recevoir le profit sur celte somme. La marchandise B, qui dans 
l'exemple précédent, se vendait 1,200/., dont 4,000 reprodui
saient le capital et 200 /. représentaient le profit, se vendra main
tenant 700 /., dont 500 /. pour prix des salaires et 200 /. pour les
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profits du capital. Le profit donc entré dans la valeur de la mar
chandise B dans la proportion de 900 à 700, ou de 2 à 7, ou 28 4/7 
p. 100, tandis qu'il n'entre dans la valeur de A que dans la pro
portion d’un sixième ou de 16 2/3 p. .100. Notre hypothèse est tout 
idéale, puisqu'il n'y a ni machine, ni capital engagé qui durent 
toujours; mais plus une machine dure, plus elle se rapproche de 
celte hypothèse et plus la part du profit est grande dans la valeur* 
des marchandises. Si, par exemple, une machine qui vaut 500 /. 
perd par an un cinquième de sa valeur, il faut ajouter 100 /. au 
revenu qui doit couvrir cette perte, et le prix de la marchandise 
sera de 800 /. Le profit entrera dans ce prix dans la proportion 
de 200 à 800, soit un quart, rapport bien plus élevé que celui 
d'un sixième ou de 200 à 1,200, qui existe pour la marchandise A.

L’inégalité du rapport dans lequel les profits entrent dans Jes 
avances du capitaliste, et par suite, dans son émolument, selon les 
divers emplois, produit deux conséquences, quant à la valeur. 
Premièrement, les marchandises ne s’échangent pas entre elles 
simplement en raison de la quantité de travail nécessaire pour les 
produire, même en tenant compte des inégalités permanentes qui 
existent dans la rémunération du travail. Nous avons déjà démon
tré cette vérité par l’exemple du vin : nous allons l'établir encore 
par d'autres exemples pris dans les marchandises obtenues par 
l'emploi des machines. Supposez, comme tout à l'heure, un ar
ticle A produit par 4,000 /. de travail direct : mais au lieu de B, 
produit par 500/. de travail direct et par une machine de500/., 
supposons C produit par 500 /. de travail immédiat à l'aide d'une 
machine produite par 500autres livres de travail immédiat: la 
confection de la machine prend un an, cette machine s'use dans 
un an ; les profits sont évalués à 20 p. 100 comme ci-devant. A et 
G sont le produit de deux quantités égales de travail payé au môme 
prix : A coûte 1,000 /. de travail direct; C ne coûte que 500 L 
de travail direct, mais celui qui a été dépensé à la construction de 
la machine porte à 1,000 /. le travail que C a coûté. Si le travail 
ou la rémunération du travail était le seul élément du coût de pro
duction, A et B auraient la môme valeur. Ont-elles, en effet, la 
môme valeur? Nullement. La machine ayant été faite en un an, 
au prix d’une avance de 500 /. et les profits étant calculés à 
raison de 20 p. 100, le prix naturel de la machine est de 600 /., 
soit 100 /. qui doivent être ajoutées aux autres avances du fabri-
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cant de la marchandise C et lui ôtre remboursées avec un profit 
de 20 p. 100. Ainsi, tandis que la marchandise A se vend 1,200/., 
Ja marchandise C ne peut se vendre d’une manière durable moins 
de 1,320/.

II résulte, en outre, de l’inégalité du rapport dans lequel les 
profits entrent dans les avances du capitaliste, que toute baisse ou 
toute hausse générale des profits agit directement sur les va
leurs. Non pas que les variations des profits causent une hausse 
ou une baisse générale des valeurs, ce qui, nous l’avons dit sou
vent, est impossible; mais ces variations changent la proportion 
dans laquelle la valeur de chaque marchandise est affectée en 
raison de la durée plus ou moins longue du temps pendant lequel 
elle doit le profit. Lorsque deux marchandises, bien que produites 
par un travail égal, ont une valeur inégale parce que l’une doit 
payer les profits pendant un plus grand nombre d’années ou de 
mois que l’autre, cette différence de valeur sera plus grande si 
les profits sont en hausse, et moindre, s’ils sont en baisse. Le vin 
qui doit payer cinq ans de profits de plus que le drap, surpassera 
bien plus le drap en valeur, si le taux moyen des profits est de 
40 p. 100 que s’il est de 20 p. 100 seulement. Les marchandises 
A et C, produits d’une égale quantité de travail, se vendaient 
1,200 et 1,320 /., c’est-à-dire avec une différence de prix de 10 
p. 100 : si les profits baissaient de moitié, ces marchandises se 
vendraient, l’une 1,100/., l’autre 1,155/., et la différence ne serait 
plus que de 5 p. 100.

" Il suit de là qu’une hausse générale des salaires, lorsqu'elle 
provient d’un accroissement réel du coût du travail, exerce jus
qu’à un certain point une influence sur la valeur des choses. Elle 
n’affecte point cette valeur dans le sens que suppose l’opinion 
vulgaire, en amenant une hausse de toutes choses. Mais si le tra
vail est plus payé, les profits sont moindres, et il s’ensuit que 
si les profits entrent dans une proportion plus que moyenne 

« dans le coût de production d'une marchandise, la valeur de 
cette marchandise s’abaisse, et que la valeur d’une marchandise 
s’élève si les profits entrent dans une proportion moins que 
moyenne dans son coût de production. Toutes les marchandises/ 
à la production desquelles les machines ont une large part, 
baissent lorsque les profits subissent une haisse générale ou, ce 
qui est la même chose, la valeur des autres marchandises hausse
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relativement à la valeur de celles-ci : le phénomène est plus sen
sible encore pour les marchandises dans la fabrication desquelles 
les machines durent longtemps. Cette vérité est quelquefois 
exprimée en termes plus spécieux qu’exacts, lorsqu’on dit qu’une 
hausse des salaires élève la valeur des choses que produit le tra
vail relativement à celles que les machines produisent. Mais les 
choses produites par les machines sont faites, comme les autres, 
avec du travail, notamment avec le travail qui a fait les machines : 
la différence vient seulement de ce que les profits entrent pour 
une part plus grande dans les frais de production des marchan
dises fabriquées & la mécanique, bien que les principales avances, 
pôur ces marchandises fabriquées à la mécanique, soient encore 
le prix d’un travail. Il vaut mieux attribuer cet effet à la baisse des 
profits qu’à la hausse des salaires, d’autant que cette dernière 
expression est équivoque et suggère plutôt l’idée d’une rémuné
ration réelle du travailleur que de la seule chose qui touche à 
notre démonstration, c’est-à-dire le coût du travail pour celui qui 
l’emploie..

§ 6. — Éléments accidentels : impôts, rareté des matières premières.

Outre ces deux éléments naturels et nécessaires du coût de pro
duction, le travail et les profits, il en est d’autres qui sont artifi
ciels et accidentels, comme, par exemple, un impôt. Les impôts 
sur le papier et la dréche font aussi bien partie du coût de pro
duction de ces articles que les salaires des ouvriers. Les dépenses 
qu’impose la loi, comme celles qu’impose la nature, sont rem
boursées avec le profit ordinaire par la valeur du produit, ou bien 
la production s’arrête. Mais l’influence des impôts sur la valeur 
des choses est sujette aux mêmes conditions que l’influence des 
salaires et des profits. Ce n’est pas le chiffre total de l’impôt, mais 
la répartition différente de l’impôt qui cause les différences de va
leur. Si tous les produits pouvaient être taxés de manière à ce que 
l’impôt prît un môme tant pourcent sur tous, leur valeur resterait 
la même. Si un petit nombre de produits seulement étaient taxés, 
l’impôt élèverait leur valeur. Si un petit nombre seulement étaient 
dispensés de l’impôt, leur valeur baisserait. S’il y en avait la moitié 
d’imposés, tandis que le reste demeurerait franc d’impôt, la valeur 
Respective des premiers hausserait et celle des seconds baisserait.
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CeUe variation de valeur serait nécessaire pour égaliser les chan
ces de profit dans les divers emplois, faute de quoi la production 
des objets imposés serait abandonnée. Mais l'impôt, qui s'appli
querait à tout, s'il était également réparti sur tout, ne changeant 
point le rapport des différents produits entre eux, ne pourrait 
avoir aucun effet sur les valeurs.

Nous avons supposé jusqu'À présent que tous les éléments, que 
toutes les choses quelconques qui entrent dans le coût de produc
tion des marchandises avaient une valeur, qui, elle-même, était 
fixée par leurs frais de production. 11 est pourtant des éléments 
du coût de production dont il est impossible d'augmenter la quan
tité à discrétion et dont la valeur, par conséquent, s'élève par la 
rareté dès que la demande s'élève au-dessus d’une quantité 
donnée. La matière première de plusieurs articles d’ornement 
que fabrique l’Italie est une substance appelée rouge, jaune ou 
vert antique, et qu'on n'oblient, dit-on, à tort ou à raison, que 
par la destruction de colonnes et d'ornements d'architecture de 
l’antiquité, parce que les carrières d’où avaient été tirées ces co
lonnes seraient ou épuisées ou ignorées. Des matières de cette 
espèce, si la demande est abondante, doivent avoir une valeur 
élevée par l’effet de la rareté : cette valeur entre dans le coût de 
production et, par conséquent, dans la valeur de l’article achevé. Il 
semble venir un temps où les fourrures les plus fines tomberont 
sous l’influence d’une valeur surélevée par la rareté de la matière. 
Jusqu’à ce jour la diminution du nombre des animaux qui les 
produisent, dans les déserts de la Sibérie et sur les côtes de 
l’océan Arctique, n’a eu d’influence sur la valeur des fourrures 
que par l’augmentation du travail qu’il a fallu pour en obtenir 
une quantité donnée ; car, sans aucun doute, en employant assez 
de travail, il serait possible aujourd’hui même d’en obtenir une 
quantité plus grande, pendant quelque temps encore*

Mais c’est surtout quand il s’agit des agents naturels que l’aug
mentation de valeur provenant de la rareté augmente les frais de 
production. Ces agents, lorsqu'ils ne sont pas encore appropriés 
et qu’il suffit de les occuper pour s’en servir, n’entrent dans le 
coût de production que jusqu’à concurrence du travail nécessaire 
pour les préparer à l’usage auquel ils sont destinés. Même après 
appropriation, leur valeur n’augmente pas, comme nous l’avons 
vu, par l’effet môme de l'appropriation, mais par l’effet de la*
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rareté ou de la diminution de l’offre. Il est également certain que 
leur valeur est parfois surélevée par l’effet de la rareté. Supposez 
une chute d’eau dans un lieu où l’on ait besoin de plus de moulins 
qu’il n’y a de force hydraulique pour les faire mouvoir : la valeur 
de l’usage de la chute d’eau sera surélevée par la rareté jusqu’à 
ce que la demande devienne égale à l’offre ou que la différence 
de prix permette d’obtenir d’une force artificielle, telle que la 
vapeur, le service que l’on demandait à l’eau.

Un agent naturel durant toujours et ne pouvant être utile que 
par les produits qui résultent de son emploi, celui qui le possède 
en retire ordinairement un revenu en se faisant payer une rede
vance annuelle, prise sur les produits obtenus de cet agent par 
celui qui s’en sert. Cette redevance pourrait porter toujours et 
porte quelquefois le nom de rente. La question de l’influence qu’a 
sur les valeurs l’appropriation des agents naturels est souvent 
posée sous cette forme : « La rente fait-elle partie du coût de 
production? » Les meilleurs économistes répondent : «non. » On 
est fortement tenté d’adopter ces larges formules, même lorsqu’on 
sait sous quelles restrictions elles doivent être acceptées; caron 
ne peut nier qu’elles ne gravent mieux dans l’esprit un principe 
général que lorsqu’on l’entoure, même en théorie, de toutes les 
exceptions et restrictions pratiques. Mais en même temps ces for
mules déroutent quelquefois et égarent les intelligences, dans les
quelles elles créent une impression défavorable à l’économie 
politique, en laissant supposer qu’elle dédaigne l’évidence des 
faits. Nul ne peut nier que la rente n’entre quelquefois daqs le 
coût de production. Si j ’achète ou si j ’afferme une parcelle de 
terre et que j ’y élève une fabrique de drap, la rente de la terre 
fait, à juste'titre, partie des frais que la valeur du produit doit me 
rembourser. Et comme toutes les fabriques sont bâties sur une 
terre et la plupart d’entre elles sur des points où la terre possède 
une valeur toute particulière, la rente de cette terre doit, en 
moyenne, être couverte par la valeur de toutes les marchandises 
faites dans les fabriques. Nous montrerons dans le chapitre sui
vant eu quel sens il est vrai que la rente ne fait point partie du 
coût de production et n’affecte pas la valeur des produits de 
l’agriculture.

LIVRE III, CHAP. IV, §  6 .
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CHAPITRE V

DE LA RENTE DANS SES RAPPORTS AVEC LA VALEUR

§ 1. — Loi de la valeur des choses dont on peut augmenter la quantité en 
en augmentant le coût de production*

ê

Nous avons étudié les lois qui régissent la valeur de deux classes 
de marchandises : la première et la plus petite est composée des 
objets dont la quantité est limitée; leur valeur résulte unique
ment de l’offre et de la demande, sous cette réserve que leur coût 
de production, s’ils coûtent quelque chose, est un minimum au- 
dessus duquel leur valeur ne peut tomber pour longtemps; la se
conde classe, plus nombreuse, comprend tousles objets qui peuvent 
être multipliés à volonté par le travail et le capital et de la valeur 
normale desquels le coût de production forme en même temps le 
maximum et le minimum. Reste à étudier une troisième classe de 
marchandises, celles qui n’ont pas seulement un coût de produc
tion, mais qui en ont plusieurs, qui peuvent toujours être produites 
en quantité plus grande par le travail et le capital, mais non parla 
même somme relative de travail et de capital ; dont on peut pro
duire telle quantité à un prix, mais non telle quantité plus grande, 
si ce n’est à un prix plus élevé. Ces marchandises forment une 
classe intermédiaire dont le caractère tient de celui des deux 
autres : les produits agricoles forment le principal article de cette 
classe. Nous avons déjà plusieurs fois rappelé cette vérité fonda
mentale qu’en agriculture, dans un état donné de l’art de cultiver, 
on ne double point la quantité du produit en employant le double 
du travail; que s’il faut obtenir une quantité plus grande de produit, 
cette quantité coûtera plus cher que la première. Soit un village 
aux terres duquel on demande actuellement cent quarters de blé : 
si l’accroissement de la population occasionne un besoin de cent 
autres quarters qu’on obtient, soit en défrichant des terres de qua
lité inférieure, soit en cultivant mieux celles qui sont déjà en cul
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ture, les cent nouveaux quarters, ou tout au moins quelques-uns, 
pourront avoir coûté chacun le double ou le triple de ce que coû
tait chacun des cent premiers.

Si chacun des cent premiers quarters avait coûté la môme dé
pense, en supposant que les meilleures terres fussent d’abord les 
seules cultivées ; et si ces frais de production avaient été rem
boursés avec le profit ordinaire par le prix de 20 schellings le 
quarter, le prix naturel du blé, tant qu’il n’en faudrait que cette 
quantité, serait 20 schellings, et il ne pourrait s’élever au-dessus 
ou tomber au-dessous de ce prix, que par l’effet des vicissitudes 
des saisons ou par d’autres variations accidentelles de l’ofFre. 
Mais si la population du village augmentait, un temps viendrait 
où il faudrait plus de cent quarters pour la nourrir. Nous suppo
sons qu’il ne peut point venir de blés du dehors et, par hypothèse, 
on ne peut produire dans le village plus de cent quarters qu’en 
mettant en culture des terres de qualité inférieure, ou en prenant 
un système de culture plus ^ispendieux. On ne pourra prendre 
aucun de ces deux partis sans que le prix s’élève, et ce prix s’é
lèvera en raison de l’augmentation de la demande. Tant que le 
prix s’est élevé, sans s’élever assez pour payer les frais supplé
mentaires de production qu’il faudrait faire pour obtenir une 
quantité plus grande et payer aussi le profit moyen, l’augmenta
tion de valeur de la quantité produite participerait de la nature 
des valeurs de rareté. Supposez qu’on ne puisse cultiver utile
ment les terres de seconde qualité ou éloignées a ’un degré qu’au 
prix de 25 schellings par quarter, et que ce prix soit également 
nécessaire pour couvrir les frais qu’il faudrait faire pour obtenir 
l’accroissement de produit demandé sur les terres de première 

•qualité. Dans cette hypothèse, la demande élèvera le prix jusqu’à 
25 schellings : ce sera désormais le prix naturel, puisque c’est le 
prix au-dessous duquel on ne peut produire la quantité de blé 
dont la société a besoin. A ce prix cependant, les besoins de la 
société peuvent être satisfaits pendant quelque temps, et ils 
pourraient l’être toujours si la population n’augmentait pas. Le 
prix s’étant élevé à ce point ne descendra plus d’une manière du
rable, bien* qu’une abondance exceptionnelle puisse l’abaisser 
pour quelque temps; et il ne s’élèvera pas plus haut tant que la 
société pourra obtenir la quantité dont elle a besoin, sans élever 
le coût de production.

LIVRE 111, GUAP. V , §  1 .

D ig it iz e d  by Google



526

Dans cette argumentation, j ’ai pris le prix comme la représea- 
tation de la valeur, parce que ridée du prix est plus répandue ; je 
vais continuer de prendre l’un pour l’autre tant que cela pourra 
être utile.

Dans la supposition faite plus haut, les différentes parties de la 
quantité de blé produite n’ont pas le même coût de production. 
Bien que le supplément de 20, de 50, de 150 quarters ait été 
produit moyennant des avances qui sont strictement couvertes 
par le prix de 25 schellings, les premiers cent quartersne coûtent 
encore que des frais proportionnés au prix de 20 schellings. Ceci 
est évident de soi, si les cent premiers quarters et le supplément 
ont été produits par des terres de qualité différente : ce n’est pas 
moins vrai, lorsque le tout a été produit sur les mêmes terres. La 
meilleure terre produisait 100 quarters de blé à 20 schellings ; elle 
produit maintenant 150 quarters par suite de l'emploi de moyens 
coûteux qui ont porté à 25 schellings la rémunération nécessaire 
des frais de production. Les déposes qui rendent nécessaire le 
prix de 25 schellings ont été faites pour les 50 quarters seulement : 
on aurait pu continuer toujours de produire les eent premiers 
quarters, avec les mêmes frais qu'à Torigine, et en bénéficiant sur 
cette quantité de toute l'augmentation de prix résultant d’une 
demande plus considérable : personne donc ne ferait la dépensé 
nécessaire pour obtenir 50 quarters de plus, si ces 50 quarters, 
seuls, ne devaient la rembourser tout entière. Donc les 50 quar- 
ters seront produits à leur prix naturel, proportionné à ce qu’a 
coûté leur production, tandis que les cent autres rapporte
ront 5 schellings par quarter de plus que leur prix nature!, prix 
correspondant à leur premier coût de production et suffisant à le 
couvrir. •

Si la production d'une partie, même minime, de la quantité 
demandée ne peut avoir lieu qu'à un certain prix, ce prix profitera 
à tout le reste. Nous n'achetons pas un pain moins cher qu’un 
autre, parce que le blé dont il est fait est venu sur un sol plus 
riche et a moins coûté au producteur. Donc, la valeur d'un article, 
sa valeur naturelle ou moyenne, est déterminée par le coût de 
production, et la mise en vente de la portion de la quantité offerte 
qui a coûté le plus cher. Telle est la loi de la valeur de la troi
sième et dernière classe des marchandises.

PRINCIPES D’ ÉCONOMIE POLITIQUE.
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§ 2. — Les choses produites dans les circonstances les plus favorables donnent une 
rente égale à la différence du coût de production.

Si la portion du produit qui a été obtenue dans les conditions 
les plus défavorables a une valeur proportionnée à ce que coûte sa 
production, toutes celles qu'on obtient dans des conditions meil
leures, ayant la môme valeur, cette valeur est plus que propor
tionnée aux frais de production. Leur valeur n’est pas, à propre
ment parler, une valeur de rareté, puisqu'elle est déterminée par 
les conditions de production de l'article, et non par la nécessité 
d'abaisser la demande au niveau de l'offre par une élévation du 
prix. Toutefois, les propriétaires de cette partie du produit jouis
sent d'un privilège : ils obtiennent un prix qui leur donne un profit 
bien supérieur à la moyenne. Si cet avantage tient à quelque fran- 
chise particulière, comme une exemption d’impét, an avantage 
personnel au physique ou au moral, un procédé particulier que 
l'on connaît seul, la possession d'un capital plus fort, ou à diverses 
autres choses qu'il serait facile d'énumérer; le propriétaire le 
garde pour lui et en relire un gain supérieur à la moyenne des 
profits, comme une sorte de profit de monopole. Mais lorsque 
l'avantage tient à la possession d'un agent naturel d'une qualité 
particulière, comme dans l'espèce dont nous nous occupons prin
cipalement, la possession d'une terre plus fertile que celle qui dé
termine la valeur de l’article ; et lorsque, celui qui possède cet 
agent n'en est point propriétaire ; le propriétaire peut exiger à 
titre de rente, tout ce qui excède la moyenne des profits dans celui 
que Ton pourrait faire en se servant de cet agent. Nous arrivons 
ainsi'par une autre démonstration, à la Loi de la Rente, telle que 
nous l'avons reconnue dans le dernier chapitre du second livre. 
La rente, nous le voyons encore, est la différence qui existe entre 
les revenus inégaux des capitaux employés sur les diverses por
tions du sol. Tout ce qu’une portion quelconque du capital agri
cole rapporte de plus que la même somme de capital dépensé sur 
le plus mauvais sol, ou dans le mode de culture le plus dispen
dieux auxquels les besoins de la société forcent à recourir; tout 
cet excédant sera naturellement payé, à titre de rente, au proprié
taire de la terre sur laquelle ce capital est employé.

Les économistes ont cru longtemps, et Adam Smith a partagé 
cette opinion, que les produits de la terre ont toujours une valeur
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de monopole, parce que, disaient-ils, outre le profit au taux or- 
dinaire, la terre rapporte toujours une rente. Cette opinion, nous 
le voyons à présent, est erronée. Une chose ne peut avoir une va
leur de monopole, tant qu'on peut se la procurer en quantité illi
mitée, à la condition seulement de la payer ce qu'elle coûte. Si 
l'on ne produit pas plus de blé qu'on n'en produit aujourd’hui, 
c’est parce que la valeur du blé n’est pas assez élevée pour rému
nérer ceux qui en feraient venir davantage. Toute terre qui n’est 
réservée ni à d’autres usages, n ià l’agrément, et qui, au prix actuel, 
avec les procédés actuellement employés, peut rapporter un profit 
moyen, doit être mise en culture, si aucun obstacle artificiel ne 
s’y oppose, lors même qu'elle ne produirait point de rente. Tant 
qu’il existera quelque terre propre à la culture qui, au prix actuel, 
ne puisse être utilement cultivée, il devra y avoir des terres un 
peu meilleures qui rapporteront le profit moyen, mais non la 
rente, et cette terre, si elle fait partie d’une exploitation, sera cul
tivée par le fermier; si elle est en dehors, elle sera cultivée pro
bablement par le propriétaire ou par quelqu’un auquel il aura per
mis de la cultiver. Il y aura toujours au moins quelque peu de 
terre semblable en état de culture.

Donc, la rente ne fait pas partie du coût de production qui dé
termine la valeur des produits de l’agriculture. On peut imaginer 
un pays tellement peuplé, dont la terre cultivable soit tellement 
occupée que, pour obtenir plus de produits agricoles, il faudrait 
employer plus de travail que le produit lui-même n’en pourrait 
nourrir : si nous supposons que telle soit la condition du monde 
entier ou d'un pays privé d’arrivages du dehors, et si nous sup
posons en même temps que la population continue d’augmenter, 
il est certain qu'en ce cas la terre et ses produits s’élèveraient à 
un prix de rareté ou de monopole. Mais cet état de choses n’a pu 
exister nulle part, si ce n’est peut-être dans quelque petite île 
séparée du reste du monde; et on ne doit pas craindre qu’il existe 
jamais. Assurément, aucun pays connu ne se trouve dans une telle 
situation. Le monopole, nous l’avons vu, n’a d’effet sur la valeur 
que par la réduction de l’offre. Dans tous les pays de quelque 
étendue, il y a bien plus de terres susceptibles de culture qu’il n’y 
a de terres cultivées, et tant qu’il y aura des terres cultivables et 
non cultivées, ce sera dans chaque pays la même chose que si la 
terre cultivable y était en quantité illimitée. Les qualités supé
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rieures sont seules limitées en quantité, et pour celles-ci même, 
on ne peut exiger une rente telle, qu’elle amenât la concurrence 
des terres qui ne sont pas enéore cultivées : la rente d'un champ- 
doit être un peu inférieure à la différence de fertilité de ce champ, 
et des meilleures terres qui ne sont pas encore en culture; en 
d’autres termes, la rente doit être égale à la différence de fertilité 
de ce champ et des plus mauvaises terres que l’on puisse cultiver 
utilement. La terre ou Te capital placés dans les conditions les plus 
défavorables ne payent point de rente, et ce sont cette terre ou ce 
capital qui déterminent le coût de production qui règle la valeur 
de la totalité des produits. Ainsi la rente, comme nous l’avons 
déjà vu, n’est point un élément de la valeur, mais le prix du privi
lège que l’inégalité du produit des diverses terres constitue au 
profit de toutes les terres, à l’exception de celles qui sont placées 
dans les conditions les plus défavorables.

En résumé, la rente égalise simplement les profits des capitaux 
des divers fermiers, en permettant au propriétaire de s’approprier 
toute la différence de profit qui peut résulter de la supériorité des 
avantages naturels. Si tous les propriétaires, sans exception, re
nonçaient à la rente, les fermiers seuls en profiteraient: le con
sommateur n’en retirerait aucun avantage; car il faudrait toujours 
que les blés restassent au même prix pour que l’on pût produire 
toute la quantité demandée par les besoins de la société, et il 
serait impossible que le blé des terres les moins favorisées se vendît 
à ce prix, sans que la totalité du blé produit s’y vendîtaussi. Donc, 
la rente, tant qu’elle n’est pas surélevée artificiellement par des 
lois restrictives, ne pèse point sur le consommateur. Elle n’élève 
point le prix du blé, et ne cause au public aucun dommage; seu
lement, si l’État se l’était appropriée ou en avait pris l’équivalent 
sous la forme d’impôt foncier, elle profiterait au public au lieu 
de profiter aux particuliers.

§ 3. — Rente des mines, des pêcheries, des emplacements.

Les produits de l’agriculture ne sont pas la seule classe de mar
chandises qui ait à la fois différents coûts de production et qui, 
en conséquence et en proportion de cette différence, payent une 
rente. Les mines peuvent nous fournir un autre exemple. Pres
que toutes les matières brutes que l’on extrait de la terre, telles

I. 3 4
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que métaux, houilles, pierres précieuses, etc., sont retirées de 
mines d’une fertilité inégale, c’est-à-dire qui rendent des quantités 
très-inégales de produits pour l’emploi d’une égale somme de ca
pital et de travail. Ceci étant, on se demande pourquoi les meil
leures mines ne sont pas exploitées de manière à satisfaire à tous 
les besoins du marché. On ne peut faire une question semblable 
lorsqu’il s’agit de la terre ; car il est de toute évidence que les terres 
les plus fertiles ne pourraient suffire à tous les besoins d’un pays 
chargé de population ; UDe partie même de ce qu’elles rendent 
leur est arrachée par autant de travail et de capitaux qu'il faudrait 
en dépenser pour obtenir le même produit sur les plus mauvaises 
terres. 11 n’en est pas de même des mines, ou du moins de toutes 
les mines. JI y a peut-être des cas dans lesquels il est impossible 
d’extraire d’une veine donnée, dans un temps donné, au delà d’une 
certaine quantité de produit, parce que la veine n’a qu’une surface 
limitée sur laquelle on ne peut employer à la fois qu’un certain 
nombre de travailleurs. Mais ceci n’est pas vrai de toutes les 
mines. Dans les houillères, par exemple, il faut chercher une 
autre cause à la limitation du produit. Dans certains cas, les pro
priétaires limitent eux-mêmes les quantités à produire afin de ne 
pas épuiser la mine trop rapidement; dans d’autres, les proprié
taires s’entendent, dit-on, pour obtenir un prix de monopole en 
limitant la production. Quelles qu’en soient les causes, il est cer
tain que l’on exploite des mines d’une richesse inégale, et puis
que la valeur du produit est proportionnée à son coût de produc
tion dans les mines les plus mauvaises au double point de vue de 
la richesse et de la situation, cette valeur est plus que propor
tionnée au coût de production dans les meilleures mines. Toutes 
les mines, donc, dont le produit excède celui des plus mauvaises 
en exploitation, rapporteront une rente égale à la différence. 
Elles peuvent rapporter davantage, et la plus mauvaise mine peut 
elle-même donner une rente. Les mines se trouvant en assez petit 
nombre, il n’y a pas dans leur richesse la gradation lente que l’on 
remarque dans les divers degrés de fertilité de la terre ; et la de
mande peut être telle qu’elle maintienne la valeur du produit bien 
au-dessus du coût de production de la plus mauvaise mine exploi
tée, sans cependant être assez élevée pour qu’on en exploite une 

. plus mauvaise encore. Pendant l’intervalle, le produit a réellement 
une valeur de rareté ou de monopole.

PRINCIPES D'ÉCONOMIE POLITIQUE.
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Les pêcheries peuvent fournir un autre exemple. Les pêcheries 
en pleine mer ne sont pas appropriées, mais la pêche des lacs et 
des rivières est presque toujours l'objet d’une propriété; il en est 
de même des huitrières et de quelques autres pêcheries situées 
vers les côtes. Prenons comme exemple de toutesdes pêcheries 
de ce genre celle du saumon. Quelques rivières produisent plus 
de saumons que d’autres. Aucune, à moins qu’on ne la dépeuple, 
ne peut donner au delà d’une quantité assez limitée. Les besoins 
d’un pays comme l’Angleterre ne peuvent être satisfaits que par la 
pêche du saumon dans diverses rivières dont la production est 
inégale, et la valeur du saumon doit être suffisante pour couvrir 
les frais de la pêche dans les rivières qui donnent le moins. Toutes 
les autres rivières, si elles sont appropriées, rapporteront une 
rente proportionnée à leur supériorité. Cette rente ne peut pas être 
beaucoup plus élevée, s’il existe des rivières moins peuplées de 
saumons ou plus éloignées qui n’aient pas encore été mises à 
contribution pour l’approvisionnement du marché. S’il n’y en a pas, 
le saumon peut acquérir une valeur de rareté, et les plus mau
vaises pêcheries en exploitation peuvent rapporter une rente con
sidérable.

Dans le cas des mines et dans celui des pêcheries, l’ovdre na
turel des choses peut être interrompu par l’ouverture d’une 
nouvelle mine, par l’exploitation d’une nouvelle pêcherie, ou par 
l’augmentation du rendement de celles qui sont déjà exploitées. 
Le premier effet d’un tel incident est l’augmentation de la quan
tité produite, et à la suite un abaissement de prix qui provoque 
une demande plus considérable. Cette valeur ainsi réduite peut 
ne plus suffire à rémunérer l’exploitation des mines ou des pêche
ries les plus mauvaises, et il peut arriver que celles-ci soient 
abandonnées. Si les mines ou les pêcheries les meilleures et celles 
qui les dernières ont été mises en exploitation, fournissent assez 
de produits pour suffire aux besoins, à la valeur réduite qui repré
sente leur coût de production, la baisse de la valeur sera perma
nente, et il se produira une baisse proportionnée sur la rente des 
mines ou pêcheries qui n’auront pas été abandonnées. En ce cas, 
lorsque les choses auront pris leur niveau, on verra qu’en résultat 
les mines ou pêcheries de richesse inférieure auront cessé de 
concourir à l’approvisionnement du marché, et qu’elles auront 
été remplacées par les nouvelles et plus riches mines ou pê
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cheries ; la plus pauvre de celles en exploitation, celle qui déter
mine le taux de la rente des plus riches et la valeur du produit, 
sera une mine ou une pêcherie d’un rendement supérieur à celui 
de la mine ou de la pêcherie qui auparavant déterminait l’un et 
l’autre.

La terre sert à d’autres usages qu’à l’agriculture : spécialement 
à l’habitation des hommes. Employée à cet usage, elle rapporte 
une rente déterminée par des principes semblables à ceux que 
nous avons déjà exposés. La rente d’un emplacement, celle d’un 
jardin ou d’un parc ne sera pas inférieure à la rente que la même 
terre donnerait si on l’employait à l’agriculture ; mais elle peut 
être supérieure et indéfiniment : la différence répond aux consi* 
dérations de beauté et de convenance, et la convenance consiste 
souvent en facilité plus grande à faire un gain pécuniaire. Les 
sites d’une beauté remarquable sont généralement peu nombreux, 
et, s’ils sont très-demandés, ils acquiérent aussitôt une valeur de 
rareté. La valeur des positions dont tout l’avantage est de conve
nance, est régie par les principes ordinaires de la rente. La rente 
de l’emplacement d’une maison située dans un petit village est à 
peu près au même taux que celle du lot égal de terre dans les 
champs.au milieu desquels le village est bâti. Mais la rente d’une 
boutique du quartier de Cheapside sera plus élevée en raison de 
l’estimation que l’on fait de la facilité plus grande à gagner de l’ar
gent dans une localité plus peuplée. La rente des magasins à quai, 
des docks, des havres, des chutes d’eau et de plusieurs autres 
propriétés privifégiées peut être analysée d’après des principes 
semblables.

§ 4. — Profita extraordinaires analogues à la rente.

Les cas daus lesquels on réalise un profit extraordinaire ana
logue à la rente, sont plus fréquents dans les transactions indus
trielles qu’on ne le croit généralement. Tel est, par exemple, le 
cas d’un brevet ou privilège exclusif d’employer un procédé qui 
diminue le coût de production. Si la valeur du produit continue 
à se régler sur les frais de production de ceux qui sont obligés 
d’employer l’ancien procédé, le breveté réalisera, outre le profit 
ordinaire, un profit égal à l’économie de fabrication qui résultera 
de son procédé. Ce profit extraordinaire ressemble à la rente et il
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en prend quelquefois la forme, lorsque le breveté cède, au prix 
d’une redevance annuelle, le droit d’employer son procédé. Tant 
que lui ou ceux qui partagent son privilège ne produisent pas de 
quoi suffire à l’approvisionnement du marché, le coût de produc
tion de la portion qu’ils ne produisent pas règle la valeur du tout, 
et le breveté peut maintenir sa rente à un chiffre proportionné à 
tout l’avantage qui résulte de l’emploi de son procédé. Au com
mencement, il est vrai, il abandonnera probablement une partie 
de ses avantages pour faire aux autres producteurs une concur
rence de prix : l'accroissement d’offre qui en résulte abaisse la 
.valeur de l’article produit et rend le métier difficile à ceux qui ne 
partagent pas le privilège. Plusieurs d'entre eux se retirent du 
commerce, ou réduisent leurs opérations, ou prennent des arran
gements avec le breveté. A mesure qu’il fournit davantage au 
marché ils y fournissent moins, et la valeur de l’article tend tou
jours à baisser un peu. Mais si le breveté suspend ses opérations 
avant que le marché soit entièrement approvisionné par son nou
veau procédé, les choses prennent d’elles-mêmes leur niveau à ce 
qui était le coût de production avant l’invention, dont tout le bé
néfice profite seulement au breveté.

Le gain supérieur qu’un fabricant ou un marchand retirent 
de l’emploi d’un talent supérieur pour les affaires ou d’une meil
leure organisation d’affaires, ressemble fort à la rente. Si tous 
les concurrents possédaient les mêmes avantages et s'en ser
vaient, la valeur de l’article baisserait et le profit serait pour le 
consommateur. Le marchand ou fabricant ne jouit de cet avan
tage que parce qu’il peut vendre, à un prix réglé par le coût de 
production de ses concurrents, un article que lui-même sait pro
duire à moindres frais. En réalité, tous les avantages naturels ou 
acquis, personnels ou résultant d'arrangements sociaux qu’un 
concurrent a sur l’autre, mettent, dans la mesure de cet avantage, 
l’article produit dans la troisième classe, et mettent le possesseur 

•de cet avantage dans la situation*du propriétaire d’unç.rente. Les 
salaires et les profits sont les éléments de toute production, tandis 
que la rente représente seulement des différences. Toute diffé
rence en faveur de certains producteurs ou en faveur de la produc
tion à certaines conditions et de laquelle résulte un gain, bien 
qu’elle s’appelle rente dans les cas seulement où une personne 
paye à l’autre une certaine somme, est régie par les mêmes lois
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que la rente. Le prix payé en échange de l'avantage spécial pour la 
produciîon de la marchandise ne fait point partie du coût général 
de production de l'article.

Une marchandise peut, sans doute, dans quelques cas, donner 
une rente, même dans les pires conditions de production ; mais 
ceci n'arrive que lorsqu'elle se trouve, pour le moment, placée 
dans la condition de ces marchandises dont l'offre est limitée et 
qu’elle a, par suite, une valeur de rareté, ce qui n'est jamais et 
n'a jamais été l'état permanent d'aucune des grandes catégories 
de marchandises qui donnent une rente. Il en serait autrement 
dans le cas où l'on verrait les mines, celles de houille, par exerce 
pie, près de s'épuiser et dans le cas où la population continuerait 
à croître lorsqu'un accroissement de production serait devenu im
possible. C'est un événement que nous ne devons pas considérer 
comme probable, grâce aux progrès de l'agriculture et aux amé
liorations qui s'introduiront certainement dans le monde, pendant 
la longue période de temps qui doit s’écouler avant que l'humanité 
soit réduite à cette extrémité.
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CHAPITRE VI

RÉSUMÉ DE LA THÉORIE DE LA VALEUR.

§ 1. — Théorie de la valeur résumée dans une suite de propositions.

Nous voici arrivés à un point où nous pouvons reporter utile
ment nos regards en arrière et considérer d’ensemble l’espace que 
nous avons parcouru depuis le commencement de ce livre. Voici 
les principes de la théorie de la valeur, tels que nous les avons 
constatés jusqu’à présent :

I. La valeur est un rapport. Lorsqu’on dit la valeur d’une chose, 
on entend la quantité de quelque autre chose ou des choses en 
général contre laquelle la première s’échange. Donc la valeur de 
toutes choses ne peut ni hausser ni baisser à la fois : il n’existe 
rien de semblable à une hausse ou à une baisse générale des va
leurs. Toute hausse de valeur suppose une baisse correspondante 
et toute baisse suppose une hausse.

IL La valeur temporaire ou valeur courante d’une chose dépend 
de la demande et del’offre; elle s’élève quand la demandeaugmente 
et s’abaisse quand l’offre augmente. La demande, toutefois, varie 
selon la valeur; en général elle est plus grande lorsque l’article 
est à bon marché que lorsqu’il est cher; et la valeur se modifie de 
telle façon que la demande soit égale à l’ofTre.

III. Outre leur valeur temporaire, les choses ont aussi une va
leur permanente ou, comme on peut l’appeler, naturelle, dont la 
valeur courante tend toujours à se rapprocher. Ses oscillations se 
■compensent de telle sorte qu’en moyenne les marchandises s’é
changent à peu près à leur valeur naturelle.

IV. La valeur naturelle de certaines choses est une valeur de 
rareté ; mais la plupart des choses s’échangent l’une contre l’autre 
en raison de leur coût de production que l'on peut appeler Valeur 
de coût (Co$t Value),
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V. Les choses quiont naturellement, et d'une manière perma
nente, une valeur de rareté sont celles dont l'offre De peut pas 
augmenter du tout ou ne peut pas augmenter assez pour satisfaire 
toute la demande qu’il y aurait si elles se vendaient à leur Valeur 
-de coût.

VI. Valeur de monopole et valeur de rareté sont synonymes. Le 
monopole ne peut donner aucune valeur autrement que par la ré
duction de l'offre.

VIL Toute marchandise dont la production peut être indéfini
ment augmentée par le travail et les capitaux s’échange contre les 
autres proportionnellement au coût nécessaire pour produire et 
amener sur le marché la portion de la quantité demandée dont la 
production coûte le plus. Valeur naturelle et valeur de coût sont 
synonymes, et la valeur de coût d’une marchandise est celle de la 
quantité qui a coûté le plus.

VIII. Le coût de production se compose de plusieurs éléments 
dont quelques-uns^e trouvent toujours et partout, d'autres dans 
certains cas seulement. Les salaires du travail et les profits du ca-* 
pital sont les deux éléments nécessaires du coût de production. 
Les éléments accidentels sont l’impôt et les frais extraordinaires 
causés par la valeur de rareté de quelques objets nécessaires.

IX. La rente ne fait point partie du coût de production de la mar
chandise sur laquelle elle est établie, excepté dans les cas, plutôt 
imaginables que réels, dans lesquels elle résulterait d’une valeur 
de rareté. Mais lorsqu’une terre qui, employée à l’agriculture, 
pourrait donner une rente est affectée à un autre emploi, la rente 
qu’elle aurait donnée est un élément du coût de production de la 
marchandise pour la fabrication de laquelle elle sert.

X. Si l’on néglige les éléments accidentels, les choses dont la
production peut être indéfiniment augmentée, s’échangent natu
rellement et d’une manière permanente l’une contre l’autre en pro
portion des salaires dépensés à les produire et des profits que doi
vent retirer les capitalistes qui payent ces salaires. *

XI. Le taux relatif des salaires ne dépend pas de ce que les sa
laires sont en eux-raémes. L’élévation des salaires ne fait pas des 
valeurs élevées, ni l’abaissement des salaires des valeurs moin
dres. Le montant relatif des salaires dépend en partie des quan
tités de travail nécessaires pour les obtenir et en pnrtie du taux 
de rémunération de ce travail.
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XII. Ainsi le taux relatif des profits ne dépend pas de ce qu'ils 
sont en eux-mêmes; les profits, élevés ou médiocres, ne font point 
que les valeurs soient élevées ou basses. Le taux des profits dépend 
de la durée du temps pendant lequel les capitaux sont employés et 
du cours relatif des profits dans les différents emplois.

XIII. Lorsque deux choses sont produites par la même quan
tité de travail, que ce travail est rétribué au môme taux, que les 
salaires du travail ont été avancés pour Tune et pour l'autre du
rant le même temps et que la nature des emplois n’exige pas une 
différence constante dans létaux des profits; alors, que les salaires 
et les profits soient plus ou moins élevés, que la quantité de travail 
dépensé soit petite ou grande, ces deux choses s’échangeront en 
moyenne l'une contre l'autre.

XIV. Si l'une de ces deux choses possède, en moyenne, une va
leur plus grande que l'autre, c’est parce que sa production exige 
une quantité de travail plus grande ou l’emploi d’un travail plus* 
chèrement rétribué; ou que le capital qui alimente ce travail doit 
être avancé en totalité ou en partie pendant une période de temps 
plus longue ; ou enfin que la condition particulière dans laquelle 
l’une de ces deux choses est produite exige que le taux des profits 
du capital qu’elle emploie soit toujours plus élevé.

XV. La quantité de travail nécessaire pour la production est le 
plus important de ces éléments; les autres ont une moindre in
fluence, quoique tous en aient une.

XVI. Plus le taux des profits est bas, moins les éléments secon
daires du coût de production ont d’importance, et plus la valeur 
des marchandises est en raison de la quantité et de la qualité du 
travail employé à leur production.

XVII. Mais toute baisse des profits abaisse, dans une certaine 
mesure, la valeur de coût des choses produites au moyen des ma
chines qui durent le plus et élève la valeur des choses faites à la 
main. L'élévation du taux des profits a des effets inverses.

§ 2. — Comment cette théorie est modifiée quand l’ouvrier travaille pour vivre.

Telle est la théorie générale de la valeur en échange. Il con
vient de remarquer, toutefois, que cette théorie s'applique seule
ment à un système de production, dirigé par les capitalistes en 
vue des profits, et non par les travailleurs en vue de leur existence.

. LIVRE III, CHAH. VI, § 2.
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À mesure que nous admettons cette dernière supposition, et 
dans plusieurs pays elle se réalise sur une vaste échelle au moins 
pour l'industrie agricole, celles des propositions précédentes qui 
se rapportent à l'influence du coût de production sur la valeur des 
choses doivent être modifiées. Ces propositions sont fondées sur 
la supposition que l'objet et le but du fabricant est de retirer un 
profit de son capital. Ceci posé, il en résulte que le fabricant doit 
vendre ses produits à un prix qui lui donne des profits moyens, 
c'est-à-dire qu’il doit les échanger contre d'autres marchandises, 
en raison du coût de production. Mais le petit propriétaire culti
vateur, le métayer, le fermier cultivateur môme ou le cottager, le 
travailleur, quel que soit son nom, qui travaille à son compte, ne 
cherche pas un placement pour son petit capital, mais un emploi 
utile de son temps et de son travail. Ses déboursés, autres que 
ceux nécessaires à son entretien et à celui de sa famille, sont si 

• peu de chose, que le prix presque entier de la vente du produit re
présente des salaires. Lorsque le cultivateur et sa famille se sont 
nourris des produits de l ’exploitation, et qu’ils se sont vôlus peut- 
être avec ces mômes produits manufacturés dans la famille, il 
peut être comparé, quant à la rémunération supplémentaire que 
donne la vente du reste de ces produits, à ces travailleurs qui, 
tirant d’ailleurs leur subsistance, peuvent vendre leur travail à un 
prix qui, selon leur jugement, vaut I’eflbrt qu’il coûte. Un culti
vateur qui vit avec sa famille d’une portion seulement du prix de 
ses produits vendra souvent le reste à un prix très-inférieur à la 
valeur de coût du capitaliste. 1

Cependant il y a, dans ce cas môme, un minimum, une limite 
au-dessous de laquelle la valeur ne peut descendre. Le produit 
que le cultivateuramène sur le marché doit lui rapporter la valeur 
fie tous les objets qu’il est forcé d’acheter, et en outre le prix de 
la rente. La rente, lorsque le paysan entreprend la culture, n’est 
plus régie par les principes développés dans les derniers chapi
tres, mais par la coutume, comme dans le métayage, ou, si elle 
est abandonnée à la concurrence, par le rapport de la population 
et des moyens de subsistances que donne la terre. Aussi, en ce 
cas, la rente est-elle un élément du coût de production. Le paysan 
doit travailler jusqu'à ce qu’il ait couvert les frais de la rente et de 
l’acquisition des objets qui lui sont strictement nécessaires : en
suite, il peut ne travailler qu’autant qu’il obtient de l’excédant de
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ses produits un prix suffisant pour vaincre son aversion pour 
le travail.

Le minimum que je viens d’indiquer est,tout ce que le paysan 
cultivateur doit obtenir en échange de tout l’excédant de ses pro
duits. Mais comme cet excédant ne représente pas une quantité 
déterminée, qu’il peut être plus ou moins important, selon l’acti
vité du cultivateur, il ne donne pas le minimum de valeur d’une 
quantité déterminée de la marchandise. Aussi, dans cet état de 
choses, il est difficile de dire que la valeur dépend en quelque 
chose du coût de production. Elle dépend entièrement de l’offre 
et de la demande, c’est-à-dire du rapport qui existe entre la 
somme de l’excédant de subsistances que le cultivateur produit et 
le chiffre de la population non agricole, ou plutôt du nombre des 
non-cultivateurs. Si la classe des acheteurs était nombreuse et 
celle des producteurs indolente, les subsistances pourraient avoir 
d’une manière normale une valeur de rareté. Je ne connais aucun 
exemple d’un tel phénomène. Si la classe des cultivateurs est 
énergique et active, et les acheteurs peu nombreux, les subsis
tances se vendront à très-bas prix. Ce cas n’est pas bien commun, 
mais il se passe quelque chose de semblable dans quelques par
ties de la France. En général il arrive ou que les cultivateurs sont 
indolents et les acheteurs en petit nombre, comme en Irlande, ou 
•que les cultivateurs sont actifs et la population des villes nom
breuse et riche, comme en Belgique, dans le nord de l’Italie et 
en diverses contrées de l’Allemagne. Le prix du produit se ré
glera de lui-méme par ces diverses circonstances, à moins que la 
concurrence des producteurs non-cultivateurs ou le prix des mar
chés étrangers ne vienne tout modifier, comme il arrive souvent.

§ 3. — Comment cette théorie est modifiée par l’esclavage.

La production par le travail des esclaves présente une autre 
anomalie, mais avec moins de complications. Le propriétaire 
d’esclaves est un capitaliste, et il produit en vue du profit qu’il 
espère retirer de son capital. Ce'profit doit suivre la moyenne. 
Quant aux avances, il est dans la même situation que si ses escla
ves étaient des travailleurs libres, travaillant comme ils travaillent 
en réalité, moyennant un salaire égal à ce qu'ils coûtent. Si cette 
dépense est moindre, par rapport à l’ouvrage fait, que Je salaire
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du travail libre, les profits du propriétaire d'esclaves sont plus 
grands; mais si tous les autres producteurs du pays jouissent du 
même avantage, la valeur des marchandises n'est point affectée 
par cette circonstance. Seulement celte valeur en serait affectée, 
si, tandis que Je privilège du travail à bas prix serait restreint à 
quelques branches de la production, les autres étaient exploitées 
par des travailleurs libres jouissant d’un salaire plus élevé. En ce 
cas, comme dans tous ceux où les salaires des divers emplois sont 
constamment inégaux, les prix et les valeurs subissent le contre
coup de ces inégalités. Les produits du travail servile s'échange
ront contre ceux du travail libre, dans une proportion autre et 
moindre que celle de la somme de travail employée à leur pro
duction ; là valeur de la première sera moindre, et la valeur de la 
seconde plus grande que si l’esclavage n'existait pas.

L'application de la théorie de la valeur aux divers systèmes in
dustriels, existants ou possibles, peut être abandonnée à l'intelli
gence du lecteur. Montesquieu a eu raison de dire : «Il ne faut 
pas toujours tellement épuiser un sujet qu’on ne laisse rien à faire 
au lecteur. II ne s'agit pas de faire lire, mais de faire penser (lj. »

• (I) E s p r it  d e s  fo is , livre XI, vers la fin.
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APPENDICE

En 1846, un ouvrage fait avec soin (1) a été publié par deux écrivains, 
MM. Mounier et Rubichon, dont le dernier a exercé, d it-il, des fondions 
publiques pendant les dix ans qui ont précédé la Révolution française et 
qui tous deux ont pris dans les institutions et les pratiques du moyen âge 
l'idéal d'une société bien constituée. Us soutiennent dans ce livre que, 
tandis que les administrateurs et écrivains français s'accordent à dire que 
la France est en voie de prospérité, les progrès du m o rc e lle m e n t la ré
duisent réellement à la mendicité. Une réunion imposante de faits offi
ciels, invoqués à l’appui de cette proposition, a donné à l’ouvrage une 
autorité que ses auteurs ne méritaient ni par l ’exactitude de leurs infor
mations, ni par leur jugement. Leur ouvrage a été invoqué comme une 
autorité parlaQ u a r te r ly  R e v ie w  (2) dans un article qui a produit quelque 
sensation et dans lequel elle proclamait, d’après les témoignages cités 
par ces deux écrivains, que « sous peu d'années le code Napoléon divise
rait la terre en pouces carrés et qu’il faudrait recourir aux logarithmes 
pour calculer des héritages infiniment petits. » Comme de telles affirma
tions ne-doivent pas rester sans réponse durable, je crois utile de placer 
ici la substance de trois articles du M o rn in g  C h r o n ic le  dans lequel ces 
écrivains et celui qui a rendu compte de leur livre sont réfutés, en partie 
d'après leurs propres documents, autant qu’ils pouvaient le mériter et ,, 
qu'il en était besoin.

I

L'auteur de l’article du Q u a r te r ly  R e v ie w  s’est étrangement trompé dès 
le début de son évaluation de l’état actuel du morcellement. Il prend 
comme démontré que sur cinq millions et demi environ de propriétaires 
fonciers, il y en a 2,600,000 dont le revenu, évalué pour la répartition de 
l ’impôt, n’excède pas 40 shillings ou plutôt 60, ajoute-t-il, car l ’évalua
tion officielle est bien inférieure au revenu effectif. Sur ce, il s’écrie : 
« Il existe en France des millions de propriétaires plus pauvres que des

(1 ) De /'A gricu lture en France d'après les documents officiels, par M. L. Mou
nier, avec des-remarques par M. Rubichon. Taris, 184G.

(2) Numéro de décembre 1846.
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cultivateurs salariés... 2,000,000 familles représentant 13 millions d’&mes 
n'ont chacune qu’un revenu officiel de 40 sh. ou un revenu réel de 
60 shillings sterling, pour l’entretien de cinq personnes, et ce sont là des 
propriétaires! Le plus pauvre journalier gagnerait quatre fois autant. » 
Il semble supposer que ces petits propriétaires, comme les grands, n’ont 
pour vivre que la rente de leur terre, et il oublie qu’ils jouissent de tout 
le produit. 11 aurait pu voir par les documents mêmes qu’il a cités et au
rait pu conjecturer, s'il ne l'avait pas su, que les 40 shillings auxquels 
est évalué le revenu sur le rôle des contributions ne sont pas le produit 
brut de la petite terre, mais le produit net, celui qui reste après rembour
sement des frais de culture , dans lesquels il faut comprendre les moyens 
d’existence du cultivateur et l'intérêt de son capital. L’auteur de l'article 
établit que le revenu officiel de la.propriété foncière en France est d’envi
ron 4 p. 100 relativement à la valeur officielle de la terre, et qu’il n’excède 
point par conséquent une rente tolérable, lin écrivain qui peut confondre 
ce revenu avec la totalité des ressources d'un cultivateur auquel la terre 
appartient, donne la mesure de ses connaissances en cette matière et de 
l'attention avec laquelle il l’a étudiée.

Essayons maintenant de constater, d'après les données de l’auteur de 
l ’article et de ses autorités, quelle est la condition réelle de ces
2,600,000 propriétaires. Comme le gouvernement français évalue l'impôt 
foncier à un dixième du revenu de la terre, les propriétaires imposés 
sur 2 L  ou 50 francs paient probablement 5 francs. La contribution fon
cière est de 2 fr. 50 par hectare en moyenne, et de 2 fr. dans le Midi où 
la propriété est leplus divisée. Un hectare étant l’équivalent de 21 /2  acres 
anglaises environ, il en résulte que le lot de chacun des proprié
taires à 40 et 60 shillings de rente de la R e v u e  possède de cinq à sept 
acres de terre chacun. Nous allons prendre dans les autorités citées, 
MM. Mounier et Rubichon, une autre estimation fondée sur les docu
ments officiels. « 11 est à peine croyable, disent ces écrivains, qu'il 
existe en France plus de quatre millions de propriétaires assez pauvres 
pour ne payer que 5 fr. 95 (soit 6 fr.) de contribution foncière. » Ici 
les o fr. 95 sont certainement une moyenne. §ix francs d’impôt foncier 
correspondent à six acres par famille, en moyenne, dans toute la France 
et à sept acres dans le Midi où se trouvent en plus grand nombre les pe
tits propriétaires. D’après les calculs de M. Lullin de Chàteauvieux, au
torité préférable à MM. Mounier et Rubichon, la condition des petits 
propriétaires est plus avantageuse : cet écrivain évalue à huit acres et 
demie en moyenne les lots des 3,900,000 plus pauvres propriétaires de 
France. Prenez l’un ou l’autre de ces chiffres et imaginez ces petites pro
priétés dans un pays fertile comme la France, en admettant mêm e l'exis
tence de l'industrie agricole la plus arriérée qu’il y ait dans l’Europe oc
cidentale, et'jugez si une famille active et économe, comme on l'est dans 
la classe pauvre en France, jouissant de tout le produit de cinq à huit acres 
et demie de terre, et soumise à un impôt de dix pence par acre, peut se 
trouver dans une mauvaise condition ? Nous n'oublions pas que la terre 
est quelquefois hypothéquée pour une partie du prix d'achat, et l'auteur
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de l'article de la Revue jette les hauts cris à propos des charges effrayan
tes qui pèsent sur la propriété foncière en France: ces charges toutefois, 
d’après sa propre estimation, ne s'élèvent pas à plus de 40 p. 100 de la 
rente, et nous ne croyons pas que la terre soit moins grevée dans aucun 
des pays D’Europe où il existe une aristocratie terrienne. L'intérêt de la 
dette hypothécaire de France est évalué à 24 millions sterling pour 
M4 millions d’acres de terre, ce qui fait moins de 5 shillings p,ar acre. 
Le propriétaire de cinq à huit acres pourrait payer le double et se trou
ver encore dans une bonne condition.

Nous savons qu'il s'agit dans tout ceci de moyennes, et que si la 
moyenne des quatre millions de propriétés dont parle M. de Château- 
vieux est de huit acres et demie, il existe un grand nombre de proprié
taires qui ne possèdent pas cette étendue de terre. Mais il doit y avoir un 
nombre proportionnel, mais non égal, de propriétaires qui possèdent 
davantage. 11 ne faut pas croire que ces calculs comprennent de grandes 
propriétés dont une seule suffirait à élever la moyenne de cent petites : 
on n’y a compris que les propriétés qui payaient moins de 20 francs d'im
pôt, ce qui représente, en moyenne pour toute la France, vingt acres, et 
vingt-cinq dans le Midi. Lorsque l’on songe que moins de moitié du sol* 
de la France appartient aux cultivateurs et n’est pas plus divisé que nous 
le voyons, on peut croire sans doute que, jusqu’à présent du moins, les 
malheurs du morcellement ne sont pas bien effrayants.

Mais il s'agit moins de l’état actuel de la France que de son état futur. 
Le morcellement fait-il des progrès? Est-il probable, au contraire, qu’il 
diminuera? Les défenseurs du système français n'ont jamais contesté 
que la terre ne fût divisée en fractions trop petites dans plusieurs parties 
de la France. Ce qu’ils nient, ce sont les progrès du mal. Ils affirment 
que le morcellement a atteint son plus haut période et que les réunions 
par acquisition, mariage ou succession, com[>ensent maintenant les sub
divisions. Que prouvent les faits sur ce point? Les petites propriétés 
tendent-elles, oui ou non, à devenir plus petites? Le lecteur sera surpris 
de voir qu’après toutes leurs déclamations, M. Rubichon et l'auteur de 
l’article de la Revue n'ont nullement prouvé que le morcellement aug
mentât.

L'article de la Revue contient, sur ce point, une théorie curieuse. Il 
pense qu’en évaluant à trois, en moyenne, le nombre des enfants qui 
existent sur chaque héritage,'chaque parcelle de terre possédée par un 
propriétaire doit nécessairement être partagée en trois lots à la généra
tion suivante et en neuf lots à la seconde. Dans quel système de division 
de la terre serait-il possible que la population augmentât à ce point 
sans être réduite par la famine? Mais existe-t-il un Heu sur la terre 
où la population triple à chaque génération? Ici les erreurs sont accu
mulées l’une sur l’autre. Premièrement, il n’aurait pas fallu dire trois 
enfants par héritage, mais trois enfants par deux héritages, car comme, 
en ce qui touche à la propriété, la loi française, qui sur d’autres 
points n'est pas conçue dans le même esprit, est justement impartiale 
pour les deux sexes, le patrimoine de la mère est en moyenne égal
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à celui du père. Secondement, l’auteur de l'article n'aurait-il pas pu 
prendre la peine de calculer le mouvement actuel de la population en 
France? S’il avait fait ce calcul, il aurait vu que dans les vingt-sept ans 
qui se sont écoulés de 1815 à 1842, la population n’a augmenté que de 
18 p. 100 et que le mouvement s’est ralenti dans cette période : jar l’aug
mentation a élé de 9 p. 100 pendant les 11 premières années, de 6 p. 100 
dans les 9 suivantes et de]3 1/40 p. 100 seulement dans les sept années 
qui se sont écoulées de 1835 à 1842 1̂). Nous prendrons la liberté d'at
tribuer ce ralentissement du progrès de la population à la prudence et à 
la prévoyance que cette.division du sol a inspirées à la elasse pauvre.

Au lieu donc de tripler dans une génération» la population a augmenté, 
durant cette période, d'environ 20 pour 100 (2) ; et si l'accroissement des 
villes et des emplois non agricoles pendant ce temps suffit pour absorber 
cet accroissement, il n'est pas besoin et il n’arrivera pas, en supposant 
que la loi produise ses effets extrêmes, que le morcellement de la terre 
fasse des progrès. Actuellement la population des villes de France aug
mente bien plus rapidement que celle du pays. Nous lisions l’autre jour 
dans le Siècle, qui rendait compte du dernier recensement, que Paris, dont 
la population était de 930,000 âmes en 1832, avait en 1846 1,350,000 ha
bitants, ce qui fait une augmentation d’environ 50 p. 100 en quatorze 
ans. U y a tout lieu de penser, d’après ces données générales, que le mor
cellement ne fait pas de progrès.

Quels faits M. Rubichon etl’écrivain de la Quarterly Review opposent- 
ils à ceux-ci? Un seul, qui au premier aspect semble concluant. De 1826 
à 1835 le nombre des propriétés soumises à l’impôt foncier a augmenté 
de 600,000, soit de 6 p. 100 en dix ans. Remarquons d’abord que
600,000 cotes ne représentent qu’en viron 300,000 propriétaires ;.car les 
écrivains français estimenUgénéralement que pour deux cotes foncières 
ou comptes séparés au rôle des contributions directes il n’y a qu’un pro
priétaire en moyenne. Mais si l'auteur de l'article de la Revue avait 
consulté son auteur seulement à dix pages de là (3), il aurait trouvé 
une cause suffisante pour faire comprendre la plus grande partie de 
cet accroissement. De 1826 à 1835, on a vendu des terres domaniales 1

(1) Ces faits sont empruntés à M. Passy. A la page 340 de ce livre, où j’ai pu faire 
une comparaison plus complète, au moyen du recensement de 1840. on a pu voir 
que le mouvement de la population était plus lept encore que je ne le dis ici.

(2) Cette évaluation même est exagérée. Le recensement de 1800 présente une 
population de 29,107,425 âmes ; en 1846, d’après le recensement de cette année, le 
chiffre de la population ne s’était élevé qu’à 35,409,480, ce qui donne une augmen
tation d’un peu plus de 21 1/2 p. 100 en quarante ans. La durée d’une génération 
n'a jamais été évaluée à plus de trente ans.

P, S. — Le recensement de 1851, que j’ai reçu pendant l’impression de cet ou
vrage, présente une population de 35,781,628 âmes, ce qui donne pour les cinq der
nières années une augmentation de 1,08 p. 100, ou 0,21 par an. Le ministre 
français attribue la lenteur de ce mouvement en partie au choléra et à l'émigra
tion,mais en partie aussi à la diminution du nombre des mariages. — Voyez le 
Moniteur du 14 mai 1852.

(3) Mounier et Rubichon, tome I, p. H0.
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jusqu’à concurrence d’une somme de 134 millions de francs, soit 51/2 mil
lions sterling. Cette vente a nécessairement créé des divisions nouvelles 
du sol. Nous sommes d'autant plus porté à attribuer à ces ventes la 
plus grande partie de l'accroissement apparent de la division du soi, 
que dans les dix années précédentes le nombre des cotes foncières n'a
vait guère augmenté que de 200,000. L’écrivain de la Jtevuevoit dans cet 
accroissement continu une preuve des progrès, du mat ; mais je crois 
que dans cette période décennale préoédente (1816-25) on avait aliéné 
une partie moins considérable, mais importante, du domaine public.

Pendant la mêiiie période une grande étendue de terres communales 
a été vendue en même temps que les terres du domaine, et il faut encore 
soustraire du nombre des cotes foncières toutes celles qui ont été créées 
par de nouveaux bâtiments et par le morcellement du sol dans les villes 
pendant dix ans. 11 faut évaluer et déduire avec soin tous ces articles 
avant d’affirmer avec certitude que le morcellement de la propriété fon
cière a augmenté dans les cantons ruraux. Et lors môme qu'il y aurait 
un plus grand nombre de parcelles, il ne faudrait pas en conclure que 
la terre a été subdivisée, De grandes propriétés ont pu être et ont été, 
-croyons-nous, divisées en effet assez souvent; mais la division peut s'être 
arrêtée là. Nous ne voyons aucun motif de supposer que les petites pro
priétés ont été subdivisées en propriétés plus petites encore ou que la 
dimension moyenne de celles des familles de cultivateurs a diminué.

C'est ce que prouvent les faits, et la démonstration sur ce point est plus 
complète qu’aucune de celles de M. Rubichon. Un nouveau cadastre, 
•c'est-à-dire un nouvel arpentage avec évaluation des terres, a été fait, il y 
a  quelques années. Dans trente-sept cantons, pris au hasard dans toute 
4a France, l'opération est terminée ; dans vingt et un autres elle est près- 
que complète. Dans les trente-sept cantons, le nombre des cotes foncières, 
qui était de 154,266 au dernier cadastre (en 1809 et 1810), n'a aug
menté que de 9,011, moins de 18 p. 100, en plus de trente ans, et dans 
plusieurs cantons ce nombre a considérablement diminué. De cet accrois
sement il faut retrancher tout ce qui a pour cause l'augmentation des bâti
ments et ta vente des terres domanial es et communales. Pour les autres vingt 
.et un cantons, on n'a pas encore publié le nombre des cotes foncières, mais 
dénombré des parcelles ou morceaux de terre séparés a diminué pendant 
.la même période; et dans ces districts se trouve la plus grande partie de 
la banlieue de Paris, un des points de la France.où la propriété est le 
plus divisée, et le morcellement y a diminué d'au moins 16 p. 100. On 
peut voir les détails de tout ceci dans le petit ouvrage de M. Passy : Des 
systèmes de culture. Voilà quant aux terribles progrès du morcellement.

Nous ne pouvons quitter ce sujet sans signaler une des plus grandes 
preuves que l’écrivain de la Revue ait données de son ignorance du sujet 
qu’il traite. Il se lamente sur le grand nombre des ventes de propriétés 
foncières que laloi dessuccessions rend, dit-il, nécessaires, et réellement 
en dix ans le quart des propriétés foncières ont été vendues en France. 
Maintenant, quoi que puisse d’ailleurs prouver cet extraordinaire nombre 
-de ventes, c’est un argument énorme contre là thèse soutenue par la 
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Jievw, puisque toute vente amenée par la loi de succession est faite pour 
empêcher une subdivision ultérieure de la terre. Si la terre, vendue à la 
suite d’une succession, est néanmoins subdivisée, ce ne peut être par 
Tefiet de la loi des successions; ceci prouve seulement que la terre se 
vend mieux en parcelles; c’est-à-dire en d'autres termes que les pauvres, 
et ceux mêmes que l’écrivain delà Revue représente comme très-pauvres, 
surenchérissent sur les riches, sur le marché où se vend la terre. Ce fait 
ne prouve pas assurément que ces pauvres soient aussi pauvres que les 
écrivains auxquels je réponds veulent le faire croire, et s’ils étaient en 
effet si pauvres, il faudrait qu’ils fussent les hommes les plus laborieux et 
les plus économes qui existent sur la face de la terre, et il yaur ait làde quoi 
faire honneur au système de la possession de la terre par les cultivateurs.

II

Nous avons établi qu’en France sur les quatre millions de propriétaires 
qui peuvent être considérés comme cultivateurs, ceux qui possèdent 
moins de vingt acres sont considérés par un des écrivains les plus dignes 
de foi comme possédant en moyenne 8 1/2 acres chacun et qu’aucun 
document authentique ne permet d’évaluer cette moyenne à un chiffre 
inférieur. Ce fait ne permet guère de croire que ces cultivateurs soient 
dans une misère à mourir de faim, comme le prétendent M. Ruhichon 
et l’écrivain de la Revue, Il est également certain que si la culture de ces 
petites propriétés est mauvaise, cela tient à une autre cause que leur peti
tesse. Des exploitations de cette étendue peuvent être aussi bien culti
vées qu’il y en ait sur la terre.

Nous allons maintenant toutefois indiquer une autre espèce de mor- % 
cellement qui a des inconvénients sérieux et qui, partout où il existe, * 
tend à abaisser l’état de culture. C’est la subdivision, non des terres du 
pays entre un grand nombre de propriétaires, mais de celle qui appartient 
au même propriétaire en morceaux séparés ou parcelles, comme on les 
appelle. Cet inconvénient s’est fait sentir dans d’autres pays que la France, 
dans le canton de Zurich, par exemple, dans le Palatinat, et, quant aux « 
exploitations, sinon quant à la propriété, en Irlande. En France, celte 
subdivision est poussée si loin que le nombre des parcelles excède dix fois 
celui des cotes foncières ; et comme on suppose qu’il y a deux fois moins 
de propriétaires que de cotes foncières, il en résulte qu’en moyenne 
chaque propriété est divisée en vingt parcelles séparées. Les conséquences 
de cet état de choses sont l’objet de plaintes générales et croissantes. 
Grande perte de temps et de travail; perte de terre cultivable sacrifiée 
aux clôtures et aux sentiers; impossibilité d’arriver à un grand nombre 
de parcelles sans traverser la propriété d’autrui ; disputes sans fin, procès 
fréquents, tels sont les inconvénients que l’on signale, et l’on aperçoit 
tout d’abord les obstacles que la petite dimension et la dispersion des 
parcelles, le mélange des terres appartenant à divers propriétaires doi
vent opposer à plusieurs sortes d’améliorations agricoles.
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• On peut imputer à juste titre à la loi des successions en France la plus 
grande partie du mal. On ne peut l'éviter entièrement dans un pays où 
les propriétés foncières subissentun double mouvement de décomposition 
et de recomposition. Les mariages, par exemple, doivent réunir des par
celles de terre qui ne se touchent point. Mais si le droit de tester était 
plus étendu, le propriétaire de vingt parcelles, lors même qu'il resterait 
dans l'esprit de la loi d'égalité des partages, donnerait quelques parcelles 
entières & l'un de ses enfants et d'autres à un autre. La loi, au contraire, 
veut partager avec une égalité absolue, et comme il est généralement 
impossible d'égaliser la valeur de parcelles d'une inégale fertilité, comme 
vignes, prés, terres arables, de manière à contenter tout le monde, il 
arrive constamment, surtout dans les contrées les plus arriérées de la 
France, que, lorsque le partagé se fait en nature au lieu de s’effectuer par 
vente, chaque cohéritier tient à prendre plutôt une fraction de chaque 
parcelle que quelques parcelles entières. De là, sans doute, l'étonnante 
multiplicité de ces petits lots dans plusieurs parties de la France.

Il est si vrai que l’agriculture française et la condition des cultivateurs 
en général souffrent de cette sorte de morcellement, que c'est lui qui 
retarde les améliorations que l’on devrait attendre et qui s'effectuent en
core, dans une certaine mesure, malgré tous les obstacles. Nous ne pouvons 
admettre rien au delà. 11 va des preuves concluantes de grandes et rapides 
améliorations dans plusieurs contrées de la France, et ni M.Rubichon ni 
la Revue n'ont établi que l’agriculture eût rétrogradé dans aucune.

Ils donnent des tableaux de la quantité moyenne de chaque espèce d'a
liments consommés par la population; des tableaux du nombre des bes
tiaux et du produit par hectare des diverses espèces de culture, etc. D'a
près les documents officiels, ces évaluations, en supposant qu’elles soient 
exactes, et nous n'avons aucun motif de les croire moins exactes que d’au
tres du même genre, indiquent sans aucun doute un état de civilisation 
peu avancé. Mais la statistique ne témoigne que de l'état actuel. Où est 
la statistique du passé? Toute l'Europe sait que l’agriculture est gros
sière et imparfaite dans une grande partie de la France ; mais dire qu’elle 
valait mieux autrefois, c'est contredire tous les témoignages, et nous ne 
pouvons sur ce point croire sur parole M. Rubichon, pas plus que 
nous ne pouvons croire que la condition du peuple ait empiré depuis 
Louis XIV ou même depuis une époque plus reculée (1). Nous ne pouvons 
taire l’étonnement que nous cause celte dernière assertion. Le maréchal 
Yauban, grande autorité auprès de ceux qui ont eux-mêmes autorité, 
estimait qu'un dixième de la population française était à la mendicité et 1

(1) Elle empira au commencement du règne de Louis XIV, non parce que les 
cultivateurs achetèrent la terre, mais parce qu’ils furent contraints de la vendre. 
« Au moment, dit Michelet [le Peuple, ch. î), où nos ministres italiens, nn Maza- 
rin, un Émeri, doublaient les taxes, les nobles qui remplissaient la cour obtinrent 
aisément d’étre exemptés, de sorte que le fardeau double tomba d’aplomb sur les 
épaules des faibles et des pauvres, qui furent bien obligés de vendre ou donner 
cette terre à peine acquise, et de redevenir des mercenaires, fermiers, métayers, 
journaliers... Je prie et je supplie ceux qui nous font des lois ou les appliquent,
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cinq autres dixièmes dans une situation qui n'était guère meilleure. Sous 
le même règne, Labruyère se fit remarquer en apprenant aux salons de 
Paris qu'on voyait dans les champs une étrange espèce d'animaux occupés 
à fouiller la terre et qui, bien que personne ne le supposât, étaient une 
espèce d’hommes. Quelques lecteurs se souviennent peut-être du tableau 
de la population rurale au milieu du dix-huitième siècle tracé par le 
vieux marquis de Mirabeau; la description faite par Arthur Young, au 
commencement de la Révolution, n'est guère plus brillante. Comparer ces 
descriptions avec celles qui ressortent actuellement des documents au
thentiques et du témoignage de tous ceux qui ont habité la France ou y 
ont voyagé. La statistique de M. Rubichon ne dit rien du taux des salai
res. Nous nous en rapporterions volontiers du sort de notre proposition 
au résultat d’une enquête sur ce seul poirtt.

Quant à l’agriculture, lorsqu'on songe qu’au commencement de ce 
siècle les prairies artificielles étaient inconnues dans la plus grande par
tie de la France, et que les assolements consistaient en blés et jachères 
alternés, il est difficile de croire que, même dans les contrées qui sont 
restées le plus eu arrière, l’agriculture n'est pas plus avancée qu'il y a 
cinquante ans.

L’ardeur aveugle avec laquelle M. Rubichon et après lui l'auteur de 
l'article de la Revue 'mettent tout argument au service de 1a théorie, les 
fait insister beaucoup sur l'accroissement de la culture des racines et de 
quelques autres cultures inférieures, qui prouvent, disent-ils, que l'ali- 
méntation du peuple devient plus mauvaise : comme si la même chose 
n'arrivait pas en Angleterre, comme si l’accroissement des autres cultu
res, relativement à celle des céréales, n’était pas une conséquence na
turelle d’assolements mieux entendus, même au risque de sacrifier les 
céréales de qualité inférieure.

Nous avons accordé et nous accordons que l’agriculture soit dans un 
état qui laisse à désirer dans une grande partie delà France; mais cette 
agriculture vaudrait elle mieux, si les propriétés étaient grandes ? Est
elle plus avancée sur les grandes propriétés ? M. Rubichon et l’écrivain 
de la Revue disent que les petites propriétés « font comme une Irlande de 
la France, » et nous voyons par leurs écrits mêmes que dans les parties 
les plus arriérées de la France, les grandes propriétés ont introduit ee 
qu'il y a de pire dans l'administration agricole de l'Irlande, le système 
des intermédiaires. D'après M. de Château vieux, les grands propriétaires 
des départements du Centre sont dans L'usage d’affermer leurs terres en 
bloc à un homme d'affaires ou notaire qui la sous-loue en détail dans les 
conditions du colonage partiaire et qui, non-seulement est, comme en

d e  lire  le  dé ta il de  la fu n este  réac tion  de M azarin e t  de  L ouis XIV, d a n s  les p ag es 
p le ines d ’in d ig n atio n  e t de  d o u leu r  où  l’a  consigné un  g ran d  c itoyen , P esan t d e  
B o isgu illeberl, ré im p rim ées  récem m en t dans la Collection des Économistes. P u isse  
c e lle  h is to  re  les a v e r tir ,  d an s un  m o m en t o ù  d iveres in fluences tra v a il le n t à l’e n v t 
p o u r a r rê te r  t’œ uvre  cap ita le  de  la F ra n ce , l’acq u is itio n  de la  te r re  p a r  le tra v a il
le u r . »
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Irlande le plus dur et le plus avide des propriétaires, mais qui, n'ayant 
qu'une possession temporaire et n'étant point agriculteur, ne dépense 
rien en améliorations. De cinquante-sept millions d'acres cultivées par 
desfermiers, vîrfgletun millions seulement sont occupés par des fermiers 
à rente fixe et trente-six miltionssont sous le régime du métayage, qui en 
France a tous les défauts et très-peu des avantages de la culture par le 
propriétaire. La Vendée et quelques départements limitrophes forment 
la seule exception : les grands propriétaires y résident et y ont conservé 
avec leurs métayers des rapports primitifs et les métayers y ont en géné
ral une possession virtuellement assurée. Nous ne croyons pas qu'il soit 
vrai de dire qu'en aucune partie de la France les petites propriétés soient 
mal cultivées à côté de grandes propriétés bien cultivées. Les unes et les 
autres sont bien cultivées ou mal cultivées : dans les contrées ou les 
grandes exploitations sont bien administrées, les petites propriétés sont 
également bien tenues et en bon état.

Ceci nous indique la principale cause du mauvais état de l'agriculture 
et de la médiocre application des capitaux au solde la France, autre
fois et aujourd’hui. Cette cause n'est autre que le goût exclusif de la 
classe riche et de la classe moyenne pour la vie des villes et pour les 
professions qui s'exercent dans les villes, et le défaut d’esprit d'entreprise 
dans tout ce qui touche à l’industrie, qui caractérise la nation française. 
M. Rubichon dit avec raison, quoique en forme d'épigramme, que le 
Français, en général, ne'connait qu'un moyen de s'enrichir, l’épargne. 11 
ne sait pas semer l'argent libéralement, même pour récolter avec abon
dance. C'est pour ce motif que, lorsqu'on vend les grandes propriétés, 
on en retire davantage en les subdivisant. Les paysans, grâce à la 
Révolution, grâce aux petites propriétés, grâce à leur incomparable 
frugalité, sont en état d'acheter la terre, et leurs épargnes, joinies à l'ar
gent qu'ils empruntent imprudemment pour acheter, sont la seule partie 
de la richesse du pays qui prenne cette direction. On nous dit souvent 
qu’il ne peut convenir au capitaliste d’acheter la terre au prix extrava
gant que la passion des paysans pour la terre leur fait accepter, à quarante 
fois le revenu, comme on le voit souvent. Cette opération, en effet, ne 
peut convenir & celui qui veut vivre oisif de son revenu à Paris ou dans 
quelque grande ville des départements. Mais s’il y avait le moindre désir 
d'améliorations agricoles chez les propriétaires des capitaux qui augmen
tent rapidement dans lesconlrées commerçantes et manufacturières, peu 
dé spéculations seraient plus avantageuses que celles qui consisteraient à 
acheter de la terre dans plusieurs localités fertiles et mal cultivées delà 
France, même au prix de quarante fois la rente, qui serait aussitôt dou
blée, si l’on y appliquait, avec des capitaux, des connaissances agricoles 
et un esprit d’entreprise ordinaires. Si la petite culture est si gaspilleuse 
et si ingrate qu'on veut bien le dire, il n'y aurait que plus de profit à lui 
substituer la grande culture. Mais chez un peuple qui dédaigne les occu
pations rurales et qui, lorsqu'il s'agit de gagner de l’argent, ne sait pas 
sortir des voies battues, il ne peut y avoir d’autre culture que celle des 
paysans.
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Le cheval de bataille de M. Rubichôn et de ses sectateurs anglais contre 
la petite propriété est la question du bétail; et ce n’est sans raison, puis
qu’ils ont en ceci une base incontestable, quoique insuffisante à supporter 
tout ce qu’ils ont élevé sur elle. L’approvisionnement de quelques villes 
de premier ordre, de Paris en particulier, en viande de boucherie est, 
moins abondant qu’auparavant. Cet approvisionnement a augmenté, mais 
non pas en proportion de la population. 11 n’existe aucun doute sur ce 
fait, puisqu’il est établi par des statistiques dignes de foi, pour le passé 
comme pour le présent. En 1789, la consommation moyenne de Paris 
était de 68 kilogrammes (150 livres anglaises) par tête; en 1841, elle 
n’était que de 55 kilogrammes (121 livres), et on prétend aussi que la qua
lité devient plus mauvaise.

La Qaarterly Review prend très-cavalièrement l’explication donnée à 
ce sujet par M. Cunin-Gridaine, ministre du commerce et de l’agricul
ture. « 11 faut attribuer ceci à ta révolution qui s’est opérée dans la classe 
ouvrière, à mesure que Paris est devenu la ville la plus industrielle de 
l’Europe. » — « Voici, dit la Revue, une étrange explication. La nouvelle 
population de Paris n’aura donc qu’une once (cinq onces) de viande par 
jour. Comment cela se fait-il? — Bah î dit le ministre libéral, ce ne sont 
que des ouvriers de l’industrie. — Cette solution ne plaira guère à ceux 
de nos théoriciens qui associent l’idée de l’extension des manufactures 
avec celle de bien-être et d'aisance de la population ouvrière. Le ministre 
de Louis-Philippe, plus ingénu, affirme qu’une population industrielle 
doit nécessairement être plus mal nourrie qu’une autre. » Évidemment 
cet écrivain n’est pas un Œdipe, mais il aurait pu trouver dans le livre 
même de M. Rubichôn le sens .des paroles du ministre. Dans une ville 
telle qu’était Paris avant la Révolution, il n’y avait, relativement, point 
de production, mais seulement distribution de richesse : la population se 
composait de grands propriétaires, de courtisans et de hauts fonctionnaires 
payés par l’État, de banquiers, financiers, fournisseurs du gouvernement 
et d’autres gens riches et des marchands en gros ou au détail nécessaires 
à lasatisfaction des besoins de ces opulents consommateurs, et seulement 
du petit nombre d’ouvriers indispensables dans une si grande ville : il 
est clair que dans une telle population les riches se trouvaient extraor
dinairement nombreux en proportion des pauvres. Supposez maintenant 
qu’une population comme celle de Manchester ou de Glasgow remplace 
celle-là : il est évident que les riches n’y seraient pas beaucoup plus 
nombreux et qu’il y aurait vingt fois autant de pauvres. Si l’on considère 
maintenant qu’en France les classes riche et moyenne consomment 
beaucoup de viande et que la classe pauvre en consomme peu, on voit 
que la portion de chaque ouvrier pourrait augmenter beaucoup, bien que 
la consommation moyenne de la population totale, dans laquelle on 
compterait proportionnellement moins de riches, eût grandement di
minué. Nous sommes persuadés qu’il en est ainsi et que le grand accrois
sement que l’on remarque dans l’entrée des viandes inférieures dans
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Paris a pour cause, non la consommation de ceux qui consommaient au
trefois des viandes de choix, mais celle de la classe qui autrefois man
geait à peine de la viande.

Ceci toutefois ne donne pas l'explication de tous les changements qui 
ont eu lieu, car le pria; de la viande de boucherie s'est tellement élevé 
sur les marchés de Paris que cette hausse occasionne beaucoup de pri
vations et de plaintes. Elle peut être attribuée à plusieurs causes. 
1° « Jusqu'à ces derniers temps, la France avait toujours importé beau
coup de bétail, qui était demeuré exempt de droits, jusqu'à 1814. A cette 
époque on établit un droit de 3 francs par tête de bétail à l’importation, 
et en 1822 ce droit fut tout à coup porté à 55 francs par tête, ce qui 
équivalait presque à une prohibition (i). » 2° L'octroi ou impôt perçu 
par la Ville, si lourd aujourd'hui, n'existait pas avant 1789 et il a été 
fortement augmenté à diverses reprises, depuis son établissement à Paris 
et dans bien d'autres villes. 3° Le commerce de la boucherie est, à Paris,

’ l'objet d'un monopole ; le nombre des bouchers est limité à un si petit 
nombre que le privilège d'exercer à Paris cette profession se vend très- 
cher. Nous croyons que c'est la principale cause du prix élevé de la 
viande et de la diminution de la consommation. Deux circonstances me 
semblent prouver d’une manière concluante l'exactitude de cette opinion. 
'La première est que, en même temps que la consommation par tête de 
la viande de boucherie diminuait, celle de presque tous les autres co
mestibles augmentait rapidement. La seconde est que dans la banlieue, 
placée exactement dans les mêmes conditions que Paris, à cela près 
qu'elle est exempte de l’octroi et du monopole de la boucherie, la con
sommation de la viande, au lieu de diminuer, a augmenté d'une façon 
remarquable ; on dit que le même fait s'est produit dans toutes les 
grandes villes de France, Paris excepté (2).

Si ces causes ne suffisaient pas à expliquer l’élévation du prix de la 
viande de boucherie à Paris, l'accroissement rapide de la population y 
sutHrait seul. En quatorze ans, Paris a acquis de quatre à cinq cent mille 
nouveaux habitants, près de la moitié de sa population. Il faudrait que 
l’agriculture d’un pays fit des progrès bien rapides pour qu'un accroisse- 1 2

(1) Dictionnaire géographique de Mac Culloch, article France.
(2) Quant au premier point : « La consommation du beurre, qui était représen

tée en 1812 par une valeur de 6,935,929 fr.f s’élevait en 1847 à 13,303,435 fr. ; 
celle de la marée, qui était en 1812 de 4,183,532 fr., atteignait en 1847 la VHleur 
de 6,908, 424 fr.; celle des œufs, de 3,857,150 fr. en 1823, s’élevait à 6,727,867 fr. 
en 1847. En 1833,la valeur delà volaille consommée s’élevait à presque 7,000,000 fr. ; 
en 1842, c’était 10,000,000 fr.; et dans les années qui ont suivi, cette valeur s'est 
élevée à plus de 9,000,000 fr. C’est-à-dire que la consommation des principales 
denrées, beurre, œufs, volaille et marée, s’augmentait pendant une période de 
trente-cinq années dans des proporlions supérieures à l’accroissement de la popu
lation, tandis que la consommation de la viande de boucherie diminuait de 
10 kilog. par individu, ou de 20 p. 100. •

Quant au second point : • En 1812, la population de la banlieue de Paris était 
de 91,000habitants, en nombres ronds. Cette population consommait alors 8,930 
bœufs, 528 vaches, 6,844 veaux et 27,558 moutons, donnant un poids total de
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ment pareil pût avoir lieu sur un seul marché, sans qu'H fut forcé de 
s'approvisionner sur une surface plus étendue et par conséquent de faire 
venir ses Approvisionnements de plus .loin et à un prix plus élevé. Où en 
serait Londres actuellement, sans le développement pris par notre cabo
tage et sans» l'invention des bateaux à vapeur qui permet d j  amener, 
non-seulement le bétail vivant, mais la viande débitée de l’enrémité de 
l’Écosse, à aussi bas prix qu’on s’approvisionnait autrefois dan3 le comté 
de Buckingham? Le bétail pour l'approvisionnement de Paris vient par 
terre, de la distance de 50 à 150 lieues, au témoignage d’une commission 
du conseil municipal de Paris en 1841, et après ce long voyage, il faut 
ou le vendre fatigué ou l’engraisser de nouveau dans le* voisinage de la 
ville. Peut-on être surpris qu’une population double ne s’approvisionne 
pas à aussi bon marché que lorsqu’elle était moitié moins nombreuse?

A toutes ces causes de diminution de l’approvisionnement de la viande 
de boucherie dans les villes, ajoutons-en une autre qui, quoiqu’elle noua 
soit révélée par des considérations générales, pourrait au besoin être 
appuyée de témoignages positifs. C’est l’accroissement de la consomma
tion de la viande dans les campagnes : elles ont moins de viande à fournir 
aux villes, parce qu’elles en gardent davantage pour elles-mêmes.

Sur quels témoignages établit-on cette affirmation que la petite pro
priété détruit le bétail et produit par conséquent moins de fumier que 
la grande ? On peut admettre qu’elle soit moins favorable à l’entretien 
des troupeaux de bêtes à laine, mais on peut si bien élever et engraisser 
les bêles à cornes avec un petit1 capital que, d’après l’opinion de plusieurs 
hommes dont l’autorité est considérable sur le continent, les petites 
exploitations ont un avantage sur ce point et un avantage tel qu’il com
pense leur infériorité pour l’élève des bêtes à laine (1). On dit que la 
petite propriété doit diminuer le nombre des bestiaux parce qu’elle en
traîne le défrichement des pacages naturels. Mais lorsqu’un pacage na
turel peut être labouré, une partie du terrain peut nourrir plus de bétail

viande de 3,500,000 kilog. en nombres ronds, soit 38 kilog. et demi, à peu près, par 
Individu et par an. Depuis 1812, la consommation en viande et la population n'ont 
pas cessé de s’accroître dans la banlieue ; mais l’accroissement n’a pas suivie les 
mêmes proportions. En 1821, la consommation était de 5,400,000 kitog., et s’est 
augmentée constamment depuis; enfin, en 1835, c’était 8,500,000 kilog. En cette 
même année, la population de la banlieue était de 170,000 habitants, dont la con
sommation individuelle était de 50 kilog. par an, soit 11 kitog. et demi d’augmen
tation de 1812 à 1835... Nous devons faire remarquer que dans ces chiffres de la 
consommation de la banlieue, nous ne comprenons que la viande achetée sur tes 
marchés à bestiaux de Paris : le chiffre du bétail acheté par les bouchers extra- 
nruros, dans les foires, dans les fermes et sur les marchés des départements, n’é- 
tant pas et ne pouvant pas être constaté. Nous n>vons pas les chiffres ée  la con
sommation dans la banlieue de Paris depuis 1885... L’accroissement prodigieux ée 
la consommation dans la banlieue de Paris correspond à une augmentation du 
même genre dans toutes les grandes villes de France, Paris exoepté. *

Ces détails sont extraits d’un article de M. Charles Béranger, dans le jenraal 
la République du l«  janvier 1851.

fl) Voyez la discussion de cette question, liv. l*r,ch .ixde cet-ouvrage,p, P68etsuiv,
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que le tout, dans l’état naturel, n’en nourrissait auparavant : il suffit d'y 
cultiver des racines ou des prairies artificielles, et on sait fort bien que le 
fumier se conserve m iey , lorsque le bétail est nourri à l'étable. La ques
tion de la petite culture, en cequi touche au bétail, n’est autre que la ques
tion delà nourriture à l'étable: ce sont deux questions unies et indissolu
bles. La nourriture à l’étable, toutes choses égales d'ailleurs, produit une 
plusgrande quantité d’aliments, mais, dans l’opinion de plusieurs person
nes compétentes, d'une qualité inférieure. C'est à l'expérience à décider.

Ceci nous ramène aux causes assignées par la commission du conseil 
municipal de Paris à la diminution dans la qualité du bœuf consommé 
dans cette ville. L’une est l’accroissement extraordinaire de la consom
mation du lait. On apporte du lait de trente lieues et à six ou Jiuit lieues 
autour de Paris on n'élève plus de veaux ; on les vend aussitôt qu'il est 
possible. 11 en résulte qu'une grande partie de la viande de bœuf vendue 
à Paris est celle des vaches trop vieilles pour donner du lait. La seconde 
cause indiquée est la nourriture du bétail à l'étable. Mais la commission 
fait ici une distinction instructive : dans la Normandie, qui fournit la 
plus grande partie de l'approvisionnement total, la qualité, dit la commis
sion, est devenue moins bonne ; mais dans la Vendée et dans les pro
vinces du Centre, Limousin, Nivernais et Marche, «il y a du mieux quant 
au poids, quant à l'engraissement et, pour certains cantons, quant au 
nombre, » quoique ces pays aient aussi adopté la nourriture à l’étable ; 
et il n’y a rien de contradictoire dans ce fait, ajoute la commission, puis
que ce qui est une détérioration dans les riches pâturages du Calvados, 
est une amélioration dans les petites herbes de l'Ailier et de la Nièvre.

Le lecteur peut juger maintenant si nos adversaires n'ont pas échoué 
complètement dans leur démonstration sur ce point qui est celui où ils 
sont le plus forts, aussi bien que sur tous les autres.

Nous ne pouvons terminer cette longue discussion sans produire des 
témoignages qui attestent les progrès extraordinaires et rapides de la 
production agricole dans quelques parties de la France. Nous les 'em
pruntons à un autre ouvrage de M. Hippolyte Passy, qui a plusieurs fois 
été ministre de Louis-Philippe, et bien connu pour un des hommes poli
tiques et des publicistes les plus influents qu’il y ait en France. Cette bro
chure, publiée en 1«41 (i), est une étude sur les changements qui ont eu 
lieu dans la situation agricole du département de l’Eure depuis 1800. 
L’Eure est un des cinq départements de la Normandie, et il appartient à 

' cette partie de la France où M. Rubichon prétend que l'agriculture est 
le plus avancée; mais seulement, dit-il, parce que le morcellement n’y a 
commencé qu’à la Révolution, et n'a pas eu le temps d’y produire ses effets: 
aussi assigne-t-il à cette région le privilège accordé à Personne, dans. 
l'Odyssée, d’être dévorée la dernière. Voyons maintenant les faits. Heureu
sement, il existe pour l'année 1800 une statistique agricole de ce départe
ment, dressée par un préfet qui a mis beaucoup de soin à obtenir des in
formations exactes. La brochure deM. Passy compare les chiffres de cette 1

(1) Extrait du Journal des Économistes publié par Guillaumin (t. !•*).
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statistique avec ceux recueillis par le -gouvernement français en 1837.
Dans cet intervalle de trente-sept ans, on a mis peu de terres en culture, 

parce que la plupart de celles qui se trouvalerjj propres à la culture 
étaient déjà occupées. Mais les jachères, qui occupaient 172,000 hectares 
en 1800, en occupaient moins de 80,000 en 1837. Les cultures qui pro
duisent du bétail avaient augmenté dans une proportion beaucoup plus 
grande que les autres : au lieu de 17. p. 100 de la surface du sol cultivé, 
qu’elles occupaient en 1800, elles y liguraient, en 1837, pour 37 p. 100. 
Le nombre des chevaux s’était élevé de 29,500 à 51,000; celui des bêtes 
à cornes, de 51,000 à 106,000; celui des bêtes à laine de 205,000 à 
511,000, et comme les fourrages avaient augmenté dans une proportion 
encore plu  ̂grande et qu'on en importait, les animaux de toute sorte 
étaient mieux nourris et avaient gagné en grosseur, en poids et en va
leur. Le produit par hectare des céréales de toute espèce et de plusieurs 
autres récoltes avait considérablement augmenté et celui de quelques- 
unes avait presque doublé. Ces changements avaient principalement eu 
lieu dans la seconde moitié de la période, de telle sorte que l’améliora
tion avait été progressive, au moment où, d’après la théorie de M. Ru- 
bichon, aurait dû se produire un mouvement rétrograde. 11 n'y avait pas 
de différence sensible entre la grande et la petite culture, et la division 
de la propriété n'avait point occasionné de division des exploitations. 
Dans les localités où la nature du sol rend les petites exploitations plus 
avantageuses, les grandes propriétés sont partagées entre plusieurs petits 
fermiers; dans le cas contraire, il arrive souvent que le même fermier 
prend à bail les terres de plusieurs propriétaires, et cet arrangement de
vient plus commun à mesure que la petite propriété fait des progrès. La 
consommation de vivres par tête d'habitant avait augmenté d’après 
M. Passy, dans la proportion de 37 p. 100 environ, et pendant que la ri
chesse du département avait augmenté de 54 p. 100, d'après son esti
mation, la population n'avait augmenté que de 5 p. iOO (1).

Quoique l’Eure appartienne à la région la plus fertile de la France, à 
celle dans laquelle la population gagne le plus, ce n’est ni le départe
ment le plus fertile, ni celui où l’on gagne le plus. Celui du Nord qui 
comprend la plus grande partie de la Flandre française et qui est un pays 
de petite culture, entretient, d’après M. Passy, trois fois plus de bétail 
que celui de l’Eure, en proportion de la surface de l’un et de l’autre, et 
le produit moyen de l'hectare, en froment, est de 20 hectolitres au lieu  
de 17, soit 22 boisseaux anglais par acre.

On peut constater des résultats presque aussi satisfaisants dans les do
cuments statistiques relatifs à une contrée bien moins avancée que 
l’Eure, à l'extrémité orientale de la Bretagne, l'arrondissement de Fou
gères, publiés par le sous-préfet, M. Bertin. « C'est seulement depuis la 
paix, dit cet intelligent fonctionnaire, que l’agriculture de l'arrondisse
ment a fait de grands progrès ; mais depuis 1815, ces progrès ontaug-

(1) Pendant la dernière période quinquennale, la population de ce département, 
d'après le recensement et d’aprèâ le mouvement des naissances et des décès, a 
diminué.
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menté avec une rapidité croissante. Si de 1815 à 1825 l'amélioration a 
été de 1, elle à été de 3 de 1825 à 1835, et de 6 depuis cette époque. « Au 
commencement du siècle, on cultivait peu de blé et si mal qu'en 1809 la 
production moyenne de l’hectare n’était estimée qu’à 9 hectolitres. Ac
tuellement M. Bertin l’évalue à 16. Le bétail, mieux nourri, croisé avec 
de meilleures races, a gagné en grosseur et en force. Quant au nombre, 
les bêles à cornes ont augmenté, de 1813 à 1844, de 33,000 à 52,000 ;les 
moutons, de 6,300 à 11,000; les porcs, de 9,300 à 26,100, et les chevaux, 
7,400 à 11,600. On a introduit de nouveaux et meilleurs engrais dont 
l’usage est aujourd'hui répandu. Les prairies sont plus étendues ; elles 
s'étendent encore, et on s’attache beaucoup, depuis quelque temps, à les 
améliorer. Ce témoignage est celui d’un ennemi du morcellement, qui 
cependant constate que ce morcellement ne fait que des progrès lents 
et n’en fera guère plus,' parce que les cohéritiers se mettent à se parta
ger entre eux les parcelles, au lieu de les subdiviser, ou les vendent, soit 
à l’amiable, soit aux enchères. Quelques fermiers, ajoute-t-il, qui sont 
aussi propriétaires, ont le bon sens de vendre le peu de terre qui leur ap
partient pour augmenter leur capital d’exploitation. M. Bertin est un ad
versaire de l'usage de nourrir le bétail à l’étable, usage, dit-il, qui n'est 
pas pratiqué dans son arrondissement. L’augmentation du bétail n’en 
est qu’un fait plus remarquable. 11 peut être utile de mentionner ici une 
assertion de cet écrivain: il dit que le document officiel auquel sont em
pruntés les chiffres de M. Rubichon exagère en moins le nombre de bêtes 
à cornes qui existent en France par suite d’une erreur d'addition qui a 
fait porter ce nombre à moins de dix millions, lorsqu'il aurait dû, d’après 
M. Bertin, s’élever à treize.

« Quant à la nourriture des habitants, elle se composait, dit-il, na
guère, presque exclusivement de lait, de galettes de sarrasin et de pain 
de seigle, mais elle est aujourd’hui plus abondante, meilleure et plus 
variée, surtout depuis dix ans; elle se compose de pain de froment, ou 
fait d’un mélange de deux tiers de froment et un tiers de seigle, de beurre, 
de légumes, et dans les bonnes fermes d'un kilogramme (2 livres 1/4) de 
cochon par semaine et par tête. La population laborieuse consomme 
aussi quelque peu d’autres viandes, et l'arrondissement, qui n'avait, il y 
a quinze ans, que trente bouchers, en a maintenant soixante-trois, et cet 
accroissement n’a pas eu lieu dans les villes ou plutôt dans la ville, mais 
dans les villages. Les vêtements de la population rurale sont bons et elle 
en change selon les saisons, ce qui est toujours un signe d’aisance : les 
haillons sont rares dans l’arrondissement. »

Nous ne pouvons prolonger cette longue discussion, mais nous en 
avous dit assez pour mettre nos lecteurs en état d’apprécier la valeur des 
terribles prédilections faites par les écrivains alarmistes, au sujet des 
conséquences de la division de la propriété foncière en France.

•
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